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A SA GRANDEUR

NOIËIGIUR PIERRE LOIIS P4RIS1S.

ÉVfiHUE DE li/tIVGBE$i«

Monseigneur,

Les œuvres de saint Thomas d'Aquin ont été l'objet des tra-

vaux et des méditations de tous les grands théologiens qui ont

paru depuis cet illustre docteur. Ils se sont tous glorifiés d'être

ses disciples, et l'on a remarqué avec justesse que la force des

études théologiques avait toujours été en raison directe du zèle

avec lequel on avait approfondi les écrits de cet admirable maître.

Aujourd'hui que chacun éprouve le besoin de se rendre compte

par le raisonnement de tout ce que l'on croit, la Somme théologie

que de saint Thomas n'est pas seulement un monument histo-

rique digne de fixer l'attention des savants, mais elle est encore



le livre de métaphysique capable de manifester avec le plus

d'éclat l'accord de la raison et de la foi.

Votre vie, Monseigneur, ayant été consacrée à la restauration

de renseignement catholique, a eu pour objet de perpétuer au

sein de la génération présente cette magnifique alliance de la

science et de la foi qui a fait l'honneur de l'Eglise à toutes les

époques. Il était donc natuiii que je plaçasse sous la protection

de votre gloire la traduction d'un livre qui est la solution spé-

culative de ce problème dont vous avez si heureusement pré-

paré la solution pratique.

Votre nom rendra moins étrange la tache dilficile que je me
suis imposée en essayant de faire passer dans notre langue les

formules didactiques de l'Ecole, et Ton ne sera pas surpris que je

ne me sois pas laissé déconcerter par la dilllcullé d'un pareil labeur,

en pensant que cette œuvre est le fruit de cet amour delà vérité

et de l'étude dont vous nous donnez à tous un si bel exemple.

J'ai r honneur d être, avec le plu^^ profond respect,

Monseigneur,

De votre Grandeur,

Le trcS'hum/jle et Ircs- dévoue serviteur,

i;abbe drioux.



INTRODUCTION.

Ce n'est pas une chose nouvelle qu'une traduction de la Somme de saint

Thomas. Du vivant même de cet illustre docteur, sa Somme contre les Gentils

fut traduite en grec et en hébreu. On croit que ces deux versions furent faites

par les soins de saint Raymond de Pennafort qui Tavait engagé à composer
cet ouvrage et qui fut sans doute porté à le faire traduire par son zèle pour la

conversion des orientaux, afin que les missionnaires d'alors pussent en retirer

les plus grands avantages (1).

Les préventions de Maxime Planudes contre les Latins ne l'empêchèrent

pas de traduire en grec la Somme théologique. Cette version se voit manus-
crite à Rome dans la bibliothèque du Vatican, à Paris dans la bibliothèque

nationale, et on la conservait à Venise parmi les manuscrits du cardinal Bes-

sarion.

Marsile Ficin et Démétrius Cydonius ont aussi traduit en grec divers ou-
vrages du même docteur.

Dom Nicolas Antoine, dans la seconde partie de sa Bibliothèque espa-

gnole (2), et le père Echard, dans le second tome des écrivains de Tordre, des

frères prêcheurs (3), parlent d'un auteur anonyme qui a traduit en espagnol

la première partie de la Somme.
Plusieurs opuscules de saint Thomas opt été traduits en italien ; mais un de

ses éditeurs les plus célèbres, le père Bernard Marie de Rubœis regrette qu'il

ne se soit trouvé personne en Italie pour traduire la Somme en langue vul-

gaire (4).

On possède plusieurs traductions arméniennes de ce chef-d'œuvre, dont la

plus complète et la plus récente est celle qui fut publiée à Venise par D. Mé-
chitar, au commencement du dernier siècle.

Les jésuites nous apprennent (5) qu'un missionnaire de leur société, le

révérend père Rugii, traduisit en chinois la Somme théologique, et que le révé-

rend père Magaillans traduisit dans la même langue ce que saint Thomas a
écrit sur la résurrection des corps.

En France, plusieurs auteurs se sont appliqués à des travaux semblables.

De Maraudé a publié en neuf tomes in-1 2 une traduction de la Somme qu'il a

intitulée : La Clef de saint Thomas sur toute sa Somme. Ce n'est pas une tra-

duction littérale. Il abrège arbitrairement certaines parties, et il a bouleversé

l'ordre suivi par saint Thomas pour chaque question, en mettant les objection^

sous le titre d'observations, après le corps des articles ; ce qui produit une
confusion inévitable, puisque le plus souvent la manière dont saint Thomas
développe le corps des articles, suppose la connaissance des objections qu'il

s'est faites préalablement (6).

De Hauteville, docteur en théologie, et chanoine de l'église cathédrale de
Saint-Pierre de Genève, a donné aussi une traduction française de la Somme»

H) Tourou , Vie de saint Thomas (\ih. m, inimperio Sinarum fidempropagaverunt.Var
cap. 9). ris, -1086.

(2) Biblioth., p. 269. (6) De MaranJé a aussi publié en plusieurs vo-

(5) Script, ord. prœd. t. ii^,p. 539. Inmes in-folio les Morales chrétiennes du
(4) Vid. edit. Venet. Dissert, i, cap. 8. Théologien français^ o\i Paraphrase sur saint

(5) Catalogus Pqtrum societatis Jesu qui Thomas.

U gQ a



Il SOMME THl'OLOGIQUE DE SAINT THOMAS.

Mais cette traduction s'écarte encore beaucoup plus du texte que la précédente.

Ce n'est qu'un abrégé qui renferme à la vérité toutes les questions traitées par

saint Thomas, mais présentées par ordre analytique de manière que chaque ar-

ticle offre une sorte de tableau synopii(iue destiné h faciliter l'étude de la Somme
aux prédicateurs (1).

Le révérend père Griffon, secrétaire général de la congrégation de la Doc-

trine chrtlienne, a compose aussi un abrégé en français de la théologie de

saint Thomas par demandes et par réponses; mais cet abrégé, ne formant que

deux volumes in- 12, ne peut donner (pi'une idée très-incomplète de la science

et de la doctrine renfermée dans la Somme (2).

Le père Touron, dans sa Vie de saint Thomas, rapporie que l'auteur des

Essaia crili<iufs île prose et de poésie, <lit en parlant de M. Ville Mareschal : J'ai

vu entre ses main'i une fraduet ion de la Somme de saint Thomas, dont je le

crois auteur, rendue fidèlement et à la lettre, et cependant avec une pureté et

des bcautcs dont le texte ne parait pas suseeptible.

J'ai fait moi-m(}me et j'ai lait faite toutes les recherches possibles pour dé-

couvrir si cette traduction avait été imprimée. Je n'ai rien trouvé ni dans les

bibliothè(|ues publlcjucs, ni dans les ouvrages bibliographiques, de sorte que
je crois que si celte version a existé, elle est restée manuscrite.

Je ne parle pas de la traduction française publiée réceumient sous le nom
de y\. de Genoude. L'ouvrage est resté inarhevé, et d'ailleurs l'auteur s'était

borné à traduire le corps des articles, sans tenir comjJte des objections cl des

réponses.

Souvent mtîme il s'est donné la liberté d'abréger le corps des articles eux-

mêmes, et il s'est (piehpielois tellement éloigné du texte (pj'il n'y a pour
aiubi dire aucun rapport entre sa pensce et celle de saint Thomas. C'est ce

que Ton rcmarrpic principalement dans la dernière partie de son travail (.^).

Ainsi on priit donc dire cpie la Somme de saint Thomas n'a pas encore clé

juMpraujourd'hui tra<luite intégralement en français.

C'est la tâche que je me suis imposée, et, pour justifier le dessein que j'ai

conçu, il mesudira de présenter iei (pielques considérations : T'sur la Somme
et les autres écrits théologi<jues do saint Thomas; t" sur l'autorité de sa doc-

trine; 3" sur l'utilité de l'étude de la Somme par rapport aux controverses

actuelles.

F. DE LA SOMME DE SAINT TnO.MAS ET DE SES AUTRES ÉCRITS.

La Somme de saint Thomas n'était dans la pensée de son auteur qu'un livre

élémentaire qu'il destinait à la jeunesse studieuse de son temps, pour lui fa-

ciliter l'étude de la science théologique (4). Ce monument n'en est pas

moins reste l'œuvre la plus haute et la plus profonde qu'ait [iroduitc la scolas-

tique.

Pour bien comprendre le caractère de ce chef-d'œuvre, il est nécessaire de
se reporter à la forme qu'avait prise l'enseignement catholique au moyen
ùge.

Dans les premiers siècles de l'Eglise, les Pères s'étaient exclusivement oc-

cupés d'instruire les fidèles par le ministère de la prédication, et de réfuter

toutes les erreurs (pii mettaient en péril la vraie foi.

Leurs œuvres renferment des explications savantes des saintes Ecritures,

(!) Cet oiivrairo forme •{ vol. in- 5'\ l.yon, tC'iS- (3) CoUe tratluclinn aLn'iit'c «K'Niiil protlnir*

^674. ili-m >oliiines ; il n'y on a m iiu'iin Af piililir.

l2) Ce lirre a l'k^ in)primô à Taris on I7(J. i Si Voyct !•• prolomu» on In iin^farrqn il amis
lui-ni^nic au couiinonicnicnlile soiiuuvrago.
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des homélies ou des sermons qu'ils adressaient à leUr peuple, ou des traités

aussi profonds qu'éloquents dans lesquels ils combattaient avec vigueur les

hérétiques de leur temps.

Mais parmi cette multitude d'ouvrages on n'en trouve aucun dont l'auteur

ait eu la prétention de réunir en un seul corps de doctrines tous les enseigne-

ments de la foi.

Origène en eut la pensée, et il le tenta dans son livre des Principes ; mais il

n'était pas parti de données certaines et solides, et il échoua dans son entré-

prise.

Plus tard, saint Jean Damascène fut plus heureux dans son ouvrage qu'il

intitula : De la Foi orthodoxe. Mais, quelque remarquable que soit cette syn-

thèse, elle n'a pas le caractère méthodique et précis que Ton admire dans la

Somme de saint Tiiomas. On sent que Tauteur n'a pas écrit pour que son livre

servît de texte à l'enseignement des écoles.

Il faut donc arriver jusqu'à la scolastique pour trouver ce genre d'ouvrages,

et la gloire particulière de cette époque est d'avoir indiqué la véritable mé-
thode d'après laquelle la théologie ainsi que toutes les sciences doivent être

enseignées.

De nos jours, où l'on s'est plu à tout remettre en question, on s'est élevé

contrôla scolastique, et on aurait voulu, pour ainsi dire, la rendre responsa-

ble de tous les maux sur lesquels l'Eglise a eu à gémir pendant ces derniers

siècles.

Sans vouloir ici ressusciter une polémique qui s'est assoupie presque entiè-

rement depuis quelques années, je ferai remarquer que ce qui a induit les

esprits en erreur, et ce qui produit encpre beaucoup de préjugés sur le mou-
vement littéraire au moyen âge, c'est qu'on a considéré et qu'on considère

encore la scolastique comme une science, tandis que ce n'est qu'une mé-
thode.

Voyez en effet comme tous les historiens ont compris son histoire. Ils se

sont tous accordés à la diviser en trois âges, dont le premier va de Roscelin

à Albert le Grand, le second d'Albert le Grand à Durand de Saint-Pourçain,

et le dernier depuis ce docteur jusqu'à la réforme.

Le premier de ces âges est sa période de formation. Or, que remarque-t-on
pendant toute cette période? Les esprits se passionnent pour la dialectique;

ils s'efforcent de ramener toutes les connaissances qu'ils possèdent à quel-

ques principes généraux, pour les en déduire ensuite par voie de consé-

quences.
- Il put y avoir des excès dans cette fièvre de raisonnement qui prétendait

argumenter sur toutes choses, mais en somme les études y gagnèrent.

Pour systématiser toutes les sciences il fallut les approfondir davantage, et

en recherchant le rapport logique qui existait entre chaque proposition on
fut amené à d'heureux résultats.

La théologie, qui était le but suprême de tous les efforts et de toutes les

ambitions, changea tout à coup de face. Au lieu de traiter isolément des divers

points de dogme, de discipline ou de morale, on travailla à réunir dans un
même ensemble toutes les lumières de l'Ecriture et de la tradition, et à en
faire un ouvrage unique dont toutes les parties soient rigoureusement en-

chaînées.

Pierre Lombard fut le premier qui réussit à coordonner ce vaste édifice.

Mais il est à remarquer que tout en appliquant à la théologie une méthode
nouvelle^ en la soumettant à des procédés logiques, il se tint pour le fond
des choses absolument en garde contre toute innovation.
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Dans Texposition des enseignements de la foi, il se lit une règle de n'em-

ployer que les expressions consacrées par l'autorilé des Pères, et il appela

pour ce motif son ouvrage le Livre des Sentences [Liber Senfendarum).

Plusieurs ouvrages parurent sous ce même titre au xii*^ siècle. Le cardinal

Robert Pullns, Pierre de Poitiers, sont les théologiens qui eurent dans ce

genre le plus de célébrité après Pierre Lombard.

On sait que le livre de Pierre Lombaid fut, au xii* et au xiii' siècle, le texte

obligé de toutes les leçons des professeurs de l'Cniversité de Paris. Mais ce

qu'on ne sait pas c'est que jusqu'au xiii*' siècle Aristole n'entrait pour rien

dans renseignement des écoles.

A la vérité son nom est souvent cité par les écrivains antcrieui*s, mais ils

ne connaissaient (pie >es ouvrages de logique.

Sur la tin du xii' siècle, Gautier, clianuine régulier de Saint-Victor, s'éleva

contre la méthode nouvelle que l'on avait introduite dans la théologie, et com-
posa un traité contre Pierre Abeilard. Gilbcit de la Porrée, Pierre Lombard et

Pierre de Poitiers, cpiil accuse d'avoir altéré la saine doctrine en ralliant

aux erreurs d'Aristote. Mais il est certain que ces théologiens n'enquuntèrenl

au philosophe de Siagyre que l'art de la dialeclirpie.

Ainsi, le nom d'Aristote ne se trouve pas eilé une seule fois dans le livre do

Pierre Lombard. Abeilard, qui se rendit si célèbre par sa passion pour le syl-

logisme, a laissé de.s gloses sur llnlroduelion de Porphyre, les Catégories, et

rinter|)rélation ; il a (piehpiefois cité les Uelutalions sopliislicpies cl les Topi-

ques, mais il avoue formellement (pi'ilne connaît ni la IMiysicpic, ni la Mela-

physi(juc d'Aristote (I). Jean de Sarrisbury s'étend beaucoup sur tous les

écrits du philosophe grec, relatifs à la logijpie (i), mais il ne dit pas un mot
de ses autres ouvrages, ce (pii suppose (pi'il ne les connaissait pas.

Quand les ouvrages de physicpie et de nu'taphysicpic d'.Aristole passèrent en
Occident, ils s'y présentèrent d'abord au moyen de traductions arabes-latines

accom[)agnécs des conmuMitaires d'Avcrroes et d'.Vvieenne. On eut même
recours pendant (piel(|uc temps aux ouvrages de ce dernier pour y puiser la

doctrine périjiatélieienne.

On ne tarda |)as à voir cette doctrine empoisonnée porter ses fruits. David
de Dinant enseigna que tout est im, c'est-à-dire que tous les ^trcs ont une
même essence, une même substance et une mi^ne nature; et Amaury, formu-
lant le même principe, dit (pie tout est Dieu, cl cpie Dieu est t(mt. C'était le

panthéisme le plus ft)rmel.

Le concile de Paris condamna, en 1209, les livres d'Aristote, et les commen-
taires d'où étaient sorties ces monstrueuses erreurs (3).

En 1215, le légat du saint-siége, Robert de Courçon maintint la sentence du
concile, mais il lit une exeei^tion en faveur des livres de logiqiie ( i).

F.e pape Grégoire I\ publia en 12 II une bulle cpii renouvelait les condam-
nations précédentes et (pii interdisait les ouvrages d'.Vristote jusqu'à ce qu'ils

fussent corrigés (.i).

(h Ouvraftrs im'dits d'Abcilnnt, i>.200. Pour los Mais ce qui conpo court é lontc rontrovcr»*, c'est

«ntros pailios «le la i>!iilosi>p|'.iv\ AlifMarii suilor- lo Icvlo mi''ino du roncilc i)uliliô par I>. Martènc
din;iironirn( les opinions «h- IMalon. \I\ovuf Thésaurus nnrrdoinrum.t. iv, p. tCO .

(2) MclaloRicus, iili. m ol iv. il Voi/rz I<s statuts diinni's pnr ce Ufnla lu
(3| A I ôpard «II' rolto condanination , cWr nVst nivtrsitt- de l'aris. Ap. Ilulnpuu». Hitt. unir Pu-

pas rnpj>orlt'«> de la nu-nio nianii-ro par l.s liivl^i- rii I. m, p. Ki. Cf. Launov, De taria ArislO'
rions do roKo rpoquo. Lo ncit do riuillauuio lo Uli$ forlunâ , c^p. Ct.

Brolon. ndoiili- pnr I.niinov. no s'acrordo pas avor (.'i Voyez lo loxto do rot(o h\\\]c. Ap. Hulirum.
ctiw ^\^} (isar d llcisli i l.acli cl d.» iluguos. lo cou loc. rij, p. ^ J2, el (.f. L^unoy. itid.. lap. l».

tiiiuatcui- de la rluoniiuc do Hobcii d'Auxciro.
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Ainsi jusqu^en 1230, quoi qu'on en ait dit, Aristote n'avait encore exercé

d'autre influence sur Tenseigement théologique que celle qui résultait natu-

rellement de son Organon ou de tous ses ouvrages de logique.

Mais de 1230 à 1240 il se fit un changement prodigieux. Son nom se ren-

contre dans tous les ouvrages de théologie qui furent alors publiés.

Guillaume d'Auvergne, qui fut évêque de Paris et qui mourut en 1248, cite

fréquemment la Métaphysique, la Physique, le traité de l'Ame, ceux du Som-
meil et de la veille, des Animaux, du Ciel et du Monde, des Météores, les

Ethiques, etc. (1). On voit qu'il connaissait presque tous les écrits du philo-

sophe grec.

Par suite des relations que la chrétienté avait avec les Maures d'Espagne il

n'avait pas été possible de se défendre contre l'invasion des traductions

arabes-latines et de tous les commentaires panthéistes qui les accompa-
gnaient.

Pour combattre l'erreur par ses propres armes on avait senti le besoin

d'avoir recours au texte grec lui-même (2), et Ton avait pu satisfaire ce désir

d'autant plus facilement que la fondation d'un empire français à Constanti-

nople (3) avait favorisé l'étude du grec en Occident.

On se mit donc à lire Aristote dans sa propre langue, et on s'empressa d'en

faire des traductions nouvelles, exemptes de toutes les erreurs que les Arabes

y avaient mêlées (4).

Dans le même temps les études théologiques reçurent un nouveau déve-

loppement.

On trouva le livre des Sentences insuffisant, et l'on se mit à composer sous

Je nom de Soinmes une foule d'ouvrages auxquels on ajouta toutes les questions

naturelles et philosophiques que l'on avait soulevées à propos de la philosophie

ancienne.

Ainsi Guillaume de Seignelay, Robert de Courçon, Alain de l'Isle, Simon de
Tournay, Pierre de Corbeil, Prsepositivus, Monéta, Yincent de Bcauvais,

Alexandre de Halés, Jean de la Rochelle, Albert le Grand et plusieurs autres

donnèrent leurs Sommes avant que ne parût celle de saint Thomas (5).

L'idéal qu'on se proposait dans ces divers ouvrages n'était pas facile à

réaliser.

Il s'agissait de concevoir un plan assez vaste pour renfermer toutes les ques-

tions dogmatiques et morales qui sont du ressort de la théologie. Il fallait

assignera chacune de ces questions la place qui lui convient logiquement, de
manière que toutes les parties de l'ouvrage se déduisent rigoureusement les

unes des autres et se prêtent ainsi un mutuel appui.

C'était là pour la méthode.
Quant à l'exécution elle exigeait des connaissances universelles. Ainsi il

fallait connaître à fond toutes les Ecritures pour citer à chaque question les

textes qui sont à l'appui des sentiments que l'on embrassait et pour rapporter

H) Wà. Guillelmi Arverni Parisiensis epi-

scopi opéra omnia. Aureliani, iQli. 2 vol. in-

fol.

(2) Plusieurs savants ont prétendu que les doc-

teurs de cette époque ne savaient pas le grec, et

que saint Thomas n'avait connu Aristote que par

des traductions. Bernard Guyard publia en 1(567

une dissertation particulière contre celte asser-.

lion. Il suffit d'ailleurs de lire les commentaires
de saint Thomas pour se convaincre de la con-

uaissance qu'il avait de la langue grecque, puisque

à chaque instant il compare les différentes ver-

sions entre elles et discute la valeur propre des

expressions qui se trouvent dans l'original.

(5) Ce fut en 120i que cet empire fut fondé.

(A) Guillaume de Tocco dit formellement quo
saint Thomas lit faire une nouvelle traduction des

œuvres d'Arislote : Quœ sentenliœ Arislotelis

contineret clariusveritatem.HoWand., AnUcrp.,

1G}5, mensis Marlii, 1. 1, p. 665.

l5) Voyez Bibliothèque des écrivains ecclésias-

tiques, par Elics Dnpiu (Xlie siècle).
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ceux qui paraissaient les contredire afin de les discuter et d'en établir le véri-

table sens.

La théologie étant avant tout une science traditionnelle, il était nécessaire,

pour ne pas s'égarer, d'avoir approfondi la tradition, c'est-à-dire de savoir

les décisions des conciles et des papes et d'avoir lu et médité tous les prin-

cipaux ouvrages des Pères.

Enfin, selon la remarque de saint Thomas lui-même, il était du devoir du
théologien de s'instruire des choses de la nature et de se livrer à l'étude de
la philoso|)hie pour faire hommage de toutes les sciences humaines à la

science divine et renrichirde toutes leurs lumières (I).

L'Ange de l'école se prépara à la composition de sa Somme par l'acquisition

préalable de toutes ces connaissances.

Il avilit appris par cœur tout l'Ancien et le Nouveau Testament, afin d'avoir

toujours présent à l'esprit le texte sacré. Ses commentaires sur le livre de
•lob, sur la ])remière partie du livre des Psaumes, sur Isaïe etsur Jérémie, sur

lcs(piatre Evangiles et sur les Epilrcs de saint I*aul sont de magniliciues mo-
numents de sa piété et de son érudition. Comme le dit le père Possevin (2), on
est surpris de l'attention minutieuse, de rexaditude et du savoir que siq)po-

sent tous ses commentaires. II prend soin d'examiner les dillVrentes versions,

de les comparer entre elles, de concilier les passages qui semblent opposés

les uns aux autres, soit daus les livres saints, soit dans les ouvrages des Pères

ou des autres interprètes de l'Ecriture. Ses citations sont si fretiucntes et si

variées qu'on ne sait comment à une époque où l'imprimerie n'était pas in-

ventée il lui a été possible de lire un aussi grand nombre d'ouvrages.

Comme tous les i)rofesseurs de son tenq)s il avait dcbuté dans l'enseigne-'

ment de la théologie par une ex()licalion des (jualre livres du .Maître des Sen-

tences. Nous possédons son commentaire où il parle de la nature divine, de

la création, de l'incarnation du Verbe, des vertus et des vices, des sacrements

de la loi nouvelle et des dernières lins de l'homme. 11 n'avait que vingt-cinq

ans(pian(l il donna ses leçons sur toutes les priiu ipales matières de la science

théologi(|ue, mais elles parurent si solides et si profondes que la faculté de

théologie de Paris regarda dès lors le jeune docteur comme son oracle et

comme le prodige de son siècle.

Vers l'an \H)0 il commença ses travaux sur Aristote, et il se mit à étudier les

sciences naturelles telles qu'elles étaient connues de son teni|)s et toute la

philosophie ancienne. Son premier but était de réfuter les disciples d'Averrocs

qui faisaient, au xiiT' siècle, un si grand abus du nom du i)lnlosophe grec.

Mais il ne se contenta pas de répondre à leurs dillicultés, il voulut encore faire

servir à la gloire de la religion toutes les lumières de la sagesse ancienne, cl

ilemi>runtaà Aristote toiit ce qu'il avait de bon, comme autrefois saint Au-
gustin à Platon, pour en euricliir la science sacrée (3). Sixte de Sienne re-

marque (\uc de tous les docteurs latins il est le premier qui ait osé tenter une
entreprise si diflieile et (jui ait eu la consolation devoir (|ue le succès avait

parfaitement répondu à la giandeur de la dilliculté et à la dioiture de ses

intentions. Tous ces nombreux travaux ne l'empêchèrent pas de trouver des

(t) Ynt/fz ro qu il ilit de Inlilid' des srifiicrs voit par là que le tloilonr rallioliqno nVtait pas

nalurollis par rapport à lu tlu'oloi;ie >Sum. conl. (loniim', roniinc on la pn-toiuln. par lo sfiitiinent

(Jenles, lit», ll , caji. I-Î . dAristoU*. llsouiiiot, au «onlraire, lo pliilosoplio

i2 Apparnlus saccr, t. il, p. 577 t-t suiv. vA pnioii an jous <lo la toi . ol il lo réfute ol laban-
608. donne iliaque fois que ses opinions paraissent ru
(5i } oyez co que Hi( à ce sujet le P. Tourcn opposition avec la dortiinc do M'élise,

dans sa Vie de. saint 7'/iomai (pag. ibS-«U5. Ca
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loisirs, soit pour répondre aux questions qu'on lui adressait des différentes

parties de la chrétienté, soit pour composer des traités spéciaux sur les points

qui étaient les plus vivement controversés parmi ses contemporains. Ses opus-

cules sufdraiient à eux seuls pour faire la réputation et pour avoir rempli la

carrière de tout autre savant.

Saint Raymond de Pennafort ayant voulu avoir un ouvrage méthodique
qu'il pût mettre entre les mains de ses religieux pour les aider à travailler à

la conversion des Maures et des juifs répandus alors en Espagne, saint

Thomas, sur Tordre exprès de son général, composa sa Somme contre les

Gentils que le père Possevin regarde avec raison comme l'ouvrage le plus

parfait et le plus achevé en ce genre qui ait été jamais écrit par aucun
auteur ancien ou moderne (1). C'était en quelque sorte le coup d'essai par

lequel il préludait à la composition de sa grande Somme thcologique.

Il commença cet immense travail en 4 265, immédiatement après avoir

refusé l'archevêché de Naples. Dans la courte préface qu'il a mise en tête il

nous dit les défauts de ses devanciers. Les uns avaient surchargé leur ou-
vrage de questions, d'articles et d'arguments inutiles ; les autres n'avaient pas

suivi dans l'exposition de leur doctrine une marche logique, traitant au hasard

les différentes parties de la science selon qu'elles se présentaient à leur

esprit ; d'autres enfin étaient tombés dans des redites fatigantes qui rebu-

taient les élèves et qui jetaient la confusion dans leur esprit (2).

11 sut éviter le premier de ces défauts en dégageant la théologie de toutes

ces discussions frivoles aui commençaient déjà à être du goût de l'école. Car
en étudiant la Somme on verra qu'il n'y a pas un article qui n'ait son uti-

lité (3) , pas un argument qui n'ait sa valeur. Si l'on y rencontre quelques

propositions qui n'aient pas par elles-mêmes une grande importance, ce sont

des lemmes qui servent à démontrer d'autres propositions fondamentales et

qui contribuent ainsi à la solidité de l'ensemble.

Il évita le second en procédant d'une façon si rigoureuse, que depuis le

commencement de son vaste ouvrage jusqu'à la fin on marche de déductions

en déductions d'après des principes constants et invariables. Toutes ses divi-

sions et toutes ses subdivisions sont justifiées par la logique la plus sévère, et

il n'est pas possible de trouver un plan qui soit à la fois plus vaste, plus

simple et plus naturel. 11 embrasse tout, et chaque chose se trouve si parfai-

tement à sa place qu'on ne pense pas en parcourant ce vaste édifice qu'il soit

possible d'assigner un autre ordre aux parties qui le composent (4)

.

Enfin il a évité le troisième en se contentant de renvoyer, chaque fois qu'il

le faut, aux principes qu'il a émis. Il était si maître de sa pensée et de sa ma-
tière qu'il n'oublie rien de ce qu'il a précédemment écrit. A la façon des

géomètres il rappelle d'un mot les propositions antérieures sur lesquelles

repose sa démonstration, et il fait ainsi avancer l'esprit du connu à l'inconnu.

Sa méthode est uniforme. Il expose avant tout les objections ou les diffi-

cultés qui viennent d'abord à l'esprit, ou les fausses lueurs qui se manifestent

à la raison aussitôt qu'elle aborde un problème nouveau, parce qu'il est en

effet dans notre nature de ne pas apercevoir immédiatement la vérité quand

(^) Opus absolutlssîmum quo rellquos om- (1 Ceux qui étiulîcnt la théologie dans les trai-

nes qui ed de re scripsêre, veleres et reccn- tés élémentaires qui existent actuellement dési-

lioresanteivil Appar. sacer.'ï. ii, p. 478. rcnt souvent un plan général qui comprenne la

(2) Vid. Prolog., la part. science entière et qui indique le rapport logique

(5) Pour justifier cette assertion, j'ai indiqué en de toutes ses parties. Je ne crois pas qu'on puisse

note, d'après la grande édition du cardinal Caje- rien faire de plus parfait que la Somme de saint,

tan , le profit que l'on pouvait retirer de chaque J homas. Le plan est donc tout trouvé ; il suffit de

article. s'en bien pénétier.
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on nous propose une question à laquelle nous n'avons pas réfléchi. Nous

ne découvrons dans le principe que de vagues apparences qui sont le plus

souvent trompeuses. Ce n'est que par la réflexion que notre pensée s'affermit

et que nous saisissons dans toute sa plénitude la vérité que nous cherchions.

L'illustre docteur place donc après les difticultés ou les objections la solu-

tion vraie du problème qu'il s'est posé ; il l'appuie de témoignages et d'argu-

ments solides, et s'il est nécessaire il revient aux diflkultés qui se sont d'abord

présentées, et il dissipe en y répondant tout ce qu'elles avaient de faux et de

trompeur.

L'uniformité de cette marche ôte à son ouvrage quelques agréments exté-

rieurs. Muis si l'on réfléchit que dans sa pensée chaque article n'était qu'un

texte sonnnaire destiné à C'tre développé, commenté par un maître; ce qui

paraissait un défaut sera au contraire considéré comme un mérite, parce que,

quand il s'agit d'enseigner, l'expérience est là pour prouver qu'on ne peut

pas être troj) clair, trop précis, trop mclhodique, et qu'il y a avantage à pro-

céder toujours de la même manière. L'intelligence de l'élève saisit plus par-

faitement la pensée du maître, et sa mémoire la retient plus facilement.

Aussi tous les hommes les plus distingués n'ont-ils jamais eu (ju'une voix

pour louer le plan de la Somme et pour reconnaître que saint Thomas avait

réellement découvert la meilleure méthode d'enseignement.

Maintenant si nous examinons le fond de l'ouvrage, tout le monde recon-

naîtra qu'il n'est pas possible de trouver une connaissance plus profonde des

saintes Ecritures, des Pères de l'Eglise, des décisions des conciles et des papes,

de la philosoj)hie ancienne et de toutes les sciences naturelles (1). Sur toutes

les (piestions les plus difficiles il connaît le pour et le contre qu'ofl'rent ces

sources si diverses, il discute avec une précision admirable tous les faits,

tous les témoignages et tous les raisoimements. Saint Paul est parmi les

écrivains sacrés celui qu'il cite le plus souvent, mais il n'en connaît pas moins
les autres, et la Hible prescpie enlière se trouve citée dans son ouvrage. Panni
les Pères il a une prédilection marquée pour saint Augustin, mais il n'en

rapporte pas moins les témoignages de saint Basile, de saint Ambroise, de
saint (îrégoirc et de tous les autres docteurs, soit ({u'ils paraissent contraires

au sentiment (ju'il soutient, soit qu'ils le conlirment. Aristote est le philosophe

ancien qu'il suit de préférence, mais on voit qu'il n'ignore pas la doctrine des
platoniciens, des stoïciens et des autres grandes écoles de la Grèce. Il a lu

Cicéron, et il sait retirer de son meilleur ouvrage philosophique (2) les vérités

les plus élevées (ju'il renferme. La raison est entie ses mains l'instrument

docile de la foi, et il la manie avec tant de force et de sûreté (jue dans cette

vaste synthèse il ne lui est pas échappé un mot que l'orthodoxie ait contredit.

Sa pensée a constamment fait autorité dans toute l'Eglise catholique, comme
nous allons le voir.

H. DE l'autorité de la doctrine de saint THOMAS.

De son vivant saint Thomas reçut de ses contemporains les témoignages les

plus éclatants à l'égard de l'étendue et de la solidité de sa science.

Tous les souverains pontifes qui occupèrent le siège de saint Pierre depuis
le moment où il commença à enseigner jusqu'à sa mort l'honorèrent tout

ii) Nous ne voulons pas dire qu'il n'ait pas par- rrronrs ne soient pas plus graves ni plus nom-
tagé sur ce point los orreni-s de son temps; mais brousos.

eu appruTuodissant les dilTrrcntos opinions qu'il i2l Los Tusculanet ioni l'ouvrage i« Cic^roo
émet sur los sciences naturelles, on sera peut- qu'il citt le plus souvent.
<îtrc surpris, comme je l'ajt^té moi-m^me, que ces
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particulièrement de leur considération et de leur estime. Alexandre IV écrivit

au chancelier de TEglise de Paris le 3 mars 4256 pour le féliciter d'avoir ac-

cordé la licence à un sujet si recommandable par les trésors de science et de
doctrine que Dieu avait mis en lui. Urbain IV le chargea de composer un
traité sur les erreurs des Grecs, et il le chérissait si particulièrement qu'il

voulait toujours Tavoir près de lui partout où il allait. Clément IV lui offrit

l'archevêché de Naples et lui donna plusieurs autres marques de confiance.

L'université de Paris ayant été divisée à propos de la question des accidents

eucharistiques, tous les docteurs résolurent de s'en rapporter au jugement de
saint Thomas, et il traita si parfaitement cette question difficile qu'ils se ran-

gèrent tous de son avis, persuadés qu'on ne pouvait ni mieux concevoir la

difficulté, ni fexpliquer plus clairement.

Quand il s'agit de convoquer le second concile de Lyon , le pape Gré-
goire X adressa un bref particulier à saint Thomas d'Aquin, qu'il regardait

avec raison comme le premier docteur de son siècle. On espérait beaucoup
de ses lumières pour convaincre les Grecs de schisme et d'hérésie, et les ra-

mener à l'unité. Mais ce grand homme mourut sur ces entrefaites (1).

Tout le monde catholique apprit sa mort avec une immense douleur. L'uni-

versité de Paris écrivit au chapitre général de l'ordre de Saint-Dominique en
4 274 pour avoir les cendres de celui qu'elle regardait à juste titre comme son
ornement et sa gloire. « Si TEglise honore avec raison, disait -elle , les re-

liques des saints, n'est-il pas aussi conforme à la bienséance et à la piété que
nous soyons les dépositaires du corps de cet incomparable docteur, afin que
la vue de son tombeau produise à jamais dans le cœur de ceux qui viendront

après nous, les mêmes sentiments d'estime et de vénération que l'excellence

de ses ouvrages a fait naître depuis longtemps dans nos esprits (2). »

Le concert de louanges qui s'était élevé jusqu'alors avec unanimité autour
de son nom ne l'empêcha pas toutefois d'être en butte aux attaques de l'envie.

Le 7 mars 1276 Etienne Tempier, évêque de Paris, publia à l'instigation de
quelques docteurs un décret par lequel il condamnait plus de deux cents pro«

positions, dont quelques-unes se trouvent dans saint Thomas (3).

Cet événement ayant été connu en Allemagne , Albert le Grand, qui était

évêque de Ratisbonne
,
partit immédiatement de Cologne pour se rendre à

Paris. Il était octogénaire. Malgré son grand âge il pria les docteurs de s'as-

sembler , et monta en chaire pour prononcer en leur présence l'éloge de son

immortel disciple, en disant qu'il était prêt à défendre tous les ouvrages du
saint docteur et à montrer qu'ils étaient tout resplendissants de vérité et de
sainteté (4).

Gilles Colonne , de l'ordre des ermites de Saint-Augustin , déploya alors le

plus grand zèle pour la défense de saint Thomas, dont il avait suivi les leçons

pendant plus de treize années (5). Godefroy Desfontaines s'éleva aussi avec
beaucoup de force contre le décret de l'évêque de Paris

, parce qu'il craignait

qu'il n'éloignât quelques étudiants des livres de saint Thomas, et qu'il ne les

H) Il mourut le 7 mars -1274, clans la quarante-

huitième année de son âge, d après Tholomée de

Luques , Barthélemi de Capoue et Jacques de Vi-

terbe, ses contemporains et ses amis (BoU., p. 714,

note 83).

[2} Cette lettre a été conservée manuscrite dans

la bibliothèque de Saint-Victor, à Paris , et se

trouve dans YHistoire de l'université de Dubou-
lay (t. III, p. 408).

(3) Flcury, Hist. ecclés. (t. XVIII, lib. LXXXVII,

p. 250 .

(4) Bolland. 1. 1 Martii, p. 7U.
(5) Guillaume de la Marre ayant publié un ou-

vrage intitulé : Correclorium fratris Thomœ,
les théologiens l'appelèrent par dérision le Cor-
rupteur du frère Thomas (Corruptorium fra-

tris Thomœ), et l'on croit que ce fut Gilles Co-

lonne qui réfuta ce libelle dans un excellent écrit

qu'il intitula : Le Correcteur corrigé.
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privât par \h même des secours qui pouvaient le plus contribuer à leurs

progrès. « Car, dit-il, a|)rès la doctrine des saints Pères, celle de Thomas
d'Aquin, nous ne craignons pas de le dire, sans faire tort à personne, doit

être considérée comme la plus utile et la plus approuvée (1). »

Jacques de Viterbe, archevêque de Naples, disait : « Je crois fermement et

sur ma conscience que notre Sauveur, pour instruire les fidèles, pour éclairer

le monde et TEglise universelle, a envoyé d'abord saint Paul, ensuite saint

Augustin, enfin de nos jours Thomas d'Aquin, après lequel je ne crois pas

qu'il vicndia de semblable docteur jusqu'à la fin des siècles t^uoique ses

écrits, ajoutait-il, aient été attaqués et vivement censurés par des personnes

d'un grand poids, l'autorité de sa doctrine n'en a point soufl'erl, elle est au

contraire devenue tous les jours plus grande et plus respectée dans tous les

lieux et jusque dans les pays barbares (2). »

Jean \XII, (pii le canonisa en 4 323, dit dans un discours qu'il prononça à

son sujet, (pi'il était prouvé « (pie I>ieu avait opéré par Tcntremise de son

glorieux serviteur au moins trois cents miracles, que d'ailleurs il avait fait

autant de miracles qu'il avait écrit d'articles (3). p

Dans une autre occasion, le même pontife adressant la parole aux cardi-

naux, leur dit : « Thomas d'Aquin a lui seul répandu plus de lumières dans

l'Eglise que tous les autres savants, et il est certain (pie <piicon(pie cherchera

dans ses écrits les trésors des sciences, fera bien plus de progrès dans une
anni'c d'étude, qu'il n'en ferait dans tout le cours de sa vie par la lecture des

autres auteurs (i). w

Deux ans a|)rès la canonisation du saint docteur, en 1 325, Etienne de Borret,

évéque de Paris , révo(pia et annula le décret de son prédécesseur à l'instiga-

tion du souverain pontife Jean Wll, à la sollicitation du chapitre de Notre-

Dame et de l'avis de tous les docteurs et bacheliers de l'université. I/évéque et

les docteurs disaient dans ce décret que cet Ange de l'école n'avait jamais rien

enseigné, dicté ou écrit qui ne fût conforme à la doctrine de la foi et à la

règle des bonnes mœurs. El plus loin ils ajoutaient que ce grand homme avait

été pendant sa vie, comme il est encore après sa mort , w la lumière éclatante

de l'Eglise universelle, l'ornement du clergé, la source féconde où les docteurs

])uisent les trésors de la science, le miroir très-pur où sont représentés les

sentiments de l'université de Paris, le fiambeau h la faveur ducpiel tous ceux

qui entrent dans les voies de la vie et dans les écoles de la saine doc;trine, dé-

couvrent la lumière et la vérité (5). »

Le pape Clément VI, en sa qualité de docteur, avait prononcé deux discours

à la louange de saint Thomas, l'un en 1323 en présence de Jean XXII, et

l'autre à Paris en présence de toute l'université assemblée dans l'église des

Dominicains de la rue Saint-Jacques, en 1324 (G). Ayant été promu au souve-

rain pontificat, il publia le 6 février 1344 une bulle par la(pielle il accorda des

indulgences à tous les fidèles qui communieront dans les églises des Domini-
cains le jour de la fête de ce saint docteur, dont il compare la science à la

lumière du soleil (pii éclaire le monde, et au glaive spirituel qui détruit les

vices et les erreurs entre les mains des hommes puissants en œuvres et en pa-

roles (7).

(t) Voyez Echard, Script, ord. Prœdic. f. l, Q Co «liVrot est raiiiiorli- (ont entier «lans la

p. 2UG. l'iV de saint Thomas tlu V. 'l'onron (p. (li'i-tiH .

i2) I5ollanil. t. I iVfltr/. p. 71 S. noto8/>. Il se (roiive aussi dans Dahoiiiay ( l/ii(. unir.
{7i) Uullarium ord. Prœdic. I. n, p. \(>r>, Paris, eai). vi, p. *2<V}..

note 22. (Ci loj/es le IV Toiuon, p. 7J7.

(il Rolland. Ibid. p. 082. (7) Untlarium ord. Prccd. t. il. p 226.
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Nous avons dit que Marsile Ficin, Démétrius Cydonius et Maxime Planudes

avaient traduit en grec la Somme de Tillustre docteur et quelques autres de

ses écrits. Tout attaché qu'était Planude aux erreurs des Orientaux, il ne put

contenir son admiration pour saint Thomas ; et il écrivit de sa main à la fin

de la traduction qu'il avait faite de la Somme : Ce sage , admirable en tout

point, n'a d'autre défaut que d'être Latin (1 ).

Le pape Innocent VI prononça en 4 360, dans un discours qu'il fit à la

louange de saint Thomas , ces remarquables paroles : u La doctrine de ce

saint docteur, plus que toute autre (la canonique seule exceptée) , a toute la

propriété de l'expression, l'ordre et l'arrangement des matières et la vérité des

principes, en sorte que celui qui s'y attache fidèlement ne s'écarte jamais du
sentier de la vérité, tandis que celui qui ose la combattre doit toujours

craindre de tomber dans l'erreur (2). » A l'occasion de la translation des re-

liques du saint docteur à Toulouse, le pape Urbain V adressa, le 31 août 1368,

une bulle à l'archevêque, à l'université, à tous les docteurs clercs ou laïcs, tant

de la ville de Toulouse que de la province. Après leur avoir recommandé Ù2

rendre à ces reliques des honneurs proportionnés à la sublimité de la science

dont le Seigneur avait enrichi son serviteur, il leur dit : « Nous voulons aussi

et nous vous ordonnons par ces présentes de suivre toujours fidèlement et de

répandre avec zèle, selon votre pouvoir, la doctrine du même saint Thomas
comme pure, véritable et catholique (3). »

Dans les conciles de Pise, de Constance et de Bàle, saint Thomas fut repré-

senté par des docteurs de son ordre. Le général des dominicains assista,' avec

huit théologiens pénétrés de la doctrine de saint Thomas, au concile de Pise;

Louis de Valladolid, Jean de Podomitis et plusieurs autres dominicains se dis-

tinguèrent au concile de Constance, et les noms de Jean de Ragîise, de Nicolas

Jacquier, d'Henri Kalteisen sont inscrits avec éloge dans les actes du concile

de Bàle. Le célèbre chancelier Gerson fit d'ailleurs paraître l'estime toute par-

ticulière qu'il avait pour le saint docteur, dans un discours qu'il prononça au
concile de Bàle. « Que nos adversaires, dit-il, se gardent bien de préférer

leurs idées aux sentiments et à la doctrine de saint Thomas et des autres saints

docteurs dont l'autorité est si respectée dans l'Eglise qu'il n'est point permis
de combattre ce qu'ils enseignent d'un commun accord (4). ))

Au concile de Florence (1438), un dominicain, Jean de Mont-Noir (5), ayant

été choisi pour être le théologien des Latins, il ne fil usage contre les Grecs que
des arguments qui se trouvent dans la première partie de la Somme de saint

Thomas et dans son Opuscule contre les erreurs des Grecs. Il réfuta si victo-

rieusement. Marc d'Ephèse, qu'un grand nombre d'orientaux ouvrirent les

yeux à la lumière. Ils reconnurent tous qu'ils devaient la vérité au génie de
saint Thomas, et ils se prirent pour lui d'une admiration si profonde qu'ils

firent traduire en grec plusieurs de ses ouvrages. Le cardinal Bessarion l'appe-

lait, avec autant d'esprit que de justesse, le plus savant d'entre les saints, et le

plus saint d'entre les savants (6).

Le cardinal de Cusa ayant été envoyé par le pape Nicolas V en Allema-
gne, avec le titre de légat, pour ranimer l'esprit de science et de piété dans le

clergé de cette partie du monde chrétien, tint un concile à Cologne en 1452,

où il publia plusieurs sages règlements, parmi lesquels on remarque celui ci :

(i) Ces paroles sont rapportées par IcP.Echaril lô) Bullarium ord. Prœd. t. il, p. 258.

{Script, ord. Prœd. t. i, p. 540 . (i) Labbe, Conc. l. xii, p. 875, 875, 877, 885.

(2) Presque tous les (héologiens ibomistes rap- i5) Voyez !c continuateur de Fleury, t. xxil,

portent ces paroles
,
pour donner du poids à leurs lib. Lvni.

sentiments. , l<j) Voyez le P, Touron, p. GG3.
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« Nous approuvons avec éloge, et nous voulons qu'on lise dans les synodes

diocésains ce que saint Thomas a écrit sur la Foi et les Sacrements, et que de

plus il soit ordonné à tous les curés d'avoir et d'étudier avec application h

partie de la Sommme théologique du saint Docteur qui traite des sacre

ments (\). »

Pic de la Mirandole, dont la science a toujours passe pour un prodige, écri

vait à un dominicain, Paul Gentili : « Je vous conjure très-instamment d'

m'envoyer vos remarques sur l'ouvrage de Jean Capreolus; car, étant auss

affectionné que je le suis à la doctrine de saint Thomas, dont les écrits fon

toujours mes délices, je ne puis qu'estimer beaucoup les auteurs qui pren

neni la défense de ses livres contre la malignité de ceux qui osent les calom

nier (2). »

On sait que Henri VIK, dans son livre contre Luther, et que révoque de
nocheslcr, le cardinal Jean Fischer, dans sa réfutation du même hérésiarque,

tirent surtout usage des principes et de la doctrine de saint Thomas. « Je

m'en sers d'autant plus volontiers, disait Fischer, que je sais que l'impiété de

Luther ne peut su|)portcr la sainteté de cet excellent docteur (3). »

Erasme, qui ne prodiguait pas la louange, surtout aux écrivains scolasti-

qucs, rend cependant à saint Tliomas le plus glorieux témoignage : « Thomas
d'Aquin, dit-il, est un grand homme dans quelque siècle qu'on le place. De
tous les théologiens modernes il n'en est aucun, h mon avis, qui puisse aller

de pair avec lui, soit pour l'exactitude dans tout ce (ju'il traite, soit pour la

justesse et l'élévation du génie, soitenlin pour la solidité de la doctrine (4). »

Au concile de Trente, on rendit à saint Thomas des honneurs jusqu'alors

inouïs. Au milieu de la grande salle où le concile s'assemblait on voyait sa

Somme de théologie^ sur une même table, à cAté de la Bible. Le saint docteur

fut, avec saint Aufiuslin, l'àme de cette grande assemblée. Les décrets qu'elle

rendit sur la jusiihcation, sur la grâce, le libre arbitre, et sur tous les autres

points de dogme et de morale, ne sont, comme le dit Hossuet, qu'un tissu des

paroles de l'Ange de l'école. Tous les prélats lisaient assidûment ses ouvrages,

et chaque fois qu'il s'agissait de rendre une décision, on s'assurait avant tout

de sa conformité avec la doctrine de saint Thomas.
A l'occasion des décrets qui se rapportent à la communion sous les deux

espèces, l'archevêque de Grenade ayant cité un endroit de la Somme qui pa-

raissait en opposition avec les paroles d'un décret, on îijourna immédiatement
sa promulgation et on la renvoya à la session suivante qu'on ne tint que deux
mois après, c'est-à-dire lorsque l'on eut résolu toutes les ditlicultés et éclairci

tous les doutes (5).

Jérôme \Vielmus, un des prélats du concile, composa pondant sa célébra-

tion un traité sur les écrits de saint Thomas, où l'on remarque ces paroles :

« Parmi les Pères qui se trouvent en fort grand nombre dans ce concile gé-
néral, dans le temps même que nous écrivons ceci, on n'en connaît aucun qui

ne se fasse un devoir de religion, lorsqu'il s'agit des dogmes et de la doctrine

de la foi, de se conformer en tout aux sentiments de saint Thomas ; en sorte

qu'on peut dire que ce grand docteur, le prince des théologiens, n'est ni moins
consulté, ni moins suivi que les anciens Pères de l'Eglise (6). »

Le théologien de Philippe 11, Jean Galiia , de Hurgos, faisant l'éloge du

(\) Lol)l)c. Conr. t. xiii, r 1~!^ «"l \7û9. flv Voroz tlitt. eoncil., IraJ. cardin. Pallaric.

(2f Ecliard, Srrip. ord. Prœd. 1. 1, j). t80. lil» XMi, cap. XI.

(3) Fischer, Covf. lihri decapt Hnliylonirâ. llioronymus W'iolnuis, Epiic Argolien
(4) Erasme, Annol. in cap. i. rpisl ad Hom sis, lib. I De scriptis S. Thomœ.

et lib. I contra /Ecolampad. cap. ii.
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saint docteur, le 7 mars 1563, en présence des Pères du concife, disait :

« Saint Tliomas n'a pu se trouver pendant sa vie dans un concile général, mais
il vit encore après sa mort , il est présent au milieu de vous par les trésors

spirituels de sa doctrine qu'il vous a laissés comme un riche héritage, et c'est

en ce sens qu'on peut assurer que depuis qu'il n'est plus il ne s'est pas tenu

de concile dans l'Eglise où le saint docteur n'ait assisté, où il n'ait été con-
sulté. Sans parler des autres, pourquoi ne publierions-nous pas à sa louange

ce que nous voyons, ce que nous entendons tous les jours , ce que nous avons

sous les yeux? Faites attention à ce qui se passe dans vos assemblées. Parmi
ce grand nombre de savants et respectables docteurs dont les lumières font

tant d'honneur à l'Eglise en est-il quelqu'un qui opine sans appuyer son avis

de celui de saint Thomas et qui ne se serve de son autorité comme d'une

pierre précieuse pour donner de l'éclat à son discours et plus de poids à son

suffrage? Dans le plus secret du sanctuaire où les Pères traitent avec tant

d'exactitude et de dignité les plus importantes matières de la religion, com-
bien de fois le saint docteur n'est-il pas consulté? S'il s'élève quelque donte,

quelque difficulté , quelque partage dans les sentiments ou dans la manière

d'expliquer les mêmes vérités, saint Thomas n'est-il pas toujours comme
l'arbitre de la dispute et sa doctrine comme la pierre de touche qui détermine
le choix? N'est-ce pas au sentiment du saint docteur que vous faites profession

de vous en tenir? De sorte que quiconque est assuré d'avoir saint Thomas pour
soi , ne craint point que la décision du concile soit jamais contraire à son

avis (1). » D'après ce témoignage il n'est pas étonnant que le catéchisme du con-

cile composé par ordre de Pie IV soit tout rempli de la doctrine de saint Tho-
mas, et qu'on y trouve souvent des textes entiers de la Somme fondus dans le

corps de l'ouvrage.

Le pape Pie V, dont tout le monde chrétien vénère la sainteté, publia ce

catéchisme en 1566, et l'année suivante il plaça saint Thomas parmi les doc-
teurs de l'Eglise. Le saint pontife motive ainsi cet insigne honneur : « Puisque,

par un effet de la providence du Tout-Puissant, plusieurs hérésies qui s'é-

taient élevées depuis la mort du Docteur angélique se trouvent confondues ou
entièrement dissipées par la force et la vérité de sa doctrine ; ce qu'on avait

souvent vu par le passé et ce qui a paru en dernier lieu très-clairement daus
les décrets du concile de Trente ; nous ordonnons que la fête de ce saint doc-
teur, par les mérites duquel le monde chrétien est délivré tous les jours de
tant de pernicieuses erreurs, sera solennisée à l'avenir avec plus de célébrité

et de dévotion , c'est-à-dire de la même manière qu'on célèbre les fêtes des
quatre saints docteurs de l'Eglise (2). »

Le célèbre'Estius cite perpétuellement saint Thomas dans ses Commentaires
sur l'Ecriture sainte et dans sa Théologie (3). Le savant Suarez le place au même
rang que les premiers docteurs de l'Eglise (4). Baronius l'appelle le théologien
par excellence et le prince des théologiens, et il dit qu'il serait difficile de rap-

porter les éloges donnés par tous les écrivains à sa science profonde et à son
éminente sainteté (5). Le P. Possevin, qui avait examiné le mérite de tous les

auteurs ecclésiastiques, dit que saint Thomas a éclairé l'Eglise par sa doc-
trine, que sa Somme est un chef-d'œuvre, et qu'il ne faut pas attendre que ceux
qui viendront après lui produisent quelque chose de plus sublime, de plus
profond, de plus concis (6).

M) Ce discours a été imprimé tout entier dans (4^ Snarez, De gratiâ, 1. 1, prolcg. vi, c. 6.
les actes du concile. Labbe, t. XIV, p. luOo. (o) liaronii Jlarlyr. Rom. noie ad 7 Mart.

(2 Bullar. ord. Prœd. t. v, p. Vôo. (0) Apparalus sacer, 1. 1, p. 477 et 479.

(3) Comment, in Ep. B. Judœ.
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Le cardinal du Perron dut à réiude de la Somme sa conversion, parce qu'il y
trouva la réfutation de toutes les erreurs dans lesquelles sa naissance Pavait en-

gagé, et il fit publiquement Téloge du saint docteur dans le discours qu'il pro-

nonça à rassemblée des Etats-Généraux du royaume, convoquée à Paris

en 1615(1).

Dans un éloge en vers recueilli par le père Labbé parmi les éloges de cin-

quante Pères ou docteurs de l'Eglise, le poète s'écrie : « Tliomas apporta du

ciel sur la terre le llambeau de la tliéologie. Sa Somme est un abrégé de toute

la rcl'irion : il y a réuni tout ce qu'il impoite d'enseigner ou d'apprendre, et y
a renfermé le sav(jir des Jérôme, des Augustin, des Ambroise, des Grégoire

avec son propre savoir. Quiconque entend bien saint Tliomas possède tous les

autres docteurs, et possédài-on tous les autres docteurs, il y aurait encore à

j)roliler avec saint Tliomas (2). »

Le cardinal Noris, qui a si parfaitement approfondi les écrits de saint Augus-

tin, reconnaît (pie saint Thomas est le meilleur interprète de l'évéque irilip-

pone (3). Le cardinal Pallavicin, l'auteur de VHistoire du concile de Trente^

écrivait à un dominicain, au P. Vincent Préti, en lui envoyant un de ses ou-
vrages : « Vous lirez dans cet ouvrage |)lus souvent que dans mes ouvrages

précédents le nom de saint Thomas, j);ircc (pie je trouve aujourd'hui un si

grand plaisir à le consulter et à apprendre toujours de lui, que la lecture de
tout autre théologien me rebute bienl(U : ce n'est pas que je ne trouve dans

les écrits des autres auteurs bien des choses qui méritent d'être sues; mais je

ne doute nullement (pie si le même temps que j'ai mis à les examiner, je l'avais

employé à lire les ouvrages de saint Thomas, je n'eusse fait de plus grands
progrès et de plus heureuses découvertes (4). »

liossuet s'était nourri tout particulièrement de la doctrine del'Angc de Të-
cole. Ses traités du Libre arbitre, de la Concupiscence, de l'Amour de Dieu
nécessaire pour être justifié dans le sacrement de pénitence, et ses ouvrages
philosophiques, ne sont souvent (pi'une magniticiue exposition des principes

de ce grand docteur. Parmi les nombreux témoignages qu'il lui rend en une
foule de circonstances, nous nous contenterons de rai)j.orter celui-ci : «Saint
Thomas, à vrai dire, n'est autre chose dans le fond, et surtout dans les ma-
tières de la prédestination et de la grùce, que saint Augustin réduit à la mé-
thode de l'école. G'est même pour avoir été le disciple de saint Augustin qu'il

s'est acquis dans l'Eglise un si grand nom, comme le pape Urbain V l'a déclaré

dans la bulle de la translation de ce saint, où il met sa grande louange, en ce

que, suivant les vestiges de saint Augustin, il a éclairé par sa doctrine l'ordre

des Frères prêclieurs et TEglise universelle (5).»

Le cardinal d'Aquino, un des hommes les plus savants qu'ait produits Tor-

dre de saint Benoit au xvii*" siècle, disait : «Je Crois avoir beaucoup avancci

lorsque je puism'assurer de bien connaître le sentiment de saint Thomas qui,

par la netteté et la pénétration de son esprit angéli(pie, répand une lumière
admirable sur les matières les |)lus obscures, et nous rend ainsi intelligibles

les sens les plus cachés dans les livres des saints Itères, surtout de saint Augus-
tin. Je ne parle que de ce que j'ai éprouvé moi-même, continue le même au-
teur, et je ne doute nullement que plusieurs autres n'aient été aussi convain-

cus par leur propre expérience, que dans la lecture des ouvrages de saint

d» or livres (lu rardinal Ju Perron , iii-folio
, ( }> Piillavii inus , De cirlule et êacramenlo

p. 012 et Oir>. pa'nilrnli(r, lil). VU.
i2i lilogia quinquaqinin %clerum Ecclesia; i :> i Défense de la tradition et de$ saints

r«/rMm,ole. i;«lit. I.e)de. I(i7i.
*

T^rc», lib. V, cap. 21, éilit. de Versailles.

(5) IS'ovis vindiciœ Avgust. p. 27, in fol.
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Augustin, en s'arrôtant à la seule lettre, Tesprit se trouve d'abord accablé par

un grand nombre de difficultés et comme perdu au milieu d'un labyrinthe dont

il ne voit point d'issue ; mais toutes les difficultés disparaissent; on en décou-

vre avec plaisir la véritable solution, dès ({ue par une étude sérieuse on s'est

«ne fois assuré du sentiment du Docteur angélique, dont la doctrine est l'ex-

plication et le précis de celle de saint Augustin (i).»

Fleury, qui ne prodigue pas les louanges aux écrivains scolastiques,a cepen-

dant rendu à saint Thomas ce témoignage : «A ne compter, dit-il, que les ou-

vrages qui sont certainement de saint Thomas, il est surprenant qu'il ait pu
les composer dans l'espace d'environ vingt ans, depuis son doctorat jusqu'à

sa mort. On sait, par le rapport fidèle de son compagnon et de ceux qui écri-

vaient sous lui, qu'il dictait dans sa chambre à trois écrivains et quelquefois

à quatre sur différentes matières en même temps. Sa Somme théologique est

le corps de théologie le plus parfait, tant pour le fond de la doctrine que pour
la méthode (2). »

L'abbé Duguet est encore plus expressif: aOn peut, dit-il, partager égale-

ment son temps en deux et en donner une partie à saint Thomas. C'est un au-

teur qui n'écrit pas purement, mais clairement; il décide, il propose la suite

des dogmes d'une manière admirable. Toute sa doctrine est liée, ses principes

sont suivis, et toutes ses conclusions se tiennent par un enchaînement mer-
veilleux. Qu'il ait dit un mot dans un endroit, il s'en souvient cent pages

après; c'est pourquoi il est important de bien savoir ses principes. Les renvois

qui sont aux marges sont d'un grand secours pour trouver au l3esoin les ques-

tions précédentes, sur lesquelles il fonde ce qu'il enseigne dans les suivantes.

Il faut donc l'étudier avec soin et dans les premiers temps. On ne peut être bon
théologien sans l'avoir lu. Le fond de sa théologie est pour l'Ecriture dans l'E-

vangile de saint Jean etlesEpîtres de saint Paul, et pour les Pères dans saint

Augustin. Mais ce qui est sans suite dans l'Ecriture et les saints Pères, saint

Thomas Tamis en ordre et en a fait un enchaînement qui sert infiniment pour
arranger tout ce qu'on ne pourrait pas rapporter aisément en sa place. Il faut

donc se faire avec lui un squelette de théologie qu'on remplira ensuite des

saints Pères. Il y a peu de théologiens. On trouve assez de gens habiles sur

une matière et d'autres sur une autre; mais il y en a peu qui aient une idée

de théologie entière, et c'est ce qu'on trouve en saint Thomas (3).»

La plus grande lumière de l'Eglise au xviii^ siècle, le pape Benoît XIV, ayant

voulu présider le chapitre général des dominicains qu'il avait convoqué à Rome
pour le 3 juillet 1756, prononça un magnifique discours à la louange de l'or-

dre qu'il aff'ectionnait beaucoup. Arrivé à saint Thomas il s'exprima en ces

termes : «II* pourrait se faire que de tant de faits qui honorent votre ordre

quelqu'un eût échappé à notre mémoire ; mais ce qui est certain, c'est que
dans aucun temps nous ne saurions oublier le prince des théologiens, l'Ange

de l'école, le Docteur de l'Eglise, la grande lumière de votre ordre, saint Tho-
mas d'Aquin, dont une foule de papes, nos prédécesseurs, a autorisé la doc-
trine par les plus beaux éloges. Etnous-même, dans les livres que nous avons
composés sur diff'érentes matières, après avoir examiné et saisi le sentiment de
l'Ange de l'école, nous n'avons jamais manqué de suivre avec plaisir un doc-
teur qui commandait notre respect autant que notre admiration; et nous re-

connaissons ingénument que s'il y a quelque chose de bon dans nos écrits, tout

l'honneur en doit revenir à un si grand maître (4). »

H) Thèolog. t. m
,
prolôg. 2. (5) Lettres de l'abbé Duguet, t. ix, let. xxiij,

(2) liisl. ecclés. t. xviii, p. OS, 176 et 179. (hYû. de 1738.

(4) Jix exemplariliomav.o ann. 47oO.
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Si après avoir recueilli les témoignages des grands hommes nous jetons un
coup d'œil sur les universités, nous verrons que toutes se sont fait une
gloire d'imiter celle de Pacis dans son attachement à la doctrine de saint Tho-
mas. Les universités de Salamanque et d'Alcala durent toute leur réputation

à des docteurs de l'université de Paris qui étaient de fervents disciples de
saint Thomas. D'après un décret du 9 juin 1627, l'université de Salamanque
exigea de tous ses docteurs un serment solennel par lequel ils s'engageaient à

n'enseigner que la pure doctrine de saint Thomas et de saint Augustin. Fran-

çois Silvius, la gloire de Tunivcrsilé de Douai, se faisait un mérite d'avoir

puise tous ses ouvrages dans ces deux docteurs (1). Alexandre VII et Inno-

cent XII adressèrent deux brefs aux docteurs de l'université de Louvain pour
les féliciter de ce qu'ils faisaient profession de suivre ces excellents maîtres,

et les engagèrentanes'en départir jamais, a Tant que votre université, leur

écrivait Innocent \II, aura pour guides ces maîtres de la doctrine, elle sera

assurée de combattre toujours avec succès pour la gloire et l'édification de

l'Eglise contre les ennemis de la foi, et vous vous rendrez en même temps di-

gnes de recevoir de jour en jour de pins grandes marques de l'affection du
saint-siège et de notre cliarité paternelle (2). »

Le zèle des universités de Bologne, de Naples, de Padouc et de Turin n'est

pas moins connu. Les unes, dit le père Touron, après l'avoir choisi pour leur

docteur et leur maître, ont voulu l'avoir encore pour patron, et les autres re-

nouvellent charpie année leur engagement parla loi inviolable qui les oblige à

publier ses vertus et à lui payer un tribut annuel de louanges (3). Les univer-

sités d'Allemagne, restaurées pour la plupart par les soins des dominicains,

s'attachèrent aussi «à la doctrine de saint Thomas. Et cpiantl la foi eut pénétré

dans le Nouveau-Monde, le jiape Innocent XI publia une bulle le 23 juillet 1681

pour la fondation d'une université à Quito, où il disait : « Nous ai)prouvons

la fondation de quatre chaires, h condition que les professeurs qui en seront

pourvus enseigneront la doctrine de saint Thomas, bi conforme h la tradition

des saints Pères et aux décrets de l'Eglise universelle (i). Le même pape donna
plusieurs autres bulles pour l'établissement de ditl'érentcs universités dans le

Pérou et le Mexique, mais aux mêmes conditions. Innocent XII autorisa par

une bulle l'établissement d'une université dans la ville de la Havane, aux In-

des occidentales, jiour qu'on y enseignât la doctrine de l'Ange de l'école (5).

La plupart des ordres religieux rivalisèrent d'ardeur sous ce rapport avec

les universités (6). Les Frères de la Mercy ajoutèrent à leur constitution un
règlement par Icfpiel il était enjoint d'enseigner la doctrine de saint Thomas
pour parvenir aux grades dans leur ordre. Les chanoines séculiers de Saint-Au-

gustin, qu'on appelle en Italie la congrégation de Latran, prirent la même dé-

cision, et ils ordonnèrent h tous leurs professeurs de théologie de s'attacher au

système de saint Tiiomas, parce que, disaient-ils, il l'emporte sur tous les au-
tres théologiens de l'école, soit par l'ordre et la méthode, soit par la clarté, la

pureté et la solidité de la doctrine.

Les chanoines réguliers de la Congrégation de France, ayant fait un règle-

H) Sylvii Opéra, i. v. r- \2\. Clômont XI . r.li'inont Xïl. Clrmont Mil, Gr^-

(2) BuUarium ord. l'rad. t. vu
, p. AOS. Roirc \ , Innocent V, Iiinocont N I , Innocent X ,

(3) ï iV de saint Thomas, p. (h7. liinorcnt M , Innocent XII , Innocent XIII ,

(4) BuUarium ord. Prced. t. VI
, pag. ôjî) Jean XXII, Martin V. Nicolas V, Fie II. Pie IV,

etôGO. l',e V. l'aul V, Sixlo IV. Sixte V, Urbain IV,

l5i Los popes qui ont rendu témoignape ti la Lrl);ùn V.

doctrine de saint Tliomas, sont : Alexandre IV, ((>) l'oi/e: à ce sujet la Vie de saint Thomas
Alexandre Vil. Benoit XIII, Hennit XlV, Cli - du P. Touron, lib. V, cap. \{.

ment IV, Clément VI, Clément VIII, Clément X,
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ment pour les études dans rassemblée générale tenue dans la célèbre abbaye

de Sainte-Geneviève à Paris, en 1650, veulent que les professeurs de théolo-

gie n'expliquent que saint Thomas, qu'ils en lisent le texte et qu'ils le com-
mentent suivant l'ordre et la méthode qu'il a suivis dans sa Somme.

D'après les statuts des Carmes de la province réformée de Touraine, leurs

professeurs devaient lire et expliquer en trois ans toute la Somme.
Les minimes, dans le chapitre général tenu à Barcelone en 1661, choisirent

également saint Thomas pour le Docteur et l'Ange de leur école. Les servîtes

et les hiéronymites firent de même.
Les fondateurs de la congrégation de l'Oratoire, saint Philippe de Néry et

le cardinal de Bérulle, lisaient assidûment saint Thomas et communiquèrent à

leurs disciples l'inviolable attachement qu'ils avaient pour sa doctrine. Nous
ne parlerons ici que du P. Thomassin, qui cite souvent saint Thomas, en disant

qu'il ne voit pas qu'on puisse ajouter à la force et à la lumière de sa doctrine (1 ),

et du P. Morin, qui dans son traité de la Pénitence dit que de tous les théolo-

giens qui ont traité cette matière il n'en est aucun qui ait écrit aussi excellem-

ment que saint Tliomas, qu'il a dissipé et mis en poudre les futiles raisons

des anciens scolastiques et s'est attaché à la pratique des premiers et des plus

beaux siècles de l'Eglise (2).

Dans les constitutions des jésuites, il est ordonné qu'on enseignera en théo-

logie l'Ancien et le Nouveau Testament et la doctrine scolastique de saint

Thomas. Une assemblée générale de la compagnie, tenue en 1594, fit une loi

à tous les professeurs qui enseigneraient la théologie scolastique de suivre la

doctrine de saint Thomas comme la plus solide, la plus sûre, la plus approu-
vée et la plus conforme aux constitutions (3). Un autre décret de la même
assemblée, dressé après un mûr examen, porte ce qui suit : (c Que tous nos
professeurs regardent saint Thomas comme leur propre docteur, et qu'ils

soient obligés de suivre sa théologie scolastique, soit parce que nos constitu-

tions nous le commandent et que le souverain pontiie Clément VIII nous a
fait savoir qu'il le souhaitait ainsi, soit parce que, selon nos statuts, il doit y
avoir dans la société un système de doctrine et qu'on n'en saurait trouver au-
jourd'hui un autre plus solide ou plus sûr que celui de saint Thomas, que
tout le monde regarde avec raison comme le prince des théologiens (4). »

On sait que les dominicains ne se sont jamais séparés de celui qui est après

leur fondateur leur plus grande gloire, et qu'ils se sont plu à enseigner sa

doctrine dans les universités de Paris, de Toulouse, d'Oxford, de Cambridge,
de Bologne, de Rome, de Naples, de Cologne, en un mot dans toutes les chaires

du monde catholique.

Il était donc vrai de dire, avec le P. Annat, le général de la congrégation

de la Doctrine chrétienne, que par toute la terre, les théologiens dans les

écoles, les prédicateurs dans les chaires, les directeurs de conscience dans les

tribunaux, les religieux de presque tous les ordres dans leurs cloîtres, les ec-

clésiastiques de tous les rangs, toutes les congrégations, tous les collèges,

toutes les facultés de théologie, tout le monde, en un mot, combattait sous les

étendards du Docteur angélique, pour confondre l'erreur, pour dissiper les

ennemis de la religion et de l'Eglise (5). »

(I) Thomssûn , Discipline de l'Eglise, t. lu, iutionibus sequendam esse à professoribus
p. 021, ('(lit. n2o. congreq. v, cap. A\.

i2) Monnus, De pœnitentid, p. 774. ^'dit. 1694. (4) Voyez le texte dans le P. Touron, p. 657.
'ô) Doctrinam sancU Thomœ in Theologia ' (o) In apparatu ad positivam theologiam,

scolasticâ tamquàm solidiorem, receniiorem, p. 40G.

magis approbalam et consentaneam consti'

U b
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III. DE l'utilité de l'étude DK LA SOMME PAR RAPrORT Al X CONTROVERSES

ACTUELLES.

La révolution française en jetant le trouble au sein de TEglisc de France

aucommcnccmcntdu siècle actuel est venue interrompre ce magnifique concert.

Les ordres religieux ont été détruits, les écoles ecclésiasticiues ont été

fermées; pendant ce temps les chaires évangéliques sont restées mu(^ttes, et

les esprits se trouvaient tellement éloignés de toute espèce d'études religieuses

que personne ne songeait plus aux écrits des Pères. Les savantes éditions

qu'avaient faites les bénédictins des œuvres de saint Augustin, de saint Jérôme,

de saint Clirysostomc, et de tous les autres docteurs de l'Eglise, tombèrent à

vil prix, faute de connaisseurs et d'amateurs.

Saint Thomas fut enveloppé dans cet oubli et dans cette proscription uni-

verselle. Aussitôt (pie le culte fut rétabli et (ju'il fut possible de travaillera

rétablir les vides cpie la mort et la persécution avaient faits dans le sanctuaire,

on s'empressa de donner aux jeunes gens destinés au sacerdoce les connais-

sances théologiciues les plus essentielles et les plus prati(pies, et l'on ne put

songera leur faire ap|)rofondir la science sacrée, comme le faisaient autrefois

les religieux et les prédicateurs (pii avaient de longues années à y consacrer.

Il fallait donc des traités plus courts, moins remplis de matières que la

Somme tlif'olngiquc |)our servir de précis élémentaires aux leçons de théologie

que l'on put faire alors. On ne dut pas même tenter de parcourir le domaine

de la théologie dans toute son étendue; on se contenta d'en approfondir les

points dont on devait faire le plus souvent usage dans la praliciue du minis-

tère pastoral.

Cependant depuis quelques années, le clergé se trouvant généralement au

complet, on a senti le besoin de donner aux études théologicpies plus d'étendue.

On conquend qnc le prêtre n'a pas seulement pour mission d'instruite les

simples fidèles, maisqu'il doit encoreconnaître les erreurs qui exercent aujour-

d'hui une influence délétère sur la partie intelligente de la société.

Car là est le principe du mal, et si on ne l'attacjue pas avec vigueur dans

ceux qui se font les fauteurs des mauvaises doctrines il n'est pas possible

qu'on prémunisse le peuple contre leur contagion. Tôt ou tard, sous une forme

ou sous une autre, ces fausses idées descendront dans les classes les plus

humbles et y porteront nécessairement des fruits de mort.

Dans tous les siècles de l'Eglise, tous les défenseurs de la foi ont été si forte-

ment convaincus de cette vérité, (pi'ils veillaient sans cesse comme autant de
sentinelles vigilantes, prêtant Toreille à toutes les paroles de mensonge ou
d'orgueil cpii pouvaient s'élever du sein de leur trouj)eau, et aussitôt (pi'ils

surprenaient la moindre pensée, le moindre sentiment équivocpie, ils faisaient

retentir le cri d'alarme et écrivaient pour maintenir dans toute sa pureté le

dépôt des traditions que Dieu leur avait confié.

Aujourd'hui il ne faut pas une pénétration bien grande pour remarquer que
l'Eglise est attaquée absolument dans toutes ses croyances.

C'est même ce qui distingue la controverse actuelle de celle de tous les

siècles précédents.

Auparavant, quand une hérésie s'élevait, il ne s'agissait que de la combattre
sur un point parce qu'elle ne renversait qu'un dogme.

Ainsi pendant les trois premiers siècles de l'Eglise presque tous les ouvrages
des Pères n'ont eu d'autre but ([ue d'établir l'unité de Dieu et de réfuter les

absurdités du polythéisme.

Au quatrième, l'Orient et l'Occident s'agilôrcnl pour soutenir la divinité du
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Verbe contre les impiétés d'Arius. Et quand cette discussion fut épuisée, la

controverse se porta sur les questions soulevées successivement par les héré-

sies de Nestorius etd'Eutychès,et par celles des monothélites et des iconoclastes,

Pendant les temps modernes, où les discussions religieuses furent si vives

et si ardentes, la question de TEglise était la seule qui fût sérieusement engagée
entre les différentes communions chrétiennes.

Mais maintenant, comme on l'a fort bien dit, tout est mis en question.

Que le panthéisme nous soit venu d'Allemagne, ou qu'il soit un des fruits

indigènes de la philosophie rationaliste que l'on cultive depuis un certain

temps parmi nous, il n'en est pas moins certain qu'il a fait invasion parmi la

génération actuelle et qu'il a obscurci dans beaucoup d'esprits la notion de la

Divinité.

Le matérialisme qui ravale l'homme à la condition de la brute et qui borne
au temps présent toutes ses destinées compte encore aujourd'hui un grand
nombre d'adeptes, de sorte qu'il n'a jamais été plus nécessaire, de l'aveu de
tous, d'imprimer fortement dans l'âme de la jeunesse la double conviction de
la spiritualité de l'âme et de son immortalité.

A force de répéter à l'homme qu'il ne relève que de sa raison, on l'a éloigné

de tous les enseignements de la révélation. Se contentant d'un pâle déisme,

il n'est pas allé jusqu'à réfléchir sur nos mystères ; il a trouvé tout à la fois

plus simple et plus commode de les condamner, et il n'a pas craint de blas-

phémer ce qu'il ignore.

Le xviii^ siècle avait juré la ruine du christianisme ; mais tout en sapant
par la base ses croyances, il faisait une réserve expresse en faveur de sa

morale. Les impies les plus audacieux reconrieiissaient qu'il n'y avait rien de

plus élevé ni de plus pur que les préceptes et les conseils de TEvangile.

Actuellement on va plus loin. Il s'est rencontré dans la génération présente

des hommes qui ont la prétention de faire école, et dont tous les systèmes

reposent précisément sur la ruine de la morale évangélique.

Ils rejettent la justice comme étant incompatible avec la charité; ils nient

tous les droits comme étant en contradiction avec les devoirs, ils appel-

lent vices ce que jusqu'alors on a considéré comme des vertus , et ils

donnent le nom de vertus aux excès de toutes les passions les plus mons-
trueuses.

Et pour accréditer leurs hallucinations insensées ils ne manquent pas de
citer l'Evangile et de pousser le blasphème jusqu'à se dire les vrais disciples

du Christ.

A les en croire, l'Eglise a mal compris ses paroles ; la religion actuelle n'est

qu'un amas de contradictions et d'absurdités ; il faut au monde moderne une
religion nouvelle plus appropriée à ses besoins et à son esprit.

Ainsi le dogme, la morale, l'Eglise, tout est donc attaqué violemment, et il

n'y a pas même une seule notion de droit social qui survive à ce chaos que
l'erreur s'est plu à produire.

Or, quand tout est attaqué quel est le devoir du docteur catholique? N'est-ce

pas de tout défendre ?

Quand on n'avait à soutenir qu'un point de doctrine, la polémique pouvait

se resserrer et se concentrer sur le dogme mis en question.

Saint Athanase n'avait qu'une chose à faire contre Arius, c'était d'établir la

divinité du Verbe. Aussi dans tous ses écrits vous ne trouverez que cette ques-
tion développée en tous sens, et on peut le dire , épuisée par la profondeur
et la sagacité de son génie.

Saint Cyrille n'avait qu'à soutenir contre Nestorius l'unité de personne et
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la dualité dénature en Jésus-Christ; aussi tous ses discours et tous les écrits

des autres Pères de ce temps se rapportent-ils presque exclusivement à ce

point de doctrine qui était alors conteste.

Au XVI* siècle le protestantisme s'en prit à la notion de TEglise. Son erreur

était en quelque sorte i)lus large, parce (|u'en niant l'autorité de TEglise catho-

lique il ébranlait par là même la foi qu on avait dans ses décisions. Il était en

droit de les contredire arbitrairement; ce qui le conduisit naturellement à

une foule d'erreurs particulières.

Néanmoins, malgré toutes ces divergences de détail, la polémique portait

principalement sur un point, sur la question de l'autorité. Lisez les admirables

ouvrages de Bossuet qui résument si parfaitement toute cette grande con-

troverse, et vous verrez cet écrivain de génie s'attacher spécialement aux

principes généraux et resserrer dans ses vraies limites le terrain de la discus-

sion, pour saisir plus facilement ses adversaires.

Avec le temps le mal s'est agrandi. L'eireur s'est pour ainsi dire univer-

salisée , et elle s'attaque maintenant à tout ce qu'on a cru et enseigné par le

passé.

Il n'y a pas lieu de s'effrayer de ce progrès du mal. La société actuelle peut

avoir beaucoup à en souffrir. Ce paroxisme affreux peut produire les crises

les plus alarmantes ; mais il y a aussi une chose certaine, c'est que l'erreur ne

sert jamais mieux les intérêts de la vérité que quand elle se montre ainsi à

découvert et qu'elle devient en queUpic sorte tangible, palpable pour tous

ceux (jui s'en rapportent aux simples lumières du bon sens.

Toutefois dans ce moment criti(iue ceux (pii ont reçu mission de soutenir la

cause de la vérité parmi les iiomnies ne doivent pas s'endormir. C'est le

moment de faire briller dans tout son éclat cette vérité auguste, de la montrer

sous toutes ses faces et d'en faire ressortir toute la beauté.

Pour y réussir il est nécessaire de la bien saisir dans son ensemble comme
dans ses parties. Puisfjnc Terreur met tout en doute, il faut mettre tout en

lumière en faisant i cm irf(uer le rapport qu'ont entre elles toutes les parties

deré*liticc de la foi catholi(pic

Et pour faire remarquer ce rapport il faut l'avoir soi-même étudié et approfondi.

Ou ne peut donc pas se contenter d'aj>prendre quehpies traités de théologie

et d'examiner (luehpies questions partielles, sans s'incpiiélcr du rapport qu'elles

ont entre elles. Cette manière d'étudier ne laisse jamais que des idées décou-

sues, incomplètes et insuflisantcs dans l'esprit, et loin de le satisfaire elle ne

fait ([u'exciter en lui des désirs impuissants qui parfois détournent de l'étude

parce qu'on ne voit pas le moyen de les réaliser.

Cette observation est si exacte et si vulgaire que tout homme intelligent, après

s'être appliqué (juclque temps à la théologie, soupire après un plan et une
méthode.

Ce plan et cette méthode sont cependant tout trouvés. Car en fait de plan,

(pii oserait entreprendre de faire mieux que saint Thomas? Où trouver une
conception plus vaste, un enchaînement plus logique et une marche plus natu-
relle?

Quant à la mctliode on ne peut pas en trouver de plus claire, ni de plus
impie que celle que saint Thomas a adoptée. Il n'y a rien à innover sous ce
double rapport. Pour bien enseigner comme pour bien apprendre il suffit de
suivre sa Somme et de se pénétrer de la doctrine qu'elle renferme.
A la vérité on peut objecter que cet ouvrage est déjà bien ancien, qu'il aura

bientôt six cents ans de date, et que ce qui était parfait pour le moyen àgc,
peut laisser beaucoup à désirer pour le temps présent.

s
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Sans doute, depuis que saint Thomas n'est plus, TEglise catholique a essuyé
de rudes attaques ; elle a eu à lutter contre des ennemis nouveaux qui lui

ont opposé des erreurs nouvelles, mais toute la controverse des temps modernes
se réduit à deux points principaux : au protestantisme et au philosophisme.

La Somme ne renferme pas tout ce que l'on peut désirer sur ces deux grandes
questions. Il faut nécessairement y ajouter, comme on le fait dans toutes les

écoles où elle sert de base à l'enseignement, les traités de l'Eglise et de la Reli-

gion, et les compléter l'un et l'autre par une étude des prolégomènes, tels que
les a exposés Melchior Cano, un des disciples les plus célèbres du Docteur
angélique.

Ce supplément est indispensable.

En retour, il y a aussi dans la Somme quelques articles et quelques objec-

tions sur lesquels un lecteur ou un auditeur intelligent ne doit pas beaucoup
appuyer, mais ces articles et ces objections sont rares. Car il est à remarquer
qu'à l'occasion d'une objection qui ne parait pas très-sérieuse, saint Thomas
donne dans sa réponse des développements très-précieux qui mettent en lu-

mière sa pensée principale, qu'il a exprimée dans le corps de l'article.

Mais à part ces modifications légères, qui tiennent uniquement à la diffé-

rence des temps, ce chef-d'œuvre n'a pas moins d'actualité de nos jours qu'il

n'en avait lorsqu'il a été écrit pour la première fois (1).

Ce sentiment qui pourrait tout d'abord paraître un paradoxe est cependant
une chose toute simple et toute naturelle quand on réfléchit à la nature de la

théologie.

Quel est en effet le caractère de cette science? Est-ce comme la philosophie

une science personnelle, c'est-à-dire une science que chacun est obligé de se

faire ? Est-ce une science mobile et changeante qui puisse être en désaccord
avec elle-même?

Non, c'est une science traditionnelle dont tous les éléments et tous les prin-

cipes sont immuables comme Dieu lui-même qui en est l'auteur. Ce n'est pas

à dire pour cela qu'elle ne soit pas susceptible de progrès et de développement.
Elle en est même susceptible plus que toute autre science, comme le remar-
que saint Vincent de Lérins. Car il peut se faire qu'un dogme soit mieux exposé
par un docteur qu'il ne l'a été par les autres. Le génie humain peut trouver

à l'appui d'une vérité des arguments que jusqu'alors on n'avait pas fait va-

loir; il peut la considérer sous des faces nouvelles et découvrir des points de

vue qui jusqu'alors n'avaient pas été explorés.

Comme dans la nature il y a toujours des merveilles à découvrir pour un
observateur exact et patient , de même dans le vaste domaine qu'ouvre à la

pensée humaine la révélation il y a toujours quelque chose de nouveau à

recueillir. Mais il est à remarquer que le progrès pour être légitime ne doit

être ici que le développement logique de ce qui a été antérieurement établi.

Par là même que l'autorité qui dirige la science théologique est infaillible,

elle ne peut jamais être en contradiction avec elle-même. Elle peut étendre

son horizon, mais elle ne peut changer de nature. Il faut, selon l'expression

de saint Vincent de Lérins, que la religion des âmes imite l'état des corps, qui,

M) AiijourcVhuî on comprend gt'nt'ralomont Imt de la rendre Cuissiquc dans les séminaires,

l'imporlance de l'étude de la Somme. M. I'a!d)é ft!. l'aMjé Pareille a écrit avec autant de savoir

Migne en a publié une édition latine qui s'est que délégancc la monographie de saint Thomas,
vendue à plus de 6000 exemplaires, ce qui n'em- et le R. V. Lacordaire, en ressuscitant l'ordre de
pèche pas qu'on recherche partout avec le plus Raint-Dominique parmi nous, a déjà piussammeut
prand soin toutrs les éditions anciennes. On vient (ontribué à ce retour général à la doctiiue do
tien publier un abrégé Summa jninuta], dans le ; Auge de Técolc.
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tout en se développant et en grandissant avec les années, ne laissent pas néan-

moins d'être les mêmes (J).

Aussi, voyez la marche que suivent tous les docteurs catholiques. D'abord

ils s'instruisent de ce qui a été enseigné dans l'Eglise avant eux ; ils s'appro-

prient tout ce qu'ont dit les écrivains antérieurs comme le physicien s'appro-

prie les découvertes de ses devanciers; puis ils y ajoutent les lumières qui leur

sont propres, de telle sorte que la science divine va toujours grandissant à

travers les siècles.

C'est précisément ce qu'a fait saint Thomas dans sa Somme. II a recueilli la

substance de tous les écrits des Pères qui l'ont précédé, il a donné à tout cet

ensemble une organisation scientitique, et il l'a enrichi des lumières de son

propre génie.

Au moment où il a exécuté cette vaste synthèse, déjà tous les dogmes fon-

damentaux avaient été successivement défendus par les Athanase, les Basile,

les Grégoire de Nazianze, les Cyrille, les Augustin et les Jérôme; chacune

de ces cpiestions avait été pour ainsi dire épuisée par les longues controverses

auxquelles elles avaient donné lieu, par conséquent en recueillant ce vaste

héritage la science pouvait se considérer comme ayant dit sur beaucoup de

points son dernier mot.

C'est pourquoi, malgré tous les combats que l'Eglise a eu à soutenir sur ces

questions à mesure que le protestantisme les a soulevées de nouveau, il a sufli

pour imposer silence à l'erreur de lui opposer l'argumentation serrée de saint

Thomas et de développer ses principes. A Florence, à Trente, partout,

connue nous l'avons vu, on n'a eu besoin que d'ouvrir sa Somjnc pour y trou-

ver toutes les lumières nécessaires pour convaincre de fausseté toutes les opi-

nions erronées des eiuiemis de la foi.

Aujourd'hui encore qu'y a-t-il à ajouter à la plupart de ses traités? A l'ex-

ception des parties que nous avons indi(iuées, la science est-elle réellement

en possession de connaissances ou d'idées particulières que saint Thomas n'ait

pas exposées ? Si l'on trouve dans ses ouvrages une réponse à toutes les erreurs

qui ont bouleverse la catholicité au xvi» siècle, n'y trouve-ton pas aussi une

n'iutation aussi neuve que profonde de toutes les erreurs qui font l'effroi de

la génération actuelle?

CJu'on le lise, qu'on l'approfondisse, et nous sommes sûrsqti'on ne sera pas

embarrassé pour saisir tout ce c^i'il y a de faux dans tous les systèmes dont

on fait maintenant si grand bruit parmi nous.

Assurément il y a beaucoup de points qui ont besoin d'être développés, fé-

condés (et même tous en ont besoin, puisque dans la pensée de son auteur

ce livre n'était (|u'un texte sommaire pour guider le maître et l'élève), mais

on trouvera sur chaque question les véritables principes qui doivent conduire

à la meilleure solution.

C'est cette conviction qui m'a porté à en entreprendre la traduction intégrale.

Je me sers de cette expression pour qu'on sache que je me suis scrupuleu-

sement appliqué à reproduire ce vaste chef-d'œuvre dans toute son étendue.

Je n'aurais pas voulu, comme l'ont fait quelques éditeurs modernes, le mu-
tiler, soit en retranchant certaines (piestions, soit en ne donnant que le corps

des articles sans tenir compte des objections et des réponses.

S'il y a des questions sur lesquelles on peut passer rapidement, j'ai mieux
aimé laisser le lecteur juge de ce qu'il a à faire que de les retrancher; parce

que ce qui n'est pas important à un point de vue peut l'être à un autre.

k\) loj/t- Lommnnilorium ilc saiut Niiiccnt ilc Lciio».
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On peut être légitimement désireux de savoir au juste où en étaient les

sciences au xiii'^ siècle, et pour cela il faut qu'on ait les monuments de cette

époque dans leur intégrité.

Retrancher complètement les objections et les réponses aux objections, c'est

produire une œuvre incomplète et parfois inintelligible. Car on remarque que
souvent il n'y a pas moins de doctrine dans cette partie négative de la Somme
que dans la partie positive. C'est d'ailleurs à l'occasion des objections que saint

Thomas, comme tous les autres théologiens, est amené à préciser plus nette-

ment ses principes et à déterminer dans quel sens on doit les entendre. Il

attache même autant d'importance à cette partie de son travail qu'à l'autre,

puisque nous le voyons dans le cours de ses démonstrations renvoyer souvent

à telle ou telle réponse qu'il a donnée à un argument.

Je n'ai pas non plus songé à intervertir l'ordre des articles, comme l'a fait

Maraudé, en plaçant l'exposé des objections après le corps des articles.

J'ai dit le but et l'avantage de la méthode que saint Thomas avait adoptée, et

c'eût été ôter à son ouvrage ce qu'il a d'intéressant dans la forme que de le

bouleverser de cette manière.

J'ai senti la nécessité d'ajouter à ma traduction quelques notes. Ces notes

n'ont pas pour objet de discuter la doctrine de saint Thomas, comme l'a fait

le cardinal Cajétan dans ses Commentaires. Cette tâche eût été bien au-dessus

de mes forces, et elle n'eût pas été au reste en rapport avec le but que je me
suis proposé.

Mon hitention a été uniquement de faire connaître la pensée de saint Tho-
mas. Les notes qui accompagnent ma traduction sont donc purement expli-

catives. Elles montreront l'utilité de chaque article comme le fait la grande

édition de Rome, en indiquant les passages de l'Ecriture, les décisions des

papes et des conciles qui sont en rapport avec la doctrine de saint Thomas,
et les erreurs anciennes ou modernes dont elle est la réfutation.

Quand sa terminologie s'éloignera trop du langage scientifique actuel, je

donnerai aussi quelques explications nécessaires pour bien entendre le sens

qu'on doit attacher aux expressions dont il se sert. Je ferai également quelques

remarques relatives à la philosophie péripatéticienne à mesure que l'occasion

s'en présentera. Enfin, à propos des questions qu'il a traitées plus longuement

dans sa Somme contre les Gentils, dans ses Opuscules et dans ses autres ou-

vrages, je ferai connaître les endroits où l'on pourrait trouver de plus grands

développements. Je ne craindrai même pas, quand je le croirai indispensable,

de mettre quelques-unes de ces additions en appendice à la fin des volumes.

Ainsi mon unique dessein est de travailler à faire connaître le Docteur an-

gélique , et j<i croirai avoir beaucoup fait si l'on trouve que j'y ai quelque peu

réussi.

ara Ça





LA 80NMË THÉOLOGPE
DB

SAINT THOMÀ

PLAN DE LA PREMIÈRE PARTIE.

Cette première partie peut se diviser en huit traités : 1° le Traité de Dieu

et de ses attributs ;
2^" le Traité de la Trinité ;

3" le Traité du premier prin-

cipe des êtres; 4" le Traité des anges \
5" le Traité de la création du monde

corporel-, 6° le Traité de Tàme raisonnable ; 7° le Traité de la création du
premier homme et de son état d'innocence originelle; 8° le Traité du gou-
vernement général du monde.
Ces huit traités se réduisent à considérer Dieu en lui-même et dans ses

œuvres.
I. Traité de Dieu. — La première question de la Somme est une sorte

d'introduction dans laquelle saint Thomas traite de la théologie en général,

et de l'usage que l'on doit faire de l'Ecriture sainte dans l'exposition de
cette science.

Son Traité de Dieu se réduit à ces quatre questions : Dieu existe-t-il?

Qu'est-il en lui-même? Comment le connaissons-nous? Quelles sont ses

opérations?
1° Dieu existe-il? Avant toutes choses, il se demande si Dieu est connu

par lui-môme, et s'il est possible de démontrer son existence.

S'étant décidé à l'égard de cette dernière question pour l'affirmative, il la

démontre en effet.

?° Après avoir établi que Dieu existe, il recherche ce qu'il est en lui-même.
Comme nous'ne pouvons pas savoir ce que Dieu est, mais que nous savons
plutôt ce qu'il n'est pas, on ne peut répondre à cette question, d'après le

saint docteur, que négativement, c'est-à-dire en écartant de Dieu tout ce
qui ne lui convient pas.

Ainsi, il parle de la simplicité de Dieu par opposition à toute espèce de
composition

;

De sa perfection, par opposition à l'imperfection qui se rencontre dans
toutes les choses simples matérielles;

De sa bojité, comme d'une conséquence de la perfection;

De son infinité, par exclusion à tout ce qui est limité;

De son immortalité, par opposition à tout ce qui est susceptible d'un

changement quel qu'il soit;

De son éternité, comme conséquence de son immortalité;

Enfin, de son unité, par négation de tout ce qui est divisible ou multiple.

1. i
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Tous ces aUributs complètent la notion de Dieu considéré en lui-même.
3" Il s'agit ensuite de considérer comment nous connaissons Dieu et, par

suite, comment nous le nommons.
L'œil corporel ne peut le voir-, l'œil spirituel ne peut pas non plus le con-

naître dans son essence, ni en ce monde, ni dans l'autre ; les bienheureux

du ciel ne le voient ainsi que par la lumière de la gloire; ils le voient, les

uns plus, les autres moins, mais ils le voient tous intuitivement, quoi-

qu'aucun deux ne le puisse comprendre.
La connaissance que nous avons de Dieu détermine les noms que nous

lui donnons, puisque nous nommons les clioses selon que nous les con-

naissons.

4" Si nous considérons Dieu par rapport à ses opérations, nous devons
en distinguer deux sortes : Tune immanente dans son sujet, à laquelle se

rapportent la science et la volonté, puisque comprendre et vouloir sont des
actes immanents dans leur principe; lautre se produisant au dehors, et

ayant pour cause la puissance,

A l'occasion de la science, saint Thomas parle de la vie divine parce que
la science est une sorte de vie;

Il traite de la vtrité et de la fausseté, parce que la science a le vrai pour
objet ;

Enfin, il s'occupe des idées divines, parce qu'on donne le nom d'idées

aux raisons des choses selon qu'elles sont en Dieu qui les connaît.

La volonté de Dieu considérée en elle-même est parfaite, souveraine,

invariable et indépendante.

L'amour, la justice et la miséricorde s'y rattachent d'une maniêro
absolue.

Mais il y a des attributs qui se rapportent tout à la fois à l'intelligence et

à la volonté ; ce sont : la Providence qui s'étend sur tous les êtres ; \dL prédes-

tination et \iiréprobationq\i\ ne se rapportent qu'aux hommes, et spéciale-

ment dans l'ordre de leur salut éternel.

Lu puissance qui détermine les opérations de Dieu au dehors embrasse
tout, sauf les choses impossibles et contradictoires.

Ce magnilique traité se termine par létude de la béatitude divine qui est

la source de toute béatitude (Çuest. 1-27).

IL Traité de la Trinité. — Après le Traité de Dieu où l'on examine ce qui

regarde l'unité de l'essence divine, il est naturel de passer à la Trinité des
personnes. A l'égard de ce mystère il y a trois choses à considérer : l'ori-

gine ou la procession des personnes, les relations divines et les personnes
elles-mêmes.

4° Touchant l'origine ou la procession des personnes, on en distingue

de deux sortes : la procession qui a lieu par voie de génération et celle qui

a lieu par le moyen de l'amour.
2° Quant aux relations il y en a en Dieu plusieurs réellement distinctes

entre elles, mais non distinctes de la divine essence.
3° Pour les personnes, on peut les considérer absolument et relativement.

Si on les considère absolument, il faut les étudier en général, puis

prendre chacune d'elles en particulier.

Pour les connaître en général, il est nécessaire de se faire une juste idée

de ce qu'on entend par personne, de rechercher ensuite leur nombre, de
bien saisir ce qu'il y a en elles de semblable et de distinct, et d'examiner
comment nous pouvons arriver à la connaissance de ces personnes divines,

si c'est par la raison ou par la révélation.
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Après avoir ainsi étudié les personnes en général, saint Thomas les con-

sidère chacune en particulier.

Ainsi, il établit que le Père signifie principe
;
que c'est un nom personnel

qui se rapporte à son Fils et à ses créatures
;
que le Père seul est non

engendré, c'est-à-dire qu'il n'a ni origine ni principe.

Il prouve que le mot Ferbe est un mot personnel propre au Fils, qui se

rapporte au Père et aux créatures \ il explique pareillement les termes de

Fils et d'image.

Il constate aussi que le nom d'Esprit-Saint est un nom propre et person-

nel qui signifie une personne procédant de la volonté du Père et du Fils

par le Fils, si bien que le Père et le Fils ne sont qu'un seul principe de sa

procession. Il dit la même chose des mots Amour et Don.

En considérant les personnes relativement, on peut les considérer par

rapport à l'essence divine avec laquelle elles sont une même chose, de telle

sorte que les noms essentiels sont attribués aux personnes et les noms
personnels à l'essence.

Si on les compare aux relations, on voit que la relation est la même
chose que la personne, et qu'elle 1 étabht.

Si on les compare à leurs actes notionnels, on trouve qu'elles ont des
actes notionnels qui leur sont naturels, qui supposent une puissance et qui

ne sont ni faits ni créés.

En les comparant entre efies, on remarque deux choses : leur égalité et

leur mission. Elles sont réellement distinctes, mais absolument égales.

Cependant elles sont ordonnées entre elles ; il y en a qui envoient et

d'autres qui sont envoyées invisiblement ou visiblement. >

Le développement de toutes ces questions forme le Traité de la Trinité

{Quest. 27-44).

III. Traite du premier principe des êtres. — Après la procession des
personnes divines, il faut considérer la procession des créatures ou la

manière dont tous les êtres procèdent de Dieu. Tel est le but de ce nouveau
traité qui ne renferme que six questions.

Dans la première, saint Thomas démontre que Dieu seul est la cause
effective, exemplaire et finale de toutes choses.

Dans la seconde, il étabht que la création est une action propre à Dieu,

commune aux trois personnes, incommunicable à la créature.

Dans la troisième, il traite de la durée des êtres, et montre qu'aucune
créature n'est éternelle.

Dans la quatrième, il étabht leur distinction et prouve que Dieu est l'au-

teur de la pluralité, de l'inégalité et de la diversité qu'on remarque entre

toutes les parties de ce monde.
Il consacre les deux dernières questions à définir la nature du mal, et à

montrer que Dieu n'en est pas la cause directe.

Ce Traité du premier principe ou de la première cause des êtres s'occupe,

comme on le voit, de la création en général {Quest. 4i-S0).

IV. Traité des anges. — On distingue trois sortes de créatures : les créa-
tures purement spirituelles qui reçoivent dans l'Ecriture le nom d'Anges;
les créatures purement matérielles, et la créature qui se compose d'un
corps et d'un esprit telle que l'homme.

Saint Thomas s'occupe d'abord des anges comme des créatures les plus
nobles. Ce qu'il en dit a rapport à quatre chefs : à leur substance, à leur
intelligence, à leur volonté et à leur création.
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1° Leur substance peut être considérée d'une manière absolue, et rela-

tivement aux choses corporelles.

Les anges considérés en eux-mêmes sont immatériels, spirituels, très-

nombreux, incorruptibles, et entre eux ils diflérent d'espèce.

En les considérant relativement aux choses corporelles, on doit établir

leurs rapports avec les corps, avec les lieux que leurs corps occupent cL

avec le mouvement dont ils sont susceptibles.

Or, à regard des corps les anges n'en ont pas, mais ils peuvent paraître

dans des corps sans y vivre.

Tout spirituels qu'ils sont, ils existent dans un lieu et dans un seul lieu;

et, pour aller d'un lieu à un autre, ils passent dans un milieu.

Ils peuvent se mouvoir localement, ou en un tenii)s, ou en un instant.

2° Leur intelligence peut se considérer dans son sujet, dans son moyen,
dans son objet et dans son mode. Le sujet de leur intelligence n'est pas
leur substance, mais une vertu propre à leur essence.

Le moyen de connaître n'est pas pour l'ange sa propre essence immé-
diatement, mais certaines espèces qui sont plus ou moins parfaites.

Les objets de leur connaissance sont de deux sortes : ils sont spirituels

ou matériels.

Kelativement aux objets spirituels, l'ange connaît Dieu, se connaît lui-

même et tous les autres anges.

Relativement aux objets matériels, il connaît les choses matérielles indi-

viduellement, mais il ne connaît ni les choses futures, ni les pensées des
cœurs, ni les mystères de la grâce.

Ouant au mode de connaissance, les anges connaissent, sans diviser,

sans composer, sans raisonner, plusieurs choses par un même acte-, ils ont

deux connaissances, l'une qu'on appelle malutinale, et l'autre vesperlinale.

3" Leur volonté (*st dilTérente de leur propre suhstanceet de leur inicllect;

ils jouissent du libre arbitre, et il n'y a pas en eux deux appétits : l'appétit

irascible et l'appélit concupiscible.

Le mouvement de leur volonté est l'amour. Ils ont un amour naturel et

électif, s'aiment eux-mêmes, aiment Dieu et les autres anges.
4" A l'égard de leur création il y a (rois choses à considérer : ce qu'ils

sont par nature, ce qu'ils sont devenus par ielïet de la grùce, et comment
ils sont tombés.

Par nature ils ne sont pas éternels ; ils ont été créés dans le ciel empyrée
peu de temps avant le corps du monde.

Ils ont été créés avec la grâce par laquelle ils ont mérité la gloire-, ce

mérite n'a eu besoin que d'un seul acte surnaturel; ils étaient tous bons
naturellement, et ils ont eu tous la liberté de pécher.

Le péché de l'orgueil et le péché d'envie sont les fautes qu'ont commises
ceux qui sont tombés; le premier ange a fait pécher les autres.

Par suite de leur péché, leur intelligence s'est obscurcie, leur volonté

s'est obstinément attachée au mal, et ils éprouvent dans l'enfer de grandes
douleurs (Çuest. 50-0")).

Pour achever ce Traité des anges, il oui fallu parler de rinfluencc

qu'ont les bons et les mauvais anges dans le gouvernement de ce monde;
mais ces considérations doivent trouver plus logiquement leur place dans
le dernier traité {Çuest. 100-1 lo). •

V. Tkaitl dk l\ cRi^ATioN DU MONHE coRpORni-. — Après avoir fait les anges.
Dieu fit les substances corporelles.
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D'après l'Ecriture, saint Thomas distingue clans la production des corps

trois choses : leur création qui est indiquée par ces paroles : Au commence-
ment, Dieu créa le ciel et la terre; leur distinction qui est exprimée par ces

mots : // sépara la lumière des ténèbres, et les eaux qui sont au-dessous du
firmament de celles qui sont au-dessus; enfui leur ornement que marquent
ces mots : Qu'il y ait des flambeaux dans le firmament, etc.

La création des corps est l'œuvre de Dieu \ il l'a fait pour sa gloire et par

sa seule vertu immédiatement

.

Leur distinction a été l'œuvre des trois premiers jours, et leur ornement
l'œuvre des trois derniers.

Au septième jour, Dieu acheva son œuvre, se reposa et répandit sa béné-

diction sur les créatures.

Après avoir expliqué avec les plus grands détails l'œuvre de Dieu dans
chaque jour, il examine dans une dernière question le rapport de ces œuvres
entre elles, et il fait ressortir par là la grandeur et la beauté de la création

[Quest. 65-75).

VI. Traité de l'ame raisonnable. — Après les créatures purement spiri-

tuelles et les créatures purement matérielles se trouve l'homme, qui est

composé d'un corps et d'une âme. La science théologique ne s'occupe que
de l'âme, ou si elle traite du corps elle ne l'envisage que dans ses rapports

avec l'âme.

L'étude de l'âme doit donc être avant tout l'objet de son examen. Et

comme dans toutes les substances spirituelles il y a trois choses : l'es-

sence, la puissance et l'opération , il faut considérer l'âme : 1« par rapport

à son essence ;
2*^ par rapport à ses puissances ;

3" par rapport à ses opé-
rations.

4° Par rapport à son essence l'âme peut être considérée en elle-même
ou dans son union avec le corps.

Considérée en elle-même, elle est spirituelle, incorporelle, incorruptible,

et subsiste par elle-même.
Considérée dans son union avec le corps, elle est dans le corps comme

sa forme \ elle est une et intellective ; elle existe tout entière dans chaque
partie du corps et lui reste unie sans l'entremise d'aucun accident cor-

porel.

2° Par rapport aux puissances, il faut examiner ces puissances en géné-
ral et en particulier.

Les puissances de l'âme en général sont multiples, différentes les unes
des autres, mais subordonnées les unes aux autres ^ elles découlent de
l'essence de l'âme, et celles qui existent dans l'âme comme dans leur sujet

survivent à la corruption.

Quant aux puissances en particulier la théologie ne s'occupe spéciale-

ment que des puissances intellectives et des puissances appétitives qui

sont le siège des vertus. Cependant comme la connaissance de ces puis-

sances dépend en quelque sorte des autres, on ne peut pas passer ces der-

nières sous silence.

Or, il y a dans l'âme cinq sortes de puissances : la végétative, la sensi-

tive, l'appétitive, la motrice et l'intellective.

Il y a trois âmes : la végétative, la sensitive et l'intellective.

L'âme végétative se divise en trois parties qui se rapportent à la nutri-

tion, à l'accroissement et à la génération.
L'âme sensitive est servie par cinq sens extérieurs qui sont : la vue,

louïe, l'odorat, le goût et le tact.
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Elle a quatre facultés intérieures qui remplissent des fonctions Lien dis-

tinctes -, ce sont : le sens commun, limagination, lestimalion, et la mé-
moire.

La puissance intellective de l'âme est une puissance active qui com-
prend la mémoire intellectuelle, la raison supérieure et la raison inférieure,

l'intellect spéculatif et pratique et la syndérèse.

La puissance appétitive se divise en deux : l'appétit sensitif et l'appétit

intelligentiel.

L'appétit sensitif se subdivise en appétit irascible et en appétit con-

cupiscible.

L'appétit intelligentiel ou la volonté se subdivise de la même manière;

elle est plus noble que lintellect sous certains rapports, mais elle l'est

moins sous d'autres, et elle est mue par lui.

Ici se présente une question très-grave qui fait transition entre les puis-

sances et les opcTations, c'est la question du libre arbitre. L'homme est-il

l'arbitre de ses actes, et cette liberté est-elle une puissance ? Est-ce une puis-

sance cognitive ou appétitive? Ne fait-elle avec la volonté qu'une seule et

même puissance?
Saint Thomas se prononce pour l'affirmative et prouve l'identité du libre

arbitre avec la volonté.
3** Quant aux opérations de l'àme il faut se borner à considérer les actes

et les habitudes qui se rapportent aux puissances intellectives et appétiti-

vos, parce que la théologie ne s'occupe que de ce qui regarde ces deux
puissances.

Les actes et les habitudes de la partie appétitive do l'âme appartenant à
la morale, on doit les renvoyer à la seconde partie de la Somme qui em-
brasse ce sujet.

On ne doit donc s'occuper ici que des actes et des habitudes de la partie

intelligente de l'âme.

Relativement aux actes il faut examiner comment l'âme connaît quand
elle est unie au corps, puis comment elle connaît quand elle en est séparée.

iJnie au corps ses connaissances portent sur trois objets; elles se rappor-

tent à ce qui est au-dessous d'elle, à elle-même, ou à ce qui est au-dessus.

A l'égard des choses qui sont au-dessous d'elle ou des choses corporelles,

l'âme les connaît par des esprits qui lui viennent des sens, et son action

peut être empêchée par le défaut des organes.

Elle se connaît aussi elle-même, ses puissances et ses actes.

Pour les choses qui sont au-dessus d'elle il ne lui est pas possible ici-bas

de les connaître directement et immédiatement; elle ne peut en avoir

qu'une connaissance imparfaite qui lui vient des choses matcTielles.

Lorsque l'âme est séparée du corps elle n'a plus besoin des choses sensi-

bles pour arriver à la connaissance des choses intellectuelles. Elle les voit

par elle-même. Elle connaît parfaitement les autres âmes qui lui ressem-
blent, mais elle ne connaît qu'imparfaitement les anges qui sont d'une nature

supérieure. Elle a une connaissance vague et générale de toute la nature,

mais elle conserve la science qu'elle a acquise ici-bas. La distance locale

n'est plus un obstacle à sa connaissance, et elle n'est pas inditTérente à ce
qui se passe sur cetle terre.

Après avoir ainsi étudié l'âme, on se demande naturellement, quelle est

son origine? La réponse à cette question nous amène au traité suivant
intitulé : De la création du premier homme (Qucst. 75-1)0).

VII. Dr I A CRÉATION DU PREMIER HOMME ET DE SON ÉTAT d'iNNOCENCE ORIGI-
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NELLE. — Touchant le premier homme il y a quatre choses à considérer : sa

création; le but pour lequel il a été créé; la nature de son état et de sa

condition primitive ; enfin le lieu où Dieu l'avait placé.

i'» La création de l'homme a un double objet : l'âme et le corps.

L'âme a été produite par voie de création; Dieu en est l'auteur immédiat,

et il l'a produite en même temps que le corps.

Le corps est composé des quatre éléments, mais particulièrement du

limon de la terre; il a été aussi produit par Dieu immédiatement, et sa dis-

position est celle qui convenait le mieux à l'âme raisonnable et à ses fonc-

tions.

Pour que l'homme pût se perpétuer il fallut créer la femme ; il était con-

venable qu'elle fût formée de la côte de Ihomme pour que l'homme fût le

chef du genre humain tout entier , comme Dieu est le principe de tout

l'univers.

2« Le but que Dieu se proposa en créant l'homme, ce fut de le faire à

son image et à sa ressemblance.

Il n'y a que les créatures intellectuelles qui soient, à proprement parler,

à l'image de Dieu.

Plus ces créatures sont parfaites et plus elles lui ressemblent ; ainsi les

anges lui ressemblent plus que les hommes.
Tous les hommes sont à l'image de Dieu, mais cette image n'est pas la

même dans les justes et les bienheureux que dans les hommes.
Cette image de Dieu dans l'homme représente l'unité de sa nature et la

trinité des personnes; mais elle n'existe ainsi que dans l'âme. Les autres

parties de l'homme n'en offrent que des vestiges.

3« L'état primitif de l'homme peut se considérer par rapport à son âme
et par rapport à son corps.

A l'égard de son âme il y a deux choses à examiner : ce qui regarde
l'intellect et ce qui regarde la volonté.

L'intelligence du premier homme dans l'état d'innocence avait une con-

naissance de Dieu plus élevée que celle que nous avons maintenant, mais
elle ne le voyait pas dans son essence, autrement le péché lui aurait été

impossible. Elle comprenait, comme actuellement, au moyen d'images sen-

sibles, par conséquent elle ne pouvait voir les anges dans leur essence.

Elle avait la connaissance de toutes les choses naturelles, mais elle ne
savait des choses surnaturelles que ce qui lui était nécessaire d'en connaî-

tre. Enfin elle n'était pas, comme maintenant, susceptible de se tromper.

Sa volonté était surnaturalisée par la grâce. Il avait toutes les passions
qui ont le bien pour objet, comme l'amour, la joie, le désir et l'espérance

;

mais il n'avait pas celles qui se rapportent au mal, comme la crainte et la

douleur. Il possédait en acte toutes les vertus qui n'impliquent pas une
imperfection contraire à son état, mais il ne possédait les autres qu'habi-

tuellement. Ses œuvres étaient sous un rapport moins méritoires que les

nôtres, mais sous un autre elles l'étaient davantage.
On peut juger de l'usage qu'il faisait de sa grâce et de sa justice par

l'empire qu'il exerçait sur les autres créatures. Cet empire s'étendait sur
les animaux auxquels il commandait, sur les plantes et sur les choses
inanimées dont il usait sans le moindre obstacle. Il y aurait eu inégalité

parmi les hommes dans cet état, et celui qui l'aurait emporté sur les au-
tres par la science et la justice les aurait commandés dans l'intérêt de la

société en général.

En considérant le premier homme par rapport à son corps il y a deux
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choses à examiner : la conservation de l individu et la conservation de
l'espèce.

Individuellement l'homme était immortel par l'efFet de la grâce et seule-

ment accessible aux passions qui le perfectionnent. Il avait besoin de
nourriture, mais l'arbre de vie l'aurait rendu immortel pendant un temps
déterminé.

Quant à la conservation de l'espèce elle se serait reproduite comme main-
tenant, mais sans aucun dérèglement. Les enfants ne seraient pas nés dans
letat de faiblesse où ils naissent aujourd'hui ; mais ils seraient nés dans
la justice originelle sans être toutefois confirmés dans la grâce. Ce n'est

quavecle temps que leur raison se serait développée; mais ils auraient ac-

quis toutes les connaissances en rapport avec leur nature sans fatigue et

sans peine.

4* Le lieu où le premier homme fut placé se trouve en Orient et se nomme
le Paradis terrestre. 11 était parfaitement approprié à son état primitif. Dieu

l'avait placé dans le Paradis pour y travailler et pour le garder. îlcréad'abord

l'homme hors du Paradis, il l'y plaça ensuite par l'efTetde sa grâce, et de là

il devait, après cette vie terrestre, le faire monter au c\e\{Quesf. 90-103).

VIII. Traité du goiivernement général du monde. — Après quil a été créé,

le monde n'a pas été abandonné à lui-même ; il est gouverné.

Il l'est en général par un seul principe souverain dont la Providence

embrasse tout ce qui existe ; cette Providence est la cause universelle de
tous les êtres, et rien ne peut arriver que par son ordre.

Le gouvernement du monde par Dieu a pour effet la conservation des

êtres. Dieu peut les anéantir tous, mais par sa bonté il arrive qu'il n'y en
a point qui retournent au néanL
Le changement des êtres est aussi un des effets du gouvernement au

monde.
Dieu peut changer la matière, mouvoir les corps, agir sur les intelligen-

ces et les volontés, déroger à l'ordre de la nature et faire des miracles plus

ou moins grands.

Les créatures peuvent aussi agir sur d'autres crt''atures.

Ainsi parmi les anges les uns peuvent illuminer, instruire et mouvoir
l'entendement et la volonté des autres.

Un ange peut parler à un autre sans qu'un autre ange le sache ; il peut

parler à Dieu-, la distance locale ne l'empêche pîus de communiquer sa

pensée.

Les anges constituent plusieurs ordres et plusieurs hiérarchies, et il y a

différents noms et divers ofllces qui correspondent à ces ordres et à ces

hiérarchies.

Les démons conservent aussi entre eux une certaine prééminence de
rang qui est fondée sur l'état primitif de leur nature.

Les anges règlent les choses matérielles ; ils peuvent les mouvoir, les

transporter d'un lieu à un autre, mais ils ne peuvent pas les transformer à
volonté.

Ils ont aussi de l'inlluence sur les hommes. Ils peuvent éclairer leur

entendement, mouvoir leur volonté et agir sur leurs sens et leur imagi-

nation.

Dieu députe les anges inférieurs vers les créatures corporelles, mais il

n'envoie que par exception les anges supérieurs.

Chaque homme a pour compagnon un ange gardien qui veille sur lui

depuis sa naissajice jusqu'à sa mort et qui s'intéresse à son salut.
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Il est aussi attaqué par les démons auxquels Dieu permet de le tenter ;

les démons sont ainsi la cause indirecte de toutes nos fautes.

Les créatures corporelles sont actives et passives; les corps célestes

sont cause de tout ce qui se passe dans ce monde sublunaire-, ils agissent

indirectement sur les actes humains, mais tous les effets qu'ils produisent

ne sont pas nécessaires.

A propos de l'action des êtres matériels, saint Thomas traite la question

du destin, qu'il a soin de dégager des idées de fatahsme que les anciens y
attachaient, au profit du dogme chrétien de la Providence.

Il termine cette première partie de sa Somme par l'examen du pouvoir
que l'homme exerce dans la nature.

Il montre qu'il peut instruire ses semblables, mais qu'il n'a rien à
apprendre aux anges

,
qu'il peut changer les substances corporelles et les

transformer en se conformant aux lois de la nature.

Enfin, il a la vertu de perpétuer son espèce, mais l'âme ne se transmet
pas par voie de génération. Elle est créée par Dieu et vient animer le corps
au moment même de sa formation {Quest. lOS-HO}.



PROLOGUE.

Parce que le docteur catholique ne doit pas seulement instruire ceux qui

sont avancés dans la science, mais qu'il lui appartient encore d'enseigner

les commençants, d'après ces paroles de l'Apôtre (I. Cor, m, 1 et 2): Je ne vous

ai nourris que de lait, et non de viande solide, comme des enfants en Jésus-

Christ; notre but, dans cet ouvrage, est donc d'exposer tout ce qui regarde

la religion chrétienne de la manière la plus convenable pour l'instruction

de ceux qui sont au début de la carrière; car nous avons remarqué que les

jeunes élèves en théologie trouvent beaucoup de difïicultés dans ces ma-
tières qui ont été traitées par divers auteurs. Les uns les fatiguent en multi-

pHant inutilement les questions, les articles et les arguments. Les autres

les découragent, parce qu'au lieu de leur présenter dans un ordre logique

les choses qu'ils sont obligés de savoir, ils ne consultent que les exigen-

ces littéraires du plan de leur ouvrage, où ils traitent les questions à me-
sure qu'ils en trouvent l'occasion. D'autres, enfin, tombent dans des redites

qui produisent le dégoût et la confusion dans l'esprit de leurs auditeurs.

En nous efforçant d'éviter ces défauts, et tous les autres de la même nature,

nous essayerons, avec la confiance que nous inspire la grâce divine, d'expo-

ser, aussi clairement et aussi brièvement que notre sujet le comportera,

fbut ce qui concerne la science sacrée.



PREMIERE PARTIE.

QUESTION L

qu'est-ce que la science sacrée, et a quels objets s'étend-elle?

Pour circonscrire notre plan dans des limites bien précises, il faut avant tout nous
occuper de la science sacrée, rechercher ce qu'elle est et à quoi elle s'étend. A ce sujet

on peut faire dix questions : r Cette science est-elle nécessaire? — 2° Est-ce une
science véritable? — 3" Est-elle une ou multiple? — 4° Est-elle spéculative ou pra-

tique?— 5° Est-elle supérieure aux autres sciences?— 6" Est-ce la sagesse?— 7" Quel
est son sujet? — 8'^ Est-elle argumentative ? — 9" Doit-elle se servir de métaphores et

de locutions symboliques ? — 10" L'Ecriture sainte, qui est la base de cette science,

peut-elle renfermer plusieurs sens?

ARTICLE I.— EST-IL NÉCESSAIRE d'aDMETTRE INDÉPENDAMMENT DES SCIENCES

PHILOSOPHIQUES UNE AUTRE SCIENCE (1)?

Pour résoudre cette première question, on procède ainsi (2) :

i. Il semble qu'il ne soit pas nécessaire d'admettre, indépendamment des
sciences philosophiques, une autre science. Car l'homme ne doit pas cher-

cher à atteindre ce qui est au-dessus de sa raison, selon cette parole de
l'Ecriture {Eccl. xxii) : Ne recherchezpas ce qui est au-dessus devons. Or, ce qui

est du domaine de la raison est suffisamment approfondi par les sciences

philosophiques. Il paraît donc superflu d'admettre indépendamment de ces

sciences une autre science.

2. Il n'y a de science possible que. celle de l'être, puisqu'on ne peut
savoir rien autre chose que le vrai qui n'est que l'être lui-même. Or, on
traite en philosophie de tous les êtres et'même de Dieu. C'est Ce qui a fait

appeler la théologie une des parties de cette science, comme on le voit dans
Aristote [Met. lib. vi,com. 2). Il n'est donc pas nécessaire d'admettre indé-

pendamment des sciences philosophiques une autre science.

Mais c'est le contraire^ comme le dit saint Paul (II. Tim. m, 16) : Toute écri-

ture divinement inspirée est utile pour instruire, reprendre, corriger et ensei-

gner lajustice. Or, l'Ecriture inspirée de Dieu ne fait pas partie des sciences

philosophiques qui sont le fruit des investigations de la raison humaine.
Il est donc utile qu'indépendamment des sciences philosophiques il y
ait une autre science inspirée de Dieu.

CONCLUSION. — Pour que l'homme puisse faire son salut éternel, il a été néces-

saire qu'indépendamment des sciences philosophiques qui s'acquièrent par les lumiè-
res naturelles, il y eût une autre science qui, à l'aide de la révélation, apprît à l'homme
les choses qui surpassent son entendement, et qui l'éclairât sur quelques-unes de celles

que la raison humaine peut découvrir (3).

Il faut répondre qu'il a été nécessaire pour le salut de l'humanité qu'il y
eOt une science fondée sur la révélation, indépendamment des sciences

(1) Cet article est «ne réfutation des erreurs saint Thomas répète cette formule que nous avons

de David Georges et de tous ceux qui ont attaqué cru pouvoir supprimer sans aucun inconvénient.

l'Ecriture. Ces erreurs ont été condamnées spé- C^est d'ailleurs la seule suppression que nous nous
cialemcnt par le pape Innocent IIl au concile soyons permise.

général de Latrari , et le concile de Trente a re- (5) Nous reproduisons ces conclusions, quoi-

nouvclé cette condamnation, en dressant le canon qu'elles ne soient pas de saint Thomas
,
parce

de l'Ancien et du Nouveau Testament (sess. iv

,

qu'elles peuvent être souvent utiles pour préci-

déc. I ). ser le sens de sa pensée.

l2) Au commencement de chacun des articles,
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philosophiques qui sont le résultat des investigations de la raison humaine :

parce que l'homme se rapporte à Dieu comme à une lin qui surpasse la

portée de sa raison, d'après ces paroles d'Isaïe (Is. liv. xiv, 4) : L'œil n'a pas
vu sans vous, 6 DieUy ce que vous avez préparé à ceux qui vous aiment. Or,

il faut que l'homme connaisse préalablement la lin avec laquelle il doit

mettre en rapport ses actions et ses intentions. Par conséquent, il a été né-

cessaire au salut de l'homme que Dieu lui lit connaître par révélation ce qui

est au-dessus de la raison humaine (i). Quant à ce que nous pouvons con-

naître par nous-mêmes sur Dieu, il a été nécessaire aussi que l'homme en
tut instruit par la révélation, parce que la vraie notion de Dieu n'aurait pu,

à l'aide seul de la raison humaine, être acquise que par un petit nomhre (2),

après de longues années de labeur (3) et avec un mélange de beaucoup
d'erreurs (i). C'est cependant de la vérité de celte connaissance que dépend
le salut de l'homme, qui est tout en Dieu. Donc, pour faciliter et pour assurer

le salut du genre humain, il a été nécessaire que l'homme fût instruit des

choses de Dieu par le moyen d'une révélation divine. Il a donc fallu qu'in-

dépendamment des sciences philosophiques, qui sont l'œuvre de la raison

humaine, il y eût une science sacrée qui fût le fruit de la révélation.

Il faut répondre au;;remz>r argument, que bien qu'on ne doive pas appro-
fondir par la raison ce qui est au-dessus de l'intelligence humaine, ces choses

n'en ont pas moins été révélées de Dieu pour être acceptées par la foi (5).

C'est pourquoi l'auteur sacré ajoute (Eccl. m, 25) : Beaucoup de choses supé-

rieures à rintellifjence humaine vous ont été révélées. Et c'est précisément
dans l'étude de ces choses que consiste la science sacrée.

Il faut répondre au second, que la diversité des sciences résulte de nos
divers moyens de connaître. Ainsi, l'astronome et le physicien démon-
trent tous deux la même proposition, par exemple, que la terre est ronde;
mais l'astronome la prouve par les mathématiques, c'est-à-dire par des
calculs abstraits, tandis que le physicien s'appuie sur des preuves con-

crètes, sur des faits d'expérience. Par conséquent rienn'eni])êclie qu'il n'y ait

une science qui s'occupe, au point de vue de la révélation, des choses que la

philosophie ne considère qu'au point de vue de la raison. C'est ce qui fait

que la théologie qui appartient à la science sacrée n'est pas du même genre
que la théologie qui est une des parties delà philosophie.

(1) Dans la Sommoi contre les Gentils, saint

Thomas tlistingue deux manières de connaître la

vôrité, l'nne [uir la révélation, l'autre l)ar la rai-

son. Il établit la |)remière sur trois raisons : <*>

t'est qu'on connaît ce qui se rapporte à une cliose,

selon l'idée qu'on se fait de sa substance; coniino

nous ne pouvons connaître la substance de Dieu
parfaitein(<nt, il y a en lui des choses qui sont

inaccessibles à notre raison ; 'i*" c'est qu'il y a di-

vers degrés dans les intelligences; Dieu se com-
prend pleinement; les anges ne peuvent connaî-

tre naturellement tout ce qu'il y a en lui, et

l'homme ne peut s'élever, par les lumières de sa

raison, aussi haut que les anges; ô" l'impuissance

de notre raison à pénétrer tons les mystères qui

sont en Dieu ressort de son impuissance h con-

naître toutes les projtriétés des choses sensibles,

l'our le développement de ces arguments (V.

Summ. cont. Gent. lib. i. cap. 4).

(2) Les uns ne ])cuvent se livrer à ces études

])arco qu'ils n'ont pas l'intelligence nécessaire

jour le faire , les auti ce en sont empécliés par le

souci de leurs affaires, par leur paresse ou par
toute autre cause.

(3) Soit parce que ces éludes sont profondes,

.soit parce que les passions ne permettent à

l'homme de connaître la vérilci que quand il est

parvenu à la maturité de l'ilpe.

(i) L'expérience des anciens philosophes est Ih

pour le prouver, et il a fallu que le Christ vînt

tirer le monde dos ténèbres; ce qui fait dire ù

l'Aiiotre [Kph. iv, H): Jam non amhulatis sicut

et gentes ambulant in vanitate sensùs sui, tene-

hris ohscuratnm hahentes intellectum (Vide
Sum. conl. Gcut. lib. I. cap. 4).

(5) Saint l'homas a prouvé, dans sa Somme
contre les Gentils, qu'il était raisonnable de
croire à ce que lu foi proposait; qu'il n'y avait

pas de légèreté à admettre les vérités de la foi, qui

sont supérieures à la raison, et que d'ailleurs la

raison n'est i)as opposée à la foi. Ces propositions

sont aujourd'hui si actuelles, que j'ai cru utile

ili' traduire ces chapitres et «le les placer en ap-

i
t ndice (Voyez à la fin de te volume}.
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ARTICLE II. — LA DOCTRINE SACRÉE EST-ELLE UNE SCIENCE (1)?

1. Il semble que la doctrine sacrée ne soit pas une science. Car toute

science procède d'après des principes qui sont évidents par eux-mêmes,
tandis que la doctrine sacrée repose sur des articles de foi qui ne sont

point évidents par eux-mêmes, puisqu'ils ne sont pas admis de tout le

monde. Car tout le monde n'a pas la foi, comme nous l'apprend saint Paul

(IL Thés, m). La doctrine sacrée n'est donc pas une science.

2. La science ne s'occupe pas des choses particulières (2). Or, la doctrine

sacrée traite de faits particuliers, comme les actions d'Abraham, d'Isaac, de
Jacob, et plusieurs autres semblables. Donc la doctrine sacrée n'est pas
une science.

Mais c'est le cow^rmVe. Saint Augustin dit (Z)e Trin. lib. xiv, cap. 4): Je n'at-

tribue à la science que ce qui sert à faire naître, à nourrir, à défendre et

à fortifier la foi. Or, ces caractères ne peuvent s'appliquer à aucune autre

science qu'à la doctrine sacrée. Donc cette doctrine est une science.

CONCLUSION. — La doctrine sacrée est une science qui découle des principes de la

science supérieure qui n'appartient qu'à Dieu et à ses élus.

Il faut répondre que la doctrine sacrée est une science. Mais on doit sa-

voir qu'il y a deux sortes de sciences. Les unes procèdent d'après les prin-

cipes que l'on connaît par les lumières naturelles de la raison, comme Ta-

ri liimétique, la géométrie et les autres sciences de même nature. Les autres

reposent sur des principes que l'on ne connaît qu'au moyen d'une science

supérieure. Ainsi la perspective emprunte ses principes à la géométrie,

et la musique doit les siens à l'arithmétique, C'est de cette manière que la

doctrine sacrée est une science. Car elle procède d'après des principes qui

ne nous sont connus que par les lumières d'une science supérieure qui est

la science de Dieu et des bienheureux. Par conséquent, comme la musique
accepte les principes qui lui sont transmis par l'arithmétique, de même
l'enseignement sacré accepte les principes qui lui ont été révélés de
Dieu (3).

Il faut répondre qm premier argument, que les principes de toute science
sont connus par eux-mêmes , ou se ramènent à la connaissance d'une
science supérieure^ et tels senties principes de la science sacrée, comme
nous venons de le dire.

Il faut répondre au second^ que si la doctrine sacrée rapporte des faits

particuliers, elle ne traite pas d'eux principalement, mais elle les cite,

soit pour servir d'exemple , comme dans les sciences morales, soit pour
faire connaître l'autorité des hommes par le ministère desquels la révéla-

tion divine, qui est le fondement de l'Ecriture sainte et de la doctrine sa-

crée, est arrivée jusqu'à nous.

(I) Cet article est une réfutation de l'erreur

d'ilerman IJiwich, qui traitait de fable ce que

l'Ecriture enseigne; car du moment où la doc-

trine sacrée est une science, il faut qu'elle ait le

vrai pour objet. Il réîute aussi Raymond Lulle,

qui voulait qu'on pût démontrer par des raisons

évidentes, nécessaires, tous les articles de foi. Saint

Thomas établit le contraire, en démontrant que

la théoiogie est une science subalterne, qui est

obligée d'accepter avec foi ses principes d'une

science supérieure, et qui ne les démontre pas.

Parmi les modernes, les uns veulent démontrer

tous les dogmes; les autres prétendent que la

théologie n'est pas une science, mais qu'elle n'est

qu'une autorité, ils sont ici réfutés les uns et les

autres.

(2) C'est-à-dire, la science ne s'occupe pas des

choses particulières pour elles-mêmes, parce quf>

le but de la science est de généraliser, et c'est

dans ce sens que saint Thomas répond.

(5) On peut se demander s'il est raisonnable

d'admettre ces principes d'une science supérieure.

Voyez la réponse à cette question, d'ajirès saint

Tliomaslui-mcaie (Appendice n"« 2 et5ù la fintlu

volume).
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ARTICLE III.—LA DOCTRINE SACRÉE EST-ELLE UNE SCIENCE QUI SOIT UNE (1)?

i, n semble que la doctrine sacrée ne soit pas une science qui soit une.

Car* d'après Aristole {Post. lib. i, text. 43), la science est une quand son sujet

est d'un seul genre (2). Or, le créateuret la créature, dont traite la doctrnie

sacrée, ne sont pas compris subjectivement sous le même genre. Donc la

doctrine sacrée n'est pas une science qui soit une.

2. Dans la doctrine sacrée on traite des anges, des créatures corporelleset

de la morale humaine. Or, toutes ces choses forment philosophiquement au-

tant de sciences diverses. Donc renseignement sacré n'est pas une science

qui soit une.

Mais c'est le contraire. L'Ecriture sainte en parle comme dune science

qui est une. Car il est écrit {Sap. x, 10) : Dieu lui a donné ta science des

.saints.

CONCLUSION. — Puisque tout ce que l'on éludie d.ins la science sacrée se considcrc

sous une seule raison formelle qui est la révc'iation divine, il faut admettre que ceUe

science est une.

n faut répondre que la doctrine sacrée est une science qui est une. Car

l'unité de puissance et d'habitude ne doit pas être considérée d'après l'objet

matériellement compris, mais d'après sa raison formelle (3). Ainsi, l'homme,

l'ànic et la pierre peuvent être réunis sous une seule raison formelle, si

on les considère par rapport à la couleur qui est l'objet de la vue. C'est

pourquoi lEcriture sainte s'occupant de chaque chose au point de vue de la

révélation, comme nous l'avons dit fart, préc), tout ce qui fait partie du do-

maine de la révélation est compris sous une seule et même raison formelle;

et c'est ainsi que la science sacrée est une.

Il faut répondre au premier argument, que l'enseignement sacré ne
traite pas de Dieu et des créatures au même titre. Il s'occupe de Dieu prin-

cipalement, mais il ne traite des créatures qu'autant qu'elles se rapportent

à Dieu, comme à leur principe et à leur Un. Par conséquent l'unité de la

science n'a point à en souffrir.

Il faut répondre au second^ que rien n'empêche que les puissances ou les

habitudes inférieures ne soient diverses relativement aux choses qui relc-

ventégalement d'une puissance ou d'une habitude supérieure, parce que
la puissance ou 1 habitude supérieure embrasse l'objet sous une raison for^

molle plus universelle. C'est ainsi que l'objet du sens commun est le sensi-

ble, (jui comprend en lui ce que perçoivent l'ouïe et la vue. Par conséquent

le sens commun, par là même qu'il ne forme qu'une puissance, s'étend à
tous les objets qui sont du domaine des cinq sens. De même, l'enseignement

sacré, sans cesser d'être un, peut considérer les diverses parties des sciences

philosophiques sous un seul rapport, c'est-à-dire selon qu'elles se rappor-

tent à la révélation divine, de telle sorte que la science sacrée ne soit elle-

même, pour ainsi dire, qu'un refletde la science divine, qui se dislingue en-

tre toutes les autres par son unité et sa simplicité.

ARTICLE IV. — LA THÉOLOGIE EST-ELLE UNE SCIENCE PRATIQUE (i)?

i . Il semble que la théologie soit une science pratique. Car toute science

(0 Cet article a pour Init de justifier la mé- tlans le genre ses espèces ot ses attributs essen-

tliode dos thôdloslons et (le saint Tliom.'îs on par- ticis; les sciences sont diverses quand leurs

ficulicr, qui consiste à enrliainer ensemlile toutes genres sont dilférents (Dern. ana/yt. lib. I, 28,

les parties de la théolopie pour n'en former cap. ^ et 2).

qu'un tout. (5) La raison formelle est, comme oti le voit,

(2) Aristotc dit : I.a science une est celle qui un point de vue de l'esprit,

comprend un seul genre, tout en comprenant ( {) Cet article est une rt^futatioD de ^c^^cu^
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pratique a pour fin l'action, d'après Aristote (Met, lib. ii, text. 3). Or, la théo-

logie a pour fin l'action, d'après ces paroles de saint Jacques (Jac. i, 22) :

Mettez en pratique la parole de Dieu et ne vous contentez pas de ^écouter.

Donc la théologie est une science pratique.

2. La science sacrée se divise en deux parties, l'ancienne et la nouvelle

loi. Or, la loi appartient à la morale qui est une science pratique. Donc la

théologie, ou la science sacrée, est une science pratique.

Mais c'est le contraire. Toute science pratique a pour objet les choses que
l'homme peut faire. Ainsi, la morale s'occupe des actes humains, et l'archi-

tecture des édifices. Or, la science sacrée traite principalement de Dieu,

dont les hommes eux-mêmes senties œuvres. Elle n'est doncpas une science

pratique, mais plutôt une science spéculative.

CONCLUSION. — Quoique la théologie soit une science d'un ordre supérieur, et

qu'elle soit tout à la fois pratique et spéculative dans le sens qu'elle renferme émi-

nemment ces deux sortes de science, elle est cependant beaucoup plus spéculative que
pratique.

Il faut répondre que la science sacrée embrasse, sans détruire son unité,

comme nous l'avons dit (art. préc), tout ce qui se rapporte aux diverses

sciences philosophiques, parce qu'elle les envisage toutes sous une même
raison formelle, c'est-à-dire selon que la lumière divine nous les fait con-
naître. C'est pourquoi, bien que dans les sciences philosophiques, les unes
soient spéculatives et les autres pratiques, la doctrine sacrée les comprend
l'une et l'autre en elle, comme Dieu se connaît lui-même de la même science

qu'il connaît ses créatures. Cependant la théologie est plus spéculative que
pratique, parce qu'elle s'occupe plus principalement des choses divines

que des actes humains. Elle ne traite même de ces derniers que parce qu'ils

conduisent l'homme à la connaissance parfaite de Dieu qui ' constitue le

bonheur éternel. La réponse aux objections est par là môme évidente.

ARTICLE V. — LA SCIENCE SACRÉE EST-ELLE PLUS NOBLE QUE LES AUTRES

SCIENCES (1)?

A. Il semble que la science sacrée ne soit pas plus noble que les autres

sciences. En effet, c'est d'après la certitude d'une science que l'on doit

juger de sa dignité. Or, les autres sciences dont les principes sont indubita-

bles, paraissent être plus certaines que l'enseignement sacré, dont les prin-

cipes, c'est-à-dire les articles de foi peuvent être mis en doute. Donc les

autres sciences paraissent plus nobles que la science sacrée.

2. Les sciences inférieures empruntent quelque chose aux sciences supé-

rieures. C'est ainsi que la musique se règle d'après l'arithmétique. Or,

l'enseignement sacré emprunte quelque chose aux sciences philosophi-

ques. Car saint Jérôme dit, dans une de ses lettres {Ep, lxxxiv), que les

anciens docteurs ont tellement rempli leurs ouvrages de la doctrine et des
maximes des philosophes, qu'on ne sait pas ce qu'on doit le plus admirer
en eux , de la connaissance qu'ils avaient des auteurs profanes ou

d'Eunomius, qui enseignait que nous n'avions

d'aulrcs devoirs que de connaître Dieu, et de

celle des antinomiens , qui disaient que la loi

était inutile. Si la théologie est une science pra-

tique, les actions ne sont donc pas sans impor-
tance. Le concile de Trente a condamné ces er-

reurs (sess. \i, can. i9), en condamnant Luther,
qui disait que la foi seule jusiifie.

(I) Arnauld de Villeneuve avait prétendu qu'on
devait bannir des écoles toutes les sciences phi-

losophiques; les biblisles ont enseigné qu'on ne

devait pas s'en occuper. De nos jours, les ratio-

nalistes contestent à la théologie le premier rang

parmi les sciences, pour l'accorder à la philoso-

phie, qu'ils appellent la science des sciences,

l'autorité dos autorités. Mn réfutant ces deux er-

reurs contraires, saint Thomas montre la vérité

entre ces doux extrêmes. La théologie est la

première de toutes les sciences; mais, par con-

descendance pour notre faiblesse, elle a recours

aux autres sciences pour nous élever à la su-

blimité de ses enseignements.



16 SOMME THÉOLOGIQUE DE SAINT THOMAS.

des saintes Ecritures. Donc la science sacrée est inférieure aux autres

sciences.

Mais c'estlecow^raîVe. Car les autres sciences sont appelées les servantes de
la théologie, suivant ce mot de l'Ecriture (Pror. ix, 3) : Elle a envoyé ses ser-

vantes aux conviés, elle les a envoyées à la citadelle et aux murailles de la

ville.

CONCLUSION. — La science sacrée est la plus noble de toutes les sciences. Comme
science spéculative elle surpasse de beaucoup toutes les sciences spéculatives, et comme
science pratique elle surpasse de même toutes les sciences pratiques.

Il faut répondre que cette science, qui est spéculative sous un rapport

et pratique sous un autre, surpasse toutes les autres sciences, tant spécu-

latives que pratiques. En effet, parmi les sciences spéculatives Tune peut

l'emporter sur l'autre, soit en raison de sa certitude, soit en raison de la

dignité de son objet. Sous ce double rapport, la science sacrée est supé-

rieure à toutes les autres sciences spéculatives. Elle l'emporte d'abord pour

la certitude, parce que les autres sciences ne doivent leur certitude qu'à la

lumière naturelle de la raison humaine qui est faiUible, .tandis que la science

sacrée tire sa certitude de la lumière de la science divine qui est infaillible.

Elle l'emporte encore pour la dignité de son objet, parce qu'elle s'occupe

principalement de choses qui surpassent par leur élévation la raison hu-

maine, tandis que les autres sciences ne considèrent que ce qui est de son

domaine. — Quant aux sciences pratiques, la plus noble est celle qui ne se

rapporte à aucune autre fin ultérieure (1). Ainsi, le civil l'emporte sur le mi-

litaire, parce que le bien de l'armée a pour but le bien de la cité. Or, la fin

de la science sacrée, considérée au point de vue pratique, est le bonheur
éternel vers le(|uel tendent toutes les autres sciences pratiques comme vers

leur lin dernière. D'où il est évident que, sous tous les rapports, la science

sacrée est plus noble que les autres.

Il faut répondre au premier argument, que rien n'empêche ((ue ce qu'il y a
de plus certain par nature, soit ce qu'il y a de moins certain pour nous, à

cause de la faiblesse de notre intelligence, qui est, par rapport à ce qu'il y a
depluséclatautdansla nature, cequel'œildu hibou esta l'égard de la lumière

du soleil, comme le dit Aristote {Met. lib. n). C'est pourquoi si quelques

esprits doutent des articles de foi, ce n'est point parce que ces articles sont

incertains en eux-mêmes, mais c est par suite de la faiblesse de l'esprit

humain. Cependant la moindre connaissance qu'on puisse acquérir des
choses élevées, est préférable à la connaissance la plus certaine qu'on ait

des choses d'un ordre inférieur, comme le dit Aristote [De partibus animal.

lib. I. cap. 5).

Il faut répondre au second, que si la science sacrée emprunte quelque
chose aux sciences philosophiques, ce n'est pas qu'elle ait nécessairement
besoin d'elles, c'est uniquement pour mettre mieux en lumière ce qu'elle

enseigne. Car elle n'emprunte pas ses principes aux autres sciences, mais
elle les reçoit immédiatement de Dieu par la révélation. C'est pourquoi elle

ne reçoit rien des autres sciences, comme si elles lui étaient supérieures,

mais elle s'en sert comme de ses servantes : de la même manière que les

architectes se servent de ceux qui sont sous leurs ordres, ou tel que les

magistrats emploient les soldats. Et si elle en fait usage, ce n'est ni par pénu-
rie, ni par insutïîsance, mais c'estseulement pour s'accommoder àl'inlirmité

de noti'e esprit qui, d'après ce qu'il connaît par les lumières naturelles qui

(I) C'osJ-à-(lJro rollo (Ioii( la fin os( In j>liis «'lo- si'quciit colle ù laquelle les autres se rapportent.

\i'C, comme porlonl certaines t'ulilions
; par con-
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éclairent les autres sciences, s'élève plus facilement aux choses supérieures

à la raison qui sont l'objet de la science sacrée.

ARTICLE VI.— l'enseignement sacré est-il la sagesse (1)?

1. Il semble que l'enseignement sacré ne soit pas la sagesse. Car toute

science qui puise ses principes ailleurs qu'en elle-même n'est pas digne du
nom de sagesse, parce qu'il appartient au sage d'ordonner toutes choses,

mais non d'être ordonné lui-même {Métaph, liv. i, ch. 2). Or, l'enseigne-

inent sacré puise ses principes ailleurs qu'en lui-même, comme on le voit

i'après ce que nous avons dit (art. 2). Donc cet enseignement n'est pas la

sagesse. >

2. C'est à la sagesse qu'il appartient de prouver les principes des autres

sciences. C'est ce qui l'a fait appeler la source ou la science de toutes les

sciences, comme on le voit {Eth. lib. vi, cap. 7). Or, la science sacrée
le prouve pas les principes des autres sciences. Donc elle n'est pas la

sagesse.

3. La doctrine sacrée s'acquiert par l'étude, tandis que la sagesse est

'effet d'une grâce infuse. C'est ce qui la fait placer au nombre des sept dons
lu Saint-Esprit, comme on le voit (Is. xi). Donc cette doctrine n'est pas la

sagesse.

Mais c'est le contraire. Car il est dit au commencement de la loi {Deut. iv, 6} :

'^^est en Vobservant que vous ferez éclater votre sagesse et votre intelligence

ievant les peuples,

CONCLUSION. — La science sacrée, par là même qu'elle traite de Dieu comme delà
)remière de toutes les causes, est entre toutes les sagesses humaines, non-seulement
lansun genre, mais absolument parlant, la sagesse par excellence.

11 faut répondre que la science sacrée est entre toutes les sagesses
îumaines la sagesse par excellence, non-seulement dans un genre, mais
absolument parlant. Car, par là même qu'il appartient au sage d'ordonner
3t de juger, et qu'on juge les choses inférieures d'après une cause plus
laute, on appelle sage en chaque genre celui qui considère la cause la plus
îlevée de ce genre. Ainsi, pour un édifice, on appelle sage l'homme de l'art

l\\\ imagine le plan du bâtiment, et on lui donne le nom d'architecte par
•apport aux autres travailleurs qui façonnent les bois ou qui préparent les

3ierres. C'est ce qui fait dire à l'Apôtre (I. Cor, m, 10) : J'ai établi les fonde-
nents de l'édifice comme un sage architecte. Dans le cours ordinaire de la

^rie, on appelle sage l'homme prudent, parce qu'il met tous ses actes en rap-

port avec la fin qu'il doit atteindre, selon ce mot de l'Ecriture [Prov. x, 23) :

La sagesse est pour Vhomme la prudence. Par conséquent on appelle sage
par excellence celui qui considère absolument la cause la plus élevée de
tout l'univers, qui est Dieu. C'est pourquoi on appelle sagesse la connais-
sance des choses divines, comme on le voit dans saint Augustin {De Trin.

iib. xii, cap. 14). Or, la science sacrée s'occupe tout spécialement (2) de Dieu
comme de la première de toutes les causes. Car elle ne développe pas seule-

ment ce que nous pouvons en savoir par les créatures, comme les philo-

sophes anciens qui, d'après saint Paul, ont connu de Dieu ce que les créa-
tures leur en ont fait connaître : Quod notum est Dei manifestum est in

Hlis [Rom. 1, 19), mais encore elle enseigne ce qu'il connaît lui-même de sa

(I) Cet article est le développement du précé- (2) Il y a dans le texte latin propriissîmè, que
dent. Car si on dit que la philosophie est la sa- j'aurais voulu pouvoir rendre par très-propre-

gesse
; par là même que la théologie l'emporte ment, parce que Dieu ainsi considéré est en effet

sur la philosophie et sur toutes les sciences nalir- l'objet le plus propre de la théologie, ce qui la

relies, elle doit être la sagesse par excellence. distingue de toutes les autres sciences,

S. * 2
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propre essence et ce qu'il en a appris aux autres par la révélation. Par

conséquent, la science sacrée doit être appelée la sagesse par excellence.

Il faut répondre au premier argument, que la science sacrée n'emprunte

ses principes à aucune science humaine, mais à la science divine qui

règle, comme la souveraine sagesse, toutes nos connaissances.

Il faut répondre au second, que les principes des autres sciences sont évi-

dents par eux-mêmes et ne peuvent Cire prouvés , ou bien ils sont prouvés

dans quelque autre science par des raisons naturelles. Mais ce qui carac-

térise la science sacrée, cest que ses connaissances proviennent de la

révélation et non de la raison. Cest pourquoi il ne lui appartient pas de

prouver les principes des autres sciences , mais elle doit seulement les

juger. Car tout ce qu'on trouve dans les autres sciences en opposition avec

la vérité de la science sacrée, se trouve absolument condannié comme
erroné (1). C'est ce qui faisait dire à saint Paul (II. Cur. x, 4) : Nous détrui-

sons les raisonnements humains et nous renversons tout ce quis^éleve avec

hauteur contre la science de Dieu.

II faut répondre au troisième, que par là même que le jugement appar-

tient au sage, il faut distinguer deux sortes de sagesse, puisqu'il y a deux
sortes de jugement. Car il arrive qu'on juge quelquefois par manière d'in-

clination. C'est ainsi que celui qui a 1 habitude de la vertu juge sainement

de ce que la vertu nous commande et selon ses propres inclinations. C'est

ce qui a fait dire à Aristote (Efh, lib. x, cap. Ti) que l homme vertueux est la

règle et la mesure des actes humains. D autres fois on juge d'après la

science. Ainsi celui qui est versé dans les sciences morales peut juger de

la vertu quoiqu'il ne soit pas vertueux. La première manière de juger des

choses divines appartient à la sagesse considérée comme un don de l'Es-

prit-Saint, selon cette parole de lApôlre (I. Cor. ii, 15) : Llwmme spirituel
\

juge toutes choses. C'est dans le même sens que saint Denis (2) a (\\l{De dii\
j

nom. cap. 12) : Le docte Hiérothée a non-seulement api)ris, mais encore '

expérimenté ou reçu les choses divines. La seconde manière de juger ap-

partient à la science sacrée que l'on acquiert par l'étude, quoique ses

principes viennent de la révélation.
!

AUTICLK VII. — DIEU EST-IL LE SUJET DE LA SCIENCE SACRÉE (3)? ;

1. Il semble que Dieu ne soit pas le sujet de la science sacrée. Car dans 1

toute science il faut, à l'égard du sujet, établir ce qu'il est, comnKî le dit
|

Aristote {Post., lib. n, non proc^il à prin.). Or, la science sacrée n'établit pas
j

ce qu'est Dieu, puisque, comme le dit saint Jean Damascène {De fid. orth. \

lib. ni, cap. 24), il est impossible de dire ce qu'il est. Donc Dieu n'est pas le
(

sujet de cette science.
j

2. Tout ce qui est du domaine d'une science doit être compris dans le

sujet de cette science. Or, l'Ecriture sainte traite de beaucoup d autres

choses que de Dieu
,
puisqu'elle parle des créatures et de la morale hu-

maine. Donc Dieu n'est pas le sujet de la science sacrée.

Mais c'est le contraire. Le sujet d une science est l'objet principal dont
cette science s'occupe. Or, la science sacrée s'occupe principalement de

(\) Voyez comme saint Thomas prouve que les (3) Cet article est une explication Jn mot thèo-

vérités ralionnclles ne peuvent contredire les vé- logie, qui est consacré pour dô>iKncr la science

rites rt'VcK'os (Appendice, n* 5). divine. Saint Tliomas appuie sur IVlymologie pour

(2) Au moyen âge, on ne doutait pas de l'au- mettre toujours do plus en iilusou lumière 1 iJ<^a

Ihenliiité dos œuvns de saint Denis. Saint Tho- exacte qu'on doit avoir de la chose,

mas les cite trè»-souvent.
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Dieu , et c'est pour ce motif qu'on l'appelle théologie , c'est-à-dire discours
sur Dieu. Donc Dieu en est le sujet.

CONCLUSION. — Comme toutes les questions dont s'occupe la science sacrée sont
considérées au point de vue de la Divinité se manifestant à nous par la révélation,

Dieu en est le sujet.

Il faut répondre que Dieu est le sujet de la science sacrée. Car le sujet est

à la science ce que l'objet est à la puissance ou à l'habitude. Or, on considère
comme l'objet propre d'une habitude ou d'une puissance, ce qui embrasse
dans sa généralité tout ce qui a rapport à cette habitude ou à cette puissance*

Ainsi, l'homme et la pierre se rapportent à la vue comme objets colorés.

C'est ce qui fait dire que ce qui est coloré est l'objet propre de la vue. Or,

dans la science sacrée, on envisage tout par rapport à Dieu, soit qu'il

s'agisse de Dieu lui-même, soit parce que toutes les choses qu'on y traite

se rapportent à lui comme à leur principe et à leur fin. D'où il suit que Dieu
est véritablement le sujet de cette science. — C'est ce que rendent encore
manifeste les principes mêmes de la science sacrée qui sont des articles de
foi dont Dieu est le sujet. Or, le sujet des principes est le même que celui de
la science entière, puisque la science entière est virtuellement contenue
dans les principes. — Il en est qui n'ont fait attention qu'aux choses dont
cette science s'occupe, sans considérer le point de vue d'après lequel elle les

envisage, et qui lui ont assigné pour sujet, tantôt les choses et les signes (1),

tantôt les œuvres de la Rédemption (2), tantôt le Christ tout entier, c'est-à-

dire le chef et les membres. A la vérité cette science s'occupe de toutes ces

choses, mais toujours par rapport à Dieu.

Il faut répondre au premier argument, que bien que nous ne puissions

savoir ce que Dieu est , cependant dans la science sacrée nous nous ser-

vons , au lieu de définition adéquate , des lumières de la nature et de la

grâce pour nous élever, par ces effets, à l'étude de toutes les questions que
la théologie se pose sur Dieu. C'est ainsi que dans certaines sciences phi-

losophiques on démontre les propriétés de la cause par l'effet, en partant

de l'effet lui-même au heu de partir de la définition de la cause.

11 faut répondre au second^ que toutes les choses qui sont du domaine de
la science sacrée sont comprises sous l'idée de Dieu , non comme des par-

ties, des espèces ou des accidents, mais parce qu'elles se rapportent à
lui de quelque manière.

ARTICLE VIIL — la Science sacrée est-elle argumentative (3)?

4. Il semble que la science sacrée ne soit pas argumentative. Car, comme
le ditsaintAmbroise (Z>e^c?. cat. lib. i, cap. 5): Dès que vous cherchez la foi,

mettez de côt'é les arguments. Or, dans la science sacrée, c'est principale-

ment la foi que l'on cherche , d'après ces paroles de saint Jean ( Joan. xx

,

31) : Toutes ces choses ont été écrites pour que vous croyiez. Donc la science

sacrée n'est pas argumentative.

2. Si elle était argumentative, elle argumenterait ou d'après l'autorité,

ou d'après la raison. Si elle argumentait d'après l'autorité, cela neparal-

(t) N'est-ce pas une critique indirecte du plan de

Pierre Lombard, qui, dans son livre des Senten-
ces, fait reposer ses grandes divisions sur les choses

et les signes, res et $igna ?

(2) Hugues de Saint-Victor paraît avoir avancé

cette opinion {Lib. deSacram., lib. i, part, i,

«ap. 2).

(3) Cette question a pour objet le rapport qui doit

exister entre la théologie et les sciences rationnel-

les. Saint Thomas combat les théologiens rationa-

listes, qui prétendent qu'on doit s'en rapporter à

la raison plus qu'à l'écriture en matière théologi-

que; et il rejette aussi le sentiment de ceux qui

dédaignent les sciences humaines. Au moyen âge,

il s'était rencontré des dialecticiens qui plaçaient

leur art au-dessus de toute autre science ; le pape

Urbain a condamné cet excès (Lib. décret.,

dist. 37).
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trait pas convenable à sa dignité ; car, d'après Boëce , l'autorité est le plus

humble des moyens d'argumentation {Comm. sup. Topic. Cicer. lib. vi}. Si

au contraire elle argumentait d après la raison, cela répugnerait à sa fin;

car, d'après saint Grégoire {Hom. xxvi in Evang.)^ la foi n'est plus méritoire

dès que la raison humaine lui fournit l'appui de l'expérience. Donc la

science sacrée n'est pas argumentativc.

Mais c'est le contraire : saint Paul {Tit. i, 9) demande d'un évoque qu'il

se soit nourri de la science et des enseignements de la foi pour quHl soit capa-

ble d'exhorter selon la saine doctrine et de réfuter ceux qui la contredisent.

CONCLUSION. — Quoique la science sacrée, comme les autres sciences, n'argu-

mente pas pour prouver ses principes, cependant elle argumente contre ceux qui les

attaquent, soit en les convainquant d'après leurs propres aveux, soit en détruisant leurs

raisons apparentes; elle argumente encore eo tirant de ses principes les conséquences

qu'ils renferment.

H faut répondre que comme les autres sciences n'argumentent pas pour

prouver leurs propres principes, mais qu'elles partent de ces principes pour
prouver d'autres choses qui en découlent; ainsi, la science sacrée n'argu-

mente pas pour prouver ses propres principes qui sont des articles de foi,

mais elle part de là pour prouver d'autres vérités. C'est ainsi que saint

Paul (I. Cor. xv) s'appuie sur la résurrection de Jésus-Christ pour prouver

la résurrection générale. Mais il est à remarquer que dans les sciences phi-

losophiques, les sciences inférieures ne prouvent pas leurs principes ni ne
discutent pas contre ceux qui les nient. Elles laissent ce soin à la science

supérieure. Mais la science qui occupe parmi elles le premier rang, la méta-
physique discute contre celui qui nie ses principes, pourvu que l'adversaire

fasse quelques concessions. Car s'il n'accorde rien, il n'est pas possible de
discuter avec lui ; cependant on peut détruire ses raisonnements. Par con-

séquent la science sacrée, comme elle n'a aucune science au-dessus d'elle,

discute contre celui qui nie ses principes, en argumentant à la vérité,

pourvu que l'adversaire lui accorde quelques-uns des dogmes divinement
révélés. C'est ainsi que nous disputons contre les hérétiques d'après 1 auto-

rité des saintes Ecritures, et que nous répondons à œlui qui nie un article

de foi par un autre article qu'il admet. Mais si l'adversaire ne croyait rien

des choses révélées, il n'y a pas moyen de lui prouver par le raisoiniement

les articles de foi, on ne peut que détruire toutes les objections qu'il peut
faire. Car, puisque la foi repose sur la vérité infaillible, il est impossible
qu'on puisse véritablement démontrer une proposition qui lui est opposée.
11 est évident que tous les arguments que l'on peut élever contre elle ne sont
pas des démonstrations, mais des objections solubles (1).

Il faut répondre au premier argument, que quoique les arguments pro-
duits par la raison humaine n'aient pas la force de prouver ce qui est de
foi, cependant la science sacrée peut, comme nous venons de le dire, partir

des articles de foi pour établir d'autres vérités.

Il faut répondre au second^ que le propre de la science sacrée est d'argu-

menter surtout d'après l'autorité, parce que les principes de cette science
viennent de la révélation, et qu'il faut par conséquent que nous croyions à
l'autorité de ceux qui nous ont transmis cette révélation. Elle ne déroge
point en cela à sa dignité. Car si l'autorité qui repose sur la raison humaine
est un faible moyen de démonstration , il n'en est pas au contraire de plus

(I) I/iisagede la raison en tlu'ologir ctscs ilroiu sont clairement définis dans cet article, ni,>l!'i

son peu d'élenduo.
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solide que l'autorité qui repose sur la révélation divine. Néanmoins la

science sacrée se sert aussi de la raison humaine, non pas à la vérité pour

prouver la foi (car ce serait lui enlever son mérite) , mais pour mettre en

lumière les richesses qu'elle recèle dans son sein. Car comme la grâce ne

détruit pas la nature, mais la perfectionne, il faut que la raison naturelle

se mette au service de la foi de la même manière que l'inclination naturelle

de la volonté obéit à la charité. C'est ce qui faisait dire à l'Apôtre (II. Cor, x,

5) qn^ll rendrait captives toutes les intelligences pour les soumettre à
Vobéissance du Christ, Aussi la science sacrée fait-elle usage de l'autorité

des philosophes pour les choses qu'ils ont pu connaître par les lumières

naturelles de la raison. Saint Paul rapporte lui-même les paroles d'Aratus

quand il dit [Act. xvn , 28) : Comme quelques-uns de vos poètes Vont dit : nous

sommes de la race de Dieu. La science sacrée , en employant des autorités

semblables, les considère comme des arguments extrinsèques et probables.

Mais elle se sert de l'autorité des Ecritures comme de quelque chose qui lui

est propre, et les arguments qu'elle en tire sont irréfragables (1). L'autorité

des docteurs de l'Eglise lui offre encore un genre d'argumentation qui ne
convient qu'à elle , mais qui n'est que probable (2). Car notre foi repose sur

la révélation faite aux apôtres et aux prophètes qui ont écrit nos livres

saints , mais non sur les révélations qu'ont pu avoir les autres docteurs.

Aussi saint Augustin dit (Epist. ad Hier. ep. xix) : Il n'y a que les livres

saints qu'on appelle canoniques qui aient eu pour auteurs des hommes
à l'infaillibilité desquels je crois de la foi la plus ferme. Pour les autres au-

teurs
,
quelque grande que soit leur science et leur sainteté

,
je les lis sans

regarder comme vraie une chose parce qu'ils l'ont ainsi pensée ou parce

qu'ils l'ont ainsi écrite.

ARTICLE ÎX. — l'écriture sainte doit-elle employer des métaphores (3)?

1. Il semble que l'Ecriture sainte ne doive pas employer de métaphores.
Car ce qui est le propre de la science la plus infime ne peut convenir à la

science sacrée qui tient le premier rang, comme nous l'avons dit (art. préc),

entre toutes les sciences. Or, c'est le propre de la poétique, qui est placée

au dernier rang parmi les sciences, d'avoir recours à une foule de compa-
raisons et d'images. Donc il n'est pas convenable que la science sacrée

fasse usage de pareilles figures.

2. La science sacrée paraît avoir pour but la manifestation de la vérité :

c'est pourquoi l'Ecriture promet une récompense à ceux qui la manifeste-

ront [Eccl. xxiv, 21) : Ceux qui me font connaître auront la vie éternelle.

Or,, les métaphores ne servent qu'à voiler la vérité. Donc il n'est pas con-

venable que* la science sacrée représente les choses divines sous l'em-

blème de choses corporelles.

3. Plus les créatures sont élevées et plus elles s'approchent de la res-

semblance divine. Si donc une créature voulait se rendre semblable à Dieu,

elle devrait emprunter cette ressemblance aux créatures les plus sublimes

(1) C'est cl'aprêsles principes émis dans la solu-

tion de ce second argument que doit se résoudre

la question de l'accord de la science avec la foi

,

qui, comme on le voit, n'est pas aussi moderne
qu'on le pense.

(2) Il ne s'agit ici que de l'autorité individuelle,

personnelle de chaque Père, comme le prouvent

ce qui précède et ce qui suit ; car saint Thomas
admet , comme tout autre

, que quand les Pères
sont unanimes, on ne peut pas aller contre cette

grande voix de la tradition qui est celle de l'E-

glise.

(3) Dans cet article, saint Thomas rend raison

de l'usage fréquent que fait l'Ecriture des compa-
raisons, des métaphores et des paraboles. Il réfute

en même temps les Juifs charnels qui voulaient

n'entendre l'Ecriture que dans le sens le plus gros-

sier, ce qui a été la source de toutes les erreurs

dans lesquelles ils sont tombi^s.



22 SOMME TIIÉOLOGIQUE DE SAINT THOMAS.

et non aux créatures les plus infimes. C'est cependant c(rqu"on trouve fré-

quemment dans les saintes Ecritures.

Mais c'est le contraire. On lit dans Osée (xn, 10) : J'ai parlé aux pro-

phètes, fai multiplié pour eux les visions, et ils m'ont représenté à vous sous

différentes figures. Or, exprimer une chose sous la forme d'une image,

c'est faire une métaphore. Donc la science sacrée peut se servir de méta-

phores.

CONCLUSION. — Par là même que la science sacrée s'adresse à tous les hommes
en général, il est très-convenable qu'elle emploie des métaphores et des comparaisons

matérielles pour exposer ses divins enseignements.

Il faut répondre qu'il est convenable que la sainte Ecriture emploie des

comparaisons matérielles pour exprimer les choses divines et spirituelles.

Car Dieu pourvoit à tous les êtres de la manière la plus convenable à leur

nature. Or, il est naturel à l'homme de s'élever aux choses intellectuelles

par les choses sensibles, parce que toutes nos connaissances viennent ori-

ginairement des sens. C'est donc avec raison que, dans la sainte Ecriture,

les choses spirituelles nous sont présentées sous des emblèmes matériels,

et, comme le dit saint Denis [De hier. cœl. cap. 2), il n'est pas possible que
la lumière divine se montre à nos yeux autrement qu'enveloppée par une
multitude de voiles sacrés. Il est bon aussi que la sainte Ecriture, qui doit

Otre l'aliment des fidèles en général, d'après ce mot de saint Paul {lîom. i,

14) : Je me dois aux sages et à ceux qui ne le sont pas^ présente les choses

spirituelles sous des emblèmes corporels, afin qu'elles puissent être com-
prises des ignorants qui ne sont pas capables de saisir par elles-mêmes les

choses purement intellectuelles.

Il faut répondre au premier argument, que la poétique emploie des mé-
taphores pour faire image : car les images sont naturellement agréables à
l'homme. Mais la science sacrée ne les emploie que parce qu'elles sont né-

cessaires et utiles, comme nous l'avons dit dans le corps de cet article.

Il faut répondre au secondy que la lumière de la révélation divine n'est

point obscurcie par les images sensibles dont elle s'enveloppe. Comme le

dit saint Denis (/oc. rz7.),elle reste dans toute sa vérité, de telle sorte qu'elle

ne laisse pas les esprits qu'elle frappe s'arrêter à ces images, mais elle les

élève à la connaissance des choses intellectuelles. Ceux qui ont reçu la

révélation apprennent aux autres à en comprendre le langage, et ce qui est

dit métaphoriquement dans un endroit de 1 Ecriture, se trouve exposé
d'une manière plus précise dans plusieurs autres. D'ailleurs Tobscurilé

mystérieuse des figures exerce utilement la perspicacité des savants et

empêche les railleries des incrédules dont il est dit (Matth. vu, 6) : Ne donnez
pas les choses saifites aux chiens.

Il faut répondre au troisième, que, comme l'enseigne saint Denis {De
Hier, cœles. lib. n), il est plus convenable que dans les Fxriturcs les choses
divines soient présentées sous la forme dos corps les plus hum])les que
sous celle des corps les plus éclatants. Et cela pour trois raisons : 1° Parce
que par là l'esprit est plus exempt d'erreur. Car il est évident par là qu'on
ne parle de la Divinité que d'une manière impropre; ce qui pourrait être

douteux si on représentait les choses divines sous l'image des corps les

plus merveilleux. Il y aurait sm^tout danger pour ceux qui ne s'occupent
jamais que de choses matérielles. 2" Parce que celle façon de parler est

plus en rapport avec la connaissance que nous avons de Dieu en celle vie.

Car nous savons mieux ce qu'il nest pas que ce qu'il est. C'est pourquoi
les images que nous empruntons aux clioses qui sont les plus éloignéas d» '
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Dieu nous font mieux comprendre l'idée la plus vraie que nous puissions
avoir de Dieu ; c'est qu'il est au-dessus de tout ce que nous en pouvons
dire ou penser. 3" Parce que par ce moyen les choses divines sont cachées
davantage aux regards des indignes.

ARTICLE X. — l'écriture sainte renferme-t-elle sous une même lettre
PLUSIEURS SENS (1)?

i . Il semble que l'Ecriture sainte ne renferme pas sous une même lettre

plusieurs sens : tels que l'historique ou le littéral, l'allégorique, le tropo-

logique ou le moral, et l'anagogique. En effet la multiplicité des sens dans
le même ouvrage produit de la confusion, expose à l'erreur, et enlève à l'ar-

gumentation sa solidité. Car l'argumentation ne peut reposer sur des pro-

positions susceptibles de divers sens ; il n'y a que les sophismes qui
procèdent ainsi. Or, l'Ecriture sainte doit être de nature à faire connaître la

vérité sans aucune espèce d'erreur. Donc on n'a pas dû réunir en elle plu-

sieurs sens sous la même lettre.

2. Saint Augustin d\t{De utilitate credendi, cap. 3} que l'Ecriture qu'on
appelle l'Ancien Testament peut être expliquée de quatre manières : d'après

l'histoire, l'oetiologie, l'analogie et l'allégorie. Ces quatre sens paraissent

tout à fait différents de ceux que nous avons désignés plus haut, il ne
semble donc pas convenable que dans l'Ecriture la lettre soit exposée selon

les quatre sens que nous avons déterminés.

3. Indépendamment de ces quatre sens , il y a encore le sens parabolique
que nous n'avons pas compris dans les quatre sens que nous avons établis.

Mais c'est le contraire. Car saint Grégoire dit {Mor. lib. xx, cap. 1} qua
l'Ecriture sainte l'emporte sur toutes les sciences par la nature même de
son langage, parce que par une seule et même parole elle raconte un fait

et expose un mystère.

CONCLUSION. — Dieu étant l'auteur de l'Ecriture sainte, par là même qu'il voit

tout en même temps dans son intelligence, sa doctrine réunit plusieurs sens sous une
seule et même parole : le sens littéral qui est multiple, le sens spirituel qui se divise

en trois, l'allégorique, le moral et l'anagogique.

Il faut répondre que l'auteur de l'Ecriture sainte est Dieu, qui peut non-
seulement donner aux paroles un sens (ce que l'homme peut faire aussi),

mais encore rendre les choses elles-mêmes significatives. C'est pourquoi,

puisque dans toutes les sciences les mots ont un sens, la science sacrée a
ceci de particulier que les choses elles-mêmes exprimées par les mots ont

aussi leur signification. Le premier sens d'après lequel les mots expriment

les choses est le sens historique ou littéral. Le sens d'après lequel les choses

exprimées par les mots signifient à leur tour d'autres choses, est appelé

spirituel -, il a pour base le sens littéral, et il le suppose. Or, ce sens spi-

rituel se divise en trois parties. Car, comme le dit saint Paul (Hebr, vu] :

La loi ancienne est la figure de la loi nouvelle, et la loi nouvelle, ajoute saint

Denis {Hier, Eccles. cap. 5), est elle-même la figure de la gloire future. De
plus, dans la loi nouvelle les actions du Christ sont l'image de ce que nous
devons faire. Aussi, quand ce qui appartient à l'ancienne loi signifie ce
qui appartient à la nouvelle, le sens est allégorique. Si nous envisageons les

actions que le Christ a faites ou qui le représentent comme l'image de ce
que nous devons faire, c'est le sens moral. Et lorsque nous considérons

{\) Cet article est une justification rationnelle I. Cor., x. Scrîpta sunt hœc omnia ad correc-

tes divers sens que reçoit l'Ecriture, spécialement - tionem nostram, et Hœbr. vu , vni , ix et x), où
«Jans le Nouveau Testament , comme on le voit il s'agit du tabernacle, du sacerdoce et des sacri'

{Gai. ly. Abraham habuit duos filios, etc.; fices de la loi ancienne.
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ces mêmes choses dans leur rapport avec la gloire éternelle, c'est le sens

anagogique. Comme le sens littéral est celui que l'auteur a dans l'esprit,

Dieu qui voit tout en même temps dans son intelligence, étant l'auteur de
l'Ecriture, il n'y a rien de contradictoire si, selon le sens littéral lui-même,

comme le dit saint Augustin {Confes. lib. xii, cap. 18 et 19), il y a plusieurs

sens renfermés sous la même lettre.

Il faut répondre au premier argument, que cette multiplicité de sens ne

produit ni équivoque, ni complicationdansTidée. Car, comme nous l'avons

déjà dit dans le corps de l'article , les sens ne se multiplient pas parce que
le même mot signifie beaucoup de choses, mais parce que les choses ex-

primées par les paroles peuvent à leur tour avoir une autre signification.

De cette manière il n'y a pas de confusion dans lEcriture sainte, puisque

tous les sens ne reposent que sur le sens littéral , le seul qui puisse servir

de base à l'argumentation. Car, comme le dit saint Augustin dans son

épître contre le donatiste Vincent {Epist. xlvhi), on n'argumente pas
d après le sens allégorique. Toutefois l'Ecriture n'y perd rien, parce que
le sens spirituel ne renferme rien qui soit nécessaire à la foi et qui n'ait

été déjà exprimé littéralement dans quelque autre endroit des livres sacrés

de la manière la plus évidente.

Il faut répondre au second, que ces trois choses, l'histoire , l'oetiologie et

l'analogie, appartiennent exclusivement au sens littéral : car l'histoire con-

siste, comme le dit saint Augustin, à exposer simplement une chose;

l'œtiologie à rendre raison des causes, comme quand Notre-Seigneur dit le

motif pour lequel Moïse a permis le divorce, à cause de la dureté de cœur
des Juifs (Matth. xix). Il y a analogie quand on montre que la vérité d'un

passage n'est point en opposition avec la vérité d'un autre. Dans les quatre
sens indiqués par saint Augustin, Tallégorie comprend les trois sens spi-

rituels que nous avons désignés. C'est ainsi que Hugues de Saint-Victor

renferme le sens anagogique dans le sens allégorique, et il n'établit pour ce
motif, dans le troisième livre de ses Sentences, que trois sens : Ihisto-

rique, l'allégorique et le tropologiquo.

Il faut répondre au troisième, que le sens parabolique est contenu dans le

sens littéral : car les mots doivent être entendus alors dans un sens propre
et dans un sens figuratif: dans ce cas le sens littéral n'est pas la figure même,
mais ce qui est figuré. Car quand l'Ecriture parle du bras de Dieu, cela ne
signifie pas littéralement que Dieu a un membre corporel de cette nature,
mais cela signifie ce que ce membre représente, c'est-à-dire l'énergie de
son action. D'où il est évident que le sens littéral de l'Ecriture ne peut
jamais renfermer une fausseté.

QUESTION II.

DIEU EXISTE-T-IL?

Le but principal de la science sacrée étant de faire connaître Dieu, non-seulement
selon ce qu'il est en lui-même, mais encore selon qu'il est le principe et la fin de toutes

choses et spécialement de la créature raisonnable, comme on le voit d'après ce que nous
avons dit (art. 7); pour exposer celle science dans toute son étendue, nous traiterons :

— 1" De Dieu. — 2° Du mouvement de la créature raisonnable vers Dieu. — 3" Du
Christ qui, comme homme, est la voie par laquelle nous devons arriver à Dieu.
Nous diviserons en trois parties nos considérations sur Dieu : nous considérerons

ce qui regarde : l" L'essence divine. — 2" La distinction des personnes. — 3" La
manière dont les créatures procèdent de lui.

A l'égard de l'essence divine, il faut examiner : — 1' Si Dieu existe. — 2° Comment il
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est, ou plutôt comment il n'est pas. —3" Tout ce quia rapport à son opération, c'est-à-

dire sa science, sa volonté et sa puissance.

Touchant l'existence de Dieu trois questions se présentent : — 1" L'existence de Dieu
est-elle connue par elle-même? — 2" Peut-on la démontrer ?— 3" Dieu existe-t-il?

ARTICLE I. — l'existence de dieu est-elle connue par elle-même (!}?

1. Il semble que l'existence de Dieu soit connue par elle-même (2). Car
nous considérons comme connues par elles-mêmes toutes les choses dont
la connaissance est naturellement en nous, comme cela est évident pour les

premiers principes. Or, comme le dit saint Jean Damascène {De fid, orth.

lib. I, cap. 1 et 3), la connaissance de l'existence de Dieu existe naturelle-

ment chez tout le monde. Donc l'existence de Dieu est connue par elle-même.
2. On dit encore qu'on connaît par elles-mêmes toutes les choses que l'on

connaît aussitôt que l'on sait les termes qui les constituent. C'est ce qu'Aris-

tote attribue aux premiers principes de la démonstration (1 Post. cap. 2).

Car, qu'on sache ce qu'est le tout et ce qu'est la partie, aussitôt on sait que
le tout est plus grand que la partie. De même quand on sait ce que signifie

le mot Dieu^ on sait aussitôt que Dieu existe^ car ce mot signifie une chose
telle qu'on ne peut pas en imaginer une plus grande. Or, ce qui existe tout

à la fois en réalité et en pensée est plus grand que ce qui n'existe qu'en
pensée. C'est pourquoi quand on a compris le nom de Dieu, aussitôt qu'on
en a l'intelligence on en conclut qu'il existe en réalité. Donc l'existence de
Dieu est connue par elle-même.

3. L'existence de la vérité est connue par elle-même. En effet, celui qui

nie l'existence de la vérité accorde sa non-existence. Car si la vérité n'existe

pas, il est vrai qu'elle n'existe pas. Et s'il y a quelque chose de vrai, il faut

que la vérité existe. Or, Dieu est la vérité même, d'après ces paroles

(Joan. XIV, 6) : Je suis la voie^ la vérité et la vie. Donc l'existence de Dieu
est connue par elle-même.

Mais c'est le contraire. Car personne ne peut penser le contraire de ce qui

est connu par lui-même, comme le dit Aristote (in 4. Met, text. 9 et 1 Post,

text. 5} à l'égard des premiers principes de la démonstration. Or, on peut
penser le contraire de l'existence de Dieu d'après ces paroles du Psalmiste

(Ps. Liï, 1) : L'impie a dit dans son cœur : Il n'y a pas de Dieu, Donc l'exis-

tence de Dieu n'est pas connue par elle-même.

CONCLUSION. — Puisque Dieu est son être et que nous ne savons pas ce qu'il est,

cette proposition, Dieu existe, est évidente en elle-même, bien qu'elle ne le soit pas par

rapport à nous.

H faut répondre qu'une chose peut être connue par elle-même de deux
manières. Elle peut l'être en soi sans l'être par rapport à nous, et elle peut
l'être tout à* la fois de ces deux manières. Ainsi, une proposition est connue
par elle-même quand l'attribut ou le prédicat est renfermé dans l'essence

du sujet, comme : l'homme est un animal; car l'animal est de l'essence de
l'homme. Si tout le monde connaît l'attribut et le sujet de cette proposition,

elle sera pour tout le monde connue par elle-même, comme on le voit évi-

demment pour les premiers principes des démonstrations dont les termes

sont des choses communes que personne n'ignore, telles que l'être et le

non-être, le tout et la partie. Mais s'il y en a qui ne connaissent ni le sujet

(I) Cet article a pour objet de démontrer la vé- (2) Connue par elle-même, c'est-à-dire sans qu'on

rite de cette pnrole de l'Ecriture :Z>i"xif msipten* ait besoin d'avoir recours à un autre terme; ce

in corde suo : non est Deus (Ps. lu, v. Î), en qui revient au même que si l'on disait évidente

établissant que l'existence de Dieu n'est pas une- par elle-même,
vérité évidente par elle-même.
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ni le prédicat de la proposition, elle sera, autant qu'il est en elle, connue par

elle-même, mais elle ne le sera pas pour ceux qui en ignorent le sujet et le

prédicat. C'est pourquoi il arrive, comme dit Boëce (in lib. De Hebd.)^ qu'il

y a des conceptions générales de l'esprit qui ne sont connues par elles-mê-

mes que pour les philosophes, telles que celle-ci : // n'y a pas de lieu pour
les êtres spirituels. Je dis donc que cette proposition : Dieu existe, est, au-

tant qu'il est en elle, connue par elle-même, parce que le prédicat ne fait

qu'une même chose avec le sujet : car Dieu est son être, conmie nous le dé-

montrerons plus loin (quest. m, art. i). Mais, parce que nous ne savons pas

ce qu'est Dieu, cette proposition ne nous est pas connue par elle-même,

mais elle a besoin de nous être démontrée par des choses qui sont plus évi-

dentes par rapport à nous et qui le sont moins quant à leur nature, c'est-

à-dire par des effets.

Il faut répondre au premier argument, que nous avons naturellement une
connaissance générale et confuse de l'existence de Dieu en ce sens que
Dieu est le souverain bonheur de Ihomme ; car l'homme recherche na-

turellement ce qui doit le rendre heureux, et ce qu'il recherche naturelle-

ment il le connaît de même. Mais ce n'est pas là connaître absolument que
Dieu existe, pas plus qu on ne connaît Pierre lorsqu'on voit quelqu'un qui

vient, bien que celui qui arrive soit Pierre lui-même. Car il y en a beaucoup
qui placent le bonheur ou la béalilude de l'homme dans les richesses, d'au-

tres dans la volupté, d'autres ailleurs.

Il faut répondre au second^ que celui qui entend le nom de Dieu ne com-
prend pas qu'il signifie une chose telle qu'on ne puisse rien imaginer de
plus grand, puisqu'il y en a qui ont cru que Dieu était corporel. Supposé
encore que tout le monde attache ce sens au mot Dieu et qu'on entende par

là tout ce qu'on peut imaginer de plus grand, il ne s'ensuit pas pour cela

qu'on comprenne que ce que ce nom exprime existe réellement dans la

nature, et qu'on ne le considère pas seulement comme une perception de
1 intelligence; car on ne peut conclure qu'il existe en réalité qu'autant qu'on

accorde préalablement qu'il existe en réalité une chose si grande que la

pensée ne peut rien concevoir au delà; ce que n'accordent pas ceux qui

nient rexistonce de Dieu (1).

Il faut répondre au troisième, que l'existence de la vérité en général est

connue par elle-même, mais que l'existence de la véiité première n'est

pas une chose qui soit connue par elle-même par rapport à nous.

AKTICLE II. — PEUT-ON DÉMONTRER LEXISTENCE DE DIEU (2)?

1. Il semble qu'on ne puisse démontrer l'existence de Dieu. Car l'exis-

tence de Dieu est un article de foi. Or, les choses qui sont de foi ne sont pas
susceptibles d'être déinontrées, parce que la démonstration produit la

science, tandis que la foi a pour objet ce qu'on ne voit pas, comme le dit

l'Apôtre [llcbr. xi). Donc l'existence de Dieu ne peut se démontrer.
2. Le moyen de démontrer une chose est de partir de ce qu'elle est. Or, à

l'égard de Dieu nous ne pouvons savoir ce qu'il est, mais seulement ce qu'il

n'est pas, comme le dit saint Jean Damascène [De orth, fid. lib. i, cap. i).

Donc nous ne pouvons démontrer l'existence de Dieu.

(1) Saint Tlionias n'ndmpKait pas, conimo on h fonu qu'on ne pouvait di'monlror rexistonce de
vni(, la prouve <lo l'oxistoncc flo Dieu, uni'iiioniont Dieu. Pascal le pn'Iend flans sc<i Pensée t. Cette

«l'après lidôe qu'on on a j il y voyait uno pt'lilion opinion ayant été aussi avanrée par fh-s pliiloso-

Hc principe. Voyez le même sentiment {Sum. plies aurions, saint TItonias l'a ronihattue ici,

ront. Grnt. lili. i , cap. 11). comme il 1 avait dcj.i fait dans sa Somme contr»

(2) De nos jours, plusieurs philosophes ont sou- les Gentils (liv. I, ch. 12).
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3. Si on démontrait l'existence de Dieu, ce serait uniquement d'après

ses effets. Or, il n'y a pas de proportion entre Dieu et ses effets, puisqu'il

est infini et que ses effets sont finis, et qu'il n'y a pas de proportion du fini

à l'infini. Par là même qu'une cause ne peut pas être démontrée par un
effet qui ne lui est pas proportionné, il semble donc qu'on ne puisse pas

démontrer l'existence de Dieu.

Mais c'est le contraire. Car saint Paul dit {Rom, i, 20) : Ce quHl y a d'in-

visible en Dieu, les créatures qu'il a faites nous Vont fait connaître (1). Or, il

n'en serait pas ainsi si l'on ne pouvait démontrer l'existence de Dieu par

ses œuvres. Car la première chose que l'on puisse connaître de quelqu'un

c'est son existence.

CONCLUSION. — Quoiqu'on ne puisse démontrer l'existence de Dieu à priori, on

peut la démontrer à posteriori d'après ceux de ses effets qui nous sont les mieux
connus.

Il faut répondre qu'il y a deux sortes de démonstrations : l'une qui pro-

cède par la cause et qu'on appelle à priori, l'autre qui procède par l'effet et

qu'on appelle à posteriori (2). Quand un effet nous est plus connu que sa

cause, nous partons de l'effet pour arriver à la connaissance de la cause.

Ainsi, d'après un effet quelconque on peut démontrer l'existence de sa cause

propre, pourvu toutefois que cet effet nous soit plus connu que sa cause.

Car, l'effet dépendant de la cause, du moment où l'effet existe il est néces-

saire que la cause ait existé préalablement. Par conséquent, l'existence de

Dieu, qui n'est pas évidente par elle-même par rapport à nous, peut nous
être démontrée par ses effets que nous connaissons.

Il faut répondre di\i premier argument, que l'existence de Dieu et toutes les

choses que nous pouvons connaître en lui avec les lumières de la raison,

comme le dit l'Apôtre {Rom, i), ne sont pas des articles de foi, 'mais des no-

tions préliminaires qui y préparent. Car la foi présuppose les lumières

naturelles, comme la grâce présuppose la nature, et la perfection ce qui

est perfectible. Rien n'empêche cependant que ce qui est en soi suscepti-

ble d'être su et démontré, ne soit accepté comme un objet de foi par celui

qui n'en saisit pas la démonstration.

Il faut répondre au second, que quand on démontre une cause par son ef-

fet, il est nécessaire pour démontrer l'existence de la cause de se servir de
l'effet au lieu de la définition de la cause elle-même, et c'est ce que l'on fait

par rapport à Dieu. En effet, pour prouver Fexistence d'une chose, il est

nécessaire de prendre pour moyen de démonstration le sens qu'on atta-

che au mot qui l'exprime, mais non l'essence de la chose elle-même, puis-

que ce n'est qu'après avoir reconnu l'existence d'une chose qu'on exa-

mine ce qu'elle est. Or, les noms que nous donnons à Dieu sont empruntés
aux effets qu'il produit, comme nous le montrerons plus loin (quest. xni,

art. \). Par conséquent, en démontrant l'existence de Dieu par ses effets,

nous pouvons prendre pour moyen de démonstration le sens que l'on atta-

che à son nom.
Il faut répondre au fro^s^è??^e argument, qu'il n'est pas possible de connaî-

tre parfaitement une cause d'après ses effets s'ils n'ont pas de proportion

(f) Ce passage de l'Ecriture n'est pas le seul qui seconde quîà. La démonslratlon à posteriori

prouve qu'on peut démontrer l'existence de Dieu part de choses qui n'e:^istcnt que postérieurement,

par ses œuvres (voy. Sap. XlU, Ps. CXXXV, Act, mais que nous connaissons cependant antérieure

Apost. XIV). ment sux autres. Telles sont les créatures qii

(2) Selon les termes de l'école, la première de sont postérieures à Dieu , mais que nous connai»*

CCS démonstrations so nomme pi'opter quid et la sons avant lui.
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avec elle. Mais un effet quelconque, s'il nous est connu, démontre évidem-

ment l'existence de sa cause, comme nous l'avons dit dans le cours de cet

article. C'est ainsi que nous pouvons démontrer l'existence de Dieu d'après

ses effets, bien que nous ne puissions par le môme moyen le connaître par-

faitement dans son essence.

ARTICLE m.— DIEU EXISTE-T-IL (1)?

i. Il semble que Dieu n'existe pas. Car si de deux contraires l'un était

infini, l'autre serait totalement détruit. Or, par le nom de Dieu on en-

tend un bien infini. Par conséquent si Dieu existe, le mal ne doit pas

exister. Mais comme il y a du mal dans le monde, il s'ensuit donc que
Dieu n'existe pas.

2. Ce qui peut être fait par quelques principes ne doit pas être l'œuvre

d'un plus grand nombre. Or, il semble que tout ce que nous voyons dans le

monde pourrait être produit par d'autres principes dans l'hypothèse où
Dieu n'existerait pas. Ainsi les choses naturelles seraient ramenées à un
principe unique qui est la nature, et celles qui résultent de notre liberté se-

raient ramenées également à un principe unique qui est la raison ou la vo-

lonté humaine. Il n'est donc pas nécessaire d'admettre l'existence de Dieu.

Mais c'est le contraire. L'Ecriture fait dire à Dieu {Exod. ni, 14) : Je suis

celui qui suis,

CONCLUSION. — Il est nécessaire que dans la nature il y ait un premier moteur,

une première cause efficiente, un être nécessaire qui ne vienne pas d'un autre, un
être infiniment bon, excellent, élant par son intelligence le premier gouverneur et la

lin dernière de toutes choses, enfin un être qui soit Dieu.

Il faut répondre qu'on peut démontrer l'existence de Dieu de cinq ma-
nières (2). —La première preuve et la plus évidente est celle qu'on tire du
mouvement. Car il est certain, et les sens le constatent, que dans ce monde
il y a des choses qui sont mues. Or, tout ce qui est mû reçoit d'un autre le

mouvement. Car aucun être n'est mù qu'autant qu'il est en puissance par
rapport à l'objet vers lequel il est mù. Au contraire, une chose n'en meut
une autre qu'autant qu'elle est en acte (3). Car mouvoir n'est pas autre chose

que de faire passer un être de la puissance à l'acte. Or, un être ne peut
passer de la puissance à l'acte que par le moyen dun être qui est en acte

lui-môme. C'est ainsi que ce qui est chaud en acte comme le feu rend le bois,

qui est chaud en puissance, chaud en acte, et par là même il le meut et le

consume. Mais il n'est pas possible que le même être soit tout à la fois et

sous le même rapport en acte et en puissance; il ne peut l'être que sous
des rapports différents. Car ce qui est chaud en acte ne peut pas être en
môme temps chaud en puissance; mais il est simultanément froid en puis-

sance. Il est donc impossible que le même être meuve et soit mù sous le

même rapport et de la môme manière ou quïl se meuve lui-môme. Par con-

H) Cet article est une réfutation de l'athéisme

et une démonstration de la première vérité expri-

mée dans le Symbole : Credo in Dcum.
(2) Ces cinq démonstrations sont indiquées dans

Aristote; mais saint Thomas les a fortifiées en les

développant, et surtout en les dégageant d'une er-

reur dans laquelle sont tombés tous les philosophes
anciens, l'erreur de l'éternité du monde, ce qui in-

firmait considérablement leurs raisonnements.

(3) Ces mots d'acte et de fuissance ne doivent
pas être pris dans leur acception actuelle. Dans la

langue d'Aristotequc reproduit ici saint Thomas,
l'acte est pour un objet l'état opposé à la puissance.

On dit, par exemple, que le juste est en puissance

dans les lois, parce qu'il peut en être tiré; on
donne le nom de savant en puissance même à celui

qui n'étudie pas, s'il a la faculté d'étudier L'ac(c

c'est l'être qui bûlil relativement àcoliiiqui a la

faculté de bâtir; l'être qui est éveillé relativement

à celui qui dort; l'être qui voit par rapport à celui

qui a les yeux fermés, tout en ayant la faculté do

voir; ce qui est fait par rapport à ce qui n'est

point fait (Met., liv. ix). Nous empruntons à Aris-

tote lui-même ces exemples pour qu'on se fasse

une juste idée de ces deux mots que saint Thomas
enjploic trcs-fréqucmmcnt.
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séquent, il faut que tout ce qui est mû le soit par un autre. Si donc celui

qui donne le mouvement est mû lui-même, il faut qu'il l'ait été par un autre,

et ainsi indéfiniment, parce que dans ce cas il n'y aurait pas de premier
moteur, et par conséquent il n'y en aurait pas d'autre non plus. Car les se-

conds moteurs ne meuvent qu'autant qu'ils ont été mus eux-mêmes par im
premier moteur. Ainsi, un bâton ne meut qu'autant qu'il est mû lui-même
par la main de celui qui s'en sert. Il est donc nécessaire de remonter à un
premier moteur qui n'est mû par aucun autre, et c'est ce premier moteur
que tout le monde reconnaît pour Dieu (1).— La seconde preuve se déduit

de la nature de la cause efficiente. En effet, dans les choses sensibles nous
trouvons un certain enchaînement de causes efficientes. On ne trouve ce-

pendant pas et il n'est pas possible qu'une chose soit cause efficiente d'elle-

même, parce qu'alors elle serait antérieure à elle-même, ce qui répugne. Il

n'est pas possible non plus que pour les causes efficientes on remonte de
causes en causes indéfiniment. Car, d'après la manière dont toutes les

causes efficientes sont coordonnées, on trouve que la première est cause
de celle qui tient le milieu, et celle qui tient le milieu est cause de la der-

nière, soit que les causes intermédiaires soient nombreuses ou qu'il n'y en
ait qu'une. Comme en enlevant la cause on enlève aussi l'effet, il s'ensuit

que, si dans les causes efficientes on n'admet pas une cause première, il n'y

aura ni cause dernière, ni cause seconde. Or, si par les causes efficientes

on remontait de cause en cause indéfiniment, il n'y aurait pas de cause effi-

ciente première, et par conséquent il n'y aurait ni dernier effet, ni causes

efficientes intermédiaires, ce qui est évidemment faux. Donc il est néces-

saire d'admettre une cause efficiente première, et c'est cette cause que tout

le monde appelle Dieu. — La troisième' preuve est tirée du possible et du
nécessaire, et on l'expose ainsi. Dans la nature nous trouvons des choses

qui peuvent être et ne pas être, puisqu'il y en a qui naissent et qui meu-
rent, et qui peuvent, par conséquent, être et ne pas être. Or, il est impos-
sible que de tels êtres existent toujours, parce que ce qui peut ne pas exister

n'existe pas en certain temps. Donc, si tous les êtres ont pu ne pas exister,

il y a eu un temps où rien n'existait. S'il en était ainsi, rien n'existerait en-

core maintenant, parce que ce qui n'existe pas ne peut recevoir la vie que
de ce qui existe. Si donc aucun être n'eût existé, il eût été impossible que
quelque chose commençât à exister, et par conséquent rien n'existerait, ce

qui est évidemment faux. Donc tous les êtres ne sont pas des possibles,

mais il faut qu'il y ait dans la nature un être nécessaire. Or, tout être né-

cessaire emprunte à une autre cause sa nécessité d'être, ou il la tient de
lui-même. On ne peut dire qu'il l'emprunte à une autre cause, parce que
pour les causes nécessaires on ne peut pas plus que pour les causes effi-

cientes aller indéfiniment de cause en cause, comme nous venons de le dé-
montrer. Donc il faut admettre un être qui soit nécessaire par lui-même,
qui ne tire pas d'ailleurs la cause de sa nécessité, mais qui donne au con-
traire aux autres êtres tout ce qu'ils ont de nécessaire, et c'est cet être que
tout le monde appelle Dieu. — La quatrième preuve est prise des divers de-

grés qu'on remarque dans les êtres. En effet, on remarque dans la nature

quelque chose de plus ou moins bon, de plus ou moins vrai, de plus ou
moins noble, et il en est ainsi de tout le reste. Or, le plus et le moins se di-

sent d'objets diflérents, suivant qu'ils approchent à des degrés divers de

(\) La mar.ière dout Aristolc a exposé cette tails {Stim. font. Gent.Wh. i, cap. iô); mais les

preuve se trouve ùivcloppce avec beaucoup tic dô- preuves suivantes u'v sont quintliquL-cs.
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ce qu'il y a de plus élevé. Ainsi, un objet est plus chaud à mesure qu'il

s'approche davantage de la chaleur portée au degré le plus exlrôme. 11 y a

donc quelque chose qui est le vrai, le bon, le noble, et par conséquent Tôtre

par excellence : car le vrai absolu est l'être absolu, comme le dit Aristote

{Met. lib. II, cap. 4j. Or, ce qu il y a de plus élevé dans un genre est cause

de tout ce que ce genre renferme. Ainsi, puisque le feu, qui est tout ce qu'il

y a de plus chaud, est cause de ce qui est chaud, comme le dit le môme
philosophe [loc. cit,)^ il y a donc quelque chose qui est cause de ce qu'il y a

d'être, de bonté et de perfeclion dans tous les êtres, et c'est cette cause que
nous appelons Dieu. — La cinquième preuve est empruntée au gouverne-

ment du monde. En effet, nous voyons que les êtres dépourvus d'intelli-

gence, comme les êtres matériels, agissent dune manière conforme à leur

fin : car on les voit toujours, ou du moins le plus souvent, agir de la même
manière pour arriver à ce qu'il y a de mieux. D où il est manifeste que ce

n'est point par hasard, maisd'apiès une intention qu'ils parviennent ainsi

à leur fin. Or, les êtres dépourvus de connaissances ne tendent à une fin

qu'autant qu'ils sont dirigés par un être intelligent qui la connaît : comme
la flèche est dirigée par le chasseur. Donc il y a un être intelligent qui con-

duit toutesles choses naturelles à leur fin, et c'est cet être qu'on appelle Dieu.

Il faut répondre au premier argument, que, comme le dit saint Augustin

{in Enchrid. c. il), Dieu étant souverainement bon, il ne permettrait jamais

qu'il y eût quelque chose de mauvais dans ses œuvres, s'il n'avait assez

de puissance et de bonté pour tirer le bien du mal même. Il appartient

donc à sa bonté iulinie de permettre que le mal existe et d'en tirer du bien.

11 faut répondre -iixi second
,
que la nature agissant pour une fin déterminée

sous la direction d'un agent supérieur, il est nécessaire qu'on rapporte à

Dieu comme à leur cause première toutes les choses que la nature opère.

De même tout ce que nous faisons d'après nos pensées doit être rapporté

à une cause plus élevée que la raison et la volonté humaine. Caria raison

et la volonté humaine sont choses changeantes et faillibles, et tout ce qui

est faillible et changeant doit être ramené à un premier principe immobile

et nécessaire par lui-même, comme nous l'avons vu {in corp. art.}*

QUESTION III.

DE LA SIMPLICITÉ DE DIEU.

Apres avoir connu l'existence d'un être, il reste à examiner comment il existe pour
qu'on sache ce qu'il est. Or, comme on ne peut savoir à l'égard de Dieu ce qu'il est,

mais seulement ce qu'il n'est pas, nous ne pouvons rechercher comment il existe,

mais plutôt comment il n'existe pas. 11 faut donc examiner: — 1" Comment il n'existe

pas. — 2" De quelle manière nous le connaissons.— 3" De quelle manière nous le nom-
mons. — Or, on peut montrer comment Dieu n'existe pas, en éloignant de lui tout ce

qui ne lui convient pas, comme la composition, le mouvement et les autres choses sem-
blables. — Il faut donc s'occuper I"de la simplicité de Dieu, qui écarte de lui toute com-
position. El parce que dans les choses corporelles les choses simples sont imparfaites

et qu'elles sont des parties, nous nous occuperons 2" desa perfection; 3" deson infinité;

4" de son immutabilité, et 5" de son unité.

A l'égard de sa simplicité huit questions se présentent :— r Dieu est-il un corps?—
T Est-il composé de matière et de forme?— 3" Y a-t-il en lui composition de l'essence

ou de la nature et du sujet? — 4" Y a-t-il en lui composition de l'essence et de l'être?

— b" Y a-t-il on lui composition du genre et de la différence? — 6" Y a-t-il compo-
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silion du sujet et do l'accident ? — 7" Est-il composé de quelque manière ou est-iJ

absolument simple ? — 8" Entre-t-il dans la composition des autres éties ?

ARTICLE I. — DIEU EST-IL CORPOREL (1)?

4. Il semble que Dieu soit un corps. Car le corps est ce qui a trois dimen-
sions. Or, l'Ecriture sainte attribue à Dieu trois dimensions. Car il est dit

dans Job (Job, xi, 18) : // est plus élevé que le ciel, que ferez-vousf II est plus

py^ofond que Venfer, comment le coimaitrez-vous? Il est plus long que la terre

etplus lai'cje que la mer. Donc Dieu est un corps.

2. Tout ce qui est figuré est un corps, puisque la figure est une qualité

qui se rapporte à la quantité. Or, Dieu semble avoir une figure. Car il est

écrit dans la Genèse {Gen. i, 26) : Faisons l'homme à notre image et à notre

ressemblance. Le mot image et le mot figure sont synonymes, d'après ces pa-

roles de l'Apôtre qui dit {Heb. i, 3) que le Ciirist est la splendeur de la

gloire du Père et la figure de sa substance, c'est-à-dire limage. Donc Dieu

est un corps.

3. Tout ce qui a des parties corporelles est un corps. Or, l'Ecriture attri-

bue à Dieu des parties corporelles. Car il est dit (Job, xl, 4) : Si vous avez un
bras comme Dieu, et dans les Psaumes {Ps, xxxiii, 16 \ cxvii, 16) : Les yeux du
Seigneur se reposent sur les justes, et la droite du Seigneur a produit la

force. Donc Dieu est un corps.

4. 11 n'y a qu'un corps qui puisse prendre une pose quelconque. Or, dans
l'Ecriture il estdit: J'ai vu le Seigneur assis {[s,\i^i). Le Seigneur est debout

pourjuger (Is, m, 13). Donc Dieu est un corps.

5. Il n'y a qu'un corps ou quelque chose de corporel qui puisse être un
terme local vers lequel on marche ou duquel on s'éloigne. Or, dans l'Ecri-

ture Dieu est désigné comme un ternie local. Jllez vers lui et vous serez

éclairés (Psal. xxxiii, 16). Ceux qui s'éloignent de vous verront leurs noms
écrits sur la terre (Jerem. xvii, 13). Donc Dieu est un corps.

Mais c'est le contraire. Car il est dit (Joan. iv, 44) : Dieu est esprit,

CONCLUSION. — Dieu étant le premier moteur immobile, le premier être, le plus
parfait de tous, il est impossible qu'il soit un corps.

Il faut répondre absolument que Dieu n'est pas un corps, ce qui peut se
démontrer de trois manières : 1° Parce qu'aucun corps ne meut ce qui n'est

pas mù, comme on le voit en les examinant tous en particulier. Or, nous
avons montré plus haut (quest. ii, art. 3) que Dieu est le premier moteur
immobile; il est donc évident qu'il n'est pas un corps. — 2° Parce qu'il est

nécessaire que l'être premier soit en acte et qu'il ne soit d'aucune manière
en puissance. Car, quoique dans un seul et même être qui passe de la

puissance à l'acte, la puissance soit d'une priorité de temps antérieur à
l'acte, cependant, absolument parlant, l'acte (2) est antérieur à la puissance,

parce que ce qui est en puissance n'est réduit en acte que par un êtj'e qui

(2) L'acte, comme on le voit, tel qu'on le com-
prend dans la théorie péripatéticienne, n'a absolu-

ment rien de commun avec l'acte moderne. L'acte

moderne est un simple effet, une mudilicalion ; il

n'est rien par lui-même. Pure abstraction quand
il est pris indépendamment de sa cause, il n'a de

réalité qu'autant qu'il lui est rattaché Au con-

traire, l'acte péripatélicien est absolu ; il est par
lui-même; il se rattache si peu par sa nature à la

puissance, qu'il n'est pur et parlait qu'autant qu'il

a brisé les liens qui l'unissent à elle. Seul il pos-

sède l'énergie, la iorce, la vie, l'existence positive.

Eufin l'acte poui* Aristote, c'est l'être dans toute sa

plénitude (Vaclierot, Théorie des premiers prin-

cipes, etc., p. 51, 52).

(I ) Cet article est une réfutation de l'erreur des

anciens philosophes qui n'admettaient que des

causes matérielles, et qui voulaient expliquer la

formation du monde par le feu , l'eau , ou par

d'autres éléments; des gentils qui avaient déifié

les êtres matériels , des anthropomorphifes qui

se figuraient Dieu sous des formes matérielles,

et des manichéens qui appelaient Dieu la subs-

tance de la lumière se répandant dans un espace

infini.
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est en acte lui-même. Or, nous avons démontré plus haut (quest. préc,

art. 3) que Dieu est l'être premier. Il est donc impossible qu'en lui il y ait

quelque chose en puissance. Et, comme tout corps est en puissance, puisque

par là même qu'il est continu il est divisible à l'infini, il s'ensuit qu'il est

impossible que Dieu soit un corps. — 3° Parce que Dieu est le plus noble de

tous les êtres, comme il est évident d'après ce que nous avons dit (quest.

préc, art. 3). Il est impossible en eflet qu'un corps soit le plus noble des

êtres. Car un corps est vivant ou il ne l'est pas. Sil est vivant, il est évi-

demment plus noble que celui qui ne l'est pas. Mais un corps vivant ne vit

pas en tant que corps, parce qu'alors tous les corps vivraient. 11 faut donc
qu'il vive par le moyen d'un autre être, comme notre corps vit par le moyen
de l'âme. Et comme ce qui fait vivre le corps est plus noble que lui, il en
résulte qu'il est impossible que Dieu soit un corps.

Il faut répondre au premier argument, que, comme nous l'avons dit

(quesi. I, art. 9), rEcrituresaiiiti'noiisrt'préstMiti'Ks choses spirituelles et di-

vines sous des images corporelles. Ainsi quand elle attribue à Dieu une tri-

ple dimension, elle désigne sous l'emblème de la quantité corporelle la quan-
tité virtuelle qui est en lui. En effet par la profondeur elle marque la faculté

qu'il a de connaître les choses les plus secrètes, par la hauteur sa supériorité

sur toutes choses, par la longueur la durée de son être, par la largeur l'éten-

due de son amour qui comprend tout. Ou, comme le dit saint Denis {De div.

nom. cap. 0), parla profondeur de Dieu on entend lincompréhensibilitédeson

essence; par la longueur, l'étendue de sa vertu qui pénètre toutes choses;

par la largeur, la ditTusion de son être sur toutes ses créatures, selon qu'il

les embrasse toutes sous sa protection.

Il faut répondre au second^ que quand on dit que l'homme est à l'image de
Dieu on ne parle pas de son corps, mais de la partie de son être qui le

place au-dessus des autres animaux. C'est pourquoi dans la Genèse, après

avoir dit {Gen. i, 20) : Faisons lliomme à notre image et à notre ressemblance,

le texte sacré ajoute : pour qu'il commande aux poissons de la mer. Or,

riiomme l'emporte sur lous les animaux parla raison et l'intelligence. C'est

donc par la raison et lintelligence, qui sont immatérielles, qu'il est à l'image

de Dieu.

Il faut répondre au troisième., que dans l'Ecriture on attribue à Dieu des
parties corporelles d'après une certaine analogie fondée sur la nature de
ses actes. Ainsi l'acte de l'œil étant de voir, quand on parle de l'œil de
Dieu on veut seulement exprimer la faculté qu'il a de voir, non pas d'une
manière matérielle, mais dune façon spirituelle. Et il en est de même des
autres parties.

11 faut répondre au qiiatrieme, qu'on n'attribue à Dieu des poses différen-

tes que par métaphore. Ainsi on dit qu'il est assis pour signifier par cette

image son immobilité et son autorité, et on le dit del3out pour exprimer la

force qu'il déploie en combattant tout ce qui lui est opposé.

Il faut répondre au cinquième, qu'on ne s'approche pas de Dieu en fran-

chissant corporellcment un espace, puisqu'il est partout, mais qu'on s'en

approche ou qu'on s'en éloigne d'après les dispositions du cœur. Ainsi ces
expressions qu'on emprunte au mouvement local sont métaphoriques et ne
doivent s'entendre que des affections spirituelles (1).

ARTICLE II. — DIEU EST-IL COMPOSÉ DE MATIÈRE ET DE FORME (2)?

1. Il semble que Dieu soit composé de matière et de forme. Car tout ce

(\) Voyez pour le di'voloppcmcnt de celle qucs- (2) Cet article est une rt^futalion de lorreur des

tion Sum. cont. Gent. cap. 20. anciens qui oui considcré Dieu coiunic l\\ine du

I
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qui a une âme est composé de matière et de forme, puisque l'âme est la

forme du corps. Or, l'Ecriture attribue à Dieu une âme. Car saint Paul fait

dire à Dieu {Heb, x, 38) : Monjuste vit de la foi; s'il se soustrait à sonjoug, il

ne plaira plus à mon âme. Donc Dieu est composé de matière et de forme.

2. La colère, la joie et les autres passions semblables appartiennent à un
être composé, comme on le voit {De anim. lib. i, text. 12, 14 et 15). Or, l'Ecri-

ture attribue à Dieu ces passions. Car il est dit(Ps. cv, 40) : Le Seigneur s'est

irrité avec fureur contre son peuple. Donc il y a en Dieu matière et forme.

3. La matière est le principe de l'individualité. Or, Dieu est un être indi-

viduel, car son nom ne convient pas à une multitude d'autres. Donc il est

composé de matière et de forme.

Mais c'est le contraire. Tout être composé de matière et de forme est un
corps ; car la première propriété de la matière est d'avoir des dimensions.
Or, Dieu n'estpas un corps, comme nous l'avons prouvé (art. préc). Il n'est

donc pas composé de matière et de forme.

CONCLUSION. — Dieu étant un acte pur, le premier bien et le bien par excellence,

le premier agent absolument, il n'y a point en lui de matière.

Il faut répondre qu'il est impossible que Dieu soit composé de matière,

i"* Parce que la matière est ce qui existe en puissance (1). Or, nous avons
prouvé (quest. ii, art. 3) que Dieu est un acte pur, n'ayant rien de potentiel.

11 est donc impossible qu'il soit composé de matière et de forme. 2° Tout
être composé de matière et de forme doit sa bonté et sa perfection à sa
forme; par conséquent, il faut qu'il soit bon par participation, selon que la

matière participe à la forme. Or, le souverain bien, le bien par excellence,

qui est Dieu, ne peut pas être un bien de participation ou d'emprunt, parce
que le bien par essence est antérieur au bien par participation i Par consé-
quent, il est impossible que Dieu soit composé de matière et de forme.
3° Tout agent agissant par sa forme, il s'ensuit qu'il est comme forme ce
qu'il est comme agent. Ainsi, l'être premier qui agit par lui-même doit être

forme avant tout et par lui-même. Or, Dieu étant le premier agent puisqu'il

est la première cause efficiente, comme nous l'avons prouvé (quest. préc,
art. 3), il s'ensuit qu'il est forme par son essence et qu'il n'est pas composé
de matière et de forme.

Il faut répondre au premier argument, qu'on attribue à Dieu une âme par
suite de l'analogie de ses actes avec les nôtres. Ainsi, comme ce que nous
voulons est l'œuvre de notre âme, on applique à l'âme de Dieu ce qui est le

fruit de sa volonté.

U faut répondre au second, qu'on attribue à Dieu la colère et d'autres pas-
sions semblables, d'après l'analogie de leurs effets. Ainsi le propre de la

colère étant de punir, on donne métaphoriquement le nom de colère aux
punitions qu'il inflige.

U faut répondre au troisièm£, que les formes que la matière reçoit sont
individualisées par elle

,
parce que la matière étant le sujet premier

qui supporte rexistence,ellenepeutappartenir à un autre être, tandis que la

forme considérée en elle-même peut, s'il n'y a pas d'obstacle, être revêtue

par plusieurs êtres. Quant à la forme (2), qui n'est pas susceptible d'être

monde
; et de l'hérésie des agaréniens, qui préten- (1) La matière, d'après les théories péripatéti-

daient que Dieu avait une âme d'une substance ciennes, est ce qui n'a en soi ni forme, ni quantité,

inférieure à son essence. Ces hérétiques parurent ni aucun autre attribut, mais qui est susceptible do
au vue siècle, ils renoncèrent à l'Evangile pour recevoir toutes ces qualités.

professer l'Alcoran , et on leur donna le nom d'à- (2) Snr la forme et ses différentes acceptions voir

garéniens, parce qu'ils se rattachèrent aux Arabes la Met. d'Aristote, liv. Vil.

qui descendent d'Ismacl , fils d'Agar.
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reçue par la matière, mais qui existe par elle-mômo, elle est individualisée

par là même qu'elle ne peut exister dans un autre être. Cette forme étant

Dieu, il ne s'ensuit pas que Dieu soit composé de matière.

ARTICLE III. — DIEU EST-IL LA MÊME CHOSE QUE SON ESSENCE OU SA

NATURE (1)?

i. Il semble que Dieu ne soit pas la même chose que son essence ou sa

nature. Car rien n'existe en soi-même. Or, on dit que l'essence ou la na-

ture de Dieu qui est sa divinité existe en Dieu; donc il semble que Dieu ne

soit pas la même chose que son essence ou sa nature.

2. L'effet est semblable à sa cause, parce que tout agent produit son sem-
blable. Or, dans les choses créées le suppôt n'est pas la même chose que sa

nature-, ainsi Ihomme nestpas la même chose que son humanité : donc

Dieu n'est pas la même chose que sa divinité.

Mais c'est le contraire. Il est dit de Dieu qu'il est la vie, et non pas seule-

ment qu'il est vivant, comme on le voit dans saint Jean (Joan. xiv, 6} : Je

suis la voie, la vérité et la vie. Or, la vie est aux êtres vivants ce que la divinité

est à Dieu. Donc Dieu est la divinité même.
CONCLUSION. — Dieu n'étant pas composé de matière et do forme, il est la mémo

chose que son essence et sa nature.

Il faut répondre que Dieu est la même chose que son essence ou sa na-

ture. Pour le comprendre, il faut savoir que dans les choses composées de
matière et de forme il est nécessaire que le suppôt diffère de l'essence ou de
la nature, parce que l'essence ou la nature ne comprend que ce qui est stric-

tement renfermé dans la définition de l'espèce. Ainsi, Ihumanité comprend
en soi tout ce qui entre dans la définition de l'homme, et n'exprime que les

qualités nécessaires pour le constituer. Mais la matière individuelle n'entre

pas avec tous les accidents qui l'individualisent dans la définition de
l'espèce. Ainsi, dans la définition de l'homme, on ne fait entrer ni les chairs,

ni les ossements, ni la couleur blanche ou noire, ni d'autres accidents de
cette nature. Par conséquent la chair, les os et tous les autres accidents qui

déterminent la matière en particulier ne sont pas compris dans l'humanité,

quoiqu'ils soient renfermés dans ce qui constitue la nature de l'homme.

D'où l'on voit que l'homme a en lui quelque chose que n'a pas l'humanité,

et c'est pour ce motif que Ihomme et l'humanité ne sont pas absolument la

même chose. L'humanité est la partie formelle de Ihomme, parce que les

principes qui la définissent sont dans un rapport formel avec la matière
qui les individualise. — Pour les choses qui ne sont pas composées de ma-
tière etdc forme, et qui ne doivent pas leur individualisation à une matière
individuelle, c'est-à-dire à telle ou telle matière déterminée, mais dont les

formes s'individualisent par elles-mêmes, il faut que ces formes soient des
suppôts subsistant par eux-mêmes, et par conséquent il ne peut y avoir en
elles de différence entre leur suppôt et leur nature. Ainsi, Dieu n'étant

composé ni de matière, ni de forme, comme nous l'avons vu (art. préc), il

faut qu'il soit sa divinité, sa vie et tout ce qu'on peut affirmer de lui (2).

H) Cet article est une réfutation de l'erreur do saint Thomas vint par conséquent à l'appui de la

Gilbert de la Poréc, qui prétendait que l'essence sentence de ce concile. Les scotistcs distinguent les

ou la nature de Dieu différait de sa divinité, que attributs de Dieu de son essence, mais ils échap-
sa sagesse, sa bonté, sa grandeur, n'étaient pas pcnt à l'erreur de Gilbert de la Porée. en admet-
Dieu, mais la forme par laquelle il est Dieu. Il tant que ces attributs naissent nécessairement do
faisait des attributs de Dieu et de la Divinité, des l'essence comme de leur source ou de leur prin-
formes différentes, et regardait Dieu comme lacol- cipe.

lection de ces formes. U fut condamné par un con- (2) En Dieu il y a identité «ntrc le sujet et Ict
cile qui so tint à Reims eo ii'S; et la dootiiae de allribub,
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îl faut répondre au premier argument, que nous ne pouvons parler des

Otrcs simples qu'en les assimilant aux êtres composés d'où nous tirons

nos connaissances. C'est pourquoi quand nous parlons de Dieu nous nous
servons de mots concrets pour exprimer sa substance, parce que nous no
voyons autour de nous que des substances d'êtres composés, et nous nous
servons de mots abstraits pour exprimer sa simplicité. Par conséquent
quand nous parlons delà divinité, de la vie, ou de quelque autre attribut de
Dieu, il faut attribuer cette diversité d'objets à notre manière de concevoir,

sans supposer qu'elle existe réellement.

Il faut répondre au second, que les effets produits par Dieu lui ressem-
blent autant que possible, mais imparfaitement, et c'est cette imperfec-

tion qui fait qu'on ne peut représenter ce qui est simple et un que par

beaucoup d'objets. D'où il résulte dans les êtres une composition qui fait

qu'en eux le suppôt n'est pas la même chose que la nature.

ARTICLE ÏV. — EN DIEU l'essence est-elle la même chose que l'être (1)?

1. 11 semble qu'en Dieu l'essence et l'être ne soient pas une môme
chose. Car s'il en est ainsi, il n'y a rien alors à ajouter à l'être de Dieu. Or,

l'être auquel on n'ajoute rien est l'être en général qui est le prédicat de tous

les êtres. Par conséquent Dieu serait un être commun applicable à tous les

êtres, ce qui est faux, puisqu'il est dit au livre de la Sagesse {Sap, xiv, 21) :

Ils ont donné au bois et à la terre le nom de Dieu qui est incommunicable.

Donc l'être de Dieu n'est pas son essence.

2. Nous pouvons savoir si Dieu existe, comme nous Pavons vu (quesf. ii,

art. 2 ad 3), mais nous ne pouvons savoir ce qu'il est. Donc il n'y a pas
identité entre son être et sa nature ou son essence.

Mais c'est le contraire. Saint Hilaire dit {De Trin, lib. vu) : En Dieu l'être

n'est pas un accident, mais une vérité sul3sistante (2).

CONCLUSION. — Dieu étant la première cause efficiente, un acte pur, et absolu-

ment le premier de tous les êtres, son essence et son être ne sont pas distincts.

Il faut répondre que non-seulement Dieu est son essence, comme nous
l'avons vu (art. préc), mais qu'il est encore son être ; ce qu'on peut prou-
ver de plusieurs manières. 1° Parce que tout ce qui se trouve dans un être

en dehors de son essence a été nécessairement produit, soit par les princi-

pes môme de son essence, comme les accidents propres à l'espèce et qui en
découlent naturellement, tels que la faculté de rire dans l'homme, qui résulte

en effet des principes essentiels à son espèce^ soit par une cause extérieure,

comme la chaleur qui est dans Peau provient du feu. Si donc Pêtre d'une
chose diffère de son essence , il est nécessaire que Pêtre do cette chose
ait été produit par une cause extérieure ou par les principes essentiels

de son essence. Or, il est impossible que Pêtre d'une chose soit produit uni-

quement par ses principes essentiels, parce qu'aucune des choses qui sont
produites ne peut être à elle seule la cause de son être. Il faut donc que toutes

les différences qui existent entre Pêtre et l'essence aient été produites par
une cause extérieure, ce qu'on ne peut dire de Dieu, puisque nous avons
reconnu qu'il était la première cause efficiente. Il est donc impossible qu'en
Dieu Pêtre soit une chose et l'essence une autre. 2° Parce que Pêtre est

Vactualité de la forme ou de la nature. Car la bonté ou Phumanité n'existent

en acte qu'autant qu'elles ont l'être. Il faut donc que Pêtre soit à l'essence

(I) Cet article est le commentaire de ce passage , diras aux enfants d'Israël : celui qui est m'a
de l'Ecriture où le Seigneur répond à Moïse, qui envoyé vers vous (Exod. ni , ^3).

lui demande son nom : Je suis celui qui suis; tu (2) Booce a dit aussi [De Trin. cap. 3) : Divincê

substantia est ipsum esse et ab eâ est esse^
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qui en diffère ce que l'acte est à la puissance. Et par là môme qu'il n'y a
rien en Dieu qui soit seulement en puissance , comme nous l'avons vu
(qucst. H, art. 3}, il s'ensuit que l'essence n'est pas en lui autre chose que
son être. Donc elle est son être. 3" Parce que comme ce qui est enflammé,
sans être du feu, n'est chaud que par participation, de même ce qui a l'être,

sans être lêtre n'a qu'une existence empruntée. Or, Dieu est son essence,

comme nous l'avons vu (art. préc). S'il n'était pas son être il n'existerait

donc que par participation et non par essence. Il ne serait donc pas le

premier être, ce qu'il est absurde de dire. Donc Dieu est son être et n'est

pas seulement son essence {i}.

Il faut répondre au premier argument, qu'on peut comprendre de deux ma-
nières qu'on najoute pas quelque chose à un être. Dans un sens cela peut si-

gnifier qu'il est dans la nature de l'être qu'on ne lui ajoute rien, comme il est

dans la nature de l'animal déraisonnable d'être sans raison. Dans un autre

sens on entend qu'on n'ajoute rien à un être parce qu'il n'est pas dans sa

nature qu'on lui ajoute quelque chose. Ainsi l'animal en général est sans

raison, parce qu'il n'est pas dans la nature de l'animal en général d'avoir de
la raison, comme il n'est pas non plus dans sa nature d'en manquer. Dans
le premier sens l'être auquel on n'ajoute rien est l'être divin; dans le

second c'est l'être en général (2).

Il faut répondre au second^ que le mot être s'emploie en deux sens. D'une

part il signifie l'acte par lequel l'être existe, de l'autre il a le sens de la pro-

position composée que forme notre esprit en joignant l'attribut au sujet.

Dans le premier sens nous ne pouvons pas plus connaître l'existence de
Dieu que son essence; nous ne connaissons son existence que de la se-

conde manière. Car nous savons que cette proposition que nous formulons

sur Dieu lorsque nous disons : Dieu existe^ est vraie, et nous le savons,

comme nous l'avons dit(quest. u, art. 2), d'après ses effets (3).

ARTICLE V. — DIEU APPARTIENT-IL A UN GENRE QUELCONQUE (4)?

i. Il semble que Dieu appartienne à un genre. Car la substance est un
être qui subsiste par lui-même, ce qui convient parfaitement à Dieu. Donc
^ieu est du genre de la substance.

2. Chaque chose a pour mesure une chose du même genre. Ainsi les

longueurs et les nombres ont pour mesure le nombre. Or, Dieu est la me-
sure de toutes les substances, comme le prouve le commentateur d'Aris-

tote (5) (Met. lib. x). Donc Dieu est du genre de la substance.

Mais c'est le con^ro/re. Le genre est rationnellement antérieur à ce qu'il

renferme. Or, rien n'est antérieur à Dieu ni réellement, ni rationnellement.

Donc Dieu n'est d'aucun genre.

CONCLUSION. — Dieu étant un acte pur, et son essence n'étant pas distinguée de
son être, par là même qu'il est le principe de tous les genres, il ne peut appartenir ni

être ramené à aucun.

Il faut répondre qu'une chose appartient à un genre de deux manières:

(<) Celte proposition ^-([Tiivaut à celle-ci : en Dion ('î) Cet article est une (li'monstrallon ralinnnello

l'être n'est pas un accident, mais il est sa substance de la vôritô dos paroles d'Innocent III, qui dit au

même ou son essence. concile de Latran : Firmiter credimus cl gim-

(2) C ost-îi-dire qu'il n'y a que Dieu dont la na- plicitcr confiicmur quod Dcus vcrus est tim-
turc soit toile qu'on n'y puisse rien ajouter; l'être plex omninô.
on pônrral est tel qu'il n'est pas dans sa nature (5) Ce mot dôsisnc Averroôs, qui avait rorn lo

qu'on lui ajoute quehiuc chose, parce que rien nom de Commenia^CMr p;iroxcolloncc, parce que
ne lui est dû ; mais on peut lui ajouter. «es ouvrages embrassaient tout Aristotc.

(5) Cette nn'mo question est très - dévcloppco
Sum. cont.iicnt. Vih. \, cap. 22.



DE LA SIMPLICITÉ DE DIEU. 37

V d'une manière absolue et propre, c'est ainsi que l'espèce est contenue

dans le genre ^
2° par réduction, comme les principes et les privations. C'est

ainsi que le point et l'unité se ramènent au genre de la quantité comme en

étant les principes. La cécité et toute autre privation se ramènent au genre

d'habitude auxquelles elles correspondent. Or, Dieu n'appartient à un genre
d'aucune de ces deux manières. En effet, on peut prouver de trois façons

qu'il ne peut être l'espèce d'aucun genre : l** parce que l'espèce comprend
ie genre et la différence ; l'objet d'où se tire la différence qui constitue l'es-

pèce est toujours à l'objet d'où se tire le genre ce que l'acte est à la puissance.

Car l'animal se prend de la nature sensitive d'une manière concrète, puis-

qu'on donne ie nom d'animal à tout ce qui a une nature sensitive, et le rai-

sonnable se tire de la nature intelligente, puisqu'on appelle raisonnable

tout ce qui comprend. Or, l'intelligence est à la sensibilité ce que l'acte est

à la puissance. Il en est évidemment de même de tout le reste. Par consé-

quent, puisqu'en Dieu la puissance n'est pas jointe à l'acte, il est impossible

qu'il soit comme une espèce comprise dans un genre. 2° Parce que l'être

de Dieu étant son essence, comme nous l'avons prouvé (art. préc), si Dieu
appartenait à un genre, il faudrait que son genre fût l'être. Car le genre
signifie l'essence môme de la chose, puisqu'on renferme en lui tout ce qui

constitue la chose elle-même. Or, Aristote montre {Met.\ib. ni, text. 10) que
l'être ne peut pas être un genre. Car tout genre a des différences qui sont en
dehors de son essence. Or, on ne pourrait trouver aucune différence, en
dehors de l'être, parce que le non-être ne peut constituer une différence.

D'où il suit que Dieu n'est d'aucun genre. 3° Parce que tous les êtres qui
appartiennent à un genre ont de commun la quiddité ou l'essence du genre
qui leur convient en ce qu'il a d'essentiel, mais ils diffèrent quant à leur

être. Ainsi, l'être d'un homme et d'un cheval n'est pas le même, pas plus
que celui de tel ou tel homme en particulier. Il faut par conséquent que, quels
que soient les êtres qui appartiennent à un genre, il y ait différence entre

leur être et leur esserxe. Or, en Dieu cette différence n'existe pas, comme
nous l'avons vu (art. préc). Donc il est manifeste que Dieu n'appartient pas
à un genre comme une espèce. D'où il est évident qu'il n'a ni genre, ni

différence, et qu'on ne peut le définir et le démontrer que par ses effets,

parce que la définition se fait d'après le genre et la différence, et c'est sur
elle que repose la démonstration. — Dieu ne peut pas être non plus, comme
principe, ramené à un genre quelconque. C'est évident, parce qu'un principe
qu'on ramène à un genre quelconque ne s'étend pas au delà de ce genre.
Ainsi, le point n'est le principe que de la quantité continue et l'unité de la

quantité discontinue. Or, Dieu est le principe de tout être, comme nous le

montrerons plus loin (quest. xliv, art. i). Par conséquent, il n'est contenu
dans aucun genre comme principe.

Il faut répondre au premier argument, que le mot de substance n'indi-

que pas seulement l'être par soi -, parce que l'être ne peut pas être un
genre par lui-même, comme nous l'avons montré dans là corps de cet ar-

ticle -, mais il exprime l'essence à laquelle il convient d'être par elle-même,
sans que son être soit son essence. Ainsi il est évident que Dieu n'est pas
du genre de la, substance (1).

(-<) Saint Thomas s'ctriît fait cette même objec- snjet [MH. liv. vn , in prior.) , mais qu'elle
tion {Sum. cont. Genl. lib. l , cap. 2o) , il y ré- exprime la qualité de la chose, c*ost-à-àire ce dont
Pf'yJ plvis longuement. Sa réponse porte sur la tout le reste est attribut, et qu'elle uc comprend
tlélinition de la substance, et il dit, d'après Aris- pas l'être par soi.

tolc, que la substance u'cst point l'atlribut d'un
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Il faut répondre au second, que cette objection repose sur la mesure
proportionnelle. 11 faut en effet que cette mesure soit de même nature

que l'objet auquel on l'applique. Mais Dieu n'est dans ce sens la mesure d'au-

cun être. On dit seulement qu'il est la mesure de toutes choses, parce que
leur être est en raison de ce qu'elles approchent plus ou moins de lui (1).

ARTICLE Yï. — Y A-T-IL EN DIEU DES ACCIDENTS (2)?

1. Il semble qu'en Dieu il y ait des accidents. En effet, un accident ne
peut jamais être une substance, comme le dit Aristotc (PA?/5. lib. i, text. 27-

30}. Ce qui est accident dans un être ne peut donc pas être substance dans un
autre. C'est ainsi qu'on prouve que la chaleur n'est pas la forme substan-

tielle du feu parce qu'elle est un accident dans d'autres êtres. Or, la sagesse,

la vertu et toutes les qualités analogues, qui sont en nous des accidents,

çont attribuées à Dieu. Donc elles sont aussi en lui des accidents.

2. En tout genre il y a un être premier. Or, il y a beaucoup de genres
d'accidents. Si les premiers de ces genres ne sont pas en Dieu, il y aura
donc beaucoup de choses premières en dehors de Dieu, ce qui répugne.

Mais c'est le contraire. Tout accident existe dans un sujet. Or, Dieu ne
peut être un sujet, parce qu'une forme simple ne peut être un sujet, comme
le dit Boëce {De Trinit.), Donc il ne peut y avoir en Dieu d'accident.

CONCLUSION. — Dieu étant un acte pur, l'être même, l'êlre premier et la cause

première, il ne peut y avoir en lui aucun accident.

Il faut répondre que d'après ce qui a été préalablement établi, il est

évident qu'il ne peut y avoir en Dieu d'accident. \° Parce que le sujet est

à l'accident ce que la puissance est à l'acte, car le sujet est en acte par
rapport à l'accident. Or, l'être en puissance répugne absolument à la na-

ture de Dieu, comme nous l'avons prouvé (quest. ii, art. 3). 2° Parce que
Dieu est lui-même son être. Car, comme le dit Bocce {in lib, de hebdomad.)^

quoiqu'on puisse ajouter quelque chose à ce qui existe, cependant on ne
peut pas ajouter à l'être quelque chose qui soit différent de lui-même.
Ainsi , ce qui est chaud peut bien revêtir en même temps une autre pro-

priété que la chaleur, telle que la blancheur, mais la chaleur même ne
peut avoir autre chose que de la chaleur. 3° Parce que tout ce qui existe

par soi est antérieur à ce qui existe par accident. Ainsi, Dieu étant abso-
lument le premier être, il ne peut rien y avoir en lui qui soit accidentel.

On ne peut pas non plus supposer qu'il y ait en lui des accidents ab-

solus (3), comme la faculté de rire en est un dans l'homme, parce que
ces accidents sont produits par les principes du sujet. Or, en Dieu il ne
peut rien y avoir qui soit un effet puisqu'il est la cause première. Doù il

suit qu'en Dieu il n'y a pas d'accident.

Il faut répondre au premier argument, que la vertu et la sagesse ne se
disent pas de Dieu et de nous univoquement {^^)^ comme nous le verrons
(quest. XIII, art. 5). Par conséquent il ne s'ensuit pas qu'elles soient en Dieu
des accidents, comme en nous.

(1) Il ressort de cet article «n corollaire irtiror- saint Thomas pousse cette question jusqu'à ses dcr-

(ant, c'est que Dieu ne peut clretli'fini, et qu'on nièrcs liniifos.

ne peut le démmitrcr qu'à posteriori. ( '<) Univoquemcnt ; cette expression se rcncon-

(2) Cette question est le développement de toutes f icra assez souvent. D'après le langage de IVcole,

los précédentes, et elle a , comme elles, pour but doux mots sont employés univoquemcnt quand
d'établir l'absolue simplicité de Dieu. ils siguilient absolument la même chose, et qu'ils

(3) J'ai traduit par accidents absolus les mots se rapportent absolument au même genre. On ap-
accideniia per se; c'est théologli[Hement l'ex- pelle aussi cause univoque celle qui produit un
pression consacrée. D'ailleurs, en allant jusque-là, effet du même genre quelle. Ainsi Vfwvrme cu-

gcudrc l'homme ; voilà une cause univoq(ie.
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Il faut répondre au second, que la substance étant antérieure aux acci-

dents, les principes des accidents se ramènent aux principes de la substance,^

comme à ce qui les précède. Ils se ramènent donc à Dieu qui n'est pas le

premier être contenu dans le genre de la substance, mais qui est le pre-

mier de tous les êtres en dehors de tout genre (1).

ARTICLE VIÏ. — DIEU EST-IL ABSOLUMENT SIMPLE (2)? ^
i. Il semble que Dieu ne soit pas absolument simple. Car ce qui vient

de Dieu lui ressemble. Ainsi tous les êtres proviennent du premier être, et

tous les biens du premier bien. Or, dans les choses qui viennent de Dieu,

il n'y a rien d'absolument simple. Donc Dieu ne l'est pas non plus.

2. On doit attribuer à Dieu tout ce qu'il y a de mieux. Or, parmi nous les

choses composées valent mieux que les simples. Ainsi les corps valent

mieux que les éléments dont ils sont composés, et les animaux l'empor-

tent sur les plantes. Donc on ne doit pas dire que Dieu est absolument
simple.

Mais c'est le contraire. Saint Augustin dit (De Trin. lib, iv, cap. 6 et 7} que
Dieu est véritablement et souverainement simple.

CONCLUSION. — Dieu étant l'être premier, la cause première, un acte pur et son

être même, il est absolument simple.

Il faut répondre qu'on peut évidemment démontrer de plusieurs ma-
nières que Dieu est absolument simple : 1° D'après ce que nous avons dit

dans les articles précédents. Car Dieu n'étant pas composé de parties nu-
mériques puisqu'il n'est pas un corps, par là même qu'il n'est pas matière
et forme, que la nature et le suppôt ne forment pas en lui deux choses
différentes, que l'être et l'essence sont, identiques, qu'il n'y a pas lieu de
distinguer le genre et la différence, le sujet et l'accident, il est évident qu'il

n'est composé d'aucune manière et qu'il est, par conséquent, absolument
simple. 2° Parce que tout ce qui est composé est postérieur aux parties qui
le composent et en dépend. Or, Dieu est l'être premier, comme nous
l'avons vu (art. préc). 3° Parce que tout composé a une cause. Car les

choses qui sont diverses en elles-mêmes ne peuvent se rassembler dans
un même sujet que sous l'influence d'une cause qui les unit. Or, Dieu n'a

pas de cause, comme nous l'avons vu (quest. ii, art. 3), puisqu'il est la

première cause efficiente- 4° Parce que dans tout composé il faut qu'il y ait

puissance et acte, parce que ou l'une des parties est acte par rapport à
l'autre, ou du moins elles sont toutes comme en puissance par rapport au
tout. Or, il n'y a pas en Dieu acte et puissance. 5° Parce que tout composé
est une cho.se que n'est pas l'une de ses parties. Ceci est en effet évident
pour les touts formés de parties dissemblables. Ainsi, dans l'homme il n'y
a aucune partie qui soit Ihomme , et dans le pied il n'y a aucune des par-
ties du pied qui soit le pied lui-môme. Quant aux touts composés de parties

semblables, quoique ce qu'on affirme du tout on l'affirme également de la

partie, comme une partie de l'air est de l'air, et une partie de l'eau est de
Teau, cependant tout ce qu'on dit du tout ne convient pas à l'une de ses

parties. Car, si une masse d'eau a deux coudées de profondeur, il n'en
sera pas de môme d'une partie de cette masse. Ainsi, dans tout composé

(I) Voyez Sum. cont. Cent. lib. i , cap. 25. Il (2) Cet arliclc est une réfutation de l'erreur des
Tarait que, parmi les Sarrasins, il y en avait qui aruaudistes, ou des disciples d'Arnaud de Ville-

surajoutaient à l'essence divine quelques inten- neuve, qui admettaient en Dieu quelque chose de
tions accidentelles ; et l'illustre docteur avait en composé. Cette hérésie parut sur la lin du XHI* siè-

vue de combattre cette erreur. de, et se trouve ici, comme beaucoup d'au trps,

détruite à l'avance.
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il y a donc quelque chose qui n'est pas lui. Or, bien qu'on puisse dire

d'un être qui a une forme qu'il a quelque chose qui n'est pas lui, comme
dans le blanc il peut y avoir quelque chose qui n'appartient pas à la blan-

cheur, cependant dans la forme même (1) il n'y a rien d'étranger. C est

pourquoi, Dieu étant la forme, ou plutôt l'être même, il ne peut en aucune
manière être composé. Saint Hilaire indique cette raison quand il dit {De

Trin, vu) que Dieu qui est la force n'est pas composé d'éléments infimes,

et que celui qui est la lumière n'est pas formé de ténèbres (2).

Il faut répondre au premier argument, que les choses qui sont de Dieu lui

ressemblent, autant qu'un effet peut ressembler à la cause première. Or, il

est de l'essence d'un effet d'être composé de quelque manière, parce

qu'à tout le moins son être est différent de son essence, comme nous
le verrons (quest. iv, art. 3, arg. 3).

Il faut répondre au second^ que parmi nous les choses composées valent

mieux que les choses simples, parce que la perfection de la bonté dans les

créatures ne se trouve pas dans un seul et même être, mais dans une
multitude d'êtres, tandis que la perfection de la bonté divine se trouve dans
un seul être simple, comme nous le verrons (quest. i, art. -1 , et quest. vi,

art. 2).

ARTICLE irni.— DIEU ENTRE-T-IL DANS LA COMPOSITION DES AUTRES ÊTRES (3)?

4. 11 semble que Dieu entre dans la composition des autres êtres. Car

saint Denis dit {De cœl. Hier. cap. 4) : La Divinité par la sublimité de son es-

sence est l'être de tous les êtres : or, elle ne peut être l'être de tous les êtres

sans entrer dans la composition de chacun. Donc Dieu entre dans la com-
position des autres êtres.

2. Dieu est la forme. Car, d'après ce que dit saint Augustin (lib. de Ferh,

Dom. serm. xxxiii), le verbe de Dieu qui est Dieu est une forme qui n'a point

été formée. Or, la forme fait partie de l'être composé. Donc Dieu en fait

aussi partie.

3. Toutes les choses qui existent sans différer en rien sont absolument
les mêmes. Or, Dieu et la matière première existent sans différer l'un de
l'autre d'aucune manière. Ils sont donc absolument une même chose, et

comme la matière première entre dans la composition des êtres, il s'en-

suit que Dieu y entre aussi. La mineure de cet argument se prouve
ainsi : Tous les êtres qui diffèrent entre eux doivent à quelques dissem-

blances leur différence, ce qui suppose nécessairement qu'ils sont compo-
sés. Or, Dieu et la matière première sont absolument simples. Donc ils ne
diffèrent en aucune manière.

Mais c'est le contraire. Car saint Denis dit {De div, nom. cap. 2) qu'il

n'y a de la part de Dieu ni contact, ni alliance qui puisse le mêler avec ce

qui a des parties. De plus on lit dans le livre Des causes: Que la cause pre-

mière gouverne toutes les choses, au lieu de se confondre avec elles.

CONCLUSION. — Dieu étant la première cause efficiente, et absolument le premier

{\) Forma ipsa ; la forme absolue, qu'il ne faut

pas confondre avec l'Otrc qui a une forme , ha-

bcns formam ; pas plus qu il ne faut confondre

ce qui o iCtre, ou ce qui existe avec 1 être absolu.

C'est sur cette distinction que repose tout l'argu-

ment.

(2) Cette question est également approfondie

{Sum. cont. Gent. cap. xviii).

(5) Saint Thomas indique lui-raCme les erreurs

.^tt"il a eu l'intention do combattre dans cet arti-

cle ; ce sont celles des anciens philosophes que

rapporte saint Aus^ustin; celle d'Amaury.qni sou-

tenait que Dieu est l'essence de toutes les créatures

et l'Otre de toutes choses, et qui fui condamné par

Innocent III au concile géni'ral do Latran ; cille de

David de Dinant, qui confondit Dieu avec la ma-

tière première. On peut y ajouter les panthnsl. -

modernes. L'Ecriture con»I;nimed"ailKurs oxiires-

sriv.cnt toutes ces différentes erreurs. N oh'z Spéc,

rs. CI, IniUo tu Vominc tcnam lundasti, cic.
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être et le premier agent, il est impossible qu'il entre dans la composition d'aucun

être, soit comme l'àme du monde, soit comme sa forme ou sa matière, selon que quel-

ques-uns l'ont faussement pensé.

Il faut répondre que sur ce point il y a eu trois erreurs. Les uns ont

avancé que Dieu était l'àme du monde, comme le rapporte saint Augustin

{De civ. Deij lib. vu, cap. 6), et c'est à cette opinion qu'il faut rapporter ce
que quelques-uns ont dit, qu'il était l'âme du premier ciel. D'autres ont

soutenu qu'il était le principe formel de toutes choses, et ce sentiment a été

celui des disciples d'Amaury. Enfin, David de Dinand a eu la folie de pré-

tendre qu'il était la matière première. Tous ces sentiments sont manifes-

tement faux. Car il n'est pas possible que Dieu entre de quelque manière
dans la composition d'aucune chose, ni comme principe formel, ni comme
principe matériel. 1« Parce que, comme nous l'avons dit (quest. ii, art. 3),

Dieu est la première cause efficiente. Or, la cause efficiente n'est pas nu-
mériquement la môme que la forme de la chose qu'elle a produite, elle est

seulement la même quant à l'espèce. Ainsi, l'homme engendre l'homme.
Pour la matière, elle n'est la même que la cause efficiente ni quant au
nombre, ni quant à l'espèce ; car l'une est en puissance, tandis que l'autre

est en acte. S"" Parce que Dieu étant la première cause efficiente est par là

même un agent primordial et absolu. Or, ce qui entre dans la composition
d'un être n'est pas un agent primordial et absolu, mais c'est plutôt l'être

composé qui pourrait avoir ce double caractère. Car ce n'est pas la main
qui agit, mais c'est l'homme qui agit par la main, et c'est le feu qui

échauffe par la chaleur. D'où il est évident que Dieu ne peut pas faire

partie d'un être composé. 3° Parce qu'aucune partie d'un être composé ne
peut être absolument la première parmi les êtres. On ne peut en effet con-
sidérer ainsi, ni la matière, ni la forme, qui sont les parties premières des
êtres composés. Car la matière est en puissance, et ce qui est en puissance
est postérieur à ce qui est simplement en acte, comme nous l'avons vu
(quest. ni, art. i). La forme qui fait partie d'un être composé est une forme
participée (l).Or, comme l'être qui participe est postérieui" à celui qui existe

par essence, de même (2) l'être participé. Ainsi, le feu dans les matières
embrasées est postérieur au feu qui existe par essence (3). Et puisque nous
avons démontré (quest. ii, art. 3) que Dieu est absolument le premier être,

il s'ensuit qu'il ne peut faire partie d'aucun être composé.
Il faut répondre au premier argument, que la Divinité est appelée l'être de

tous les êtres dans le sens qu'elle a tout produit et qu'elle est la cause exem-
plaire de tout ce qui existe ^ mais cela ne signifie pas qu'elle est l'être de
toutes choses par essence.

Il faut répondre au second, que le Verbe est la forme exemplaire, mais
non pas la forme qui fait partie d'un être composé.

Il faut répondre au troisiè?ne, que les êtres simples ne diffèrent pas entre
eux à la manière des êtres composés. Ainsi l'homme et le cheval diffèrent

en ce que l'un est raisonnable et l'autre ne Test pas. Il n'y a pas entre ces
deux êtres d'autres différences que celle-là. C'est pourquoi si l'on s'en
tenait à la rigueur des termes, on ne devrait pas dire qu'ils sont différents,

mais divers. D'où Aristote établit (Met. lib. x, cap. 24 et 25) que la diversité

est quelque chose d'absolu et que toute dissemblance produit une diffé-:

(I) RemarcTuez la distlnclion de la forme dos (2) On pourrait dire à forfiort.
êlrcs c()nii)osés d« la forme absolue; c'est encore (3) L'école admettait des éléments absoluscomme
sur cette distinction que repose la réponse au se' des idées absolues; ainsi on disait le feu absolq
«ond argument, comme on dit le vrai. absolu , le bon absolu.
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rence. Ainsi, pour parler exactement, on ne doit pas dire que la matière

première et Dieu sont des choses différentes, mais diverses entre elles.

Par conséquent il ne s'ensuit pas qu'elles soient une seule et même
chose (1)»

QUESTION IV.

DE LA PERFECTION DE DIEU.

Après avoir examiné la simplicité de Dieu, il faut parler de sa perfection. Et comme
dans tout être la perfection est la mesure de la bonté, nous traiterons en premier lieu

de la perfection divine et en second lieu de sa bonté. —- Touchant la perfection de Dieu

trois questions se présentent : — 1° Dieu est-il parfait? — 2° Est-il universellement

parfait, c'est-à-dire contient-il en lui les perfections de tous les êtres .^— 3" Peut-on

dire que les créatures sont semblables à Dieu ?

ARTICLE I. — DIEU EST-IL PARFAIT (2)?

i. Il semble qu'il ne soit pas convenable de dire que Dieu est parfait. Car
on appelle parfait ce qui est fait pour ainsi dire complètement. Or, il n'est

pas convenable de dire que Dieu a été fait. Donc on ne peut pas dire non
plus qu'il est parfait.

2. Dieu est le premier principe des choses. Or, les principes des choses

paraissent être imparfaits. Car la semence est le principe des animaux et

des plantes. Donc Dieu est imparfait.

3. Nous avons prouvé (quest. préc, art. 4) que l'essence de Dieu est l'être

lui-môme. Or, il semble que l'être môme soit très-imparfait, puisqu'il est ce

qu'il y a de plus commun et qu'il reçoit de tous les êtres un accroissement.

Donc Dieu est imparfait.

Uaâsc'csilQ contraire, Caril est dit dans saint Matthieu (Matlh. \^ AS): Soyez

parfaits, comme votre Père céleste est jmrfait,

CONCLUSION. — Dieu étant le principe actif, il faut qu'il soit infiniment parfait.

Il faut répondre que, comme le rapporte Aristote {Met, xii, tcxt. 40), il y
a eu des philosophes anciens, tels que les pythagoriciens et Speusippe (3),

qui n'ont pas attribué au premier principe ce qu'il y a de meilleur et de plus

parfait. La raison en est que ces philosophes n'ont considéré que le prin-

cipe matériel qui est en effet très-imparfait. Car, la matière n'étant par sa

nature qu'en puissance (4), il faut que le premier principe matériel soit

absolument potentiel et quç, par conséquent, il soit aussi imparfait que
possible. Mais Dieu n'est pas le principe matériel, il est au contraire le pre-

mier principe comme cause efficiente, et à ce titre il faut qu'il soit très-

parfait. En effet, comme la matière est par sa nature en puissance, de même
l'agent est par sa nature en acte. D'où il suit que le premier principe actif

doit être absolument en acte et, par conséquent, aussi parfait que possible.

Car un être est plus ou moins parlait selon qu'il est plus ou moins en acte (5),

puisqu'on appelle parfait celui auquel il ne manque rien, selon son mode
de perfection.

(1) Voyez Sum. cont. Gent. (lib. i, cap. 22, 27 (4) En puissance ot en acte, ces termes sont

et 28). toujours corrélatifs dans ta langue des pi'ripat^ti-

(2) Cette question est purement philosophique. clcns -, en puissance si[?nilic la possibilité d'être
j

(3) M. Ravaisson o piiblii' une dissertation très- en acte exprime l'être, ce qui est n'alisé.

savante sur ce sentiment de Speusippe, que par Ç6) L'acte péripatélicicn est, comme nous l'a-

crreur plusieurs «'ditcurs de saint Thomas ont vons drjà dit, l'être absolu ; c'est ce qu'il ne faut

confondu avec Leucippe. Vid. Speusippi de pri- pas perdre de vue pour saisir toute la force de

mis rerum principiis placila qualia fuisse celte démonstration.
^ •.»,,, I.

"^- Aristotclc (Ravaisson).

I
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Il faut répondre au premier argument, que, comme le dit saint Grégoire

Mor. lib. V, cap. 29) : Nous ne faisons que balbutier en parlant des grandeurs

le Dieu \ car ce qui n'a pas été fait, ne peut pas être dit parfait. Mais

îomme dans les choses qui sont faites on appelle parfait tout ce qui passe

le la puissance à l'acte, on emploie également le même mot pour exprimer

a chose à laquelle il ne manque rien de l'être actuel, soit qu'elle le possède

)ar manière de perfection, soit autrement.

Il faut répondre au second, que le principe matériel, qui est imparfait

3armi nous, ne peut pas être absolument un premier principe, mais il est

)récédé d'un autre qui est parfait.En effet lasemence, bien qu'elle soit le prin-

cipe de l'animal qu'elle fait naître, a cependant pour antécédent l'animal

)u la plante qui l'a produite (1). Car il faut qu'avant ce qui est en puis-

;ance il y ait quelque chose qui soit en acte, puisque l'être en puissance ne
)eut être mis en acte que par un être qui est déjà en acte lui-même.

Il faut répondre au troisième, que l'être même est ce qu'il y a de plus par-

ait; car il est considéré par rapport à tout ce qui existe comme l'acte, puis-

ju'un être n'a d'actualité qu'autant qu'il est; d'où il suit que l'être est l'ac-

ualité de toutes les choses et de toutes les formes. C'est pourquoi, par

•apport aux autres choses, ce n'est point lui qui reçoit, mais c'est lui qui

lonne. Ainsi quand je parle de l'être d'un homme, d'un cheval ou de toute

mtre chose, on considère l'être premier comme la cause formelle de ces

îtres secondaires, on sait que c'est de lui qu'ils ont reçu ce qu'ils possè-

lent; mais on ne pense pas qu'ils aient rien ajouté du leur à son essence,

ARTICLE îï. — Y A-T-IL EN DIEU LES PERFECTIONS DE TOUS LES ÊTRES (2)?

1. Il semble que Dieu ne renferme pas les perfections de tous les êtres,

I!ar Dieu est simple, comme nous l'avons prouvé (quest. préc, art. 7), tandis

îue les perfections des choses sont multiples et diverses. Donc Dieu ne
[•enferme pas toutes ces perfections.

2. Dans un même être il ne peut pas y avoir d'attributs opposés. Or, les

perfections des êtres sont opposées entre elles. Car chaque espèce est perfec-

;ionnée par sa différence spécifique, et les différences qui divisent le genre
3t constituent les espèces sont opposées entre elles. Donc par là même que
ians un seul et même être il ne peut pas y avoir d'attributs opposés, il

semble que Dieu ne puisse réunir les perfections de tous les êtres.

3. Celui qui vit est plus parfait que celui qui existe, et celui qui est

sage est plus parfait que celui qui est vivant. Donc vivre est plus parfait

qu'exister, et la sagesse vaut mieux que la vie. Or, l'essence de Dieu étant

l'être même, il n'a donc pas en lui la perfection de la vie et de la sagesse
et les autres perfections de cette nature.

Mais c'est le contraire. Car saint Denis dit {De div. nom, cap. 5) que Dieu
renferme préalablement dans son essence toutes choses.

CONCLUSION. — Dieu étant la première cause efficiente de toutes choses et l'être

raême subsistant par lui-même, il faut qu'il contienne éminemment les perfections de
tout ce qui existe.

Il faut répondre qu'en Dieu il y a les perfections de toutes choses. C'est

pourquoi on dit qu'il est universellement parfait, parce qu'il ne lui manque
aucime des perfections qu'on trouve dans un genre quelconque, comme le

dit le commentateur d'Aristote [Met. lib. v, text. 21). C'est ce qu"on peut
démontrer de deux manières : 1° Parce que tout ce qu'un effet renferme

(•) C'est ce (jne n'avaient pas observé Speusippo (2) L'Ecriture établit celte vérité. L'Apôtre dit,

oi les péripatûfu-icns, et c'est ce qu'Aristotc leur on parlant tle Dieu (Uom. Il) : Ex quo omniai,
fait remarquer (Met liv. xn , ch. 7). pcr quem omnia, in quo omnia.
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de perfection doit se trouver dans la cause qui l'a produit. l\ s'y trouve avec

la même nature quand l'agent est iinivoque (i), comme l'homme engendre

Ihomme, ou bien il y est renfermé éminemment quand l'agent est équi-

voque (2J. C'est ainsi que dans le soleil on trouve une image de ce qui est

engendré par sa vertu. Car il est évident que l'effet préexiste virtuellement

dans la cause qui le produit. Or, préexister virtuellement dans une cause

active ce n'est pas préexister d'une manière imparfaite, c'est au contraire

préexister d'une manière plus parfaite. Il n'en est pas de même de ce qui

préexiste en puissance dans une cause matérielle, parce que la matière est

imparfaite de sa nature, tandis qu'un agent est au contraire parfait. Dieu

étant la première cause efficiente des choses, il faut donc que les perfections

de tous les êtres préexistent en lui éminemment. Saint Denis indique cette

raison quand il dit de Dieu {De div, nom. cap. 5} qu'il n'est ni ceci, ni cela,

mais qu'il est toutes choses, dans le sens qu'il est la cause de tout ce qui

existe. — 2° Dieu étant, comme nous l'avons démontré (quest. ni, art. 4),

l'être même subsistant par lui-môme, il faut qu'il renferme en lui la perfec-

tion complète de l'être. Car il est évident que si un objet chaud n'a pas en
lui toute la perfection de la chaleur, c'est uniquement parce que sa chaleur

ne lui a été communiquée que dans une certaine mesure. Car s'il était la

chaleur même subsistant par elle-même, il ne pourrait lui manquer aucun
degré de chaleur. C'est pourquoi, Dieu étant l'être même subsistant par lui-

même, il doit renfermer en lui la perfection complète de l'être. Or, cette per-

fection embrasse les perfections de toutes les créatures, car elles ne sont

parfaites qu'en raison de l'être qu'elles ont reçu. D'où il suit que Dieu ne
manque d'aucune des perfections qui sont dans les autres êtres. Saint Denis

exprime encore cette raison quand il dit [De div. nom. cap. 5) que Dieu n'est

pas une façon d'être quelconque, mais qu'il est absolument et infiniment,

et qu'il possède en lui-même et par anticipation la plénitude totale de l'être^

puis il ajoute plus loin : que tout ce qui existe a son être en lui.

Il faut répondre au premier argument, que comme le soleil, selon la com-
paraison dont se sert saint Denis {De div. nom. cap. 5), renferme égale-

ment en lui-même et éclaire de sa même lumière les substances et les qua-
lités des choses sensibles les plus opposées entre elles, de même et à plus

forte raison est-il nécessaire que dans la cause universelle tout préexiste

«^t s'unisse naturellement. C'est ainsi que les choses qui sont diverses et

opposées en elles-mêmes, préexistent en Dieu où elles ont leur unité, et ne
nuisent par conséquent en rien à sa simplicité.

Cette considération rend la solution àw second argument évidente.

Il faut répondre au troisième, que, comme le dit encore saint Denis {!oc.

£it.)^ quoique l'être même soit plus parfait que la vie et que la vie soit plus
parfaite que la sagesse, si on considère chacune de ces choses selon qu'elles,

sont rationnellement distinctes, cependant celui qui vit est plus pariait

que celui qui existe seulement, parce que celui qui vit est en même temps
existant, et celui qui est sage est plus parfait que celui qui vit et existe,

parce qu'il est tout à la fois vivant et existant. Donc, quoique l'existence ne
renferme pas nécessairement la vie et la sagesse, parce qu'il n'est pas né-
cessaire que celui qui reçoit l'être par participation le reçoive dans toute son
étendue, cependant l'être de Dieu renferme en lui-même la vie et la sagesse

(0 Agent tmitoque, on appelle ainsi celui qui (2) A?ent ^çutt'OjyMe, on appellptle la sorte celui

çst absolument de nioiuc nature que son effet. qui ressemble seulement sous certain rapport à sob

clfcU



DE LA PERFECTION DE DIEU. 45

arce que par là môme qu'il est l'être subsistant par lui-m6mc, il ne peut

lanquer d'aucune des perfections de l'être (1).

RTiCLE ïil. — Y A-T-IL QUELQUE CRÉATURE QUI PUISSE ÊTRE SEMBLABLE à

DIEU (2)?

1. Il semble qu'aucune créature ne puisse être semblable à Dieu. Car le

salmisLe dit {Ps. lxxxv, 8) : Parmi les dieux des nations, il n'y en a pas
ui vous ressemblent, ô Seigneur. Or, parmi toutes les créatures les plus

îccellentes sont celles qu'on désignait sous le nom de Dieu. Donc on a en-

3re moins de raison d'assimiler les autres créatures à Dieu.

2. La ressemblance est une comparaison. Or, il n'y a pas de comparaison
établir entre les choses qui sont de divers genres, par conséquent il ne
eut pas y avoir entre elles de ressemblance. Ainsi nous ne disons pas que
L douceur ressemble au blanc. Comme il n'y a pas de créature qui soit du
icme genre que Dieu, puisque Dieu n'est d'aucungenre, ainsi que nous Ta-
ons démontré plus haut (quest. iii, art. 5}, il n'y a donc pas de créature

3mblable à Dieu.

3. On appelle semblables les choses qui ont la même forme. Or, il n'y a
en qui puisse avoir la même forme que Dieu, puisqu'il n'y a que Dieu

ont l'essence soit l'être même. Donc il n'y a pas de créature qui soit sem-
lable à Dieu.

4. Entre les choses semblables la ressemblance est réciproque. Car si

ne chose ressemble à une autre, celle-ci doit aussi lui être semblable;

ar conséquent s'il y avait une créature qui fût semblable à Dieu, Dieu

3rait aussi semblable à cette créature, ce qù} est contraire à ce que disait

jaïe à ceux qui fabriquaient des idoles (Is. xl, 18) : A qui avez-vous assi-

lilé Dieu?
Mais c'est le contraire. Car il es^t dit dansla Genèse {Gen. 1, 26} : Faisons

homme à notre image et à notre ressemblance ; et dans saint Jean (Joan. m,
) : Nous savons que dans Vautre vie nous serons semblables à Dieu,

CONCLUSION. — Dieu étant l'agent universel et le principe de tout être, et n'étan

)ntenu dans aucun genre ni dans aucune espèce, les créatures lui ressemblent, non
as sous le rapport de l'espèce et du genre, mais d'après une certaine analogie.

Il faut répondre que la ressemblance dépendant de la convenance ou du
apport que les êtres ont entre eux pour la forme, il y a plusieurs sortes de
3ssemblance, parce qu'il y a plusieurs manières d'être en rapport pour
i forme. Ainsi on appelle semblables les êtres qui participent à la même
)rme de la même manière et sous le même aspect, et dans ce cas ils ne
ont pas seulement semblables, mais leur ressemblance va jusqu'à l'éga-

té. C'est airtsi qu'on dit de deux objets également blancs qu'ils sont sem-
ilablcs en blancheur : cette ressemblance est la plus parfaite. On appelle

ncore semblables les choses qui ont la même forme et qui sont du même
;enre, mais qui diffèrent dans leur manière d'être du plus au moins. C'est

insi qu'un objet moins blanc ressemble à un objet plus blanc. Cette res-

cmblance est imparfaite. En troisième lieu on appelle êtres semblables

eux qui participent à la même forme, mais non sous le même rapport,-

omme on le voit dans les agents qui ne sont pas de même nature que leurs

ïffets. — Car tout être qui agitproduitun être semblable à lui, comme agent,

(<) Pour le développement tie toutes les idées de ce qu'Innocent III a déGni au concile général

enfermées dans cet article voyez Fénclon, dans de Latran sur celte matière, en disant : Inter

on Traité de l'existence de Dieu (2e part., crcaloremet creaturamnonfolcit lanla $imi-

iiap. y). liludo notari quin inier eo$ major fit dissi-'

(2) Cet vticlc est une démonstration ralionncllc militudo notanda.
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et par là même que chaque être agit conformément à sa forme, on doù
nécessairement retrouver dans l'eflet l'image de cette forme. Ainsi, quand
l'agent appartient à la môme espèce que l'effet, ils se ressemblent entre eux
sous le rapport de l'espèce même. Car l'homme engendre l'homme. Mais si

l'agent n'est pas de la même espèce que l'effet, il y aura entre eux ressem-
blance, mais ce ne sera pas sous le rapport de l'espèce. Ainsi, ce qui est

produit par la vertu du soleil reflète sous quelque aspect limage de cet astre,

mais il ne reçoit pas sa forme. 11 lui ressemble quant au genre, mais non
quant à l'espèce. En conséquence, quand il s'agit d'un agent qui n'appar-

tient à aucun genre, ses effets sont encore beaucoup plus éloignés de repro-
duire son image; ils ne participent à sa ressemblance ni sous le rapport de
l'espèce, ni sous le rapport du genre, mais seulement d'après une certaine

analogie comme lêtre lui-même est commun à tous les êtres. C'est dans
ce sens que tout ce que Dieu a fait lui ressemble, comme être, puisqu'il est

le principe premier et universel de tout ce qui existe.

11 faut répondre au premier argument, que, comme le remarque saint De-

nis {De div. nom. cap. 0), si l'Ecriture dit qu'il n'y a rien de semblable à

Dieu, cela ne signifie pas qu'on ne puisse rien lui assimiler. Car les mêmes
choses sont tout à la fois semblables à Dieu et dissemblables. Elles lui

sont semblables parce qu'elles limitent autant qu'on peut imiter celui qui

est absolument inimitable; elles sont dissemblables parce qu'elles sont au-

dessous de leur cause, non-seulement en degré comme le plus ou moins
dans les couleurs, mais parce qu'elles n'ont avec lui aucun rapport ni quant
à l'espèce, ni quant au genre (1).

Il faut répondre au second
j
que les rapports de Dieu à la créature ne sont

pas ceux d'un être de genre dilTércnt, mais ceux de lêtre qui est en dehors
de tout genre et qui est le principe de chacun d'eux.

Il faut répondre au troisième, quon ne dit pas qu'il y ait entre Dieu et les

créatures une ressemblance de forme fondée sur la communauté du genre
ou de lespèce, mais seulement sur lanalogie. Ainsi Dieu est lêtre par es-

sence, et les créatures sont des êtres par participation.

Il faut répondre au quatrième, que tout en admettant que sous un rapport

la créature ressemble à Dieu, cependant on ne peut jamais dire que Dieu

ressemble à la créature. Car, comme le dit saint Denis {De div. nom. cap. 9),

quand il s'agit des choses du même ordre, la ressemblance est réciproque,

mais il n'en est pas de môme de leffet à la cause. Car nous disons que l'i-

mage ressemble à l'homme et non réciproquement. De même on peut dire

que la créature ressemble de quelque manière à Dieu, sans cependant pou-
voir dire que Dieu est semblable à la créature.

QUESTION V.

DU BON EN GÉNÉRAL.

Nous avons maintenant à nous occuper du bon. Et d'abord du bon en général,

puis de la bonté de Dieu. — A l'égard du bon en général six questions se présentent :

— 1" Le bon et l'être sont-ils en réalité une même chose.' — 2" En supposantqu'ii n'y

ait entre eux qu'une différence rationnelle, est-ce le bon ou l'être qui est le premier^

rationnellement parlant? — 3" En supposant que l'être soit antérieur, tout être est-il

fcon.!> — 4" A quelle espèce de cause le bon se rapporte-t-il.î* — 5" L'essence du bon

(i) Il osl vraiment surprenant que le panthéisme mont la distance infinie qu'il y a des cr<5aturcs àt

ait cherché à revendiquer le suffrage de saint Dieu.

Thomas } car on ne peut établir plus profonde-
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consiste-t-elle dans le mode, l'espèce et l'ordre ? — 6" Comment divise-t-on le bon en

trois parties : l'honnèle, l'utile et l'agréable?

ARTICLE I. — LE BON DIFFÈRE-T-IL DE l'ÊTRE EN RÉALITÉ (1)?

i. Il semble que le bon diffère de l'être en réalité. Car Boëce dit {in lib, de
hehdomad.) : Je vois que dans les choses ce qui les rend bonnes est autre

que ce qui les fait exister^ donc le bon et l'être sont en réalité différents.

2. 11 n'y a rien qui soit sa forme à lui-même. Or, le bon est la forme de l'être^

comme on le voit dans le commentaire du livre des Causes (Prop. 21 et

22) (2). Donc le bon diffère réellement de l'être.

3. Le bon est susceptible de plus ou de moins. Or, l'être n'en est pas sus*

ceptible. Donc le bon diffère en réalité de l'être.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit dans son livre de la Doctrine

chrétienne (liv. i, ch. 31) : que nous sommes bons selon que nous sommes.

CONCLUSION. — Le bon et l'être sont en réalité la même chose, mais ils sont dis-

tincts par rapport à la raison. Car le bon emporte avec lui une raison d'appétibilité

que l'être n'emporte pas.

Il faut répondre que le bon et l'être sont en réalité une seule et même
chose, mais que rationnellement ils diffèrent; ce qu'on peut rendre ainsi

très-manifeste. En effet la nature du bon consiste en ce qu'il offre quelque
chose qui sollicite notre appétit. C'est ce qui a fait dire à Aristote(^^/i. lib. i

inprinc) : Le bon est ce que tout le monde recherche. Or, il est évident que
chaque chose est recherchée en raison de sa perfection, puisque c'est sa
perfection même que l'on recherche. D'un autre côté, la perfection d'un être

dépend de ce qu'il est en acte -, d'où il est clair que la bonté d'une chose
n'a d'autre mesure que son être ; car l'être est précisément l'actualité de
toute chose, comme on le voit d'après ce que nous avons dit (quest. ni, art. 4j

et quest. iv, art. 1). D'où il est évident que le bon et l'être sont en réaUté une
seule et même chose : mais le bon a une raison d'appétibilité que n'a pas
l'être (3).

Il faut répondre au premier argument, que le bon et l'être sont en réalité

la même chose \ mais par là môme qu'ils diffèrent rationnellement , l'être

et le bon , absolument parlant , ne s'entendent pas de la même manière.
En effet, l'être étant dans la rigueur des termes ce qui est en acte , et l'acte

étant directement en rapport avec la puissance, on ne comprend stricte-

ment sous le nom d'être que ce qui distingue une chose en acte de celle qui

n'est qu'en puissance ; et c'est là l'être substantiel de chaque chose. Quand
on ne parle absolument que de l'être d'une chose, on ne comprend que son
être substantiel *, ce qu'on y surajoute détermine sa manière d'être, mais ce

n'est plus l'être absolument parlant, c'est l'être relatif (4). C'est ainsi que le

blanc exprime seulement une manière d'être, mais il ne fait pas passer une
chose de la puissance à l'acte, puisqu'il s'attache à ce qui préexistait déjà.

(1) Cet article a pour objet de prouver qu'il n'y

a entre le bon et l'être qu'une distinction ration-

nelle, et non une différence réelle, de sorte que
l'être et le bon sont réellement convertibles, c'est-

à-dire que tout être est bon et que toute chose

bonne est un être. Saint Thomas rappellera sou-
vent dans le cours de sa Somme ce principe méta-
physique.

(2) Le livre det Causes a joué un rôle très-im-

portant dans l'histoire de la philosophie au moyen
*ge. Cet ouvrage a été attribué à Aristote ; Albert
le Grand et saint Thomas ont cru devoir le com-
meutcr. Albert l'aHribuait à David le Juif, qui

l'aurait composé d'après Aristote en y ajoutant

beaucoup de choses tirées d'Avicenne et d'Alfara-

bius. Saint Thomas le regardait comme un extrait

du livre de Proclus (V. S. Thomas, in Hb. de Cau-
sis, lect. prima).

(3) L'être est l'objet de l'intelligence et le boa

l'objet de la volonté.

(4) L'être secundum quid. J'ai traduit cette ex-

pression par le mot relatif et le mot simplicitef

par le mot absolu, parce qu'en français l'absolu

et le relatif expriment assez bien dans la langue»

philosophique 1 oppositioo de ces deux termes.
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— Mais le bon renferme une idée de perfection qui sollicite lappétit, et pat

conséquent il est le complément de [être. C'est pourquoi on appelle bon

,

absolument parlant, ce qui a reçu son dernier degré de perfection. Mais ce

qui n'a pas toute la perfection qu'il doit avoir, quoiqu'il soit déjà parfait en

tant qu'il est en acte, on ne le dit ni parfait, ni bon absolument, mais
seulement sous certain rapport (1). Ainsi ce qu'il y a de premier dans une
chose, son être substantiel, est désigné sous le nom d'être absolument

parlant, mais il n'est bon que relativement, c'est-à-dire en tant qu'il existe;

au contraire ce qui complète l'être, le dernier acte, n'emporte l'idée de
l'être que relativement, puisque ce n'est qu'un mode, tandis qu'il produit

le bon absolu en donnant à l'être sa perfection. Par conséquent, ce que dit

Doëce : Je vois que dans les choses ce qui les rend bonnes est autre que
ce qui les fait exister, doit se rapporter à l'être et au bon compris dans un
sens absolu : car dans la formation des choses, le premier acte détermine

l'être absolument parlant et le dernier sa bonté absolue-, bien que dans le

premier acte il y ait déjà une bonté relative et que dans le dernier il y ait

aussi une sorte d'être.

Il faut répondre au second, que quand on dit que le bon est la forme de
l'être, on parle du bon absolument parlant, comme résultant du dernier

acte qui perfcnnionne l'objet.

Il faut pareillement répondre au troisième, qu'on dit le bon susceptible de
plus ou de moins en raison de l'acte qui s'y surajoute, par exemple, la

science ou la vertu.

ARTICLE II. — LE BON EST-IL RATIONNELLEMENT AVANT l'ÊTRE (2)?

1. Il semble que le bon soit rationnellement avant l'être. Car l'ordre des
noms doit être conforme à l'ordre des choses qu'ils expriment. Or, saint

Denis, en énumérant les noms de Dieu, place la bonté avant l'être,

comme on le voit dans son livre des Noms divins (ch. 3). Donc le bon est

rationnellement avant l'être.

2. Ce qui s'étend à un plus grand nombre de choses est rationnellement
le premier. Or, le bon s'étend à plus de choses que l'être ; car, comme le

dit saint Denis {De div. nom, cap. 5), le bon s'étend à ce qui existe et à ce
qui n'existe pas, tandis que l'être ne s'étend qu'à ce qui existe. Donc le

bon est rationnollement avant l'être.

3. Ce qui est le plus universel est rationnellement le premier. Or, le bon
semble plus universel que l'être ; car le bon comprend tout ce que l'on dé-
sire, et pour certaines personnes la non-existence est une chose dési-
rable : car il est dit de Judas (Matth. xxvi, 24) : qu'il vaudrait mieux pour
lui qu'il ne fût pas né. Donc le bon est rationnellement avant l'être.

A. On ne recherche pas seulement l'être, mais encore la vie, la sagesse
et beaucoup d'autres choses semblables. Il semble par là que l'être ne soit

qu'une chose particulière que l'on doit désirer, tandis que le bon est uni-
versel. Donc, absolument parlant, il est rationnellement avant l'être.

Mais c'est le contraire. Car il est dit dans le livre des Causes (Prop. iv)

que la première des choses créées, c'est l'être.

CONCLUSION. — L'être étant conçu par l'intelligence avant le bon, il s'ensuit que
rationnellement il est avant lui.

11 faut répondre que l'être est rationnellement avant le bon. Car la raison

(1) Secundum quid. qu'autant qu'ilssont en acte. Ces notions abstraites

(2) Cet arlirlc a jiour but dVlohlir que IVtrc est sur le principe Ho nos cooaaissaoces auront plus
te que nous percevons avnnt toutes choses, et, par loin leur application.

tOQséqucnt, que nons no connaissons les objets '\
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d'une chose est ce que l'intelligence en conçoit, et ce qu'elle exprime par la

parole
;
par conséquent ce qui tombe le premier sous le concept de l'intelli-

gence a rationnellement la priorité. Or, l'être tombe avant tout sous le con-

cept de l'intelligence, parce qu'un être n'est susceptible d'être connu
qu'autant qu'il est en acte» comme le dit Aristote (Met. ix, text. 10). D'oii

l'on voit que l'être est l'objet propre de l'intelligence, et par là même la pre-

mière chose que l'intelligence perçoit, comme le son est la première chose

qui frappe l'ouïe. Ainsi donc, rationnellement, l'être est avant le bon.

Il faut répondre au premier argument, que saint Denis traite des noms di-

vins dans leur rapport avec Dieu considéré comme cause. Car, comme il le

dit lui-même , nous nommons Dieu d'après les créatures comme on nomme
la cause d'après ses effets. Or, le bon comprenant ce que l'on doit désirer,

renferme par là même l'idée de cause finale. Ce genre de cause est avant

tous les autres
,
parce que l'agent n'agit qu'en vue d'une fin et que c'est

de lui que la matière reçoit sa forme. C'est ce qui fait dire que la fin est la

cause des causes. Par conséquent, au point de vue de la causalité , le bon
est avant l'être, comme la fin avant la forme, et c'est pour ce motif que
parmi les noms qui expriment la causalité divine , le bon est placé avant

l'être. — De plus le bon est encore placé avant l'être, parce que, d'après les

platoniciens, qui ne distinguaient pas la matière de la privation et qui

disaient que la matière c'était le non-être , la participation du bon s'étend

à un plus grand nombre de choses que la participation de l'être : car la

matière première participe au bon, puisqu'elle aspiré après lui et que les

êtres n'ont jamais d'attrait que pour ce qui leur ressemble ^ mais elle ne
participe pas à l'être, puisqu'on la suppose un non-être. C'est ce qui fait

dire à saint Denis que le bon s'étend aUx choses qui n'existebt pas.

Par là même la réponse au second argument est évidente. Ou bien il faut

répondre que le bon s'étend à ce qui existe et à ce qui n'existe pas, non
d'après sa nature , mais en vertu du principe de causalité, de telle sorte

que par les choses qui n'existent pas on n'entend pas celles qui ne sont pas
absolument, mais celles qui n'existent qu'en puissance sans être en acte. Car
par là même que le bon emporte l'idée de fin, non-seulement les choses qui

existent en acte reposent en lui, mais il est encore le but vers lequel tendent

les choses qui ne sont qu'en puissance. L'être, au contraire , ne comprend
pas l'idée d'une autre cause que de la cause formelle , inhérente ou exem-
plaire, et sa causalité ne s'étend à ce titre qu'aux choses qui sont en acte.

Il faut répondre au troisième, que le non-être n'est pas désirable par lui-

inême, mais par accident ; c'est-à-dire en tant que le non-être nous délivre

d'un mal dont nous souhaitons la fin. Et si nous désirons voir notre mal
enlevé , c'est parce qu'il nous prive de l'être en quelque manière. Ce qui
est désirable par lui-même, c'est l'être; le non-être ne l'est que par acci-

dent , c'est-à-dire parce que l'homme ne peut obtenir un certain bien-être
qu'il recherche et dont il ne supporte pas la privation. C'est dans ce sens
que le non-être est appelé bon par accident.

Il faut répondre au quatrième, qu'on recherche la vie, la sagesse et les

autres choses semblables selon qu'elles sont en acte, qu'ainsi en tout on
recherche l'être

;
qu'il n'y a rien de désirable que lui , et par conséquent

qu'il n'y a rien autre chose de bon.
ARTICLE lil. — TOUT ÊTRE EST-IL BON (1)?

i. Il semble que tout être ne soit pas bon. Car le bon ajoute à l'être,

U) Il est dit dans la Genèse [Gen. i) :Vidit Dieu dit, en parlant de lui-même à Moïse
Veui cuncta quœfecerat, et erant valdè bona. (Ex. sxxin.) : Ostendam tibi omne honum. DV

h 4
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comme il est évident d'après ce que nous avons dit (art. i). Ce qui ajoute

quelque chose à l'être le restreint, comme la substance, la quantité, la qua-

lité et les autres choses de cette nature. Donc le bon restreint l'être, et par

conséquent tout être n'est pas bon.

2. Rien de ce qui est mauvais n'est bon. Malheur à vous, dit Isaïe (Is. v,

20), qui appelez mauvais ce qui est bon et bon ce qui est mauvais. Or, il y
a des êtres mauvais, donc tout être n'est pas bon.

3. Ce qui est bon est désirable. Or, la matière première n'a rien de dési-

rable, seulement elle tend vers ce qui est bon. Donc la matière première

n'a pas ce qui constitue le bon en général, donc tout être n'est pas bon.

4. Aristote dit que le bon n'existe pas dans les mathématiques (Meta-

phys. ni, text. 3). Or, les mathématiques sont des êtres, autrement elles ne

seraient pas l'objet du ne science. Donc tout être n'est pas bon.

Mais c'est le contraire. Tout être qui n'est pas Dieu, est une créature de
Diou. Or, toute créature de Dieu est bonne, comme le dit lApôtre (I. Tinu iv) :

et puisque Dieu est infiniment bon , il s'ensuit que tout être est bon.

CONCLUSION. — Tout être, en tant quêlrc, est bon.

Il faut répondre que tout être, en tant qu'être, est bon. Car tout être, en
tant qu'être, existe en acte, et est parfait en quelque façon, puisque tout

acte est une perfection. Or, ce qui est parfait est désirable cl bon, comme
nous l'avons prouvé plus haut (art. 1) : d'où il suit que tout être, en tant

qu'être, est bon.

Il faut répondre au premier argument, que la substance, la quantité, la

qualité et tout ce qu'elles renferment, restreignent l'être, en l'appHquant

à une essence ou ;ï une nature déterminée : mais que le bon n'ajoute rien

autre chose urètre quune raison d'appélibilité et de perfection, ce qui lui

convient toujours, à quelque nature (ju'il appartienne; d'où Ton voit que
le bon ne restreint pas l'êlre.

Il faut répondre au second^ qu'aucun être n'est appelé mauvais en tant

qu'être, mais seulement parce qu'il manque d'un certain degré d'être.

Ainsi on dit riiommc mauvais quand il manque de vertu, et on dit l'œil

mauvais (]uand il manque d'une vue pénétrante.

H faut répondre au iroisièmej que la matière première n'est que l'être en
puissance, comme elle n'est que le bon en puissance. Quoique, d'après les

platoniciens, on puisse dire que la matière première est un non-ètre, à

cause de la privation qui y est adjointe, cependant elle participe au bon,
parce qu'elle a le désir et l'aptitude de le recevoir. C'est ce qui fait qu'elle

n'est pas une chose désirable , mais qu'elle a pour le bien de l'attrait.

Il faut répondre au quatrième, que les mathématiques ne sont pas des êtres
i

réellement existants. Car, s'il en était ainsi, il y aurait en eux quelque '.

chose de bon, ne serait-ce que leur existence même. Mais les mathéma-
tiques ne sont que des êtres de raison que l'on considère, abstraction faite

du mouvement et de la matière (1); elles sont par là même en dehors de la

fin, qui est la règle du moteur. Or il n'y a pas de répugnance que dans un
être de raison le bon n'existe pas

,
puisque l'être est rationnellement anté-

rieur au bon , comme nous l'avons vu (art. préc).
|

près l'Ecriture tout est donc bon, le créateur ot la (I) Les choses sont bonnes, ou parce qu'elles '

créature; et c'est cette même vérité que saint existent, ou parce (lu'clles ont telle manière d Vire,

Thomas démontre rationnellement. Celte doctrine on parce qu'el'es se rapportent au bien; les ma-
attaqnc aussi ceux qui admettaient deux principes, tlu'maticiues ne sont bonnes à aucun de ces titres,

l'un bon et l'autre mauvais; les platoniciens consi- i);ircv' qu'elles ne sont ni un ^tre, ni une manière \

déraient la matière comme la cause du mal, et les dètrc, et parce qu'elles font abstraction de la lin. f

maoicbécos pcosaicnt ù peu près de inéiue. '
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Article IV. — le bon se rapporte-t-il a la cause finale (1)?

1

.

Il semble que le bon ne se rapporte pas à la cause finale, mais plutôt aux
autres causes. Car, comme le dit saint Denis {De div. nom. cap. 4), on loue

le bon selon qu'il est beau : or, le beau se rapporte à la cause formelle \ donc
le bon également.

2. Le bon estexpansif de sa nature, comme nous l'apprend saint Denis

quand il dit {loc, cit.) que le bon est ce qui donne la subsistance et l'être à
toutes choses ; or, l'expansion de soi-même emporte l'idée de cause effi-

ciente; donc le bon se rapporte à la cause efficiente.

3. Saint Augustin dit {De doct. Christ, lib. i, cap. 31) que nous sommes
parce que Dieu est bon : or, nous nous rattachons à Dieu comme à notre

cause efficiente ; donc le bon emporte avec lui le caractère de la cause effi-

ciente.

Mais c'est le contraire. Car Aristote dit {Phys, lib. ii , text. 31} que le bon
est cause que les autres êtres existent et qu'il est leur fin. Donc le bon se

rapporte à la cause finale (2).

CONCLUSION. — Il faut que le bon se rapporte à la cause finale, puisqu'il est j3ar

nature l'objet de l'appétit.

Il faut répondre que le bon étant ce que tout le monde recherche, il est

parla même l'objet de notre fin. Il est donc évident que le bon emporte avec
lui l'idée de fin. Mais la production du bon présuppose Taction de la cause
efficiente et de la cause formelle. Car nous voyons que ce qui est le premier
dans la cause est le dernier dans l'effet. Ainsi le feu échauffe avant de mani-
fester sa forme, quoique la chaleur ne soit en lui qu'une conséquence de sa

forme substantielle. En allant de la cause à l'effet, on trouve dans la cause :

1° le bon et la fin qui sont la cause efficiente; 2° l'action de la cause efficiente

qui dispose l'être à la forme ;
3° la forme qui s'attache à l'être. En procédant

dans un sens inverse, il faut au contraire que dans l'effet il y ait en premier
lieu la forme qui détermine l'être-, en second lieu on considère en lui sa
vertu productive qui est en raison de la perfection de son être, parce que l'être

est parfait quand il peut produire un être semblable à lui, comme le dit

Aristote {Met, cor. iv); la bonté est son troisième caractère, parce qu'elle

est le complément de l'être, et que c'est en elle que consiste sa perfec-

tion.

Il faut répondre au premier argument, que le bon et le beau sont subjec-

tivement une seule et même chose
,
parce qu'ils ont l'un et l'autre pour

base la forme, et c'est pour ce motif que le bon est loué comme le beau;
mais ils diffèrent rationnellement. Car le bon se rapporte, à proprement par-

ler, à l'appétit, puisqu'on appelle bon tout ce qui sollicite nos désirs, et il em-
porte avec lui l'idée de fin

,
parce que l'appétit n'est qu'un mouvement qui

nous entraîne vers une chose. Mais le beau n'a rapport qu'à l'intelligence.

Car on appelle beau ce qui flatte la vue, et le beau consiste dans l'harmonie

des proportions, parce que c'est cette harmonie qui délecte les sens et par
suite la raison et l'intelligence qui sont une sorte de sentiment. Et parce

qu'on ne connaît les choses qu'en se les assimilant, et que l'assimilation se

rapporte à la forme, il s'ensuit que le beau rentre, à proprement parler,

dans la cause formelle.

{\] Le bon est-il toujours la fin ou le butqu^on grande place dans toutes les tbcories pWpatctî-
se propose? Telle est la question que saint Thomas . cienncs revient aussi très-souvent dans la Somme
discute dans cet article. Il la résout affirmative- à propos de la nature du mal et de sa cause,
ment avec Aristote. Ce principe qui tient une si (2) il en est le fondement.
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Il faut repondre au second, qu'on dit le bien expansif de sa nature dans le

môme sens qu'on dit que la fin produit le mouvement.
Il faut répondre au troisième, que tout être doué de volonté est appelé bon

en raison de l'usage qu'il fait de sa volonté
,
parce que cest au moyen de

cette faculté que nous mettons en œuvre tout ce qui est en nous. Ainsi on
n'appelle pas bon l'homme parce qu'il a une bonne intelligence, mais parce

qu'il a une bonne volonté. Or, la volonté se rapporte à la fin comme à son

objet propre. Par conséquent, quand on dit que nous sommes parce que
Dieu est bon , ceci se rapporte à la cause finale.

ARTICLE V. — LA NATLRE DU BON CONSISTE-T-ELLE DANS LE MODE, l'eSPÈCE

ET l'ordre (1)?

1. Il semble que la nature du bon ne consiste pas dans le mode , l'espèce

et Tordre. En etîet, le bon et rêtre diiïércnt rationnellement, comme nous
l'avons dit (art. 1"). Or, le mode, l'espèce et lordrc paraissent appartenir à

la nature de l'ôtre. Car, comme il est dit au livre de la Sagesse : ^ous avez

tout disposé avec nombre, poids et mesure (xi, 21). L'espèce, le mode et l'or-

dre se rapportent à ces trois choses parce que, comme le dit saint Augus-
tin {Sup. Gènes, ad litt. iv, cap. 3), la mesure détermine le mode pour toute

chose, le nombre produit Tespèce , et le poids donne le repos et la stabilité.

Donc la nature du bon ne consiste pas dans le mode, l'espèce et l'ordre.

2. Le mode , l'espèce et l'ordre sont bons chacun en particulier. Si la na-

ture du bon consiste dans le mode , l'espèce et l'ordre , il faut, par consé-

quent, que le mode contienne lui-même le mode , l'espèce et l'ordre. Il

devra en être de même de l'espèce et de l'ordre, et il faudra procéder ainsi

jusqu'à 1 infini.

3. Ce qui est mauvais est la privation du mode , de l'espèce et de l'ordre.

Or , ce qui est mauvais n'enlève pas entièrement ce qui est bon. Donc la na-

ture du bon ne consiste pas dans le mode, l'espèce et Tordre.

4. Ce qui constitue la nature du bon ne peut être appelé mauvais. Or, on
donne le nom de mauvais au mode, à Tespèce et à Tordre. Donc la nature

du bon ne consiste pas dans le mode, Tespèce et Tordre.

5. Le mode, Tespèce et Tordre résultent du poids, du nombre et de la

mesure, comme nous l'avons vu d'après saint Augustin. Or, tout ce qui est

bon ne dépend pas du poids, du nombre et de la mesure. Car saint Am-
broise dit {Ilexam. lib. i, cap. 9) que la nature de la lumière est de n'avoir

pas été créée selon le nombre , le poids et la mesure. Donc la nature de
la lumière ne consiste pas dans le mode , Tespèce et Tordre.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit, dans son livre De la na-
ture du bien (ch. 3) : Ces trois choses, le mode, Tespèce et Tordre, sont

comme des biens généraux qui se trouvent dans tout ce que Dieu a fait, et

partout où ces trois choses sont développées , il y a beaucoup de bon ; là

où elles sont restreintes, il y en a peu ; là où elles sont nulles , il n'y en a

r)as du tout; ce qui ne serait pas si la nature du bon ne consistait pas en
ces trois choses. Donc la nature du bon consiste dans le mode, Tespèce et

Tordre.

CONCLUSION. — Par là même que tout être existe par sa forme qui a pour an-

técédents les principes qui la déterminent, et pour conséquent le penchant qui l'incline

vers l'action ou vers sa fin, il consiste dans le mode, Tespèce et Tordre.

(^) Il est dit clans la Sagesse (Sap. Xl) : Omnîa près l'Ecriture, la bonté consiste dans le nombre,

n numéro, pondère et mensura consliluisli, le poids et la mesure, c'est-à-dire dans le mode,

Domine. Et l'Aiiôlrc dit que toute créature de l'espèce et l'ordre, puisque, d'après saint Auçus-

Dicu est bonne (I. Tint, iv • Omnis creatura tin, ces trois choses sont lis mômes.
Dei bona e$t- Il s'ensuit par couséqueut que, d a-
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11 faut répondre que tout êti^e est réputé bon en raison de sa perfection
;

car c'est à ce titre, nous l'avons dit (art. i et 3), qu'il est l'objet de l'appétit.

Or, on appelle parfait tout être qui ne manque de rien dans son genre de
perfection. Comme tout être n'est ce qu'il est qu'en raison de sa forme

^
que

la forme présuppose des antécédents et qu'elle a nécessairement des con-

séquents
;
pour qu'un être soit bon et parfait il est donc nécessaire qu'il ait

une forme avec ses antécédents et ses conséquents. Or, ce qui est antérieur

à la forme, c'est la détermination ou la délimitation des principes soit maté-
riels, soit efficients qui la produisent, et c'est ce qu'on appelle le mode. C'est

pourquoi on dit que la mesure indique le mode. La forme elle-même est

îiarquée par l'espèce, parce que c'est la forme qui détermine à quelle espèce
chaque chose appartient. C'est pour ce motifqu'on dit que le nombre donne
'espèce. Caries définitions qui expriment l'espèce sont comme les nombres,
l'après Aristote {Métaph, lib. vin, texte 10). En effet, comme en ajoutant

)u en retranchant l'unité on fait changer l'espèce d'un nombre ^ de même
lans les définitions, suivant qu'on ajoute ou qu'on retranche la différence,

'espèce varie aussi. Ce qui est la conséquence de la forme c'est la tendance
le l'être vers la fin, ou vers l'action, ou vers quelque chose de semblable.
>ar tout être, selon qu'il est en acte, gravite et tend vers ce qui lui convient
l'après sa forme. Et c'est ce qui se rapporte au poids et à l'ordre. D'où l'on

k^oitquela nature du bon consiste dans le mode, l'espèce et l'ordre, selon

qu'elle consiste dans la perfection de l'être.

Il faut répondre au premier argument, que ces trois choses n'appartiens

lent à l'être qu'autant qu'il est parfait et qu'à ce titre il est bon.

Il faut répondre au second^ que le mode, l'espèce et l'ordre sont appelés
bons comme on leur donne le nom d'êtres; non parce qu'ils subsistent
3ar eux-mêmes, mais parce qu'ils constituent dans les autres choses l'être

3t la bonté. D'où l'on voit qu'il n'est pas nécessaire que d'autres êtres s'ad-

oignent à eux pour les rendre bons, puisqu'on ne les appelle pas bons
îomme s'ils avaient reçu formellement ce caractère de l'adjonction de quel-

lues autres êtres, mais uniquement parce qu'ils sont les éléments consti-

utifs de tout ce qui est bon. C'est ainsi que la blancheur est considérée
3omme un être, non parce qu'elle existe par elle-même, mais parce qu'elle

îst une manière d'être, c'est-à-dire une couleur.

U faut répondre au. troisième, que tout être existe selon une forme quel-

-'onque, d'où il suit que chaque manière d'être d'une chose a son mode,
son espèce et son ordre. Ainsi, l'homme en tant qu'homme a son espèce,
son mode et son ordre. Il a également ces trois choses en tant que blanc,

?n tant que vertueux, en tant que savant et sous le rapport de toutes ses
autres qualités. Or, le mal est une certaine privation d'être, comme la

îécité est une privation de la vue. D'où il suit que le mal n'enlève pas tout

mode, toute espèce, tout ordre, mais seulement le mode, l'espèce et l'ordre

[correspondant à la partie qu'il attaque, comme la cécité ne détruit que le

mode, l'espèce et l'ordre qui se rapportent à la vue.
Il faut répondre au quatrième, que, comme le dit saint Augustin dans son

livre De la nature du bien (cap. 23), tout mode en tant que mode est bon, et

on peut en dire autant de l'espèce et de l'ordre. Mais le mode, Tespèce ou
l'ordre sont mauvais ou réputés tels, parce qu'ils sont inférieurs à ce qu'ils

auraient dû être, ou parce qu'ils ne sont pas unis aux choses qui auraient
dû les recevoir, et on les dit mauvais parce qu'ils ne sont pas à leur place
et que pour ce motif ils manquent de convenance.
U faut répondre au cinquième, que si on dit que la lumière n'a pas été
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créée avec nombre, poids et mesure, il ne faut pas prendre ces paroles dans
un sens absolu, mais on doit les entendre comparativement aux objets

corporels. Car la vertu de la lumière s'étend à tous les objets corporels,

parce qu'elle est la qualité active du premier corps changeant, cest-à-dire

du ciel.

ARTICLE VI. — LE coN est-il convenablement divisé en trois parties,

l'honnête, LLTILE ET LAfiRÉADLE (1 ) ?

i. Il semble que cette division en trois parties, Ihonnôle, l'utile et l'a-

préable, ne soit pas convenable. Car le bon, d'après Aristote(f^/?. i, c. C), se

divise en deux catégories (2). Or, l'honnête, l'utile et l'agréable peuvent

6C trouver dans une seule catégorie. Donc cette division du bon n'est pas

convenable.

2. Dans toute division les parties doivent être opposées. Or, ces trois

choses ne paraissent pas être opposées. Car ce qui est honnête est agréable,

et ce qui n'est pas honnête ne peut être utile. Cependant, pour que les

membres de la division fussent opposés, il faudrait que Ihonnête et l'utile

le fussent, comme le dit Cicéron (De o/Jic. lib. ii). Donc la division propo-

sée n'est pas convenable.

3. Quand une chose existe h cause dune autre, elle n'en est pas dis-

tincte. Or, l'utile n'est bon que parce qu'il est agréable ou honnête. Donc
l'utile ne doit pas être séparé de l'agréable et de Ihonnête.

Mais c'est le contraire. Car saint Ambroise suit celle division du bon

dans son livre De officiis (lib. i, cap. 9 et lOj.

CONCLUSION. — Non -seulement le bon qui se rapporte à l'homme, mais encore

le bon absolu, par la mcnic qu'il est le terme de rappétil, bc divise en trois parties,

l'honnêlc, l'utilo et l'agréable.

Il faut répondre que cette division du bon se rapporte spé'cialement au
bon considéré au point de vu(^ de rhomm(\ Si cependant nous examinons
de plus haut et d'une manière plus générale la nature du bon, nous trou-

verons que cette division lui convient aussi très-parfaitement; car le bon
étant rol3J(!tde l'appélit est aussi le ternu» du mouvement de celte faculté.

Le terme de ce mouvement doit être apprécié d'après ce (pii se passe dans
le mouvement des corps naturels. Or, dans le mouvement des corps il y a

une (in et un milieu par lequel le corps tend à cette fin, elle point où s'arrête

une partie quelconque du mouvement est appelé le terme du mouvemeiiL
Le dernier terme du mouvement peut rece\oir une double acception; ou
c'est la chose elle-même vers laquelle on tend, comme le lieu ou la forme,

ou c'est le repos dans lequel l'objet mis en mouvement doit s'arrêter. De
même dans le mouvement de l'appélit il y a un milieu que l'on recherche
comme un moyen pour parvenir à aulre chose et qui n'est pasconséquem-
ment le terme absolu de l'appétit; c'est ce qu'on ai)pelle l'utile. Ce que l'on

recherche comme le dernier ternie du mouvement, ou la chose vers laquelle

l'appétit se porte de lui-même s'appelle l'honnête, parce qu'on donne le nom
d'honnête à ce qui est désiré pour soi-même. Mais ce qui arrête le mouve-
ment de l'appétit en permettant h l'être de se reposer dans la jouissance

de l'objet désiré, c'est l'agréable (3J.

(1) Cotto division est celle d'Aristote. qne saini (il.', ta qua1i(<^ la relnlion , lo lien . lo fcnips, la

Thomas tenait à juslilior, sans «loiitc à cause des siliiation, IVtat, l'action ou la passion (Vid. I>c

consi'quencos pratiques qui nViillont de la liiciar- priTdicum. socl. Il , cap. {).

cliie qu'il ('•lablit entre ces trois idc'es dans sa r«^- (5i Ainsi l'Iionnile est la chose bonne qu'on di-

ponse au dernier arpument. pire et lagrcahle est la jcic qui fait que Idpi'clil

.

(2) Les dix catégories sont la substance, la quan se repose en clic.
*
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Il faut répondre au premier argument, que le bien, considéré subjective-

ment comme une seule et même chose avec l'être, se divise en dix catégo-

ries, mais que la division établie lui convient quand on n'envisage que sa

propre nature.

Il faut répondre au second, que l'opposition des membres de cette divi-

sion n'est pas dans les choses, mais dans le point de vue sous lequel on les

considère. Car on appelle, à proprement parler, agréables les choses qui

ne se font rechercher que pour le plaisir qu'on y trouve, bien qu'elles

soient quelquefois nuisibles et malhonnêtes. On appelle utiles celles qu'on

ne recherche pas pour elles-mêmes, mais seulement comme un moyen
d'atteindre un autre but, comme quand on prend une médecine amère en
vue de recouvrer la santé. Enfin, on appelle honnêtes celles qui ont en elles-

mêmes des raisons pour être recherchées.

Il faut répondre au troisième, que le bon n'est pas ainsi divisé en trois

parties, comme s'il était également le prédicat univoque de chacune d'elles,

mais comme un prédicat analogue (1) qui admet antériorité et postériorité;

ainsi, l'honnête est au premier rang, l'agréable au second et l'utile au
troisième.

QUESTION VI.

DE LA BONTÉ DE DIEU.

Après avoir parlé de la bonté en général, nous avons à nous occuper de la bonté
divine. —A cet égard, quatre questions se présentent : — 1" La bonté convient-elle à
Dieu ?— 2" Dieu est-il souverainement bon ? ^ 3" Est-il le seul qui soit bon par es-

sence ? — 4" Tous les êtres sont-ils bons de la bonté divine ?

ARTICLE ï. — LA BONTÉ CONVIENT-ELLE A DIEU (2)?

1. Il semble que la bonté ne convienne pas à Dieu. Car la nature du bon
consiste dans le mode, ji'espèce et l'ordre (3). Toutes ces choses ne
semblent pas convenir à Dieu, puisqu'il est immense et qu'il n'est subor-
donné à rien. Donc la bonté ne convient pas à Dieu.

2. Le bon est ce que tous les êtres recherchent. Or, Dieu n'est pas
recherché par tout le monde, parce que tout le monde ne le connaît pas, et

qu'on ne recherche que ce qu'on connaît. Donc la bonté ne convient pas
à Dieu.

Mais c'est le contraire. Car il est écrit {Thren. ni, 25} : Le Seigneur est

bon pour tous ceux qui espèrent en lui, et pour Vàme qui le cherche,

CONCLUSION. — Dieu étant la cause efficiente de toutes choses et l'être qu'on
doit le plus rechercher, il est nécessaire qu'il soit la bonté même.

Il faut répondre que la bonté convient surtout à Dieu. Car la bonté d'un
être est en raison de ce qu'il est digne d'être recherché. Or, chaque être re-

cherche spécialement la perfection. La perfection et la forme d'un effet est

dans sa ressemblance avec la cause qui l'a produit, puisque tout agent pro-

duit un être qui lui est semblable. D'où l'on voit que l'agent est l'objet de
l'appétit et qu'à ce titre il est nécessairement bon, puisqu'il y a toujours
en lui une ressemblance qu'on doit chercher à atteindre. Donc Dieu étant la

(I) Pour qu'il y ait univocité il faut qu'il y ait (ô) Il est h remarquer que saint Thomas cherche
même nature ; l'analogie n'exige qu'une ressem- à faire voir l'enchaînement de toutes ses pensées-,

"'3nce. et il se fait ainsi souvent à dessein une objection

(-) L'Ecriture loue on mille endroits la bonté de pour avoir l'occasion de faire voir le rapport qu'ont
Die» (Pj. cv) : Confilcmini Domino quoniam entre elles toutes ses propositions.
bonus.



5G SOMME TIIÉOLOGIQUE DE SAINT THOMAS.

première cause efficiente de toutes choses, il est évident qu'il est bon et

que c'est vers lui que doivent tendre toutes les créatures. C'est pourquoi

Saint Denis, dans son livre Des noms divins (ch. 4) , lui attribue la bonté,

comme à la première cause efficiente, en disant que Dieu est bon parce que
c'est de lui que toutes choses subsistent.

11 faut répondre au premier argument, que le mode, l'espèce et l'ordre

appartiennent à la nature du bon dans les créatures, mais que le bon existe

en Dieu comme dans sa cause. Cest donc à lui quil appartient de donner
aux autres êtres leur mode, leur espèce et leur ordre, et par conséquent

ces trois choses sont en Dieu comme dans leur cause.

îl faut répondre au second, que toutes les créatures en recherchant leurs

propres perfections recherchent Dieu lui-même, parce que leurs perfec-

tions ne sont que des ressemblances de l'être divin, comme on le voit

d'après ce que nous avons dit (qucst. iv, art. 3). Ainsi, parmi les créatures

qui recbcrchcnt Dieu, les unes le connaissent en lui-même, ce sont les

créatures raisonnables, les autres connaissent les jouissances qu'elles

doivent à sa bonté, ce qui appartient à la sensibilité (1); enfin, il en est

d'autres qui n'ont pas de connaissance, mais qui tendent vers lui comme
vers leur fin, sous l'action d'une intelligence supérieure.

ARTICLE II. — DIEU EST-IL SOUVERAINEMENT DON (2) ?

1. Il semble que Dieu ne soit pas souverainement bon. Car le mot souve-

rainement ajoute quelque chose au mot bon, autrement il conviendrait à
tout ce qui est bon. Or, tout ce qui est ainsi formé par addition est com-
posé. Donc ce qui est souverainement bon est composé. Dieu étant infini-

ment simple, comme nous l'avons vu (quest. m, art. 7), il n'est pas sou-

verainement bon.

2. Le bon est ce que tous les êtres recherchent, comme le dit Aristote

{Eth. lib. i). Or, il n'y a que Dieu que tous les êtres recherchent, parce que
lui seul est la fin de tous : donc il ny a rien autre chose de bon que Dieu.

C'est ce qu'on lit dans l'Evangile (Luc. xviii, 10) : Nemo bonus nisi soius

Deus. Or, le moi souverainement n'est employé que par comparaison; c'est

ainsi qu'on dit qu'un objet est souverainement chaud comparativement
aux autres objets qui le sont moins. Donc on ne peut se servir de cette

expression quand il s'agit de Dieu.

3. Le mot souverainement Qm\)Ovl(i l'idée de comparaison. Or, on ne peut
comparer les choses qui ne sont pas du même genre. Ainsi, on ne peut pas
dire que la douceur est plus ou moins grande qu'une ligne. Dieu n étant

pas du même genre que les autres êtres qui sont bons, comme on le voit

d'après ce que nous avons dit (quest. m, art. 5, et quest. iv, arL 3 ad. 3),

il semble qu'on ne puisse pas dire que Dieu est souverainement bon relati-

vement à eux.
Mais c'est \q contraire. Zdx saint Augustin dit (Dr Trin. lib. i, cap. 2} que

la trinité des personnes est la bonté souveraine que voient les esprits les

plus purs.

CONCLUSION. — La honte étant en Dieu comme dans lacansc première de tontes

choses, et celle cause n'étant pas de même nature, mais clanl seulement semblable à
ses effets, il s'ensuit que la bonté est en Dieu de la manière la plus érainenle, et qu'il

est lui-même souverainement bon.

(!) Lp toxJp porte à la connnistance sensible, Dominusct tnag7utuiïinis rjus non est finit.

c'cst-îi-iliie il la connaibsancf «If rilnio sonsilivc. j aice que sa grainiour ne pouvant se prendre

(2) Cil nrtido est la (h'-monslral on rationnelle <!anâ un scus inaliTiel, elle (liVigoe par là niéiDt!

I.L' CCS paroles du rsalniisle (/'s. C\L1V) : Jtlagnus la bonlé.
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Il faut répondre que Dieu est souverainement bon , non-seulement dans

un genre ou dans un ordre de choses quelconque, mais absolument par-

lant. En effet, on attribue à Dieu la bonté , comme nous l'avons vu (art.

préc), parce que toutes les perfections désirables découlent de lui comme
de la cause première de toutes choses. Elles n'en découlent pas comme
d'un agent univoque (1). ainsi que nous l'avons démontré (quest. iv, art. 3),

mais comme d'un agent qui n'est ni du même genre, ni de la même espèce
que les choses qu'il produit. Or, quand une cause est de même nature que
son effet, la ressemblance qu'elle a avec lui est de l'égaUté ; mais quand
elle n'est pas de même nature elle possède les qualitésde son effet éminem-
ment. C'est ainsi que la chaleur est contenue d'une manière plus excel-

lente dans le soleil que dans le feu. Par conséquent Dieu étant la cause
première de toutes choses et sa nature étant différente de celle des autres

êtres, il faut qu'il possède la bonté de la manière la plus excellente, et c'est

pour ce motif qu'on dit qu'il est souverainement bon.

Il faut répondre au premier argument, que le mot souverainement bon
n'ajoute rien, absolument parlant, au mot bon ; ce n'est qu'une expression

relative. Or, ce qu'on dit de Dieu relativement aux créatures n'existe pas

réellement en Dieu, mais dans les créatures. A l'égard de Dieu, c'est une
relation purement rationnelle. Il en est de même de l'objet universel de
la science (2) relativement à la science; ce n'est pas l'objet qui se rapporte

à la science, mais c'est la science qui se rapporte à l'objet. Ainsi, il n'est

pas nécessaire d'admettre quelque chose de composé dans l'être souve-
rainement bon, il suffit que les autres êtres lui soient inférieurs.

Il faut répondre au second, que quand on • dit ; le bon est ce que tous

les individus recherchent, on n'entend pas par là que tout ce qui est bon
soit recherché par tous les êtres, mais seulement que tout ce qu'on re-

cherche est bon. Quant à ce que dit l'Evangile : quHl n'y a de bon que Dieu
seul, ces paroles s'entendent du bon par essence, comme nous le ver-

rons (art. seq.).

Il faut répondre au troisième, que les choses qui ne sont pas du même
genre et qui appartiennent à des genres divers ne sont pas à la vérité

comparables entre elles. Or, pour Dieu, s'il n'est pas du même genre
que les autres êtres qui sont bons, ce n'est pas parce qu'il appartient à
un autre genre, mais parce qu'il est en dehors de tous les genres et qu'il

est lui-même le principe de chacun d'eux (quest. ni, art. 5). Par conséquent,

on ne le compare aux autres êtres que d'après la supériorité qu'il a sur eux
tous, et c'est cette espèce de comparaison qu'implique le mot souveraine-

ment bon (3].

ARTICLE IIL — EST-CE le propre de dieu d'être bon par essence (4)?

1. Il semble qu'il n'y ait pas que Dieu qui soit bon par essence. Car,

comme l'unité est identique avec l'être, de même aussi la bonté, comme
nous l'avons démontré (quest. v, art. i). Or, tout être est un par son es-

sence, comme le prouve Aristote {Met, lib. iv, text. 3). Donc tout être est

bon par son essence.

2. Si le bon est ce que tous les êtres recherchent, l'être lui-même étant

(^) C'est-à-dire comme d'un agent qui serait de ture, et qu'on n'admette de l'une à l'autre que I^

même nature que ses effets. différence du plus au moins.

(2) Ce qui est de nature à être su, scibile. (4) Cet article est la démonstration de ces paroleg

l5) Toute la discussion roule sur le mot SOMVC- de l'Evangile : Nemo bonus nisi solus Deus.
rainemcnt, parce que saint Thomas craint qu'on ' (Matth. XIX ; Marc. X ; Luc. xviH).

ce fasse le créateur du même genre que la créa-
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universellement désiré, il s'ensuit que l'existence de chaque chose cons-

titue sa bonté. Or, toute chose existe par essence. Donc toute chose est

bonne au même titre.

3. Toute chose est bonne par sa bonté. S'il y a une chose qui ne soit pas
bonne par son essence, il faudra bien admettre que sa bonté n'est pas son
essence. Cette bonté étant un être, il faut qu'elle provienne d'une autre

bonté, et celle-ci d'une autre, et ainsi de suite jusqu'à l'infini. Ce qui nous
oblige à admettre une bonté quelconque qui n'ait point sa raison dans une
cause extérieure et qui résulte, par conséquent, de l'essence même de la

chose.

Mais c'est le contraire. Car Boëce dit {l'ib. de hehdom.) que tous les

autres êtres ont reçu de Dieu la bonté qu'ils possèdent. Hs ne sont donc
pas bons par essence (1).

CONCLUSION. — Puisque Dieu seul possède la perfection absolue, que son être est

son essence, que tout lui convient essenliellement, et qu'il est la fin dernière de toutes

choses, il n'y a que lui qui soit bon par essence.

Il fiuit répondre que Dieu seul est bon par essence. Tout être, en elfet, est

réputé bon en raison de sa perfection. Or, une chose peut être parfaite de
trois manières : 1° sa perfection peut consister dans son être; 2" elle peut

provenir de quelques accessoires qui lui ont été surajoutés et qui étaient

nécessaires pour rendre son opération parfaite; 3" elle peut dépendre de ce

qui lui fait atteindre une autre chose comme sa fin (2). Ainsi, pour le feu

le premier genre de perfection consiste dans l'être qu'il tient de sa forme
substantielle ; le second genre consiste dans la chaleur , la légèreté, la sé-

cheresse et d'autres propriétés semblables; le troisième existe quand il

repose en son lieu. Cette triple espèce de perfection ne convient essentiel-

lement à aucun être créé. Elle ne convient qu'à Dieu dont l'essence est son

être même et qui ne comporte aucun accident. Car ce qui n'existe qu'acci-

dentellement chez les autres, lui convient essentiellement, tel que la

puissance, la sagesse et les autres choses semblables, comme on le voit

d'après ce que nous avons dit (quest. m, art. G). Il n'est subordonné lui

même à aucune chose comme à sa fin, mais il est la lin dernière de tous

les êtres. D'où il est manifeste qu'il possède seul essentiellement toute

espèce de perfection, et par conséquent il n'y a que lui qui soit bon par

essence.

Il faut répondre au premier argument, que l'unité n'emporte pas avec elle

une idée de perfection, mais seulement d indivisibilité, ce qui convient es-

sentiellement à toute espèce de choses. Car les essences des êtres simples

ne peuvent pas plus être divisées en acte qu'en puissance; celles des êtres

composés ne sont indivisibles qu'en acte. C'est pourquoi tous les êtres

sont essentiellement uns, mais ils ne sont pas bons de la même manière,

comme nous l'avons démontré dans le corps de cet article.

Il faut répondre au second^ que bien que la bonté de chaque chose soit

en raison de l'être qu'elle possède , cependant l'essence de la créature

n'est pas l'être même; c'est pourquoi il ne s'ensuit pas que la créature

soit bonne par essence.

Il faut répondre au troisième, que la bonté de la créature n'est pas son es-

sence, mais quelque chose qui y a été surajouté, tel que son être même,
ou une perfection quelconque, ou un rapport qui l'unit avec sa fin. Cette

(I) Dieu est bon par cssonrc, mais (onslosautros (2) On plus briôvonicnt encore, la porfoclion

^Uos sont bons par iJdrricipaliou, c'csl-à-dire selon «rime cliosc peut coiisislor dans sou olro, dans se*

qu'ils parliciponl à sa bonlc^ uccidouls uu dans sa liu.
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bonté qui est ainsi surajoutée à la créature mérite le nom de bonne au
même titre que celui d'être. Or, on lui donne le nom d'être parce qu'elle est

une manière d'être et non parce qu'elle existe en elle-même. On lui donne
pareillement le nom de bonne, parce qu'elle est quelque chose de bon, mais
non parce qu'elle a en elle-même une autre bonté qui la rend bonne.

ARTICLE IV, — TOUS les êtres sont-ils bons d'une bonté divine (1)?

4. Il semble que tous les êtres soient bons d'une bonté divine. Car saint

Augustin dit {De Trin, lib. viii, cap. 3) : Telle chose est bonne et telle autre

aussi -, enlevez ceci et cela, et voyez le bien lui-même si vous le pouvez.

Ainsi vous verrez Dieu dont la bonté n'est pas empruntée à d'autres êtres

également bons, mais qui est la source de tout ce qui est bon. Donc tout

ce qui est bon l'est d'une bonté absolue qui est Dieu.

2. Comme le dit Boëce {lib. de hebdom,)^ tous les êtres sont bons selon

qu'ils se rapportent à Dieu, et ils le sont en raison de la bonté divine. Donc
tous les êtres sont bons d'une bonté divine.

Mais c'est le contraire. Car tous les êtres sont bons selon qu'ils existent.

Or, on ne dit pas que tous les êtres existent par l'être divin, mais par leur

être propre. Donc tous les êtres ne sont pas bons d'une bonté divine, mais
d'une bonté propre.

CONCLUSION.— Tous les êtres sont bons d'une bonté divine, considérés extrinsè-

quement et dans leur cause, mais considérés formellement ils sont bons d'une bonté

propre.

Il faut répondre que dans les choses relatives rien n'empêche de nommer
un objet d'après ce qui lui est extrinsèque. Ainsi, ce qui peut être mis dans
un lieu reçoit le nom du lieu qu'il occupe ; ce qui a été mesuré prend le

nom de la mesure dont on s'est servi. Mais à l'égard des choses absolues

il y a eu diverses opinions. Car Platon (2) a supposé séparées les espèces

de toutes les choses, et il a prétendu que les individus participaient à ces

espèces et leur devaient leur dénomination. Par exemple, on donne à So-

crate le nom d'homme en raison de l'idée particulière qu'on a de l'homme
en général. Comme il supposait un idéal particuUer de Ihomme et du che-

val, qu'il appelait l'homme existant par lui-même et le cheval existant par
lui-môme, il supposait que l'être et l'unité avaient leur idéal à part qu'il

appelait l'être absolu et l'unité absolue (3). Tout ce qui participait à l'une

ou à l'autre prenait le nom d'être ou d'unité. Mais l'être par lui-même et

l'unité absolue étaient considérés comme le souverain bien. Le bon s'iden-

tifiant avec l'être ainsi que l'unité, il disait que ce qui est bon par soi-même
est Dieu, duquel tout ce qui est bon découle par manière de participation.

— Bien que cette opinion paraisse déraisonnable, parce qu'elle suppose les

espèces des choses naturelles séparées et subsistant par elles-mêmes,comme
Aristote le fait remarquer en l'attaquant fortement {Met. lib. m, text. 10), ce-

pendant il est vrai, absolument parlant, qu'il y a un premier être (4) qui est

(1) Cet article est une réfutation des arnaiulistes les idées ou les espèces de l'intoîligence divine, ou
qui disaient que Dieu n'est pas l'auteur de tous les du moins de ne pas les avoir identifiées assez net-

biens, et une réponse à l'errcurde ceux qui ont en- temeut avec la pensée divine
;
car il en dit bien

soigné que nous étions justifiés exclusivement par quelque chose dans la République, et surtout dans
la seule justice du Christ, et que notre justice per- le Tintée.

sonnelle élait nulle devant Dieu. Cette dernière (3) Per se ewsef perse «nwwi, porte le texte,

erreur a été condamnée par le concile de Trente (4) Malgré son aitachcment pour Aristole, saint
(scss. VI, can. 7). Il a aussi condamné l'hérésie des Thomas reconnaît ici ce qu'il y a de bon dans Pla-

arnaudisteslcan. \ I). Car ce qu'il a décidé à l'égard . ton
; et il trouve moyen de concilier ces deux gé-

de la justice est également applicable à la bonté, nies, en corrigeant ce t^uc leurs théories ont do
puisque ces deux attributs reviennent au même. trop exclusif.

(2) Le tort de PlatoD est, en effet, d'avoir séi)arc
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l'être et le bon par essence : ce premier être est celui que nous appelons

Dieu, comme nous l'avons démontré plus haut (quest. ii, art. 3)-, Aristote

est lui-même de cet avis. On peut donc donner les noms de bon et d'être à

tout ce qui participe à ce premier être par manière d'assimilation, quoi-

que ce soit d'une façon très-éloignée et très-imparfaite, comme on le voit

d'après ce que nous avons dit (quest. vi, art. 3). Ainsi donc, tout être peut

être considéré comme bon d'une bonté divine, dans le sens qu'il provient

de Dieu qui est le premier principe, la cause efficiente et finale de tout ce

qui est bon. — Tout être est bon également parce qu il porte en lui le reflet

de la bonté divine, et ce reflet détermine la bonté qui lui est propre et la

dénomination qui lui convient. C'est ainsi qu'il y a une bonté générale qui

est une, à laquelle tous les êtres participent, et qu'il y a en même temps
une multitude de bontés propres. — Par là la réponse aux objections est

évidente.

QUESTION VII.

DE l'infinité de DIEU.

Après avoir examiné la perfection de Dieu, il faut parler de son infinité et de son

existence dans les choses créées. Car on dit que Dieu est partout et en toutes choses,

parce qu'il n'a pas de limites et qu'il est inlini. — Touchant l'infinité de Dieu quatre

questions se présentent : — 1" Dieu est-il infini? — 2" Indépendamment de Dieu, y
a-t-il quelque autre chose qui soit infini dans son essence? — 3" Peut-il y avoir

un infini en grandeur ? — 4" L'infini peut-il exister dans les choses même en raison

de leur multitude?

ARTICLE I. — DIEU EST-IL INFINI (1) ?

i. Il semble que Dieu ne soit pas infini. Car tout ce qui est infini est im-

parfait, parce que tout ce qui est infini a des parties et est matériel, comme
le dit Aristote (P/if/s. lib. m, text. CG) : Dieu étant très-parfait, il n'est donc
pas infini.

2. D'après Aristote {Phys. lib. i, text. 15), le fini et l'infini se rapportent à la

quantité. Or, en Dieu il n'y a pas de quantité, puisque ce n'est pas un corps,

comme nous l'avons prouvé (quest. m, art. 1). Donc il ne lui convient pas

d'être infini.

3. Ce qui est ici ce qu'il n'est pas aifieurs est fini quant au lieu. Donc ce

qui est une chose et non une autre est fini quant à la substance. Or, Dieu

est ce qu'il est et non autre chose; car il n'est ni bois, ni pierre. Donc Dieu

n'est pas infini quant à la substance.

Mais c'est le contrai-re. Car saintJean Damascène {De fid. orth, lib. i, cap. A)

dit que Dieu est infini, éternel et sans limites.

CONCLUSION. — L'être de Dieu n'étant pas un être reçu dans un sujet, mais
Dieu étant lui-même son être subsistant par lui-même, il est par là même infini et

parfait.

Il faut répondre que tous les anciens philosoplics ont reconnu que le pre-

mier principe était infini, comme le dit Aristote (P/it/s. lib. m, texf. 30). La
raison le leur a fait comprendre en leur montrant que les êtres découlaient

à l'infini de ce premier principe. Mais quelques-uns s'étant trompés sur la

nature du premier principe, ils ont dû nécessairement se tromper aussi à
l'égard de son infinité. Car, par là même qu'ils supposaient que la matière

(t) D'après le proplièfe (I^arncli, ni) : Maçinui expriment la même vérité (luc saiol Tîionias ex-

Dominus cl non hahel fincm, excclsus cl im- plique ici et démoalrc.

^nensui. Toutes les profcssioûs de foi catlioliciue
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Hait le premier principe (1), ils ont attribué consôquemment au premier
principe une infinité matérielle, et ils ont dit que le premier principe était

m corps infini. — Il faut clone observer qu'on appelle infini un être par là

Tîême qu'il n'est pas fini. Or, la matière est en quelque sorte finie ou déli-

mitée par la forme, et la forme par la matière. La matière est limitée par la

forme, parce que tant qu'elle n'a pas reçu une forme elle est susceptible

i'en recevoir (2) un très-grand nombre ; mais aussitôt qu'elle en a revêtu

ime, elle est alors limitée par elle. De même, la forme est finie ou détermi-

née par la matière ; car la forme considérée en elle-même peut s'appliquer

à une multitude d'êtres, mais une fois qu'elle s'est attachée à la matière,

3lle détermine l'existence d'une chose spéciale (3). La matière doit sa perfec-

tion à la forme qui la déhmite : c'est pourquoi l'infini attribué à la matière

3st nécessairement imparfait, parce qu'il est comme la matière sans forme.

Mais la forme n'est pas perfectionnée par la matière, son étendue est plutôt

restreinte par eUe. C'est pour cela que l'infini, considéré sous le rapport de
ia forme non déterminée par la matière, a la nature du parfait. Or, la forme
la plus élevée c'est l'être même, comme nous l'avons fait voir (quest. iv,

îrt. 1). L'être de Dieu n'étant point un être reçu ou communiqué, mais Dieu
3tant lui-même son être subsistant, comme nous l'avons démontré (quest. ni,

art. 4), il est évident qu'il est infini et parfait.

D'après ces considérations, la réponse au preinîer argument est évidente.

Il faut répondre au second^ que le terme d'une quantité est comme sa
forme. La preuve en est que la figure qui consiste dans la délimitation "de

ia quantité est une forme qui a pour objet la quantité elle-même. Par consé-
quent, l'infini qui convient à la quantité est l'infini qui se rapporte à la ma-
tière ; mais ce n'est pas cet infini qu'on attribue à Dieu, comme nous l'avons

lit dans le corps de cet article.

Il faut répondre au troisième^ que l'être de Dieu subsistant par lui-même
3t n'étant pas reçu dans un autre être, il se distingue en tant qu'infini de
tous les autres, et les autres diffèrent de lui. C'est ainsi que si la blancheur
3xistait par elle-même, par là même qu'elle n'existerait pas dans un autre,

elle différerait de toute l3lancheur existant dans un sujet quelconque.
ARTICLE II.— Y A-T-IL AUTRE CHOSE QUE DIEU QUI PUISSE ÊTRE INFINI PAR

ESSENCE (4)?

1. Il semble qu'il y ait autre chose que Dieu qui puisse être infini par es-

sence. Car la vertu d'une chose est toujours en proportion de son essence.

Si donc l'essence de Dieu est infinie, il faut que sa vertu le soit aussi. Par
conséquent, il peut produire un effet infini, puisque l'étendue de la puis-

sance se connaît d'après ses efî'ets.

2. Tout ce qui a une vertu infinie, a une essence infinie. Or, une intelli-

gence créée a une vertu infinie, car elle saisit l'universel qui peut s'éten-

dre à une infinité d'individus. Donc toute substance intellectuelle créée est-

infinie.

3. La matière première est autre chose que Dieu, comme nous l'avons

(1) Les uns, comme Démocrite, en faisaient une qui fait de la forme le principe de l'individualité,

quanlitédiscrète, et ils supposaient des atomes in- et qui, par là même, se sépare de Platon (voyez

finis
; les autres en faisaient une quantité conli- Arist., Met. liv. vu).

nue, et ils regardaient comme premier principe (4) Le corollaire de cet article est que Dieu est
de toutes choses un élément ou un corps infini. le principe de toutes choses : car du moment où

(2) Ou
, plus mot à mot, elle est en puissance à l'on admet que tous les êtres ont été créés, on dé-

l égard d'une multitude de formes. montre par là même qu'il n'y a que Dieu qui soiÉ*

(5) Cette théorie est tout à fait celle d'Aristote, iulini par csscjîcc.
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vu (quest. m, art. 1 et 8, ad 3). Or, la matière première est infinie. Donc, in-

dépendamment de Dieu, il y a autre chose qui peut être infini.

Mais c'est le contraire. Car linfini ne peut sortir d'un principe quelconque,

comme le dit Aristote {Phys. lib. ni, text. 30). Or, tout ce qui n'est pas Dieu

est sorti de Dieu comme de son premier principe. Donc il n'y a rien, excepté

Dieu, qui puisse être infini.

CONCLUSION. — Il n'y a que Dieu qui soit infini absolument et par essence; tous

les autres êtres sont absolument finis, ou ils ne sont infinis que sous un rapport (1).

Il faut répondre qu'indépendamment de Dieu il y a des êtres qui peuvent

être infinis sous un certain rapport (2), mais il n'y en a pas qui le soient

absolument. En elTot, si nous parlons de l'infini dans ses rapports avec la

matière, il est évident que tout ce qui est en acte a une forme, et qu'ainsi

sa matière est déterminée par cette forme. Mais, par là même que la matière

qui a revêtu une forme substantieUe est encore en puissance (3) à l'égard

d'une multitude de formes accidentelles, il s'ensuit qu'un être absolument

fini peut être infini sous un certain rapport. Ainsi, le bois est fini quant à sa

forme, et cependant il est infini sous un rapport, dans le sens qu'il est sus-

ceptible de changer de figure indéfiniment. — Si nous parlons de l'infini

relativement à la forme, il est alors évident que les êtres dont les formes

sont inhérentes à la matière, sont absolument finis et qu'ils ne sont infinis

d'aucune manière. Si l'on admet qu'il y ait des formes créées qui ne soient

pas reçues dans une matière, mais qui subsistent par elles-mêmes, comme
quelques-uns le pensent des anges, ces formes seront infinies sous un rap-

port, dans le sens qu'elles ne seront limitées ni restreintes par une matière

quelconque : mais parce qu'une forme créée et ainsi subsistante a l'être et

qu'elle n'est pas son être elle-même, il faut que son être ait été reçu et res-

treint à une nature limitée. Par conséquent, il ne peut être absolument

infini.

Il faut répondre au premier argument, qu'il est contraire à la nature d'une

créature que son essence soit son être lui-même, parce que l'être qui sub-

siste par soi nest pas l'être créé; par conséquent il est contraire à la nature

des choses que ce qui est créé soit absolument infini. Car comme Dieu,

quoiqu'il ait une puissance infinie, ne peut pas faire quelque chose qui

n'ait pas été fait, puisqu'il y a contradiction dans les termes; de même il

ne peut pas faire quelque chose d'absolument infini.

Il faut répondre au second, que la vertu qu'a rintelligence de s'étendre

pour ainsi .dire à l'infini, provient de ce qu'elle est une forme indépendante
de la matière; soit qu'elle en soit complètement séparée comme dans les

anges, soit au moins qu'il y ait en eUe une puissance intellectuelle qui n'est

pas l'acte d'un organe corporel, comme dans l'âme humaine.
Il faut répondre au troisième, que la matière première n'existe pas par elle-

même dans la nature, puisqu'elle n'est pas un être en acte, mais seulement

en puissance, et par conséquent elle a plutôt été concréée que créée. Cepen-
dant en la considérant comme existant en puissance, elle n'est pas infinie

absolument, elle ne l'est que sous un rapport, parce qu'elle n'est pas sus-

ceptible de revêtir d'autres formes que les formes naturelles.

ARTICLE 111. — rr.uT-iL y avoir un infini actuel en grandeur (4)?

i. Il semble qu'il puisse y avoir un infini actuel en grandeur. En effet,

{\) Secundum quid, c'csl-à-dirc diins un genre. (3) Ainsi l'homme reut ô(rc hlanc ou noir, grand

(2) Dans un ponro, comme la ligne qui est par- ou petit, ignorant ou savant, etc.

faite sous le rapport de IV-tendue, mais qui niaa- ( '«) On distingue deu\ sortes d infini : l'infini ac--

que de toutes les autres perfections. (uel, ou l'iulini en acte, qui est actucllemenl «ucsi
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lans les sciences mathématiques il n'y a pas de fausseté, parce que les

ibstractions ne mentent pas, comme le dit Aristote {Phys. lib. ii, text. i8}. Or,

es sciences mathématiques font usage de l'infini en grandeur ; car en géo-

nétrie on dit souvent dans les démonstrations : que telle ligne soit infinie,

)onc il n'est pas impossible qu'il y ait un infini en grandeur.

2. Ce qui n'est pas contraire à la nature d'une chose peut bien lui conve-

lir. Or, l'idée d'infini ne répugne pas à celle de grandeur. Le fini et l'infini

semblent plutôt être les éléments de la quantité. Donc il n'est pas impos-
jible qu'il y ait une grandeur qui soit infinie.

3. La grandeur est divisible à l'infini. Car on définit le continu ce qui peut

ître divisé à l'infini, comme on le voit dans Aristote (Phys. lib. in, text. 4),

)r, les contraires sont susceptibles des mêmes modifications. L'addition

jtant contraire à la division, et l'augmentation à la diminution, il semble
[ue si l'on peut diviser un objet à l'infini, il peut aussi croître en grandeur
i l'infini, et qu'il est par conséquent possible qu'il y ait une grandeur
nfinie.

4. Le temps et le mouvement empruntent la quantité et la continuité à la

grandeur, par laquelle passe le mouvement, comme le dit Aristote (Phys,

ib. iv). Or, il n'est pas contraire à la nature du mouvement et du temps
[u'ils soient infinis, puisque tous les points indivisibles marqués dans le

emps et dans un mouvement circulaire sont principe et fin. Donc il ne ré-

)ugne pas à la nature de la grandeur qu'elle soit infinie.

Mais c'est le contraire. En effet, tout corps a une surface. Or, tout corps

lui a une surface est fini, parce que la surface est la limite même du corps.

)onc tout corps est fini. On peut en dire autant de la surface et de la li-

^ne. Il n'y a donc rien d'infini en grandeur.

CONCLUSION. — Aucun corps ni naturel, ni mathématique ne peut être infini.

Il faut répondre qu'il y a une différence entre l'infini par essence et l'infini

m grandeur. En supposant qu'il y eût un corps infini en grandeur, comme
e feu ou l'air, il ne serait cependant pas infini en essence, parce que son
îssence serait toujours limitée par la forme qui en ferait une espèce et par
a matière qui en ferait un individu. C'est pourquoi, après avoir admis,

l'après ce qui précède, qu'aucune créature n'est infinie en essence, il

•este encore à examiner s'il n'y a point quelque créature qui soit infinie

în grandeur. — Il faut savoir que le corps qui est l'expression complète de
a grandeur est pris en deux sens : mathématiquement quand on ne consi-

lère en lui que la quantité, et naturellement quand on considère la matière
ît la forme. Pour le corps naturel, il est évident qu'il ne peut être infini en
icte. Car tout corps naturel aune forme substantielle déterminée, et comme
a forme substantiefie emporte avec elle les accidents, il faut, si la forme est

léterminée, que les accidents le soient aussi. La quantité étant comprise
ians les accidents, il s'ensuit que dans tout corps naturel elle doit être dé-
terminée en plus ou en moins. Par conséquent, il est impossible qu'un
corps naturel soit infini. C'est ce qu'on peut encore démontrer par le mou-
vement. En effet, tout corps naturel a un mouvement naturel, mais un
corps infini ne pourrait pas avoir un mouvement naturel. Car il ne pourrait

pas avoir un mouvement en droite ligne, parce qu'aucun corps ne se meut
de cette manière, à moins qu'il ne soit hors de son lieu, ce qui ne pourrai!

arriver à un corps infini, puisqu'il occuperait tous les lieux et qu'ils lu ap-

rarfait qu'il peut être; et l'infini potentiel, ou infinie en acte, saint Thomas réfute les anciens

l'inlini en puissance, qui peut toujours être aug- philosophes qui admettaient un premier principe
nienté. En prouvant gue la grandeur ne peut être infini qu'ils supposaient corporel.
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parliendraient tous indifféremment. Il ne pourrait pas non plus avoir un
mouvement circulaire, parce que dans le mouvement circulaire il faut

qu'une partie du corps passe à l'endroit qu'occupait auparavant une autre

partie ; ce qui ne pourrait se faire dans un corps circulaire, si on le suppose

infini. Car dans un corps circulaire, deux lignes qui partent du centre sont

d'autant plus écartées entre elles qu'on les prolonge davantage. Or, si le

corps était infini, les lignes seraient infiniment écartées, et l'une ne pourrait

jamais arriver à la place de l'autre. — Pour le corps mathématique la même
raison existe. Car si nous nous représentons un corps mathématique comme
existant réellement, il faut que nous le considérions sous une forme quel-

conque, puisque rien n'existe en acte que par une forme, et la forme d'une

quantité étant par elle-même une figure, il faudrait que le corps mathéma-
tique eût une figure. Il serait par conséquent fini, car une figure est néces-

sairement comprise dans une ou plusieurs limites.

Il faut répondre au premier argument, qu'en géométrie on n'a pas besoin

de ligne qui soit infinie en acte. On se sert seulement de ligne finie en

acte dont on puisse retrancher autant de parties qu'il est nécessaire, et ce

sont ces lignes indéfinies quOn appelle infinies.

Il faut répondre au secondy que quoique l'infini ne répugne pas à l'idée

de grandeur en général, cependant il est contraire à la nature de toute

grandeur spécifique, telle que la grandeur de deux ou trois coudées, la gran-

deur circulaire ou triangulaire et toutes les espèces de grandeur semblables.

Or, il n'est pas possible que ce qui ne peut exister dans l'espèce existe dans
le genre. Donc il n'est pas possible qu il y ait une grandeur infinie, puis-

qu'il n'y a aucune espèce de grandeur qui le soit.

Il faut répondre au troisième, que l'infini qui convient à la quantité, comme
nous l'avons dit (art. 1), se rapporte à la matière. Or, par la division du tout,

on arrive à la matière, puisque ce sont les parties qui constituent la ma-
tière. Par l'addition on approche au contraire du tout, selon son existence

formelle (1). C'est pouiquoi on n'ajoute pas à sa grandeur à l'infini, quoique
sa divisil)ilité soit infinie.

Il faut répondre au quatrième^ que le mouvement et le temps ne sont pas

totalement, mais successivement on acte, et que, par conséquent, ils sont

tout à la fois en acte et en puissance. Mais la grandeur est totalement en
acte. C'est pourquoi rinfini (jui convient à la quantité et qui se rapporte à la

matière, répugne à la grandeur sans répugner au temps et au mouvement,
parce que le temps et le mouvement sont successifs et que la grandeur nei

l'est pas.

ARTICLE IV. — l'infini peut-il exister dans les choses en baison de

LEUR MULTITUDE (2)?

1. Il semble possil)le qu'il y ait une multitude infinie en acte, car il

n'est pas impossible de faire passer à l'acte ce qui est en puissance. Or, le:

nombre peut être multiplié àlinfini. Donc il n'est pas impossible qu'il y ail

une multitude infinie en acte.

2. 11 est possible qu'un individu de chaque espèce existe en acte. Op, le

M) Ou plus clairement, la division ropanlc la dent, saint Thomas a prouve'- qu'il ne pouvait exi-

malièrc qui est une puissance divisible à l'inlini, ter en prandeur (in mcnsurâ), et auparavant i

«•t c'est pourquoi la division est infinie; l'addition avait dniiontré qu'il ne pouvait exister qu'en Diei

regarde le tout qui a sa forme, et par consc'nuent par essence (m pondère). Ces trois arlicUs son

6CS limites; c'est pour cette raison que l'addition donc un nouveau commentaire de l'Ecriture

ne peut croihe à l'inlini. {Sap. ii) : Onniùi in numéro, pondère et mcn
(2) L'inlini en nombre {in numéro) peut-il exis- surd ditposuiili.

lor? Telle est la question. Dans l'article prccé-
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espèces de figures sont infinies. Donc il est possible qu'il y ait des figures

infinies en acte.

3. Les choses qui ne sont pas opposées entre elles, ne se font pas obstacle

mutuellement. En supposant qu'il y ait une multitude de choses existantes,

on peut encore en produire une multitude d'autres qui ne leur soient pas
opposées. Donc il n'est pas impossible qu'on en ajoute encore d'autres qui

existent simultanément avec les premières, et cela jusqu'à l'infini. Par con-

séquent il est possible qu'il y ait des infinis en acte.

Mais c'est le contraire. Car il est dit au livre de la Sagesse {Sap, xi, 21):

Fous avez tout disposé avec poids, 7iombre et ?nesure,

CONCLUSION. — Il est impossible qu'il y ait une multitude qui soit par elle-même
ou par accident infinie en acte, mais il est possible qu'elle existe en puissance.

11 faut répondre qu'à cet égard il y a eu deux opinions. Les uns ont dit

avec Avicenne et Algazel (1), qu'il était impossible qu'il y eût une multi-

tude qui fût infinie en acte par elle-même, mais qu'il n'était pas impossible

qu'il y en eût une qui le fût par accident. Car on dit qu'une multitude est

infinie par elle-même quand, pour opérer une chose quelconque, on de-

mande une multitude infinie d'éléments. Cela ne peut pas être, parce qu'il

faudrait alors que l'objet dépendît d'une infinité de causes
;
par conséquent,

il ne serait jamais terminé, puisque ce qui est infini n'a pas de fin. Une
multitude est infinie par accident quand on ne requiert pas une multitude

infinie de moyens pour faire uiie chose, mais qu'il arrive qu'on en emploie
réellement une infinité. C'est ce qu'on peut rendre sensible par le travail

d'un forgeron. Pour travailler il a besoin en soi d'une multitude de choses.

Ainsi, il faut qu'il ait dans l'esprit la science de son art, qu'il meuve sa
main, qu'il se serve d'un marteau. Si ces auxiliaires se multipliaient à l'in-

fini, jamais son ouvrage ne serait terminé, parce qu'il dépendrait d'une
infinité de causes. Mais le nombre des marteaux qu'il emploie lorsqu'il brise

l'un et qu'il en prend un autre produit une multitude par accident. Car il

arrive qu'il s'est servi de beaucoup de marteaux, et rien n'empêche qu'il

n'en emploie un, deux, plusieurs, ou une infinité s'il travaille un temps
infini. D'après ce raisonnement, ils ont supposé qu'il était possible qu'il y
eût par accident une multitude infinie en acte. Mais cela est impossible,

parce qu'il faut que toute multitude existe dans une espèce de multitude

quelconque. Or, les espèces de multitude sont comme les espèces des nom-
bres, et aucune espèce de nombre n'est infinie, parce que tout nombre est

une multitude qui a pour mesure l'unité. 11 est par conséquent impossible
qu'il y ait une. multitude qui soit par elle-même ou par accident infinie en
acte. — De même, toute multitude qui existe dans la nature des choses a été

créée, et tout ce qui a été créé, le créateur l'a fait dans une certaine inten-

tion, car il n'a rien créé qu'en vue d'une fin. Il faut donc que tout ce qui a
été créé corresponde à un nombre déterminé, et il est par conséquent im-
possible qu'une multitude infinie existe en acte, même par accident. — Mais
il est possible qu'il y ait une multitude infinie en puissance, parce que l'aug-

imentationde la multitude est une conséquence de la division de la grandeur.
Car plus un objet est divisé, et plus est considérable le nombre de ses par-
jties. D'où il suit que, comme l'infini existe en puissance dans la division de
ce qui est continu, parce qu'on se rapproche alors de la matière, comme

1(1)
Avicenne décida de la fortune d'Aristote FakhrEddin Rhazy introduisirent les premiers la

parmi les Arabes. Il adopta presque toutes ses logique dans les discussions religieuses, et ce mé-
opimons, et iï passa en revue tous ses ouvrages en lange de philosophie et de théologie altéra beau-
,ies abrégeant ou en les commentant. Algazel et coup la religion musulmane.
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nous l'avons vu (art. préc), de même il existe en puissance dans l'accrois

sèment de la multitude.

H faut répondre au premier argument, que tout ce qui est en puissance peu

être réduit en acte conformément à sa manière d'être : ainsi on ne peut pai

faire qu'un jour soit en acte, et qu'il existe tout entier dans un seul et mêm(
instant; sa durée doit être successive. De môme on ne peut faire qu'un*

multitude infinie soit en acte, et qu'elle existe tout entière simultanément

elle doit se composer d'une série successive, parce qu'après une multitude i

peut y en avoir une autre, et cela jusqu'à l'infini.

H faut répondre au second^ que les espèces des figures sont infinies comme
les nombres. Ainsi il y a des figures de trois, de quatre côtés, et ainsi d(

suite. D'où il suit que comme une multitude infinie en nombre ne peu

exister en acte tout à la fois dans sa totalité, mais qu'elle ofTre nécessaire

ment une succession, il en est de même des figures.

11 faut répondre au troisième, que bien qu'après avoir établi l'existence d(

certaines choses on puisse en établir d'autres sans répugnance , ccpcndan

l'infini répugne à la multitude, de quelque espèce qu'elle soit. 11 n'est pa

conséquent pas possible qu'une multitude infinie existe en acte.

QUESTION VIII.

DE l'existence DE DIEU DANS LES ÊTRES.

Parce qu'il semble dans la nature del'infini d'être partout et en tout, il faut exami
ner si cela convient à Dieu. — A cet égard quatre questions se présentent : — 1" Diei

est-il en toutes choses? — 2" Dieu est-il partout? — 3° Dieu est-il partout par son es

sencc, sa puissance et sa présence? — 4" Est-ce le propre de Dieu d'être partout?

ARTICLE I. — DIEU EST-IL EN TOUTES CHOSES (!}?

1. Il semble que Dieu ne soit pas en toutes choses. Car ce qui est au
dessus de tout n'est pas en toutes choses. Or, Dieu est au-dessus de tout

d'après cette parole du Psalmiste {Ps. cxii, 4) : Le Seigneur est au-dessus d
toutes les nations. Donc Dieu n'est pas en toutes choses.

2. Ce qui est dans une chose est contenu par elle. Or, Dieu n'est pas con
tenu parles choses, mais plutôt il les contient. Donc Dieu n'est pas dans 1g

choses, mais les choses sont plutôt en lui. C'est pourquoi saint Augustin di

(lib. Lxxxiii qq. q. 20) que toutes les choses sont en lui plutôt qu'il n'es

quelque part.

3. Plus un agent a de vertu et plus son action agit à distance. Or, Dieu es

l'agent qui a le plus -de puissance. Son action peut donc s'étendre aux chose!

qui sont les plus éloignées de lui, et il n'est pas nécessaire qu'il soit ei

elles.

4. Les démons sont des êtres, et cependant Dieu n'est pas en eux. Car i

n'y a pas de rapport entre la lumière et les ténèbres, comme le dit saint Pau
(II. ad Cor. vi, 15). Donc Dieu n'existe pas en toutes choses.

Mais c'Q^iXa contraire. En effet, un être existe partout où il opère quelque

chose. Or, Dieu opère quelque chose dans tous les êtres , d'après ce mo
d'Isaie (Is. xxvi , 12) : Fous opérez en nous. Seigneur, toutes nos œuvres
Donc Dieu existe en toutes choses.

(I) Il est dit au livre tie la Sagosso ( Sap. i ) : Elle n'a guère été contredite que par Basilide , qu
Spiritus Domini replevit orbem terrarum et croyait, d'après lespylhaRoricions.quo laDivinid

hoc quod continet omnia, etc. Cette même v^;- n'sidait dans le soleil. (Voyez l'exposiCion de sot

1 ilé se tiouve exposée dans une multitude d'antres système dans le Dictionnaire des hérésies.)

tîudioits, dans l'Ecriture, les conciles et les Pères.
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CONCLUSION. — Dieu étant l'être même par essence, il existe en toutes choses de

a manière la plus intime.

Il faut répondre que Dieu existe en toutes choses, non point comme une par-
ie de leur essence ou comme un accident, mais comme l'agent est présent à
être sur lequel il agit. Car il faut que tout agent soit uni à l'être sur lequel il

gitimmédiatement, et qu'il l'atteigne par sa vertu. C'estdelàquepartAristote

lour prouver [Phys, lib. vu, text. 10) qu'il faut que le moteur et l'objet qu'il

neut existent en même temps. Dieu étant l'être même par son essence, il faut

[ue l'être créé soit son efîêt propre : comme l'action de brûler est l'effet propre

lu feu. Or, Dieu produit cet effet dans les choses, non-seulement au premier
fioment de leur existence, mais tant qu'il leur conserve l'être : comme la lu-

lière est produite dans l'airpar le soleil, tant que l'air est illuminé. Par consé-
uent, tant qu'une chose existe, il faut que Dieu lui soit présentconformément
son mode d'existence. Et, comme l'être est ce qu'il y a de plus intime dans
haquechose etcequ'ilyade plus profond, puisquec'estlaformequiembrasse
3ut ce qui existe, comme on le voit d'après ce que nous avons dit (quest. vu,

rt. 1 ),il s'ensuit que Dieu existe en toutes choses et d'unemanière intime.

Il faut répondre au premier argument, que Dieu est au-dessus de tout par
excellence de sa nature, et que cependant il est en toutes choses parce qu'il

stla cause de tout ce qui existe, comme nous l'avons dit {in corp. art.).

Il fautrépondre au second, que quoiqu'on dise que les choses corporelles sont

ans un miheu qui les contient, il n'en estpas demême des choses spirituelles.

Iles contiennent au contraire les choses dans lesquelles elles existent,comme
âme contient le corps. Ainsi donc on dit que Dieu est dans les choses parce

u'illes contient-, mais cela n'empêche pas de dire, par analogie avec les

hoses corporelles, que tout est en Dieu ' dans le sens qu'il renferme tout.

Il faut répondre au troisième, que tout agent, quelque puissant qu'il soit,

'agit sur un objet éloigné que par le moyen d'un intermédiaire. Mais la

)ute-puissance de Dieu a ceci de particulier qu'elle s'exerce immédiatement
ur toutes choses. Car il n'y a rien qui soit éloigné de Dieu, puisqu'il renferme

)ut enlui-même. On dit cependant qu'une chose en est éloignée en raisonde

i différence qui existe entre elle et lui au point de vue de la nature ou de la

race-, comme on dit qu'il est au-dessus de tout par l'excellence de sa nature.

Il faut répondre au quatrième, que dans les démons on doit distinguer la

ature qui est l'œuvre de Dieu et la tache du péché qui ne provient pas de
ai. C'est pourquoi il ne faut pas dire, absolument parlant, que Dieu est dans
3S démons, mais on doit ajouter qu'il est en eux considérés comme êtres,

[ais pour les choses dont la nature n'a point été déformée on doit dire abso-

ament que Dieu existe en elles.

ARTICLE IL — DIEU est-il partout (1)?

i. Il semble que Dieu ne soit pas partout. Car être partout signifie être en
Dut lieu. Or, il ne convient pas à Dieu d'être en tout lieu, puisqu'il ne peut

•as être dans un lieu. Car il n'y a pas de lieu, dit Boëce {in lib. de heh-

lom.) pour les êtres incorporels. Donc Dieu n'est pas partout.

2. Le lieu est aux choses permanentes ce que le temps est aux choses suc-

[\) Dans l'article précédent, saint Thomas a
Touvé que Dieu était en toutes choses; ici il

irouve qu'il est dans tous les lieux. Ceux qui ont
lié cette vérité, ce sont les païens, qui renfer-
aaicnt leurs dieux dans des idoles ou des temples

;

es stoïciens, qui attachaient Dieu au monde
omme le patient à sa roue ; les platoniciens, qui
e renfermaient dans le monde comme un pilote

dans un vaisseau ; les juifs et les samaritains, qui

restreignaient la Divinité au temple de Jérusalem

ou sur le mont Garizim 5 les gnostiques et les ma-

nichéens; les sociniens, qui niaient que Dieu fût

substantiellement partout ; enfin les disciples de

Gassendi, qui, avec Epicure, distinguaient l'es-

pace on le vide de Dieu et de la matière.
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cessives.Or, l'unité indivisible de l'action ou du mouvement ne peut existe
en divers temps. Donc l'unité indivisible de toutes les choses permanente
en général ne peut exister en tous lieux. L'être de Dieu n'étant pas succès
sif, mais permanent, il s'ensuit que Dieu n'existe pas dans plusieurs Uews
et que, par conséquent, il n'est pas partout,

^
3. Quand un être est tout entier quelque part il n'y a rien delui hors de c

lieu. Or, si Dieu est dans un lieu, ilyesttoutentier puisqu'il n'apas de parties
Donc il n'y a rien de lui hors de ceUeu et par conséquent il n'est pas partout

Mais c'est le contraire. Car il est dit dans Jérémie (Jer. xxiii, 24) : Je rem
plis le ciel et la terre.

CONCLUSION. — Dieu est en (ous les lieux comme dans des choses auxquelles i

donne la vertu de conserver les objets qui s'y placent; il est aussi en tous les lieux, (

il les remplit tous, non à la façon des corps qui empêchent les autres corps d'occupé
le même espace qu'eux, mais en donnant l'être a tous les objets qui les remplissent.
n faut répondre qu'un lieu étant une chose, un être peut être dans un lie

de deux manières, i*" A la manière des autres choses, c'est-à-dire comm
une chose peut être dans d'autres d'une certaine manière ; c'est ainsi que le

accidents d'un lieu sont dans un lieu. 2° A la manière propre du lieu, c'est

à-dire comme les objets placés dans un lieu existent dans ce lieu. Or, de ce
deux manières. Dieu est sous un rapport en tout lieu , c'est-à-dire qu'il es

partout. D'abord , comme il est en toutes choses , en tant qu'il leur donn
l'être, la vertu et l'action, de même il est en tout Ucu selon qu il donne à cha
que lieu la vertu de recevoir les objets. Ensuite les objets placés dans un liei

y existent suivant qu'ils le remplissent. Or, Dieu remplit tous les lieux, noi

pas à la façon d'un corps, car on dit qu'un corps remplit un lieu quand i

ne permet pas d'y placer d'autres corps avec lui, tandis que Dieu peut ôtr

dans un lieu sans empêcher les autres êtres d'y être avec lui. Au contraire i

remplit tous les lieux en donnant l'être à tuos les objets qui s'y trouvent pla

ces et qui les occupent complètement.
H faut répondre au premier argument, que les êtres spirituels ne son

pas dans un lieu à la manière des êtres corporels qui ont des dimension:

qu'on peut calculer, mais qu'ils y existent par l'effet de leur puissance.

l\ faut répondre au second, que l'indivisibilité est de deux sortes. L'un<

s'applique aux quantités continues , comme le point dans les choses qui son

permanentes et le moment dans celles qui sont successives. Cette sorte d'in

divisibilité, quand il s'agit de choses permanentes, par là même que sa si

tuation est déterminée, ne peut être dans plusieurs parties d'un lieu, ni dan*

plusieurs lieux. De même l'indivisibilité de l'action ou du mouvement
ayant dans le mouvement ou l'action un ordre déterminé, ne peut être danj

plusieurs parties du temps. Mais il y a une autre sorte d'indivisibilité qu

est en dehors de toute quantité continue, et c'est ainsi que les substances

spirituelles, telles que Dieu, l'ange et l'âme, sont indivisibles. Cette indivisi

bilité ne s'applique pas aux quantités continues comme à des choses qui

sont de môme nature qu'elle, mais comme à des objets soumis à son action :

par conséquent, en raison de l'étendue de son action qui peut atteindre

un ou plusieurs lieux, un petit ou un grand espace, on dit qu'elle est dans
un ou plusieurs lieux, dans un lieu resserré ou vaste.

Il fautrépondre au troisième,i\\i'on parle du tout par rapport aux parties. Or.

il y a deux sortes de parties : la partie de \essence, c'est ainsi que l'on dit que
la forme et la matière sont les parties d'un être composé , le genre et la dif-

férence les parties de l'espèce, et la partie de Vétendue qui n'est que la di-

vision d'une quantité quelconque. Or, ce qui est tout entier dans un liet
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)us le rapport de l'étendue, ne peut être hors de ce lieu
,
parce que l'éten-

ie d'un corps a la même mesure que celle du lieu qu'il occupe. Mais l'es-

;nce n'a pas ainsi pour mesure la délimitation du lieu où elle est présente,

il n'est pas nécessaire qu'un être qui est par son essence dans un lieu ne
)it d'aucune manière ailleurs. C'est ce qu'on peut voir dans les formes ac-

dentelles qui sont étendues par accident. Ainsi la blancheur, considérée au
)int de vue de son essence, est tout entière dans chaque partie d'une sur-

ce, parce qu'on la trouve dans chacune de ces parties avec les propriétés

ji caractérisent son espèce. Mais si on la considère au point de vue de
îtendue de la qualité dont elle a, par accident, revêtu la forme, elle n'est

us alors tout entière dans chaque partie de la surface. Or, dans les

ibstances spirituelles, l'ensemble de l'être ne peut exister, ni par lui-

lême ni par accident, sous le rapport de la quantité ou de l'étendue, mais
îulement sous celui de l'essence. Et c'est pourquoi comme l'âme est tout

itière dans chaque partie du corps, de même Dieu est tout entier en toutes

loses et dans chacune d'elles.

RTICLE III. — DIEU EST-IL PARTOUT PAR SON ESSENCE, SA PRÉSENCE ET

SA PUISSANCE (1)?

1. Il semble qu'on ait mal déterminé la manière d'être de Dieu dans les

loses, en disant que Dieu est en toutes choses par son essence, sa puis-

mce et présence. Car ce qui est par son essence dans une chose est essen-
ellement en elle. Or, Dieu n'est pas essentiellement dans les choses puis-

j'il n'est de l'essence d'aucune chose. Donc on ne doit pas dire que Dieu
ît dans les choses par son essence, sa présence et sa puissance.
2. Etre présent à une chose, c'est ne lui manquer jamais. Or, quand on
itque Dieu est par son essence en toutes choses, cela signifie qu'il ne fait

3faut à aucune d'elles. Donc dire que Dieu est en toutes choses par son
ssence , c'est comme si l'on disait qu'il y est par sa présence. Il était par
mséquent superflu de dire qu'il y est par son essence, sa présence et sa
nissance.

3. Comme Dieu est le principe de toutes choses par sa puissance, il l'est

assi par sa science et sa volonté. Or, on ne dit pas que Dieu soit dans les

loses par sa science et sa volonté. Donc on ne devrait pas dire non plus
Liîl y est par sa puissance.
4. Comme la grâce est une perfection surajoutée à la substance d'une
iose, ainsi il y a beaucoup d'autres perfections pareillement surajoutées,

i l'on admet que Dieu existe d'une manière spéciale dans certains êtres par
i grâce , il semble qu'on doive admettre autant de différentes manières
'être dans les choses qu'il y a de perfections particulières qui peuvent
îur être surajoutées.

Mais c'est le contraire. D'après la glose (Sup. Canf, cant, cap. v). Dieu est

'une manière générale en toutes choses par sa présence, sa puissance et

a substance
;
néanmoins on dit qu'il est d'une manière familière dans quel-

ues êtres par sa grâce.

CONCLUSION. — Dieu est en tout par sa puissance parce que tout lui est soumis ;

y est en tout par son essence parce qu'il a tout créé immédiatement, et il est eu tout
ar sa présence parce qu'il connaît tout.

(I) Cet article combat les manichéens , qui di- méfiaient le système des émanations en prouvant
lient que Dieu ne s'occupe pas des choses mate- qu^jl est partout par sa puissance. On ne peut nier
lellcs, en montrant que tout est soumis à sa puis- aucune de ces vérités sans être hérétique , selon
anoe

;
il attaque les athées, eu montrant qu'il est la remarque du P. Pelau [De Deo, lib. MI, cap.?»

réscût partout
; il réfute les philosophes qui ad- n. 'J).
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le sujet qui veut. Par conséquent sous ce double rapport les choses sont en
Dieu plutôt que Dieu n'est en elles. Mais il est dans la nature de la puis

sance d'agir sur un objet qui est en dehors d'elle. D'où il suit que l'être qui

met sa puissance en action agit toujours sur un objet extérieur, et qu'on
peut dire conséquemment que par sa puissance il existe dans un autre.

Il faut répondre au quatrième, qu'il n'y a pas d'autre perfection que la

grâce qui se surajoute à la substance pour faire connaître et aimer Dieu, et

qu'il n'y a par conséquent que la grâce qui établisse une manière d'être

particulière de Dieu dans les choses. Il y a cependant encore une autre ma-
nière d'être de Dieu dans l'homme, qui consiste dans l'union de l'un et de
l'autre. Nous en parlerons en son lieu (3®part.,quest. n, art. 1).

ARTICLE IV. — EST-CE le propre de dieu d'être partout (1)?

4. Il semble que ce ne soit pas le propre de Dieu d'être partout. Car , d'a-

près Aristote (1 Post. text. 43), l'universel est partout et toujours; la

matière première est aussi partout puisqu'elle est dans tous les corps. Ce-

pendant aucune de ces choses n'est Dieu, comme nous l'avons précédem-
ment démontré (quest. m, art. 1). Donc ce n'est pas le propre de Dieu

d'être partout.

2. Le nombre existe dans toutes les choses qui sont comptées. Or, l'uni-

vers entier a été formé dans le nombre, comme il est dit au livre de la Sa-

gesse {Sap. II). Donc il y a un nombre qui est dans tout l'univers, et par
conséquent partout.

3. L'univers forme un corps dont l'ensemble est parfait, comme le. dit

Aristote {De cœlo et mundo^Wh. i, text. 4). Or^ l'univers, compris dans sa gé-

néralité, est partout, parce qu'il n'y a aucun' lieu en dehors de lui. Donc il

n'y a pas que Dieu qui soit partout.

4. Si un corps était infini, il comprendrait tous les lieux. Donc il serait

partout, et l'ubiquité ne serait pas ainsi un attribut spécial de Dieu.

5. L'âme, comme le dit saint Augustin {De Trin. lib. vi, cap. 5), est tout en-

tière dans tout le corps comme dans chaque partie du corps. Par consé-

quent, s'il n'y avait dans le monde qu'un seul être animé, son âme serait

partout, et l'ubiquité ne serait pas le propre de Dieu.

6. D'après saint Augustin {Epist.m ad Folus.)^ où l'âme voit, elle sent; où
elle sent, elle vit; où elle vit, elle est. Or, l'âme voit presque partout; car

elle parcourt successivement tout le ciel. Donc Tâme est partout.

Mais c'est le contraire. Car saint Ambroise dit dans son livre sur l'Esprit-

Saint (liv. i, ch. 7) : Qui oserait dire que le Saint-Esprit est une créature,

lui qui est en tout, partout et toujours? Ce qui est certainement le propre de
la Divinité. •

CONCLUSION.—Il faut que Dieu soit partout, qu'ily soit tout entier, et non par partie.

Il faut répondre que c'est le propre de Dieu d'être partout 'premièrement
et par lui-même. Je dis qu'il est ^diVlowi premièrement, c'est-à-dire qu'il est

absolument partout tout entier. Car si une chose était partout de manière
que ses différentes parties fussent en divers lieux, elle ne serait pas partout

'premièrement, parce que ce qui convient à une chose sous le rapport de ses

parties ne lui convient pas premièrement; par exemple, si un homme avait

les dents blanches, la blancheur ne conviendrait pas à l'homme première-
ment, mais à la dent (2). J'appelle être partout par soi, quand l'ubiquité ne

(') On peut, au moyen delà doctrine renformt^^e (2) Cet exemple fait coniprenclre le sens qu'on
dans cet article, répondre à Zuingle et aux ubi- • doit attacher au moi prernièrement.
quistcs

, qui disaient que l'humanité du Christ

,

«omme sa divinité, était partout.
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convient pas à une chose par accident, en raison d'une hypothèse quelcon-

que. Ainsi, un grain de millet serait partout, en supposant qu'aucun corps

n'existe. Une chose existe partout par elle-même quand, dans toute hypo-
thèse possible, elle est toujours nécessairement partout. C'est là le propre de
Dieu, parce que, quel que soit le nombre des lieux qu'on suppose, quand
on en ajouterait encore indéfiniment à ceux qui existent , il faudrait que
Dieu fût dans tous, parce que rien ne peut exister que par lui. Ainsi, être

partout tout entier et par soi-même, c'est donc un des propres attributs de
Dieu. Car, quel que soit le nombre des heux qu'on suppose, il faut qu'il soit

dans chacun d'eux, non par partie, mais tout entier.

Il faut répondre au premier argument, que l'universel et la matière pre-

mière sont partout, à la vérité, mais non selon le même être (1).

Il faut répondre au second, que le nombre n'étant qu'un accident n'est

point dans un lieu par lui-même, mais accidentellement. Il n'est pas non plus

tout entier dans chacun des objets qui sont comptés \ il n'y est qu'en partie.

Par conséquent il n'est pas comme Dieu, qui est partout tout entier et par

lui-même.
H faut répondre au troisième, que l'ensemble de l'univers est partout,

mais qu'il n'est pas tout entier en chaque lieu ; il n'y est que par parties.

11 n'est pas non plus partout par lui-même, parce que si l'on supposait la

création d'autres lieux il ne serait pas en eux.

Il faut répondre au quatrième^ que s'il y avait un corps infini, il serait par-

tout, mais par parties.

11 faut répondre au cinquième, que s'il n'y avait dans le monde qu'un seul

être animé, son âme ne serait partout que par accident.

Il faut répondre au s«xzè;?2e, que ces mots où l'âme voit peuvent s'entendre

de deux manières : lol'adverbeow peut être considéré selon qu'il détermine

l'acte de la vue par rapport à l'objet (2). Dans ce sens il est vrai que quand
l'àme voit le ciel, sa vue est dans le ciel, et pour la même raison ses sen-

timents, mais il ne s'ensuit pas qu'elle vive dans le ciel ou qu'elle y soit;

parce que vivre et exister n'impliquent pas un acte qui passe à un objet ex-

térieur. L'adverbe ow peut s'entendre selon qu'il détermine l'acte de celui

qui voit, considéré par rapport au sujet qui le produit (3). Dans ce cas il est

vrai que l'ûme est dans le sujet où elle sent et où elle voit, et qu'elle y vit

selon cette manière de parler. Par conséquent il ne s'ensuit pas qu'elle

soit partout.

QUESTION IX.

DE l'immutabilité DE DIEU.

Nous avons ensuite à examiner l'immutabilité de Dieu, et l'cternité qui en est la

conséquence. — A l'égard de l'immulabilité, deux questions se présentent : — 1" Dieu
est-il absolument immuable? — 2" L'immutabilité est-elle le propre de Dieu?

ARTICLE I. — DIEU EST-IL ABSOLUMENT IMMUABLE (4)?

\ . Il semble que Dieu ne soit pas absolument immuable. Car tout ce qui

H) ï^cur être diffère selon les individus dans

lesquels ils se trouvent.

(2) L'acte devoir est alors pris objectivement.

(ô) Dans ce second sens, l'acte de voir est pris

subjectivement.

(5) L'Eglise, dans s(tn office de la sainte Ti inité,

proclame ce dogme en ces termes : Te semper
idem esse, vivere et hitclligerc profilcmur; il

a été nié par les agnoela. On appelait ainsi des

hérétiques qui étaient disciples de Théophrone et

qui vivaient sur la lin du iv^ siècle. Ils ont pré-

tendu que Dieu ne connaissait pas tout, et qu'il

acquérait chaque jour des connaissances. On a

donné aussi ce nom, qui j.ipnilic ignorant, à ceux

qui ont soutenu que Jésus-Christne savait pas tout.

Ils se fondaient sur îc passage dans lequel .lésus-

Christ dit que le Fils de l'Homme ne connaît pas

le jour du jugement.
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se meut est muable sous un rapport. Or, saint Augustin dit (sup, Gen, ad
lut, 11b. VIII, cap. 20) : L'Esprit créateur se meut , bien que ce ne soit ni

3ans le temps, ni dans le lieu. Donc Dieu est muable de quelque manière.

2. Il est écrit de la sagesse {Sap. vu, 24) qu'elle est plus variable que tout

je qui est changeant. Or, Dieu est la sagesse elle-même. Donc Dieu n'est pas

mmuable
3. S'approcher et s'éloigner indiquent un mouvement. Or, il est dit dans

'Ecriture (Jac. iv, 8) : Approchez-vous de Dieu, et il s'approchera de vous.

Oonc Dieu n'est pas immuable.
Mais c'est le contraire. Car il est dit (Mal, m, 6) : Je suis Dieu et je ne

change point,

CONCLUSION.— Puisque Dieu est le premier être, qu'il est tout à fait simple et qu'il

;st infini par essence, il est absolument immuable.

Il faut répondre que, d'après ce que nous avons vu précédemment (quest.

I, art. 3), il est démontré que Dieu est immuable. En effet, il a été prouvé
loc, cit.) : 4° Qu'il y a un être premier que nous appelons Dieu ^

que cet

ître premier doit être un acte pur, sans qu'il y ait rien en lui qui soit seu-

ementen puissance, parce que ce qui est en puissance est nécessairement

Dostérieur à ce qui est en acte. Or, tout ce qui est susceptible de changement
l'existé sous certains rapports qu'en puissance. D'où l'on voit qu'il est im-
possible que Dieu subisse aucun changement. — 2° Tout ce qui change a
juelque chose de stable et quelque chose qui ne fait que passer. C'est ainsi

ïue l'objet qui de blanc devient noir, reste substantiellement le même pen-
iant que ce changement s'opère. Par conséquent tout ce qui change est

composé. Or, nous avons prouvé plus haut (qiiest. m, art. 7} que Dieu n'est

point du tout composé, mais qu'il est absolument simple. Donc il est évident

ïu'il ne peut changer. — 3° Tout ce qui est mû acquiert quelque chose par
.'effet de son mouvement, et il est après ce qu'il n'était pas avant. Or, Dieu
îtant infini et comprenant en lui-même toute la plénitude de la perfec-

tion totale de l'être, ne peut rien acquérir. Il ne peut pas non plus ar-

river à quelque chose qu'auparavant il ne possédait pas. Le mouvement ne
peut donc être en aucune manière compatible avec sa nature. C'est pour-

juoi il y a eu dans l'antiquité des philosophes qui ontété forcés par cette vé-

rité à reconnaître que le premier principe des choses est immobile.
Il faut répondre nu premier argument, que saint Augustin s'exprime dans

ce passage à la manière de Platon, qui disait que le premier moteur se mou-
vait lui-môme, comprenant parle mot mouvement toute espèce d'opération.

Ainsi comprendre, vouloir, aimer, sont appelés dans la langue des plato-

niciens des mouvements. Par là même que Dieu se comprend et s'aime, on
peut dire dans ce sens qu'il se meut. Mais cela ne signifie pas qu'il y a en lui

mouvement et changement dans le sens que nous l'entendons ici, ce qui

n'est possible que dans un être existant de quelque manière en puissance.

Il faut répondre ansecondy qu'on dit que la sagesse est changeante en
raison de sa ressemblance qui est très-variable (1). Ainsi elle s'imprime
jusqu'au dernier des êtres, puisque rien ne peut exister qu'il ne procède
de la divine sagesse et n'en reproduise une image quelconque. Elle est le

premier principe de toutes choses, elle en est la cause efîiciente et for-

melle, et tout doit lui ressembler comme l'œuvre ressemble à la pensée de
l'artisan qui l'a conçue et exécutée. Or, cette ressemblance delà divine sa-

(^) C'est-à-dire que l'image de la sagesse qui se exprimer cette pensée, saint Thomas emploie le

trouve dans les créatures varie beaucoup, car elle mot siiïiUitudinarie, qui n'a pas d'équivalent ca
change comme les créatures elles-mêmes. Pour fraudais.
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gesse s'étendant gradueHement des créatures supérieures qui y participent

le plus largement, aux créatures inférieures qui y participent le moins, il y
a dans cette diffusion une sorte de progression qui ressemble au mouve-
ment de la lumière qui s'échappe du soleil et traverse l'espace pour ar-

river à la terre. C'est de cette manière que saint Denis comprend que toute^

émanation de la divine splendeur nous vient de Dieu le père des lumières

{De cœl, hier. ch. 1).

Il faut répondre au troisième, que l'Ecriture emploie ces expressions

dans un sens métaphorique. Comme on dit que le soleil entre dans une
maison ou qu'il en sort pour exprimer la direction de ses rayons , de même
on dit que Dieu se rapproche de nous ou qu'il s'en éloigne, suivant que
nous recevons ses faveurs ou que nous en sommes privés.

ARTICLE II. — n'y a-t-il que dieu oui soit immuable (1)?

1. Il semble qu'il n'y ait pas que Dieu qui soit immuable. Car Aristotedit

{Met. lib. II, tcxt. 12) que tout ce qui change est matière. Or, il y a des
substances créées, comme les anges et les âmes, qui n'ont pas de ma-
tière (2), selon le sentiment de quelques-uns. Donc l'immortalité n'appar-

tient pas qu'à Dieu.

2. Tout ce qui est mû Test pour une fin quelconque. Les êtres qui sont

parvenus à leur fin dernière ne doivent donc plus être mus. Or, il y a des
créatures qui sont parvenues à leur fin dernière, telles que les bienheureux.
Donc il y a des créatures qui sont immuables.

3. Tout ce qui change varie. Or, les formes sont invariables-, car il est dit,

au livre vi des principes, que la forme consiste dans une essence simple
et invariable. Donc Dieu seul n'est pas immuable.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit, dans son livre de la Nature

du bien (ch. \) : Dieu seul est immuable. Toutes les choses qu'il a faites par
là même qu'elles sortent du néant, sont changeantes,

CONCLUSION. — Dieu seul est immuable. Tous les autres êtres sont muables sous

quelque rapport, soit pnr la puissance qu'un autre être a sur eux, soit par celle qu'ils

ont en eux-mêmes, soit selon leur substance et leurs accidents tout à la fois, soit selon

leurs accidents seulement.

Il faut répondre que Dieu est absolument immuable et que toute créature

est muable de quelque façon. En etfet, il faut savoir qu'on peut entendre la

mutabilité de deux manières. D'abord, elle peutrésuller de la nature de l'être

changeant, ou bien elle peut être l'ciTet de la puissance qu'un autre être

exerce sur lui. Caries créatures, avant d'exister, ne pouvaient recevoir

l'être d'une puissance créée, puisqu'aucun être créé n'est éternel. 11 n'y

avait que la puissance divine qui pût leur donner l'existence. Or, comme
l'existence des choses créées dépend de la volonté de Dieu, de mOme aussi

leur conservation. Car il ne leur conserve l'être qu'en continuant à le leur

donner, et il suffirait qu'il leur retirât son action pour que toutes rentras-

sent dans le néant, comme le dit saint Augustin [sup. Gènes, ad litt. lib. iv,

cap. 12). Ainsi donc, comme il était au pouvoir de Dieu de donner l'être aux
créatures avant qu'elles ne l'eussent reçu, de même il est en son pouvoir de

H) Celte vérité est exprimée clans Loaucoup ncm creaturamnaturaliter mutabilcm à Deo^
«Vcndroits (le l'Ecrilure (7*s. Cl), ipsi cœli pe- incommutabili factam. fÊ
ribunt, lu autem pcrmancs et sicut opcrlo- (2| Le mot matière est pris ici dans le sens pé-

^

rium mulahis cas et mulubunlur, lu autem ripalélicien. Il signifie l'iMrc intlélcrminé, et il a

idem ipse es {\l. 'loni. vi). Qui solus hnbet im- pour corrélatif le mot forme, qui signilic IVire

luorlalilalem. Et saint Augustin dit dans son déterminé. Cette question d'ailleurs reviendra à

livre De !a foi ( De fide ad Petrum , r.AX) • propos des anges.

Firmissimà tene et nullatcnùs dubiles o»v-
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les anéantir après les avoir créées. Elles sont donc toutes muables par suite

de la puissance que Dieu exerce sur elles, puisque cette puissance qui les a

fait passer du néant à l'être peut à tout instant les ramener de l'être au
néant. — Si on considère la mutabilité comme résultant de la nature même
de l'être changeant, dans ce sens toute créature est encore muable sous

quelque rapport. Dans toute créature il y a en effet deux puissances, l'une

active et l'autre passive. J'appelle puissance passive celle qui permet à l'être

d'arriver à sa perfection, soit dans la formation de son être, soit en attei-

gnant sa fin. Quand on ne considère la mutabilité d'une chose que par rap-

port à l'être, elle n'existe pas de cette manière dans toutes les créatures.

Elle n'existe que dans celles où ce qui est en puissance peut survivre à la

destruction même de l'être. Ainsi, dans les corps terrestres, leur être subs-

tantiel est muable
,
parce que la matière qui les compose peut exister sans

la forme substantielle qu'elle a revêtue. Leurs accidents sont muables aussi,

parce que le sujet peut être privé de l'une de ses manières d'être sans être

détruit. Ainsi, un homme peut rester tel et n'être pas blanc
;
par conséquent,

il peut passer du blanc à une autre couleur sans cesser de vivre. Mais si

l'accident se rattachait nécessairement aux principes essentiels du sujet, on
ne pourrait le détruire sans détruire le sujet lui-même, et c'est pour ce mo-
tif que le sujetne peut, dans ce cas, changer quant à l'accident. Ainsilaneige

ne peut devenir noire. — Dans les corps célestes, la matière ne peut être

séparée de la forme (i), parce que la forme embrasse tout ce qu'il y a de
potentiel dans la matière. C'est pourquoi ils ne changent pas quant à la subs-

tance, mais quant au lieu, parce que le changement de lieu est compatible
avec leur existence. — Les substances, spirituelles, par là même qu'elles

sont des formes subsistantes qui sont à l'être ce que la puissance est à
l'acte, leur essence n'est pas compatible avec la privation de leur être. Car
l'être suit la forme, et aucun être ne se corrompt qu'autant qu'il perd sa
forme. Par conséquent, la forme étant inséparable de l'être, il s'ensuit

que les substances de cette nature sont immuables et invariables quant
à l'être. C'est ce qui a fait dire à saint Denis [De div. num. cap. iv), que
les substances intellectuelles, créées comnie toutes les choses spirituelles

et immatérielles, sont pures de toute génération et de toute variation. —
Cependant elles sont encore muables sous deux rapports : par rapport
à leur fin, parce qu'elles sont libres de choisir le bien ou le mal, comme
dit saint Jean Damascène (De fid. orth. lib. ii, cap. 3 et 4) ;

par rapport
au lieu, car leur essence étant bornée, elles peuvent s'étendre à des lieux

qiii leur ét.aient auparavant inconnus ou étrangers , ce qu'on ne peut
dire de Dieu qui, comme nous l'avons vu, remplit tout par son infinité

(quest. vni, art. 2). — Ainsi donc, toute créature est par elle-même suscep-
tible de changement, soit dans sa substance comme les corps qui sont
corruptibles, soit par rapport aux lieux qu'elle occupe, comme les corps
célestes, soit par rapport à sa fin et aux divers usages qu'elle fait de ses
facultés, comme les anges, et de plus elles sont toutes soumises à la puis-

sance de Dieu, qui peut les faire changer en leur donnant ou en leur retirant

l'être. Dieu n'étant muable d'aucune de ces manières, il s'ensuit que l'im-

mutabilité est un attribut qui lui est propre.
Il faut répondre au premier argument, qu'il ne s'agit, dans ce passage

d'Aristote, que de ce qui change quant à la substance ou l'accident. C'est de
ce mouvement que les philosophes ont parlé.

(I) D'après la doctrine pcripaUUicienne, lesprc- lemcnt immuables. Saint Thomas s'en tient à ce
«iiers ciouï claioHt regardés comme substantiel- que la science enseignait alors sur ces matière*.
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Il faut répondre au secowc?, que les anges bienheureux possèdent, indé-

pendamment de l'immutabilité d'existence qui est de l'essencede leur nature,

l'immutabilité d'élection qu'ils doivent à la vertu de Dieu qui les afixés dans

le bien, mais qu'ils ne sont pas immuables quant au lieu.

Il faut répondre au ^rowzèywe, qu'on dit que les formes sont invariables, parce

qu'elles ne peuvent être le sujet d'aucune variation. Cependant, elles sont

soumises au changement dans le sens que le sujet dans lequel elles se trou-

vent est variable. D'où il est évident qu'elles varient suivant qu'elles exis-

tent. Car on leur donne le nom d'êtres non comme étant le sujet de l'exis-

tence, mais parce que le sujet s'attache à elles.

QUESTION X.

DE L'ÉTEUNITÉ de DIEU.

Nous avons maintenant à traiter de l'éternité de Dieu. — A ce sujet six questions se

présentent : 1" Qu'est-ce que rétcrnité? — 2" Dieu est-il éternel ? — 3" L'éternité cst-

clle le propre de Dieu? — 4" L'éternité dilTére-t-elle du temps et de la durée (tempus et

avum). — 5" Quelle dillérence y a-t-il entre le temps et la durée?— 0" N'y a-l-il

qu'une seule durée, comme il n'y a qu'un seul temps et qu'une seule éternité?

ARTICLE I. — PEUT-ON DÉFINIR l'ÉTEUNITÉ, la possession ENTltRE,

SIMULTANÉE ET PARFAITE d'UNE VIE QUI n'a PAS DE FIN (1)?

i. 11 semble qu'il n'est pas convenable de définir l'éternité comme le fait

Boëcedans son livre de la Consolation {De cous. lib. m, pros. 2}, quand il

dit que l'éternité est la possession entière et parfaite d'une vie qui n'a pas

de fin. Car, ce mot qui n'a pas de fin est une expression négative. Or, la né-

gation ne convient qu'aux choses qui pcchentpardéfaut de quelque manière,

ce qui no convient pas à l'éternité. Donc dans la définition de l'éternité on ne
doit pas mettre le moi {intermlnabile).

2. L'éternité signifie une durée quelconque. Or, la durée se rapporte à

l'être plutôt qu'à la vie. Donc on n'aurait pas dû employer dans la définition

de l'éternité le mot vie, mais plutôt le mot être.

3. On appelle ^ow^ ce qui a des parties. Or, l'éternité n'a pas départies puis-

qu'elle est simple. Donc on ne doit pas se servir du mot {tota) entière pour
le définir.

4. Plusieursjours no peuvent exister simultanément, ni plusieurs temps.

Or, dans l'éternité il y a plusieursjours et plusieurs temps; car il est dit

(Midi, v, 2) : Sa génération est dès le commencement, dès le jour deVéternité,

et dans l'Épitre aux Romains [Rom, xvi, 25), saint Paul parle des temps éter-

nels. Donc l'éternité n'existe pas tout entière en même temps.

5. Le mot tout et Xamoi par]ait signifient la même chose. En supposantquc
la possession soit entière, il était superflu d'ajouter qu'elle est parfaite,

0. Le mot possession ne se rapporte point à la durée. Or, l'éternité est ce-

pendant une sorte de durée. Donc ce n'est pas une possession.

DÉFINITION. — L'éternité est la possession entière, simultanée et parfaite d'une
vie qui n'a pas de fin.

(I) Cette définition est celle de Boëce, qui a éiù successive. Mais la méfaiibysique de saint Thomas
fiénéralomeul admise. Scot

,
qui a pris à tàciie de parait bien jdus ratiouMclle , et son sentiment

contredire saint Thomas presque sur tons les semhkMl'ailleurs plus on rapport avec ces paroles

points, donne uneautie d»'hnilion, qui est celle- de ri'criture ( II. Pet. III) : l'ntnn hoc vos von
ci : Duralio lolius simul, cavens principio et latent, chnrissimi, quià tinus (lies npud Do
fine. Ce qui dislingue l'une de l'autre ces deux dé- niinuiu, sicul mille anni, et mille anni sicut

(initions , c'est que saint Thomas admet réleniilc dies unus.
simultanée, et les scotistcs vculcut qu'elle soit
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Il faut répondre que, comme il faut que nous nous servions des êtres

composés pour nous élever à la connaissance des êtres simples, de même,
pour arriver à la connaissance de l'éternité, il faut partir du temps, qui

n'est rien autre chose que le nombre mû de manière qu'il y ait un avant

et un après. Comme dans tout mouvement il y a succession, et qu'une

partie vient après une autre, par là même que nous comptons un pre-

mier et un dernier parmi les choses qui sont en mouvement, nous
avons l'idée du temps qui n'est rien autre chose que le nombre premier
et dernier appliqué à ce qui se meut. Mais dans ce qui n'a pas de mou-
vement et qui est absolument invariable, il n'y a pas lieu d'admettre un
premier et un dernier. C'est pourquoi, comme la nature du temps consiste

dans rénumération des parties successives qui constituent le mouvement,
de même l'éternité consiste dans quelque chose d'invariable et d'uniforme

qui est absolument en dehors de tout mouvement. De même, on dit que le

temps est la mesure de ce qui a un commencement et une fin, et cela,

comme le dit Aristote [Phys, iv, text. 70), parce que dans tout ce qui se meut
il faut admettre un commencement et une fin. Mais ce qui est absolument
immuable ne peut avoir ni commencement ni fin, puisqu'il n'y a en lui

aucune succession. L'éternité se distingue donc à ces deux caractères :

1° Ce qui est éternel n'a pas de terme, c'est-à-dire n'a ni commencement ni

fin, car un terme suppose ce double rapport. 2° Par là même que l'éternité

n'admet pas de succession, elle existe simultanément tout entière.

Il faut répondre au premier argument, que les choses simples sont ordi-

nairement définies négativement ; ainsi on définit le point ce qui n'a pas de
parties. Ceci ne provient pas de ce que Içur essence est négative. Mais il en
est ainsi parce que notre intelligence qui saisit primitivement ce qui est

composé ne peut arriver à la connaissance des choses simples qu'en écar-

tant toute idée de composition.

Il faut répondre dMsecond, que ce qui est véritablement éternel, n'existe

pas seulement, mais qu'il est encore vivant. La vie suppose une certaine

action, tandis qu'il n'en est pas de même de l'être. Or, la prolongation de
durée semble plus en rapport avec l'action qu'avec l'être. C'est ce qui fait

dire que le temps est le nombre appliqué au mouvement.
Il faut répondre au troisième, qu'on dit que l'éternité est entière, non pas

dans le sens qu'elle ait des parties, mais parce que rien ne lui manque.
Il faut répondre au quatrième, que comme Dieu est métaphoriquement

désigné dans l'Ecriture sous des noms de choses corporelles, bien qu'il soit

spirituel, de. môme l'éternité est exprimée par des périodes successives de
temps, bien qu'elle existe simultanément tout entière.

Il fautrépondre au cinquième, que dans le temps il y a deux choses à con-

sidérer, le temps lui-même qui est successif, et le moment présent qui est

imparfait. On dit que l'éternité est tout entière simultanément pour écarter

d'elle ridée de temps, et on ajoute qu'elle est parfaite pour faire comprendre
qu'elle est autre que le moment dont nous jouissons actuellement et qui
nous échappe ensuite.

Il faut répondre au sixième, que la possession estquelque chose de stable

et de tranquille. C'est pourquoi on s'est servi de ce mot pour désigner l'im-

mutabihté etrindéfectibilité de l'éternité.

ARTICLE II. — DIEU EST-IL ÉTERNEL (1)?

1. Il semble que Dieu ne soit pas éternel. Car on ne peut affirmer de Dieu

(i) Ce dogme cat exprimé Jans l^Eciilure on une foule d'ondroils. Ego sum qui su?7ï{Joan.
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ce qui a été fait. Or, leternilé a été faite. Car Bocee dit [De cons. lib. v,

pros. ult.) : Ce qui passe maintenant fait le temps et ce qui reste fait réter-

nitéy et saint Augustin dit {In lib. 83, qq. q. 23) que Dieu est l'auteur de

l'éternité. Donc Dieu n'est pas éternel.

2. Ce qui est avant et après l'éternité, n'a pas l'éternité pour mesure. Or,

Dieu est avant l'éternité, comme on le dit dans le livre Des Causes (prop. 2},

et il est après, puisqu'il est dit dans TExode {Ex. xv, 18} : Le Seigneur ré-

gnera dans Péternifé et au delà.

3. L'éternité est une mesure. Or, Dieu ne peut être mesuré. Donc l'éter-

nité répugne à sa nature.

4. Dans l'éternité il n'y a ni présent, ni passé, ni futur, puisqu'elle existe

simultanément tout entière, comme nous l'avons dit (art. \). Or, dans les

Ecriture> on applique à Dieu le présent, le passé et le futur. Donc Dieu n'est

pas éternel.

Mais c'est le coiitraire. Car saint Athanase dit {In Symbol.) : Le Père est

éternel, le Fils éternel et le Saini-Esprit éternel (1).

CONCLUSION. — Dieu étant immuable, non-seulement il est éternel, mais il est

encore son élernilé.

Il faut répondre que l'éternité est essentiellement la conséquence del'immu-

tabilité, comme le temps est essentiellement la conséquence du changement,
ainsi qu'on le voit d'après ce que nous avons dit (art. préc). D'où il suit que
Dieuétant souverainementimmuable doit être souveraincmentéterncl. Mais il

n'est pas seulement éternel, il estlui-mOme son éternité, bien qu'il n'y ait

aucune autre chose qui soit à ellc-mOme sa durée, parce qu'il n'y en a point

qui soit à elle-même son être. Or, Dieu est son être permanent et uniforme;

par conséquent, comme il est son essence, il est son éternité.

Il faut répondre au pronier argument, que si nous disons que ce qui reste

fait l'éternité, nous parlons ainsi d'après notre manière de comprendre. Car,

comme nous avons l'idée du temps d'après le mouvement des choses qui

passent, nous concevons l'éternité d'après la stabilité de celles qui restent.

Et quand saint Augustin dit que Dieu est l'auteur de l'éternité, il entend par-

ler de cette sorte d'éternité à laquelle participent les créatures. Car Dieu

communique à quelques-unes d'entre elles son éternité de la même ma-
nière que son immutabilité.

La réponse au second argument est par là même évidente.

Car s'il est dit que Dieu existe avant l'éterniié, il faut l'entendre de l'éter-

nité telle qu'elle est communiquée aux substances immatérielles. Quant à
ce qui est dit dans l'Exode : Le Seigneur régneradans Véternité et au delà,\\

faut remarquer que Véternité est prise ici pour le moi siècle, comme le porte

une autre version. Ainsi, on dit donc que le Seigneur régnera au delà de
l'éternité, parce que son règne s'étend au delà de tous les siècles, c'est-à-

dire au delà de toute durée déterminée. Car un siècle n'est qu'une période

quelconque employée pour mesurer l'existence de tous les êtres contin-

gents, comme le dit Aristote {De cœlo, lib. i, text. 100). Ou bien encore on
dit que le Seigneur règne au delà de l'éternité, parce que s'il y avait quel-

que chose qui existât toujours, comme le mouvement du ciel, au senti-

ment de quelques philosophes (2), Dieu régnerait cependant au delà, dans

cap. II). In principio erat Verhum, etc. (Ibid.) roncile do Florence l'appelle : compcndiosa fi-

Deus autcm rex noslcr ante sœctila. Et ail- dei régula.
leurs: Domimtsrccjnabil in œtcrnumet ultra. (2) LY'ternllé du mouvement était admise pnr

(\) Ce symbole n'est pas do saint Athanase-, mais les platoniciens ;
celte erreur est une consi^quenco

l'Eglise l'a reconnu et placé dans ses offices. Le de l'éternité du monde qu'ils admettaient.
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le sens que son règne n'est pas successif, mais qu'il est simultané.

Il faut répondre au troisième, que l'éternité n'est rien autre chose que Dieu

même. C'est pourquoi on ne dit pas que Dieu est éternel comme s'il pou-

vait être mesuré de quelque manière. Mais on se sert des mots avant, peu-

dant, après, pour s'accommoder à la faiblesse de notre intelligence.

Il faut répondre au quatrième^ qu'on applique à Dieu les mots qui désignent

lepassé, le présent et l'avenir, parceque son éternité renferme tous les temps,

mais non pas parce qu'il change pendant le passé, le présent et l'avenir.

ARTICLE IIL — EST-CE le propre de dieu d'être éternel (1)?

1. Il semble que ce ne soit pas le propre de Dieu d'être éternel. Car il est

dit dans Daniel ç^«e ceux qui enseigneront la justice à une foule d'autres,

brilleront comme des étoiles dans de perpétuelles éternités (Dan. xii, 3). Or,

il n'y aurait pas plusieurs éternités, s'il n'y avait que Dieu qui fût éternel.

Donc il n'y a pas que lui qui le soit.

2. Il est dit dans saint Matthieu : Allez, maudits, au feu éternel (Matth.

XXV, 41). Dieu n'est donc pas seul éternel.

3. Tout ce qui est nécessaire est éternel. Or, il y a beaucoup de choses

nécessaires; tels sont tous les principes de démonstration et toutes les

propositions démonstratives. Donc il n'y a pas que Dieu qui soit éternel.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin {Lib. de fide ad Petrmn, cap, 6)

et saint Jérôme [ad Damasum, epist. lvh) disent qu'il n'y a que Dieu qui

n'ait pas de commencement. Or, tout ce qui a eu un commencement n'est

pas éternel. Donc Dieu seul est éternel.

CONCLUSION. — Dieu seul étant véritablement et à proprement parler immuable,
il est seul éternel ; les autres êtres ne sont éternels qu'autant qu'ils participent de quel-

que manière à son immutabilité.

Il faut répondre qu'à Dieu seul appartient véritablement et à proprement
parler l'éternité -, puisque l'éternité, comme nous l'avons dit (art. préc),

est une conséquence de l'immutabilité, et que, comme nous l'avons dé-

montré (quest. IX, art. \ et 2), il n'y a que Dieu qui soit absolument im-
muable. Cependant il y a des créatures qui participent à son éternité en
raison du don qu'il leur a fait de son immutabilité. Ainsi il y en a qui ont

reçu de Dieu l'immutabiUté au point de ne plus cesser d'être. C'est dans ce

sens qu'il est dit dans l'Ecclésiaste (cap. 4), que la terre subsiste éternelle-

ment. L'éternité peut être également attribuée aux anges dont le Psalmiste a
dit : Fous êtes descendu, Seigneur, éclatant de merveilles du haut de vos mon-
tagnes éternelles (Ps. lxxv, 5). Dans quelques endroits l'Ecriture appelle éter-

nelles des cl\oses qui, quoique corruptibles, sont d'une longue durée. C'est

ainsi que dans les Psaumes on parle de montagnes, et dans le Deutéronome
(cap. xxxiii, 15) de collines éternelles. Il y a des créatures qui participent en-
core davantage à Téternité de Dieu. Ce sont celles qui sont absolument in-

corruptibles dans leur substance ou qui sont immuables dans leurs opéra-
tions, comme les anges et les bienheureux qui jouissent de la vision du Verbe.

Car, comme le dit saint Augustin (Trin. Mb. xv,cap. 16), les pensées de ceux
qui voienttout en Dieu ne vont pas d'un objet à un autre, mais ils comprennent

{\) Cet article est une réfutation des arnaudis- pas eu de coramencement. C'est aussi par là

tes, des nianlchécns, d'Origène, d'Aristolc et de même une réponse à tous ceux qui nient la créa-

tous les philosophes anciens qui ont enseigné que lion, et c'est par conséquent une réfutation in-
le monde était éternel

, que la matière des éJé- directe du panthéisme.
ments n'avait pas été créée, et qu'elle était co- (2) On peut voir sur le nécessaire ce qu'en dit

éternelle avec Dieu
; que le mouvement, le ciel, Aristote, à l'occasion des propositions moLaUa

le temps, la génération et Ja conception, n'avaient {Hermencia , cap. xui).
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tout dans une même lumière. C'est pourquoi on dit que ceux qui voient Dieu

ont la vie éternelle, d'après ces paroles de saint Jean : La vie éternelle con-

siste à vous connaître, vous qui êtes le seul Dieu véritable (Joan. xvii, 3).

Il faut répondre au premier argument, que l'Ecriture parle de plusieurs

éternités parce qu'il y a beaucoup d'élus qui participent à l'éternité de Dieu

en jouissant de sa vue.

Il faut répondre au second, que le feu de l'enfer est dit éternel parce qu'il

ne doit pas avoir de fin. Cependant, il y a dans les peines des damnés un
changement, d'après ce mot de Job : Ils passeront d'un froid excessif à une
chaleur extrême (Job, xxiv, 19). D'où l'on voit que la durée de l'enfer n'est

pas une véritable éternité, mais plutôt un temps infini, selon ce mot du
Psalmiste: Leur temps s'étendra dans tous les siècles (Ps. lxxx, 16).

Il faut répondre au troisième, que le nécessaire exprime une certaine ma-
nière d'être du vrai. Or, d'après Aristote (Met. lib. vi, text. 8), le vrai est

dans l'intellect. Ainsi les choses qui sont vraies et nécessaires ne sont éter-

nelles qu'autant qu'elles existent dans une intelligence éternelle, et cette

intelligence ne peut être que l'intelligence divine. Il ne suit donc pas delà
qu'en dehors de Dieu il y ait quelque chose d'éternel.

ARTICLE ÏV. — l'éternité diffère-t-elle du temps (i)?

1. Il semble que l'éternité ne diflere pas du temps. Car il est impossible

que deux mesures de la durée existent simultanément, à moins que l'une

ne soit une partie de l'autre. Ainsi, deux jours ou deux heures ne peuvent
exister en même temps; mais le jour et l'heure existent simultanément,

parce que l'heure est une partie du jour. Or, leternité et le temps existent

simultanément, et ils sont l'un et l'autre une mesure de la durée. L'éternité

n'étant pas une partie du temps, puisqu'elle le dépasse et le renferme , il

semble que le temps soit une partie de l'éternité et que par conséquent il

n'en diffère pas.

2. D'après Aristote (Phys. lib. iv, text. 104 et 121), l'instant du temps (2)

subsiste pendant le temps tout entier. Or, ce qui semble constituer la na-

ture de l'éternité, c'est qu'elle reste indivisiblement la même pendant tout

le cours du temps. Donc leternité est l'instant du temps, et comme l'instant

ne diffère pas du temps substantiellement, ils'en suit que l'éternité n'en

diffère pas non plus substantiellement.

4. Comme la mesure du premier mouvement est la mesure de tous les

mouvements, selon l'expression d'Aristote (Phys. lib. iv, text. 133), de
même il semble que la mesure du premier être soit la mesure de tous les

êtres. Or, l'éternité est la mesure du premier être, qui est l'être divin. Donc
elle est la mesure de tous les êtres, et par là même que les choses corrupti-

bles ont pour mesure le temps, il s'ensuit que le temps est l'éternité, ou
quelque chose qui en fait partie.

Mais c'est le contraire. L'éternité est toute simultanée, tandis que le temps
est successif (3), ce qui ne permet pas de les confondre.
DIFFÉRENCE.— L'éternité diffère du temps en ce qu'elle existe à la fois tout entière,

tandis que le temps est successif; mais elle n'en dilîore pas eu ce sens qu'elle n'a ni

commencement ni fin, tandis que le temps a un commencement et une fin, à moins
qu'on ne considère le commencement et la fin comme existant en puissance; sous ce

rapport il y aurait à constater une différence, mais elle rentrerait dans la première.

(I) Cette discussion est une affaire de pure opî- (2) Nunc temporis, porte le texte ; nous n'a-

nion; les scotistcs l'ont soulevée en mettant toute vous pas trouvé d'expression plus convenable pour

leur dialectique subtile au service de réternité rendre ces deux termes.

successive, contrairement au sentiment de saint (3) Ou plus littéralement : l'éternité existe si-

Tliomas. mulfanément tout entière , tandis que dans le.
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U faut répondre qu'il est évident que le temps et l'éternîté ne sont pas

ne seule et même chose. Il y a des philosophes qui ont fondé cette diffé-

;nce sur ce que l'éternité n'a ni commencement (1) ni fin, tandis que le

mps a l'un et l'autre. Mais cette différence n'est qu'un accident, et n'a rien

absolu. Car, supposé que le temps ait toujours été et qu'il doive toujours

re, selon le sentiment de ceux qui supposent le mouvement du ciel éternel,

faudrait encore admettre une différence entre le temps et l'éternité,

)mme le dit Boëce dans son livre De la consolation (liv. v, pros. 4). Cette

fférence proviendrait, d'une part, de ce que l'éternité existe simultané-

ent tout entière, ce qui ne convient pas au temps ; de l'autre, de ce qu'elle

\i la mesure de l'être permanent et immuable, et le temps la mesure du
ouvement. — Si l'on considère cette différence non plus par rapport aux
esures que l'on applique à la durée, mais par rapport aux objets dont on
mt apprécier l'existence, elle se présente encore sous un autre aspect. Car
temps ne peut servir qu'à mesurer ce qui a un commencement et une fin,

)mmele dit Aristote {Phys. iv, text. 120}. Par conséquent, si le mouvement
iciel durait toujours, le temps ne le mesurerait pas dans toute l'étendue de
irée, puisque ce qui est infini est incommensurable. 11 ne mesurerait

l'une certaine partie de son cours, laquelle aurait un commencement et

le fin. — D'ailleurs, si on considérait le commencement et la fin en puis-

ince, on pourrait aussi établir une différence entre le temps et l'éternité

'is pour mesures. Car, dans la supposition que le temps fût une durée
finie, rien n'empêcherait d'y trouver un commencement et une fin. Il

iffirait pour cela de prendre une de ses portions, le jour et l'année, par
[emple, qui ont un commencement et une fin. C'est ce qu'on ne peut fah^e

ms l'éternité. Mais toutes ces différences rentrent dans la première, la

5ule qui soit essentielle, c'est que l'éternité existe simultanément tout en-
ère, et que le temps est successif.

Il faut répondre dMpremier argument, que cette raison aurait de la valeur

le temps et l'éternité étaient des mesures du même genre , ce qui est

âdemment faux, puisque nous venons de démontrer que ces mesures ne
appliquent pas aux mêmes êtres.

Il faut répondre au second, que le moment présent est subjectivement le

lême en tout temps, mais qu'il n'est pas le même rationnellement : parce
ue comme le temps répond au mouvement, de même le moment présent

ipond au mobile. Or, le mobile est subjectivement le même pendant tout

I cours de sa durée, mais il n'est pas le même rationnellement dans le sens

u'U est ici et là, et c'est cette variation qui constitue le mouvement. Cette

accession de* moments, telle que la raison la conçoit, forme le temps. Mais
éternité reste absolument la même rationnellement et subjectivement,
onc elle n'est pas la même chose que le moment présent qui fait partie

u temps.

Il faut répondre au troisièmey que comme l'éternité est la mesure propre
e l'être immuable et permanent, de môme le temps est la mesure propre
u mouvement. Par conséquent, plus un être s'éloigne de ce qui est immua-
ble et se rapproche de ce qui change, plus il tient au temps et devient
tranger à l'éternité. Ainsi, l'existence des choses corruptibles, par là même
[u'elle est changeante, a pour mesure le temps, non l'éternité. Car le temps

^mps, il y a un a'oani et un afrcs. Mais j'ai {{) C'est l'opinion que les scotistcs ont reprise:
onlu conserver les mots simultanée et succès- on voit qu'elle n'était pas nouvelle.
iye, parce que ce sont ces deux termes que la

iscussiou a consacrés.

I. 6
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mesure non-seulement ce qui change en acte, mais encore ce qui esl

muable(l). C'est pourquoi il mesure non-seulement le mouvement, mais
encore le repos, qui est l'état des êtres qui ne sont pas en mouvement, mais
qui sont susceptibles d'être mus.
ARTICLE V. — DE LA DIFFÉRENCE QU'iL Y A ENTRE LE TEMPS ET l'ÉVITERNITÉ (2).

i . H semble que l'éviternilé ne diffère pas du temps. Car saint Augustin dit

(Svp. Gen. ad litt. lib. vni, cap. 20 et seq.) que Dieu meut dans le temps les

créatures spirituelles. Or, l'éviternité est la mesure de l'existence des êtres

spirituels. Donc le temps ne diffère pas de lélernité.

2. Il est de la nature du temps d'avoir un avant et un aprèSy et il est de la

nature de l'éternité d'exister simultanément tout entière, comme nous ve-

nons de le dire (art. \). Or, l eviternité n'est pas l'éternité, puisqu'il est dit :

{Eccl. i) que la sagesse éternelle est avant l'éviternité. Donc elle n'existe

pas simultanément tout entière, par conséquent elle a un avant et un après

comme le temps.

3. Si dans leviternité il n'y a ni avant ni après, il s'ensuit que pour les

substances éviternelles il n'y a pas de différence entre être, avoir été et devoir

être. S'il n'y a pas de différence, il s'ensuit que comme il est impossible

qu'elles n'aiont pas existé il est également impossible qu'elles n'existent

pas-, ce qui est faux, puisque Dieu peut les réduire au néant.

4. La durée des êtres spirituels étant infinie (3), si l'éviternité existe tout

entière simultanément, il s'ensuit qu'ily ades créatures qui sont infinies en
acte, ce qui est impossible. Donc il n'y a pas de différence entre le temps et

ré\iternité.

Maisc'est le coîitraire. Car Booce adit : C'est vous, Seigneur, qui ordonnez
au temps de partir de leviternité {De Cons. lib. ui. met. 9.)

CONCLUSION. — L'éviternité est un milieu entre le temps et l'éternité et participe",

de l'un et de l'autre.

Il faut donc répondre que l'éviternitô diffère du temps et de l'éternité

comme tenant le milieu entre les deux. — Quelques docteurs expliquent

cette différence en disant que l'éternité n'a ni commencement ni fin, que
l'éviternité a un commencement, mais pas de fin, et que le temps n'a ni

l'un ni l'autre. Mais cette différence, comme nouLS l'avons dit (art. préc),

n'est qu'accidentelle. Car si les êtres éviternels eussent toujours été, s'ils

devaient toujours être, comme il y en a qui le pensent, ou quand même Dieu

les détruirait, ce qui lui est possible, il faudrait encore trouver des moyens
de distinction entre l'éviternité, le temps et l'éternité. — D'autres philosophes

ont ainsi distingué ces trois choses. L'éternité, dans leur sentiment, n'a ni

avant, ni après \ le temps a l'un et l'autre, avec une jeunesse et une vieil-

lesse; l'éviternité les a également, mais sans jeunesse ni vieillesse. Cette

dernière opinion implique contradiction daqs les termes. — C'est évideni

pour le cas où la jeunesse et la vieillesse se rapporteraient à la mesure. Car

la partie antérieure et la partie postérieure de la durée ne peuvent être

simultanées. Si l'éviternité a un avant et un après, il faudra que, la portier

antérieure de cet âge étant écoulée, la portion postérieure succède ; et il y

(i) C'est-à-dire ce (fui est susceptible de changer. tinction dans ce passage de l'Ecriture (Eecl. i)

(2) Le mot cprum, que nous traduisons ici par Omni» sapientia à Domino Dco eit, et cun
celui dYtfierwtté, était employé par les tlu'olo- illo fuit tuper , et est anle œvum , où l(

Riens pour exprimer la mesure de la vie angélique mot est indique lYternité, le mot fuit, le temps

et bienheureuse, et le mot temps iteinpus) était et le mot œvum, Vévitirnilé.

réservé pour désigner l'âge des hommes sur la (ô) Etant infinie, ex parte post, dit h icilc; et

terre. Ou a iudiquti le fondement de cette dis- qui indique lininHutalilé.
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auraconséquemment innovation oujeunesse dansTéviternité aussi bien que
dans le temps. Si on applique la jeunesse et la vieillesse aux choses mesu-
rées, le même inconvénient se présente. En effet, une créature vieillit dans
le temps parce que son être est changeant, et c'est ce qui fait qu'il y a en
elle un avant et un après, comme on le voit {Phys. iv). Par conséquent, si

la créature éviternelle n'est sujette ni à vieillir ni à rajeunir, cela provient

de ce qu'elle n'est pas passagère, et sa mesure ne comporte alors ni ava?it,

ni après, —Voici donc ce qu'il faut dire : c'est que l'éternité étant la mesure
de l'être permanent, moins un être est permanent, moins il est éternel. Or,

il est des choses tellement changeantes, qu'elles consistent dans le change-
ment même \ tels sont le mouvement et tous les êtres corruptibles qui ont le

temps pour mesure. Il y en a d'autres dont le caractère est plus permanent.
Leur être ne consiste pas dans le changement, et n'y est pas absolument
soumis. Cependant il faut reconnaître en elles une certaine variation soit

en acte, soit en puissance. Tels sont les corps célestes dont la substance
est immuable et dont l'être ne change que par rapport au lieu, il en est de
même des anges dont l'être est immuable quoiqu'ils soient changeants
relativement à l'usage qu'ils font de leur liberté, aussi bien que sous le rap-

port des idées, des affections et des lieux. Or, l'être, dont l'éternité est la

mesure, ne change pas, et n'est susceptible d'aucun changement. Par
conséquent, le temps a un avant et un après ; l'éviternité n'a en soi ni

avant, ni après, mais elle est susceptible d'en avoir ; l'éternité n'a ni avant,

ni après^ elle est incompatible avec l'un et l'autre.

Il faut répondre au premier argument, que les créatures spirituelles ont

le temps pour mesure, par rapport à leurs intelligences et à leurs affections

dans lesquelles il y a succession. C'est pourquoi saint Augustin dit, dans ce

même endroit, qu'être mû dans le temps c'est être mû par les affections.

Par rapport à leur existence naturelle, l'éviternité est leur mesure. Mais elles

participent à l'éternité relativement à la vision de la gloire.

Il faut répondre au second, que l'éviternité est simultanée sans se confon-

dre avec l'éternité, parce que cette prérogative ne lui est pas tellement

essentielle qu'elle ne puisse admettre ni un avant, ni un après.

Il faut répondre au troisième, que dans un ange, par rapport à l'existence

absolument considérée, il n'y a pas de différence entre le passé et l'avenir,

mais qu'il n'y en a que par rapport aux changements qui s'opèrent en lui.

Quand nous disons qu'un ange existe, ou qu'il a existé, ou qu'il doit exis-

ter, notre intelligence donne à ces expressions des sens divers, parce que
nous ne concevons l'existence des anges qu'autant que nous la comparons
aux diverses parties du temps. Et quand on dit qu'un ange existe ou qu'il a
existé, on affirme un fait tel que Dieu lui-même ne pourrait pas faire l'op-

posé. Mais, si l'on ajoute qu'il doit toujours exister, on n'affirme plus un fait

de lamême nature. Car, comme l'existence des anges dépend, absolument
parlant, de la puissance divine. Dieu peut faire que l'ange qui existe n'existe

plus, mais il ne peut faire qu'il ne soit pas pendant qu'il existe, ni qu'il

n'ait pas été après avoir existé (1).

Il faut répondre au quatrième, que la durée de réviternité est infinie,

parce qu'elle n'est pas limitée par le temps. Or, rien n'empêche d'admettre

qu'une créature soit infinie parce qu'elle n'est pas limitée par une autre (2).

{^) C'est-à-dire que les anges ont, par nature, (2) Le livre Des causes renfermait l'opinion

une essence qui ne change pas ; mais il y a en contraire à celle que soutient saint Thomas dans
eux quelque chose de changeant, qui provient de cet article ; c'est pour ce motif qu'il y attache
leur liberté et de leur intelligence. tant d'importance.
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ARTICLE VI. — «'ï A-T-a qu'une seule éviternité (1)?

j. H semble qu'il n'y ait pas qu'une seule éviternité. Dans les livres apo-

cryphes d'Esdras, on Ut : La majesté et la puissance des éviternités sont en

vous, Seigneur.

2. Pour des genres différents il faut des mesures différentes. Or, il y a des

créatures éviternelles parmi les substances corporelles ; tels sont les corps

célestes (2); il y en a qui sont des substances spirituelles, tels que les an-

ges. Donc il n'y a pas qu'une seule éviternité.

3. L'éviternité n'étant que l'expression de la durée, s'il n'y a pour les

créatures éviternelles qu'une seule éviternité , il n'y a qu'une seule et

même durée. Or, tous les êtres éviternels n'ont pas la môme durée. Car il y
en a qui reçoivent l'existence après les autres, comme il est tout particuliè-

rement manifeste pour les âmes humaines. Donc il n'y a pas qu'une seule

éviternité.

4. Les êtres qui ne dépendent pas les uns des autres ne paraissent pas

avoir une mesure unique pour leur durée. Pour toutes les choses passagè-

res le temps semble être l'unique mesure, parce qu'il y a un premier mou-
vement qui est en quelque sorte la cause de tous les autres. Or, les créatu-

res éviternelles ne dépendent pas ainsi les unes des autres, parce qu'un

ange n'est pas la cause d'un autre. Donc il n'y a pas qu'une seule éviternité.

Mais c'est le contraire. L'éviternité est plus simple que le temps et se rap-

proche davantage de l'éternité. Or, le temps est un. Donc à plus forte raison

l'éternité est une.

CONCLUSION. — Par là même qu'il y a plusieurs choses éviternelles, il y a aussi

plusieurs évilernités; cependant il n'y en a qu'une absolument, c'est celle qui est la

mesure du premier être évilcrnel, qui esirétrele plus simple.

H faut répondre qu'il y a deux opinions à ce sujet. Les uns disent qu'il n'y

a qu'une seule éviternité, les autres qu'il y en a plusieurs. Pour découvrir

quelle est la plus vraie de ces deux opinions, il faut considérer la cause de
l'unité du temps \ car c'est par la connaissance des choses corporelles que
nous arrivons fi celle des choses spirituelles. Or, quelques philosophes

disent qu'il y a unité de temps pour toutes les choses temporelles, parce

qu'il y a unité de nombre pour toutes les choses comptées ; le temps étant

lui-même un nombre, d'après Aristote [Phys. lib. iv, text. 101). Mais cette

raison a peu de valeur. Car le temps n'est plus un simple nombre quand
on l'abstrait des êtres numériques qui existent en lui. En effet, s'il n'était

qu'un nombre, il ne serait pas continu. Dix aunes de drap ne sont pas con-

tinues en tant que nombre, mais en tant qu'étoffe mesurée. D'ailleurs le

nombre n'est pas le même pour tous les objets numériques, mais il varie

avec la variété des êtres. — C'est pourquoi il y a des philosophes qui voient la

cause de l'unité du temps dans l'unité de l'éternité qui est le principe de
toute durée. D'après ce sentiment toutes les durées se réduisent à l'unité si

on considère leur principe ; mais elles sont multiples si on regarde à la

multiplicité des objets qui y sont soumis. — D'autres voient la cause de l'unité

(\) Celte (piestioo est purement philosophique; nt-anmoins qu'il y aurait en eux transformation
,

cependant elle se rattache par an côté h ce que d'après ces paroles de l'Ecriture : crcabo coeloi

saint Thomas doit nous apprendre sur l'état des novos et notam terram. Si on remarque, an
anges et des bienheureux. reste, que rien dans la nature ne s'anéantit, cette

(2) On croyait les corps célestes immuables, opinion ne paraîtra pas si t'trnnge, et il faudra

quant à la substance; c'est ce qui faisait croire bien admettre aussi que les substances corporol-

qu'ils étaient éternels, c'est-ù-dire qu'ils ne do- \çsson\ éviternelles.

vaicnt pas avoir de fin. D'ailleurs on croyait
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(le temps dans la matière première, qui est le premier sujet du mouvement
dont le temps est la mesure. — Mais aucune de ces opinions ne nous semble
concluante. En effet, les choses qui sont unes dans leur principe ou dans
leur sujet, ou même dans quelque chose de plus élevé, ne le sont pas abso-

lument, mais seulement sous un rapport. La vraie raison de l'unité du temps
est donc l'unité du mouvement premier (1), qui, par là même qu'il est le

plus simple, sert de mesure à tous les autres, comme le dit Aristote (Met.

lib. X, text. 3). Les rapports du temps à ce mouvement ne sont donc pas
seulement ceux qui existent entre la mesure et l'objet mesuré, mais bien

ceux de l'accident au sujet, et c'est ainsi que le temps reçoit de ce mouve-
ment son unité. A l'égard des autres mouvements les rapports du temps ne
sont pas autres que ceux de la mesure à l'objet mesuré. C'est ce qui fait

qu'il n'a pas besoin de se multiplier en raison de leur multiplicité, puisque
la même mesure peut servir à mesurer une foule d'objets distincts. — Ceci

établi, il faut savoir qu'à l'égard des substances spirituelles on a formulé

deux opinions. Les uns ont dit avec Origène (Periarch, lib. i, cap. 8), que
toutes ces substances procédaient de Dieu dans une certaine égalité, ou du
moins, comme l'ont supposé quelques-uns, que telle était l'origine du plus

grand nombre d'entre elles. D'autres ont prétendu qu'elles procédaient de
Dieu, mais d'après un certain rang, une certaine hiérarchie. Saint Denis

paraît être de ce sentiment lorsqu'il dit que dans le même ordre des anges,

les uns sont au premier rang, les autres au dernier, d'autres tiennent le

milieu. — Selon la première de ces opinions, il faudrait dire qu'il y a plu-

sieurs éviternités, puisque l'on suppose qu'il y a plusieurs substances évi-

tCi^nelles premières et égales. D'après la seconde on doit dire^ qu'il n'y a
qu'une seule éviternité. Car tout être ayant pour mesure l'être le plus

simple de son genre, comme le dit Aristote (Met. lib. x, text. 4), l'être de
toutes les substances éviternelles doit avoir pour mesure l'être de la pre-

mière substance de cette nature, laquelle est la plus simple puisqu'elle est

la plus élevée. Cette seconde opinion étant la mieux fondée, comme nous le

démontrerons (quest. xlvii, art. 2), nous admettons pour le moment qu'il

n'y a qu'une seule éviternité.

Il faut répondre sm premier argument, que le mot œvum est pris quelque-

fois pour le mot siècle [sxculum)^ qui désigne une période de durée applica-

ble à un objet, et c'est dans ce sens que ce mot est employé au pluriel {xva)

comme celui de siècle (sxcula),

I

II faut répondre au second, que bien que les corps célestes et les substan-

ces-spirituelles diffèrent sous le rapport de leur nature, cependant ils ont

I

ceci de commun qu'ils ne changent pas, et c'est pour cela que l'éviternité

j

est leur commune mesure.

I

II faut répondre au troisième^ que toutes les choses temporelles ne com-

j

mencent pas en même temps, et que cependant on reconnaît l'unité de

j
temps en raison du mouvement premier dont il est la mesure. De même
toutes les substances éviternelles, bien que leur existence ne commen-
ce pas en même temps, ont néanmoins pour mesure une seule éviter-

I

nité, celle qui s'applique à la substance éviternelle qui est la première et

|i

la plus simple.

1 11 faut répondre au quatrième^ que pour que plusieurs objets aient pour me-
\

{
(<) Ce mouvement premier était, dans l'esprit de l'éviternité sur l'unité de l'être le plus simple

j
(les philosophes anciens, celui de la matière pre- des êtres éviternels, qui est le premier ange. Saine

j

inicre. Averroës établit l'unité du temps sur l'u- Thomas est ici de son avis.

» nité de mouvement dy premier mobile et l'unité
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sure la même chose il n'est pas nécessaire que cette chose soit la cause
de tous ces objets, mais il suffit qu'elle soit plus simple (1).

QUESTION XI.

DE L'1!MTÉ de dieu.

Nous avons maintenant à traiter de l'unité de Dieu. — A ce sujet quatre questions

se présentent: — 1° L'unité ajoute-l-elle quelque chose à l'être? — 2" L'unité est-elle

l'opposé de la multiplicité? — 3" Dieu est-il un ?— 4" Dieu est-il souverainement un ?

ARTICLE I. — l'unité ajoute-t-elle quelque chose a l'être (2)?

1. Il semble que lunité ajoute quelque chose à l'être. Car tout ce qui

existe dans un genre déterminé s'ajoute à lêtre qui enveloppe dans son
universalité tous les genres. Or, l'unité existe dans un genre déterminé,

puisqu'elle est le principe du nombre qui est lui-même une espèce de quan-
tité. Donc l'unité ajoute quelque chose à l'être.

2. Ce qui divise un objet commun s'ajoute à lui. Or, l'unité, la multiplicité

sont des divisions de l'être. Donc l'unité ajoute quelque chose à l'être.

3. Si l'unité n'ajoute point à l'être, le mot un et le mot être doivent signifier

absolument lamême chose. Etcomme il n'y aurait rien de sérieux à dire: Vétre

cstleYre, de même on ne devrait pas pouvoir dire: Yêtre est u?i, ce qui est

pourtant faux. Donc l'unité ajoute à l'être.

Mais c'est le contraire. Comme le dit saint Denis {De div. nom. cap. ult.),

il n'y a rien de ce qui existe qui ne participe à lunité. Or, il n'en serait pas

ainsi si l'unité ajoutait à l'être quelque chose qui le restreignit. Donc l'unité

n'ajoute rien à 1 être.

CONCLUSION. — L'unité n'ajoute à l'être rien de réel, elle n'y ajoute que la néga-

tion de toute division.

Il faut répondre que l'unité n'ajoute rien à l'être, sinon la négation de
toute division (3). Car l'unité ne signifie rien autre cliose que l'être non di-

visé, et par là il est manifeste qu'elle rentre dans l'être. Car tout être est ou
simple ou composé. L'être simple est indivis en acte et en puissance. L'être

composé n'a pas d'existence tant que ses parties sont divisées, il faut

qu'elles soient réunies pour le constituer et le faire exister à l'état composé.
D'où il est clair que pour toute chose l'être consiste dans la non-division,

et qu'une substance quelconque ne conserve son être qu'à la condition de
conserver son unité.

Il faut répondre au premier argument, que certains philosophes ayant

pensé que l'unité qui rentre dans l'être est la même chose que lunité le

principe du nombre, ils se sont divisés en deux sentiments contraires.

Pythagore et Platon ayant remarqué que lunité qui rentre dans l'être

n'ajoute rien à l'être, mais signifie seulement que l'être est indivis, ils ont

pensé qu'il en était de même de l'unité qui est le principe du nombre. Et

comme le nombre secompose d'unités, ils ont cru que les nombres étaient les

substanccsdeschoses. Au contraire, Avicenne, considérant que l'unité qui est

le principe du nombre ajoute quelque chose à la substance de l'être (car

autrement le nombre qui se compose d'unités ne serait pas une espèce de

(1) C'est-à-dire qu'elle les embrasse dans son (3) Avicenne n'é(ait pas de re sentiment : il

unité. voulait que l'unité ajoutât quelque chose à l'être,

(2) L'ordre et l'unité sont identiques, quant à comme le dit saint '1 homas, dans sa réponse au

l'essence ; elles sont une même chose par rapport freraier argument. Les scolistes se sont rappro-

au sujet, mais elles ne sont pas la même chose rhés du sontimontd'Aviccnnr. on prétendant qa*

par rapport au mode. ' l'unité ajoute a l'être une certaine réalité. •
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quantité), crut que Tunité qui rentre dans l'être ajopte aussi quelque chose
à la substance de l'être ; comme le blanc ajoute quelque chose à l'homme.
Mais ceci est évidemment faux; car toute chose est une par sa substance.

En effet, si une chose empruntaitson unité à une cause extérieure, cette cause
aurait dû elle-même la recevoir d'une autre, il faudrait toujours aller ainsi

de cause extérieure en cause extérieure, et cela indéfiniment. Il faut donc
s'en tenir à ce que nous avons établi précédemment, et reconnaître que
l'unité qui rentre dans l'être n'ajoute rien à l'être, mais que l'unité qui est

le principe du nombre y ajoute quelque chose qui est du genre de la

quantité.

Il faut répondre au second argument, que rien n'empêche que ce qui est

divisible d'une manière soit indivis d'une autre. Ainsi, ce qui est divisé quant
au nombre, est indivis quant à l'espèce, et il arrive par là qu'une chose
est une sous un rapport et multiple sous un autre. D'ailleurs, si un être est

absolument indivis, soit parce qu'il est indivis quant à son essence , bien
qu'il soit divisé quant aux choses qui ne lui sont pas essentielles, comme
les êtres qui sont un dans leur sujet, eimultiples dans leurs accidents : soit

parce qu'il est indivis en acte et di'visé en puissance, comme les êtres qui
sont un dans leur tout et multiples dans leurs parties ; un être de cette

nature sera un absolument et multiple sous quelques rapports.

Si au contraire un être est indivis sous certain rapport, et qu'il soit

absolument divisible, comme il arrive quand il est divisible dans son es-

sence et qu'il estindivis rationnellement, ou selon son principe ou sa cause,

dans ce cas l'être sera multiple absolument, etun sous quelques rapports.

Tels sont, par exemple, les êtres qui sont multiples en nombre et qui sont

un en espèce ou en principe. L'unité et la multiplicité sont donc les divi-

sions de l'être, mais de telle sorte que l'unité est absolue et la multiplicité

relative. Car la multitude elle-même ne serait pas renfermée dans l'idée de
l'être si elle n'était contenue de quelque manière dans l'idée d'unité. Car,

comme le dit saint Denis, il n'y a pas de multitude qui ne participe de l'u-

nité. En effet, les êtres qui sont multiples quant à leurs parties, sont un par

rapport au tout; ceux qui sont multiples quant aux accidents sont ?m
quant au sujet; ceux qui sont multiples en nombre sont un en espèce;

ceux qui sont multiples en espèces sont un en genre , ceux qui sont multi-

ples dans leurs processions sont un par rapport au principe duquel ils pro-

cèdent (l).

Il faut répondre au troisième argument, qu'il n'y a rien de puéril à dire

que l'être est un, parce que l'unité ajoute rationnellement quelque chose
à l'être (2). *

ARTICLE II. — l'unité est-elle opposée a la multiplicité et

RÉCIPROQUEMENT (3)?

i. Il semble que l'unité et la multiplicité ne soient pas opposées. Car
l'opposé ne s'affirme pas de l'opposé. Or, nous avons dit que sous un rap-

port toute multitude était une, comme nous l'avons vu (art. préc). Donc
l'unité n'est pas opposée à la multiplicité.

(^) Ces principes sur l'unité et la multiplicité pluralité (Met. liv. x, chap. 3). Cette question
sont autant de lemmes très-féconds, dont on fondamentale en métaphysique et en ontologie

peut.tirer, en métaphysique et en ontologie , les est ici admirablement traitée. En comparant le

plus grands avantages. texte d'Aristole à celui de saint Thomas, on verra

(2) Elle y ajoute l'exclusion de toute division. que quand l'Ange de l'école s'appuie le plus di-

(ô) Cet article est un commentaire et une justi- rectement sur ce philosophe, il ne manque pas
fication de ce que dit Aristote sur l'unité et la d'ajouter à ses pensées les lumières de son génie.
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S. L'opposé ne produit pas son opposé. Or, l'unité produit la multitude.

Donc elle ne lui est pas opposée.

3. Il n'y a qu'une chose qui soit opposée à une autre. Or, le peu est op-

posé à beaucoup (1). Donc l'unité ne lui est pas opposée.

4. Si l'unité est opposée à la multiplicité, elle lui est opposée comme ce

qui est indivis à ce qui est divisé, et par conséquent comme la privation

l'est à l'habitude. Or, il semble que ceci répugne, parce qu'il s'ensuivra

que l'unité est postérieure à la multiplicité et qu'elle est définie par elle,

tandis que c'est au contraire la multiplicité qui est définie par l'unité. Cette

définition tournerait dans un cercle, ce qui est absurde. Donc l'unité et la

multiplicité ne sont pas opposées.

Mais c'est le contraire. Il y a opposition entre les choses dont les natures

sont opposées. Or, la nature de l'unité consiste dans l'indivisibilité, et celle

de la multiplicité implique division. Donc l'unité et la multiplicité sont

opposées.

CONCLUSION. — L'anité et la mnlliplicité ne sont pas opposées l'une à l'autre de

la même manière ; car l'unité, principe du nombre, est opposée à la pluralité comme
la mesure l'est à l'objet mesuré, tandis que l'unité qui rentre dans l'être est opposée

à la multiplicité, comme ce qui est indivis est opposé à ce qui est divisé.

Il faut répondre que l'unité est opposée à la multiplicité de différentes ma-
nières. D'abord l'unité, qui est le principe du nombre , est opposée à la

multiplicité qui est le nombre lui-môme, comme la mesure l'est à l'objet

mesuré. Car l'unité est la base de la mesure, et le nombre est la multiplicité

mesurée par l'unité, comme le prouve Aristote {Met. lib. x, text. 2). Ensuite

l'unité qui rentre dans l'être est opposée à la multiplicité par manière de
privation, comme l'indivis est opposé à ce qui est divisé.

U faut répondre au premier argument, que la privation ne détruit jamais
totalement l'être, parce que la privation, d'après Aristote (2), est une néga-
tion dans le sujet. Cependant toute privation détruit quelque chose de l'ê-

tre. C'est pourquoi dans l'être, en raison de sa généralité, il arrive que la

privation de l'être tombe sur l'être même, tandis qu'il n'en est pas ainsi pour
les privations qui n'affectent que des formes spéciales, telles que la vue, la

blancheur et les autres choses semblables. Ce que nous disons do lêtre est

également vrai de l'unité et de la bonté qui rentrent dans lelre. Car
toute privation de bonté repose sur quelque bien, et la négation de
l'unité a pareillement son fondement dans ce qui est un. De là il arrive

que la multiplicité est une certaine unité, le mal un certain bien, le non-
être un certain être. Ce n'est pas à dire pour cela que l'opposé s'affirme

de l'opposé, car de ces choses contraires l'une est prise absolument et l'au-

tre relativement. Ainsi ce qui est être sous un rapport, c'est-à-dire en
puissance, est non-être absolument, c'est-à-dire en acte; ou bien ce qui

est être absolument quant à la substance, est non-être sous un rapport, quant
aux accidents. De même ce qui est bon sous un rapport est mauvais pris

absolument, et réciproquement, comme ce qui est un absolument est mul-
tiple relativement, et réciproquement.

11 faut répondre au second., qu'il y a deux sortes de tout : l'un homogène
qui est composé de parties semblables, et l'autre hétérogène, qui est formé

H) Il y a ici un jeu <îc mots produit i>ar le dans un sujet gui manque de (elles ou telles qua-
doublescnsdu mot muUùm qu'on ne peut rendre litôs que, par nature, il devrait avoir. Toile est la

on français. privation de la vue. Voyez Aristote [Dci catégories,
Une négation dans le tvjct; ce n'est pas . î>e section, ch. 10. Des opposes).

uiic négation absolue, c'est une négation qui existe

I
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de parties dissemblables. Dans un tout homogène les parties ont la même
forme que le tout ^ ainsi une portion d'eau est de l'eau. Dans un tout hété-

rogène, les parties n'ont pas la même forme que le tout. Une partie de mai-

son n'est pas une maison, pas plus que le membre d'un homme n'est un

homme. Un tout de cette nature est une multitude. Les parties de ce tout

n'ayant pas la même forme que lui, la multiplicité se compose d'unités dif-

férentes d'elle-même, comme une maison se compose de choses qui ne

sont pas elles-mêmes des maisons. Mais ces unités ne produisent pas la

multiphcité en raison de leur indivisibilité, puisque sous ce rapport elles

lui sont opposées, mais elles la constituent en tant qu'êtres : comme les

parties d'une maison forment une maison parce qu'elles sont des corps,

mais non parce qu'elles ne sont pas elles-mêmes un édifice.

Il faut répondre au troisième^ que le mot beaucoup [multùm) est pris là

dans un double sens. D'abord d'une manière absolue, et dans ce sens il est

opposé à l'unité ; ensuite comme signifiant un certain excès, et il est alors

opposé au mot peu. Dans le premier sens on peut employer le mot multa
en ne parlant que de deux, mais dans le second on ne pourrait pas (1).

Il faut répondre au quatrième^ que l'unité est opposée à la plurahté dans
lo sens qu'il est de la nature de la pluralité d'être divisée. C'est pourquoi il

faut que la division soit antérieure à l'unité, non absolument, mais d'après

notre manière de comprendre. Car nous comprenons ce qui est simple par

ce qui est composé. Ainsi nous définissons le point, ce qui n'a pas de par-

tie, ou le commencement de la ligne. Logiquement la multiplicité est une
conséquence de l'unité ; car nous ne comprenons pas que ce qui est divisé

forme une multitude, sinon parce que nous comprenons chacun des objets

divisés sous une même unité. C'est ce qui fait que l'unité entre nécessaire-

ment dans la définition de la multiplicité, tandis que la multiphcité n'entre

pas dans ladéfinition de l'unité. Pour notre intellect la division résulte de la

négation de l'être. Ainsi ce que nous concevons en premier lieu, c'est

l'être ; en second lieu nous savons que cet être-ci n'est pas celui-là, et par
conséquent la division est la seconde opération de notre esprit^ en troi-

sième lieu nous saisissons l'unité de l'être, et en quatrième lieu sa multipli-

cité ou sa multitude (2).

ARTICLE III. — DIEU EST-IL UN (3)?

4. il semble que Dieu ne soit pas un. Car il est dit (I. Cor, viii, %):llya
beaucoup de dieux et beaucoup de seigneurs.

2. L'unité qui esi le principe du nombre ne peut s'affirmer de Dieu, parce
qu'aucune quantité ne peut lui convenir. Il en faut dire autant de l'unité

qui se réduit à l'être, parce que cette sorte d'unité emporte avec elle l'idée

de privation, que toute privation est une imperfection et par conséquent
quelque chose de contraire à la nature de Dieu. On ne doit donc pas dire
que Dieu est un.

Mais c'est le coTifmire. Car il est écjM{Deut. vi, 4) : Ecoute, Israël, le Sei-

gneur notre Dieu est un,

CONCLUSION. — Par là même qu'il est absolument simple et infiniment parfait,

M) Voyez Arislote (Met. lib. x, cap. 6). des ariens, qui, obligés de reconnaître la divi-

(2) Ainsi pour arriver à quarante écur. il faut nité du Fils, n'en faisaient pas un même Dieu
les compter un par un de sorte que l'unité précède avec le Père; de celle des trilhéites, qui vou
la multitude. laient qu'il y eût trois dieux. Cependant saint

(o) Cet article est une réfutation de l'erreur des
, Thomas reconnaît que les gentils n'ont jamais nié

gentils, qui admettaient plusieurs dieux
;
de celle absolument l'unité de Dieu (V. Cont. GentMh. h

des manichéens qui établissaient deux principes, cap. 42), ce que l'érudition moderne a eu effet
«ont

1 un n'était pas la cause de l'autre ; de celle démoutré par l'étude des traditions.
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Dieu est souverainement un, et c'est de lui que découle l'ordre qui règne dans tout

l'univers.

U faut répondre qu'on peut démontrer l'unité de Dieu de trois manières :

i° Par sa simplicité. U est clair que ce qui caractérise un individu et ce qui le

fait ce qu il est ne peut convenir en aucune manière à plusieurs autres in-

dividus. Ainsi ce qui fait que Socrate est un homme est commun à tous les

hommes ; mais ce qui fait qu'il est Socrate ne peut convenir qu'à lui. Si donc
Socrate était homme d'après ce qui constitue son individualité, comme il ne
peut y avoir plusieurs Socrates, il ne pourrait non plus y avoir plusieurs

hommes. Or, il en est précisément ainsi de Dieu. U est lui-même sa nature,

comme nous l'avons démontré (quest. in, art. 3). Il est donc à la fois Dieu

et tel Dieu, et il est par conséquent impossible qu'il y ait plusieurs Dieux. —
2° Par sa perfection infinie. Nous avons vu (quest. iv, art. 2) que Dieu com-
prend en soi toute la perfection de lêtre. Or, s'il y avait plusieurs Dieux, il

faudrait qu'il y eût entre eux quelques différences, et que ce qui convien-

drait à l'un ne convînt pas à l'autre. S'il en était ainsi, l'un d'eux manque-
rait de quelque chose, et celui qui en serait privé ne serait pas absolument
parfait. C'est pourquoi il est impossible qu'il y ait plusieurs Dieux. Les
philosophes anciens ont été si frappés de cette vérité qu'en reconnaissant

un principe infini ils ont tous proclamé son unité. — 3° Par l'unité du monde.
Tout ce qui existe est disposé de manière que toutes lescréaturcs sont subor-

données les unes aux autres. Comme elles sont dilTérentes, elles ne concour-
raient pas à un seul ordre, si elles n'étaient pas réglées par un être unique.

En effet lunité de Tordre résulte mieux de la direction d'un seul que de la

direction de plusieurs. Car l'unité produit nécessairement l'unité, tandis que
la multiplicité ne produit l'unité que par accident, dans le cas par exemple
où la multitude se trouve unanime. Or, le premier être étant infiniment par-

fait, par soi et non par accident, il faut que ce premier être qui ramène tout

à un seul et môme ordre soit absolument un. Et telle est la nature de
Dieu.

n faut répondre au premier argument, que l'Apôtre rappelle l'erreur de
ceux qui adoraient plusieurs dieux, considérant les planètes, les étoiles et

chacune des parties du monde comme autant de divinités ; aussi il ajoute :

Pour nous, nous ne croyons qu'en un seul Dieu.

Il faut répondre ausecoîicl^ que l'unité, en tant que principe du nombre,
ne s'apphque pas ù Dieu, mais seulement aux objets matériels. Car l'unité

ainsi comprise est du ressort des mathématiques qui s'appliquent aux choses

matérielles, bien que rationncficment elles en soient abstraites. Mais l'unité

qui se réduit à l'être est une notion métaphysique dont l'existence est indé-

pendante de la matière. Et quoiqu'on Dieu il n'y ait aucune négation, cepen-
dant, en raison de notre mode de comprendre, nous ne le connaissons que
négativement, par exclusion, c'est-à-dire en écartant de sa notion tout ce

qui n'est pas lui. Ainsi rien n'empêche que nous afiirmions de lui quelque
chose de négatif, comme quand nous disons qu'il est incorporel, qu'il est

infini. C'est dans le même sens que nous disons qu'il est un (i).

ARTICLE IV. — DIEU EST-IL SOUVERAINEMENT UN (2j ?

1. II semble que Dieu ne soit pas souverainement un. L'unité suppose, en
effet, la négation de toute division. Or, une négation n'est susceptible ni de

H) L'unité est ici la négation de toute division, sonne divine est plus une que la nature divine,

de tout chaugenicnt. sous prt'iexto que la nature e.sl cominuniiablc et

(2) Cet article combat l'erreur d'un (héologion. que la personne ne l'est pas. A la vérité, la nature

Pierre de Alyaco, qui avait avancé que la pcr- se communique aux personnes, mais elle n'en csl^

1



DE L'UNITÉ DE DIEU. 91

plus ni de moins. Donc Dieu n'est pas un plus que les autres choses qui

sont unes.

2. Il semble qu'il n'y ait rien de plus indivisible que ce qui est indivisi-

t)le tout à la fois en acte et en puissance, comme le point et l'unité. Or, un
Hre est d'autant plus un qu'il est plus indivisible. Donc Dieu n'est pas plus

in que l'unité et le point.

3. Ce qui est bon par essence est souverainement bon. Donc ce qui est un
[)ar essence est souverainement un. Or, tout être est un par son essence,

3omme le démontre Aristote (Met. lib. iv, text. 3). Donc tout être est souverai-

îement un, et par conséquent Dieu n'est pas plus un que les autres êtres.

Mais c'est le contraire. Car saint Bernard dit : Au-dessus de tout ce qui est

m, l'unité delaTrinité divine tient la première place [Deconsid. lib. vi, cap. 8).

CONCLUSION. — Dieu étant l'être suprême et étant souverainement indivis, il

!St par là même souverainement un.

Il faut répondre que Vun étant l'être indivis, il faut, pour être souveraine-

nent un, être l'être par excellence, et être absolument indivis. Or, ce dou-
)le caractère convient à Dieu. Il est l'être par excellence puisqu'il n'est dé-

erminé par aucune nature supérieure à lui, et qu'il est à lui-même son
!tre, subsistant par lui-même sans être limité d'aucune manière. Il est aussi

ibsolument indivis; car il ne peut être divisé ni en acte, ni en puissance
l'aucune sorte, par là même qu'il est souverainement simple, comme nous
'avons démontré (quest. ni, art. 7). D'où il est clair que Dieu est souverai-

lement un.
Il faut répondre dM premier argument, que quoique la privation en elle-

nême ne soit susceptible ni de plus ni de moins, cependant par rapport à
ion opposé il n'en est pas de même, et c'est pour cela qu'on peut comparer
intre eux les êtres sur lesquels elle s'exerce. Ainsi, suivant qu'un être est

)lus ou moins divisé et divisible, ou qu'il ne l'est pas du tout, on dit qu'il

îst plus ou moins un ou souverainement un.

Il faut répondre au second., que le point et l'unité, qui est le principe du
lombre, ne sont pas des êtres du degré le plus élevé, puisqu'ils ont besoin

l'exister dans un sujet quelconque. Ils ne sont donc ni l'un ni l'autre sou-
verainement un. Car comme le sujet n'est pas souverainement un à cause
le la différence qu'il y a entre lui et son accident, de même l'accident ne
'est pas non plus.

Il faut répondre au troisième., que bien que tout être soit un par sa subs-
ance, ce n'est pas à dire que la substance de chaque être produise de la

nême manière l'unité, parce que dans les uns la substance est composée
le beaucoup de parties, dans les autres elle ne l'est pas.

QUESTION XIL

COMMENT NOUS CONNAISSONS DIEU.

Après avoir considéré précédemment ce qu'est Dieu en lui-même, il nous reste à
examiner ce qu'il est dans notre esprit, c'est-à-dire de quelle manière les créatures
e connaissent. -— A cet égard treize questions se présentent : — 1" Une intelligence
îréée peut-elle voir l'essence de Dieu ? — 2" Est-ce par une ressemblance créée que
l'essence de Dieu se fait voir aux intelligences créées?— 3° L'essence de Dieu peut-
îUe être vue par les yeux du corps ? — 4" Une intelligence créée peut-elle, avec ses

[>8s pour cela divisible, elle reste au contraire ab- temenl par ces paroles dans son office de la sainte
lolument simple, ctelle est par conséquent souve- 'Sx'\mi(KGratias,tibi,Deus,veraetuna irinitas,

ainemcntune.G'est cequerEgUse «prime parfai- una et summa deitas , sancta et una unitat.
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moyens naturels, voir l'essence de Dieu ? — 5° Un esprit créé a-t-il besoin pour voir

Dieu de quelque lumière créée? — 0" Parmi les créatures qui voient l'essence de

Dieu, l'une la voit-elle plus parfaitement que l'autre ? — 7" Un esprit créé peut-il

comprendre l'essence de Dieu? — 8" Un esprit créé qui voit l'essence de Dieu con-

nait-il tout en elle? — 9" Ce qu'une créature connaît dans l'essence de Dieu, le

connaît-elle par quelques ressemblances? — 10° Connait-elle à la fois et d'une seule

vue tout ce qu'elle voit en Dieu ? — 1 r Dès celte vie un homme peut-il voir Dieu

dans son essence? — 12" Pouvons-nous connaître Dieu ici-bas par la raison natu-

relle? — 13" Au-dessus de la connaissance que nous avons de Dieu par la raison y
a-t-il dans celte vie une autre connaissance qui est l'effet de la grâce?

ARTICLE I. — «NE INTELLIGENCE CRÉÉE PEUT-ELLE VOIR DIEU DANS SON

ESSENCE (i)?

i. Il semble qu'aucune intelligence créée ne puisse voir Dieu dans son

essence. Car saint Chrysostome , expliquant ces paroles de saint Jean

fllom. xiv) : Personne n'a jamais vu Dieu , dit que non-seulement les pro-

phètes, mais les anges et les archanges n'ont pas vu ce qu'est Dieu. Car,

ajoute-t-il, comment la créature pourrait-elle voir celui qui n'a pas été créé?

EtsaintDenisen parlant de Dieudit(De div. /iowi. cap. i) qu'il n'est accessible

ni aux sens, ni àTimagination, ni à l'opinion, ni à la raison, ni à la science.

2. Tout ce qui est infini dépasse comme tel toute connaissance. Or, Dieu

est infini, comme nous l'avons démontré (quest. vu, art. i). Donc il ne peut

être connu en lui-même.

3. Une intelligence créée ne peut connaître que les choses qui existent.

Garce que l'intelligence saisit avant tout, c'est letre. Or, comme le dit saint

Denis (chap. 1 et 2), Dieu n'est pas existant, mais il surpasse tout ce qui

existe. Donc il n'est pas du nombre des choses qu'une intelligence créée

peut comprendre, mais il est au-dessus de toute intelligence.

4. U faut qu'il y ait une certaine proportion entre l'objet qui connaît et

l'objet qui est connu, puisque la connaissance d'un objet devient une per-

fection pour celui qui la possède. Or, il n'y a pas de proportion entre Dieu

et une créature, puisque îinlini les sépare. Donc une intelligence créée ne
peut voir l'essence de Dieu.

Mais c'est le contraire. Car il est dit dans saint Jean (1. Joan. m, 2} : Nous
le verrons comme il est.

CONCLUSION. — Le souverain bonheur de l'homme consistant dans l'opération la

plus élevée de son intelligence, qui est la vue claire de l'essence divine, il est certain

qu'un esprit créé peut voir Dieu dans son essence.

Il faut répondre qu'un être étant d'autant plus intelligible qu'il est plus en
acte, Dieu qui est un acte pur, sans aucun mélange de puissance (2), est en
lui-môme souverainement intelligible. Mais ce qui est souverainement in-

telligible en soi, peut n'être pas accessible aune intelligence donnée, parce

qu'il peut se trouver trop élevé au-dessus d'elle. C'est ainsi que le soleil, qui

est de tous les objets matériels le plus visible, ne peut être vu de la chauve
souris précisément parce que sa lumière est trop vive. — Quelques philoso-

phes frappés de ce fait ont supposé qu'aucune intelligence créée ne pouvait

voir Dieu. Mais cette opinion n'est pas fondée. Car le souverain bonheur de

(1) Cet article est une réfutation de l'erreur des senco môme. Le concile de Florence a oxpress^?-

trinilaircs, d'Amauri et dcsarnaudistes, qui pré- ment condamne ces erreurs et a dôlini que nous

tendaient qu'aucune créature ne voyait ni ne le verrions tel qu'il est ; Dcfinimus animai
verrait l'essence divine

;
que nous ne pouvions beatorum.... intucri r.larè ipsum Deum tri-

voir Dieu que dans ses créatures, comme nous num et «m/m, sicuti est.

voyons la lumière dans l'air, et que les Lienliou- (2) C'est-à-dire, il n'y q en Dieu rien de polcQ-

rcux ne le verraient que par une lumière qui s'é- (iel ; il est celui qui est.

chaiiperait de son essence, mais non par son es-

à
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l'homme consistant dans l'exercice le plus élevé de sa pensée, si une intel-

ligence créée ne peut jamais voir Dieu dans son essence, l'homme ne jouira

jamais du souverain bonheur, ou il le trouvera ailleurs qu'en Dieu; ce qui est

contraire à la foi. Car la perfection dernière de la créature raisonnable con-

siste dans la source même de son être, et plus elle s'en rapproche, plus elle

gagne en perfection ; ce qui est également vrai quand celte source ou ce

principe est au-dessus de la raison. D'ailleurs il y a dans l'homme le désir

naturel de connaître la cause des effets qu'il aperçoit, et c'est là ce qui pro-

duit en lui l'admiration. Donc, si la pensée humaine ne peut s'élever à la

cause première des choses, ce désir de la nature ne serait qu'une chimère.
— Il faut donc absolument reconnaître que les bienheureux voient Dieu dans
son essence.

Il faut répondre au premier argument, que saint Chrysostome et saint De-

nis parlent l'un et l'autre, non de la simple vue de Dieu, mais de sa com-
préhensibilité. Ainsi dans saint Denis, immédiatement avant le passage
cité on trouve : Il est absolument incompréhensible à tous \ il n'est ac-

cessible, etc. Et saint Chrysostome ajoute : Il s'agit ici d'une vision qui

aurait pour objet de comprendre lé Père tel que le Père comprend le Fils.

Il faut répondre au second^ que l'infini qui se rapporte à la matière non
revêtue d'une forme est inconnu en lui-même parce que toute connais-

sance suppose une forme; mais que l'infini, qui a pour objet une forme que
la matière ne limite daucune manière, est au contraire ce qu'il y a de plus

connu en soi. Et c'est dans ce second sens, et non dans le premier, que
Dieu est infini, comme nous l'avons prouvé (quest. vn, art. 1).

Il faut répondre au troisième^ que quand on dit que Dieu n'est p^as existant,

cela ne signifie pas qu'il n'existe d'aucune manière, mais qu'il est au-des-

sus de tout ce qui existe parce qu'il est lui-même son être. D'où il ne suit

pas qu'il ne peut être connu d'aucune manière, mais qu'il est au-dessus de
toute connaissance et qu'aucun être ne peut le comprendre.

Il faut répondre em quatrième, qu'on distingue deux sortes de proportion.

L'une positive, comme le rapport d'une quantité à une autre. Dans ce sens,

le double, le triple, l'égal sont des espèces de proportion. L'autre qui con-

siste dans le rapport d'un être à un autre être. Ainsi, il peut y avoir propor-

tion entre la créature et Dieu, dans le sens qu'il y a de l'un à l'autre rapport

de l'effet à la cause, de la puissance à l'acte. En ce sens, une intelligence

créée peut être capable de connaître Dieu.

ARTICLE II. — EST-CE AU MOYEN D'iMAGES QUE l'ESSENCE DE DIEU EST VUE
PAR LES INTELLIGENCES CRÉÉES (1)?

1. Il semblé que l'intellect créé voie l'essence de Dieu par des images ou
des ressemblances. Car il est dit dans saint Jean (I. Joan, m, 2) : Nous savons

que quand il se montrera, nous serons semblables à lui et nous le verrons

tel qu'il est,

2. Saint Augustin dit (De Trin. lib. ix, cap. i\) : Quand nous connaissons
Dieu, il se forme de lui en nous une ressemblance.

3. L'intellect en acte est rintelhgible en acte, comme le sens en acte est

(\) L'Ecriture dit formclIemeDt que nous ver- ment celte erreur qui se trouve condamnée par
rons Dieu face à face (I. Cor. xiii) : Yidcmui la décision du concile de Florence, que nous
Muncper spéculum in œnigmate, tune autem avons citée à l'occasion de l'article précédent , et

facie ad faciem. Il y a cependant eu des héreti- par une bulle de Benoit XI (in Extravagante),qm
ques qui ont prétendu que la vision de l'essence commence par ces mots : Benedictus Dexis...
divine ne serait pas intuitive (Direct, inquis. 2, Definimus quod... erit talis intuilira et fa-
p. q. 8, liar. 7). Saint 'iliomas combat ici directe- cialit visio...
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le sensible en acte. Or, il n'y a sentiment et connaissance qu'autant que les

sens sont frappés de l'image de l'objet sensible, et que l'intellect perçoit

l'image de la chose qu'il comprend. Donc, si un esprit créé voit Dieu en

acte, il faut qu'il le voie par une ressemblance quelconque.

Mais c'est le contraire. Saint Augustin dit {De Trin. lib. xv, cap. 9) que
ces paroles de l'Apôtre: ISous voyons Dieu maintenant comme à travers un
miroir et en énigmey signifient que nous n'avons de lui que des images ou
desressemblanccsappropriéesàrobjctqu'ellesdoivent nous faire connaître.

Or, voir Dieu dans son essence ce n'est pas le voir en énigme et à travers

un miroir, mais c'est le contraire. Donc on ne voit pas l'essence divine par

des ressemblances.

CONCLUSION. — L'essence divine ne peut être vue par une intelligence créée au
moyen d'images qui reproduisent celte essence, mais la lumière de la gloire peut im-
primer à la créature intelligente une certaine ressemblance avec Dieu et lui donner
ainsi la force de saisir et de voir son essence.

U faut répondre que, pour la Msion sensible aussi bien que pour la vision

intellectuelle, deux conditions sont requises : la faculté de voir, et l'union

de l'objet que l'on voit avec la vue. Car il n'y a pas de vision en acte si l'ob-

jet vu n'existe de quelque manièrcdans le sujet qui le voit. Quant aux corps,

il est évident que l'objet vu ne peut être dans le sujet qui le voit par son es-

sence, mais seulement par sa ressemblance. Ainsi l'image dune pierre est

dans l'œil de celui qui la regarde actuellement, mais il n'en est pas de même
de sa substance. Si le principe de la vue et l'oljjet que l'on voit étaient une
seule et même chose, il faudrait que celui qui voit reçût de cette chose et

la faculté de lavoir et la forme sous laquelle il la voit. — Or, il est évident

que Dieu est l'auteur de nos facultés intellectuelles, et qu'il peut être va
par notre intelligence. Et puisque la puissance intellectuelle delà créature

n'est pas l'essence de Dieu, elle ne peut être qu'une participation de res-

semblance avec lui qui est l'intelligence suprême. C'est pour ce motif

que la puissance intellectuelle de la créature est appelée un rayon lumineux
parti, pour ainsi dire, delà lumière primitive, soit qu'on l'entende de la

puissance naturelle, soit qu'on le comprenne de quelque perfection sur-

naturelle de grâce ou de gloire. — Il faut donc, pour voir Dieu, que
subjectivement l'intelligence créée soit fortifiée par un secours de Dieu

qui la rende en quelque sorte semblable à lui. Par rapport à l'objet, dont
l'union avec le sujet est nécessaire pour constituer la vision, on doit

reconnaître qu'il n'y a pas de ressemblance créée par laquelle on puisse

voir l'essence divine. — X" En effet, comme le dit saint Denis {De div,

nom. cap. i), les images des choses d'un ordre inférieur ne peuvent nulle-

ment nous faire connaître celles d'un ordre supérieur. Ainsi on ne peut pas,

parles images des choses corporelles, arriver à la cormaissance des choses

incorporelles. On peut encore moins par une espèce créée, quelle qu'elle

soit, voir l'essence de Dieu. — 2" Parce que l'essence de Dieu est son être,

comme nous l'avons prouvé (quest. ni, art. 4), ce qui ne peut convenir à au-

cune forme créée. Donc il n'y a pas de forme créée qui puisse représenter

l'essence de Dieu à celui qui veut la voir. — 3" Parce que l'essence divine est

quelque chose d'illimité, qui renferme en soi suréminemmcnt tout ce qu'un

esprit créé peut nommer et comprendre. Or, aucune espèce d'image créée

ne peut représenter ces attributs, parce que toute forme créée est nécessai-

rement limitée, soit sous le rapport de la sagesse, de la force, de l'être lui-

même, ou de toute autre chose. Par conséquent, dire qu'on voit Dieu pai

une figure ou une ressemblance, c'est dire qu'on ne voit pas son essence; c(
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qui est erroné. — On doit donc dire que pour voir l'essencede Dieu, il faut que
le sujet qui voit reçoive de la gloire divine une lumière qui lui imprime une
certaine ressemblance avec Dieu, et fortifie son entendement de telle sorte

qu'il puisse soutenir sonéclat, selon l'expression duPsalmiste {Ps. xxxv, 10) :

Dans votre lumière, Seigneur^ nous verrons la /wmzere. Mais aucune ressem-
blance créée ne peut nous faire voir l'essence de Dieu, parce qu'il n'y en a
aucune qui la représente telle qu'elle est.

Il faut répondre owpremier argument, que saint Jean parle de la ressem-
blance que la lumière de la gloire imprimera en nous.

Il faut répondre au second, que saint Augustin ne parle dans ce passage que
de la connaissance de Dieu, telle que nous l'avons sur cette terre.

Il faut répondre au troisième, que l'essence divine est elle-même son être.

Par conséquent, comme les autres formes intelligibles qui ne sont pas
elles-mêmes leur être, ne s'unissent à l'intellect qui les perçoit qu'en raison

de l'être qu'elles lui communiquent et par lequel elles le mettent en acte, de
même l'essence divine s'unit à l'intelligence créée, comme étant en acte,

et comme produisant par elle-même cette manière d'être dans l'intellect (1).

ARTICLE III. — l'essence divine peut-elle être vue des yeux du corps (2)?

1

.

Il semble qu'on puisse voir l'essence de Dieu des yeux du corps, car il est

dit dans Job (Job, xix, 26, et xlii, 5) : Je verrai Dieu dans ma chair Je

vous ai entendu de mes oreilles, et ynaintenant mon œil vous voit.

2. Saint Augustin dit {Deciv. Dei^lih. xxii, cap. 29) que les yeux des élus

seront plus pénétrants que le regard de l'aigle et du serpent, parce que,

quelle que soit la vivacité du regard de ces animaux, ils ne peuvent voir

que les choses corporelles, au lieu que les bienheureux voient les choses

spirituelles. Or, celui qui peut voir les choses spirituelles peut ^'élever jus-

qu'à la vision de Dieu. Donc dans la gloire l'œil de l'homme pourra voir

Dieu.

3. L'homme peut voir Dieu par une vision imaginaire. Car il est dit dans
Isaïe (Is. VI, i) : J'ai vu le Seigneur assis sur un trône. Or, la vision imagi-

naire a son origine dans les sens. Car l'imagination est mue par les sens
eux-mêmes, d'après ce qu'il est dit (De an. hb, m, cap. 3, text. 160). Donc
Dieu peut être vu par les sens.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit en traitant de la vision de
Dieu, dans son Epître à Paulin (Epist. cxii,cap. 9): Personne n'a jamais vu
Dieu, personne ne l'a vu dans cette vie comme il est, personne ne l'a vu
dans la vie des anges, comme nous voyons les choses corporelles qui

tombent sous nos sens.

CONCLUSION. — Dieu étant incorporel, il ne peut être vu par aucun sens, soit ex-

térieur, soit intérieur.

Il faut répondre qu'il est impossible à l'œil de l'homme de voir Dieu, ainsi

qu'à tout autre sens ou à toute autre puissance de l'âme sensitive. Car
toute puissance de cette nature est l'acte d'un organe corporel, comme nous
le verrons (art. seq. et quest. lxxviii). Or, l'acte est toujours proportionné
jau sujet qui le produit. Donc aucune puissance de cette sorte ne peut aller

au delà des choses matérielles. Et comme Dieu est immatériel, ainsi que

(1) C'est l'essence divine qui rend l'intellect Benoît XI condamne aussi cette erreur, puis-
créé capable de jouir de sa vue. qu'elle définit que les âraes voient l'essence di-

(2) On peut voir encore ici une réfutation de vine avant de reprendre leur corps, et par consé-
l'erreur des anthropomorphites et des vaudois, qucnt que cette vision est purement spirituelle :

qui supposaient que Dieu a des membres ou qu'il Animœ antè assumptionem corporum SUO'
a un corps, s'appuyant sur le passage de Job cité rum divinam essentiam videbunt,
dao3 la première objeclion. La bulle du pape



96 SOMME THÉOLOGIQUE DE SAINT THOMAS.

nous l'avons dit (qucst. m, art. 1), il ne peut être vu, ni par les sens, ni par

l'imagination, mais par l'intelligence seule.

Il faut répondre au premier argument, que quand Job dit : Je verrai dans
ma chair Dieu, mon seigneur, cela ne signifie pas qu'il le verra des yeux de
son corps, mais qu'il le verra après la résurrection, bien que son corps soit

réuni à son âme. De même quand saint Paul dit : Maintenant mon œil vous

voit ; il entend parler de l'œil de l'esprit. C'est ainsi qu'il dit aux Epliésiena

(£/;//. I, 17) : Que Dieu vous donne l'esprit de sagesse et de révélation pour
le connaître de jjlusen plus, qu'il éclaire les yeux de votre cœur.

11 faut répondre au second^quc saint Augustin s'exprime dans ce passage
conditionnellement. Ce qui est évident d'après ce qui précède. Car il est dit :

Les élus jouiront d'une vue beaucoup plus pénétrante s ils voient les choses

spirituelles. H termine encore mieux sa pensée en disant : Il est très-vrai-

semblable que nous verrons alors les corps qui formeront le nouveau ciel et

la nouvelle terre, comme nous vivons clairement Dieu présent partout et

gouvernant toutes les parties du monde matériel, et nous les verrons non pas

conrmie nous apercevons les attributs invisibles de Dieu, par le reflet que
projettent les créatures sorties de ses mains, mais comme nous voyons les

hommes au milieu desquels nous vivons, et dont la vie frappe notre vue, et

n'est plus un objet de foi. D'où il est clair que saint Augustin suppose que
les bienheureux verront Dieu comme nous voyons la vie de nos semblables.

Or, la vie d'un homme ne se manifeste pas aux yeux du corps comme étant

visible par elle-même, mais comme étant sensible par accident; ce n'est pas
aux sens seuls qu'il appartient de la connaître, mais aux sens aidés de lin-

telligence. Quant à la présence divine, si elle se révèle h l'intelligence à la

vue des corps, ceci provient de deux causes, de la perspicacité deTintel-

ligencc et de l'éclat de la lumière divine qui se reflétera dans les corps

eux-mêmes.
H faut répondre au troisième, que dans la vision Imaginative on ne voit

pas l'essence de Dieu, mais une forme qui se produit dans l'imagination et

qui représente Dieu sous une certaine image, comme dans l'Ecriture on ex-

prime ses attributs à l'aide de certaines métaphores.

ARTICLE IV. — UNE INTELLIGENCE CRIMÉE PEUT-ELLE AVEC SES MOYENS

NATURELS VOIR l'ESSF.NCE DE DIEU (1)?

1. Il semble qu'une intelligence créée puisse, avec ses moyens naturels,

voir l'essence de Dieu. Car saint Denis dit(£^e div. nom. cap. iv) que l'ange

est un miroir pur, très-brillant, qui reçoit, s'il est permis de parler ainsi,

toute la beauté de Dieu. Or, on voit une chose quand on voit son miroir.

Donc l'ange se connaissant lui-même par ses facultés naturelles, il semble
qu'il peut connaître de même l'essence divine.

2. Ce qui est le plus visible, l'est moins pour nous en raison de la faiblesse

de notre vue corporelle ou intellectuelle. Or, rintelligence de l'ange n'a pas

de défaut. Donc, Dieu étant souverainement intelligible, il semble qu'il doive

(1) Cet article combat les erreurs des béguins, encore été par le concile de Trente (Vid. conc.

des briards et dos pi'Iapicns , qui prétondaienl l'rid. scss. G, can. ^ et 2). L erreur de IVIapc esl

que tout èlro peut, par SCS moyens naturels, arri- aussi celle des rationalistes modernes qui nient

ver à la béatitude, et qui niaient ainsi la nécessit»'; l'esistenee de l'ordre surnaturel. L'étude de tous

de la grâce. Les bépards et les béguins ont élé les articles de cette queslion est extrêmement im-

condamnés parle concile de Vienne et le pape portante, parce qu'on y trouvera un. moyen de

Clément V. L'erreur de Pelage, combattue par défendre ce dopmc fondamental contre les atta-

saint Augustin et condamnée, au v** siècle, par quesdela philosopbic rationaliste.

lllu'^leurs papes et par jilusieurs conciles, l'a
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être tel pour l'ange, et que si l'ange peut comprendre quelque chose par ses

moyens naturels, c'est surtout Dieu.

3. Les sens corporels ne peuvent arriver à la connaissance d'une substance
incorporelle, parce qu'elle est au-dessus de leur nature. Si, voir Dieu dans
son essence était au-dessus de la nature de toute intelligence créée, il

semble qu'aucun esprit ne pourrait parvenir à voir l'essence divine-, ce qui

est une erreur, comme nous venons de le démontrer (art. 1). Il semble donc
qu'il est naturel à une intelligence créée de voir Dieu.

Mais c'est le contraire. Saint Paul dit : La grâce de Dieu est la vie éter-

nelle [Rom, vi, 23). Or, la vie éternelle consiste dans la vision de l'essence

divine, d'après cette parole de saint Jean (Joan. xvii , 3} : La vie éternelle con-

siste à vous connaître, vous qui êtes le seul vrai Dieu, Donc l'intelligence

créée peut voir l'essence de Dieu par la grâce, mais non par la nature (1).

CONCLUSION. — L'essence divine étant au-dessus de la nature de toute intelligence

créée, une créature ne peut la connaître par des moyens naturels, mais seulement par
la grâce.

Il faut répondre qu'il est impossible qu'une intelligence créée voie l'es-

sence de Dieu par ses facultés naturelles. Car la connaissance n'a lieu

qu'autant que l'objet connu est dans le sujet qui le connaît, et l'objet connu
n'y est que selon la manière d'être de celui qui le connaît. D'où il suit que la

connaissance d'un être est toujours selon le mode de sa nature. Donc, si la

manière d'être de l'objet connu surpasse la manière d'être du sujet qui "le

connaît, la connaissance de cet objet est nécessairement au-dessus de la

nature du sujet. Or, il y a dans les choses beaucoup de manières d'être.

Car il y en a qui n'ont d'existence que dans la matière qui les' individua-

lise ^ tels sont les êtres corporels. Il y en a dont les natures subsistent par
elles-mêmes, sans avoir aucunement besoin de la matière. Elles ne sont

cependant pas elles-mêmes leur être, mais elles possèdent l'être ; telles

sont les substances immatérielles que nous désignons sous le nom d'anges.

Lemode d'être exclusivement propre à Dieu, c'est qu'il est son être, sa subs-
tance même. — Les choses qui n'ont l'être qu'autant que la matière les

individuaUse, nous pouvons naturellement les connaître, parce que
notre âme, qui est notre moyen de connaître, est la forme d'une matière.

Elle a cependant deux facultés cognitives : l'une qui est l'acte d'un or-

gane corporel, et qui connaît naturellement les choses selon qu'elles

existent dans une matière individuelle ; ce qui fait que les sens ne connais-

sent que les choses particulières. L'autre est l'intellect, qui n'est l'acte

d'aucun organe corporel. C'est par lui que nous pouvons naturellement
connaître les choses qui, à la vérité, n'existent que dans une matière indi-

viduelle, mais que nous savons abstraire de tout ce qui les individualise.

Nous pouvons ainsi les considérer d'une manière générale au moyen de
notre intellect, ce qui est au-dessus de la portée des sens.— L'intelligence de
l'ange peut naturellement connaître les créatures qui sont hors du monde
matériel, ce qui dépasse les forces de l'intelligence humaine, du moins en
tant qu'unie à un corps comme elle l'est dans cette vie. Mais pour connaître

l'êtrequi subsiste par lui-même, et qui est son être même, il n'y a que l'intel-

ligence divine qui en soit capable, parce qu'il est au-dessus des facultés na-
turelles de tout esprit créé, puisqu'il n'y a pas de créature qui soit à elle-

(') Celle (lislinclion est la 1 asc de (ouïe la i)o- It^miqne actuelle entre le catholicisme et le ratio-

aalisme.
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môme son être, toute créature ayant reçu nécessairement l'existence (1).

Un esprit créé ne peut donc voir Dieu dans son essence, à moins que Dieu

ne s'unisse à lui par sa grâce et ne se rende ainsi accessible à lui.

Il faut répondre au premier argument, que cette manière de connaître Dieu

est naturelle à lange dans le sens qu'il connaît Dieu par limage de ses

perfections qu'il voit briller en lui. Mais connaître Dieu par une image créée,

quelle qu elle soit, ce n'est pas, comme nous lavons démontré (art. 2), con-

naître 1 essence divine. Il ne s'ensuit donc pas que lange puisse, par ses

mo3'ens naturels, connaître lesscnce de Dieu.

Il faut répondre au second, quàla vérité linlelligence de l'ange n'a pas dé
défaut, si on entend par là la privation de choses qu'elle devrait avoir. Mais

il n'en est pas de même, si ce mot est pris négativement. Car toute créature

est imparfaite quand on la compare à Dieu, puisqu'elle est loin d'avoir

l'excellence qui est en lui.

Il faut répondre au troisième, que le sens de la vue étant absolument ma-
tériel, ne peut élre élevé d aucune manière jusqu'aux choses immaté-
rielles. Mais notre intelligence, ainsi que celle des anges, étant naturelle-

ment placée au-dessus de Tordre matériel, peut être élevée par la grâce au-

dessus de sa propre nature. Une preuve de ceci c'est que la vue ne peut

aucuncmentconnaître dune manière abstraite ce qu'elle connaît d'une ma-
nière concrète. Elle ne perçoit les objets qu'autant qu'ils sont individualisés.

Mais notre intelligence peut considérer abstractivement ce qu'elle perçoil

concrètement. Car bien qu'elle connaisse des choses dont la forme est inhé-

rente à la matière, elle peut les décomposer et ne s'occuper que de la forme

en elle-même. Pareillement lintelligencc de l'ange, bien qu'il lui soit nature

de connaître l'être à létat concret, dans une nature quelconque, elle peu
cependant considérer à part l'être lui-même, puisqu'elle sait qu'il est une

chose et que son être en est une autre. C'est pourquoi lintelligence créée

étant naturellement apte à saisirla forme concrète etlêtre concret dans un(

abstraction par manière de décomposition, la grâce peut l'élever jusqu'à lu

faire connaître la substance séparée qui subsiste par elle-même, et lêtn

séparé qui subsiste de la même manière.

ARTICLE V. — POLU voir l'essence de dieu une intelligence créée

A-T-ELLE BESOIN d'uNE LLMn:RE CRÉÉE (i2} ?

1. Il semble qu'une intelligence créée n'ait pas besoin pour voir l'essenc

de Dieu, d'une lumière créée. Car dans les choses sensibles ce qui est k
mineux par lui-môme n'a pas besoin d'une lumière étrangère pour être vu. ;

en est de même pour les choses intelligibles. Donc Dieu, qui est la lumièr
des esprits, n'est pas vu par une lumière créée.

2. Quand on voit Dieu par un milieu, on ne le voit pas dans son essence

Or, si on le voit par Tintermédiaire d'une lumière créée, on le voit par u
milieu. Donc on ne le voit pas dans son essence.

3. Rien n'empêche que ce qui est créé ne soit naturel à une créature. Pi

conséquent, si on voit l'essence de Dieu au moyen dune lumière créée, ccti

lumière pourra être naturelle à une créature, et dans ce cas la créatui

n'aura besoin d'aucune autre lumière pour voir Dieu ^ ce qui est impossibl»

(I) Cotte di'ninnslrotion est diirn^ ripiionr ma- nrllcniont que nous dovoiis le voir fncc à face;

tlu'inaticjiio Du moment où l'on atlmrt que nous iirincipe est ime donni'e de la foi ; on peut pari

devons voir Dieu face à face, il est évident que de là pour prouver le reste.

nous ne pouvons le voir ainsi sans un secours sur- (2) Cet article nest que le développcmcul •

naturel ; mais oii uc pourrait démontrer rati«'ii- ])récéJen(, et il b attaque aux mêmes erreurs.
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n n'est donc pas nécessaire que toute créature reçoive une lumière surna-

turelle pour voir l'essence de Dieu.

Mais c'est le contraire. Car il est dit dans les Psaumes [Ps. xxxv, 10) : Nous
verrons la lumière dans votre lumière.

CONCLUSION. — L'essence divine étant supérieure à la nature de tout esprit créé,

;elui-ci a besoin pour la voir du secours d'une lumière créée.

Il faut répondre que tout être qui s'élève au-dessus de sa sphère natu-

relle doit être, en quelque sorte, disposé d'une manière qui soit supérieure

à sa nature. Ainsi, pour que l'air prenne la forme du feu, il faut qu'il soit

disposé à ce nouvel état par un agent d'un ordre supérieur à lui. Or, quand
un esprit créé voit Dieu dans son essence, l'essence même de Dieu devient

la forme intelligible de son entendement. C'est pour cela qu'il a besoin
l'une disposition surnaturelle qui, en s'ajoutant à sa nature, l'élève à une
telle sublimité. Les facultés naturelles d'un esprit créé n'étant pas capables

ie voir l'essence divine, comme nous l'avons démontré (art. préc), il faut

5ue ce soit la grâce de Dieu qui leur donne cette vertu. Et cet accroisse-

ment de force intellectuelle, nous l'appelons l'illumination de l'esprit,

comme nous appelons l'objet qu'il nous fait comprendre clarté et lumière (1).

C'est ce qui fait dire à saint Jean {Apoc. xxi, 23): La clarté de Dieu illumi-

nera la société des bienheureux qui voient Dieu. Cette lumière imprime en
nous la forme de Dieu et nous rend semblables à lui, d'après ces autres

paroles du même apôtre (I. Joan. m, 2} : Nous savons que quand il appa-
raîtraj nous serons semblables à lui, et nous le verrons tel quHl est.

Il faut répondre au p7'e?nier argument, que làjumière créée est nécessaire

pour voir l'essence divine, non parce que cette lumière rend intelligible l'es-

sence de Dieu qui est intelligible par elle-inême , mais parce qu^elle forlifie

l'esprit créé et le rend apte à comprendre, à peu près comme l'habitude for-

tifie la puissance et facilite son action. C'est ainsi que la lumière corporelle

est nécessaire à la vue des objets extérieurs, parce qu'elle rend le milieu
transparent, et qu'elle permet à la couleur de se manifester.

Il faut répondre au second, que cette lumière n'est pas requise pour voir

l'essence divine comme une image qui doit la faire voir, mais comme une per-

fection qui fortifie à l'esprit créé, pour qu'il puisse soutenir sa vue. C'est

pourquoi on peut dire que ce n'est pas un milieu dans lequel on voit Dieu,

mais un auxihaire qui soutient l'esprit, ce qui n'empêche pas la vision

de Dieu d'être immédiate.
Il faut répondre au troisième, que la faculté de revêtir la forme du feu ne

peut être naturelle qu'à l'être qui a déjà cette forme. Par conséquent la lu-

mière de la gloire ne peut être naturelle à la créature qu'autant que cette

Créature aurait elle-même la nature divine , ce qui est impossible. Car par

I

cette lumière la créature raisonnable devient seulement semblable à Dieu,

j

comme nous l'avons dit {in corp. art.).

ARTICLE VL — parmi les créatures qui voient l'essence de dieu, l'une la
VOIT-ELLE PLUS PARFAITEMENT QUE l'aUTRE (2)?

1. Il semble que parmi ceux qui voient l'essence de Dieu il n'y en a pas

(\) Lumen et lux. contre lui. Le concile de Florence a aussi con-

. (2) Cet article est une réfutation de l'erreur de damné cette erreur en ces termes : Definimus
Joyinien, qui prétendait que tous ses élus joui- animas inlueri clarè ipsum Dcum, trinum et

i l'aient dans le ciel d'une récompense égale, parce unum sicuti est, merilorum tamen diversi-

\
que la grâce du baptême égale tous les hommes, tate alium alio perfectius. Luther a reproduit

i

et qu on ne peut mériter que par elle. Il fut con- la même erreur dans sa doctrine de la justifica-

I damné par le pape Sirice et par un concile de lion.

!
Milan. Saint Jérôme et saint Augustin ont écrit
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qui la voient plus parlaUement que d'autres. Car il est dit dans saint Jean

(I. Joan. III, 2; : Nous le verrons tel qu'il est. Or, Dieu n'existe que d'une

seule manière; il ne peut donc ôtre vu par tous les êtres que d'une seule

façon, et il n'y a pas lieu de dire qu'on le voit plus ou moins parfaitement.

2. Saint Augustin dit (lib. lxxxiii qq. q. xxxii) que l'un ne peut pas

mieux comprendre qu'un autre la même chose. Or, tous ceux qui voient

Dieu dans son essence, le comprennent. Car c'est par rintclligcnce et non
par les senscju'on voit Dieu, comme nous l'avons prouvé (art. 3). Donc, parmi
ceux qui voient l'essence divine il n'y en a pas qui la voient plus clairement

que d'autres.

3. Quand on voit mieux une chose qu'un autre, ceci peut provenir de
deux causes, soit du côté de l'objet que l'on voit, soit du côté de l'organe

visuel du sujet qui le perçoit. Du côté de l'objet il est d'autant mieux vu que
celui qui voit en a au dedans de lui-même une image plus parfaite. Ce qui

n'est pas applicable ici, puisque nous supposons que Dieu est vu dans son
essence, et non sous une image quelconque. Il faudrait donc attribuer la

différence de lumière à la diversité des intelligences, qui n'ont pas toutes

la même force, la même étendue. Dans cetle hypothèse les intelligences qui

sont naturellement les plus élevées, devraient être celles qui voient le plus

clairement. Mais il n'en est pas ainsi, puisqu'il a été promis aux hommes
un bonheur égal à celui des anges.

Mais c'est le contraire. Caria vie éternelle consiste dans la vision de Dieu,

d'après saint Jean (Joan. xvii, 3j. Or, si tous voient également l'essence di-

vine dans la vie éternelle, tous seront égaux, contrairement à celle parole

de l'Apôtre (I. Cor. xv. A) : Une étoile diffère d'une autre étoile en clarté.

CONCLUSION. — Parmi ceux qui voient Dieu, les uns sont plus illuminés que
les autres de sa gloire, et par conséc^ent l'un voit plus parfailemeul que l'autre son

essence.

II faut répondre que parmi ceux qui voient Dieu dans son essence, l'un

le voit plus parfaitement que l'autre. Cetle diversité ne provient pas de ce

que l'un se fait de Dieu une image plus parfaite que l'autre, puisque, comme
nous l'avons dit (art. 2), ce n'est point ainsi qu on voit Dieu. Mais elle pro-

vient de ce que l'intelligence de l'un a reçu un secours plus abondant que
celle de l'autre, et qu'elle en a été fortifiée davantage. Car la faculté de voir

Dieu n'est pas une des prérogatives naturelles de l'intelligence créée,

elle résulte de la lumière de la gloire qui imprime dans l'esprit qui la reçoit

la forme de Dieu, comme on le voit d'après ce que nous avons dit (art. préc).
— Par conséquent, plus l'esprit participe à la lumière de la gloire, et plus

la vision qu'il a de Dieu est parfaite. Or, on participe d'autant plus à la

lumière de la gloire qu'on possède une charité plus étendue. Car l'ardeur

de la charité règle l'ardeur du désir, et le désir rend celui qui le conçoit

plus ou moins digne de l'objet désiré. D'où l'on voit que le degré de charité

détermine le degré de perfection delà vision divine et la mesure du bonheur
dont nous jouirons en elle.

Il faut répondre au ;;/'fw«Vr argument, que dans cette phrase : Nous le

verrons comme il est, sicuti est, l'adverbe comme (sicuti) détermine le mode
de vision par rapport à l'objet vu (i). Ce qui signifie, nous le verrons tel

qu'il est, c'est-à-dire, nous verrons son être même qui est son essence.

Mais il ne détermine pas le mode de vision par rapport au sujet qui voit.

> ^(1) Ottlc OonfliTftfaisol^^cnlon(l oo.|cclivcniont. qui voit, rVsl-à-dir»» rolalivcmcDt au moilc plos

Y> w*»s *'lc UL'JtHcrnnneiicrK^^clalivcnicnt au sujet ou moins parfait Je sa \ibion.

ET, MIC.1*-..

COLLtcit:

J,
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Par conséquent cela ne signifie pas que notre manière de le voir sera par

laite comme est parfaite sa manière d'être.

Cette observation rend évidente la solution du second argument. Quand
on dit que la môme chose n'est pas mieux comprise de l'un que de l'autre,

cela n'est vrai qu'autant qu'on l'entend de l'objet même que l'on comprend.
Car si l'on comprend une chose autrement qu'elle n'est, on ne la comprend
pas véritablement. Mais cette phrase n'est pas applicable à la manière dont
le sujet comprend ; car il est bien certain que parmi les diverses intelli-

gences les unes comprennent mieux que les autres.

Il faut répondre au troisième, que la diversité de la vision ne provient pas
de l'objet, puisque pour tous l'objet est le même ; c'est l'essence de Dieu.

Elle ne provient pas non plus de la différence qu'il y aurait entre les images
qui le représentent, puisqu'on ne voit pas Dieu sous une image ; mais elle a
pour cause la différence des facultés intellectuelles qui varient non-seule-
ment dans l'ordre delà nature, mais encore dans l'ordre de la gloire, comme
nous l'avons dit (art. premier}.

ARTICLE VII. — CEUX qui voient dieu dans son essence le comprennent-

ils (1)?

1. Il semble que ceux qui voient Dieu dans son essence le comprennent.
Car saint Paul dit (PhiL m, 12) : Jepoursuis ma course pour le comprendre.
Or, il ne poursuivait pas un but chimérique, car il dit ailleurs (I. Cor. xix,

26) : Je cours, mais non comme quelqu'un qui serait incertain. Donc il com-
prenait Dieu, et pour le même motif il engageait les autres à le compren-
dre : Sic currite, ut comprehendatis.

2. Saint Augustin dit dans une de ses épîtres {Ep. cxii, c. 9) qu'on com-
prend ce qu'on voit si complètement que rien n'échappe à la vue. Or, si

l'on voit Dieu dans son essence, on le voit tout entier, et rien n'échappe à
celui qui le voit de la sorte, puisque sa nature est absolument simple. Donc
quiconque le voit dans son essence le comprend.

3. Si l'on dit qu'on le voit tout entier, mais non totalement, on peut in-

sister. Ce mot totalement s'applique au sujet qui voit ou à l'objet qui est vu.

S'il s'agit de l'objet vu, il est certain que celui qui voit Dieu dans son
essence, le voit totalement, puisqu'il le voit comme il est, ainsi que nous
l'avons vu (art. 1). De même, quant au sujet qui voit, on peut dire qu'il voit

totalement, puisque pour voir l'essence de Dieu il fait usage de toute l'éten-

due de ses facultés. Donc, sous le rapport du sujet, comme sous le rapport

de l'objet, quiconque verra Dieu dans son essence, le verra totalement, et

par conséquent le comprendra.
Muis c'est le .co?i^raz>e. Il est dit dans Jérémie (Jerem. xxxii, 18) : O le très-

fort, le grand, le puissant, le Seigneur des armées est votre nom, vous êtes

grand dans le conseil^ incompréhensible à la pensée. On ne peut donc com-
prendre Dieu.

CONCLUSION. — La lumière de la gloire qui illumine ceux qui voient l'essence

divine n'étant pas infinie, il est impossible qu'un esprit créé la comprenne et la con-
naisse dans toute son étendue.

Il faut répondre qu'il est impossible à un esprit créé de comprendre Dieu,

mais que c'est un grand bonheur de l'atteindre par la pensée, de quelque

(^) Cet article est une réfutation Je l'erreur concile de Bûlc (sess. 22) rapporte une erreur
d Eunomc et de ses disciples, qui prétendaient analogue, qu'auralJ avancée un archevêque, Au-
comprendre la nature de Dieu aussi parfaitement gustin de IJome, qui prétendait que l'àme du
*l^®.'cur propre nature. Cette secte, qui se ratla- Christ voyait Dieu aussi clairement et aussi pro*
«hait à l'arianismo, s'étcienit sous Théodose. Lo fondement que Dieu se voit lui-mérac.
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manière que ce soit, comme dit saint Aujjuslin (Serm. xxxviii de f'erh. Do
miniy cap. 3).— Pour rendre cette proposition évidente il faut savoir qu'on

ne comprend que ce qu'on connaît parfaitement, et qu'on ne connaît parfai-

tement une chose qu'autant qu'on connaît tout ce qui peut en ôtre connu.

Ainsi, quand on accepte sur des raisons probables ce qui peut être connu
par une démonstration certaine, on ne comprend pas. Par exemple, quand
on s'est convaincu, par une démonstration, que les trois angles d'un

triangle égalent deux angles droits, on comprend cette proposition. Mais

si on l'accepte parce qu'on l'a reçue d'hommes savants, ou parce qu'on l'a

entendu répéter par plusieurs, on ne la comprend pas, parce qu'on n'est

pas arrivé à sa connaissance par le procédé le plus parlait qu'on puisse

employer pour la connaître. Or, il n'y a pas d'intelligence créée qui puisse

s'élever au mode le plus parlait de connaître l'essence divine et tout ce
qu'elle renferme. — En elïet, tout être est susceptible d'être connu selon ce

qu'il est en acte. Par conséquent Dieu, dont l'être est inlini, comme nous
Pavons prouvé (quest. vu, art. 2), est susceptible d'être connu infiniment.

Or, aucun esprit créé ne peut avoir de Dieu une connaisspnee infinie. Sui-

vant qu'il est plus ou moins éclairé de la lumière de la gloire, un esprit

créé connaît plus ou moins parfaitement l'essence divine. Mais cette lu-

mière de la gloire, par là même qu'elle est créée et qu'elle est reçue dans
une intelligence qui est créée aussi, ne peut être infinie; par conséquent, il

est impossible qu'un esprit créé ait de Dieu une connaissance infinie et

partant qu'il le comprenne.
11 faut répondre au premier argument, que le mot comprendre (com-

prehendcre) a deux sens. L'un plus strict (juand il signifie qu'une chose est

renfermée dans une autre. De cette manière Dieu n'est compris d'aucune

sorte. 11 n'est ni dans l'inlelligence, ni ailleurs, puisque par là même qu'il est ^
infini il ne peut être contenu dans rien de ee qui est fini. L'autre sens, plus !

large, signifie saisir, posséder^ v\ il est opposé au mot poursuivre, rechercher ^
{inscquerc). Ainsi, quand on atteint quehju'un et qu'on le tient on dit qu'on

Pa pris (co)iiprehensus est). C'est donc dans ce sens (jue les bienheureux h

disent du Seigneur: Je le tiens, je ne le laisserai pas aller {Can. \\\, W).
Il faut aussi entendre de cette manière les paroles de l'Apôtre qu'on nous w.

objecte. Cette possession de l'objet désiré répond à l'espérance, comme k

la vision à la foi et la jouissance à la charité. Car, ici-bas, tout ce que k
nous voyons nous ne le possédons pas, soit parceque les objets sontéloignés I

de nous, soit parce qu'il n'est pas en notre pouvoir de nous les procurer. l«

Nous ne jouissons pas non plus de toutes les choses que nous avons, soil' h
parce que nous ne mettons pas en elles notre plaisir, soit parce qu'elles no é
sont pas notre fin dernière et qu'elles ne peuvent ni remplir, ni calmer loua H
nos désirs. Mais les bienheureux trouvent en Dieu ces trois choses; ils lo i
voient, en le voyant ils le possèdent, et il est en leur pouvoir de le posséder i
toujours; en le possédant ils jouissent de lui, comme de leur fin dernière

qui remplit tous leurs désirs.

11 faut répondre au second, qu'on ne dit pas que Dieu est incompréhen- i

sible, comme s'il y avait une partie de lui-même qui ne fût pas visible, mais >

parce qu'on ne le voit pas aussi parfaitement qu'il peut être vu. Ainsi, quand
nous ne connaissons que par des raisons probables une proposition qui

peut être démontrée, nous n'ignorons aucune partie dg cette proposition,

nous en connaissons le sujet, l'attribut et le rapport de l'un à l'autre, mais
nous ne connaissons cependant, pas iiarfaitement celle proposition tout en-

tière puisque nous ne connaissons pas d'elle tout ce qu'on en peut connaU



DE LA CONNAISSANCE DE DIEU. i03

tre. De là saint Augustin dit, en définissant le mot comprendre, que pour

comprendre une chose il faut la voir tout entière, de façon qu'on ne néglige

I Icn de ce qui la concerne. Pour la voir ainsi, il faut qu'on en sache les limi-

tes et qu'on puisse les décrire. Or, on connaît les limites d'une chose

quand on a poussé jusqu'à son dernier terme le moyen de la connaître.

Il faut répondre au troisième, que le mot totalement doit s'appliquer à la

manière d'être de l'objet; et ce qui fait que nous ne voyons pas Dieu totale-

ment, c'est que dans la vision de l'essence divine, la manière d'être de
lobjet tombe bien tout entière sous notre connaissance ; mais il n'y a pas
de rapport entre la manière d'être de Tobjet connu et celle du sujet qui le

connaît. Ainsi celui qui voit Dieu dans son essence, le voit dans ce qu'a

dinfini son existence et dans ce qu'a d'infini sa cognoscibilité. Or, pour
qu'il y eût rapport entre lui et cet infini, il faudrait qu'il eût une connais-

sance infinie , ce qui répugne dans un être fini. C'est ainsi qu'un homme
peut savoir, par des raisons probables, qu'une proposition est susceptible

d être démontrée, bien qu'il ne sache pas la démonstration qu'on en pour-
rait donner.

ARTICLE VIH. — ceux qui voient dieu dans son essence voient-ils tout

EN LUT (1)?

1. Il semble que ceux qui voient Dieu dans son essence voient tout en
lui. En effet, saint Grégoire dit {Dial. iv, ch. 33) : Qu'est-ce que ne voient

pas ceux qui voient celui qui voit tout? Or, Dieu voit tout. Donc ceux qui le

voient, voient tout.

2. Quiconque voit un miroir, voit les objets qui s'y reflètent. Or, tout ce
qui existe ou peut exister se reflète en Dieu comme dans un miroir; car il

voit tout en lui. Donc quiconque voit Dieu, voit tout ce qui existe et tout ce
qui peut exister.

3. Celui qui comprend ce qu'il y a de plus élevé
,
peut comprendre ce

qui l'est moins. Or, tout ce que Dieu fait ou peut faire est moins élevé que
son essence. Donc celui qui comprend Dieu peut comprendre tout ce que
Dieu fait et tout ce qu'il peut faire.

4. La créature raisonnable désire naturellement tout savoir. Si en voyant
Dieu elle ne sait pas tout, son désir naturel ne sera pas satisfait. La vision

de Dieu ne la rendra pas heureuse, ce qui répugne. Donc celui qui voit

Dieu sait tout.

Mais c'est le contraire. En effet, les anges voient Dieu dans son essence,

et cependant ils ne savent pas tout. Les anges inférieurs , comme dit saint

Denis {Cœlest. hierarch. cap. 7), sont éclairés par les anges supérieurs
dont la lumière dissipe leur ignorance. Ils ne connaissent pas d'ailleurs les

futurs contingents, ni les pensées de nos cœurs. Car il n'y a que Dieu qui
sache ces choses. Donc ceux qui voient Dieu dans son essence, ne voient

pas tout.

CONCLUSION. — Par là même qu'aucun esprit créé, en voyant Dieu, ne le com-
prend, il ne peut pas voir en lui tout ce qu'il fait ou peut faire, mais il y voit plus
ou moins de choses suiv^ant qu'il voit son essence d'une manière plus ou moins im-
parfaite.

W) L'Ecriture répond à cette question (Marc, xiii): connaissaient pas les mystères du Christ. Saint
De die illo, scilicet judicii, nemo scit, neque Paul s'exprime encore plus clairement {Eph. ni) :

angeli Dei (Ps. xxiii). Les anges demandent: Quœ sit dispcnsatio sacramenti absconditi in
Quis est iste rex gloriœ? Et ailleurs (Is. Lxni) : Deo ui innotescat principibut et potestatibus
(Jui$ est iste qui venit de Edom tinctis vesti- in cœleslibus per Ècclesiam multiformis sa-
^'u» de 1/ojt'a? Ce qui suppose que les anges ne pientia Dei.
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Il faut répondre qu'un esprit créé, en voyant l'essence divine, ne voit pas

en elle tout ce que Dieu fait et tout ce qu'il peut faire. En elTet, il est évident

qu'on voit en Dieu certaines choses selon qu'elles sont en lui. Mais pour
toutes les autres choses elles sont en lui comme les cflets sont virtuelle-

ment dans leur cause. C'est ainsi qu'on voit tout en Dieu, comme les

effets dans la cause qui les produit. Or, il est manifeste qu'on voit d'au-

tant plus d'effets dans une cause qu'on la connail plus parfaitement. Car

celui qui a une intelligence élevée tire sur-le-champ dun seul principe

démonstratif une foule de conséquences, ce que ne pourrait faire celui

qui a peu d'esprit. Il a besoin qu'on lui explique une à une ces déduc-

tions. Pour voir dans la cause suprême tous les efl'ets et toutes leurs rai-

sons d'être, il faudrait donc comprendre totalement, absolument cette cause,

ce que ne peut faire, comme nous l'avons vu (art. préc), aucun esprit créé.

Donc en voyant Dieu il n'y a pas d'esprit créé qui puisse connaître tout co

que Dieu fait ou peut faire. Car ce serait comprendre sa puissance. Mais,

parmi les choses que Dieu fait ou qu'il peut faire, une intelligence créée en
connaît d'autant plus quelle voit plus parfaitement l'essence divine.

Il faut répondre au premier argument, que les paroles de saint Grégoire no
s'appliquent qu'à la nature de l'objet, c"est-à-<lire à Dieu, qui en lui-même
renferme tout et peut tout faire connaître. Mais il ne suit pas de là que qui-

conque le voit connaisse tout, parce que celui qui le voit ne le comprend
pas complètement.

Il faut répondre au second, qu'il n'est pas nécessaire que celui qui voit un
miroir voie tous les objets qui y sont représentés, à moins que sa vue n'em-

brasse le miroir tout entier.

Il faut répondre au froisicme, qu'à la vérité, voir Dieu, c'est quelque chose

de plus grand que de voir tout le reste; mais voir Dieu et connaître en
même temps tout ce qui est en lui, ce serait plus graiid encore que de le

voir et de ne connaître qu'une partie plus ou moins considérable des

choses qui sont en lui. Or, nous avons prouvé, dans le corps de cet article,

que le nombre des choses que l'on connaît en Dieu est en raison de la ma-
nière plus ou moins parfaite dont on voit son essence.

Il faut répondre au quatrième, que la créature rai^onnal)lo a naturelle-

ment le désir de connaître tout ce (jui perfectionne lintelligence : tels sont

les genres et les espèces des choses et leurs raisons d'être que verra en

Dieu quiconque verra son essence. Mais il n'est pas de la perfection d'une

intelligence créée de connaître tous les êtres en particulier, de savoir leurs

pensées et leurs actions. Il ne lui importe pas davantage de corniaître les

possibles ; le désir naturel de scicncequi esten elle ne s'étend pas jusque-li».

Môme si elle ne voyait que Dieu, qui est la source et le principe de tout

être et de toute vérité, son désir de savoir serait tellement rempli qu'elle

ne chercherait rien autre chose et serait heureuse. C'est ce qui fait dire à
saint Augustin {Conf. lib. v, cap. 4) : Dieu ! qu'il est malheureux, l'homme
qui sait tout et qui cependant vous ignore; mais qu'il est heureux, celui

qui vous connaît, quand même il ignorerait tout le reste. Celui qui vous
connaît et qui coimait aussi les autres clioses, n'est pas plus heureux à

cause d'elles ; il n'est heureux qu'à cause de vous.

ARTICLE IX. — CE QUE les riEMiruREux voient en djeu le voilm-ils

PAR quelques ressemblances (1)?

\. Il semble que ce que les bienheureux voient en Dieu , ils le voient par

(\) Cet orliclo osl lo romnirntairc roisonni' c'o rtnnc pcr spéculum cl in (rnigmalc, iuuc ou-
«os |iaroUs de saiiil Faul (l. Cor. xiii) : Vidcnnis (cm facic ad faciem.
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3es espèces ou ressemblances. En effet, dans toute connaissance, le sujet

qui connaît s'assimile l'objet qui est connu. Ainsi l'intelligence en acte s'as-

simile l'objet qu'elle comprend, et le sens en acte s'assimile l'objet qu il sent,

de telle sorte que l'intelligence est affectée de l'image de l'objet qu'elle per-

çoit, et le sens reproduit limage de l'objet qui Ta frappé, comme dans l'œil

les couleurs se peignent sur la pupille. Donc , si l'intelligence de celui qui

voit l'essence divine connaît en Dieu quelques créatures , il faut que leurs

images se soient formées en elle.

2. Nous conservons le souvenir des choses que nous avons vues. Or,

saint Paul ayant vu dans un ravissement l'essence divine, s'est souvenu
d'une foule de choses qu'il avait vues. Car il dit qu'il a entendu des secrets

quHl n'est pas permis à rhomme de découvrir (H. Cor. xu, 4). Il faut donc
dire qu'il a conservé dans son esprit quelques images des choses qu'il s'est

rappelées, et pour lamôme raison, quand il voyait l'essence de Dieu et qu'il

lui était présent, il devait avoir une image ou une ressemblance des choses

qu'il voyait en elles.

Mais c'est le contraire. En effet, on voit sous la même forme le miroir et

les choses qui s'y reflètent. Or, tout ce qu'on voit en Dieu on le voit comme
dans un miroir intelligible. Par conséquent, puisqu'on ne voit pas Dieu

par une image, mais par son essence, on ne voit pas non plus par des
images ou des ressemblances les choses qu'on connaît en lui.

CONCLUSION. — Ceux qui voient Dieu ne voient pas en lui les autres choses par

des images ou ressemblances, ils les voient par l'essence divine qui est unie à leur

esprit.

Il faut répondre que ceux qui voient Dieu dans son essence, ne voient pas

sous des espèces ou des images les choses qu'ils connaissent en lui, mais
ils les voient par l'essence divine qui est unie à leur esprit. A la vérité un
objet n'est connu qu'autant que sa ressemblance est dans le sujet qui le

connaît; mais ceci peut se faire de deux manières. D'après le principe que
deux choses qui sont semblables à unemôme troisième sont semblables entre

elles, la faculté de connaître peut s'assimiler de deux manières l'objet qui

est à percevoir. D'abord elle le peut par elle-même, quand limage de la

chose se forme en elle directement. On dit alors que la chose est connue
en elle-même. Ensuite l'objet peut être connu par l'intermédiaire d'un être

qui lui ressemble. Dans ce cas la chose n'est pas connue en elle-même, mais
dans son semblable. Car il y a une différence entre connaître un homme en
lui-même et le connaître par quelqu'un qui nous en offrirait l'image. Ainsi,

connaître les choses par des images qui existent dans notre esprit, c'est les

connaître en elles-mêmes ou dans leurs propres natures \ mais les connaître

d'après leurs images qui préexistent en Dieu, c'est les voir en Dieu. Ces
deux sortes de connaissances sont différentes Tune de l'autre. D'où nous
concluons que d'après la connaissance qu'ont des choses les bienheureux
ils ne les voient point par des images, mais par la seule essence divine

qui est présente à leur esprit et qui leur fait voir Dieu lui-même.

Il faut répondre au premier argument, que celui qui voit Dieu s'assimilo

les choses qu'il connaît en lui par l'union de son esprit avec l'essence di-

vine dans laquelle les images de toutes choses préexistent.

11 faut répondre au second, que dans un esprit créé il y a des facultés qui
meuvent, à l'aide des idées que l'esprit.a d'abord conçues, former d'autres

•concepts. Ainsi , avec les idées de montagne et d'or, notre imagination
forme l'image d'une montagne d'or. De même, l'intelligence se forme l'idée
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d'espèce d'après les idées préconçues du genre et de la différence. Nous
pouvons également, après avoir vu la ressemblance d'une image, former

en nous l'image de cette ressemblance. C'est ainsi que saint Paul ou tout

autre peut, après avoir vu Dieu dans son essence, former en lui une image

des choses qu'il y a vues. Ces images resteront en lui-même après qu'il

aura cessé de voir Dieu. Cependant la vue qu'il en conservera au moyen
des images qu'il s'en sera lui-même formées, n'est plus la même que celle

qu'il en avait lorsqu'il les voyait immédiatement en Dieu.

AllTICLE X. — CEUX QUI voient dieu dans son essence voient-ils tout

A LA FOIS ET d'uNE SEULE VUE TOUTES LES CHOSES 0^1 SONT EN LUI (1)?

1. Il semble que tous ceux qui voient Dieu dans son essence ne voient

pas tout à la fois et d'une seule vue toutes les choses qu'ils voient en lui.

Car, comme le dit Aristole {Top, liv. ii, ch. 4), l'objet delà science est

multiple , celui de rintelligence est un. Or, ce qu'on voit en Dieu on le com-
prend, puisque c'est par l'intelligence qu'on voit Dieu lui-même. Donc ceux
qui voient Dieu ne peuvent pas voir simultanément en lui beaucoup de
choses.

2. Saint Augustin dit iSup. Gen. ad lift. lib. vin, cap. 22) que Dieu meut
les créatures spirituelles dans le temps (2), c'est-à-dire par l'intelligence et

la volonté. Or, l'ange qui voit Dieu est une créature spirituelle. Donc, dans
ceux qui voient Dieu , les actes de l'intelligence et de la volonté sont suc-

cessifs-, car le temps suppose nécessairement une succession.

Mais c'est le contraire. Saint Augustin dit lui-même {De Trinit. lib. xxv,

cap. 16) : Nos pensées ne seront plus mobiles, allant d'une chose à une
autre et revenant sur elles-mêmes ; nous verrons d'une seule et même vue
tout ce que nous saurons.

CONCLUSION.— Toul ce qu'on voit dans le verbe de Dieu, on le voit nécessaire-

ment, non pas d'une manière successive, mais d'une manière simultanée.

Il faut répondre que ce qu'on voit dans le verbe de Dieu se voit non suc-

cessivement, mais simultanément. En effet, ce qui nous empêche aujour-

d'hui de comprendre beaucoup de choses à la fois, c'est que nous les voyon8
sous des formes diverses. L'intelligence ne peut pas plus embrasser d'une

seule vue toute cette multitude de formes diverses, qu'un corps ne peut

recevoir en même temps plusieurs figures différentes. D'où il arrive que
quand plusieurs choses peuvent être réduites à une seule et même espèce,

nous les comprenons simultanément. Ainsi nous comprenons successive-

ment les diverses parties d'un tout quand chacune d'elles s'offre à notre

esprit sous une forme particulière; mais nous les comprenons simultané-

ment quand elles ne font qu'une seule et même espèce avec le tout. Or,

nous avons démontré (art. préc.) que ce qu'on voit en Dieu, on ne le voit

point par des images propres à chaque chose, mais on voit tout dans son

essence qui est une; par conséquent on voit tout simultanément et non
successivement.

Il faut répondre au premier argument, que l'objet de l'intelligence n'est un
qu'autant qu'il se rapporte à une seule espèce. Ainsi dans une espèce nous

(t) En Dieu IV'tornlté est simultanée ot non suc- mns erunt sicut slcUœ in perpétuas œterni-

ocssivo. Saint thomas est parti de cotte idée poiir talcs. Cilto dernière oxpressinn se rtinroit parfai-

jirouvor que la vision des liienlieureu\ aura le tenienf d'après la doctrine de saint 1 liomas.

môme caractèro, alin de nous faire comprendre la (2) Saint Augustin fonde ici la distinction des

transformation de l'Iiomme en Pieu , suivant ces créatures spirituelles et des créatures temporelles

paroles du Psaln.iste Ps. Lxxxii : Eijo dixi : DU sur ce que les corps sont mus dnus le temps et dans

eslis, et pour justifier ces paroles du Pr(>phète lospace, tandis que les esprits DO sont mus que

(DaD. liii) : Qui ad juttitiatn erudiunt pluri- dans le temps.
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Douvons comprendre simultanément plusieurs choses. C'est ainsi que dans

l'homme nous comprenons qu'il y a l'animal et l'ôlre raisonnable, et dans
une maison des murs et un toit.

Il faut répondre au second, que les anges connaissent naturellement les

choses sous leurs formes diverses, et sous ce rapport la connaissance

qu'ils en ont n'est pas simultanée. C'est dans ce sens que Dieu les meut
dans le temps par l'intelligence. Mais si l'on veut parler de la manière dont

ils voient les choses en Dieu, il faut reconnaître qu'ils les voient simulta-

nément.

ARTICLE XI. — DÈS CETTE VIE PEUT-ON VOIR DIEU DANS SON ESSENCE (1) ?

i. Il semble que dès cette vie on puisse voir Dieu dans son essence. Car

Jacob dit : /'a^ vu Dieu face à face (Geties. xxxii, 30). Or, voir Dieu face à

race, c'est le voir dans son essence , d'après ces paroles de saint Paul :

Nous le voyons maintenant comme dans un miroir et en énigme, mais
nous le verrons alors face à face (I. Cor, xiii, 12). Donc on peut voir Dieu
dans son essence dès cette vie.

2. Le Seigneur dit de Moïse : Je lui parle bouche à bouche (Num. xii, 18).

Or, celui qui parle à Dieu bouche à bouche, qui le voit clairement, non
en énigmes et en figures, le voit véritablement dans son essence. Donc
on peut voir Dieu dans son essence dès ici-bas.

3. Celui en qui no-us connaissons toutes choses et par qui nous portons
tous nos jugements, nous est connu en lui-même. Or, nous connaissons
ainsi dès ce monde tout en Dieu. Car saint Augustin dit (Confes. lib. xn,
cap. 25) : Si nous voyons tous deux que ce que vous dites est vrai , et si

nous voyons tous deux que ce que je dis est vrai aussi , en qui
,
je vous le

demande , le voyons-nous? Je ne le vois pas en vous , vous ne le voyez pas
en moi , mais nous le voyons tous deux dans la vérité immuable qui est

au-dessus de nos intelligences. Il dit également, dans son livre de la

Fraie religion (ch. 31) : Nous jugeons de tout d'après la vérité divine.

Et ailleurs (De Trin. lib. ii, cap. 2) il dit encore que la raison juge des
choses corporelles d'après les idées éternelles

,
qui ne seraient pas telles

assurément si elles n'étaient supérieures à notre intelligence. Donc dès
cette vie nous voyons Dieu lui-même.

4. D'après saint Augustin {Sup, Gènes, adlitt, lib. xii, cap. 25), nous
voyons par la vision intellectuelle les choses qui sont dans l'âme par leur

essence. Or, la vision intellectuelle a pour objet les choses qui sont intelli-

gibles non par leurs ressemblances , mais par leurs essences , comme le

dit au même endroit l'illustre docteur. Donc, Dieu étant dans notre âme
par son essence, nous l'y voyons de cette manière.

Mais c'est le contraire. Il est dit dans l'Exode : L'homme ne me verra pas
tant qu'il vivra [Exod, xxxiii, 20). La glose (2) commente ainsi ces paroles :

Tant que l'homme est sur cette terre, il peut voir Dieu par des images,
mais non dans son essence.

W) Les bégards et les béguines prctencîaient que inhabitant, nullus in hoc morlali corpore
l'homme pouvait arriver ici-bas à la possession de conslitutus potest aliquateniis conlueri.

la béatitude, par conséquent qu'il pouvait voir (2) La glose ordinaire que saint Tbomas cite ici

1 essence divine. Cette erreur a été condamnée, fut commencée par Walafrède Sfrabon, retouchée

comme nous Savons dit, par le concile de Vienne et augmentée par Anselme de Laon et Nicolas
•t le pape Clément V. Le pape Evariste, dans sa de Lire, qui y firent mettre ce qu'ils trouvèrent
JL'ltre aux évêques d'Afrique, a d'ailleurs défini dans les Pères de plus propre à leur dessein.

<e que saint Thomas expose dans le corps de cet Cette glose faisait autorité dans l'école ; et, pen-
nrticle. Nous rapporterons ici ces paroles ; Eam dant plus de six cents ans, il n'y eut pas d'explica-

lucem inaccessibUem quam Pater et Filius lion de l'Ecriture sainte qui fut plus célèbre.
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CONCLUSION. — Dieu ue peut être vu dans sou esseucc, dos celte vie, par unsim-
pic morlel.

Il faut répondre qu'il est impossible à un simple mortel de voir Dieu dans
son essence, s'il n'est dépouillé de son enveloppe terrestre. Car, comme
nous l'avons déjà dit (art. 4), la manière de connaître est toujours en rap-

port avec la manière dèlre du sujet qui connaît. Ainsi, noire âme étant ici-

bas unie au corps ne peut connaître naturellement que ce qui a sa forme
dans la matière ou que ce qui peut être connu par des objets de cette nature.

Or, il est évident que lessence divine ne peut être connue au moyen des

choses matérielles. Car nous avons démontré (art. i et 9} que la connaissance
de Dieu que l'on obtient par une image créée nest pas la vision de son

essence. 11 est donc impossible à lïmKî humaine de voir lessence de Dieu

dans cette vie. Une preuve de ceci, c'est que notre âme est d'autant plus

capable de saisir l'abstrait et rintelligible quelle est plus détachée des

choses corporelles. Ainsi, en soiii^e, lorsqu'elle est plus libre des sens, elle

perçoit mieux les révélations divines et les présages de l'avenir. Ceci nous
aide à comprendre pourquoi, tant qu'elle est dans les liens de ce corps

mortel, elle ne peut s'élever à ce qu'il y a de plus élevé dans les choses in-

telligibles, c'est-à-dire à l'essence divine.

H faut répondre au premier argument, que d'après saint Denis (De eœlest,

hier. cap. 4}, les Ecritures disent que certains personnages ont vu Dieu,

dans le sens qu'ils s'en sont formé une image sensible ou imaginaire re-

présentant de quelque manière la Divinité. Ainsi, quand Jacob dit : J'ai vu
Dieu face à face, celte parole doit s'entendre non de l'essence divine elle-

même, mais de la ressemblance qu'il s'en est faite. D'ailleurs il appartient

à l'esprit prophétique de voir Dieu par l'imagination et de s'entretenir avec

lui ; c'est ce que nous verrons plus loin en traitant des degrés de prophé-

tie (2. 2. q. 174). Peut-être Jacob a-t-il voulu, par les paroles que nous avons

citées, dire seulement qu'il avait vu Dieu d'une manière plus élevée qu'on

ne le voit ordinairement.

il faut répondre au second, que comme Dieu produit miraculeusement
quelque chose de surnaturel dans le monde matériel, de même, dans
l'ordre des intelligences, il agit aussi quelquefois miraculeusement sur les

esprits de ceux qui sont encore dans celte chair, au point qu'il les prive

pour un instant de leurs sens et les élève jusqu'à la vision de son essence,

il en a été ainsi de Moïse qui fut le maître des Juifs, ainsi que de saint Paul

qui fut le maître des Gentils. Mais nous en parlerons plus longuement
lorsque nous traiterons de son ravissement (2. 2. quest. clxxv, art. 3).

II faut répondre au troisième, qu'on dit que nous voyons tout en Dieu cl

que nous jugeons de tout par lui dans le sens que nous recevons de lui la

lumière qui nous permet de connaître et déjuger. Car notre raison natu-

j'elle n'est qu'un rayon de la lumière divine, et nous disons que nous
voyons et que nous jugeons tout en Dieu, comme nous disons que nous
voyons et que nous jugeons toutes les choses sensibles dans le soleil, parce

que c'est sa lumière qui nous éclaire. C'est ce qui fait dire à saint Augustin,

dans son premier livre des Soliloques [Sol. lib. i, cap. 8), qu'on ne peut

voir les objets des sciences qu'autant qu'ils sont éclairés de la lumière di-

vine, et que Dieu est pour eux ce que le soleil est pour les choses maté-
rielles. Donc, comme pour voir les choses sensibles il n'est pas nécessaire

devoir la substance du soleil, de même, pour voir les choses intelligibles

il n'est pas nécessaire de voir l'essence de Dieu.

Il faut répondre au Quatrième, que la vision inleilectuclle a pour objet les
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choses qui sont dans notre âme par leur essence aussi bien que les choses

intelligibles qui sont dans notre entendement. Or, Dieu est dans l'âme des

bienheureux par sa présence, son essence et sa puissance, mais il n'est

pas ainsi dans notre âme tant que nous sommes sur la terre.

ARTICLE XII. — POUVONS-NOUS connaître dieu dès cette vie par la

RAISON NATURELLE (1) ?

i. Il semble que nous ne puissions connaître Dieu en cette vie par la

raison naturelle. Car Boëce dit dans son livre de la Consolation (liv. v, pros. 4)

que la raison ne perçoit pas les formes simples. Or, Dieu est une forme ab-
solument simple. Donc la raison est incapable de le connaître.

2. L'âme ne comprend rien rationnellement, sinon par des images,
comme le démontre Aristote (Dean. lib. m, text. 30). Or, Dieu étant incor-

porel, ne peut être représenté en nous par une image. Donc on ne peut le

connaître rationnellement.

3. La connaissance
,
qui a pour principe la raison naturelle , est com-

mune , aussi bien que la nature, aux bons et aux méchants : or, les bons
seuls connaissent Dieu ; car saint Augustin dit (De Trinit, lib. i, cap. 2}

que l'esprit humain ne s'élève à cette lumière supérieure qu'autant qu'il est

soutenu et fortifié par la justice de la foi. Donc on ne peut connaître Dieu

par la raison naturelle.

Mais c'est le coiifraire. Car saint Paul dit des gentils qu'ils ont connu de
Dieu ce qu'ils en ont découvert : Quod notum est Dei, manij'estum est in illis

{Rom. I, 19} , c'est-à-dire, ils ont connu de Dieu ce qu'on en peut connaître

par la raison naturelle.

CONCLUSION. — Nous pouvons par les lumières naturelles connaître Dieu dès

cette vie, comme la cause première et suréminenle de toutes choses, mais non tel qu'il

est en lui-même.

Il faut répondre que notre connaissance naturelle tire son origine des
sens, et qu'elle ne peut, par conséquent, s'étendre au delà de la sphère des
choses sensibles. Or, les choses sensibles ne peuvent élever notre intelli-

gence jusqu'à la vue de l'essence divine, parce que les créatures sensibles

sont des effets de la puissance de Dieu qui ne sont pas adéquats à leur cause.

On ne peut donc, d'après la connaissance des choses sensibles, connaître

toute la vertu de Dieu, ni, par conséquent, voir son essence. Mais comme ces

effets sont dépendants de leur cause, ils peuvent nous faire connaître si

Dieu existe ou s'il n'existe pas, et nous instruire de ce qui lui est absolument
essentiel en tant que cause première de toutes choses, surpassant infini-

ment tout ce qu'il a produit. Par là, nous connaissons le rapport qu'il y a
entre lui et toutes les créatures, c'est-à-dire qu'il est la cause de tous les

êtres; nous savons aussi la différence qu'il y a entre les créatures et lui,

c'est-à-dire que nous savons qu'il n'est rien de ce que sont les créatures

qu'il a produites-, enfin, nous connaissons que si des créatures à lui il y a
une si grande distance, ce n'est point parce qu'il est au-dessous, mais
parce qu'il est au-dessus d'elles.

Il faut répondre au premier argument, que la raison ne peut comprendre
une forme simple et savoir ce qu'elle est, mais elle peut savoir si elle existe
ou n'existe pas.

Il faut répondre au second.^ que Dieu est connu naturellement par les

images que présentent ses effets.

<^) Cet article revient à la question que nous montrer Dieu par la raison, il est ^-vUcnt qu'on
vons vue iquest. u , art. 2, . Car si ion peut dé- peut le connaître de la même manière.
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U faut répondre au troisième^ que la connaissance de Dieu dans son es-

sence étant reffet de la grâce, ne convient qu'aux bons, mais que sa con-

naissance par les lumières naturelles convient aux bons et aux méchants.

C'est ce que dit saint Augustin dans son livre des Rétractations {Ret. lib. i,

cap. 4) : Je n'approuve pas ce que j'ai dit : que Dieu n'a voulu faire con-

naître sa vérité qu'à ceux qui sont saints; car on peut me répondre qu'il y
on a beaucoup qui ne sont pas purs et qui savent cependant une foule de

vérités qu'ils ont apprises par les lumières naturelles de la raison.

ARTICLE XIII. — A-T-ON PAU la ghace une plus halte connaissance de

DIEU QUE PAR LA RAISON NATURELLE (1)?

1. Il semble que par la grâce on n'ait pas de Dieu une connaissance plus

élevée que par la raison naturelle. Car saint Denis dit {De myst. thcoL

lib. I, cap. \) : Que celui qui est le plus intimement uni à Dieu dans cette

vie, lui est uni comme à quelque chose d'absolument inconnu. C'est aussi

ce que dit Moïse, qui a tout particulièrement été éclairé par la grâce di-

vine. Or, la raison naturelle nous unit aussi à Dieu en nous laissant ignorer

ce qu'il est. Donc nous ne connaissons pas Dieu plus pleinement par Id

grâce que par la raison naturelle.

2. La raison naturelle ne peut nous faire arriver à la connaissance de

Dieu que par des images. Or, la grâce ne peut nous y conduire autrement,

car saint Denis dit (De cœlest. hier. cap. 1) : Qu'il nous est impossible de

voir Dieu auti'omentque voilé sous la variété de mystérieux symboles. Donc
nous ne connaissons pas Dieu plus pleinement par la grâce que par la

raison.

3. C'est la grâce de la foi qui élève notre intelligence à Dieu. Or, il semble
que la foi ne soit pas une connaissance. Car saint Grégoire dit(//owi. xxvi

in Ev.) : Que nous avons la foi d(^s choses qu'on ne voit pas, mais que
nous n'en avons pas la connaissance. Donc la grâce ne nous donne pas
une connaissance plus parfaite de Dieu.

Mais c'est le contraire. Saint Paul dit : Die?( nous a révélé par sojj esprit

des choses qu'aucun des princes de ce siècle ne connaît (1. Cor. ii, 10). Et la

glose entend par les princes de ce siècle, les philosophes.

CONCLUSION. — La connaissance de Dieu que nous avons en cette vie par la

grâce est plus parfaite que celle qui nous vient de la raison naturelle.

Il faut répondre que la grâce nous donne de Dieu une connaissance

plus parfaite que la raison naturelle. En eflet, la connaissance que nou^
acquérons par la raison naturelle exige deux choses: 1° des images pro-

venant des choses sensibles; 2" la lumière naturelle de l'intelligence pai

laquelle nous abstrayons de ces images des conceptions intellectuelles. —
Or, sous ce double rapport, la révélation de la grâce est un secours poui

l'intelligence humaine. Car la lumière qu'elle répand gratuitement en nous
fortifie la lumière naturelle de notre entendement, et les images qu'elh

forme divinement dans notre imagination expriment mieux les chose.'

divines que celles que nous pouvons recevoir naturellement des objeti

sensibles, comme on le voit par les visions des prophètes. Quelquel'oi.'

môme il y a des choses sensibles, et il y a des paroles que Dieu forme lui

même pour exprimer quelque mystère divin. C'est ainsi que dans le bap

(\) Raymond Liillc a i)ri^(on«lu que cp quo nous maiont, par le pape Gn'Roirc XI. Los ralionalist*

connaissions par la raison nous le connaissions modernes sont arluclliMuent dans la même erroui

mieux quo par la foi. Cède erreur a été condam- parce qu ils mettcul tous lu raison au-dessus de 1

née, avec toutes celles que ses ouvrages renfer- foi.
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iéme de Jésus-Christ, on a vu l'Esprit-Saint sous la forme d'une colombe,

et on a entendu la voix du Père qui disait: Celui-ci est mon Fils hien-aimé

(xMattlî. ni, 17).

Il faut répondre dM premier argument, que quoique par la révélation de

la grâce nous ne sachions pas en cette vie ce qu'est Dieu et que nous lui

soyons unis comme à un être inconnu , cependant nous le connaissons

plus pleinement que par la raison
,
parce que nous connaissons un plus

grand nombre de ses œuvres et de plus excellentes , et parce que la révé-

lation nous apprend de lui ce que la raison ne peut découvrir, par exemple,

qu'il est un et qu'il y a en lui trois personnes.

Il faut répondre au second, que d'après les images que l'esprit reçoit des
sens selon l'ordre naturel, ou que la grâce forme dans l'imagination natu-

rellement, la connaissance intellectuelle est d'autant plus parfaite que la

lumière qui éclaire l'entendement humain est plus abondante. Ainsi, la

révélation en répandant en nous la lumière divine perfectionne la con-

naissance que nous avons de Dieu.

Il faut répondre au troisième, que la foi est une connaissance dans le sens

qu'elle dirige Tintelligence vers l'objet qu'elle doit connaître. Mais la con-

naissance de cet objet ne résulte pas de la vision de celui qui croit, elle

résulte seulement de la vision de celui en qui il croit. Dans ce sens, il n'y a

pas vision proprement dite, il n'y a pas non plus cette sorte de connais-

sance qui est le fruit de la science. Car la science fait voir à rintelligence

l'objet qu'elle perçoit avec la même évidence que les premiers principes. •

QUESTION XIII :

DES NOMS QUE NOUS DONNONS A DIEU.

Après avoir examiné ce qui concerne la connaissance de Dieu, il faut maintenant
considérer les noms divins ; car nous donnons à tous les êtres des noms en rapport

avec la connaissance que nous en avons.— A cet égard douze questions se présentent :

— 1" Pouvons-nous donner à Dieu un nom ? — 2" Parmi les noms qu'on donne à Dieu

y en a-t-il qui lui soient applicables dans son essence ? — 3" Les noms qu'on donne
à Dieu lui sont-ils propres ou sont-ils tous métaphoriques ? — 4" Tous les noms qu'on

donne à Dieu sont-ils synonymes ? — 5" Les noms qu'on donne tout à la fois à Dieu
et aux créatures doivent-ils être entendus de la créature de la même manière que de
Dieu, ou seulement d'une manière analogue? — 6" En supposant que ces noms ne
soient employés que par analogie, appartiennent-ils aux créatures avant de convenir

à Dieu?— 7" Y a-t-il des noms qui conviennent à Dieu par rapport au temps? — 8" Le
mot Dieu exprime-t-il la nature ou l'opération divine?— 9" Le nom de Dieu est-il un
nom-communicable?— 10" Le nom de Dieu se prend-il univoquement ou équivoque-
ment suivant qu^il convient à Dieu par nature ou par participation et selon l'opinion ?

— 11" Le nom, celui qui est, est-il le nom de Dieu qui lui soit le plus propre? —
]12" Peut-on former sur Dieu des propositions affirmatives?

I

ARTICLE I. — EST-IL CONVENABLE DE DONNER A DIEU UN NOM (1)?

I
1. Il semble qu'il ne convienne pas de donner à Dieu un nom. Car saint

Denis dit (De div, nom, cap. 1) : Il n'a pas de nom, et il est au-dessus de
toute conjecture. Et on lit dans les Proverbes (xxx, 4) : Savez-vous son
nom et le nom de son fils ?

2. Tout nom a une signification abstraite ou concrète. Or, les noms qui

M) L'Ecriture nous y autor'se, puisque le Soi- ne peuvent exprimer ce qu'il est dans son essence,
pneur dit lui-même Ils. XLU) : Ego Dominus, hoc C'est pourquoi le concile de Latran dit : Firmiler
est nomen îwcmjw. Et ailleurs (Ex. ni) : Dommws Credimus et simpliciter confitemur quod...,.
vir pugnator, Omnipotens nomen ejus. Cepen- Deus est inefjabilis.
Jant, aucun des noms que nous donnons à Dieu
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ont une signlficalion concrète liC convieiuient pas à Dieu, puisqu'il est

simple. Les noms qui ont une signification abstraiie ne lui conviennent pas

(lavanlape, [)ai'ce (ju ils nexpriUicnL [)as de pcrleciion subsistant en elle-

même. Donc aucun nom ne convient à Dieu.

3. Le <nl)slanlit* désigne la substance avec sa qualité, le verbe et le par-

ticipe expriment le lemps^ les pronoms sont dénionslraiils ou relalils. Or,

aucune de ces choses ne convient à Dieu. Ilny a en lui ni qualité, ni acci-

dent, ni tem[)S. On ne peut le sentir de manière à It-xprimer par un dé-

monslratilou par un relatif quekonciue. Dailleurs les relatifs ne servent

(juà rappeler leurs antécédents qui sontdes substantifs, des participes ou des

pionoms démonstratifs. Donc nous ne pouvons donner à Dieu aucun nom.
Mais c'est le contraire. 11 t^sl dit dans 1 Exode (Ex. xv, 3} : // est comme

un /tiros qui combat, le Tout-Puissant est son nom,

CONCLUSION. — Comme nous ne connaissons pas Dieu en cette vie tel qu'il (^t en

jui-inênie, mais que uous ne le connaissons ([u'aulant qu'il est le premier print ijHi

(le toutes choses, nous pouNnus lui tionner dis noms i;ui expriment ce titre, mai^ li

n'y a pas dans la lanf:ue humaine d'expa'ssions qui représeuleul adé(|ualement son

rsMMiee.

il faut répondre que, comme le dit Aristote [Periher. cap. i), les mois

sont les signes des idées, et les idces les images des choses. D où Ton \()\\

(pic les mots se rapportent aux chosi'S qu ils expriment, au moyen de

l'intelligence (jui les unit par bon concept l'un à lautre. Nous ne p(»uvon>

donc nommer une chose (|uen raison de la connaissance (pie notre intel-

ligence en a. Oi', il aeté démontre plus haut (quest. préc, art. 1 J)que nouj

ne pouvons en cette vie voir Dieu dans t-on essence, mais que nous ne h

connaissons (jue d'après les créatures qui nous le représentent comm<
leur priiieiiM'. et commt.' étant inliniment au-dessus d'elles et plus parfai

(pielles. Nous pouvons donc le nommer d'après ce ([ue nous en savons pa

les créatures, nmis les noms que nous lui donnons ne peuvent exprime
S(Mi essence et le rendre tel (ju il est en lui-même, comme le moi homme
par exemple, exprime l'essence lunnaine telle (pi'elle est en clic-mènu

puisque la définition de ce mot est l'expression même de l'essence qu i

signifie. Car le ra]>iK)rt (lu'un mot exprime est sa i)ropre définition.

11 faut repondre nu premier argument, que ce (jui fait dire que Dieu n'a pa
de nom ou (ju il est au-dessus de tout nom, c est que son essence est au
dessus de tout ce (pie notre intelligence jx^ut compiviidre, et de tout ce qu
notre jiarole peut exprimer.

Il faut lepoiidre au second, que la connaissance que nous avons de Die

nous venant des créatures, c'est à elles que nous empruntons les nom.
que nous lui donnons. Ces noms ont nécessairement une signification e

rapport avec les créatures matéiielles que nous connaissons par nos facui

tés naturelles, ainsi que nous l'avons dit (quest. préc., art. A), Et comm
dans ces créatures ce qu'il y a de parfait et ck^ substantiel est t^ompost

tandis que leur forme n'est pas quelque chose de complet qui subsiste pa

lui-même, mais qu'elle est plutôt ce qui détermine la manière d'être d un
chose, de là il arrive que tous les noms que; nous employons pour expr
UKT un être complet, réellement subsistant, ont une signilieation concrél

(pii convient aux êtres composés. Maisceux que nous employons pour expr
merde simples formes ne signifient rien d(MveI. ilsexi)rimentseulem(Mit tel

ou telle manière d'être; parexenq)le, la blancheur iiuli(jue ce qui fail(iu'u

objet est blanc. Dieu étant tout à la fois simple et subsistant par lui-mênn

nous lui donnons des noms abstraits qui expriment sa simplicité, et di

ni
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noms concrets qui rendent ce qu'il y a en lui de substantiel et de parfait,

bien que ces deux sortes de noms n'expriment ni l'un ni l'autre ce qu'il

est, puisque notre esprit ne peut le connaître tel qu'il est dès cette vie.

Il faut répondre au troisième, qu'exprimer la substance avec la qualité

c'est exprimer le suppôt avec la nature ou la forme particulière dans
laquelle il subsiste. Par conséquent, comme nous avons des mots con-

crets pour rendre, ainsi que nous l'avons dit dans la réponse précédente,

sa substance et sa perfection, nous en avons qui expriment sa substance

avec sa qualité. Les verbes et les participes qui désignent le temps lui sont

applicables dans le sens que son éternité comprend tous les temps. Car,

comme nous ne pouvons saisir les êtres simples que par le moyen des

êtres composés, de même nous ne pouvons comprendre l'éternité dans sa

simplicité, ni en parler qu'autant que nous nous aidons de l'idée que nous
avons des choses temporelles, parce que notre intelligence ne connaît

naturellement que les êtres composés qui existent dans le temps. Quant
aux pronoms démonstratifs, on les emploie à l'égard de Dieu, non pour
démontrer ce qu'on sent, mais ce qu'on comprend. Car nous ne pouvons
le démontrer qu'en raison de l'intelligence que nous en avons. Pour
les noms et les pronoms relatifs, ils n'ont pas d'autre sens que les noms,
les participes et les pronoms démonstratifs qu'ils remplacent.

ARTICLE II. — Y A-T-IL DES NOMS QUI CONVIENNENT A DIEU

SUBSTANTIELLEMENT (4)?

4. Il semble qu'il n'y ait pas de nom qui convienne à Dieu substantielle-

Jilment. Car saint Jean Damascène dit [De fid, orth. lib. i, cap. 4) : Il faut
^^ que chacun des noms qu'on donne à Dieu exprime, non ce qu'ij est subs-

tantiellement, mais ce qu'il n'est pas, soit qu'ils expriment un rapport, soit

qu'ils expriment un des attributs qui découlent nécessairement de sa
nature ou de son opération.

2. Saint Denis dit (De div. nom, cap. 4 ) : Vous trouverez que tous les

""^écrivains sacrés qui nous font connaître et louer Dieu ont pris les noms
inç|qu'ils lui donnent de ce qui est émané de sa divine bonté. Le sens de

ces paroles est clair, car qui dit émanation n'exprime rien qui appartienne
à l'essence. Donc les noms qu'on donne à Dieu ne lui conviennent pas

i|*|substantiellement.

3. Nous nommons les choses comme nous les comprenons. Or, nous ne
î(Iii|comprenons pas Dieu en cette vie dans sa substance. Donc le nom que nous

lui donnons ne peut lui convenir substantiellement.

Mais c'est le contraire. Saint Augustin dit {De Trin, lib. vu, cap. 1 et 7} :

lOŒlPour Dieu, être, c'est être fort, sage, et tout ce qui désigne sa simplicité

flfl convient à sa substance. Donc tous ces noms que nous lui donnons expri-
'.crment sa substance.

CONCLUSION. — La connaissance que nous avons de la substance divine étant im-
: parfaite, les noms négatifs ou relatifs n'expriment pas la substance de Dieu, mais les

uoms positifs et absolus l'expriment quoique imparfaitement.

Il faut répondre que les noms négatifs (2) et les noms relatifs qui dési-
gnent un rapport de la Divinité à la créature (3), n'expriment nullement sa

H) Algazel avait prétendu que les attributs de la négation du mal , et la puissance la négation de
Dieu, comme sa sainteté, sa bonté, n'étaient pas la faiblesse. Saint Thomas éclaircit admirablement

n Jcs perfections positives, mais des perfections né- cette question, qui fut de son temps Tobjet de vives

al.i^^*'7.*'^'
•^'est- à- dire qu'elles n'affirmaient rien controverses.

'

\g
j^^^''^'^^nient à l'égard de la nature divine, mais (2) Les noms négatifs, comme le mot infini.

.- ,iu elles en éloignaient seulement ce qui est incom- (5) Les noms relatifs, comme le mot suprême

>

>atible avec la nature. Ainsi la sainteté n'était que qui implique une relation.

I. R
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substance. Us expriment seulement l'éloignement qu'il y a de l'un à l'autre^

ou le rapport qui existe entre Dieu et la créature, ou plutôt de la créature

à Dieu. — Mais quant aux noms qu'on donne à Dieu dune manière absolue

et affirmative, comme boîij sage, ou les autres noms semblables, il y a diffé-

rentes opinions à ce sujet. Les uns ont dit que tous ces noms, bien qu'af-

firmatifs, ont été imaginés plutôt pour écarter de Dieu quelque chose qui

convient à la créature, que pour désigner positivement ce qui est en lui.

Ainsi quand nous disons que Dieu est vivant, nous disons seulement par

là qu'il n'existe pas à la façon des choses inanimées; il en est de même de
tous les autres noms. Cette opinion es* celle du rabbin Moise {In llb. Doc,

Diibiorum). — D'autres prélendent que ces noms nexpriment que le

rapport du Créateui' à la créature. Ainsi quand nous disons : Dieu est bon,

cela signifie qu'il est la cause de la bonté qui existe dans les êtres qu il a

créés. Et ils donnent la même interprétation à tous les autres noms. Or,

il nous semble que ni l'une ni l'autre de ces opinions n'est fondée, et cela

pour trois raisons: 1'' l*arce que, dans ces deux hypothèses, on ne peut

dire pourquoi il y a des noms qui conviennent à Dieu mieux que d'autres.

Car il est cause des corps aussi bien que de la bonté. Par conséquent, si

quand on dit: Dieu est bon, cela signifie seulement qu'il est cause des

choses bonnes, on pourra au même titre dire: Dieu est un corps, parce

qu'il est également cause des corps. D'ailleurs, en disant qu'il est (•orj)s,

on dit aussi par là qu'il n'est pas seulement un être en puissance comme;
la matière première. 2" Parce qu il suivrait de là que tous les noms que
nous donnons à Dieu lui seraient donnés « /;o5/erio;7. C'est ainsi qu'on

applique à posteriori le mot sain à la médecine, pour indiquer qu'elle est

cause de la santé, (andis (jue le mot sain ne convient « /;;*/o;'i qu'à l'ani-

mal lors(ju'il n'est pas malade. 3" Parce que ces systèmes ne tiennent pas
compte de 1 idée que nous avons lorsque nous parlons de Dieu. Car quand
nous disons que Dieu est vivant, nous n'avons pas seulement l'intenlion

de dire qu'il est la cause de notre vie ou qu'il diffère des corps bruts; notre

l)cnsée va plus loin. —Il faut donc admettre une autre explication, et dire

que les noms positifs expriment la substance divine et qu'ils en sont de
vrais prédicats, mais qu'ils ne la représentent qu'imparfaitement. En
effet, le sens des noms que nous donnons à Dieu est en rapport avec la

connaissance que nous en avons. Or, notre intelligence ne le connaissant

que d'après les créatures, elle ne le connaît que comme les créatures le

représentent. Nous avons démontré (quest. ni, art. 2) que Dieu possède
en lui les perfections de toutes les créatures comme étant souverainement
parfait. Conséquemment, une créature ne le représente et ne lui ressem-
ble que par les perfections qu'elle a reçues de lui. Cependant elle ne peut

le représenter comme une chose du même genre et de la même espèce

qu'elle, elle le représente seulement comme le principe suprême, comme
la cause dont les effets ne peuvent rendre qu'une image quelconque, telk

que celle, par exemple, que nous donnent les corps inférieurs de la verlf

du soleil. C'est ce que nous avons déjà dit à propos de la perfection d(

Dieu (quest. iv, art. 3). Ainsi donc, les noms affirmatifs expriment li

substance divine imparfaitement, comme les créatures nous la représen-

tent d'ailleurs. Quand on dit : Dieu est bon, cela ne signifie donc pas seu-

lement qu'il est cause de la bonté, ou qu'il n'est pas mauvais. Mais le vra

sens de celte proposition, c'est que la bonté qui est dans les créatuiu*

préexiste en Dieu et d'une manière suréminenle. D'où il suit que ce n'es

pas à posteriori que Dieu est bon, c'est-à-dire on ne le dit pas tel, parw

1
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qu'il est cause de la bonté, mais c'est parce qu'il est bon à priori^ qu'il ré-

pand sa bonté sur ses créatures. Car, comme le dit saint Augustin {DeDocL
Christ, lib. i, cap. 31), c'est parce qu'il est bon que nous existons.

Il faut répondre au premier argument, que saint Jean Damascène dit que
ces noms n'expriment pas ce qu'est Dieu, parce qu'aucun d'eux ne
l'exprime en effet parfaitement. Ils ne l'expriment qu'imparfaitement,

comme les créatures le représentent.

Il faut répondre au second
j
que les mots ont souvent d'autres sens que ce-

lui pour lequel on les a d'abord employés. Ainsi, le mot pierre {lapis) a d'abord
signifié ce qui blesse le pied(l); mais son sens n'est pas aussi étendu
que cette signification , autrement il embrasserait tout ce qui blesse les

pieds. On l'a restreint à une certaine espèce de corps. On peut donc dire

qu'il y a des noms divins qui viennent en effet des processions de la Divinité.

Comme les créaturesreprésentent Dieu, quoique imparfaitement, d'après ses

diverses processions, de même notre esprit le connaît, le nomme en raison

de chacune de ces processions. Cependant, les noms que nous tirons de là

ne sont pas absolument restreints à leur dénomination. Ainsi, quand on dit :

Dieu est vivant; cela ne signifie pas seulement que c'est de lui que la vie

procède, mais cela signifie aussi qu'il est le principe de toutes choses, que
toute vie préexiste en lui, d'une manière plus élevée que nous ne pouvons
le comprendre ou l'exprimer.

Il faut répondre au troisième, que nous ne pouvons connaître l'essence de
Dieu en cette vie, selon ce qu'elle est en elle-même. Mais nous la connaissons
telle que les perfections des créatures nous la représentent. Et c'est ainsi

que les noms que nous lui donnons l'expriment.

ARTICLE III. — Y A-T-IL DES NOMS QUI SOIENT PROPRES A DIEU (2) ?

1. Il semble qu'il n'y ait pas de nom qui soit propre à Dieu. Car tous les

noms que nous donnons à Dieu sont empruntés aux créatures, comme nous
l'avons dit (art. 1). Or, les noms des créatures ne sont applicables à Dieu
que métaphoriquement, comme quand on dit que Dieu est une pierre, un
lion ou toute autre chose semblable. Donc les noms qu'on donne à Dieu
sont métaphoriques.

2. On ne peut considérer comme un nom propre à une chose celui qui
indique plutôt ce qu'elle n'est pas que ce qu'elle est. Or, les noms de bon,

le sage, et autres semblables, indiquent plutôt ce que Dieu n'est pas que ce
qu'il est, comme le dit saint Denis {De cœlest. hierar. cap. 2). Donc il n'y a
aucun de ces noms qui soit propre à Dieu.

3. Les noms .des corps ne conviennent à Dieu que dans un sens métapho-
ique, puisqu'il est spirituel ; car tous les noms de cette sorte impliquent
quelques-uns des attributs des choses corporelles, tels que le temps, lamul-
iplicité des parties et autres manières d'être semblables qui rentrent dans
a nature des corps. Donc tous ces noms ne conviennent à Dieu que méta-
:3horiquement.

Mais c'est le contraire. Saint Ambroise dit [De fîd. lib. ii) : Il y a des noms

(4) Lœdere pedem : cette étyraologie n'est pas suivante : c'est que quand ^Ecriture sainte attri-

perveilleuse ; mais sous ce rapport la science Lue à Dieu ce qui convient à l'homine ou à une
Ktait absolument dans l'enfance, comme on peut créature quelconque, l'expression qu'elle emploie
|te voir par les œuvres de Cassiodore, qui a eu une est alors métaphorique; mais quand elle lui

Ml grande influence au moyen âge, et qui s'est oc- attribue ce qui n'est pas propre à la créature,
'.upé dans un de ses livres à décomposer les mots mais ce qui est en soi une perfection absolue

,

lour en indiquer les racines primitives. alors ces expressions sont prises dans leur sens
(2) Cet article est le développement de celui propre

'(ui précède. A ce sujet on peut établir la règle
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qui sont (l'videmment propres à Dieu; il y en a qui expriment l'unité (1)

éclatante de sa divine majesté, comme il y en a qui ne lui conviennent qu'en

figure. Donc tous les noms qu'on donne à Dieu ne sont pas métaphoriques,

mais il y en a qui lui sont propres.

CONCLUSION. — Tous les noms qu'on donne à Dieu ne lui sont pas propres quant

à la manière dont ils expriment ses perfections, mais ils lui sont propres quant aux
perfections mêmes qu'ils expriment.

Il faut répondre que, comme nous l'avons dit (art. préc), nous ne connais-

sons Dieu que par les perfections qu il a mises dans les créatures
;
perfec-

tions qui sont en lui d une manière beaucoup plus émincnte que dans les

êtres qu'il a créés. Or, notre intelligence saisit ces perfections telles qu'el-

les sont danslescréatures, etlesexprimelellesqu'elle les a saisies. Par con-

séquent il y a deux choses à considérer dans les noms que nous donnons à
Dieu : les perfections mêmes qu ils expriment, la bonté, la vie, etc., et la

manière de les exprimer. (Juant aux perfections qu ils expriment, les noms
sont propres à Dieu et hii sont même plus propres qu'aux créatures, parco
quils lui appartiennent à /);'/on (2j, c'est-à-dire avant d'appartenir à la créa-

ture. Mais quant à la manière dont les noms expriment ces perfections, iis

ne sont pas propres à Dieu, parce qu ils les expriment d une manière qui ne
convient quà la créature.

Il faut répondre au premier argument, qu'il y a des noms qui expriment les

perfections que Dieu a mises dans ses créatures de telle sorte que le mot
lui-même rend ce qu'il y a d'imparfait dans la manière dont ces cn!*aturrs

procèdentde Dieu. C'est ainsi que le moi pierre Uii rappelle qu'un être maté-

riel. Quand il s'agit de Dieu, des noms de ce genre ne peuvent être pris que
dans un sens métaphorique. Mais il y a des noms qui expriment des perièc-

tions absolues sans que leur signification rappelle aucune idée de partici-

pation, comme être^ hon, virant, etc. Ceux-là sont propres à Dieu.

Il laut répondre au second, que saint Denis dit (/or. cit.) que les noms ne

conviennent à Dieu que négativement, parce qu'à la vérité les perfections

qu'ils expriment ne lui appartiennent pas quant à la manière dont ils le?

expriment. C'est ce qui fait dire au même éc-rivain que Dieu est aunli'ssiiî:

de toute substance et de toute vie.

II faut répondre au troisième, que les noms qui sont propres à Dieu impli

quent certaines idées declioses corporelles, non dans les perfections qu il:

expriment, mais quant à la manière dont ils les expriment, tandis que les ex

pressions métaphoriques les impliquent même dans l'objet qu'elles si

gnitiento;.

ARTICLE IV. — TOUS les noms que l'on donne a dieu sont-ils

SYNONYMES (A) ?

i. Il semble que tous les noms qu'on demie à Dieu soient synonymes. Ei

effet, on appelle synonymes tous les noms qui signilient la même chose

Or, tous les noms que nous donnons à Dieu signifient tous la même chose

(t) Il y a des iJitions qui portent la vérité, au

lieu tlt> rtinitt*.

(2) Per priu$, porto le texte ; ce qne nous avons

traduit par cetlo expression consacrée.

(5) Ainsi les mots qui impliquent dos conditions

matérielles dans la chose qu'ils signilient, doivent

être pris mélaphoriquement quand il sapit do

Dieu -, mais il n'en est pas de même des mots qui

signifient une perfection alisolue.

('0 L'Ecriture est digne dotons nos respects, d'n

près ces paroles des Proverbes {Prov. vin) : Jvt
sunt omnet termonet tnei , non est in <-.

pravum quid . neque pcrvertum. V.t aillen

<Micl). Il) : Konn4: tcrba mca hona sunt eu,

eo qui rcctè graditur? Or , rKcriUir.- appel

I)ieu : bonus, suavis, longnnimis. fortis. pi

tient, admirabilit, viitcricor$.juttut: ce q
serait puéril, si tous ces mots sigoiliaient la mèo
chose.
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« ar sa bonté est son essence, sa sagesse l'est également. Donc ces noms
aoni absolument synonymes.

2. Si on répond que ces noms signifienten réalité la môme chose, mais que
rationnellement ils ont des sens divers, on peut insister etdire : Une idée ra-

tionnelle à laquelle rien ne répond en réalité, est vainc. Donc, s'il n'y adiver-

ïiilé de sens qu'au point de vue delà raison, ces distinctions sont frivoles.

3. Ce qui est un réellement et rationnellement, l'est plus que ce qui est un
réellement et multiple rationnellement. Or, Dieu est souverainement un. Donc
il semble qu'il n'est pas un réellement et multiple rationnellement. Par con-

'quent les noms qu'on donne à Dieu n'ont pas des significations diverses,

iiiais ils sont synonymes.
Mais c'est le contraire. Quand dans le discours on place àla suite l'un de l'au-

ire des termes absolument synonymes, comme habit, vêtement, le langage

ijerd de sa gravité. Conséquemment si tous les noms qu'on donne à Dieu

étaient synonymes , on ne pourrait pas décemment faire une énumération
de ses attributs, comme celle qui se trouve dans Jérémie : Fous le très-fort,

!e grand, le puissant, le Seigneur des armées est votre nom (Jer. xxxii, 19).

CONCLUSION. — Les noms qui sont propres à Dieu ne sont pas synonymes.

Il faut répondre que les noms propres à Dieu ne sont pas synonymes. Ce
serait facile à comprendre si nous admettions que ces noms n'expriment que
la distance qu'il y a de la créature au créateur, ou le rapport de causalité

qu'il y a de l'un à l'autre (1). Le sens de ces noms varierait avec la diversité

des choses qu'ils nieraient de Dieu et avec la diversité desefîéts qu'ils expri-

meraient. Mais, comme nous l'avons dit (art. 2), ces noms expriment la subs-

tance divine bien qu'imparfaitement, et dans ce sens il faut également re-

connaître qu'ils différent l'un de l'autre. Car le sens d'un mot n'est que le

concept de l'inlellect touchant la chose que ce mot exprime. Or, notre intel-

ligence connaissant Dieu par les créatures, se fait de Dieu des concepts en
rapport avec les perfections qui procèdent de lui dans les créatures. Ces
perfections préexistent en lui d'une manière souverainement une et

souverainement simple, tandis qu'elles sont dans les créatures à l'état di-

visé et multiple. Comme ces perfections diverses de toutes les créatures

répondent à un principe unique et simple qu'elles représentent dans leur

variété et leur multiphcité, de même les concepts multiples et variés de
notre esprit répondentà un concept unique et absolument simple que nous
n'embrassons qu'imparfaitement, en raison de la diversité d'idées qui con-

tribuent à le former en nous. C'est pourquoi les noms que nous donnons
à Dieu, bien qu'ils signifient une seule et même chose, ne sont cepen-
dant pas synonymes, parce qu'ils expriment cette chose sous des rapports
multiples et variés.

^j
Ces considérations rendent évidente la solution du premier argument. Car

on appelle synonymes les noms qui expriment lamême chosesou s le mémo
j
rapport. Quant à ceux qui expriment les rapports divers d'une môme chose,

j
on ne peut dire qu'ils aient absolument et par eux-mêmes une signification

identique
,
parce quele nom, comme nous l'avons dit (art. 1), n'exprime les

'l\ choses qu'au moyen du concept que l'esprit s'en forme.
Il faut répondre au second, que la diversité de rapports que ces noms

expriment n'est pas frivole, puisque ces rapports répondent à un principe
simple et un qu'ils représentent imparfaitement et d'une manière multiple.

Il faut répondre au troislètnc, qu'il appartient à l'unité absolue de Dieu

(i) C'est-à-dire si tous ces noms étaient négatifs ou relatifs.
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de posséder en lui d'une manière simple et une ce qui est à l'état multiple

et divisé dans les autres. Mais il arrive qu'il est un en réalité et multiple

rationnellement
,
parce que notre esprit le conçoit multiple tel que les créa-

tures le représentent.

ARTICLE V. — LES NOMS qui sont communs a dieu et a la créature doivent-

ils s'entendre de l'un et de l'autre univoquement (1)?

1. Il semble que les noms qui sont communs à Dieu et aux créatures, doi-

vent s'entendre univoquement (2). Car tout mot équivoque peut être ramené
à un mot univoque^ comme le multiple à Tunité. En effet, si le mot chien

se dit équivoquement d'un animal qui aboie et d'un être marin, il doit se vdi.^-

poTiev univoquement à quelques êtres, c'est-à-dire à tous ceux qui aboient. Au-

trement son sens ne serait pas fixé. Or, on trouve des agents univoques qui

sontde même nature que leurs effets; ainsi un homme engendre un homme.
11 y en a aussi qui sont équivoques; ainsi le soleil produitde la chaleur quoi- S
qu'il ne soit chaud qu équivoquement. Il semble donc que le premier

agent, celui auquel tous les autres se rapportent, est un agent wwiroçwe, et

par conséquent que les noms communs à Dieu et aux créatures s'emploient

tinivoquement,

2. Les choses équivoques n'ont point entre elles de ressemblance. Puis-

qu'il y a quelque ressemblance entre Dieu et les créatures, d'après cette

parole de la Genèse {Gen. \, 2G) : Faisons Vhomme à notre image et à notre

ressemblance, il semble qu'on puisse univoquement parler de Dieu et des

créatures.

3. La mesure est de même nature que l'objet mesuré, d'après Aristote

(Met. lib. X, text. -ij.Or, Dieu est la mesure première de tous les êtres, comme
le dit ce philosophe au même endroit. Donc il est de même nature que le»

créatures, et les noms qui lui sont communs avec elles peuvent être pris

univoquement.
Mais c'est le contraire. Tous les mots qu'on applique à plusieurs choses

dans des sens différents sont équivoques. Or, il n'y a pas de nom qui con-

vienne à Dieu dans le même sens qu'aux créatures. Car la sagesse dans les

créatures est une qualité et n'en est pas une en Dieu; le genre variant, le

sens du mot change aussi, puisque le genre est une partiede sa définition. Il

en est de même de tous les autres noms. Donc tous les mots qui sont com-
muns à Dieu et aux créatures sont employés équivoquement.

En outre. Dieu est plus éloigné des créatures que les créatures ne le sont

les unes des autres. Or, en raison de l'éloignement qui existe entre certai-

nes créatures, il n'y a aucun mot qui puisse leur convenir univoquement.
Telles sont les choses qu'on ne peut rapporter au même genre. Donc il est

encore moins possible de prendre univoquement les mots dont on se sert

pour Dieu et pour les créatures. 11 faut donc les entendre équivoquement,

CONCLUSION. — Les noms dont on se sert pour Dieu et les créatures ne sont em-
ployés ni univoquement, ni équivoquement, mais par analogie suivant le rapport

qu'il y a des créatures au créateur.

Il faut répondre qu'il est impossible d'entendre univoquement les noms

(1) Le but de cet article est d'établir que Dieu

n'est pas absolument de la môme nature que les

créatures -, qu'il n'est pas non plus d'une nature

tout à fait différente, mais qu'il y a analogie en-

tre l'un et l'autre.

(2) Pour traduire cet article, nous avons dû
conserver ces mots : équivoque, équivoquement

((rquji'océ), uaivoque et univoquement (um'iocé).

sauf à en donner ici le sens. Or, saint Thomas
appelle univoques, les mots qui ont ab>^oluniont

le môme sens ; équivoques , ceux qui ont un sens

tout à fait différent; analogues {analogici),

ceux dont le sens, sans étro le mémo, a quelque

rapport et q\ielque ressemblance. 11 est néressair»

de bien retenir la signification de ces mots pour

comprendre parfaitement cette discussion.
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dont on se sert pour Dieu et les créatures. L'effet n'ayant jamais la valeur

de la cause qui le produit, ne reçoit que d'une manière défectueuse la res-

semblance de la cause même, et ne la reproduit qu'imparfaitement. Ainsi,

ce qui est simple et un dans la cause, est divisé et multiple dans les effets^

comme le soleil fait jaillir de sa seule et unique puissance les formes multi-

ples et variées qu'il donne aux choses d'ici-bas. C'est de cette manière,

comme nous l'avons dit (art, préc.}, que toutes les perfections qui sont à

l'état multiple et divisé dans les créatures, préexistent en Dieu dans son
unité et sa simplicité absolue. C'est pourquoi quand un mot exprime une
perfection dans une créature, il indique une perfection particulière distincte

de tout le reste. Par exemple, quand nous disons d'un homme qu'il est sage,

nous entendons par là une perfection distincte de l'essence même de
l'homme, de sa puissance, de-son être et de toutes ses autres quahtés. Mais

si nous l'appliquons à Dieu, nous n'avons pas l'intention de désigner quel-

que chose de distinct de son essence, de sa puissance et de son être. Donc,

pour l'homme, le mot sage limite et circonscrit, pour ainsi dire, les choses

qu'il exprime, tandis que pour Dieu il n'en est pas de même. La perfection

que ce mot exprime est une chose qu'il ne peut embrasser, et qui surpasse

toutes les significations dont il est susceptible. Il est donc clair que le

mot sage appliqué à Dieu n'a pas le même sens que si on l'applique à

l'homme. Il en est de même de tous les autres noms^ ce qui nous
permet de conclure qu'il n'y a aucun nom qui puisse être appliqué

univoquement àDieu et aux créatures. — Il ne faudrait pas non plus dire,

avec quelques philosophes, que les noms communs à Dieu et aux créatu-

res sont pris équivoquement^ car il s'ensuivrait que les créatures ne pour-
raient rien nous faire connaître de Dieu, et qu'en le démontrant d'après les

effets qu'il a produits on tomberait toujours dans le sophisme appelé /a/-

lacia œquivocationis (4). Ce qui est opposé àAristote, qui démontre à l'égard

de Dieu beaucoup de choses, et à ces paroles de saint Paul : Diett nous fait

comprendre par ses œuvres ce quHUj a d'invisible en lui (Rom, i, 20). Il faut

donc dire qu'on se sert des mêmes noms pour Dieu et pour la créature par

analogie. — En effet, il peut y avoir analogie entre les mots de deux maniè-
res : 4" Quand plusieurs choses se rapportent à un même point. Ainsi, oiidit

également que la médecine et l'urine sont saines, parce qu'elles se rappor-

tent l'une et l'autre à la santé de l'animal ; l'une en est le signe et l'autre la

cause. 2° Quand une chose a rapporta une autre. Ainsi, on dit quelaméde-
cine et un animal sont des choses saines, parce que la médecine est la

cause de la santé qui est dans l'animal. Et c'est dans ce sens qu'on attri-

bue par analogie les mêmes noms à Dieu qu'aux créatures, noms qui ne leur

conviennent ni équivoquement, ni univoquement. Car , comme nous l'avons

dit (art. 1), nous ne pouvons nommer Dieu que d'après les créatures. Et si

nous nous servons des mêmes mots pour l'un et l'autre , c'est que la créa-

ture se rapporte à Dieu, comme à son principe et à sa cause dans laquelle

préexistent éminemment toutes les perfections de ce qui existe. Cette sorte

de rapport est un milieu entre l'identité (2) et la diversité absolue (3). Car
dans les mots qui ne sont appliqués aux choses que par analogie il n'y a

pas identité de sens comme dans les mots univoques; il n'y a pas non plus
diversité absolue comme dans les mois équivoques;m^\s tout en conservant

(i) Dans ce sophisme on abuse de Fambiguïfé ' rcalitc quatre termes, quoiqu'il ne paraisse ea
^es termes, en prenant le même mot avec un avoir que trois, ce qui le rend faux,
qouble sens. D'oO il résulte que le syllogisme a en (2) Vnivocatio. -- (5) Mquivocaiio.
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une cerlaine difTérence de sens, le mot que l'on emploie analogiquement ex-

prime des rapports divers qui rentrent dans une seule etmême chose. Ainsi,

quand on dit que l'urine est saine, on exprime un signe delà santé delani-

mal; si on le dit de la médecine, on exprime la cause de ce même état.

11 faut répondre au premier argument, que logiquement les choses équi-

voques doivent être ramenées à ce qui est univoque, mais que dans la réa-

lité l'agent qui n'est pas univoque précède nécessairement l'agent univoque.

En effet, l'agent qui n'est pas univoque est la cause universelle de toute l'es-

pèce, comme le soleil est la cause de la génération de tous les hommes.
Mais l'agent univoque ne peut être ainsi la cause universelle de toute

l'espèce , car il serait alors sa propre cause puisqu'il est lui-même dans
l'espèce, mais il est cause particulière relativement à l'individu qu'il pro-

duit. Donc la cause universelle de toute l'espèce n'est pas un agent univo-

que, par conséquent l'agent qui n'est pas univoque précède dans la réahté

l'agent qui a ce caractère, puisque la cause universelle est antérieure à la

cause particulière. Cependant cet agent universel, bien qu'il ne soit pas uni-

voque, n'est cependant pas équivoque, parce que dans ce cas ce qu'il pro-

duirait ne lui ressemblerait point. Mais on peut dire qu'il y a analogie entre

lui et ses œuvres. C'est ainsi que logiquement tous les êtres de même na-

ture peuvent être ramenés à un être unique el premier qui n'est pas d'une

nature identique à la leur, mais qui est analogue (1).

Il faut répondre au second, que la créature ne ressemble qu'imparfaite-

ment à Dieu
,
parce qu'elle ne le représente pas quant au genre, comme

nous Tavons démontré (qucst. iv, art. 3).

11 faut répondre au troisième, que Dieu n'est pas une mesure en rapport

avec les objets mesurés, et qu'il ne faut pas par conséquent le comprendre
sous le même genre que la créature.

Ce qu'il y a d'opposé dans le sens qu'ont les mots, suivant qu'on les

applique à Dieu ou à la créature, prouve que ces mots ne peuvent être en-

tendus absolument d'une manière univoque, mais ne signifie pas qu'on

doive les entendre d'une manière absolument équivoque (2).

ARTICLE VI. — LES NOMS appartiennent-ils Ai;x créatures avant

d'appartenir a dieu (3)?

11 semble que les noms appartiennent aux créatures avant d'appartenir à
Dieu. Car nous nommons les choses comme nous les connaissons, puis-

que, d'après Arislote(PmA.lib. !,cap.l), les noms sont les signes des idées.

Or, nous connaissons la cTéaturc avant de connaître Dieu. Donc les noms
dont nous nous servons conviennent à la créature avant de convenir à

Dieu.

2. Suivant saint Denis (Z)ec/iy. «07M.cap.1), nous connaissons Dieu d'après

les créatures. Or, les noms empruntés aux créatures pour être appliqués

à Dieu appartiennent aux créatures avant d'appartenir à Dieu ^ comme les

mots lion, pierre, etc. Donc tous les noms qui sont communs à Dieu et aux
créatures sont applicables aux créatures avant de l'être à Dieu.

3. Tous les noms qui sont communs à Dieu et aux créatures, conviennent
à Dieu, comme à la cause de toutes choses, ainsi que le dit saint Denis

{De myst. Theol. cap. 1). Or, ce qui ne convient à une chose qu'en tant que

(1) L'analogie (icnt le milieu entre l'univocilt' et ad Patrem .Dotnini nostri Jeiu Chritti, ex
Véquivocilc. qun omnis pnlcrnilas in cofh cl in terrd no-

(2) Il n'est pas niVossairc en effet de se jeter minalnr, et il «mliciuo par lu que tout dôcouK'

dans resexliTines, puisqu'il y a un milieu «le Dieu.

15) Saint Paul dit {hplics. iii) ; FUcto ycnua
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i^ause ne lui est applicable qu'à posteriori. Ainsi le mot saîn convient à

l'animal avant de convenir à la médecine qui est la cause de la santé. Donc
[es noms de causalité appartiennent aux créatures avant d'appartenir

\ Dieu.

Mais c'est le contraire. Saint Paul dit {Ephes. ni, 44) : Je fléchis les genoux
ievant le Père de Notre-Seigneur Jésus-Christ, duquel toute paternité em-
orunte son nom dans le ciel et sur la terre. On peut donner la même raison

pour tous les autres noms qui sont communs à Dieu et aux créatures.

Donc tous les noms de cette sorte se disent de Dieu avant de se dire des
créatures.

CONCLUSION. — Les noms qu'on donne à Dieu métaphoriquement, et qui signi-

lent sa ressemblance avec les créatures , appartiennent d'abord (priùs) aux créatures

îlles-mémes ; les noms qui sont communs à Dieu et aux créatures, et qui expriment
'essence divine, conviennent d'abord à Dieu pour les perfections qu'ils expriment,

nais ils conviennent d'abord aux créatures quant à la manière dont ils les expriment.

Il faut répondre que dans tous les noms qui conviennent analogiquement
i plusieurs êtres il faut toujours qu'ils se rapportent tous à une idée unique,

ît cette idée doit entrer dans la définition de tous ces noms. Et parce que,
:omme le dit Aristote (Met, lib. iv, text. 28), la signification d'un nom est

5a définition, il faut que le nom convienne d'abord à ce qui entre dans la

léfinition des autres choses , et qu'ensuite il se dise d'elles selon qu'elles

ipprochent plus ou moins de l'objet premier auquel on les rapporte. Par
exemple, le motsaiw, qui se dit de l'animal, entre dans la définition de lamé-
lecine, qu'on appelle saine parce qu'elle est cause de la santé ; il entre éga-
ement dans la définition de l'urine, que l'on appelle sameparce qu'elle est le

5igne de la santé (1).—Ainsi donctous lesnoms métaphoriques qu'on donneà
)ieu appartiennent à la créature avant de lui appartenir, parce qu'ils n'expri-

nent quela ressemblance qui existe entre lui et ses créatures. Ainsi, comme
)n dit une riante prairie, pour exprimer le rapport qu'il y a entre une prai-

ie émaillée de fleurs et le visage d'un homme que le rire épanouit, de
nême on dira que Dieu estun lion pour signifier qu'il déploie dans ses œu-
•res une force et une vigueur semblables à celles qu'on admire dans le roi

les animaux. On voit par là que les noms de cette sorte n'ont de sens et

lie signification possible par rapport à Dieu que d'après le sens etla signi-

iication qu'ils ont par rapport aux créatures. — Il en serait de même de tous

es autres noms qui ne sont point métaphoriques, si, comme quelques-uns
'ont prétendu, i!s n'exprimaient en Dieu que la causaUté. En effet, que cette

roposition : Dieu est bon., ne signifie rien autre chose que celle-ci : Dieu
st là cause deda bonté de la créature, le mot bon, appliqué à Dieu, n'im-
liquerait dans sa compréhension quela bonté de la créature, et lui appar-
iendrait avant d'être à Dieu. — Mais nous avons montré (art. 2) que ces
[loms ne désignent pas seulement Dieu comme cause, mais qu'ils expriment
incore son essence. Car, quand on dit que Dieu est bon et sage, cela ne si-

gnifie pas seulement qu'il est la cause de la sagesse ou de la bonté, mais que
•es perfection s préexistent en lui suréminemment. Par conséquent il faut dire

tue quant aux perfections qu'ils expriment ils conviennent à Dieu primitive-

inent, parce que ces perfections sont émanées de Dieu dans les créatures,
nais que, par rapport à l'usage que nous faisons nous-mêmes de ces noms,
lous les donnons primitivement aux créatures parce que nous les connais-^

(i) Ainsi le même mot est employé pour signi- cette manière d'ctrc et ce qui en est le signe,
cria manière Uctre d'une chose, la cause d»
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sons avant de connaître Dieu, et c'est ce qui fait que leur mode de signifi-

cation ne convient qu'aux créatures, comme nous l'avons dit (art. 3).

Il faut répondre au premier argument, que cette objection ne repose quo
surTusage que nous faisons des noms (1).

Il faut répondre au second^ qu'il y a une différence entre les noms méta-

phoriques et ceux qui sont propres à Dieu. C'est ce que nous avons établi

dans le corps de cet article.

11 faut répondre au troisième, que cette objection ne serait fondée que
dans le cas où ces noms n'exprimeraient en Dieu que la causalité et non
i'essence, comme le mot sain appliqué à la médecine (2).

ARTICLE VII. — LES NOMS yii expriment le kappobt de dieu aux

cnÉATiRES, s'appliquent-ils a dieu temporairement (3)?

i. Il semble que les noms qui exprimentle rapport de la créature au créa-

teur ne siiinKient jias à l'égard de Dieu quelque chose de temporel. Car tous ces

noms expriment la substance divine, comme on le dit communément. Ainsi

saint Ambroise dit (De fuL lib. i, cap. 1) que le nom de Seigneur est le nom
de la puissance qui est la substance divine, et que le nom de Criateur si-

gnifie une action de Dieu qui est son essence. Or, la substance divine n'est

pas temporelle, mais éternelle. Donc ces noms qu'on donne à Dieu n'ont rien

de temporel, mais ils sont éternels.

2. Tout être auquel une chose ne convient que temporairement est un être

créé. Car ce qui est blanc temporairement a été fait tel. Or, en Dieu rien

n'a été créé. Donc il n'y a rien qui lui conviiMine temporairement.

3. Sily a des noms (jui ne conviennent à Dieu que temporairement parce
qu'ils expriment le rapport de Dieu aux créatures, cette même raison devrait

être applicable à tous les noms qui exprimtMit ce rapport. Or, parmi ces

noms il y en a cependant qui conviennent à Dieu de toute éternité. En effet

il a connu et il a aimé de toute éternité sa créature, suivant cette parole de
Jérémie (Jer. wxi, 3} : Je voua ai aimé d*un amour éternel. Donc les autres

noms qui expriment le rapport de Dieu aux créatures sont aussi éternels.

4. Ces noms expriment un rapport. 11 faut que ce rapport soit quelque
chose en Dieu ou qu'il n'existe que dans la créature. Or, il ne peut avoir son
fondement dans la créature seule, parce que dans ce cas Dieu serait appelé
Seigneur en vertu de la relation <)p[M)sée qui serait dans les créatures, ce qui

est impossible, car aucun être ne reçoit son nom de ce qui lui est oppose. Il

faut donc admettre que la relation a aussi son fondement en Dieu. Or, en
Dieu il ne peut rien y avoir de temporaire, puisqu'il est au-dessus du temps.

Donc il semble que ces noms ne conviennent pas à Dieu temporairement.
b. Un mot relatif suppose un objet relatif comme le seigneur une seigneu-

rie, le blanc la blancheur. Donc si en Dieu il n'y a pas réellement un rapport

de domination, et que ce rapport ne soit qu'un être de raison, il s'ensuit

que Dieu n'est pas réellement seigneur; ce qui est évidemment faux.

6. Quand des choses sont relatives, mais qu'elles ne sont pas de nature à

exister simultanément, l'une peut exister sans l'autre. C'est ainsi que l'objet

de la science (4) peutexister sans la scienceelle-méme. Or, les choses relatives

(1) Nnu<j avons, à ce sujet, tout concilié dans le cxxxix): Domine, refuqium fartut et nnhit;
corps do l'article. (/*i. rwii): Farlut est mihi Dominut \n sa-

C] Dans ce sens, ladjeclif exprinio l'effet que lutcm. Il est évident que tous ces n«ms ne coo
la médecine iirodnil. vionnont ii Die» que temporairement.

(r>) On lit dans les Psaun)es (/*«. 1X1 : Fnrlut ({) l/objet de la scioiicc, ou iihislitléralemoot,

r$l Dominut rrfugium paupcri; [Pt. XLix ) : ce qui peut ^Irc su \tcibHc).

Veut meut factut ctt fortiludo mca; {Pt.

i
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qu'on dit de Dieu et des créatures n'existent pas simultanément par nature.

Donc on peut exprimer la relation de Dieu à la créature sans que la créature

existe, et par conséquent les mots de Seigneur et de Créateur peuvent avoir

par rapport à Dieu un caractère éternel et non temporaire.

Mais c'est le contraire. Saint Augustin dit que le mot Seigneur convient à

Dieu temporairement.

CONCLUSION. — Dieu étant au-dessus de l'ordre des créatures de manière que
celles-ci se rapportent à lui sans qu'il se rapporte à elles, les noms qui expriment ce

rapport conviennent à Dieu temporairement et non de toute éternité, à moins qu'ils

n'expriment une relation qui serait une conséquence de l'action de l'intelligence ou
de la volonté divine.

Il faut répondre qu'il y a des noms qui expriment le rapport de Dieu à la

créature, qui conviennent à Dieu temporairement et non de toute éternité.

— Pour rendre évidente cette proposition, il faut savoir que quelques phi-

losophes ont supposé que la relation n'était pas une chose réelle, que ce

n'était qu'un être de raison. Ce qui est manifestement faux, parce que les

choses ont entre elles un ordre naturel et des relations réciproques. — Ce-

pendant il faut remarquer que la relation exigeantdeux extrêmes, il peut ar-

river de trois manières qu'elle soit une chose réelle et un être de raison.

4° Quelquefois elle peut être de la part de l'un et l'autre extrême un être de
raison. C'est ce qui arrive quand l'ordre ou la relation est une simple con-

ception de notre esprit, comme quand nous disons : Le même au même est

le même. Car dans ce cas la raison prend Vun deux fois, le pose comme deux
et le met en rapport avec lui-même. Il en est.de même de toutes les relations

qu'elle établit entre l'être et le non-être, relations que la raison forme en
prenant le non-être pour un extrême. Il en faut dire autant de toutes les re-

lations que la raison crée, comme les rapports de genre, d'espèce, etc. —
2" II y a des relations qui sont réelles quant aux deux extrêmes qu'elles

unissent. Ceci a lieu lorsque le rapport qui se trouve entre deux êtres est

fondé sur quelque chose de réel qui convient à l'un et à l'autre. C'est ce qui

est évident pour toutes les relations qui se fondent sur la quantité, comme
grand et petitj double et moitié, etc. Car la quantité existe également dans
les deux extrêmes. C'est également vrai pour les relations qui se fondent
sur l'action et la passion, comme le moteur et le mobile, le père et le

fils, etc. (4). — 3« Quelquefois la relation est un être réel par rapport à l'un

des extrêmes et un être de raison par rapport à l'autre. C'est ce qui arrive

quand les deux extrêmes ne sont pas du même ordre, comme la sensa-
tion et la science qui se rapportent aux choses que l'on peut sentir et à cel-

les que l'on peut savoir. En effet, ces choses considérées telles qu'elles exis-

tent en elles-mêmes dans leur propre nature sont en dehors de l'ordre du
sensible et de l'intelligible. C'est pourquoi il y a dans la science et dans
la sensation une relation réelle, selon qu'elles ont pour objet de savoir ou
de sentir les choses ; mais les choses considérées en elles-mêmes sont en
dehors de cet ordre. Par conséquent il n'y a pas en elles de relation réelle

à l'égard de la science et des sens, il n'y a qu'une relation de raison, qui
résulte de ce que l'entendement les perçoit comme les termes des relations

de la science et des sens. C'est ce qui fait dire à Aristote (Met. lib. v,

text. 20) qu'on ne les appelle pas relatives, parce qu'elles se rapportent à
d'autres, mais parce que les autres se rapportent à elles. C'est ainsi qu'on
ne distingue la droite d'une colonne qu'après qu'on a placé près d'elle uri

i\) Ces principes auront leur application quand il s'agira du mystère de la sainte Trinité.
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cire animé qui a une droite. Ce qui prouve que la relation n'est pas récUe-

mcntdans lacolonne,maisdahsl'animal.—Or, Dieu étant au-dessus de l'or-

dre des créatures et celles-ci se rapportant à lui, tandis qu'il ne se rapporte

pas à elles, il est évident que la relation de la créature à Dieu est réelle,

et que celle de Dieu à la créalurc ne l'est pas, mais que c'est un être de
raison

,
puisque c'est notre esprit qui la produit en rapportant les créa-

tures à Dieu. Donc rien ne s'oppose à ce que les noms qui expriment des
rapports avec les créatures ne soient donnés à Dieu temporairement, non
pas qu'ils supposent un changement en Dieu, mais à cause du changement
qui a lieu dans les créatures, comme une colonne se trouve à droite ou à
gauche d'un animal par suite duchangementde celui-ci sans qu'elle ait cessé

pour cela d'être immobile.

11 faut répondre aupremier argument, qu'il y a des noms relatifs qu'on a
créés pour signifier les rapjwris eux-mêmes, comme les mois ilcseigtieur

et iXe.ulavey de père et de /tlsy etc. Ces mots sont appelés relatifs quant à

l'être. D'autres expriment des choses qui entraînent nécessairement après
elles une relation, ainsi le moteur et 1 objet mù, etc. Ceux-là sont appelés

relatifs par rapport à la manière dédire. A l'égard des noms divins, il

faut faire attention à cette double distinction. Car il y en a qui expriment le

rapport même de Dieu à la créature, conmie le mol Seigneur. Ces mots ne
siguilient pas directement la substance divine; ils ne l'expriment qu'indi-

rectement dans le sens qu'ils la supposent, comme la domination jM-ésup-

pose la puissance cpii est la substanct'de Dieu. D'autres expriment directe-

ment l'essence divine et n'emportent avec eux l'idée de rapport que comme
conséquence. C'est ainsi (jue les mots Sauveuvy Cn-ateuVy et autres sem-
blables, expriment l'action de Dieu qui est son essence. Cependant ces dcnix

sortes de noms sont dits de Dieu temporairement, quant à la relation qu'ils

exi)riment, soit comme principe, soit comme conséquence, mais non quant
à l'essence qu'ils siguilient directement ou indirectement.

H faut répondre au secondy ([ue comme les relations qu'on affirme de Dieu

temporairement ne sont pas en lui, et n'existent que dans notre esprit, de
même si l'on dit de Dieu qu'il a été fait ou qu il est devenu quelque chose,

ces expressions ne sont employées que par rapport à nous; elles ne sup-

IX)sent aucun changement en Dieu. Telles sont ces paroles : / ous êtes devenu.

Seigneury notre refuge [Ps. lxxxix, \).

Il faut répondre au troisuhncy que l'action de l'intelligence et de la volonté

est dans le sujet qui opère. C'est pourquoi les noms qui expriment des re-

lations qui sont une conséquence de l'action de rintelligencc ou de la volonté

conviennent à Dieu de toute éternité. Mais ceux qui expriment des relations

qui résultent de la procession extérieure des créatures ne conviennent à
Dieu que temporairement, comme les mots Sauveur, Criateury etc.

Il faut répondre au ounfrième, que les relations exprimées par des noms
qui ne se disent de Dieu (jue temporairement ne sont par rapport à Dieu

que des êtres de raison, mais que les relations opposées sont en réalité dans
les créatures. Or, il n'y a pas d'inconvénient à donner à Dieu une dénomi-
nation empruntée aux relations qui existent réellement dans les créatures,

pourvu toutefois que notre esprit conçoive en Dieu ces relations de telle

sorte qu'il les applique de Dieu ù la créature (1), parce que c'est en effet

la créature qui se rapporte à Dieu, comme le dit Arislote (Met. v, text. 2}.

C'est dans ce sens qu'on peut parler relativement de l'objet de la science

{scibile)^ parce que la science se rapporte à lui.

(I) CV$.f-à-tliro pourvu que iiolrc rspril cc\\\- lidmiolliiiioiil.ct que < VsU'impti i.i 11.111 «ir noiro*

ço.\cnuc CCS rclalious uciislcul eu Dieu que ij- culeudeiueut qui nous oblige k les lui ottribucr.

1
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Il faut répondre au cinquième, que Dieu se rapportant à la créature, parce

que la créature se rapporte à Dieu, par là même que la relation de sujétion

^t réelle dans la créature, il s'ensuit que Dieu n'est pas seulement ration-

nellement, mais qu'il est réellement Seigneur. Car on dit qu'il est Seigneur

au même titre qu'on dit que la créature lui est soumise.

Il faut répondre au sixième, que pour connaître si deux relatifs sont de
nature à exister simultanément, il ne faut pas considérer l'ordre des choses

que ces relatifs expriment, mais leur signification. Car si l'une de ces cho-

ses renferme l'autre dans son idée et réciproquement, elles existent simul-

tanément, comme le double, la moitié, le père, le fils, etc. Mais si le sens de
l'une renferme l'autre et qu'il n'y ait pas de réciprocité, elles n'existent plus

ensemble. Tels sont l'objet de la science et la science elle-même. Car l'objet

de la science n'existe qu'en puissance (1), et la science existe en acte. Par
conséquent l'objet de la science, dans l'acception rigoureuse du mot, est

préexistant à la science. Si l'on supposait l'objet de la science subjectivisé

,

il n'existerait plus alors en puissance, il serait passé en acte et coexisterait

avec la science elle-même. C'est pourquoi, bien que Dieu soit antérieur aux
créatures, par là même que les mots de Seigneur et de serviteur se suppo-

sent réciproquement, ces deux relatifs existent simultanément, et Dieu n'a

été Seigneur que quand il a eu une créature qui lui a été soumise.

ARTICLE VIII. — LE MOT DIEU EXPRIME-T-IL LA NATURE DIVINE (2)?

1. Il semble que le mot Dieu n'exprime pas la nature divine. Car saint

Jean Damascène dit {Ortli. ftd, lib. i, cap. 112) que le mot Dieu (Qd;) vient

du mot grec (6eTv) qui signifie prendre soin et- animer toutes choses ; ou du
mot al'ôsiv qui veut dire embraser, car notre Dieu est un feu qjui consume,
ou du mot OcàcOai qui signifie voir toutes choses. Or, toutes ces interpréta-

tions se rapportent à l'action extérieure de Dieu. Donc le mot Dieu exprime
cette action et non la nature divine.

2. Nous ne nommons que ce que nous connaissons. Or, la nature divine

nous est inconnue. Donc le mot Dieu ne l'exprime pas.

Mais c'est le contraire. Saint Ambroise dit (De fid, in prologo, lib. ii) que
le motDieu exprime la nature divine.

CONCLUSION. — Le mot Dieu exprime la substance divine si on le considère par

rapport à l'être auquel il s'applique, mais il ne désigne qu'une action de Dieu si on
le considère par rapport à son origine.

Il faut répondre que ce qui nous fait donner un nom à un être et ce

que ce nom exprime ne sont pas toujours une seule et même chose. Car

comme nous, ne connaissons la substance d'une chose que par ses proprié-

tés ou ses actions, nous la nommons d'après ses propriétés ou ses opé-

rations. Ainsi nous donnons à la substance de la pierre le nom de lapis

d'après une de ses actions, parce qu'elle blesse notre pied {Ixdit pedem)
;

cependant nous ne lui donnons pas ce nom pour exprimer cette action,

mais bien pour désigner sa substance elle-même. — Il y a des choses qui

nous sont connues en elles-mêmes et qui ne reçoivent leur nom d'aucun
autre être, comme la chaleur, le froid, la blancheur, etc. Dans ce cas la

chose que le nom exprime et ce qui nous fait donner ce nom reviennent au

{\) Ce qui est sacliahle (scibile) est seulement estutique unum naturœ nomen horum trium,
susceptible d'être su

5
par conséquent , il est seu- quod dicitur Deus. A l'égard de Dieu il y a

lement en puissance. . deux sortes de noms : les uns qui expriment la

(2) Saint Augustin dit (Lib. De fid. ad Pe- nature, les autres les opérations. Le mot Dicij.

irum, cap. 1) : Cum cnim aliud nomcn sit Pa- exprime la nature, d'après ces paroles du pro
ter, aliud Piliu$,Mlius Spirilus sanclus, hoc phète (Is. xlv) : Yerè tu es Deus abscondilus...
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môme. — Dieu ne nous étant pas connu en lui-même, mais seulement par

ses actions ou ses effets, nous ne le pouvons nommer, comme nous l'avons

dit (art. 1), que daprès ce qui nous le fait connaître. Par conséquent le moi
Dieu est le nom d'une opération ou d'une action, quand on le considère

par rapport à sa signification primitive; car il a été emprunté de la

providence universelle que Dieu exerce sur le monde. C'est la signification

que tous les hommes attachent à ce mot quand ils le prononcent. C'est pour-

quoi saint Denis dit {De div. nom. cap. 12) que la Divinité est une Provi-

dence qui voit tout et qui embrasse tout dans sa bonté infinie. Mais ce

nom de Dieu qui tire de cette opération son origine a été employé pour si-

gnifier la nature divine.

Il faut répondre au premier argument, que tout ce que dit saint Jean Da-

mascéne a rapport à la Providence divine, c'est-à-dire à l'opération d'où le

mot Dieu tire sa première signification.

Il faut répondre au second
^
que comme nous pouvons connaître la nature

d'une chose d'après ses propriétés et ses effets, nous pouvons de même l'ex-

primer par un nom. Ainsi, parceque nous pouvons connaître la substance de la

pierre en elle-même d'après ses propriétés et savoir ce qu'elle est, le mot
pierre exprime la substance même de la pierre suivant ce qu'elle est en elle-

même. Car ce mot emporte avec lui la définition de la pierre, c'est-à-dire ce

qui nous fait savoir ce qu'elle est, puisque, comme le dit Aristote, ce qu'un
mot exprime est une définition (Met. iv, 28). Or, nous ne pouvons connaître la

nature divine en elle-même d'après les eft'ets qu'elle produit, et nous ne pou-

vons savoir ce qu'elle est; nous la connaissons seulement, ainsi que nous
l'avons dit (quest. xn, art. 12), comme supérieure à tout ce qui existe, comme
la cause de tous les êtres, et comme étant d'une nature toute différente, et

c'est dans ce sens que le mot Dieu l'exprime. Car ce mot a été choisi pour
désigner l'être qui existe au-dessus de tout, qui est le principe de tout et

qui est infiniment éloigiié de tous les autres êtres. C'est la signification

qu'y attachent tous ceux qui l'emploient.

ARTICLE IX. — LE NOM DE DIEU EST-IL COMMUNICABLE (1) ?

1. 11 semble que le nom de Dieu soit communicable. Car quand la chose

que le nom exprime peut être communiquée, le nom peut l'être aussi. Or,

le nom de Dieu, comme nous venons de le dire, exprime la nature divine

qui est communicable, daprès ces paroles de saint Pierre : // nous a fait-

de grandes et de précieuses promesseSy celle de nous rendre participants de
la nature divine (H. Pet. i, 4). Donc le nom de Dieu est communicable
aussi.

2. Il n'y a que le» noms propres qui ne soient pas communicables. Or,

le mot /3/ew n'est pas un nom proprcv c'est un nom appellatif; la preuve

c'est qu'il a un pluriel. Il est dit dans les Psaumes : J'ai dit, vous êtes des

dieux {Psal. lxxxi, fi). Donc le nom de Dieu est communicable.
3. Le nom de Dieu est pris, comme nous l'avons dit (art. préc.),derunede

ses actions. Or, les autres noms qui viennent de ses actions ou de ses effets,

comme bon, sage, etc., sont communicables. Donc le nom de Dieu Test aussi.

Mais c'est le contraire. Au livre de la Sagesse il est dit en parlant du
nom de Dieu {Sap. xiv, 21) : Ce nom incommunicable ils l^ont donné au bois

et à la pierre. Donc le nom de Dieu est un nom incommunicable.

H) Cet article ost la ronséqucncp de celui qui sujet. Mais saint Thomas approfondit d'une ma-
pnVède. Le nom de Dieu expriiunnt la ualurc niére très-remarquable cotte question en donnant

divine, il est incommunicable, puisque la nature des règles d'après lesquelles on peut distinguer le»

de Dieu l'est. D'ailleurs l'Ecriture est expresse à ce noms communicables de ceux qui no le sont p«».
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CONCLUSION. — Le nom de Dieu est incommunicable en réalité, mais il ne Test

pas quant à l'usage qu'on en peut faire.

Il faut répondre qu'un nom peut être communicable de deux manières,

proprement et par ressemblance. Proprement, quand la signification tout

entière du nom convient à plusieurs choses-, par ressemblance quand on
ne participe qu'à une ou plusieurs parties de sa signification. Ainsi le mot
lion sera proprement communicable à tous les êtres qui ont la nature que
ce nom désigne, et il ne sera communicable que par similitude à ceux qui

ne participent à cette nature que sous certains rapports comme l'audace ou
la force et que pour ce motif on n'appelle lion que par métaphore. — Mais
pour savoir les noms qui sont proprement incommunicables, il faut remar-
quer que toute forme qui existe dans un suppôt qu'elle individualise est

commune à beaucoup de choses, soit réellement, soit au moins rationnelle-

ment. Ainsi la nature humaine est commune à beaucoup d'êtres réellement

et rationnellement. Mais la nature du soleil n'est commune à beaucoup de
créatures que rationnellement, elle ne l'est pas en réalité. Car on peut com-
prendre la nature du soleil comme existant dans plusieurs suppôts, et cela

parce que notre esprit conçoit toujours la nature de l'espèce en faisant

abstraction de l'individualité. Par conséquent, qu'une chose existe dans un
ou plusieurs suppôts, ceci est en dehors du concept que nous avons de la

nature de l'espèce, et sans détruire ce concept nous pouvons comprendre
ce qui en fait l'objet comme existant dans plusieurs choses. Mais ce qui est

unique et individuel (singulare)^ par là même qu'il a ce caractère, n'a absolu-

ment rien de commun avec les autres êtres, il en est complètement séparé.

C'est pourquoi tout nom que l'on emploie pour exprimer un être unique est

incommunicable réeUement et rationnellement. L'esprit ne peut le com-
prendre à l'état multiple. Par conséquent il n'y a pas de nom désignant un
individu unique qui soit proprement communicable à plusieurs. 11 ne peut
l'être que par ressemblance. Ainsi on peut dire métaphysiquement d'un

homme qu'il est un Achille parce qu'il a quelque chose de ce qui distinguait

ce héros, la force, par exemple, mais on ne pourrait le dire au sens propre.
— Quant aux formes qui ne sont pas individualisées par un suppôt étranger,

mais par elles-mêmes parce qu'elles sont substantielles, si nous les compre-
i nions suivant ce qu'elles sont dans leur essence, nous leur donnerions un
I nom qui ne serait communicable ni réeUement ni rationnellement, mais
seulement par ressemblance comme celui des individus. Mais comme nous

I ne pouvons comprendre les formes simples subsistant par elles-mêmes sui-

I vant ce qu'elles sont et que nous ne les connaissons qu'à la manière des
r choses composées qui ont leurs formes dans la matière, nous leur donnons
I des noms concrets qui expriment une nature dansun suppôt quelconque. Par

I
conséquent, par rapport à la signification des mots, il faut raisonner de la

! même manière sur ceux que nous employons pour exprimer la nature des

j
choses composées et sur ceux qui nous servent à désigner les natures

J simples subsistant par elles-mêmes. •— Or, le nom de Dieu étant employé,
'î comme nous l'avons dit (art. préc), pour signifier la nature divine, et la

[; nature divine n'étant pas multiple, comme nous l'avons démontré ( quest. xi

,

; art. 3), il s'ensuit que ce nom est incommunicable enréahté, mais que selon

l'opinion, ou selon certaines manières de voir de l'esprit, il est communi-
cable-, comme le nom de soleil serait communicable lui-même dans l'opinion

de ceux qui supposent qu'il y en a plusieurs. C'est en ce sens que saint

Paul dit : P^ous serviez des dieux qui n^eh avaient point la nature [Galat. vr,

8), ce que la glose explique ainsi : Vous serviez ceux qui ne sont réel-
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iement pas Dieu, mais qui étaient réputés tels par l'opinion des hommes.
— Le nom Dieu est pourtant communicable non dans toute l'étendue de sa

signification, mais seulement par similitude ou par analogie, et c'est

ainsi qu'on appelle dieux ceux qui participent à la nature divine, sui-

vant ces paroles du Prophète : Je Vaiditj vous êtes des dieux (Ps. lxxxi,6).—
Mais si Ion donnait à Dieu un nom qui signifiât en lui non la nature, mais

le suppôt, considéré en lui-même, ce nom serait absolument incommunica-

ble, comme l'est peut-être le mot Tetragrammaton (1) chez les Hébreux. Il

en serait de même du nom du soleil, si on entendait par ce nom ne désigner

absolument que cet aslre.

Il faut répondre au j9rc??iêer argument, que la nature divine n'est commu-
nicable qu'autant qu'on participe à sa ressemblance.

Il faut répondre au second, que le mot Dieu est un nom appellatif et non
pasun nom propre, parce qu'il signifie la nature divine comme existantdans

un sujet , bien que Dieu ne soit en réalité ni universel, ni particuher. Car

les noms n'expriment pas la véritable manière d'êtredes choses, mais celle

qu'elles ont dans notre esprit. Et cependant dans la réalité ce nom est

incommunicable, d'après ce que nous avons dit du nom du soleil (m
corp. art.).

Il faut répondre au troisième, que ces noms bon, sage, etc., servent à
exprimer les perfections émanées de Dieu dans les créatures, mais qu'on

ne les emploie pas pour désigner la nature divine. C'est ce qui fait qu'ils

sont véritablement communicablcs à un grand nombre d'êtres. Mais le mol
Dieu a été emprunté à une action propre à Dieu que nous éprouvons conti-

nuellement (:2j, et c'est pour ce motif qu'il exprime la nature divine.

ARTICLE X. — LE MOT DIEU SE PREND-IL UMVOQUEMENT QUAND IL S'aCIT DB

CELUI QUI EST DIEU PAR NATURE ET DE CEUX QUI LE SONT PAR PARTICIPATION

OU SELON l'opinion (3j ?

1. Il semble que sous ce triple rapport de la nature, de l'opinion (4), delà
ressemblance ou de la participation, le mot Dieu soit toujours pris univo-

qucmont. En effet, quand il y a diversité de sens dans un mot, on ne
peut le nier et l'afllrmer de la même chose sans quil y ait contradiction

parce que l'opposition des sens qui en sortent permet de dire ainsi le oui et le

non sans se contredire. Or, quand un catlmliquedit : l'idole n'est pas Dieu

il contredit le païen qui dit que l'idole est Dieu. Donc de part et d'autre 1(

mot Dieu est pris dans le même sens.

2. Comme une idole est Dieu suivant l'opinion et qu'elle ne l'est pas cr

vérité, de même la jouissance des plaisirs charnels est appelée bonheur sui-

vant l'opinion, bien qu'elle ne le soitpas en réalité. Or, le moi bonheur s'em-

ploie dans le même sens quand il s'agit de la félicité vraie et de la félicita

que l'opinion vante. Donc le mot Dieu est employé dans le même sens quanc
il s'agit du vrai Dieu que quand il s'agit du Dieu que l'opinion suppose.

3. On appelle univoques les mots dont le sens est absolument le même.
Or, quand un catholique dit que Dieu est un, il entend par le nom de Dieu

un être tout-puissant, qui doit être honoré plus que tous les autres

(I) C'est le mot Jèhovah, qui se compose <îcs II attaque aussi tous ces lu'r«'liqHes qui voulaien

quatre lettres : iod, hé, vau, hé. qu'on atloràt le serpent qui a trompé Eve [ophi-

C2) Cotte opération est sa provitlence, qui s'é- tœ)
; qu'on adorût Cain {cainici)

;
qu'on adora

tend condnucllemont sur tous les êtres. Seth (<e(/iiant)
;
qu'on adorât les auges (ange

(ô) Cet article est une réfutation de l'erreur (iri)
;
qu'on adorût le soleil (.Hc/irj7ro<h'ci) , etc.

dos pentils, auxquels l'Apôtre reproche d'avoir (5) Par l'opinion sainl Thomas cntMid l'idée qa<

lonfondu la créature avec le créateur (Rom- l) : les hommes se sont faite de Dieu , quand ils »
lUulaverunt gloriam incorruptibilis Dei, etc. sont éloignés de la révélalioo primitive.
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êtres. Le gentil entend la môme chose quand il dit que l'idole est Dieu.

Donc , de part et d'autre , on donne à ce nom le môme sens.

4. D'un autre côté il semble que ce mot ait des sens tout différents, sui-

vant qu'on l'applique au vrai Dieu ou aux faux dieux. En effet, ce qui

est dans l'intelligence est l'image de ce qui existe dans la réalité. Ainsi

,

quand on se sert du mot animal pour désigner un animal véritable et un
animal peint , on lui donne un sens différent. Donc il en est de môme du
mot Dieu , suivant qu'on parle du vrai Dieu ou du Dieu conçu à la manière
des gentils.

5. On ne peut désigner ce qu'on ne connaît pas. Or, un gentil ne connaît

pas la nature divine. Donc, quand il dit qu'une idole est Dieu, il ne désigne

pas le vrai Dieu ; mais le catholique le désigne en disant qu'il n'y a qu'un
Dieu. Donc ce mot Dieu n'est pas employé dans le même sens, mais dans un
sens différent , suivant qu'il s'agit du vrai Dieu ou de ce que l'opinion re-

garde comme Dieu.

CONCLUSION. — Celui qui parle de Dieu selon l'opinion ou d'après la ressem-

blance qu'ont avec lui les créatures, comprenant dans l'un et l'autre cas le mot Dicio

sous le rapport du vrai Dieu, on doit dire que le sens qu'il attache à ce mot dans
ces différentes circonstances n'est pas absolument le même que le sens de celui qui
s'en sert pour exprimer le Dieu véritable, qu'il n'est pas non plus absolument dif-

férent, mais qu'il y a de l'analogie entre l'un et l'autre (1).

Il faut répondre que sous le triple rapport de la ressemblance, de la na-
ture et de l'opinion, le mot Dieu n'est pas pris absolument dans le môme
sens, qu'il n'est pas pris non plus dans des sens absolument différents,

mais qu'il y a de l'analogie entre ses diverses significations. En effet, les

mots univoques sont ceux qui ont absolument le môme sens, 'et les mots
équivoques sont ceux qui ont un sens tout différent. Mais pour qu'ily ait ana-
logie, il faut que le nom pris dans un sens entre dans la définition du môme
nom pris dans d'autres sens. Ainsi Vôtre qu'on entend de la substance entre
dans la définition de l'être accidentel, et le mot sain qui se dit de l'animal

entre dans la définition du mot sain qui se rapporte à l'urine et à la méde-
cine, parce que l'urine est le signe de la santé et que la médecine en est la

cause. Ainsi le mot Dieu employé pour exprimer le vrai Dieu est pris sous
le môme rapport quand on s'en sert pour exprimer Dieu suivant l'opinion

ou la ressemblance. Car quand nous appelons Dieu une créature en raison de
sa participation à la nature divine, nous comprenons par le nom de Dieu
quelque chose qui a la ressemblance du Dieu véritable. De môme quand
nous appelons Dieu une idole, nous avons l'intention de désigner par ce
nom quelque 'Chose que les hommes prennent pour Dieu. Il est évident que
le sens de ce mot n'est pas le môme dans chacune de ces circonstances,
mais que l'un de ces sens est renfermé dans les autres, et que par consé-
quent il y a entre eux analogie.

Il faut répondre au premier argument, que la multiplicité des noms ne se
prend pas de l'application qu'on en fait , mais du sens qu'on y attache. Car
le mot homme

^
peu importe à qui on l'applique, qu'on l'emploie à tort ou

à raison , n'est pas multiple. Il le deviendrait si par ce môme mot on avait

l'intention de désigner des choses diverses, par exemple, si l'un préten-
dait désigner ce qu'il désigne maintenant, un homme véritable, et qu'un
autre lui fit signifier une pierre ou toute autre chose. D'où il est clair qu'un
catholique, en disant qu'une idole n'est pas Dieu, contredit un païen qui

I M) Celle question revient donc à celle que nous avons rencontrée rrt'ccilcmmcnt (art. 5).

J. 9
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affirme le contraire , parce que l'un et l'autre se servent du mot Dieu pour
signifier le vrai Dieu. En effet, quand le paien dit que l'idole est Dieu, il ne
se sert pas de ce mot pour lui faire signifier Dieu suivant l'opinion. Car

alors il dirait vrai, puisque les catholiques emploient ce mot dans le même
sens, comme quand ils disent (Ps, xcv, 5) : Tous les dieux des nations sont

des démons.

Il faut faire la même réponse au second et au troisième argument. Car ces
objections sont tirées des diverses applications du mot Dieu et non des sens
différents qu'il peut avoir.

Il faut répondre au quatrièmCy que le mot animal^ employé pour exprimer
un animal véritable et un animal peint, n'est pas pris dans un sens abso-
lument différent (i). Aristote apris (2) dans une acception large le mot équi-

voque, et il a compris dans sa signification l'analogue, parce que l'être pris

analogiquement se rapporte quelquefois équivoquement à différentes caté-

gories.

Il faut répondre au cinquième, que le catholique ne connaît pas plus que
le païen la nature de Dieu en elle-même, mais ils la connaissent l'un et

l'autre comme la cause universelle, comme l'être supérieur à tous les

autres êtres et comme étant infiniment éloignéedc tout ce qui existe. Et quand
le gentil dit : Cette idole est Dieu , il prend par conséquent le mot Dieu dans
le même sens que le catholique qui le contredit. S'il y avait quelqu'un qui

ne connût Dieu sous aucun rapport, il ne le nommerait pas , ou s'il le nom-
mait, il serait comme nous quand nous prononçons des mots dont nous
ignorons la signification.

ARTICLE XI. — CELUI qui est est-il le nom qui soit le plus propre a

DIEU (3)?

1. Il semble que le nom celui qui est , ne soit pas le nom le plus propre
à Dieu. Car le nom de Dieu est, comme nous l'avons dit (art. 9), un nom
incommunicable. Or, ce nom, celui qui est, n'est pas incommunicable. Donc
il n'est pas le plus propre à Dieu.

2. Saint Denis dit {De div. nom, cap. 3) que la détermination du bon
est ce qui manifeste le mieux tout ce que Dieu a produit. Or, ce qui convient

le mieux à Dieu, c'est d'être le principe universel des choses. Donc le nom
de bon est le plus propre à Dieu et non pas le nom de celui qui est.

3. Tout nom divin semble emporter avec lui un rapport de Dieu aux
créatures, puisque nous ne connaissons Dieu que par elles. Or, ce nom,
celui qui est^ ne désigne aucune relation de Dieu à la créature. Donc il

n'est pas celui qui convient le mieux à Dieu.

Mais c'est le contraire. Il est rapporté dans l'Exode que Moïse demandant ;

S'ils me disent quel est le nom du Seigneur, que leur dirai-je? le Seigneur lui

répondit : Vous leur direz : Celui qui est, m'a envoyé vers vous (Exod.

m , 13). Donc ce nom , celui qui est , est le nom de Dieu qui lui est le plus

propre.

CONCLUSION. — Le nom celui qui est, est le noiii de Dieu qui lui est le plus pro-

pre pour trois raisons.

Ces trois raisons sont tirées de sa signification, de son universalité et ôi

lacosignification. —- l"Sa signilication. En effet il n'exprime point uneformc

(1) Pure œquivocè. ronto, comme tin homme rM et uo homme ei

(2) Aristote appelle homonymcê les êtres quo peinture (Vid. De prœdic. sert. c. l).

les scolasliqucs ont désignés sims le nom dVflui- (ô) Cet article est lintorprélation de ce pasMgi

toques, et il ontiMidait par linnionunes les «-très 6uMime de l'Ecriture : Eyo tum qui ium ,
on d*

q\ù ont uo nom ideotique cl une esscDC« dilTé- celui-ci [liX- iii) : Qui est misit me ad vos. ,
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quelconque, mais lôlre lui-môme. Car Têlrc de Dieu étant Isl mémfe chose

que son essence, ce qui ne peut se dire d'aucune créature, comme nous
l'avons prouvé (quest. in, art. 4), il est évident qu'entre tous les autres

noms celui-là est le plus propre à la Divinité. Car tous les autres êtres

doivent leur nom à leur forme, tandis que Dieu seul le tire de son être. —
2° Son universalité. En effet, tous les autres noms sont moins généraux,

ou, s'ils reviennent à lui, ils y ajoutent toujours quelque chose qui n'existe

que dans notre esprit. Ainsi ils lui donnent une forme ou un mode quelconque
qui le détermine. Or, notre esprit ne peut, sur cette terre, connaître l'es-

sence de Dieu en elle-même, et toutes les fois qu'il détermine ce qu'il sait de
Dieu sous un ordre quelconque, il s'éloigne par là même du mode dont Dieu

existe en lui-même. C'est pourquoi plus les noms sont déterminés, géné-
raux et absolus, plus ils sont propres à Dieu. Et saint ifean Damascène a dit

avec raison que le premier de tous les noms qu'on donne à Dieu c'est : celui

qui est
; parce qu'il a l'être et qu'il lecomprend tout entier commeétant l'océan

infini et sans rivage de la substance {Orth, fid, lib. i, cap. 12). Tout autre

nom indique un mode de la substance. Ce nom, celui qui est^ n'en déter-

mine aucun. Il les laisse au contraire tous indéterminés, et c'est pour cela

qu'il désigne parfaitement cet océan infini de la substance. — 3° Sa cosi-

gnification. Car il exprime l'être dans le présent, et c'est ce qui est tout à
fait propre à Dieu dont l'êti^e ne connaît ni le passé, ni l'avenir, comme dit

saint Augustin (De Trîn, lib. v, cap. 2, eiQuœst. lib. lxxxhi, quaest. 47).

11 faut répondre au premier argument, que ce nom, celui qui est^ est plus

propre à la Divinité que le mot Dieu^ par rapport à son origine qui est l'être,

ainsi que par rapport à sa signification çt à sa cosignification , .comme noua
venons de le dire. Mais quant à ce qu'on a voulu faire signifier aux noms

,

le mot Dieu est plus propre à la Divinité que le mot celui qui est
,
parce que

le mot Dieu est employé pour exprimer la nature divine. LeTetragrammaton
est dans ce sens un nom encore plus propre que le mot Dieu, parce qu'on
l'a formé pour exprimer la substance même de Dieu comme étant incom-
municable et singulière (1), si l'on peut se servir de cette dernière expres-

sion.

Il faut répondre au second, <Jue le mot bon est le nom principal de Dieu
considéré comme cause, mais non considéré absolument, car l'idée d'être

est conçue absolument avant celle de cause.

U faut répondre au troisième, qu'il n'est pas nécessaire que tous les noms
divins emportent avec eux un rapport avec les créatures. Mais il suffit qu'ils

viennent de quelques-unes des perfections qui procèdent de Dieu dans
les créatures. Or, la première de ces perfections est l'être lui-même , et

c'est de là que vient ce nom : celui qui est,

ARTICLE XII.— PEUT-ON former sur dieu des propositions affirmatives (2)?

4. Il semble qu'on ne puisse former sur Dieu des propositions affirmatives.

Car saint Denis dit [De cœlest, hier, cap. 2) que dans les choses divines

les négations sont vraies et les affirmations manquent de justesse.

2. Boëce dit {De Trin.) , qu'une forme simple ne peut être un sujet. Or,
Dieu est la forme la plus simple , comme nous l'avons démontré (quest. m,

(I) Singulière; il faut prendre ce mot tlans (2) Nous en lisons un très-grand nombre dans
toute son acceplion primitive, selon Fétymologie l'Ecriture (Is. LV) : Deus multus est ad ignos-
du mot hûn singularis, dont il csl ici la Ira- . cendum;{Ps. cxu\] : Fidclis Deus in omnibus
liiclion; verbis suis et sandus in omnibus operibus

suisi
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art. 7 et 8}. 11 ne peut donc être un sujet. Cependant on ne peut faire une
proposition affirmative sans un sujet. Donc on ne peut former sur Dieu une
proposition de cette nature.

3. Quand l'esprit conçoit une chose autrement qu'elle n'est, il est dans
l'erreur. Or, l'être de Dieu n'est nullement composé , comme nous l'avons

démontré (quest. ni, art. 7). Par conséquent, toute affirmation supposant
quelque chose de composé, il semble qu'on ne puisse former sur Dieu une
proposition affirmative sans tomber dans l'erreur.

Mais c'est le contraire. Ce qui est de foi ne peut être erroné. Or, il y a des
propositions affirmatives qui sont de foi, comme celles-ci : Dieu est tvin

et un, il est tout-puissant, etc. Donc on peut former sur Dieu des proposi-

tions affirmatives.

CONCLUSION. — L'esprit humain étant impuissant à connaître Dieu dans son

uuilé, mais le connaissant sous des rapports divers, peut former sur lui beaucoup
de propositions affirmatives qui sont vraies.

Il faut répondre qu'on peut véritablement former sur Dieu des propositions

affirmatives. Pour s'en convaincre il faut savoir que, dans toute proposition af-

firmative, le prédicat et le sujet doivent en réalité signifier lamôme chose ; ils

ne présentent un sens différent que par rapport à notre esprit. Et ceci estévi-

dent pour les propositions dontle prédicat est accidentel et celles dontle prédi-

cat est substantiel. En effet, il est clair que homme et blanc désignent la

même chose par rapport au sujet, mais ces mots ne présentent pas à notre

esprit le même sens, parce qu'autre est la signification du mot homme^ et

autre la signification du mot blanc. De même quand je dis : L'homme est un
animal, c'est le même sujet qui est homme et véritablement animal; car c'est

dans le même suppôt qu'existe la nature sensible qui constitue fun et la

nature raisonnable qui constitue l'autre. D'où Ton voit que dans ce cas le

prédicat et le sujet sont une même chose dans le suppôt, mais qu'ils sont

différents par rapport à notre esprit. — On trouve encore la même chose

dans les propositions où le sujet même fournit son propre prédicat, parce

qu'alors l'intelligence fait rapporter au suppôt ce qu'elle considère comme
sujet, et elle fait un attribut ou un prédicat de ce qui vient de la nature de
la forme qui existe dans le suppôt, suivant cet axiome que les prédicats

sont pris formellement et les sujets matériellement. La pluralité du pré-

dicat et du sujet répond à cette diversité qui est toute rationnelle, et fesprit

exprime leur identité réelle par la composition même de la proposition affîr-|

mativc, c'est-à-dire par la copule qui unit le sujet et l'attribut. Or, Dfeu
considéré en lui-même est absolument un et simple. Cependant notre
esprit ne le connaît que par des concepts divers, parce qu'il ne peut
le voir tel qu'il est en lui-même. Néanmoins, quoiqu'il ne le comprenne
que de cette manière, il sait que tous les concepts qu'il s'en forme ne
désignent qu'un seul et môme être absolument simple. Le langage repré-

sente donc cette pluralité qui est le fait de notre esprit, par la pluralitii

du prédicat et du sujet, et il exprime l'unité de l'un et de l'autre par la

copule qui entre dans la composition de toute proposition affirmative.

Il faut répondre au premier argument, que saint Denis dit que toutes les

affirmations sont par rapport à Dieu inexactes, dans le sens qu'il n'y a pus

de noms qui lui conviennent, quant à la manière dont nous exprimons ses

perfections, et c'est ce que nous avons dit (art. 3).

Il faut répondre au secondy que notre esprit ne peut saisir les formes
simples subsistantes, suivant ce qu'elles sont en elles-mêmes, mais il les

saisit à la manière des choses composées dans lesquelles il y a toujours
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un sujet et un attribut. C'est pourquoi il saisit les formes simples avec ce

double rapport (i).

11 faut répondre au troisième, que cette proposition : L'esprit qui com-

prend une chose autrement qu'elle n'est, est dans le faux, offre deux sens,

suivant que l'adverbe autrement signifie une différence provenant de l'ob-

jet compris ou du sujet qui comprend. Si la différence provient de l'objet,

la proposition est vraie, et voici son sens : Quiconque comprend qu'une
cliose existe autrement qu'elle n'est, est dans l'erreur. Ce n'est pas ce qui

arrive à l'égard de la question qui nous occupe ^ car notre esprit, en éta-

blissant sur Dieu une proposition, ne dit pas qu'il est composé, mais qu'il

est simple. Si la différence provient au contraire du sujet qui comprend,
aiors la proposition est fausse. Car notre manière de comprendre les choses
n'est pas la même que leur manière d'être. En effet, il est évident que
noire esprit conçoit d'une manière immatérielle les choses matérielles qui
existent au-dessous de lui, non qu'il admette qu'elles soient spirituelles

comme lui, mais parce que tel est son mode de comprendre. De même
quand il a l'intelligence des êtres simples qui sont au-dessus de lui, il les

comprend selon son mode, c'est-à-dire d'une manière composée, sans que
pour cela il affirme qu'ils soient réellement tels. Voilà comment notre esprit

ne tombe pas dans l'erreur en formant sur Dieu des propositions com-
posées.

QUESTION XiV.

DE LA SCIENCE DE DIEU.

Après avoir parlé de ce qui regarde la substance divine, il nous reste à examiner
ce qui a rapport à son opération. El comme il y a deux sortes d'opération, Tune qui

est immanente dans le sujet, l'autre qui se produit par des effets extérieurs, nous
traiterons d'abord de la science et de la volonté (qui sont deux opérations imma-
nentes, puisque l'intelligence est dans le sujet qui comprend et la volonté dans le

sujet qui veut). Nous nous occuperons ensuite de la puissance de Dieu qu'on consi-

dère comme le principe de l'opération divine qui se manifeste par des effets ex-

térieurs. Mais l'intelligence étant une sorte de vie, après avoir traité de la science

divine nous parlerons de la vie divine. Et comme la science a la vérité pour objet, il

faudra aussi nous occuper de la vérité et de la fausseté. De plus, tout ce qui est connu
existant dans le sujet qui connaît, et les raisons des choses, en tant qu'elles existent

en Dieu qui les connaît, ayant reçu le nom d'idées, nous devrons encore ajouter à ce

que nous avons à dire sur la science quelques considérations sur les idées. — A l'é-

gard delà science divine seize questions se présentent: 1" Y a-t-il science en Dieui'
— 2" Dieu se connait-il lui-même ?— 3" Dieu se comprend-il lui-même ? —4" L'action
de,se comprendre est-elle sa substance? — 5" Connait-il d'autres êtres que lui.? —
c»" A-t-il d'eux 'une connaissance propre? — 7" La science divine est-elle discursive?
— 8" La science divine est-elle la cause des choses? — 9" La science divine a-t-elle

pour objet les choses qui n'existent pas? — 10" Connaît-elle les choses mauvai-
ses? — 11" Connaît-elle chaque chose en particulier? — 12" Connaît-elle les infinis?
—

-
13" Connaît-elle les futurs contingents? — 14" Connaît-elle les propositions?

— 15" La science de Dieu est-elle variable? — 16" Dieu a-t-il des choses une science

•spéculative et pratique ?

ARTICLE ï. — Y A-T-IL SCIENCE EN DIEU (2)?
\° Il semble qu'en Dieu il n'y ait pas science. Car la science est une

(1) Nous no pouvons pas nous emiiccher de bonté, comme ou le fait en disant : Dieu est
distinguer dans la forme la plus simi'le le sujet sage, bon, etc.

et 1 attribut, quoique nous sachions Lion qu'en (2) Cet article donne le moyen de démontrer
Dieu, par exemple, ces doux choses non fout \y\v la raison que l'Ecriture, les conciles et les
qu une, de telle sorte qu'il n'y a pas lieu de dis- Pci os attrihuent, ii bon droit, la scicmc la plrtp
linguer sa divinité de sa sagesse, sa sagesic de sa parfaite à Dieu,
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habitude qui ne convient pas à Dieu, puisqu'elle tient le milieu entre la

puissance et l'acte. Donc la science n'existe pas en Dieu.

2. La science ayant pour objet les conséquences est une connaissance

produite par une autre, c'est-à-dire qui provient de la connaissance des

principes. Or, il ne peut rien y avoir en Dieu qui soit le produit d'une

cause. Donc il n'y a pas science en lui.

3. Toute science est universelle ou particulière. Or, en Dieu il n'y a rien

d'universel ni de particulier, comme nous l'avons prouvé précédemment
(quest. ni, art. 5). Donc il n'y a pas de science en lui.

Mais c'est le contraire. Car l'Apôtre s'écrie {Rom. xi, 33) : O profondeur
des richesses de la sagesse et de la science de Dieu.

CONCLUSION. — Dieu étant absolument immatériel, la science est en lui à l'élal

le plus parfait.

il faut répondre qu'en Dieu il y a une science infiniment parfaite. Pour
8'en convaincre il faut observer qu'il y a entre les êtres qui ne savent

pas et ceux qui savent cette différence : c'est que ceux qui ne savent

pas n'ont que leurs formes à eux, tandis que ceux qui savent possèdent

en outre la forme des autres choses. Car la forme de lobjet connu est

dans le sujet qui le connaît. D'où il est évident que la nature de celui qui

ne connaît pas est plus restreinte et plus bornée que celle des êtres qui

connaissent. C'est ce qui a fait dire à Aristote {De anima, lib. ni, text. 37) que
l'âme devient, pour ainsi dire, toutes choses (1). — Or, la matière est ce qui

restreint la forme, et c'est ce qui nous a fait dire plus haut que plus les formes
sont immatérielles, plus elles approchent d'unesortc d'infini. Il est donc évi-

dentque l'immatérialité dune chose est le fondement de sa connaissance, et

que le degré de celle-ci dépend du degré de celle-là. Aussi Aristote dit {De
a7i/wd,lib. n, text. 124) que les plantes neconnaissentpas, parcc;qu'elles sont

matérielles. Les sens peuvent connaître, parce qu'ils peuvent recevoir des
espèces ou images immatérielles, mais l'intelligence peut connaître encore
beaucoup mieux, parce qu'elle est plus séparée de la matière et moins mé-
langée avec elle {De anima, lib. m, text. 4). D'où il suit que Dieu étant

suréminemment immatériel, comme nous l'avons prouve (quest. vu, art. i),

il est par là même au degré suprême de la connaissance, et sa science

est infiniment parfaite.

Il faut répondre au premier argument, que les perfections qui procèdent

de Dieu dans les créatures, étant en Dieu suréminemment, comme nous
l'avons dit (quest. vi, art. 4), il faut que, quand un nom est emprunté à
l'une des perfections de la créature pour être attribué à Dieu, on en écarte

tout ce que suppose d'imperfection le sens que ce mot présente quand on
l'applique à la créature elle-même. Ainsi la science n'est en Dieu ni une
qualité, ni une habitude (2), c'est une substance, un acte pur.

Il faut répondre au second, que ce qui est divisé et multiple dans les

créatures, est simple et un en Dieu, comme nous l'avons dit (quest. ni,

art. 4). L'homme possède autant de connaissances qu'il y a en lui de
choses diverses qu'il connaît. Ainsi on dit qu'il a l'intelligence s'il connaît

les principes -, qu'il a la science s'il connaît les conséquences de ces prin-

(1) Non-soiiloiîiont parce qu'elle a la farulté de tout. 11 y a <los choses qiic nous savons et ans-

tout percevoir, mais encore parce qu'elle est quelles, pour le moment, nous ne pensons pas. I>i

les choses mêmes qu'elle pense, comme l'expli- science que nous en avons est habituelle. Elle «lo-

que Aristote i/>c an. lib. iri, cap. i). vient actuelle aussitôt que nous nous rappelons

(2) Elle est ilans l'homme une habitude, parce ces connaissances pour en (aire usage,

que la rcn^ce huniaiuc ne peut ctre présente h
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cipes
;
qu'il a la sagesse s'il connaît la cause la plus élevée; qu'il a le conseil

ou la prudence s'il sait ce qu'il doit faire. Mais Dieu connaît toutes ces

choses d'une connaissance une et simple , comme nous le verrons plus

loin (art. 7). Par conséquent on peut donner tous ces noms à la science de
Dieu, toute simple qu'elle est, pourvu qu'on les dépouille de tout ce qu'ils

supposent d'imperfection, et qu'on ne conserve que ce qu'ils ont de parfait.

C'est ce qui nous explique ces paroles de Job (xii, 13} : La sagesse et la

force sont en Dieu, et il a Vintelligence et le conseil.

Il faut répondre au troisième, que la science existe suivant la manière
d'être du sujet qui la possède. Car la chose sue est dans celui qui la sait

selon la manière d'être de ce dernier. C'est pourquoi le mode d'être de l'es-

sence divine étant plus élevé que celui de la créature, la science de Dieu
n'a pas le même caractère que la science des êtres créés (1); elle n'est

ni universelle, ni particulière; elle n'existe ni à l'état d'habitude, ni à l'état

de puissance, et n'a aucun mode semblable.

ARTICLE IL — DIEU se connaît-il lunmême (2).

1. Il semble que Dieu ne se connaisse pas. Car il est dit (3) {De causîs,

prop. xiii) que tout être qui connaît son essence, retourne à son essence

même par une évolution complète. Or, Dieu ne sort pas de son essence et

ne se meut d'aucune manière. On ne peut donc dire qu'il retourne à son
essence, et par conséquent il ne la connaît pas.

2. L'action de comprendre suppose qu'on est passif et qu'on se meut,
comme le dit Aristote {De animât lib. m, text. 12) ; la science est aussi l'assi-

milation de la chose que l'on sait; et ce qui estsu est une perfection pour le

sujet qui sait. Or, Dieu ne peut ni se mouvoir, ni se perfectionner, ni s'as-

similer lui-même, comme le dit saint Hilaire {De Trin, lib, ui). Donc il ne
se connaît pas.

3. C'est surtout par l'intelligence que nous sommes semblables à Dieu.

Car c'est notre âme, dit saint Augustin {De Trin, lib. xv, cap. 1) qui a été

faite à son image. Or, notre intelligence ne se comprend que comme elle

comprend les autres choses, selon la remarque d'Aristote {De anima,
lib. m, text. 15). Donc Dieu ne se comprend qu'en comprenant les autres

choses.

Mais c'est le contraire. Saint Paul dit : Nul ne connaît ce qui est de Dieu
que Vesprit de Dieu (I. Cor. ii).

CONCLUSION. — Par là même que Dieu est un être pur, souverainement imma-
tériel, il se comprend par lui-même.

H faut répondre que Dieu se comprend par lui-même. En effet, quoique
dans les opérations qui se manifestent par des effets extérieurs, l'objet qui
en est le terme soit en dehors de l'agent, toutefois, dans celles qui ont lieu

au dedans de l'agent, l'objet qui en est le terme est dans l'agent lui-même
;

et, selon qu'il est en lui, l'opération est alors en acte. D'où Aristote dit {De
anima, lib. m, text. 36) que le sensible en acte est le sens en acte, et l'intel-

ligible en acte l'intelligence en acte. Car nous sentons ou nous comprenons
une chose en acte dès que notre intelligence ou nos sens sont affectés en
acte par l'espèce ou l'image d'un objet sensible ou intelligible. Et ce qui dis-

lingue les sens ou l'intelligence du sensible ou de l'intelligible c'est qu'ils

{\) La plupart tics articles suivants auront pour même par lui-même ; car s'il so connaissait par
ol'iet de faire ressortir la différence qu'il y a une espèce intelligible, il ne serait pas absolument
entre la science de Dieu et celle des créatures. simple ; il ne serait pas un acte pur.

(2) Cet article a pour oitjet d'expliquer de (ô) Lelivre DMcaitsfsjouaitalorsuntrès-granJ
'jucile nianièie Dieaso connaît. Il so conuait lui- rôle, comme nous l'anins d^'jà fait remarquer.
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sont l'un et l'autre en puissance. — Mais Dieu n'ayant rien de potentiel et

étant un acte pur, il faut qu'en lui l'intelligence et l'intelligible soient, de
toutes manières, une seule et même cliose, que son intelligence ne soitjamais

sans l'espèce intelligible, comme notre esprit lorsqu'il ne comprend qu'en

puissance, et que l'espèce intelligible ne soit pas non plus différente de la

substance de son intelligence, comme il arrive pour nous lorsque nous
comprenons en acte. Par conséquent, Tespèce intelligible étant en Dieu la

même chose que son entendement, il est clair par là qu'il se comprend
lui-même par lui-même.

Il faut répondre au premier argument, que retourner à son essence ne
signifie rien autrechose que d'exister en soi-même. Car la forme si on la con-

sidère seulement comme perfectionnant la matière en lui donnant Tètre, elle

se répand, pour ainsi dire, sur elle; mais si on la considère comme ayant

l'être en soi, elle rentre en elle-même. Or, les facultés de connaître qui ne
subsistent pas par elles-mêmes, mais qui proviennent du jeu des or-

ganes, ne se connaissent pas elles-mêmes, comme on le voit à légard

des sens. Mais les facultés de connaître, qui subsistent par elles-mêmes,

se connaissent, et c'est pourquoi il est dit dans le livre Des causes que l'être

qui connaît son essence reiitie dans son essence même. Or, Dieu étant

plus que tout autre l'être qui subsiste par lui-même, c'est à lui surtout qu'il

convient d'appliquer celle façon de parler qu'il retourne à son essence, et

l'on doit en conclure qu'il se connaît parfaitemeiit.

Il faut répondre au second^ que ces mots se mouvoir^ pûtir, sont pris

équivoquement, quand on dit que comprendre (1) c'est, sous un certain

rapport, se mouvoir ou pâtir (De animà^ lib. m, text. 12 et 18). Car l'action

de comprendre n'est pas ce mouvement qui est l'acte d'un être imparfait

allant dune chose à une autre, mais c'est l'acte de l'êtn^ parfait existant

dans l'agent lui-même. De même on ne peut dire que linlelligence est per-

fectionnée par lintelligible ou qu'elle lui est assimilée, quautant qu il s'agit

d'une intelligence qui est quelquefois en puissance. Car, par là même
qu'elle est en puissance, elle dilTêre de liiUelligible, et elle lui est assimilée

par l'espèce intelligible qui est la ressemblance de l'objet compris, et elle

est perfectionnée par elle comme la puissance par l'acte. Mais l'intelligence

divine, qui n'est d'aucune manière en puissance, ne peut être perfectionnée

par l'intelligible, ni assimilée à lui ; elle est à elle-même sa propre perfec-

tion, sa propre intelligence (2).

Il faut répondre au troisième, que l'être naturel n'appartient à la matière

première qui est en puissance, qu'autant qu'elle est réduite en acte par

une forme (3\ Or, notre intellect, considéré à l'état de possible, est pour
les choses intelligibles ce que la matière première est pour les choses de
la nature. Il est en puissance à l'égard des choses intelligibles, comme
la matière première l'est à l'égard des choses naturelles. Par conséquent

.

notre intellect possible ne peut rien comprendre qu'autant qu'il est per-

fectionné par l'espèce intelligible d'un objet. Il se comprend donc au

moyen d'une espèce intelligible comme il comprend les autres choses.

,

(1) Mouvoir, pâl'r. Ces mots, appliquas à Tin- par ronsôqiionf, ils n'ont pas Lcsdin »lc lui Hrc
follipcncc, (lôsitruMil son double modo tlV-lro, sor> rcprt'snili's.

ailivilt' et sa passivili'. (7)) Ainsi la nialiôro prom'u'rc nVst , i>ar «'llr-

(2) Vu Dieu il n'y a pas do passivitt', parce nionio , «luiin possible, el il faut qu'elle révèle

qu il ne eomprend pas au moyen d'cspèers inlel- une forme, pour passer de la possibilité ii l'oNis-

lipbios qui proviennent des objets et qui les re- tencc.

l'iéscnlont. Car tous les êtres lui sont présents
i

•
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Car il est évident que du moment où il connaît quelque chose il connaît

l'acte de son intelligence, et, par cet acte, sa puissance intellectuelle. Mais

Dieu étant un acte pur dans l'ordre des choses existantes aussi bien que
dans l'ordre des choses intelligibles, il se connaît lui-même par lui-même.

ARTICLE III. — DIEU SE COMPREND-IL LUI-MÊME (1).

i. Il semble que Dieu ne se comprenne pas lui-môme. Car saint Augustin
ù\t(Quxst, lib. Lxxxiii, qusest. 14) que l'être qui se comprend est fini au
moins par rapport à lui. Or, Dieu est infini de toutes manières. Donc il ne
se comprend pas.

2. Si on dit que Dieu est infini pour nous, mais fini par rapport à lui, on
peut insister de cette manière. Une chose est plus vraie suivant ce qu'elle

est en Dieu que suivant ce qu'elle est en nous. Si Dieu est fini par rapport

à lui et infini par rapport à nous, il est plus vrai qu'il est fini qu'infini, ce
qui est contraire à ce que nous avons établi (quest. vu, art. i4}. Donc Dieu
ne se comprend pas lui-même.
Mais c'est le. contraire. Saint Augustin (loc. cit.) : Tout ce qui se con-

naît (2) se comprend. Or, Dieu se connaît. Donc il se comprend.

CONCLUSION. — Dieu se comprend parfaitement, puisqu'il se connaît aulantqu'il

peut être connu.

11 faut répondre que Dieu se comprend parfaitement. En effet, on com-
prend une chose quand on en a la connaissance pleine et entière, et on a
cette connaissance quand on la connaît autant qu'elle peut être conn-ue.

Ainsi on comprend une proposition démonstrative quand on en sait la dé-

monstration et qu'on ne la connaît pas seulerhent d'après des raisons pro-
bables. Il est évident que Dieu se connaît aussi parfaitement qu'il peut être

connu. Car on ne connaît une chose que d'après ce qu'elle est en acte,

puisque, comme le dit Aristote [Met. ix, text. 20), on ne connaît pas une
chose suivant qu'elle est en puissance, mais suivant qu'elle est en acte. Or,

en Dieu la faculté de connaître est aussi étendue que l'actualité de son exis-

tence, puisque, comme nous l'avons démontré (art. 1), il jouit de cette

faculté précisément parce qu'il est en acte et qu'il n'y a rien en lui ni de
matériel, ni de potentiel. D'où il est clair qu'il se connaît lui-même autant

qu'il peut être connu, et que, pour ce motif, il se comprend par^tement.
Il faut répondre qm premier argument, que le mot comprendre^ pris dans

son acception propre, signifie une chose qui en renferme une autre. Dans
ce cas il faut que l'objet compris soit fini, comme tout être inclus dans un
autre. Quand on dit que Dieu se comprend, on n'entend pas par là que son
inteUigence est autre chose que lui-même, qu'elle saisit son être et le renferme
en elle comme un objet étranger. Ces locutions doivent être prises négati-

vement. Comme on dit que Dieu existe en lui-même dans le sens qu'il n'est

contenu par aucun être extérieur, de même on dit qu'il se comprend, ce qui
signifie qu'il n'y a aucune partie de son être qui lui échappe. C'est ce qui fait

dire à saint Augustin qu'on comprend complètement une chose quand on la

voit de manière que rien de ce qui la concerne n'échappe à la vue de celui

qui la regarde [Epist. cxii, ad Paulin, cap. 9).

(i) Le mot comprendre ne doit pas se pren- intelligence, et que la connaissance qu'il a de lul-
dre ici dans un sens positif, parce qu'alors il si- même est infinie comme son essence.

I

gnifierait que Dieu, par sa connaissance, se ren- (2) Omne quod inlelligit se comprehendit
i ferme lui-même dans de certaines limites; mais se. J'ai traduit intelligcre par connaître ci com-
on doit le prendre dans un sens négatif et plus prehendere par comprendi-e

, parce que nous
larfait, et entendre par là que toute sa substance n'avons pas d'autres expressions pour rendre la

.
<^st présente, de la manière la plus parfaite à son différence de sens que ces deux mets présentent.
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Il faut répondre au second, que quand on dit : Dieu est fini par rapport à

lui, il faut entendre cette proposition à la manière d'une comparaison. Ainsi

elle signifie que Dieu n'excède pas plus son intelligence qu'un objet fini ne
surpasse une intelligence finie. Mais elle ne signifie pas qu'il se considère

lui-même comme un être fini.

ARTICLE IV. -^ l'action de comprendre en dieu est-elle sa substance (1)?

i. Il semble que l'action de comprendre en Dieu ne soit pas sa substance.

Car comprendre est une opération, et une opération signifie quelque chose
qui procède du sujet qui opère , tandis que la substance n'en procède pas.

Donc l'intelligence de Dieu n'est pas sa substance.

2. Quand quelqu'un comprend qu'il a l'intelligence d'une chose, cet acte

n'est pas le premier ou le plus élevé de tous les actes de son esprit, c'est un
acte secondaire et accessoire. Or, si Dieu est son comprendre^ le comprendre
de Dieu sera comme quand nous comprenons que nous avons l'intelligence

d'une chose, et par conséquent ce ne sera pas une chose grande et difficile.

3, Toutes les fois qu'on comprend, on comprend quelque chose. Donc
quand Dieu se comprend, s'il n'est lui-même rien autre chose que son in-

telligence, il comprend qu'il se comprend, et cela indéfiniment. Donc le

comprendre n'est pas en Dieu la même chose que sa substance.

Mais c'est le contraire. Saint Augustin dit {De Trin. lib. vu) : Pour Dieu,

être c'est être sage. Or, être sage, c'est la même chose que comprendre.

Donc, pour Dieu, être et comprendre c'est la même chose. L'être de Dieu

étant, comme nous l'avons démontré (quest. m, art. 4), sa substance, il suit

de là que l'intelligence de Dieu est sa substance.

CONCLUSION. — Puisque Dieu n'est perfectionné par aucun autre être distinct do

lui et qu'il est son être, son iutelhgence n'est pas distincte de sa substance.

Il faut répondre qu'on est obligé dadmettre que le comprendre de Dieu

est sa substance. Car si la substance de Dieu était autre chose que son in-

telligence en acte, il faudrait, comme le dit Aristote {Met. lib. xii, text. 39),

que l'acte et la perfection de la substance divine fussent des choses difié-

rcntes de la substance divine elle-même, et que celle-ci fût à leur égard ce

que la puissance est à l'acte. Car le comprendre est nécessairement l'acte et

la perfection de l'être qui comprend. Ce qui est impossible. Pour saisir la

vraie solution de cette question, il faut se rappeler ce que nous avons

dit (art. 2) ; c'est que comprendre n'est pas une opération qui tende à se

produire à l'extérieur, elle est au contraire immanente dans celui qui

l'accomplit; elle est son acte et sa perfection, tout comme l'être est la

perfection de celui qui existe. Car, comme l'être suit la forme, de même
le comprendre suit l'espèce intelligilDle. Donc, par là même qu'en Dieu la

forme n'est pas autre que l'être, comme nous lavons démontré (quest. m,
art. 4 et 7), et que l'essence nest pas autre non plus que l'espèce intelli-

gible, comme nous l'avons dit (quest. m, art. 7), il s'ensuit nécessairement

que le comprendre de Dieu est son essence et son être. — Ainsi d'après tout ce

qui a été dit il est manifeste qu'en Dieu, l'intelligence qui comprend, l'objet

qui est compris, l'espèce intelligible, le comprendre lui-même, sont absolu-

ment une seule et même chose. Doù il est évident qu'en disant que Dieu

est intelligent, on n'affirme rien qui détruise ou qui altère l'unité de sa

substance (2).

(I) Ou plus littéralement : le comprendre en (2) Au contraire, on rronvc par là nu^nie, que

Diou osl-il sa substance ? Otte jiroposition a jmnr ce (ini est mnlliple <Ians les ( iratnrcs se trouve eo

Itttt fie faire ressortir de plus co plus rOmiucnle Dieu dans l'unité la plus parfailtf.

limpliciti do Dieu.
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11 faut répondre au premier argument, que comprendre n'est pas une
opération qui sort du sujet, mais qu'elle est au contraire immanente en lui,

11 faut répondre au second
y
que quand on comprend un acte d'intelli-

gence qui ne subsiste pas par lui-même, on ne comprend pas quelque

chose de grand , et c'est ce qui arrive quand nous comprenons que nous
avons une connaissance (4). Mais il n'en est pas de même du comprendre

iivin qui subsiste par lui-même.

Par là, la réponse au troisième argument est évidente. Car, pour le com-
prendre divin qui subsiste en lui-môme, l'objet et le sujet étant identiques,

il n'y a pas lieu d'aller ainsi indéfiniment.

ARTICLE V. — DIEU CONNAIT-IL AUTRE CHOSE QUE LUI-MÊME (2)?

\, Il semble que Dieu ne connaisse pas autre chose que lui. Car tout ce
[jui est autre que Dieu est en dehors de lui. Or, saint Augustin dit {Quxst.Y\h,

Lxxxiii, quaest. 46) que Dieu ne voit rien en dehors de lui. Donc Une connaît

pas autre chose que lui.

2. Ce qui est connu est une perfection pour le sujet qui le connaît. Si

Dieu connaît autre chose que lui, il y a donc quelque chose qui est une per-

fection de Dieu et qui est, par conséquent, plus noble que lui; ce qui est

impossible.

3. Le comprendre tire son espèce de l'intelligible, comme tout autre acte

de son objet. Par conséquent le comprendre est d'autant plus noble que
l'objet compris est plus élevé. Or, Dieu est lui-même son comprendre^ comme
nous l'avons vu (art. préc.)', par conséquent, s'il comprend autre chose que
lui-même, il tirera son espèce d'une chose différente de lui, ce qui est

ipîpossible. Donc il ne comprend pas autre chose que lui.

Mais c'est le contraire. Car saint Paul dit : Tout est à nu et à découvert de^

vant ses yeux {Heb, iv, 13).

CONCLUSION. — Dieu se comprenant parfaitement, il comprend les êtres qui sont

différenls de lui, non par leur propre image, mais par son essence.

Il faut répondre qu'il est nécessaire que Dieu connaisse tous les êtres

qui sont autres que son essence. En effet , il est manifeste quil se com-
prend parfaitement ; autrement son être ne serait pas parfait, puisque son
intelligence et son être sont la même chose. Pour connaître un être parfai-

tement il est nécessaire de connaître sa puissance, et on ne connaît parfai-

tement la puissance d'une chose qu'autant qu'on sait à quoi elle s'étend.

Par conséquent la puissance de Dieu s'étendant à tous les êtres qui sont en
dehors d'elle, puisqu'elle est la cause première de leur existence, comme
nous l'avons prouvé (quest. ii, art, 3}, il faut que Dieu les connaisse. — Ceci

devient encore*plus évident si l'on ajoute que la substance de la cause pre-
mière ou de Dieu est une même chose que son intelligence. Car il suit de là

que tous les effets préexistant en Dieu, comme dans leur cause première,
il faut qu'ils soient aussi dans son intelligence, et qu'ils y soient selon le

mode intelligible le plus parfait, parce que tout ce qui est dans un autre y
est selon la manière d'être du sujet qui le reçoit.— Or, pour savoir de quelle

manière Dieu connaît les êtres qui sont autres que son essence, il faut ob-
server qu'il y a deux façons de connaître une chose. On peut la connaître

'^) Cet acte n'est en nous qu'un accident, tandis Dominus scH cogitalioncs homînum. Et
lu'en Dieu il est substantiel. saint Augustin dit (In libro De fid. ad Pe-

(-) Cet article a pour objet de prouver que trum , c. 51): Firmissimè tene et nulla-
Oieu n'est pas étranger aux choses qui se passent. tenus duhites, Trinilatem Deum incommula-
(I attaque donc ceux qui refusent de croire à sa bilem rerum omnium, atque operum tam suo-

I

rovidcnce et qui l'isolent du reste du monde. rum quam humanorum cciUssimum coqhv-
^' Ecriture est formelle à cet égard [Ps. xciii) : tonm.
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en elle-môme ou la connaître dans une autre. On la connaît en clle-m^^me

quand on la connaît par une espèce ou une image propre adéquate à lob-

jet connu, comme lorsque l'œil voit l'homme par son espèce. On la voit

dans un autre lorsqu'on la voit par l'espèce ou 1 imaiie de lobjet qui la ren-

ferme. C'est ainsi qu'on voit la partie d'un tout par limage du tout, ou que
l'homme se voit par son image réfléchie dans un miroir ou reproduite de

toute autre manière dans un corps étranger. — Il faut donc dire que Dieu

se voit en lui-m.ême parce qu'il se voit par son essence. Pour les choses

différentes de lui il ne les voit pas en elles-mêmes, mais en lui, puisque son

essence renferme leur image.

11 faut répondre au /^/'ewn'er argument, que le mot de saint Augustin ne
signifie pas que Dieu ne voit rien de ce qui existe hors de lui, mais il signi-

fie seulement que ce qui est hors de lui il le voit en lui, comme nous l'avons

dit {i)i corp. art.).

Il faut répondre au second^ que si l'objet connu perfectionne l'esprit qui le

connaît, il ne le perfectionne pas selon sa substance, mais selon son es-

pèce, qui est comme la forme et la perfection de lintelligence qui le perçoit.

Car que l'esprit connaisse une pierre, il ne la possède pas substantiellement,,

il n'en a, comme le dit Aristole (De anima, lib. ni, text. 38), que Timage.
Mais Dieu comprend ce qui existe en dehors de lui par son essence qui on
renferme l'image, comme nous l'avons dit (in corp. art.). Par conséquent, il

n'en résulte pas que l'intelligence divine soit perfectionnée par autre chose
que par sa propre essence.

Il fautrépondre au troisièmey (\\x(i\Q comprendre se spécifie fi) non par l'ob-

jet qui est connu dans un autre, mais par l'objet principal dans lequel les

autres sont connus. En effet, le coynprendre n'est spécifié par son objet qu'au-

tant que la forme intelligible est le principe de lopération intellectuelle.

Car toute opération est spécifiée par la forme qui est son principe, comme
le calorique l'est par la chaleur. Par conséquent, l'opération intellectuelle, qui

est l'intelligence en acte, est spécifiée par cette forme intelligible. En Dieu

cetteespèceprincipalen'étant rien autrechose que son essence, danslaquelh

toutes les espèces ou images des choses sont comprises, il n'est pas néces

saire que le comprendre divin, ou plutôt que Dieu lui-même, soit spécifie'

par autre chose que par l'essence divine.

ARTICLE VL — dieu connaît-il les choses oui sont hors de lui d'uni

CONNAISSANCE PROPRE OU SPÉCIALE (2).

1. Il semble que Dieu ne connaisse pas dune connaissance propre let

choses qui sont différentes de lui. Il les connaît en efl'et telles qu'elles son

en lui, et elles sont en lui comme dans la cause première, commune et uni

vcrselle; il ne les connaît donc que dans leur cause première et générale

Or, connaître en général ce n'est pas connaître dune connaissance propre

Donc il ne connaît pas d'une connaissance propre ce qui est en dehors d<

lui.

2. Il y a la même distance de l'essence de la créature à l'essence divine

que de l'essence divine à l'essence de la créature. Or, comme nous Tavon
dit(qucst. XII, art. 1), on ne peut connaître l'essence divine par l'essence d
la créature. Donc on ne peut connaître Tessence de la créature par lesscnc
divine. Et, par conséquent, Dieu ne connaissant rien que par son essence

(\) Specificatur , sp spi^cifie, ou tire son os- (2) Cet article est diri?*' contre IVrrenr d'^

|)èco. .léserai sonvenf oblipo d'employer ces deux verroës et d'AIt;azel. qui ousciiJnaitMit que Dieur

jfïl>ressioiis comme synonymes. conuait pas les clios' s singulières ou iudividucll»

d ni leur propre {oi mo.
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il s'ensuit qu'il ne connaît pas la créature dans son essence de manière à
savoir ce qu'elle est, ce qui constitue la connaissance propre qu'on a d'uno
chose.

3. On n'a une connaissance propre d'une chose que par sa propre nature.

Or, Dieu connaissant tout par son essence, il ne semble pas qu'il connaisse
chaque chose par sa nature propre. Car la même chose ne peut renfermer
la nature propre d'une multitude d'êtres qui sont divers. Donc Dieu n'a pas
des choses une connaissance propre ou spéciale, mais une connaissance
commune et générale, puisque quand on ne connaît pas les choses d'une
manière spéciale on ne peut les connaître que d'une manière générale.

Mais c'est le contraire. Avoir une connaissance propre des choses, c'est

les connaître non-seulement en général, mais distinctement les unes des
autres. Or, Dieu connaît les choses de cette manière. Car saint Paul dit :

Qw'il atteint jîisqu^à la division de Vâme et de Vesprit, des articulations et

de la moelle, qu'il discerne les pensées et les intentions du cœur, et quHl n'y

a aucune créature invisible en sa présence (Heb, iv, 12).

CONCLUSION. — Dieu connaissant tous les autres êtres par son essence, et

son essence renfermant les perfections particulières de chaque être, il connaît tous

les êtres, non d'une connaissance générale, mais d'une connaissance propre et dis-

tincte.

Il faut répondre que sur cette question il y a des auteurs (i) qui ont

erré en enseignant que Dieu ne connaît les autres êtres que d'une manière
générale, c'est-à-dire en tant qu'êtres. Comme le feu, s'il se connaissait

lui-même selon qu'il est le principe de chaleur, connaîtrait par là même
la nature du calorique et tous les autres êtres, selon qu'ils seraient chauds,

de môme Dieu se connaissant comme le principe de l'existence, connaît,

disent-ils, la nature de l'être et toutes les autres choses suivant qu'elles

existent. — Mais iî ne peut en être ainsi. En effet, comprendre quelque
chose en général et non en particulier, c'est ne le connaître qu'imparfaite-

ment. C'est pourquoi notre esprit, quand il passe de la puissance à l'acte,

n'a qu'une connaissance générale et confuse des choses avant d'en avoir

une connaissance propre, parce qu'il va de l'imparfait au parfait, comme le

dit Avistote {Phys, lib. i, tcxt. 2). Donc, si Dieu ne connaissait les autres êtres

que d'une manière générale, et non d'une manière spéciale, son inteUigenco

ne serait pas absolument parfaite, ni son être non plus, ce qui est contraire à
ce que nous avons dém.ontré (quest. iv, art. 1 , et art. 3, 4 et 5). — Il faut donc
dire que Dieu connaît tous les autres êtres d'une connaissance propre, non-
seulement suivant ce qu'ils ont de commun sous le rapport de l'être, mais
encore selon 'ce qui les distingue les uns des autres. Pour rendre cette

proposition évidente, il faut observer que quelques auteurs emploient les

exemples suivants pour prouver que Dieu connaît une foule de choses par
une seule (2). Ils disent qu'il est comme le centre qui, en se connaissant,

connaîtrait tous les rayons, ou comme la lumière qui, si elle se connaissait

elle-même , connaîtrait toutes les couleurs. — Mais ces exemples , bien

qu'ils aient quelque valeur quand on s'en sert pour exprimer la causa-
lité universelle, ne sont plus exacts pour représenter, dans ce qu'elles ont de
distinct, la multitude et la diversité des choses produites par ce principe uni-

que et universel. Ils ne les représentent que dans ce qu'elles ont de commun.
Car la diversité des couleurs n'a pas seulement pour cause la lumière du
soleil, mais encore les dispositions diverses de l'objet diaphane qui la

(I) Ces auleurs sont Averrocs et Algazd, que (2) Par une seule, qui est l'essence divine
saint Thomas avait en, vue.
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reçoit. De môme la diversité des lignes provient de la diversité de la posi

tion. C'est ce qui fait que nous ne pouvons connaître cette sorte de diver-

sité et de multitude dans son principe que d'une façon générale. Mais er

Dieu il n'en est pas de môme. Nous avons démontré (quest. iv, art. 2) que

tout ce qu'il y a de perfection dans une créature quelconque préexiste abso-

lument en lui, et qu'il le renferme éminemment. Or, la perfection des créa-

tures n'embrasse pas seulement ce qu'elles ont de commun , c'est-à-dire

leur nature comme être, mais encore ce qui les distingue les unes des

autres. Ainsi, vivre et comprendre sont des perfections qui distinguent lej

êtres qui vivent de ceux qui ne vivent pas, ceux qui comprennent de ccu>

qui ne comprennent pas ; et toute forme qui assigne à une chose son espèce

est aussi une perfection. Ainsi tous les êtres préexistent en Dieu non-seu
lement suivant ce qu'ils ont de commun, mais aussi suivant ce qui les dis

tingue réellement. — Dieu comprenant en lui toutes les perfections , sor

essence est aux essences des choses, non ce que le général est au particu

lier, l'unité au nombre, le centre d'un cercle aux rayons, mais ce qu'est l'acte

parfait aux actes imparfaits, et, pour être plus explicite encore, ce qu'es

l'homme à l'animal, le nombre six qui est un nombre parfait, aux nombres
imparfaits qu'il contient. En effet, il est évident qu'un acte parfait peut con
naître des actes imparfaits, non-seulement d'une connaissance générale

mais d'une connaissance propre; que celui qui connaît l'homme connai
l'animal d'une connaissance propre, et que celui qui connaît le nombre si?

connaît aussi de la même manière le nombre ternaire. L'essence de Diei

comprenant en elletoutes les perfections des autres êtres etmêmedavantage
Dieu peut donc connaître tous ces êtres d'une connaissance propre. Car h

nature propre de chaque chose consiste dans la manière dont elle participe

à la perfection de Dieu. D'où l'on voit que Dieu ne se connaîtrait pas parfal

tement s'il ne savait de quelle manière les autres êtres participent à ses

perfections. Pour la même raison il ignorerait quelque chose de la nature

môme de son être, s'il ne connaissait pas d'une connaissance propre toutes

les créatures suivant ce qui les distingue les unes des autres.

Il faut répondre au premier argument, que cette proposition : On connai
les choses telles qu'elles sont dans le sujet qui les connaît^ offre un double

sens. Ces mots telles que peuvent être rapportés à l'objet connu, et dans ce

sens la proposition est fausse. Car il n'est pas exact de dire que celui qu
connaît une chose la connaît suivant l'être qu'elle a en lui. Ainsi l'œil ne

connaît pas la pierre de cette manière, mais son image en se réfléchissan

dans sa prunelle la lui fait connaître telle qu'elle existe hors de lui. Etquanc
quelqu'un connaît un objet suivant ce qu'il est dans son esprit, il le connaî
également tel qu'il est extérieurement. Ainsi nous connaissons la picrn

d'après l'idée que nous en avons au dedans de nous, mais nous la connais

sons aussi telle qu'elle est au dehors dans sa nature propre. Si l'on fai

retomber les mots telles que sur le sujet, la proposition signifie alors qu"

l'on connaît les choses suivant ce qu'elles sont dans le sujet qui les connaît

c'est-à-dire que la connaissance est d'autant plus parfaite que l'objet conn»

est plus parfaitement présent dans le sujet qui le perçoit. C'est pourquoi oi

doit dire que Dieu sait non-seulement que les choses existent en lui, mai
que par là même qu'il les comprend en lui-même, il les connaît dans leu

nature propre, et cela d'autant plus parfaitement eju'elles sont en lui d'un
manière plus éminente.

Il faut répondre au second, que l'essence de la créature est à l'esscnc

de Dieu ce que l'acte imparfait est à l'acte parfait. C'est pour cela que l'es
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ience de la créature ne fait connaître qu'imparfaitement l'essence de Dieu,

andis que l'essence de Dieu fait parfaitement connaître l'essence de la

créature.

11 faut répondre au troisième, qu'une même chose ne peut être considérée

îomme la raison d'une multitude d'autres , si elle est du même ordre

ju'elles (1). Mais l'essence divine l'emporte sur toutes les créatures, par

conséquent elle peut donc être regardée comme la raison propre de cha-

cune d'elles, puisqu'elle ne leur est pas adéquate (2), et la diversité des
créatures provient des différentes manières dont elles participent à ses per-

éctions ou dont elles les imitent.

ARTICLE Vn. — LA SCIENCE DE DIEU EST-ELLE DISCURSIVE (3)?

1. Il semble que la science de Dieu soit discursive. Car la science de Dieu

l'est pas une science habituelle, il sait tout par son intelligence en acte (4).

3r, d'après Aristote (II. Topic. cap. 4), la science habituelle embrasse une
bule de choses en même temps, tandis que lintelligence en acte ne s'atta-

che qu'à une seule. Dieu se connaissant lui-même ainsi que tous les autres

3tres, comme nous l'avons prouvé (art. 3 et 5), il semble qu'il ne comprenne
pas toutes choses en môme temps, mais qu'il aille de l'une à l'autre^ et que
sa science soit conséquemment discursive.

2. Le propre de la science discursive est de connaître un effet par sa

^ause. Or, Dieu connaît les autres êtres par lui-même, comme on connaît

l'effet par la cause. Donc sa connaissance est discursive.

3. Dieu connaît plus parfaitement chaque créature que nous nela connais-

sons nous-mêmes. Or, c'est dans les causes créées que nous connaissons

leurs effets, et nous allons ainsi des causes aux effets. Donc il semble qu'il en
3oit être de même de Dieu.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit {De Trin. lib. xv, cap. 14) :

Dieu ne voit pas l'une après l'autre et par des concepts successifs une
chose par-ci, une chose par-là, mais il voit tout à la fois.

CONCLUSION. — La science de Dieu n'est point du tout discursive, il comprend
parfaitement toutes choses simultanément.

Il faut répondre que la science divine n'est point du tout discursive. En
effet, notre science est discursive d'une double manière. Elle l'est en premier
lieu parce qu'elle implique succession , c'est-à-dire que quand nous avons
acquis l'intelligence d'une chose nous passons ensuite à une autre. Elle l'est

en second lieu sous le rapport de la causalité, c'est-à-dire que nous ne pou-
vons connaître les conséquences qu'en partant des principes qui les ren-

ferment. Or, la science de Dieu ne peut être discursive dans le premier
sens. Car nous necomprenons successivement les choses que parce que nous
les considérons chacune en elles-mêmes; nous en aurions une intelligence

simultanée, si nous les considérions dans un seul et même être, comme on
considère les parties dans le tout, ou comme on voit divers objets dans un
miroir. Dieu voyant tout en lui-même, comme nous l'avons dit (art. 4 et 5), il

voit tout simultanément et non successivement. — Sa science ne peut être

(^) Cette réponse au troisième argument est

très-laconique : nous avons cru devoir suppléer
ce qui est sous-entendu, pour la rendre plus in-

telligible.

(2) Mais qu'elle leur est infiniment supérieure.

(3) Cet article est une réfutation de l'erreur des

aynoUes, qui prétendaient que Dieu ne voyait
pas le passé, le présent, l'avenir, d'une môme
Vile, mais qu'il apprenait chaque jour quelque

cliose ; ce qui supposait que sa science était dis-

cursive comme la nôtre. Cet article fait aussi res-

sortir la différence qu'il y a entre notre science

et celle de Dieu.

(4) C'est-à-dire qu'il a toujours présent tout ce

qu'il sait ; tandis que nous n'avons présente que

la chose à laquelle nous pensons ; nos autres con-

naissances sont dans notre esprit ù l'état habitue).
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non plus discursive dans le second sens. D'abord parce que ce second mode
suppose le premier. Car ceux qui vont des principes aux conséquences ne

les embrassent pas l'un et l'autre simultanément (1). Ensuite parce que cette

sorte de science procède du connu à l'inconnu. En eilet, il est évident que
quand on connaît le principe, on ignore encore la conséquence, et par suite

la conséquence n'est pasconnuedans le principe, mais d'après lui. La science
discursive est à son terme quand on voit la conséquence dans le principe

et que tous les elTets sont ramenés à leurs causes. Elle n'a plus alors

d'objet. C'est pourquoi Dieu voyant on lui-même, comme dans leur cause,

les effets qu'il produit, sa connaissance n'est pasdiscursive.

Il faut répondre au premier argument, que si l'on ne peut penser qu'à un
seul objet lorsqu'on considère les choses en elles-mêmes , il n'en est pas

ainsi quand on voit beaucoup de choses en une seule, comme nous lavons

dit dans le corps de cet article et de l'article précédent.

Il faut répondre au second^ que Dieu ne va pas d'une cause préalablement

connue à des effets inconnus, mais qu'il connaît tous les cfl'cts dans leur

cause, ce qui fait, comme nous l'avons dit, que sa science n'est pas

discursive.

11 faut répondre au troisième, que Dieu voit à la vérité les efiets des cau-

ses créées dans leurs causes mêmes, et beaucoup mieux que nous; ce-

pendant, il ne les connaît pas de telle façon que la connaissance de ces

effets provienne en lui comme en nous de la connaissance des causes créées,

et c'est pour cela que sa science n'est pasdiscursive.

ARTICLE VIII. — LA SCIENCE DE DIEU EST-ELLE LA CAUSE DES CHOSES (2)?
'

1. Il semble que la science de Dieu ne soit pas la cause des choses. Car '

Origène dit à l'occasion de ces paroles de saint Paul aux Romains : Quo$
'

vocovity etc. : Une chose ne doit pas être parce que Dieu sait quelle sera,

mais c'est parce qu'elle doit arriver que Dieu la connaît avant qu'elle
*

n'arrive.
,

2. Quand on pose la cause, on pose aussi l'effet. Or, la science de Dieu !

est éternelle. Donc, si la science de Dieu est la cause des créatures, il
'

semble que les créatures soient élernelles.

3. L'objet de la science précède la science elle-même et en est la mesure,
comme le dit Aristote {Met. lib. x, lexl. 0). Or, ce (jui est posLérieur à und
chose et ce qui est mesuré par elle, ne peut en être la cause. Done la science

de Dieu n'est pas la cause des choses.

Mais c'est le contraire. Dieu, dit saint Augustin {Trin. lib. xv, cap. 13), ne
connaît pas toutes les créatures spirituelles et corporelles parce qu'elles

existent, mais elles existent parce qu'il les connaît.

CONCLUSION. — L'intelligence et l'oh-c étant en Dieu la même chose, il faut qu(

sa science soit la cause des êtres, mais il est nécessaire que la volonlé s'y adjoigne (3).

Il faut répondre que la science de Dieu est la cause des choses. En effet,

la science de Dieu est à l'égard de toutes les créatures ce que la science de
l'artiste est à 1 égard des oeuvres de son art. Or, la science de l'artiste est

la cause de tout ce qu'il produit, puisqu'il ne produit que ce que son intel-,

ligence a conçu. Il faut donc que la forme intellectuelle soit le principe de(

(1) Car s'ils los oiTibras>aicnt ainsi, il leur serait [Apor. iv) : Omnia crensti et pcr luam ioIm»*.
inutile île raisonner, tatcm cranl vl crcala snnt. (K|)lirs. i) : (>a*,

(2) Cet artiele est une réfutnlion de tons ceiu oprratur onmia secundum consilium voluH'
qui im'lendonl, avec les arnaudistes, que Dieu talis sikp.

agit n('-'ossairenient. L'Hcrilure nous montre an (5) Cotte resfiiolinn est fondamentale, car c'«l,

contraire, qu'au lien dapir ynr la nécessité de sa Ih-dessus que saint Tlionias établit Ja liberté i§
nature, il a^it par la liberté do sa volonté Dieu. "
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son œuvre, comme la chaleur est le principe de réchauffement. Toutefois il

est à remarquer que la forme naturelle, en tant qu'elle est immanente dans
celui auquel elle donne l'être, n'est pas un principe d'action. Elle ne le de-

vient qu'autant qu'elle est portée à produire un effet. La forme intelligible

n'est pas non plus un principe d'action tant qu'elle se borne à exister dans
le sujet intelligent. Elle ne le devient qu'autant qu'elle est poussée à l'effet

par la volonté qui s'adjoint à elle. Car la forme intelligible se rapportant

à des choses opposées
,
puisque la même science comprend des objets

contraires , elle ne produirait aucun effet déterminé, si l'appétit ou la

volonté, comme ledit Aristote {Met. lib. ix, text. 10), ne la déterminait à

une chose plutôt qu'à une autre. Or, il est évident que Dieu produit les êtres

par son intelligence, puisque son intelligence est son être. Par conséquent
il est nécessaire que sa science, selon qu'elle est unie à la volonté, soit la

cause de ce qui existe, et considérée à ce point de vue on a coutume de lui

donner le nom de science d'approbation {1}.

Il faut répondre au premier argument, qu'Origène, en parlant ainsi, n'a

considéré la science qu'en elle-même, c'est-à-dire sans l'adjonction de la

volonté. Quant à ce qu'il dit, qu'il y a des choses dont Dieu a la prescience

parce qu'elles doivent arriver, il faut entendre qu'elles sont la conséquence et

non la cause de la prescience. Ainsi, elles doivent arriver parce que Dieu

les a prévues, mais ce n'est pas parce qu'elles arriveront que Dieu les

prévoit.

Il faut répondre au second, que la science de Dieu est la cause des cho-

ses, et qu'elle les produit comme elle les comprend. Or, elle ne les a pas
comprises comme éternelles. Donc, bien ,que la science de Dieu soit éter-

nelle il ne s'ensuit pas que les créatures le soient aussi.

Il faut répondre au troisième, que la nature est un moyen terme entre

notre science et celle de Dieu. Nous empruntons notre science à la nature,

dont la science de Dieu est la cause, et comme l'objet des sciences natu-

relles précède nos connaissances et en est la mesure, de même la science

de Dieu est antérieure aux choses naturelles et en est la mesure. C'est ainsi

qu'une maison est une chose intermédiaire entre la science de l'ouvrier qui
l'a construite, et la science de celui qui emprunterait à ce bâtiment ses con-
naissances en architecture.

ARTICLE IX. — DIEU A-T-IL LA SCIENCE DES NON-ÊTRES (2)?

1. Il semble que Dieu n'ait pas d'autre science que celle des êtres. Car
la science de Dieu n'a pour objet que le vrai, et le vrai c'est letre. Donc
'Dieu, n'a pas la science des non-êtres.

I 2. La science demande une certaine simihtude entre le sujet qui sait et

ia chose qui est sue. Or, les non-êtres ne peuvent avoir de ressemblance
ivec Dieu qui est l'être môme. Donc Dieu ne peut connaître ce qui

, a'existe pas.

3. La science de Dieu est la cause des êtres qu'il connaît. Or, elle n'est

;oas la cause des non-êtres, puisque le non-être n'a pas de cause. Donc Dieu
1 l'a pas la science des non-êtres.

,

Mais c'est le contraire. Saint Paul dit {Rom. iv, 17} : Dieu appelle ce qui
l'est point comme ce qui est.

(^) Ce mot a été conservé par les théologiens. (2) L'Ecriture le dit formellement en une mul •

'As appellent science d'approbation celle par titude d'endroits (Dan. xiii) : Tu, Domine, ont-

;

iquelle Dieu connaît le Lien qu'il approuve, et nianosti, antequam fiant. (Eccles. xxiii, 29):

I

cienced'mproôafion, celle par laquelle il con- Domino enim Deo, antequam crcarentur,
,aît ce qu'il désapprouve, c'est-à-dire le péché; omnia sunt agnita.
,2 qui revient à la pensée de saint Thomas.

1.

'

10 .
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( (• Dieu OU i\c w n> «"'" • ^ 'M'", 1 iv.ooivi ili> ri»i ihoses tm ri'

.r, U nu n ou les connaît do sa .:ar,icc de visio,,, mais l.ion do sa saenc

t^ZSr^ (.). on se son do
^^'^;:-^'^^X>^^Z"

^Vn::;nt•!L^cauU'•-a^,un.on,q.,o.^^^^^

cVst qir.lscxislnUiM. puissanco ou qu ils sont .i l état dt (
nobc^ po.

.

H A n'poi dre au .eronrf, que Dieu élanl l'oho mômo, au.uiio om

uossil.los. I.ioi. qu ils noxistenl pas aclucllemoiil.

Dieu sait existe, ou qu d ait existe ou qu
'l^^'^^;-^^^^^^^^^^

,^ ^^.j^,^,,,. ,1^ Di(

"""'
' '

,.,vrirl E X - DIEU CONNMI-IL LES MAUX (2)?

1 11 semble que Dieu ne connaisse pas les maux. Car Anstoto dit {.t

„,,im m» n lexl. 2-i;querinleHiKence qui est en acte ne ^-"n' «'^ Pa*|

P âli nO c mal est la privation du bien, comme le dit saml Augusfl

(I) A IVgara de rrs «loin sortes de srioncps. il

yattivisiumnlro les Uu'ologiens. U plupart en-

(rn.lenl i-nr la science de pure intellipence eelc

qt.i a pour ol.jet les possil.les. les essences et les

rroi.ri.H.'s invariables des el.oses. en un mol. ton-

tos le^ véril.V; qui se rattachent à l'essence dos êtres.

La science de visi..n se rapi-.rte à t'ul «e qui

existe dans «n temps quelconque, qnil soit

passé, présent mi avenir. Molina. Suare: et .1 an-

tres théologiens indépcndnmment de ces deux

sortes do science . on distlncuonl une irois.ome.

quils iqipelienl la sivnrr «lOi/ennr. parce qti ollo

lient lo ir.ilieu enli o les deux autres.

(2' II y a trois sortes de maux : les manx

rels; Dieu les eonnail. car lEcriture dit <S

VIII.' 81 : Signa et montlrn tcitantrqunm fiaf

les manx qui sont une peine et un chAtimen

los connaît anssi. puisqu'il est dit [Ecclet

\', nnnavlwnln. rUnrtmort. paupe

et honeslas à Iho suvt; les maux QU' sont

néché à lépard dos-imls lo l'salmiste dit a I ••

[Pi l.'xvill. t., : 7» fis insipirntiam meam'

dcbUa tnca à tr non tuvl ahsrondilu 1>«-

l.iK.ois onl nié celle doru.ere vérité, imtem 1

'

qno l»ie.i ne connaît le mal que r«r >
'"»«'f

*

diairo du démon.



DE LA SCIENCE DE DIEU. 147

{Ench. cap. 14 ; Conf. lib. m, cap. 7). Donc l'intelligence de Dieu qui est tou-

jours en acte, comme nous l'avons prouvé (art. 4), ne connaît pas ce qui est

mauvais.

2. Toute science est la cause ou l'effet de son objet. Or, la science de Dieu

n'est pas la cause du mal et n'en est pas non plus l'effet. Donc elle ne peut

avoir le mal pour objet.

3. Tout ce qu'on connaît est connu par sa ressemblance ou par son
contraire. Or, tout ce que Dieu connaît, il le connaît, comme nous l'avons dit

(art. 5), par son essence. Mais son essence ne peut être l'image du mal,

et le mal ne lui est pas non plus opposé, puisque saint Augustin dit {De civ.

Dei, lib. xii, cap. 2) qu'il n'y a rien qui soit contraire à l'essence divine.

Donc Dieu ne connaît pas les choses mauvaises.
4. On connaît toujours imparfaitement ce qu'on ne connaît pas par soi-

même, mais par un autre. Or, Dieu ne connaît pas le mal par lui-même,
puisqu'il faudrait, pour le connaître ainsi, que le mal fût en lui. 11 ne le

connaît pas non plus par un autre, c'est-à-dire par le bien, puisque dans
ce cas il le connaîtrait imparfaitement, ce qui est impossible. Car aucune
connaissance de Dieu ne peut être imparfaite. Donc Diea n'a pas la science

des choses mauvaises.

Mais c'est le contraire. Il est écrit : Venfer et la perdition sont en sapré-
sj sence{Prov. xv, llj.

CONCLUSION.— Dieu connaissant toutes les bonnes choses, il faut aussi qu'il con-

^1 naisse par elles les mauvaises qui sont par rapport aux bonnes des accidents.

'^1 II faut répondre que pour connaître parfaitement une chose il faut savoir

J tout ce qui peut lui arriver par accident. Or, il y a des choses bonnes qui
^1 sont susceptibles d'être accidentellement corrompues par de mauvaises.
•^'j Donc Dieu ne connaîtrait pas parfaitement les bonnes choses s'il ne con-

naissait aussi les mauvaises. D'ailleurs on ne peut connaître une chose que
^ suivant ce qu'elle est

;
par conséquent l'existence du mal n'étant que la

^'*T privation du bien, par là môme que Dieu connaît celui-ci, il connaît aussi
• celui-là, comme on connaît les ténèbres par la lumière. C'est ce qui fait dire

^ à saint Denis (De div, nom, cap. 7} que Dieu reçoit par lui-même la vision

"^des ténèbres parce qu'il ne les voit point autrement que par la lumière.

V. Il faut répondre au premier argument, que ce mot d'Aristote signifie que

JJ^^
l'intellect qui n'est pas en puissance ne connaît pas la privation par une

m\
privation qui existe en lui (1); ce qui s'accorde avec ce que nous avons dit

plus haut que nous connaissons le point et tout ce qui est indivisible par la

privation de la division (2). Et il en est ainsi parce que les formes simples et

'indivisibles ne 'sont pas en acte dans notre esprit; elles n'y sont qu'en puis-

^^Uance. Car si elles y étaient en acte elles ne seraient pas connues par leur

privation, mais par elles-mêmes, comme le sont les choses simples par les

iubstances séparées (3). Donc Dieu ne connaît pas le mal par une privation

V jui existe dans son entendement, mais il le connaît par le bien qui lui est

)pposé.

Il faut répondre au second,^ que la science de Dieu n'est pas la cause du
nal, mais qu'elle est celle du bien, et c'est par le bien qu'il connaît le mal.

Il faut répondre au troisième, que si le mal n'est pas opposé à l'essence
livine puisqu'elle est incorruptible, il l'est aux effets de Dieu, qu'il con-

(\) Il la connaît par Topposé de cette privation. (5) V&t substances séparées , on entend les

(2) Privation qui se trouve dans la chose même, substances immatérielles
3 nous emploit rons sou-

i.qui n existe pas dans l'entendement. vent ces deux expressions comme synonymes.

u
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naît par son essence. Et c'est en connaissant ses effets qu'il connaît le mal
qui leur est opposé.

Il faut répondre au quatrième^ qu'il n'y a d'imperfection à connaître une
chose par une autre qu'autant qu'on la peut connaître par elle-même. Or, on

ne peut pas connaître le mal par lui-même, puisqu'il est dans sa nature d'ê-

tre la privation du bien. Par conséquent on ne peut le définir et le connaître

que par le bien.

ARTICLE XI. — DIEU CONNAIT-IL CHAQUE CHOSE EN PARTICULIER (1)?

1. Il semble que Dieu ne connaisse pas cliaque chose en particulier. Car

l'intelligence de Dieu est plus inmiatéricUe que celle de l'homme. Or,

notre esprit, précisément parce qu'il est immatériel, ne connaît pas chaque
chose en particulier. Comme le dit Aristote (De animà^ lib. n, tcxt. GO) : La
raison a pour objet ce qui est universel, les sens ce qui est particuher. Donc
Dieu ne connaît pas les choses singulières (2).

2. Les facultés qui nous font connaître les objets en particulier sont celles

qui en reçoivent les images sans qu'elles soient dégagées de toutes leurs

formes matérielles. Or, en Dieu les choses sont dépouillées absolument de
tout ce quelles ont de matériel. Donc il ne connaît pas chaque chose en par-

ticulier.

3. Toute connaissance s'acquiert par une ressemblance quelconque. Or,

l'image de chaque chose considérée en particulier ne semble pas être en
Dieu, parce que le principe de liiidividualité est la matière qui n'existe

qu'en puissance et qui ne ressemble par conséquent en rien à Dieu qui

est un acte pur. Donc Dieu ne peut connaître chaque chose en parti-

culier.

Mais c'est le contraire. Il est dit de Dieu que toutes les voies de Vhomme
lui sont connues (Prov. xvi, 2).

CONCLUSION. — Puisque la porfcclion de la créature consiste à connaître les cho-

ses individuellemont, Dieu doit les connaître aussi de cette manière, et il les doit

connaître non-seulement dans leurs causes générales ou par l'application des prin-

cipes généraux aux ctlets particuliers, mais en les voyant toutes individuellement

dans son essence; puisqu'il n'est pas seulement cause de la forme des êtres, mais
il est encore cause de leur matière.

Il faut répondre que Dieu connaît chaque chose en particulier. En effet,

toutes les perfections qu'on trouve dans les créatures préexistent en Dieu

de la manière la plus éminonte, comme nous l'avons dit (quest. iv, art. 2}.

Notre perfection consistant à connaître les choses en particulier, il est né-

cessaire que Dieu les connaisse aussi de cette manière. Car Aristote dit

qu'il y aurait répugnance à ce que nous connussions une chose que Dieu

ne connaît pas, et c'est ce qui le fait s'écrier contre Empédocle, que Dieu

serait le plus insensé des êtres s'il ne connaissait pas la discorde (3) (De
anima, lib. i, text. 80, et Met. lib. m, text. 45). — Mais les perfections qui

sont partagées, divisées entre les créatures, sont unes et simples en Dieu,

(1) Cet article conil)at l'erreur dAvcrroës et

(l'Algazel
,
que saint 'J'Iiomas a tU'jii réfuti'c ù un

autre point tic vue (art. ti). L'Ecriture est très-

forniellc sur oc point (Job, xxx, <) : lionne Dcus
ipsc considérât vins meas et cunctos gressus

meos dinumerat? K( ailleurs : Intcllcxisli co-

gitalioncs mcas de longe, scmilam mcam et

funiculum meum invesligasli.

(2) C'est lo mot ijui rend plus littéralement le

Ronsdc laproponition qui est ainsi conçue : L'irum
Deus cognoscai singularia.

tô) Pour comprendre celte pensée , il faut se

rappeler (pie, pour la formation des êtres, Empé-
docle n'admetlait que deux principes actifs , qu il

porsonniiinit sous les noms de la Discorde et de

rAmilié; il ne s'élevait pas jusqn à l'unilé, ot sou

l)ieuoule5p/iai"ros, comme on voudro l'appeler,

n était que la matière indéterminée qui fait lo

fond de tous les Otres et qui les enveloppe tous.

Son système était donc du panthéisme.
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et bien qu'en nous il y ait deux facultés, l'une pour connaître les choses

générales et immatérielles, l'autre pour connaître les choses individuelles

et matérielles, pour lui il les connaît l'une et l'autre par un seul et même
acte de son entendement. — Pour expliquer ce fait, il y en a qui ont

supposé que Dieu ne connaissait chaque chose en particulier que par le

moyen des causes universelles qui les produisent; car il n'y a pas d'être

particulier qui ne sorte d'une cause générale quelconque. C'est ainsi, disent-

ils, qu'un astronome, d'après la connaissance générale qu'il a de tous les

mouvements du ciel en général, peut annoncer à l'avance toutes les éclipses.

Mais cette explication est défectueuse, parce que tous les effets particuliers

empruntent à la cause universelle qui les produitdes formes etdes propriétés

communes qui ne sont individualisées que par la matière propre qu'ils revê-

lent. Ainsi celui qui ne connaîtrait Socrate que parce qu'il est blanc, ou qu'il

est le fils de Sophronisque, ou sous quelque autre rapport semblable, ne le

connaîtrait pas comme individu. Par conséquent si Dieu ne connaissaitchaque
chose que dans sa cause générale, il ne la connaîtrait pas dans son indivi-

dualité. — D'autres ont dit que Dieu connaissait chaque chose en appliquant

les causes générales aux effets singuliers qui en découlent. Mais ce système
ne vaut encore rien ; car on ne peut apphquer une chose à une autre qu'au-

tant qu'on la connaît. Au lieu d'être le moyen de connaître chaque chose en
particulier, cette application des causes générales aux effets particuliers en
suppose au contraire la connaissance. — C'est pourquoi il faut dire que
Dieu étant par sa science la cause de toutes choses, comme nous l'avons

démontré (art. 8), sa science et sa causalité ont la même extension. Or, sa

causalité ne produit pas seulement les formes générales des êtres, elle en.

produit encore la matière, comme nous le verrons (quest. xliv, art. 2). 11 faut

donc que sa science s'étende jusqu'aux êtres particuhers qui sont indivi-

dualisés par la matière. Et d'ailleurs comme il connaît tout ce qui est hors
de lui par son essence qui est Timage ou le principe actif de toutes choses,

il faut qu'elle lui fasse aussi connaître tout ce qu'il crée, non-seulement en
général, mais en particuher. Tel serait au reste le caractère de la science de
l'artisan, si elleproduisaitl'être aussi bien que la forme des choses auxquelles

elle s'applique.

Il faut répondre au premier argument, que notre intelligence abstrait des
objets individuels l'espèce ou l'image intelligible qu'elle perçoit. C'est ce qui
fait que l'image intelligible que nous avons en nous ne représente pas les

individus, et que par conséquent notre intehigence ne les connaît pas en
particulier. Mais dans l'entendement divin, qui est l'essence divine elle-

même, l'espëce intelligible n'est pas ainsi produite par abstraction, elle est

par elle-même le principe de tous les éléments qui entrent dans la compo-
sition des êtres, qu'ils soient généraux ou particuliers. C'est pourquoi Dieu
connaît par elle non-seulement les choses générales, mais encore les choses
particuUères.

Il faut répondre au second^ que quoique l'espèce intelligible qui est dans
l'entendement divin n'ait aucune des conditions matérielles qu'on remar-
que dans les images produites par l'imagination et les sens, elle ne s'en

étend pas moins par sa propre vertu aux choses spirituelles et aux choses
matérielles, comme nous l'avons prouvé {in corp. art,).

Il faut répondre au troisième, qu'à la vérité la matière ne ressemble point
à Dieu si on la considère sous le rapport de ce qu'elle a de potentiel; mais
si on la regarde dans tel ou tel être, elle reproduit nécessairement quelque
chose de ses perfections.
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ARTICLE XÏI. — DIEU PEUT-IL CONNAITRE LES CHOSES INFINIES (1)?

1. l\ semble que Dieu ne puisse connaître les choses infinies. En effet,

ce qui est infini est inconnu comme tel. Car l'infini estce qi.i échappe à toute

compréhension parce qu'il lui est toujours supérieur. Aristote le dit {Phys.

lib. III, text. 63), et saint Augustin exprime la même pensée en disant {De

civ. Deiy lib. xii, cap. 18) que ce que la science comprend, est par là même
limité par la compréhension de celui qui a cette science. Or, ce qui est in-

fini ne peut être limité. Donc Dieu ne peut embrasser dans sa science des

choses infinies.

2. Si on dit que ce qui est infini en soi est fini par rapport à la science de

Dieu, on peut l'aire cette instance. 11 est de la nature de l'infini de n'être dé-

passé par rien, comme il est de la nature du fini d'être toujours dépassé par

quelque chose. Or, l'infini ne peut être dépassé ni par le fini, ni par l'infini
;

par conséquent il ne peut être compris ni par l'un ni par l'autre. Donc la

science de Dieu toute infinie qu'elle est ne peut comprendre les choses

infinies.

3. La science de Dieu est la mesure des choses sues. Or, il est contraire à

la nature de l'infini d'être mesuré. Donc Dieu ne peut savoir ce qui est infini.

Mais c'est le contraire. Comme le dit saint Augustin {Decivit, Dei, lib. xii,

cap. 18) : Quoiqu'il n'y ait pas de nombre pour exprimer l'infini, cependant

il n'est pas incompréhensible à celui dont la science échappe à tous les

nombres (2).

CONCLUSION. — Dieu sachant tout ce qui est et tout ce qui peut être, connais-

sant SCS actes et ceux de ses créatures, il faut par là même que sa science de vision

embrasse des choses infinies.

Il faut répondre que Dieu connaît non-seulement ce qui existe actuelle-

ment, mais encore ce qui peut exister soit par le fait de sa puissance, soit

par celui de ses créatures, comme nous l'avons prouvé (art. 9). Or,toutesces

choses étant infinies, il faut nécessairement admettre que Dieu connaît des

choses infinies. Quoique sa science de vision, qui ne s'exerce que sur ce

qui est, qui a été, ou qui sera, ne s'étende pas jusqu'aux infinis, comme
quelques-uns l'observent, puisque nous croyons que le monde n'a pas été de

tout temps, et que la génération et le mouvement ne doivent pas durer éter-

nellement, et que par conséquent les individus ne se multiplient pas à Tin-

fini; cependant, si l'on y regarde attentivement, on verra qu'il faut que
Dieu sache par sa science de vision des choses infinies. Car il sait les pen-

sées et les affections du cœur qui doivent se multiplier h l'infini pour les

créatures raisonnables dont rcxistence est immortelle. — Il en est ainsi

parce que la connaissance, pour tout être qui en est doué, est toujours pro-

portionnelle à la forme qui en est le principe. Ainsi l'espèce sensible qui

réside dans nos sens n'est qu'une image individuelle qui ne peut nous
donner que la connaissance d'un seul individu, tandis que l'espèce intelli-

gible, qui réside dans notre entendement, est l'image de toute une espèce

d'êtres, qui peut comprendre en elle une infinité d'individus. C'est ce qui fait

que notre esprit au moyen de l'espèce inteUigible de l'homme connaît en

(\) Comme il n'y a que Dieu qui soit infini en sapientia ejus non est numerut. (Is. XL) : Veut
acte, il s'agit des choses qui sont inlinios en puis- sempilernus Domxnus qui crcavil terminas
sances, ot rinfmi potentiel revient, comme on le terrœ nec est invcstigatio sapicnliœ ejus (Ec-

sait, à ce que nous appelons maintenant l'indc- clos. XLll) : Cognotil Dominus omncm scien-

fini. tiam, annuncians quœ prœlcricrunt et qucP

|2) On peut citer, à l'appui tic celte proposition, superventura sunt et revelansvesligia ocrul-

plusieurs passages (le ri'>ri(ure. (Ps. CXL\1): iJ/rt- toram; non prœteril illum omnis cogitatus

gnus Dominus noster et magna virlus ^j»s, «l et non ahscomiit se ab eo ullus sermo. '
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quelque sorte une infinité d'hommes. A lavérité, il ne les connaît pas scion ce

qui les distingue les uns des autres, mais il les connaît dans ce qu'ils ont de
commun sous le rapport de l'espèce, parce que l'espèce intelligible de
l'homme, qui est dans notre entendement, n'est pas l'image de chaque
homme individuellement considéré, mais seulement l'image des principes

constitutifs de l'espèce humaine. — Or, en Dieu son essence, qui est la

lumière de son entendement, est une image qui suffit à la représentation

de tout ce qui est, et de tout ce qui peut exister, non-seulement quant aux
principes généraux, mais encore quant aux principes propres de chaque
être, comme nous l'avons démontré (art. préc). D'où il suit que la science

de Dieu s'étend jusqu'aux infinis, selon qu'ils sont distincts les uns des
autres.

Il faut répondre bw premier argument, que la nature de l'infini ne répugne
pas à la quantité, comme l'observe Aristote {Phys, lib. i, text. 15). Or, la

quantité consiste dans l'ordre des parties. Par conséquent connaître l'infini à
la façon d'une chose illimitée, c'est le connaître successivement partie par
partie. De cette manière on ne peut le connaître parfaitement, parce
qu'au delà des parties que l'on a saisies il en reste toujours d'autres qu'on
n'a pas encore perçues. Mais Dieu ne connaît pas ainsi les infinis. Il les

connaît par un seul et même acte de son intelligence, sans les compter l'un

après l'autre, puisque nous avons prouvé qu'il connaît tout d'une connais-

sance simultanée et non successive (art. 7). C'est ce qui fait qu'il les connaît

parfaitement.

Il faut répondre au second^ que quand on dit qu'une chose en passe une
autre, on entend toujours par là qu'il y a une certaine succession dans les

parties. C'est pourquoi ce qui est infini rie peut être dépassé, ni par le fini,

ni par l'infini. Mais pour qu'une chose soit comprise par une autre, il suffit

que le sujet et l'objet soient adéquats, de telle sorte que le sujet renferme
exactement l'objet. C'est pour ce motif qu'il n'est pas contraire à la raison

que l'infini comprenne l'infini, et, dans ce sens, on peut dire que ce qui est

infini en soi est fini par rapport à la science divine qui le comprend.
Il faut répondre au troisième^ que la science de Dieu est la mesure des

choses, non la mesure numérique, puisque les infinis ne se mesurent ni

par la quantité, ni par le nombre, mais la mesure de leur essence et de la

vérité de leur nature. Car un être est d'autant plus vrai qu'il imite plus

parfaitement la science de Dieu, comme un objet d'art est d'autant plus

parfait qu'il reproduit mieux les règles de l'art lui-même. Ainsi, en suppo-
sant que des infinis en nombre existent actuellement, comme un nombre in-

fini d'hommds, ou qu'il y ait un infini en grandeur, comme l'air, s'il était

infini, suivant l'opinion de quelques anciens, il est évident que ces infinis

auraient par là même une existence finie et déterminée, parce que leur être

serait limité, borné à une nature particuUère quelconque. Et, dans ce sens,
la science de Dieu serait leur mesure.
ARTICLE XIII. — DIEU A-T-IL LA SCIENCE DES FUTURS CONTINGENTS (1)?

1. 11 semble que Dieu n'ait pas la science des futurs contingents. Car un
effet nécessaire provient d'une cause qui est nécessaire aussi. Or, la science
de Dieu, comme nous l'avons dit (art. 8), est la cause de ce qu'il sait. Sa
science étant nécessaire, il faut que son ol3Jet le soit également. Donc Dieu
n'a pas la science des futurs contingents.

(1) Dieu connail-il les futurs libres? lllos cou- ra sunt et dicemus quin dii estis vos. L'cxis-

iiait, »'t Isaïc insinue que c'esl une science propre loncc dts prophètes est d'ailleurs une preuve dfl

à la Divinité (Is. xli]: Vicitc nobis quœ vcnlii- fuit qui établit irrécusableuicnt cette vérité.
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2. Dans toute proposition conditionnelle dont l'antécédent est absolument

nécessaire, le conséquent lest aussi. Car l'antécédent est au conséquent ce

qu'est le principe à la conclusion, et de principes nécessaires on ne peut

tirer que des conséquences qui le sont aussi, comme le dit Aristote {Post.

lib. I, text. 17). Or, cette proposition conditionnelle est vraie : Si Dieu a su

qu'une chose doit être, elle sera; parce que la science de Dieu ne peut avoir

pour objet que la vérité. L'antécédent de cette proposition conditionnelle

étant absolument nécessaire, soit parce qu'il est éternel, soit parce qu'il est

au passé, le conséquent Test aussi. Donc tout ce que Dieu sait est néces-

saire, et sa science ne peut porter sur ce qui est contingent.

3. Tout ce que Dieu sait doit nécessairement exister, puisqu'il en est ainsi

de tout ce que nous savons, et que d'ailleurs sa science a une certitude

plus i^randc que la nôtre. Donc Dieu ne sait rien de ce qui est contingent.

Mais c'est le confi-aire. Car il est écrit {Ps, xxxii, 15) : C'est Dieu qui a
formé le cœur de ihomme et qui connaît toutes ses œuvres. Or, les œuvres
des hommes sont contingentes, puisqu'elles dépendent de leur libre arbitre.

Donc Dieu connaît les futurs contingents.

CONCLUSION. — Dieu sachant non -seulement tout ce qui existe, mais encore

tout ce qui peut exister, soit par le fait de sa puissance, soit par celui de sa créature,

il connaît par là même tous les futurs contingents tels qu'ils sont en eux-mêmes et

dan:; l'état où ils sont nclueilemcnt, et il les connaît ainsi de toute éternité, d'une

manière certaine, inluilivement et sans aucune succession.

Il faut répondre que, comme nous l'avons démontré (art. 9), Dieu sachant

non-seulomcnt tout ce qui existe et tout ce qui peut recevoir l'être de lui ou
des ciéatures, par là même que dans nos actes futurs il y en a qui sont

contingents, il s'ensuit que Dieu connaît les futurs contingents. Pour nous
en convaincre il faut remarquer que le contingent peut être considéré sous

un double rapport. D'abord, en soi et comme existant déjà. Ce n'est plus

alors un contingent futur, c'est un contingent présent; il n'est plus indéter-

miné, mais il est précisé, individualisé. Il peut, par conséquent, être infail-

liblement Tobjct d'une connaissance certaine ; il peut, par exemple, tomber
sous le sens de la vue, comme quand je vois Socrate assis. On peut, en se-

cond lieu, considérer le contingent dans sa cause. Dans ce cas c'est un con-

tingent futur qui est encore indéterminé. Car une cause contingente peut

produire des effets opposés, et il n'est pas possible de connaître d'une ma-
nière certaine si elle produira celui-ci plutôt que celui-là. Par conséquent
celui qui ne connaît un effet contingent que dans sa cause n'a de lui qu'une
connaissance conjecturale. Or, Dieu connaît toutes les choses contingentes

non-seulement dans leurs causes, mais encore telles qu'elles sont en elles-

mêmes, suivant lexislence qu'elles ont ou qu'elles doivent avoir. Et, bien

qu'elles n'existent en réalité que successivement, il ne les connaît pas ainsi,

comme nous pourrions le faire, mais il les connaît simultanément, parce'

que sa connaissance, comme son être lui-même, n'a pour mesure que son

éternité, et que l'éternité étant simultanée elle embrasse tous les temps,

comme nous l'avons vu (qucst. x, art. 4). Ainsi donc tout ce qui existe

dans le temps est présent pour Dieu de toute éternité, non-seulement parce
qu il a présentes en lui toutes les raisons des choses, comme quelques-uns
le prétendent, mais encore parce que son regard embrasse de toute éternité

tous les effets qui doivent exister, et qu'il les voit tous devant lui. D'où il

est évident qu'il connaît infailliblement ces effets contingents, parce qu'ils

sont toujours présents à ses yeux et qu'ils ne sont futurs que par rapport

aux causes prochaines qui doivent les produire.
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Il faut répondre au premier argument, que quoique la cause suprême
Boit nécessaire, cependant l'effet peut être contingent si la cause prochaine

qui la détermine est contingente elle-même. C'est ainsi que la végétation

d'une plante est contingente relativement à sa cause prochaine qui est con-

tingente aussi , bien que le mouvement du soleil, qui est sa cause première,

soit nécessaire. De la même manière les choses que Dieu sait sont contin-

gentes par rapport à leurs causes procliaines, quoique la science de Dieu,

qui est leur cause première, soit nécessaire.

Il faut répondre au second (1), que , suivant les uns, cet antécédent : Dieu
a su que tel effet contingent aurait lieu, n'est pas nécessaire, mais contin-

gent. Car, quoiqu'il soit au passé, néanmoins il implique un rapport avec
le futur. Mais ceci n'empêche pas que l'antécédent ne soit nécessaire

,
parce

que ce qui a eu un rapport avec le futur il est nécessaire qu'il l'ait eu,
quoique le futur n'arrive pas quelquefois. — D'autres disent que cet anté-

cédent est contingent parce qu'il est composé de quelque chose de néces-

saire et de quelque chose de contingent, comme cette proposition : Socrate

est un homme blanc. Mais cette réponse ne vaut rien non plus
,
parce que

quand on dit: Dieu a su que tel effet contingent aurait lieu; le contingent

n'est ici que la matière du verbe et n'est pas comme la partie principale

de la proposition. Par conséquent sa contingence ou sa nécessité ne fait

rien à la contingence ou à la nécessité de la proposition , à sa vérité ou à sa

fausseté. Ainsi il peut être vrai que j'aie dit qu'w?i homme est un âne, aussi

bien que Socrate court, ou que Dieu existe. Et l'on peut faire le même
raisonnement sur le contingent et le nécessaire. Par conséquent il faut

reconnaître que l'antécédent est absolument nécessaire. Mais il ne résulte

pas de là, comme quelques-uns le prétendent, que le conséquent le soit

aussi, parce que l'antécédent est la cause éloignée du conséquent, et que
celui-ci est contingent en vertu de sa cause prochaine. Cette raison est

mauvaise. Car une proposition conditionnelle qui aurait pour antécédent

une cause éloignée et nécessaire , et pour conséquent un effet contingent

,

serait une proposition fausse. Telle serait la proposition suivante : Si le soleil

meut, rherbe poussera. — Il faut donc dire que, quand dans l'antécédent

d'une proposition il y a quelque chose qui appartient à l'acte de l'âme , on
ne doit pas entendre le conséquent suivant ce qu'il est en lui-même, mais
d'après ce qu'il est dans l'esprit. Car une chose n'est pas toujours en elle-

même telle qu'elle est dans l'esprit qui la perçoit. Par exemple , si je disais :

Quand l'âme comprend une chose, cette chose est immatérielle, on doit

entendre, non pas que cette chose est immatérielle en elle-même, mais
seulement qu'elle est telle dans l'esprit qui en a l'idée. De même quand je

dis: Si Dieu a su une chose, elle sera, il faut entendre le conséquent
d'après ce qu'il est par rapport à la science de Dieu , c'est-à-dire il faut

considérer ce futur contingent comme lui étant présent. Et ainsi il est

nécessaire aussi bien que l'antécédent. Car, comme le dit Aristote

{Perîher. lib. i, cap. 6), tout ce qui est ne peut pas ne pas être, puisqu'il

existe (2).

Il faut répondre au troisième, que nous connaissons successivement dans

{\) La réponse à cet argument mérite tout par- les uns ont nié la prescience de Dieu, d'autres

ticulièrement d'être approfondie, puisque c'est là nont pas voulu reconnaître la liberté de l'homme,
nue saint Thomas entreprend de concilier la li- (2) Ainsi, d'aprèssaintThomas, l'antécédent etle

Lerté des créatures avec la prescience de Dieu
;

conséquent de cette pro|)osition conditionnelle
diflîculté si grave, qu'elle a porté plusieurs philo- sont nécessaires , et dans la réponse suivante il

fiophes à nier l'une de ces deux vérités, parce qu'ils montre que la liberté des êtres coutios^ots u ca
ne voyaient pas moyen de les accorder. Ainsi

,

subsiste pas moins.
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le temps les choses que le temps voit naître, mais que Dieu les connaît dans

l'éternité qui est au-dessus du temps. C'est pourquoi parce que nous ne

connaissons les futurs contingents que comme tels , il nous est impossible

de les connaître avec certitude, tandis que Dieu les voit tous présents à ses

yeux dans son éternité qui est au-dessus du temps. C'est ainsi que celui

qui marche dans un chemin ne voit pas ceux qui viennent après lui ; au lieu

que celui qui est placé sur une hauteur d'où il embrasse toute la route voit

simultanément tous ceux qui passent.. C'est ce qui fait que ce que nous

savons est nécessaire en lui-même, parce que nous ne pouvons savoir ce

qui est contingent. Quant aux choses que Dieu sait , il faut qu'elles soient

nécessaires selon le mode dont elles sont soumises à sa science , comme
nous l'avons dit (1), mais il ne faut pas qu'elles soient nécessaires absolu-

ment selon qu'on les considère dans leurs propres causes. Ainsi cette pro-

position : Tout ce que Dieu sait doit nécessairement exister , a besoin d'être

distinguée. On peut l'enLendre de la chose qu'elle énonce, ou lui donner un
sens purement logique (2). Si on l'entend de la chose , elle signifie : Tout ce

que Dieu sait est nécessaire; elle est prise alors dans le sens divisé (3), et

elle est fausse (4). Si on l'entend logiquement, elle est prise dans le sens

composé, et elle est vraie. Elle signifie que ce que Dieu sait ne peut pas ne
pas arriver. — Mais il y en a qui soutiennent que cette distinction n'est pas

fondée
,
parce qu'elle repose sur des formes séparables de leur sujet. C'est

comme si l'on disait que ce qui est blanc peut être noir, ce qui est faux par

rapport à la proposition , et vrai par rapport à la chose même. Car une chose

qui est blanche peut être noire, mais on ne peut jamais dire sans absur-

dité : le blanc est noir. Mais , ajoutent-ils , dans les formes inséparables

de leur sujet cette distinction ne peut recevoir d'application. Ainsi on ne
pourrait dire : il est possible qu'un corbeau noir soit blanc, parce que cette

proposition serait fausse dans les deux sens. Or, ce qui est su de Dieu est

inséparable de la réalité, parce que ce qui est su de Dieu, ne peut pas ne
pas avoir été su. — Cette instance pourrait être faite si ce qui est su impli-

quait une disposition quelconque inhérente au sujet; mais comme elle'

n'implique que l'acte de celui qui sait, on peut attribuer à la chose sue,

si on la considère en elle-même, quelque chose qu'on ne lui attribue

pas si on la considère comme étant susceptible d'être connue. C'est

ainsi qu'on attribue à la pierre considérée en elle-même la matéria-

lité qu'on ne lui attribue pas quand on la considère comme un objet intel-

ligible.

ARTICLE XIV. — DIEU connaît-il les énonciations (5)?

1. Il semble que Dieu ne connaisse pas les énonciations; car notre intel-

ligence les connaît parce qu'il est dans sa nature de composer et de diviser,

(^) C'est-à-dire tout ce que Dieu sait est néces- ties conjointement; ainsi, Ict médisants, les

sairemont soumis à sa science
5
IKne peut pas ne avares n'entreront pas dans le royaume des

pas le savoir. deux, cotte proposition doit être prise dans son

(2) On peut l'entendre de la chose qu'elle sens composé, et elle signifie : ceux qui auront

énonce {de re) ou de la proposition [aut de dicto), conserve ces vices ne seront pas sauvés (Voyez la

qui se compose nécessairement d'un antécédent et Logique de Port-Royal),

d'un conséquent. (4i Car ellcsiRnilierait alors que toutes les choses

(5) Une proposition est prise danslc sens divisé que Dieu connaît sontnécessaires en ellcsMuêmei».

quand on prend séparément les choses qu'elle ex- (5) Nous conservons ce mot que la scolastiquc a

prime; ainsi, les boiteux marchent, les areu- emprunte à Aristote (Voyez l'Ilermenia, cap. -

glcs voient, on doit entendre ces propositions et soq.). Or, il appelle cnonciation ce que nous
danslesens divisé, c'est-à-dire queceux qui voient appelons proposition. La question revient dooi

cessent d'être aveugles, ceux qui marchent ces- 'a ceWe-n: Dieu cannai t-il les termes des pro
sent d'être hoiteux. Thie proj)osition est prise dans positions et leur rofporl ? Ou plus simplement

le sens compose quand on prend toutes ses par- encore: ConnaU-il le langage de ihoinmcf
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mais dans l'intelligence divine il n'y a pas décomposition. Donc Dieu ne les

connaît pas.

2. Toute connaissance provient d'une image quelconque. Or, Dieu ne

peut se représenter les énonciations, puisqu'il est tout à fait simple. Donc
il ne les connaît pas.

Mais c'est le contraire. Car il est écrit : Dieu connaît les pensées des hommes
[Ps. xciii, 11). Les énonciations sont contenues dans les pensées des hommes.
Donc Dieu les connaît.

CONCLUSION. — Dieu sachant tout ce qu'il peut faire et tout ce que peut faire sa

créature, il connaît nécessairement toutes les énonciations sans composition ni divi-

sion, mais par la simple intuition de son essence.

11 faut répondre que notre esprit ayant le pouvoir de former des proposi-

tions , et Dieu sachant tout ce qu'il fait et tout ce que peut faire sa créature,

il est nécessaire d'admettre qu'il connaît toutes les propositions que nous
pouvons former. — Cependant il faut observer que Dieu, qui connaît les

choses matérielles d'une manière immatérielle, et les choses composées
d'une manière simple, ne doit pas connaître les propositions que nous for-

mons à la manière dont nous les connaissons nous-mêmes. Il n'y a dans
son intelligence ni composition ni division, elle embrasse chaque chose
d'une seule vue et elle en comprend toute l'essence, comme si, en compre-
nantce qu'est l'homme, nous comprenions en même temps tous les attributs

qui peuvent lui convenir. Il n'en est pas ainsi de notre esprit-, il va d'une

chose à une autre parce que l'espèce intelligible qui nous représente un
objet ne nous représente que lui. Ainsi, en comprenant ce qu'est l'homme,
nous ne comprenons pas par là môme tout ce qui est en lui,, ce n'est que
successivement et analytiquementque nous pouvons parvenir à connaître

ses qualités principales et accidentelles. C'est pourquoi, après avoir étudié

plusieurs choses séparément, il faut que nous les ramenions à l'unité en
formant par voie d'analyse ou de synthèse (1) une énonciation. Mais l'in-

telligence divine n'a pas besoin d'avoir recours à ce procédé ; son essence
suffisant à tout lui représenter, en la comprenant elle connaît l'essence de
tous les êtres et tout ce qui peut leur arriver (2).

Il faut répondre au premier argument, que cette raison aurait de la valeur

si Dieu connaissait les propositions telles que nous les connaissons nous-

mêmes (3).

Il faut répondre au second
,
qu'une proposition composée exprime quel-

que chose qui existe, et que Dieu, par son être qui est son essence, est ainsi

l'image de tçut ce que l'on exprime par des propositions,

ARTICLE XV. — LA SCIENCE de dieu est-elle variable (4)?

\. Il semble que la science de Dieu soit variable. Car la science est en
rapport avec son objet, et ce qu'on affirme de Dieu relativement aux créa-

tures est temporaire et variable comme les créatures elles-mêmes ; tels sont

les titres de Seigneur, de Créateur, etc. Donc la science de Dieu varie avec
les créatures qui en font l'objet.

2. Tout ce que Dieu peut faire il peut le savoir. Or, Dieu peut faire plus

i\] Ou plus littéralement, par manière do com- [A] Cette question est un corollaire des ques-

position ou de division. tions pré'.édentes. Tout ce que nous avons vu sur

2 Ost-à-dire : elle connaît l'essence de tous l'unité, la simplicité et rimnuitabilité revient ici,

les êtres et tous leurs accidents. et répond à l'erreur des agnoëtes , dont nous
'>5) Par voie de composition et de division ; mais avons déjà rencontre la réfutation dans plusieurs

f>n a vu dans le corps de l'article que l'entende- cndroify.
ment divin les congail par une simple intuition.

,
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qu'il ne fait. Donc il peut savoir plus de choses qu'il n'en sait, et par consé-

quent sa science est susceptible d'augmentation et de diminution.

3. Dieu a su que le Christ naîtrait. Maintenant il ne le sait plus, parce

qu'il ne doit plus naître. Donc il ne sait pas tout ce qu'il a su, et sa science

paraît être variable

Mais c'est le contraire. Il n'y a en Dieu, dit saint Jacques, ni changement^
ni ombre de changement (Jacob, i, 17j.

CONCLUSION. — La science de Dieu n'étant pas autre cliose que sa substance, elle

est absolument invariable.

11 faut répondre que la science de Dieu étant, comme nous l'avons démon-
tré (art. 1) , sa substance, et sa substance étant absolument immuable,
comme nous l'avons vu (quest. ix, art. 1), il faut par conséquent que sa

science soit absolument invariable aussi.

Il faut répondre au premier argument, que les mots de Seigneur, de Créa-
teur et autres semblables impliquent un rapport de Dieu aux créatures sui-

vant ce que les créatures sont en elles-mêmes, mais que la science divine

nimplique ce même rapport que d'après ce (]uo les créatures sont en Dieu.

Car on ne comprend une chose que d'après l idée qu'on s'en forme dans
l'esprit. Or, les créatures sont en Dieu dune manière invariable, bien qu'elles

soient variables en elles-mêmes. — On peut dire encore que les mots de
Seigîieur, de Créateur et autres semblables expriment des rapports dont la

nature est déterminée par des actes qui ont pour objoi les créatures consi-

dérées en elles-mêmes, et que dans ce sens on dit que ces rapports varient

comme les créatures. Mais la science^ Vamour et les attributs semblables

impliquent des rapports dont la nature est déterminée par des actes qui

sont en Dieu, et c'est pour cela qu'ils sont invariables.

11 faut répondre au second, que Dieu sait ce quil peut faire et ce qu'il ne
fait pas. Par conséquent, de ce quil peut faire plus de choses qu'il n'en fait,

il ne s'ensuit pas qu'il puisse savoir plus de choses qu'il n'en sait, à moins
qu'on ne parle de sa science de vision qui a pour objet ce qui existe dans
un certain temps. Il sait qu'il y a des choses qui ne sont pas et qui peuvent

Otre, comme il y en a qui sont et qui peuvent n'être pas. Il ne suit pas de là

que sa science soit variable, cela prouve seulement qu'il connaît la varia-

bilité des êtres. — Si cependant une chose existait et que Dieu l'eût ignorée

d'abord et apprise ensuite, sa science aurait varié. Mais ceci est impos-

sible. Car Dieu sait dans son éternité tout ce qui existe ou tout ce qui peut

exister dans le temps. C'est pourquoi si l'on suppose qu'une chose existe

dans un temps quelconque, il faut en môme temps supposer que Dieu la
connue de toute éternité. C'est pour cette raison qu'on ne doit pas admettre

que Dieu peut savoir plus de choses qu'il n'en sait, parce que cette propo-

sition supposerait qu il a ignoré d'abord ce qu'il a su ensuite.

Il faut répondre au troisième, qu'il y a des nominaux qui ont prétendu

que ces trois propositions : le Christ naît, le Christ doit naître, le Christ est

né, étaient une seule et même proposition, parce qu'elles n'exprimaiiMit

lune et l'autre qu'une seuleetmême chose, la naissance du Christ. D'après

cette opinion. Dieu saurait tout ce qu'il a su, puisque le Christ est né et que
cette idée est la même que de savoir qu'il devait naître. Mais cette opinion

est fausse, d'abord parce que quand les parties du discours changent, le sens

de la proposition change aussi, ensuite parce qu'il suivrait <.'e là qu'une

proposifion qui a été vraie une fois le serait toujours, ce qui est opposé à

Aristotequi dit que celte proposition : Socrate est assis, n'est vraie que lanl

qu'il occupe cette posture, mais qu'elle devient fausse aussitôt qu'il se lève.

.
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ïl faut donc accorder qu'il n'est pas vrai de dire que Dieu sait tout ce qu'il

a su, si on s'en rapporte au sens de la proposition même, mais ce n'est pas

à dire pour cela que la science de Dieu soit variable. Car comme la scienco

de Dieu sait, sans qu'il y ait variation pour elle, que la même chose est dans

un temps et qu'elle n'est pas dans un autre, de même elle croit, tout en res-

tant invariable, qu'une proposition est vraie dans un temps et fausse dans
un autre. Elle serait par là même variable, à la vérité, si elle ne connaissait

les propositions que par voie d'analyse ou de synthèse (1) comme nous les

connaissons nous-mêmes. Car c'est là ce qui fait varier nos connaissances,

suivant qu'elles sont vraies ou fausses, comme quand nous conservons
d'une chose lamCme opinion, bien qu'elle ait changé. C'est aussi ce qui les

fait varier suivant nos différentes manières de voir, comme quand nous
voyons qu'un homme est assis et que nous le voyons ensuite debout. Mais

rien de semblable ne peut exister en Dieu.

ARTICLE XVL — dieu a-t-il des choses une science spéculative (2)?

i. Il semble que Dieu n'ait pas des choses une science spéculative. Car la

science de Dieu est la cause des choses, comme nous l'avons prouvé
(art. 8). Or, la science spéculative n'est pas la cause des choses qu'elle

embrasse. Donc la science de Dieu n'est pas spéculative.

2. La science spéculative procède par abstraction, ce qui ne convient

pas à la science divine. Donc la science de Dieu n'est pas spéculative.

Mais c'est le contraire. Il faut attribuer à Dieu tout, ce qu'il y a de plus

noble. Or, la science spéculative est plus noble que la science pratique,

comme le dit Aristote (Met. Ub. i, text. 11). Donc Dieu a cette science.

CONCLUSION. — Dieu n'étant pas un être qu'un autre puisse produire, et toutes

les autres choses dont il a la science par lui-même ou par accident étant son œu-
vre, il se connaît lui-même d'une science spéculative et il connaît ce qui est autre

que lui d'une science qui est tout à la fois pratique et spéculative.

Il faut répondre qu'il y a des sciences purement spéculatives, des scien-

ces purement pratiques, et des sciences qui sont spéculatives sous un rap-

port et pratiques sous un autre. — Pour rendre ceci évident, il faut obser-

ver qu'une science peut être spéculative de trois manières : 1° Par rapport

aux choses sues lorsqu'elles ne sont pas l'œuvre de celui qui les sait. Telle

est la science de l'homme quand elle a pour objet les choses naturelles ou
divines. 2° Quant à la manière de savoir. Par exemple, si un architecte

considère une maison en la traçant, en la divisant, en la regardant dans
son plan général, il examine spéculativement une chose qu'il pourrait

produire, mais il ne la produit pas. Pour produire une œuvre, il faut appli-

quer la forme à la matière et ne pas se contenter de ramener l'objet com-
posé à ses principes généraux et formels. 3° Quant à la fin. L'intelligence

pratique, a dit Aristote {De anim. lib. m, text. 49), se distingue de rintelli-

gence spéculative par la fin. Car l'intelligence pratique a pour but une
action, une œuvre quelconque, tandis que l'intelligence spéculative s'ar-

(!) Ou plus littéralement, si clic connaissait les

«'nonciations à la manière des cnonciations elles-

mêmes, en composant et en divisant.

(2) Dans la solution de cette question, saintTho-

nias atlaquc plusieurs erreurs. D'abord, en disant

<iue Dieu n'a pas de lui-même une scienco pra-
tique, il délruit l'erreur des métamorphislcs,
i\n\ voulaient que le corps du Christ lut devenu
Dieu après son ascension : erreur condamnée par
le symbole de Nicée, qui/en parlant du Fils, dit :

Gcnitum, non factum; par le symbole de saint

Athanasc, qui dit : Pater à nullo est factus,

Filius non factus, Spiritus sanctus non fac-

tus, et par le concile de Trente (sess. 5). Il com-
bat plus loin le sentiment d'Abeilard, qui pré-

tendait que Dieu ne peut faire que ce qu'il a fait
j

enfin, l'erreur d'Algazel, qui disait que Dieu ne

permettait pas les maux , mais qu'ils provenaient

de la nécessité de la matière ou delà nature.
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rôte à la contemplation de la vérité. Si donc un architecte considérait de

quelle manière on pourrait faire une maison sans avoir d'autre but que
d'en concevoir le plan, et sans songer aie réaliser, son étude serait spécu-

lative dans sa fin, mais elle aurait pour objet une chose qu'on pourrait

mettre en œuvre. Elle serait donc tout à la fois spéculative et pratique. —
Ainsi, pour nous résumer, la science qui est spéculative par rapport aux
choses qu'elle embrasse est purement spéculative; celle qui est spéculative

dans son mode ou sa fin est spéculative sous un rapport et pratique sous

un autre ; enfin, celle qui a pour but une opération quelconque est purement
pratique. — D'après cela il faut dire que Dieu n a de lui-même qu'une

science spéculative, parce que son ôtre n'est pas une chose qui puisse être

produite. — Mais la science qu'il a des choses qui sont hors de lui est tout

à la fois spéculative et pratique. Elle est spéculative quant au mode. Car

tout ce que nous connaissons spéculalivement, à i'aide de définition et de
division. Dieu le connaît sans tous ces intermédiaires d'une manière beau-

coup plus parfaite que nous. — A l'égard des choses qu'il peut faire, mais
qu'il ne fait en aucun temps, il n'a pas une science pratique, puisque la

science n'est pratique que d'après la fin qu'elle se propose. Mais il a la

science pratique des choses qu'il veut faire dans un temps donné. Quoi-

qu'il ne soit pas l'auteur des choses mauvaises, il en a la science pratique

aussi bien que des bonnes, dans le sens qu'il les permet, ou les empêche,
ou les dirige, comme les maladies sont l'objet de la science pratique du
médecin, dans le sens qu'il les traite par son art.

Il faut répondre au premier argument, que la science de Dieu est la cause
non de son être, mais de tout ce qui existe hors de lui. Elle est réellement

la cause des êtres qui doivent exister dans un temps quelconque, et elle est

virtuellement la cause de ceux qu'elle peut produire, mais qu'elle ne pro-

duira cependant jamais.

W faut répondre au second, que la science spéculative ne s'abstrait pas
nécessairement des objets qu'elle embrasse

,
que ce caractère ne lui con-

vientqu'accidentellement. Elle namême ce caractère que par rapportànous.
Quant à l'objection contraire, il faut répondre qu'on ne connaît parfaitement

leschoses qui peuvent être produitesqu'autantqu'onR's connaît comme telles.

C'est pourquoi la science de Dieu étant parfaite de toutes les manières, il faut

qu'il sache pratiquement les choses qu'il peut produire et qu'il ne les sa-

che pas seulement spéculativement. Ceci ne déroge pas à la noblesse de sa

science spéculative, parce que tout ce que Dieu voit et qui est différent de
lui, il le voit en lui-même. Or, il se connaît spéculativement, et c'est par

cette science spéculative qu'il a de lui-même, qu'il a la science spéculative el

pratique de toutes les autres choses.

QUESTION XV.
DES IDÉES.

Apros «ivoir parlé de la science de Dieu il nous reste à traiter de ses idées. — A
cet égard trois questions se présentent : 1" En Dieu y a-l-il dos idées? — 2" En a-t-il

plusieurs ou n'en a-t-il qu'une seule? — 3" A-t-il autant d'idées qu'il y a de choses

qu'il connaît ?

ARTICLE I. — EN DIEU Y A-T-IL DES IDÉES (i)?

1. Il semble qu'en Dieu il n'y ait pas d'idées. Car, d'après saint Denis,

(I) Colle quoslion est co]]o qui a ip plus divisé dans son systi-inp , loiit on so rapprocli;int d'Aris*

Plalon et Aristolo. loiit on altaqnanl IMaton, saint toto, il est moins oxrliisiFqnc Ini, et par là lu^mi

Tliomas sait faire diuit il 00 qu'il y a de fond»- plus vrai.
*
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Dieu ne connaît pas les choses par l'idée {De dîv, nom, cap. 7). Or, les

idées ne servent qu'à faire connaître ce qui existe. Donc Dieu n'en a pas.

2. Dieu connaît tout en lui-même , comme nous l'avons dit (quest. xiv,

art. 5). Or, il ne se connaît pas lui-même par l'idée. Donc il ne connaît pas

non plus de cette manière les autres êtres.

3. L'idée n'est considérée que comme un principe de connaissance et

d'action. Or, Dieu n'ayant pas besoin d'autre chose que son essence pour

tout connaître et tout faire , il n'est pas nécessaire d'admettre en lui des

idées.

Mais c'est le cow^raire. Car saint Augustin ôM{Quxst, lib. Lxxxin,q. 46) :Tout

se fonde sur les idées, et sans elles il n'y a ni science ni sagesse.

CONCLUSION.— Tout ce qui existe étant l'œuvre de Dieu et non du hasard, il faut

que les idées de tous les êtres préexistent objectivement dans l'entendement divin et

qu'elles aient servi de modèle à tout ce qui a été créé.

Il faut répondre qu'on doit nécessairement admettre des idées en Dieu.

Le mot idée vient du grec t^^éa et signifie en latin forma (1). On entend donc
par idées les formes des choses qui existent en dehors des choses elles-mê-

mes. Or, la forme ainsi conçue peut être considérée sous un double rap-

port. On peut l'envisager, ou comme l'exemplaire, le type de la chose même,
ou comme le principe de la connaissance qu'on en a, parce qu'on ne con-

naît un objet qu'autant qu'on en a la forme dans l'esprit. — Selon cette

double acception du mot, nous allons démontrer qu'en Dieu il y a des idées.

En effet, dans tout ce qui n'est pas l'oeuvre du hasard il faut nécessaire-

ment admettre une forme qui soit la fin de la .création de chaque être. Ainsi,

un agent ne peut faire une chose qu'autant qu'il en a la forme ou l'image

en lui-même. Et il peut posséder cette forme ou cette ressemblance de deux
manières : 1'* Dans la constitution matérielle même de son être, comme
tous les êtres qui agissent d'après les lois de la nature physique; c'est

ainsi que l'homme engendre l'homme, que le feu produit le feu. 2° Dans sa

constitution intellectuelle, comme dans les êtres qui agissent par l'intelli-

gence ; c'est ainsi que l'image d'une maison préexiste dans l'esprit de
celui qui l'a construite. Eton peut dire que cette image est l'idée de la maison,
parce que l'architecte a l'intention de faire une maison semblable au des-

sin qu'il a conçu. Or, le monde n'étant pas l'effet du hasard, mais l'œuvre
d'une cause intellectuelle qui est Dieu, comme nous le démontrerons (quest.

XLVI, art. 6), il faut donc reconnaître que la forme qui a servi de modèle au
monde créé existe dans l'entendement divin, et qu'en Dieu il y a des idées,

puisque c'est dans cette forme que la nature de l'idée consiste.

Il faut répondre au premier argument, que Dieu ne connaît pas les cho-
ses d'après une idée existant hors de lui, et c'est pour cela qu'Aristote

attaque sur les idées le sentiment de Platon
,
qui supposait que les idées

existaient par elles-mêmes et non dans l'esprit (2).

, Il faut répondre au second, que quoique Dieu se connaisse ainsi que toutes

les autres choses par son essence, néanmoins son essence est le principe

effectif des autres choses, mais non de lui-même ; c'est pourquoi elle a la

nature de l'idée quand on la compare aux autres choses, mais elle ne l'a

pas si on la compare à Dieu lui-même.

(^) D'après saint Augustin, les Latins désignent (2) Le tort de Platon est, en effet, d'avoir sup-
par les mots forma, ratio, species, ce que les posé que les idées étaient indépendantes de Dieu,
Grecs entendent par le mot iozx. Plusieurs écri- ou du moins de ne pas s'être exprimé assez expli-

yains font venir le mot idée du mot l'hlv, voir; eitement sur ce point, et d'avoir laissé croire àses
ils sVcartenl alors complètement de la théorie disciples qu'il était tomi)é dans cette erreur,

platonicienne.
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Il faut répondre au troisième, que Dieu est par son essence l'image de tout

ce qui existe, et que par conséquent l'idée en Dieu n'est rien autre chose
que son essence.

ARTICLE II. — EN DIEU Y A-T-IL PLUSIEURS IDÉES (1)?

1. Il semble qu'en Dieu il n'y ait pas plusieurs idées. Car l'idée en Dieu
est son essence. Or, l'essence de Dieu est une, donc l'idée aussi.

2. Comme l'idée est le principe de la connaissance et de l'action, demême
l'art et la sagesse. Or, en Dieu il n'y a pas plusieurs arts ni plusieurs sa-

gesses. Donc il n'y a pas non plus plusieurs idées.

3. Si on répond que les idées se multiplient en raison de leurs rapports

avec les créatures, on peut encore insister de cette manière. La pluralité

d'idées est en Dieu de toute éternité. En admettant que les créatures qui

sont temporelles sont cause de celte pluralité, il sensuivra que ce qui

est temporel aura produit quelque chose d'éternel.

4. Ces rapports ne sont en réalité que dans les créatures, ou ils sont en-

core en Dieu. S'ils ne sont que dans les créatures, puisque les créatures ne
sont pas éternelles, la pluralité des idées ne le sera pas non plus. Car, dans
ce cas, cette pluralité n'aurait d'autre raison que la multiplicité des créa-

turcs elles-mêmes. Si on suppose que ces rapports existent réellement en
Dieu, il s'ensuit qu'il y aen Dieu une autre pluralité que celle des personnes;

ce qui est contraire à saint Jean Damascène (De fiel, orth, lib. i, cap. 9 et

seq.), qui dit qu'en Dieu tout est un, sauf la paternité, la génération et la

procession. Ainsi donc il n'y a pas en Dieu plusieurs idées.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit (Quœst. lib. lxxxiii, q. 46) :

Les idées sont les formes principales ou les raisons invariables et immua-
bles des choses; elles n'ont pas été formées, elles sont par conséquent éter-

nelles, et elles existent toujours delà mémo manière dans l'inteUigence

divine qui les renferme. Quoiqu'elles ne naissent, ni ne meurent, c'est

cependant d'après elles que Dieu a formé tout ce qui peut naître ou mourir,

tout ce qui naît et tout ce qui meurt (2).

CONCLUSION. — Puisque l'entendement divin renferme les raisons propres de
toutes choses, il faut qu'il y ait nécessairement en lui plusieurs idées, mais à l'état

de choses comprises (3).

Il faut répondre qu'il est nécessaire d'admettre en Dieu plusieurs idées.

Pour le concevoir clairement, il faut remarquer que dans tout effet le but

final est toujours l'objet auquel tend particulièrement l'agent principal; ainsi,

dans une armée, le général s'applique surtout à l'ordre. Or, ce qu'il y a,

de mieux dans le monde, c'est l'ordre universel, comme l'a très-bien dit,

Aristote (Met. lib. xii, text. 52). L'ordre qui règne dans le monde est donc
ce que Dieu a eu spécialement en vue, et il n'est pas l'effet accidentel dune
succession d'agents qui paraissent l'un après l'autre, comme quelques phi-

losophes (4) l'ont pensé, en disant que Dieu a seulement fait la première
créature, que celle-ci a fait laseconde, la seconde la troisième, et ainsi de suite

jusqu'àlaformation complète d'unmondedontDieun'aurait eu quel'idée de la

fi) En prouvant que Dieu a en lui-mômc los

idfcs (le tout ce qui existe , saint 'l'Iionias tlélruit

à l'avance l'erreur de Simon le Ma;4icien , de Ba-

silide et des albigeois, qui niaient que Dieu eût

créé le monde.
i2i A propos de ces paroles de saint Jean : Om-

nia per ipsum facta sunt, etc., saint Augustin

est encore jikis explicite : Sicul in mcnle arli-

ficis est forma, scu ratio iri arlificiatœ pro-

durcnâœ, ità res omnet producibile$ à Dca
habcnl suas radoncs et formas in inttUeclu

Dci supremiarli/icis.

(ô Cette restriction est ici placée pour fairt
,

comprendre que cette pluralité ne doit nuire ea
rien à la simplicité de Dieu.

i4i Saint 'Jliomas avait sans doute en vue les

alexandrins et les gnostiques
,
qui ont développiS

le système des émanations. '•
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première créature. Cette grande harmonie ayant été créée et voulue par Dieu

tout entière, il faut qu'il en ait eu l'idée. Mais on ne peut avoir l'idée d'un

ensemble quelconque sans posséder en même temps la raison propre de
toutes les parties qui le constituent. Ainsi, un architecte ne pourrait se faire

l'idée d'une maison, s'il n'avait la connaissance propre de chacune des par-

ties qui doivent la constituer. Il faut donc que dans son entendement Dieu

possède une idée propre, individuelle de tous les êtres. C'est ce qui fait

dire à saint Augustin (Quœst, lib. li^xxui
, q. 46) que Dieu a créé chaque

chose avec sa raison propre d'existence. D'où il résulte qu'en Dieu il y a
plusieurs idées. — On peut aisément s'expliquer comment cette plura-

lité d'idées ne répugne pas à la simplicité de Dieu, en observant que l'idée

de la créature est dans l'intelligence du créateur, comme une chose qu'il

comprend, mais non comme une espèce ou image qui lui fasse comprendre
l'objet qu'elle représente, et qui fasse ainsi passer son intelligence de la puis-

sance à l'acte. C'est ainsi que la forme d'une maison est dans l'esprit d'un
architecte une chose comprise à l'image de laquelle il bâtit avec des maté-
riaux. L'intelligence divine, toute simple qu'elle est, peut donc comprendre
une multitude infinie de choses ; sa simplicité ne serait atteinte que dans le

cas où elle comprendrait chacune de ces choses sous autant d'espèces ou
d'images particuUères, comme nous le faisons.— Par conséquent il y a en
Dieu plusieurs idées, mais ces idées existent dans son entendement comme
les objets qu'il comprend. C'est ce qu'on peut rendre ainsi sensible. Dieu
connaît parfaitement son essence, et il la connaît par conséquentde toutes les

manières dont elle peut être connue. Or, on peut la connaître non-seulement
en elle-même, mais encore dans les divers degrés de ressemblance et de
participation qu'elle accorde aux créatures. Chaque créature tenant sa na-
ture, son existence propre de la manière dont elle participe à l'essence di-

vine, il s'ensuit que Dieu, en connaissant son essence dans la ressemblance
qu'a avec elle telle ou telle créature, connaît en même temps la nature pro-

pre de cette créature et en possède l'idée. Il est donc manifeste que Dieu a
plusieurs idées, puisqu'il connaît chaque chose dans sa nature propre.

Il faut répondre au ^remzer argument, que l'idée ne désigne pas l'essence

absolument, elle ne la désigne que comme l'image ou la raison de tout ce
qui existe. Par conséquent, comme une même essence peut comprendre
plusieurs raisons, plusieurs images, de même aussi il peut y avoir en elle

plusieurs idées.

Il faut répondre au second, que l'art et la sagesse sont des moyens de
comprendre, tandis que l'idée est l'objet môme de l'intelligence (1). Or, Dieu
comprend unc'foule de choses par un seul et même acte de son esprit, et il

les comprend non-seulement d'après ce qu'elles sont en elles-mêmes, mais
encore d'après ce qu'elles sont objectivement dans son intelligence. C'est ce
qui constitue en lui la pluralité des idées. Ainsi, quand un architecte com-
prend la forme d'une maison qui existe matériellement, on dit qu'il connaît
lune maison ; mais sïl vient à concevoir en lui-même le plan d'un édifice et

lu'il réfléchisse sur ce plan, on dit qu'il en comprend l'idée. Ainsi, Dieu
t-onnaissant non-seulement toutes les choses par son essence, mais ayant
encore le sentiment de celte science, on dit aussi qu'il possède la raison

I

les choses et qu'il y a en lui objectivement plusieurs idées.
Il faut répondre au troisième, que les rapports en vertu desquels les

II) L idée est la chose comprise, et comme il y par lequel il comprend, cl comme ce moyen est
( u Dieu uue foule de choses qu'il comprend il y un , la sagesse est une.
<'u lui plusieurs idées. La sagesse est le moyen

'. 11
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idées se multiplient, ne sont pas produits par les créatures, mais qu'ils oirt

pour cause l'intelligence divine qui connaît son essence comme le type de

tous les êtres qui sont en dehors d'elle.

Il faut répondre au quatrième^ que les rapports qui multiplient les idées

ne sont pas dans les créatures, mais en Dieu; toutelois ces rapports ne sont

pas réels comme les relations qui distinguent les personnes divines; ce sont

des rappoi'ts connus de Dieu (1).

ARTICLE III. — DIEU A-T-IL AUTANT d'iDÉES QU'iL V A DE CUOSES QU'lL

CONNAIT (2;?

1. Il semble qu'il n'y ait pas en Dieu autant d'idées qu'il y a de choses qu'il

connaît. Car Dieu connaît le mal, et cependant l'idée du mal n'est pas en lui,

puisqu'il suivrait de là que le mal y serait aussi. Donc Dieu n'a pas autant

d'idées qu'il connaît d'objets.

2. Dieu connaît ce qui n'est pas, ce qui ne sera pas, ce qui n'a pas été,

comme nous l'avons dit (quest. xv, art. 9;. Or, il n'a pas l'idé'e de ces choses;

car, d'après saint Denis [De div. nom. cap. 5), les id<';es sont les exem-
plaires de la volonté de Dieu qui déterminent et produisent les êtres. Donc
il n'y a pas en Dieu l'idée de tout ce qu'il connaît.

3. Dieu connaît la matière première qui ne peut être l'objet d'une idée,

puisqu'elle n'a pas de forme. Donc, eic.

4. Il est constant que Dieu connaît non-seulement les espèces, mais
encore les genres, les individus et les accidents. Or, d'après Platon (3) qui

a le premier parlé dos idées, comme le dit saint Augustin [Quxst. lib. lxxxiii,

q. 4G), toutes ces choses ne peuvent être l'objet d'une idée. Donc, etc.

Mais c'est le contraire. Les idées sont, d'après saint Augustin {loc. cit.)^

les raisons des choses qui existent dans l'entendement divin. Or, Dieu pos-

sède la raison propre de tout ce qu'il connaît. Donc il en a l'idée.

CONCLUSION. — Il y a en Dieu l'idée de toutes les choses qui doivent être faites

dans le temps, et ces idées sont à l'élat de types ou d'exenq^aires
;
quant aux idées

qui se rapportent aux choses qu'il pourrait faire, elles y sont comme les raisons for-

melles de la connaissance qu'il en a.

11 faut répondre que, d'après Platon, les idées étant les principes de la

connaissance et de la génération des choses, sous ce double rapport l'idée

doit exister dans l'entendement divin. Et d'abord, comme principe de géné-
ration, l'idée est un modèle, un exemplaire (i), et à ce litre elle appartient

à l'intelligence pratique. Ensuite, comme principe de connaissance, l'idée

est la raison des choses et appartient comme telle à la science spéculative.

Comme exemplaire, lidéc se rapporte à tout ce que Dieu a créé dans un
temps déterminé. Mais, comme principe de connaissance, elle se rapporte

à toutes les choses que Dieu connaît, bien qu'il ne leur doive jamais donner
rotre, c'est-à-dire à tous les possibles qu'il connaît dans leur raison propre

et d'une manière spéculative.

Il faut répondre au premier argument, que Dieu ne connaît pas le ma
par sa raison propre, mais par la nature du bien qui lui est contraire. Il n'î

donc pas l'idée du mal ni comme exemplaire, ni comme raison formelle.

Il faut répondre au second, que i'-ieu n'a que virtuellement une connais-

M) C'cst-à-dirc des rolalions iIp rai«on qui no rindividuponr ne s'occnpor quo du p^n^rol ; c'«

nuisent pas à la siniplicitû de Dieu, puisqu'elles ne encore une erreur que saint 'llionias n redressé»

sont pas n'olles. i4 11 est à remarquer que, d aprt's saint The

i2 Cet article revient à ce que saint Tlinnias a mas, l'idée n'est principoqu'à titre dV\»>ni plaire

établi contre Avcrrocs et Algazcl (quc!?t. xiv, par conséquent elle n'est pas la cause eflicien<

art. 0). des choses , comme le prétendait Aiuauri ; ell

(3j Platon avait le tort, dans sa tliéoric, de sacriPicr n'eu est que la cause eiciuplairc.
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sance pratique des choses qui ne sont pas, qui n'ont pas été et qui ne seront

jamais. Par conséquent Dieu n'en a pas une idée si on entend par là un type

ou un exemplaire, mais on peut soutenir le contraire si par idée on entend
la raison des choses.

Il faut répondre au troisième^ que Platon ayant supposé la matière incréée,

n'admit pas qu'on en eût l'idée, mais il prétendit que l'idée et la matière
étaient causes l'une et l'autre (1). Pour nous, qui établissons que la matière

a été créée par Dieu sous une forme quelconque, la matière a en Dieu son
idée, mais cette idée n'est pas autre que celle de l'être qui en est composé.
Car la matière en elle-même n'existe pas et ne peut être connue.

Il faut répondre au quatrième, qu'on ne peut pas avoir pour le genre
une autre idée que le type ou le modèle qui représente l'espèce, parce que
le genre n'existe que dans l'espèce. Il en est de même des accidents qui

accompagnent inséparablement le sujet, parce qu'ils sont produits en même
temps que lui. Mais les accidents qui sont surajoutés au sujet ont leur idée

spéciale. Ainsi, l'ouvrier qui fait une maison produit, dès le commencement,
tous les accidents qui se rencontrent nécessairement dans un édifice. Si,

quand la maison est faite, on y ajoute des peintures ou d'autres accessoires,

ceci demande une autre forme. D'après Platon, les individus n'avaient pas
une autre idée que celle de l'espèce pour deux raisons : 1° Parce que les

individus n'ont d'existence individuelle que par la matière qu'il supposait

incréée, comme le disent quelques-uns, et dont il faisait une cause au même
titre que l'idée. 2° Parce que la nature ne s'occupe que des espèces^ et

qu'elle ne produit les individus que pour perpétuer leur espèce. Mais la

providence divine ne s'étend pas seulement aux espèces, elle s'étend encore

à chaque être en particulier, comme nous le prouverons (quest:xxn, art. 3).

QUESTION XVL
DE LA VÉRITÉ.

La science ayant la vérité pour objet, après avoir parlé de la science de Dieu nous
devons nous occuper de la vérité. — A cet égard huit questions se présentent : 1" La
vérité n'existe-t-elle que dans l'esprit? — 2" La vérité n'est-elle que dans l'entendement
qui compose et qui divise? — 3" Quel rapport y a-t-il entre la vérité et l'être? —
4" Quels sont les rapports du vrai au bien ? — 5" Dieu est-il la vérité? — 6" Y a-t-il

ime seule vérité qui fait que toutes les autres sont vraies, ou y en a-t-il plusieurs?
— 7" La vérité est-elle éternelle? — 8" La vérité est-elle immuable?

ARTICLE I. — LA VÉRITÉ n'existe-t-elle que dans l'entendement (2)?

1. 11 semble que la vérité ne soit pas seulement dans l'entendement,

tnais qu'elle soit plutôt dans les choses. Car saint Augustin (Sol. lib. ii,

cap. 5) rejette' cette définition du vrai : Le vrai est ce que Vo7i voit, parce
que, dit-il, d'après cette définition, les pierres qui sont cachées dans le sein

de la terre ne seraient pas de vraies pierres, puisqu'on ne lés voit pas. Il

rejette encore celle-ci : Le vrai est ce qui est tel quHl paraît à celui qui le

commit, sHl a la volonté et le pouvoir d'en prendre connaissance. Car il sui-

vrait de là, ajoute-t-il, quil n'y aurait rien de vrai s'il n'y avait personne
itïour le connaître. Il définit ainsi le vrai : C'est ce qui est. Il semble par
lia que la vérité soit dans les choses et non dans l'entendement.

(\) Au-dessus des id(5es et de la matière, Platon suivant que par l'entendement on conçoit l'cn-

I

mettait Dieu, qui avait formé, organisé le monde, tcndement humain ou l'entendement divin. Les
|en reproduisant dans la matière les idées ou types objections roulent principalement sur cette équi
liéternels. voque.

C2) Cette question présente d'abord deux sens,
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2. Si la vérité n'est que dans l'entendement, on devra considérer comme
vrai tout ce qu'on regardera comme tel; ce qui est l'erreur des anciens phi-

losophes [Met. XI, text. 6, et iv, text. 19 et scq.), qui disaient que tout ce

qu'on voit est vrai (1). H suivrait encore de là que deux choses contradic-

toires pourraient être également et en même temps vraies, puisque diverses

personnes peuvent croire vraies des clioses qui se contredisent.

3. Suivant qu'une chose est ou n'est pas, l'opinion qu'on s'en forme est

vraie ou fausse, comme le dit Aristote {Prxdic, cap. 1). Donc la vérité est

plus dans les choses qu'elle n'est dans l'entendement.

Mais c'est le contraire. Aristote dit que le vrai et le faux ne sont pas dans
les choses, mais dans l'entendement [Met. lib. vi, text. 8).

CONCLUSION.— Le vrai étant le terme de rinlellect, comme le bon est celui de l'appé.-

tit, il faut que la vérité soit primitivement dans l'entendement et secondairement dans

les choses suivant le rapport qu'elles ont avec l'intelligence dont elles dépendent.

Il faut répondre que comme le bon est le terme de l'appétit, de même le

vrai est le terme de rintellcct. Toutefois il y a cette différence entre l'appétit

et rintellcct, entre le désir et la connaissance, que celle-ci existe selon que
l'objetconnu est dans le sujet qui le connaît, tandis que le désir est selon l'in-

clination du sujet qui désire vers l'objet désiré. Et ainsi, le terme du désir,

c'est-à-dire le bon, est dans l'objet désiré, tandis que le terme delà connais-

sance, ou le vrai, est dans l'entendement. Comme le bon existe dans l'objet

suivant le rapport qu'a cet objet avec l'appétit, et que, pour ce motif, la raison

de bonté passe de l'un à l'autre de telle sorte qu'on dit de l'appétit qu'il est

bon, parce qu'il se laisse solliciter par la bonté de l'objet extérieur qui agit

sur lui ; de même la vérité étant dans l'entendement en raison de la confor-

mité qui existe entre lui et la chose qu'il a comprise, il faut nécessairement

quela raison du vrai s'étende de l'entendement à la chose comprise, de telle

lïiçon que cette chose soit appelée vraie, suivant le rapport qu'elle a avec

l'intelligence (2). — Or, la chose comprise peut être en rapport avec l'intelli-

gence, soit par elle-même, soit par accident. Elle est par elle-même en rap-

port avec l'entendement quand son existence dépend de lui. Elle y est par

accident lorsqu'elle est seulement susceptible d'être connue de lui. Ainsi une
maison est en rapport par elle-même avec l'intelligence de l'architecte qui

l'a construite, mais elle n'est en rapport qu'accidentellement avec l'intelli-

gence des hommes dont elle ne dépend pas. Or, quand on veut porter un
jugement sur une chose, on ne se fonde pas sur ce qu'elle a d'accidentel,

mais bien sur ce qu'elle est en elle-même. Par conséquent on doit appeler

vraie toute chose qui est absolument en rapport avec l'intelligence dont
elle dépend. De là on appelle vraies toutes les œuvres d'art qui sont en
rapport avec notre esprit; une maison vraie est celle qui rend parfaitement

la pensée de l'architecte qui l'a construite; un discours vrai est celui qui

exprime bien l'idée de celui qui le prononce. De même on dit que les êtres

de la nature sont vrais quand ils reproduisent l'image des espèces qui sont

dans l'entendement divin. On dit qu'une pierre est vraie, parce qu'elle a la

nature propre que lui avait assignée la pensée divine avant sa création.

Ainsi toutes les vérités sont primitivement dans l'entendement, secondaire-

ment dans les choses, et elles se rapportent à l'entendement comme à leur

principe. — Les définitions qu'on a données de la vérité ont varié d'après

(I) Démocritc était de ce sentiment ainsi que cnde l'intelligence et la volonté, par rapporta

tous les philosophes
, qui ne donnaient pas aux leurs (tl.jots respectifs, est fondamentale

_;
il y re-

connaissances diuitres bases que les sensations vient souvent et en tire le parli le plus avanla-

l2j Cette difl'irenceque saint Thomas claLlil gcux.
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ce double point de vue. En ne considérant la vérité que dans l'entendement,

saint Augustin a pu dire : La vérité est ce qui nous montre ce qui est {De

verâ rel. cap. 36). Et saint Hilaire a pu dire aussi que le vrai est la décla-

ration ou la manifestation de l'être (De Trin. lib. v). En considérant la

vérité dans les choses extérieures, suivant le rapport qu'elles ont avec

l'intelligence dont elles dépendent, saint Augustin l'a définie en disant

qu'elle est la parfaite ressemblance de la chose et de son principe. Saint

Anselme a dit (De verit. cap. 12) que c'était une rectitude gui n'est connue

que de l'esprit, Avicenne l'a définie : la propriété de l'être, ou le pouvoir

qu'a chaque chose de rester ce qu'on l'a faite. On peut dire qu'elle est la

confo7inité de la chose et de l'entendement (1). Cette définition a l'avan-

tage de convenir à la vérité sous l'un et l'autre point de vue.

Il faut répondre au premier argument, que saint Augustin parle dans cet

endroit de la vérité de la chose, sans s'occuper alors de son rapport avec
l'entendement. Il ne la considère qu'accidentellement, et ce qui est acci-

dentel ne doit pas servir de base à une définition.

Il faut répondre au second, que les anciens philosophes ne disaient pas
que les espèces des choses naturelles provenaient d'une intelligence quel-

conque, mais qu'ils les attribuaient au hasard. Et comme ils remarquaient

que le vrai doit être nécessairement en rapport avec l'entendement, ils

étaient contraints d'établir la vérité des choses sur le rapport qu'elles ont

avec notre esprit. De là une foule d'inconvénients qu'expose Aristote [Ipc,

cit.) et dans lesquels nous ne tombons pas du moment où nous faisons

consister la vérité des choses dans leur rapport avec l'intelligence divine.

Il faut répondre au troisième, que biei;i que la vérité soit produite dans
notre esprit par les choses extérieures, ce n'est cependant pas un motif

pour que nous admettions que la vérité réside primitivement hors de l'en-

tendement, comme nous ne devons pas croire que la médecine soit la cause
première de la santé, bien qu'elle la produise. Car c'est la vertu de la méde-
cine et non sa santé qui guérit, puisque ce n'est pas un agent univoque. De
même c'est l'être de la chose et non sa vérité qui produit le vrai dans notre

esprit. C'est ce qui fait dire à Aristote que la vérité de la pensée et de la pa-

role provient de ce que la chose existe, mais non de ce qu'elle est vraie.

ARTICLE U. — LA VÉRITÉ n'existe-t-elle que dans l'intelligence qui

COMPOSE et qui divise (2)?

\, Il semble que la vérité n'existe pas seulement dans l'inteUigence qui

compose ou qui divise. Car Aristote dit {De anima, lib. m, text. 26) que les

sens sont toujours vrais par rapport aux sensations qu'ils éprouvent, et

que l'intelligence l'est aussi par rapport à l'essence de la chose (3) qu'elle

connaît. Or, ni les sens, ni l'intellect qui connaît l'essence des choses, ne
composent ni ne divisent, puisqu'ils ne raisonnent pas. Donc la vérité

n'existe pas seulement dans l'entendement qui a ce double caractère.

2. Isaac dit dans son livre des Définitions (4) que la vérité est l'équation

ou la conformité de l'intelligence et de l'objet perçu. Or, comme il y a
équation entre l'intelligence des choses complexes et leur réalité, la môme
équation existe pour les choses incomplexes, et d'ailleurs les sens sentent

(\) Adœquaiio rei et inlelUclùs , nnc con^ov- traduisons par le mot essence, pure essence.

mité parfaite entre le sujet et l'objet. Cette dcli- (4 Isaac, lils d'Honain, était un traducteur arabe
nition est la plus profonde qu'on ait donnée. qui fit passer dans la langue du Coran un très-

(2) Il s'agit ici du vrai considéré comme objet • grand nombre d'ouvrapes grecs. Gérard de Crc-
coimu. Cet article est l'explication d'un passage de mone traduisit en latin son livre De definitioni'
la métaphysique d'Aristotc (Met. lib. vi ad fin). bus, que saint Thomas cite ici (Voyez Fabricius^

(5) Quod quid est, ou qiiiddilas, que nous Uiblioth. méd. et inf. lai. t. m, p. 59).
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aussi les choses comme elles sont. Donc la vérité n'existe pas seulement

dans l'intelligence qui compose et qui divise.

Mais c'est le contraire, Aristote dit {Met. lib. vi, text. 8) que la vérité

n'existe ni dans l'entendement, ni dans les choses à l'égard des notions sim-

ples et de la pure essence des êtres.

CONCLUSION. — Le vrai n'est que dans l'entendement qui compose et qui divise,

il n'existe ni dans les sens, ni dans l'entendement qui connaît la quiddité des choses,

c'est-à-dire leur pure essence.

Il faut répondre que le vrai, comme nous l'avons dit (art. préc), existe

primitivement et fondamentalement dans rintelligcnce. La vérité d'une

chose consistant dans la possession de la forme propre à sa nature, il faut

que l'intelligence, dans l'acte même de la connaissance, ne soitdans le vrai

qu'autant qu'elle possède limage ou la ressemblance de la chose connue
qui est sa forme. C'est pourquoi la vérité se définit la conformité de
rintelligcnce et de l'objet, de telle sorte que connaître cette conformité c'est

connaître la vérité (1). Les sens ne la connaissent d'aucune manière. Car
quoiqu'il y ait dans l'œil l'image de l'objet visible, la vue ne saisit pas le

rapport qu'il y a entre ce qu'elle ressent et l'objet qui la frappe. Mais l'en-

tendement peut connaître la conformité qu'il y a entre lui et l'espèce intel-

ligible. Toutefois il ne la connaît pas quand il juge de l'essence des choses.

Mais quand il pense qu'une chose est comme la forme qu'il en post^ède,

alors il connaît proprement (2) le vrai et il l'exprime, ce qui a lieu par la

composition et la division. Car dans toute proposition l'esprit affirme la

chose exprimée par le sujet de la forme que l'attribut signifie, ou il la

nie (3). C'est pourquoi il peut bien se faire que les sens soient dans le vrai

à l'égard des choses qu ils perçoivent, ou que l'entendement soit aussi

dans le vrai touchant la connaissance qu'il a des essences; mais ils n'en

ont pas la connaissance (4), ou ils ne l'expriment pas. Il en faut dire autajit

des mots incomplexes. La vérité peut donc être dans les sens ou dans l'in-

telligence qui connaît l'essence des êtres, mais elle y est comme dans
toute chose vraie, elle n'y est pas comme l'objet connu est dans le sujet

qui le connaît; ce qu'implique le mot vrai. Car la perfection de Tentende-

ment est le vrai selon qu'il est connu. C'est pourquoi la vérité, à propre-

ment parler, n'est ni dans les sens, ni dans l'entendement qui connaît l'es-

sence des êtres, mais dans Icntendement qui compose et divise, c'est-

à-dire qui forme des propositions. — La réponse aux objections est par
là même évidente.

ARTICLE III. — LE VRAI ET l'être sont-ils une même chose (5)?

1. Il semble que la vérité et l'être ne soient pas une seule et même chose.

Car la vérité est, à proprement parler, dans l'entendement, comme nous

M) « Le faux ni le vrai, dit Aristote, ne sont

point dans les choses..., ils n'oiistent que dans la

î^ensôe ; encore les notions simples, la conception

des pures essences ne produisent-elles rien de

semblable dans la pensi'e. » VA ses traducteurs

njoutent , pour réclaircisscment de ce passage :

Quand on dit homme, cheval, etc., on ne dit rien

qui soit vrai ou faux, on n'aflirnie rien, on ne nie

rien. Pour qu'il puisse y avoir vi'rité. ou erreur,

il faut un sujet et un attribut, et l'affirmation ou
la n«'galion de leur convenance ou de leur discon-

venance. Cette note peut aider à comprendre le

sens de cet article de soiot 'ibonias, qui a ses dif-

iicultcs.

(2) Ainsi pour que le vrai existe proprement dan»

l'entendomeut il faut deux choses : la conformiltS

de renteudement avec la chose qu'il perçoit et la

connaissance de cette conformité.

(ô) C'est ce qu'on appelle composer ou diviser ;

"

dans le premier cas, la proposition est aflirmative ;

dans le second, elle est ncpalive.

(îl Le vrai n'existe qu'improprement dans le»

sens et dans l'entendement ainsi considcré, parce

qu'ils n'ont pas conscience de leur conformité avec

lu chose qu'ils perçoivent.

(5) Celteproposilion est purement philosophique.

Il ertt t'té plus littéral de traduire ainsi ; Le ira»

et l'être se disenl-ili l'un de l'autre ?
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l'avons dit (art. 1), tandis que l'être est dans les choses. Donc la vérité et

l'être ne sont pas une seule et même chose.

2. Ce qui embrasse l'être et le non-être n'est pas la même chose que l'être.

Or, la vérité embrasse l'être et le non-être ; car il est vrai que ce qui est

existe, et que ce qui n'est pas n'existe pas. Donc la yérMé et l'être ne sont

pas une seule et même chose.

3. Quand de deux choses l'une est avant l'autre on ne peut pas les réduire

à une seule. Or, le vrai semble antérieur à l'être, car on ne comprend l'être

que sous le rapport du vrai. Donc il semble que l'être et le vrai ne soient

pas une seule et même chose.

Mais c'est le contraire. Car Aristote dit {Met, lib. ii, text. 4) : Les choses ont

la même disposition sous le rapport de l'être et sous le rapport du vrai (i).

CONCLUSION. — Les choses ne pouvant être connues et vraies qu'autant qu'elles

sont des êtres, il s'ensuit nécessairement que l'être et le vrai ainsi que le bon sont

une seule et même chose; seulement le vrai ajoute à l'être un rapport qui en fait

l'objet de l'intelligence.

Il faut répondre que comme le bon est l'objet de la volonté, ainsi le vrai

esi l'objet de la connaissance. Or, une chose est un objet de connaissance
d'autant plus élevé qu'elle possède plus d'être. C'est ce qui a fait dire à Aris-

tote que notre âme est en quelque sorte toutes choses par les sens et l'en-

tendement. Pour la même raison que le bon revient à l'être, le vrai doit donc

y revenir aussi. Mais avec cette différence, c'est que le bon ajoute à l'être

un rapport qui en fait l'objet de la volonté, tandis que le vrai y ajoute un
rapport qui en fait l'objet de l'intelligence.

Il faut répondre au premier argument, que, comme nous l'avons dit

(art. 1), le vrai est tout à la fois dans les choses et dans l'entendement. Le
vrai qui est dans les choses est substantiellement la même chose que l'être.

Le vrai qui est dans lentendement est aussi la même chose que l'être,

comme l'effet manifesté est la même chose que le principe qui le manifeste.

Car c'est en cela, comme nous l'avons dit(^6^6/.), que consiste la nature du
vrai. Quoiqu'on pufsse dire de l'être et du vrai qu'ils sont tout à la fois l'un

et l'autre dans les choses et dans l'entendement, il y a cette différence, c'est

que l'être est principalement dans les choses, tandis que le vrai est princi-

palement dans l'esprit, et cette différence provient de ce que l'être et le vrai

ne sont pas connus de nous sous le même rapport (2).

Il faut répondre au second, que le non-être n'a rien en lui-même qui le

fasse connaître -, on ne le connaît qu'autant que l'intelligence en fait un
objet de connaissance. Ainsi donc le vrai est fondé sur l'être dans le

sens que le fion-être est un être de raison, c'est-à-dire une conception de
l'esprit.

Il faut répondre au troisième, que quand on dit que l'être ne peut être

saisi que sous le rapport du vrai, cette proposition a deux sens. Elle peut
signifier qu'on ne peut saisir l'être sans que par suite on ne soit en rapport
avec le vrai, et dans ce sens elle est exacte. On peut aussi entendre par là

qu'on ne pourrait saisir l'être sans saisir en même temps le rapport du vrai,

et elle est fausse. On ne peut saisir le vrai sans saisir le rapport de l'être,

parce que l'être entre dans la nature du vrai, mais il n'y a pas de réciprocité.

11 en est de même du rapport de l'intelligible à l'être. On ne peut com-
prendre un être s'il n'est intelligible, mais on peut comprendre l'être sans

{\) C'cst-à-(1ire : le rang qu'une chose occupe (2) Ou bien de ce qu'ils diffèrent par rapporta
dans 1 ordre de l'être est aussi celui qu'elle occupe nous rationnellement,
dans Tordre de la vérité.
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comprendre son intelligibilité. De môme l'être compris est vrai quoiqu'on

comprenant l'être on ne comprenne pas le vrai.

ARTICLE IV. — LE DON EST-IL RATIONNELLEMENT ANTÉRIEUR AU VRAI (1)?

i. Il semble que le bon soit rationnellement antérieur au vrai. Car ce qui .

est le plus universel a la priorité, d'après Aristote {Phjs. lib. i, text. 3). Or,

le bon est plus universel que le vrai ; car le vrai n'est qu'une sorte de bon,

celle qui est en rapport avec l'intelligence. Donc le bon est rationnellement

antérieur au vrai.

2. Le bon est dans les choses, le vrai dans l'intelligence qui compose et

divise, comme nous l'avons prouvé (art. 2). Or, ce qui est dans les choses

est antérieur à ce qui est dans l'esprit. Donc le bon est rationnellement

antérieur au vrai.

3. La vérité est une espèce de vertu, d'après Aristote {Efh. lib. ni, cap. 7).

Or, la vertu est contenue dans lidée du bon, puisqu'elle n'est qu'une qualité

de l'esprit, comme le dit saint Augustin (Cont, Jul. lib. vi, cap. 7). Donc le

bon est antérieur au vrai.

Mais c'est le contraire. Ce qui existe dans un plus grand nombre do
choses est antérieur rationnellement. Or, le vrai est dans des choses où
n'est pas le bon, par exemple, dans les mathématiques. Donc le vrai est

antérieur au bon.

CONCLUSION. — Puisque le vrai tient de plus près h l'être que le bon et qu'il a
rapport à la connaissance qui est antiTieure à la volonté dont le bon est l'objet, il

8'onsuil qu'il a rationnellement la priorité sur le bon.

Il faut répondre que, bien que le bon et le vrai rentrent dans l'être, ils

diflérent cependant entre eux rationnellement. Et sous ce rapport on peut

dire, absolument parlant, que le vrai est antérieur au bon, ce qui se prouve
de deux manières : 1° Le vrai tient de plus près à l'être qui est antérieur

au bon ^ car le vrai se dit de Têtre immédiatement et absolument, tandis

que le bon ne se dit de l'être qu'autant qu'il a une perfection quelconque
qui le rend désirable-, 2" la connaissance précédantle désir, le vrai qui est

l'objet de la connaissance doit être naturellement avant le bon qui est lob-

jet du désir.

Il faut répondre au premier argument, que l'intelligence et la volonté

agissent mutuellement Tune sur l'autre. Liiitclligence comprend la volonté,

et la volonté veut que l'intelligence comprenne. C'est ce qui fait que parmi
les choses qui ont rapport àrintelligence on place aussi celles qui ont rap-

port à la volonté, et réciproquement. C'est ce qui fait aussi que dans l'ordre

des choses désirables le bon est considéré comme l'objet général et le vrai

comme un objet particulier; tandis que dans l'ordre des choses intelligibles,

c'est le vrai qui est l'objet général et le bon l'objet particulier. Ainsi donc,

de ce que le vrai est une sorte de bien il s'ensuit que le bon lui est anté-

rieur dans l'ordre des choses qui sont l'objet de nos désirs, mais il n'en ré-

sulte pas qu'il lui soit antérieur absolument.

Il faut répondre au second, que l'ordre rationnel des êtres est réglé par
l'ordre suivant lequel nous les comprenons. Or, notre intelligence saisit

avant tout l'être lui-même, elle a en second lieu le sentiment de sa per-

ception, et elle se porte en troisième lieu vers l'être. Ainsi, le premier ob-

jet de son activité est donc l'être, le second le vrai, le troisième le bon,

'^l Toutes COR profosHions ont pour oliji'l do sons iroliordlV-frc, cnsnilo Ir vrai, et on Iroisiôme

nous donner uno juste idOe de l'ordre et «le Ion- lieu le l)on. On pourrait partir de là pour «'-liiblir

cine de nos connaissances, ce qui est Irès-essen- une classification générale des sciences,

licl. Ainsi , d'après saint Thomas , nous conuuis-
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quoique le bon existe dans les choses et que le vrai soit dans Tentendemcnt.

Il faut répondre au troisième, que la vertu qu'on appelle vérité n'est pas

la vérité en général, mais une sorte de vérité qui fait que l'homme se

montre dans ses paroles et ses actes tel qu'il est. On appelle en particulier

vérité de la vie, la vertu qui dirige l'homme pendant toute sa carrière, et le

porte à remplir la mission dont Dieu l'a chargé sur cette terre. De même la

vérité de la justice est ce qui fait que l'homme respecte d'après la loi tous

les droits de ses semblables. On conçoit qu'on ne peut légitimement, dans
le raisonnement, passer de ces vérités particulières à la vérité générale qui

nous occupe ici.

ABTICLE V. — DIEU EST-IL LA VÉRITÉ (1)?

1. Il semble que Dieu ne soit pas la vérité. Car la vérité existe dans l'in-

telligence qui compose et divise, et en Dieu il n'y a ni composition, ni divi-

sion. Donc la vérité n'est pas en lui.

2. D'après saint Augustin {De verâ rel. cap. 36), la vérité d'une chose con-
siste dans sa ressemblance avec son principe. Or, Dieu ne peut ressembler à
son principe. Donc la vérité n'est pas en lui.

3. Tout ce qu'on dit de Dieu on le dit comme de la cause première de
tous les êtres. Ainsi, comme son être est la cause de tout être, sa bonté la

cause de toute bonté, demême sa vérité devrait être la cause de toute vérité.

Or, il est vrai que l'on pèche. Dieu serait donc cause de la vérité de cette

proposition, ce qui est évidemment faux.

Mais c'est le contraire. Car Notre-Seigneur a dit : Je suis la voie, la vérité

et la vie (Joan. xiv, 6).

CONCLUSION. — Dieu étant son être et son intelligence, ainsi que la mesure de
tout être et de toute intelligence, non-seulement la vérité est en lui, maife il est la vé-

rité première et souveraine.

i II faut répondre que, comme nous l'avons dit (art. 1), la vérité est dans

I

l'entendement quand il saisit les choses telles qu'elles sont objectivement, et

elle est dans les choses quand leur existence est conforme à l'entendement.

Or, si la vérité a ce caractère, c'est surtout en Dieu qu'elle se trouve. Car,

I

non-seulement son être est conforme à son intelligence, mais il est son in-

telHgence même, et son intelligence est la mesure et la cause de tout autre

être et de toute autre intelligence. D'où il suit que non-seulement la vérité

est en lui, mais qu'il est lui-môme la première et souveraine vérité.

Il faut répondre a,u premier argument, que bien que dans l'entendement
divin il n'y ait ni composition, ni division, cependant, dans sa simplicité,

il juge de tout et connaît tous les êtres complexes. Et c'est ainsi que la vérité

est dans son entendement.
Il faut répondre slu second, que le vrai pour notre entendement consiste

dans sa ressemblance avec son principe, c'est-à-dire avec les choses aux-
quelles il emprunte ses connaissances ; la vérité des choses consiste dans
leur conformité avec leur principe, c'est-à-dire avec l'entendement divin.

, Mais, à proprement parler, on ne peut pas dire de la vérité divine qu'elle est

j
la ressemblance d'un principe, à moins qu'on ne l'approprie au fils qui a un

f principe. Mais si on voulait entendre cette proposition de l'essence divine

elle-même, il faudrait la résoudre en une proposition négative, comme

(-1) L'Ecriture dit ( Jer. X ) : Dominus autem qui avaient avancé que Dieu pouvait tromper ou
;
Deusverus est. (Num. xil) : Non est Deus, quasi mentir, par sa puissance ordinaire , au moyen de

.
Hiomo, ut mentiatur. {Sap. i) : Abominalio est ses ministres. MelchiorCanusrélutc vivement cctto

I

Domino labia mendacia. (Rom. m) : Est au- erreur [Ue locis iheoloyicis, lib. n, cap. 5).
Um Dcus verax. 11 parait qu'il y a des auteurs
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quand on dit : Le Père existepar lui-mêmeparce qu'il n'existe pas par un an*

tre. On peut dire de même que la vérité divine est la ressemblance d'un prin-

cipe en ce sens que son être n'est pas dissemblable à son intelligence (i).

Il faut répondre qm troisième
,
que le non-être et les privations n'ont pas de

vérité par eux-mêmes, mais qu'ils ne sont que des conceptions de l'esprit.

Or, toutes nos conceptions viennent de Dieu, par conséquent tout ce qu'il y
a de vrai dans cette proposition : Un tel est un fornicateury vient de Dieu.

Mais si Ton en conclut que Dieu est l'auteur que cet individu a péché, on
fait le sophisme fallacia accidentis (2}.

ARTICLE VI. — n'y a-t-il qu'lne selle vérité d'après laquelle toutes

LES CHOSES SONT VRAIES (3)?

1. Il semble qu'il n'y ait qu'une seule vérité d'après laquelle toutes les

choses sont vraies. Car saint Augustin dit (De Trin. lib. xiv, cap. 8) qu'il

n'y a que Dieu qui soit au-dessus de l'esprit humain. Or, la vérité est au-

dessus de l'esprit humain, puisque si elle n'était pas au-dessus, l'esprit hu-

main pourrait en être juge. Ce qui n'est pas , car maintenant notre esprit

juge tout d'après la vérité et non d"après lui-même. Donc Dieu seul est la

vérité, et il n'y a pas d'autre vérité que lui.

2. Saint Anselme dit {In clial. deverit. cap. 14) que ce que le temps est

aux choses temporelles la vérité l'est aux choses vraies. Or, il n'y a qu'un

temps pour toutes les choses temporelles. Donc il n'y aqu'une vérité d'après

laquelle toutes les choses sont vraies.

Mais c'est le contraire. Car le Psalmiste dit: Les vérités ont été diminuées

par les enfants des hommes [Ps. xi, 2).

CONCLUSION. — La vérité, considérée par rapport à l'entendement dans lequel

elle réside avant d'être dans les choses, se multiplie autant que les inlellip;ences qui

la perçoivent se muUqilient elles-mêmes : mais la vérité considérée par rapport au,\

choses est une et souveraine, et c'est d'après elle qu'on dit toutes les choses vraies

ou véritables.

Il faut répondre que dans un sens il y a une vérité unique d'après laquelle

tout est vrai, mais que dans un autre sens il n'en est pas ainsi. Pour bien

saisir cette proposition il faut savoirquequand on emploie un prédicat univo-

quomentpour plusieurs choses, ce prédicat doitôtre propre à chacune d'elles

individuellement. Ainsi le prédicat animal doit convenir à toutes les espè-

ces d'animaux. Mais quand on n'applique un prédicat à plusieurs choses que
par analogie, il n'est absolument propre qu'à l'une d elles, à celle dont les

autres tirent leur dénomination. Ainsi, le prédicat ««m se dit de l'animal, de
l'urine et de la médecine : il se dit proprement de l'animal, et par analogie

de l'urine ou de la médecine en tant que signe ou cause de santé pour
l'animal. Et quoique la santé ne soit ni dans la médecine, ni dans l'urine, il

y a dans l'une et l'autre quelque chose qui y a rapport et qui justifie l'em-

ploi du prédicat. — Or, nous avons dit (art. \) que la vérité était en premier
lieu dans l'entendement, et en second lieu dans les choses suivant le rap-

port qu'elles ont avec l'en tciulement divin. Si donc nous parlons de la vérité

selon qu'elle existe dans l'entendement d'après sa nature propre, il faudra

reconnaître qu'il y a autant de vérités qu'il y ad'cntcndements créés, et que
dans le même entendement il yen a autant que d'objets connus. C'est pour-

(\) Cotfe réponse au second argumenta pour conclusion alsolue, simple ot sans restriction de

objet diniliquer tous les sens que Ion pout don- ce qui n'est vrai que par acridnit.

ncr au mot de saint Augustin sans tomber dans '5| Celtcqnoslion toute philosopbiqne offre nno

l'erreur. réponse péreniptoire contre les lit'-rétiques qui

(2i Fallacia accidentis. Le sopliisme que VE- prétendaient que Dieu seul était juste, et qw lea,

cote a ainsi noininû a lieu lorsque l'on tire une hommes ne létaieut pas.

J
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juoi saint Augustin, développant cette pensée du Psalmiste : Les vérités ont

'ité diminuées par les enfants des hommes, dit que comme le visage d'un

[îomme peut se reproduire en même temps dans un miroir sous plusieurs

images ; de même la vérité divine, qui est souverainement une, donne lieu

i plusieurs vérités en se reflétant dans ses créatures. Mais si nous parlons

3e la vérité telle qu'elle est dans les choses, nous trouvons que toutes sont

irraies, d'après une vérité première et unique à laquelle chacune d elles res-

semble selon son entité (i). Et quoiqu'il y ait plusieurs essences et plusieurs

formes de choses, il n'y a cependant qu'une seule vérité, celle de l'entende-

ment divin, qui est la vérité souveraine d'après laquelle on appelle toutes

les choses vraies.

Il faut répondre au premier argument, que l'âme ne juge pas de toutes

choses d'après une vérité quelconque-, ses jugements n'ont d'autre règle

jue la vérité première qui se réfléchit comme dans un miroir , en lui com-
muniquant les premiers principes qui sont la base de l'intelligence. D'où il

suit que la vérité première est au-dessus de notre âme. On peut dire aussi

[jue la vérité créée qui existe dans notre entendement est supérieure à l'âme,

non d'une manière absolue, mais sous un rapport, selon qu'elle est sa

perfection, comme on peut dire que la science est plus noble que l'âme.

Mais il n'en est pas moins vrai qu'il n'y a aucun être substantiel, à l'excep-

tion de Dieu, qui soit plus grand que l'âme raisonnable.

11 faut répondre au second, que le mot de saint Anselme est exact quand
on parle de la vérité des choses par rapport à l'entendement divin (2).

ARTICLE VII. — LA VÉRITÉ CRÉÉE EST-ELLE ÉTERNELLE (3)?

1. Il semble que la vérité créée soit éternelle. Car saint Augustin dit {De
Hb, arb, lib. ii, cap. 8) qu'il n'y a rien de plus éternel que les vérités mathé-
matiques, comme la nature du cercle, trois et deux font cinq. Or, ces vérités

sont des vérités créées. Donc la vérité créée peut être éternelle.

2. Ce qui existe toujours est éternel. Or, les choses universelles sont de
tous les temps et de tous les lieux. Elles sont donc éternelles. Donc le vrai

l'est aussi, puisqu'il est ce qu'il y a de plus universel.

3. Ce qui est vrai maintenant, il a toujours été vrai qu'il devait exister.

Or, comme la vérité d'une proposition qui a rapport au présent est une vé-
rité créée, il en est de même de la vérité d'une proposition qui a rapport à
l'avenir. Donc il y a des vérités créées qui sont éternelles.

-4. Tout ce qui n'a ni commencement ni fin est éternel. Or, la vérité des
propositions que nous formons n'a ni commencement ni fin. Car si on sup-
posé qu'elle a commencé d'être, il était vrai de dire, avant qu'elle n'existât,

qu'elle n'était pas, et cette proposition était elle-même une sorte de vérité,

et par conséquent la vérité existait avant d'avoir commencé à exister. De
même si on suppose que la vérité a une fin, il s'ensuivra qu'elle existe après
avoir cessé d'être, puisqu'il sera vrai de dire que la vérité n'existe plus.

Donc la vérité est éternelle.

Mais c'est le contraire. Car, comme nous l'avons prouvé (quest. x, art. 3},

ïiln'y a que Dieu qui soit éternel.
i

(\) Entitas. inilio de nihilo condidit ereaturam angeli-
(2) Celte distinction ', comme je l'ai déjà re- cam, mundanam et humanam. Puisqu'il n'y a,

.marque, est fondamentale. Elle est nécessaire d'éternel que l'entendement divin , il est évident
pour bien comprendre toutes les discussions aux- qu'il n'y a de vérité éternelle que celle qui existe

iiuelles se livre saint Thomas. en lui. Saint l'homas renverse ainsi radicale-
(o) Le concile de Latran a défini ce point de ment l'erreur des trinitaires, qui supposaient no-.

îlootrine en ces termes : Firmiter credimus. tre entendement éternel.

'^uod sohti Dcu$ 5Mtî Qmnipotenti virtute ab
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CONCLUSION. — Aucune vérité créée n'est éternelle, il n'y a que la vérité divine

qui le soit, parce qu'elle est inséparable de l'entendement divin qui est lui-même

éternel.

Il faut répondre que la vérité des propositions que nous formons n'est

rien autre chose que la vérité de l'entendement qui les forme. Car toute pro-

position est dans la pensée, et elle est exprimée par la parole. Dans la pen-

sée elle est vraie en elle-même ^ dans la parole elle n'est pas vraie en elle-

même, c'est-à-dire elle n'est pas vraie d'une vérité qui lui soit propre et qui

existe en elle-même comme dans son sujet; elle nest vraie qu'autant qu'elle

exprime une vérité de l'entendement. Ainsi, on dit que l'urine est saine, non
parce qu'elle renferme la santé en elle-même, mais parce qu'elle est le signe

de la santé de l'animal. De même, comme nous l'avons dit (art. i), toutes

les choses sont appelées vraies d'après la vérité de l'entendement. Par

conséquent, sil n'y avait pas dcnlendement éternel, il n'y aurait pas de
vérité éternelle, et comme il n'y a que 1 intelligence de Dieu qui ait ce

caractère, il n'y a de vérité éternelle qu'en elle. Ce n'est pas à dire pour cela

qu'il y ait autre chose que Dieu qui soit éternel, parce que la vérité de son
entendement c'est lui-même, comme nous l'avons prouvé (art. S).

Il faut répondre au premier argument, que la nature du cercle, que trois

et deux font cinq, sont des vérités mathématiques qui ont leur éternité dans
la pensée de Dieu.

11 faut répondre au second, qu'on peut comprendre qu'une chose est dans
tous les temps et tous les lieux de deux manières. 1° Parce qu'elle a dans
sa nature assez de ressources pour s'étendre à tous les temps et à tous les

lieux; ce qui convient à Dieu qui est en effet partout et toujours. 2° Parce

que sa nature n'a rien qui détermine son existence dans le temps ou dans
l'espace. Ainsi on dit que la matière première est une, non parce qu'elle a
une forme unique comme Ihommc est un d'après l'unité de sa forme, mais
parce qu'il n'y a rien en elle qui la distingue d'une chose plutôt que d'une

autre. On dit de même que tout ce qui est universel, existe partout et tou-

jours, parce que les universaux sont des abstractions qui échappent aux
conditions du temps et de l'espace. Mais on ne doit pas en conclure qu'ils

sont éternels, à moins qu'on ne veuille dire qu'ils existent comme tels

dans l'entendement divin.

H faut répondre au troisième^ que ce qui existe maintenant devait être,

parce qu'avant de se produire il existait dans la cause qui Ta produit. Pai

conséquent si on avait enlevé sa cause, cet cfict n'aurait plus eu de raisor

pour exister. Or, il n'y a que la cause première qui soit éternelle. Par con-

séquent, s'il a toujoursété vrai que les choses qui existentdevaientêtre, c'es

qu'elles ont toujours existé dans une cause éternelle qui est Dieu lui-même.

Il faut répondre au quatrième^ que notre entendement n'étant pas éternel,

la vérité des propositions que nous formons ne l'est pas non plus, jnaii

qu'elle a eu un commencement. Et avant que cette vérité n'existât il nètai

pas vrai de dire qu'elle existait, sinon dans l'entendement divin qui seu

possède la vérité éternelle. Mais il est vrai de dire maintenant qu'elle n'exis

tait pas alors. Ce qui n'est vrai toutefois que de la vérité qui est dans noln

entendement, et non de la vérité qui existe dans les choses. Car cette vériU

([ui est en nous a pour ol)jet le non-êlre, et le non-être n'a rien de vrai ci

lui-même, il n'a de vérité que celle (|ui est dans l'entendement qui le pcr
çoit. D'où l'on voit qu'on n'est autorisé à dire qu'une vérité n'a pas cxisli

qu'autant que nous saisissons sa non-existence comme antérieure ii soi

existence même.
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ARTICLE VIII. — LA VÉRITÉ EST-ELLE IMMUABLE (1)?

4. U semble que la vérité soit immuable. Car saint Augustin dit [De lib,

arb, lib. ii, cap. 12) que la vérité n'est pas égale à l'esprit, parce qu'elle

serait muable comme l'esprit lui-même.

2. Ce qui reste le même après toute espèce de changement est immuable;

ainsi la matière première n'est ni engendrée, ni corruptible, parce qu'elle

reste la même après la génération et la corruption de tous les êtres. Or, la

vérité subsiste après tous les changements, parce que, quels que soient les

changements qui arrivent, il est toujours vrai de dire d'une chose, qu'elle

est ou qu'elle n'est pas. Donc elle est immuable.

3. Si la vérité des propositions que nous formons était susceptible de
changer, ce serait surtout quand les choses qu'elles expriment chan-

gent elles-mêmes. Or, môme dans ce cas elle ne change pas. Car, d'après

saint Anselme, la vérité est une certaine règle qui fait que chaque chose

remplit ce que l'entendement divin pense d'elle. Or, cette proposition, So-

crate est assis, emprunte à la pensée divine sa signification et la conserve

même quand Socrate n'est plus assis. Donc la vérité de la proposition ne
change pas.

4. La même cause produit le même effet. Or, la vérité de ces trois propo-

sitions : Socrate est assis, s'asseoira, s'est assis, a pour cause la même chose.

Donc leur vérité est la même, et il faut que l'une d'elles soit nécessairement

vraie. Leur vérité est donc immuable, et il en est de même de toute autre

proposition.

Mais c'est le contraire. Car le Psalmiste dit : Les vérités ont été diminuées
par les enfants des hommes {Psal. xi, 2). •

CONCLUSION. — La vérité de l'entendement divin est seule immuable, celle de
notre esprit est changeante parce que nos opinions le sont aussi, et que nous ignorons
d'ailleurs beaucoup de choses ; mais la vérité des choses naturelles ne change pas.

Il faut répondre que, comme nous l'avons dit (art. 1), la vérité n'existe, à

proprement parler, que dans l'entendement, et les choses sont appelées

vraies d'après la vérité qui réside dans l'entendement. Par conséquent c'est

au point de vue de l'intellect qu'il faut examiner si la vérité est changeante.

Or, la vérité de l'entendement consiste dans sa conformité avec les choses

qu'il perçoit. Cette conformité peut varier de deux manières, comme tout

rapport en raison de ses deux termes. Ainsi il y a variété du côté de l'en-

tendement quand la chose restant la même, l'esprit s'en fait néanmoins une
autre opinion. Il y a encore variation, quand la chose change, bien que l'es-

prit reste le même. Dans l'un et l'autre cas ce qui était vrai devient faux.

Donc, s'il y avait un entendement qui ne fût pas ainsi susceptible de changer
d'opinion et quî comprît les choses de telles façon que rien ne put changer
l'idée qu'il en a, la vérité serait en lui immuable. Or, tel est, comme nous
il'avons prouvé (quest. xii, art. 13), l'entendement divin. —La vérité qui
jest en lui est donc immuable, mais il n'en est pas de même de celle qui
;est dans notre esprit. Ce n'est pas qu'elle soit elle-même le sujet du change-
!ment, mais c'est notre esprit qui change en passant du vrai au faux; ce
jqui fait que ses formes sont variables. Mais la vérité de l'entendement divin,

jd'après laquelle on appelle vraies toutes les choses naturelles, est absolu-
,ment immuable.

I

II faut répondre slupremier argument, que saint Augustin parle de la vé-
:'ité divine.

! li) Saint Thomas réfute ici l'erreur tics divin n'osl pas toujours dans le môme ôlat, et celle

gnolHes, qui luétendaienl que l'onterniemeut de Secundinus, qui voulaitque Dieu fût changeant.
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Il faut répondre au second, que le vrai et l'être rentrent l'un dans l'autre.

Ainsi donc comme l'être ne s'engendre ni se corrompt par lui-même, mais
par accident dans le sens que tel ou tel être (1) est corrompu ou engendré,

comme le dit Aristote {Phys. lib. i, text. 7G), de même la vérité change non
pas dans le sens qu'aucune vérité ne reste, mais parce que ce qui était vrai

dans un temps ne l'est plus ensuite.

Il faut répondre au troisième^ qu'une proposition est vraie, non-seule-

ment comme les autres choses sont vraies quand elle remplit la fin à laquelle

rentendement divin la destinée, mais elle est encore vraie d'une manière
toute spéciale dans le sens qu'elle exprime la vérité de l'enlendcment lui-

même (2). Cette vérité consiste dans la conformité de Tcsprit avec la chose

qu'il perçoit. Cette conformité n'existant plus, la vérité de l'opinion et par

conséquent de la proposition est détruite. Ainsi cette proposition : Socrate

est assis, est vraie dans sa forme, parce que ces paroles expriment un
sens bien déterminé , et elle est vraie aussi dans sa signification, tant

que Socrate est assis, parce qu'elle exprime une opinion vraie. Mais si So-

crate se lève, elle reste vraie dans le premier sens et devient fausse dans
le second.

Il faut répondre au quatrième, que l'action de Socrate qui a déterminé la

vérité de cette proposition : Socrate est assis^ n'est pas la même sous tous les

rapports, pendant, après et avant qu'il est assis. Par conséquent la vérité

que cette action produit varie, et elle doit être exprimée par diverses pro-

positions qui expriment le présent, le passé et le futur. De ce que l'une

de ces trois propositions est nécessairement vraie, il ne résulte pas que la

même vérité reste invariable.

QUESTION XVII.

DE LA FAUSSETÉ.

Nous avons ensuite à parler de la fausseté, comme opposée à la vérité. — A cet égard

quatre questions se présentent : 1" La fausseté exisle-l-elle dans ks choses? — 2» La

fausseté existe-t-elle dans les sens? — 3° La fausseté exisle-t-elle dans l'inlelligence?

— 4" Y a-t-il opposition entre le vrai et le faux?

ARTICLE I. ~ LA FAUSSETÉ EXISTE-T-ELLE DANS LES CHOSES (3)?

i. Il semble qu'il n'y ait pas de fausseté dans les choses. Car saint Augus-
tin dit (Sol. lib. n, cap. 8) : Si le vrai est ce qui est, on conclura que le faux

n'existe nulle part, quelque répugnance qui s'y trouve.

2. Le faux est ce qui trompe. Or, les choses ne trompent pas, comme
le dit saint Augustin [De ver. rel. cap. 33), parce qu'elles ne montrent
que leur apparence. Donc le faux ne se trouve pas dans les choses.

3. On dit que le vrai est dans les choses par suite du rapport qu'elles ont

avec l'entendement divin, comme nous l'avons vu (quest. xvi, art. \). Or,

toutes les choses sont, comme êtres, des images [de la Divinité, par consé-

quent il n'y a point en elles de fausseté.

H) L'éfre, eu général, n'ost susceplihle ni d'ê- (3) Dans cette question, saint Thomas <rai(e de

trc engendré ni d'être corrompu, parce que rien la certitude, et il soulève à ce sujet tous les pro-

dans la nature ne s'anéantit; la génération et la Mémos qui onl été, il y a quelques années, l'objet

corruption ne regardent que les individus. d'une vive controverse parmi nous. La première

(2) Une proposition est vraie logiquement ciiose qu'il examine, c'est de savoir s'il y a des

quand elle est construite conformément aux rc- choses fausses objectivement, et, par cuoséqucQt,

gles du langage, et elle est vraie réellement si l'erreur a une cause extrinsèque,

quand la chose qu'elle exprime est exacte ; c'est

Ik distinction que fait ici saint Thomas.
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Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit {De verâ rel. cap. 34} que
lout corps est un corps vrai, mais une fausse unité, parce qu'il imite l'unité

3t qu'il n'est pas elle. Or, tous les êtres imitent l'unité divine et sont ce-

pendant loin de la reproduire. Donc il y a du faux dans tous les êtres.

CONCLUSION. — Dans les choses considérées relativement à l'entendement divin,

1 n'y a pas de fausseté absolument parlant, sinon dans les êtres libres qui ont Je

)ouvoir de se soustraire à la volonté de Dieu ; mais dans les choses considérées re-

ativement à notre intelligence il peut y avoir fausseté par rapport à la manière
iont nous les exprimons et par suite de la manière dont elles ont été produites.

Il faut répondre que le vrai et le faux étant opposés, et leur opposi-

ion existant par rapport à une même chose, il faut chercher d'abord la

'ausseté là où on trouve d'abord la vérité, c'est-à-dire dans l'entende-

nent. Or, il n'y a vérité ou fausseté dans les choses qu'autant qu'elles sont

în rapport avec l'entendement. Et comme toute chose emprunte sa dénomi-
lation à ce qui lui convient absolument, et ne reçoit qu'une dénomination
'elative de ce qui ne lui convient qu'accidentellement , on peut dire une
îhose absolument fausse quand on la compare à l'entendement dont elle

iépend et duquel elle relève absolument; mais si on la compare à une intel-

igence avec laquelle elle n'est qu'accidentellement en rapport, on ne pourra
'appeler fausse. Or, les choses naturelles dépendent de l'intelligence divine,

iomme les choses artistiques de l'intelligence humaine. C'est pourquoi on
lit que les œuvres d'art sont absolument fausses quand elles s'écartent des
ormes artistiques, et on dit d'un artisan qu'il a fait une oeuvre fausse quand
1 a manqué aux règles de son art. — Dans les choses dépendantes de Dieu
)n ne peut donc trouver de fausseté dans leurs rapports avec l'entendement
livin, car tout ce qui leur arrive procède d'un ordre supérieur étabh par
'intelligence suprême. Il n'y a que les agents libres qui aient le pouvoir de
>e soustraire à cet ordre, et c'est en cela que consiste le péché, qui est ap-
)elé par l'Ecriture, fausseté et mensonge, d'après cette parole du Psalmiste :

"Pourquoi aimez-vous la vérité et cherchez-vous le mensonge (Ps. iv, 3}? C'est

lans le même sens qu'on appelle par opposition les actions vertueuses,
)érité de la vie, parce qu'elles rentrent dans Tordre établi par l'intelligence

juprême, d'après ce mot de saint Jean : Celui qui accomplit la vérité vie^it à
'a lumière (Joan. ni, 21).— Mais, relativement à notre intelligence, les choses
laturelles qui ne s'y rapportent qu'accidentellement peuvent être appelées
"ausses, non absolument, mais à certains égards, et cela de deux manières.^^

1° Quant à la manière dont on les exprime. Ainsi on pourra dire faux tout
îe que le discours exprime ou tout ce que l'esprit se représente faussement.
)ans ce sens on peut dire qu'une chose est fausse quand on affirme d'elle

îequ'ellen'estpas. Ainsi un diamètre commensurable est une chose fausse,

îomme le dit Aristote {Met. v, text. 34), et un acteur tragique est un faux
îector, selon l'expression de saint Augustin {Sol. lib. n, cap. 10). Au contraire
)n dira qu'une chose est vraie quand on affirme d'elle ce qui lui convient.
1° Les choses peuvent être fausses par suite de la manière dont elles sont
produites. Ainsi on appelle fausse une chose qui est produite de façon à ce
lue l'on ait d'elle une opinion fausse. Et comme nous sommes portés àjuger
ies choses d'après leur forme apparente, parce que nous ne les connaissons
3'abord que par les sens qui ont pour objets premiers les accidents exté-
ieurs, il arrive que ce qui a extérieurement une ressemblance avec d'au-
tres objets est appelé faux relativement à ces mêmes objets : ainsi le fiel est
\n faux miel, l'étain un faux argent. C'est ce qui fait dire à saint Augustin
'Sol. lib. II, cap. G) que nous appelons fausses les choses qui ressemblentaux
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vraies. Et Aristote ajoute (Met, lib. v, text. 34) que nous appelons fausses

toutes celles qui sont de nature à nous paraître telles qu'elles ne sont pas

ou ce qu'elles ne sont pas. De cette manière nous disons encore que l'homme
est faux lorsqu'il recherche les opinions ou les locutioHS fausses {Met. lib. v,

text. 3-1;; mais nous ne lui donnons pas ce nom quand il peut les inventer,

parce qu'à ce titre on devrait appeler faux les savants et les sages (Met.

lib. V, loc. cit.).

Il faut répondre au prewjiVr argument, qu'on appelle vraie la chose qui se

rapporte à l'entendement suivant ce qu'elle est, et qu'on l'appelle fausse

quand on établit ce rapport sur ce qu'elle nest pas. Ainsi un véritable

acteur est un faux Hector. C'est ainsi que comme dans les choses qui

sont il y a une sorte de non-être, de même il y a en elles une sorte de faus-

seté.*

Il faut répondre au seconcly que les choses ne trompent pas par elles-

mêmes, mais par accident. Elles prêtent à la fausseté parce qu'elles portent

avj'c elles-mêmes la ressemblance de ce qu'elles ne sont pas réellement(i}.

Il faut répondre au troisième^ que ce n'est pas relativement à l'entende-

ment divin qu'on dit que les choses sont fausses, ce qui signifierait qu'elles

sontfausscs absolument; qu'on ne le dit que relativement à notre esprit, ce

qui signifie qu'elles ne le sont que sous certains rapports.

Il faut répondre au «yz/a^/'it'we argument (2), qu'une représentation ou une
ressemblance défectueuse n'emporte avec elle l'idée de fausseté qu'autant

qu'elle excite à mal juger une chose. Il n'y a donc pas fausseté partout où
il y a ressemblance, mais seulement partout où il y a une ressemblance
trompeuse qui peut induire en erreur. Ce qui ne se trouve que dans un cer-

tain nombre de choses.

ARTICLE II. — Y A-T-ÎL FAUSSETÉ DANS LES SENS (3)?

1. Il semble qu il n'y ait pas fausseté dans les sens. Car saint Augustin dit

(De ver, ret. cap. 33) : Si tous les sens nous disent comment ils sont affectés,

je ne sache pas que nous soyons on droit de leur demander davantage. Il

semble d'après ces paroles que nous ne soyons pas trompés par les sens et

qu'il n'y ait pas en eux de fausseté.

2. Aristote dit {Met. lib. iv, text. 2i) que la fausseté n'est pas propre aux
sens, mais à l'imagination.

3. Il n'y a ni vrai, ni faux dans les choses incomplexes, mais seulement

dans los choses complexes. Or, ce n'est pas aux sens qu'il appartient de
composer et de diviser. Donc il n'y a pas de fausseté en eux.

Mais c'est le contraire. Saint Augustin dit {Sol. lib. n, cap. 0) que nous
sommes trompés par tous nos sens et que les images nous font illusion.

CONXLUSION. — Les sens élant portés par eux-mêmes vers les objets qui leur

sont propres, et n'étant qu'accidentellement alîcclés par ce qui leur est commun, ne
sont jamais dans le faux à l'égard de l'objet qui leur est propre, à moins que l'or-

fiçane ne soit mal disposé; mais à l'égard des objets qui ne leur sont pas propres, ils

peuvent nous tromper.

Il faut répondre que la fausseté n'est pas dans les sens autrement que n'y

H) Elles paraissent ce qu'elles ne sont pas. Il y (">) Les sens sont-ils susrepliMos de se tromper?

a ainsi désaccord entre lo paraMrc et VHre. Colto question, que la pliilosoi'liie a si souvent

(2) Les objections prc'ct'dontes tendaient à prou- agitée, est parfaitement «'claircie parla distinc*

ver qu'il n'y a rien de faux dans les êtres ; lob- tion que fait iei saint Thomas. II l'tablil claire*

jcction à laquelle cette quatrième question se rap- nient en quelles circonstances les sens sont infail-

porte, avait pour but dV'tablir au contraire qu'il libles, et en quelles circoostauces^ils ne le sont

y a du faux en tout. Saint Thomas montre que la pas.

vérité est cuire ces doux extrêmes.
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est la vérité. Or, la vérité n'y est pas de telle sorte que les sens la connais-

sent, mais elle y est en tant que les sens ont une perception vraie des
choses sensibles, comme nous l'avons dit (quest. xvi, art. 2). Ce qui a lieu

lorsqu'ils saisissent les choses telles qu'elles sont. D'où il arrive qu'il y a
fausseté dans les sens, par là même qu'ils perçoivent ou qu'ils jugent les

choses autrement qu'elles ne sont. Or, ils connaissent les choses en raison
de l'image qu'ils en possèdent, et cette image peut être en eux de trois ma-
nières différentes : 1° Primitivement et par elle-même, comme la vue pos-
sède l'image des couleurs et des autres choses sensibles qui lui sont pro-
pres. 2" Par elle-même et non primitivement; c'est ainsi que la vue a l'image
de la figure ou de la grandeur et des autres choses sensibles qui lui sont
communes avec d'autres sens. 3° Ni par elle-même, ni primitivement, mais
par accident; c'est ainsi que dans la vue il y a l'image d'un homme, non
en tant qu'homme, mais comme objet coloré qui se trouve accidentellement

être un homme.— A l'égard de leurs objets propres, les sens n'ont pas de
fausses connaissances, ou ils n'en ont qu'accidentellement et dans de rares

circonstances, par exemple lorsque l'organe est mal disposé et qu'il ne re-

çoit pas convenablement la forme sensible, comme il arrive à toutes nos
facultés passives qui par suite d'une indisposition reçoivent défectueuse-

ment l'impression des agents. Ainsi, quand on est malade, Torgane du goût
peut être tellement vicié que ce qui est doux paraisse amer. A l'égard

des choses sensibles qui leur sont communes, les sens, même à l'état

normal, peuvent juger faussement par accident, parce qu'ils ne se rappor-

tent pas à ces objets directement, mais accidentellement et par suite du
rapport qu'ils ont avec d'autres objets particuliers (i).

Il faut répondre a\i premier argument, que l'affection des sens est la sen-

sation même. Ainsi, quand nos sens nous disent de quelle manière ils sont

affectés, nous ne pouvons être trompés dans le jugement que nous portons
sur le sentiment que nous éprouvons (2) ; mais comme les sens sont quel-

quefois affectés par les objets extérieurs d'une manière qui n'est pas con-

forme à la nature de ces objets, il s'ensuit qu'ils nous font quelquefois voir

les choses autrement qu'elles ne sont. Ainsi donc les sens nous trompent
par rapport aux objets qu'ils nous font connaître, mais ils ne nous trompent
pas à l'égard des affections que nous éprouvons.

Il faut répondre au second, qu'on dit que l'erreur n'est pas propre aux
isens, parce que les sens ne se trompent pas à l'égard de leur objet propre.

IC'est pourquoi, dans une autre version, la pensée d'Aristote est mieux
rendue par ces paroles : Les sens ne trompent pas à Végard de leur objet

propre. L'imagination est une source d'erreur, parce qu'elle représente
limage d'une chose absente. Par conséquent quand on prend l'image de
|la chose pour la chose elle-même, il en résulte une fausseté. C'est ce qui
jfait dire à Aristote {Met, lib. v, text. 34) que les ombres, les peintures et

les songes sont des faussetés, parce que les choses dont ils donnent l'image

n'existent pas.
;s 11 faut répondre au troisième,, que cet argument prouve que l'erreur

l'existé pas dans les sens comme dans le sujet qui connaît le vrai et le faux.

ARTICLE III. — LA FAUSSETÉ EST-ELLE DANS l'eNTENDEMENT (3)?

i. Il semble que la fausseté n'existe pas dans l'entendement. Car saint

{\) Ainsi les sens peuvent juger faussement de (2; C'est ce qu'on a exprimé en disant que les sens
s grandeur, parce qu'ils ne s'adressent pas di- jugent infailliblement de reôustnordtweod nos.
ectement à l'objet étendu, mais à sa dimension <5) L'intelligence peut'cUe se tromper? Saint

• pparente. . Thomas passe ainsi en revue tous nos moyens de

i. 12
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Augustin dit (Quœsf. lib. lxxxiii, quaest. 32) : Quiconque se tionipe n'a pas

l'intelligence de la chose sur laquelle il se trompe. Or, on dit que la fausseté

consiste dans une sorte de connaissance qui nous induit en erreur. Doue

elle n'existe pas dans l'entendement.

2. Aristote dit (Z)e anima, lib. ni, text. 51) que l'entendement est toujours

droit. Donc la fausseté nest pas en lui.

Mais c'est le contraire. Là où il y a combinaison de pensées (i), il y à

vérité et fausseté, dit Aristote [De anima, lib. ni, text. 2i). Or, celte combi-

naison se fait dans lentondement. Donc il y a vérité et fausseté dans l'en-

tendement.

CONCLUSION. — La fausseté n'existe qu'accidenlcllement dans rcnlendement qui

conçoit l'essence ou la quiddite des choses; mais elle existe dans rcnlendement qui

compose et qui divise.

11 faut répondre que comme une chose a l'être par sa forme propre, de

mOme la faculté de connailre a la connaissance par la ressemblance ou
l'image do l'ubjct connu. l*ar conséquent, comme un èlre naturel ne peut

être absolument dépouillé des propriétés essentielles que sa forme sup-

pose, et qu'il ne peut être défectueux que sous le rapport des accidents ou

des conséquents — ainsi un homme, par exemple, jx'ut être privé de ses

pieds ou d'autres méhibres, mais on ne peut le dépouiller de ce qui cons-

tiluela nature humaine— de même la facultéde connaître ne peut se tromper
à regard de la chose dont elle a en elle-même l'image, mais elle peut Jaillir

à l'égartl de ses accidents ou de ses conséquences. Ainsi nous avons dit

que la vue ne se trompe pas sur son objet propre, mais bien sur les objets

communs (2) qui en sont une conséquence et sur les accidents qui s'y ralta- .

client. Or, comme les sens sont dirtîctement affectés i)ar l'image des objets

sensibles qui leur sont propres, de même lintelligence l'est par la ressem- i

blance de la quiddiU' de la chose. C'est pourquoi elle ne peut pas plus se
;

tromjier sur celte quiddite que les sens ne peuvent se tromper par rapport

à leur objet propre. Mais elh» peut se tromper en composant ou en divisant,

-\insi elle peut attribuer à la chose dont elle connaît la quiddite telle pro-

priété qui n'en est pas la conséquence, ou m me qui lui est contraire. Par

conséquent l'entendement peut se tromper dans ses jugements de la même
maniêi'o que les sens à l'égard des choses sensibles qui leur sont commuiiej
ou qu'ils perçoivent par accident. En y mettant toutefois cette dilïérence

que nous avons exprimée (quest. xvi, art. 2) à l'égard de la vérité, c'est que
la fausseté peut être dans rentendement, non-seulement parce que ses con-

naissances sont fausses, mais parce que l'intelligence connait la fausseté

d'une chose aussi bien que sa vérité, tandis que la fausseté ne peut exister

dans les sens et être connue d'eux comme telle, ainsi que nous l'avons

dit (art. préc). Il n'y a donc, à proprement parler, de fausseté dans l'enten-

dement que par rapport aux combinaisons (3). Cependant il peut y avoir

aussi fausseté accidentellement dans l'acte par lequel 1 intelligence coimalt

l'essence des choses. C'est ce qui arrive quand une sorte de combinaison

vient se joindre à cet acte, ce qui a lieu en deux circonstances : 1° quand
rentendement attribue à une chose la définition d'une autre, comme si on

connailrp, pour nous apprcnilrc le Jopri' do con- pas possible de lui conscrvrr ainsi son radical-

liancc «luc nous devons arcorder à clianin d'eux. '2> Commun» à plusieurs sens «omme la gran-

di Le mot proe employé par Aristote, vor.u.v.- deur.

Tcjv a le nunie radical que oeini qui exprime lô; Je n'ai pas vu de terme plus eonvenablo

YintcWqcncc. Saint Thomas l'a traduit par le pour rendre le mot co;?j;joji/io que saint 'J ho

mol intdlecluum^ mais en français il nVtait mas emploie. '
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appliquait à l'homme la définition du cercle
;
parce que la définition d'une

chose est fausse par rapport à une autre; 2" quand on réunit dans une
môme définition des choses qui ne peuvent s'accorder entre elles. Dans ce

cas la définition est fausse non-seulement par rapport à son objet, mais
elle est fausse en elle-même. Ainsi cette définition : un animal raisonnable

à quatre pieds, implique une fausseté dans l'entendement. Et l'entendement

est tombé dans le faux en formant cette proposition : il y a un animal rai-

sonnable qui a quatre pieds pi y a là erreur de combinaison (1). Mais quand
l'entendement ne compose pas et qu'il s'arrête aux essences simples, pures,

il ne peut jamais être faux, il est vrai, ou il ne comprend absolument rien.

Il faut répondre au premier argument, que l'essence de la chose étant

l'objet propre de l'entendement, nous disons que nous comprenons une
chose quand nous l'avons ramenée à ses principes essentiels et que nous
l'avons jugée à cet état, comme il arrive dans les démonstrations où l'erreur

n'est pas possible. C'est ainsi qu'il faut entendre cette parole de saint Au-
gustin, que celui qui se trompe ne comprend pas la chose sur laquelle il se

irompe \ mais l'illustre docteur n'a pas voulu dire par là qu'aucune des

opérations de notre esprit n'était susceptible d'erreur.

Il faut répondre au second, que l'entendement est toujours droit par rap-

port aux principes sur lesquels il ne peut pas plus se tromper que sur l'es-

sence des choses. Les principes évidents par eux-mêmes sont ceux qu'on
saisit aussitôt qu'on a llntelligence des termes qui les composent, parce
que le prédicat est contenu dans la définition même du sujet (2).

ARTICLE IV. — LE VRAI ET LE FAUX SONT-ILS CONTRAIRES (3) ?

1. Il semble que le vrai et le faux ne soient pas contraires. *Car le vrai

et le faux sont opposés comme ce qui est et ce qui n'est pas. En effet, le

vrai est ce qui est, comme le dit saint Augustin {Sol. lib. n, cap. 5). Or, ce
qui est et ce qui n'est pas ne sont pas opposés comme contraires. Donc le

vrai et le faux ne sont pas contraires.

2. De deux choses contraires l'une n'est pas renfermée dans l'autre.

Or, le faux est dans le vrai, parce que, comme dit saint Augustin, un
acteur ne serait pas un faux Hector s'il n'était un véritable acteur {Sol. lib. ii,

cap. 10). Donc le vrai et le faux ne sont pas contraires.

3. En Dieu il n'y a pas de contraire. Car rien n'est contraire à la subs-
itance divine, comme le dit saint Augustin {De civ. Dei, lib. xii, cap. 2). Or,

la fausseté est opposée à Dieu, puisque dans les saintes Ecritures on appelle

l'idolâtrie un mensonge : Ils ont pris le mensonge, c'est-à-dire, d'après
la glose, les idoles (Jer. vni, 5). Donc le vrai et le faux ne sont pas contraires.

Mais c'est le contraire. Car Aristote dit {Periher. lib. n, cap. ult.) qu'une
opinion fausse est contraire à une opinion vraie.

\ CONCLUSION. — Le vrai et le faux, quand ils ont un même sujet et qu'ils posent
en lui quelque chose, sont contraires.

Il faut répondre que le vrai et le faux sont opposés comme contraires et

non comme l'affirmation et la négation (4-), suivant le sentiment de quelques
jphilosophes. — En effet, la négation ne pose rien et ne se détermine aucun

H) On a réuni ensemble des parties qui ue se guement dans le dernier chapitre de son Herme-
;onviennent pas. nia, où il prouve que les propositions contraires

(2) On voit que saint Thomas s'en rapportait se tirent de la nature des pensées contraires, et

1 l'cvidencc. Il n'a, d'ailleurs, fait que dévelop- que les pensées vraiment contraires sont celles
)er ici les idées qu'Aristote expose dans son qui affirment et qui nient une même chose d'une
raité de l'âme (Voy. liv. m, chap. 6). même chose.

(5) Cette question se rattache à la logique, et (4) L'affirmation et la négation sont seulement
. ile a son importanccAristote la traite fort Ion- contradictoires.
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sujet propre, et pour ce motif elle peut s'appliquer à l'être aussi bien qpi'au

non-être. Ldi privation ne pose rien, mais elle se détermine un sujet, ce qui

la fait définir par Aristote [Met. lib. iv, text. 41, et lib. v, text. 27) une néga-

tion dans le sujet : ainsi on n'appelle aveugle que celui qui est fait pour

voir. Le contraire pose quelque chose et a un sujet; ainsi le noir est une
espèce de couleur. Le faux pose quelque chose; car, comme dit Aris-

tote [Met. lib. IV, text. 27), il est faux, parce quil affirme l'existence de ce

qui n'est pas, ou la non-existence de ce qui est. Ainsi, comme le vrai pose

l'acception adéquate de la chose, de même le faux en pose l'acception non
adéquate. D'où il est évident que le vrai et le faux sont contraires.

Il faut répondre au premier argument, que ce qui est dans les choses est

la vérité de la chose, mais que ce qui est tel qu'on le comprend est vrai

pour l'entendement où la vérité réside primitivement. D'où l'on voit que le

faux est ce qui n'est pas tel qu'on le comprend. Or, concevoir l'être et le

non-rtre, c'est, d'après Aristole, faire deux actes contraires ; car il prouve
que ces deux propositions : le bien est bo?i, le bien n'est pas bon, sont

contraires [Perilier. lib. u, cap. ult.).

Il faut répondie au second, que le faux ne repose pas sur le vrai qui lui

est contraire, ni le mal sur le bien qui lui est contraire, mais sur celui qui

leur sert de sujet. Et il en est ainsi parce que le vrai est contraire au faux,

le bien au mal, et qu'ils se réduisent à l'être. Ainsi comme toute privation

repose sur un sujet qui est un être, de même tout mal repose sur un bien

quelconque, et tout ce qui est faux repose sur quelque chose de vrai.

Il faut répondre au troisième, que les choses contraires et opposées n'é-

tant en dernière analyse qu'une privation, il n'y a point de contraire en Dieu

considéré en lui-même; il n'y en a ni sous le rapport de sa bonté, ni sous

celui de sa vérité, puisqu'il ne peut y avoir de fausseté dans son entende-

ment. Mais dans noire pensée la notion de Dieu peut avoir son contraire.

Car la notion fausse de sa divinité est contraire à la notion véritable. Ainsi

les saintes Ecritures appellent les idoles des mensonges, par opposition à
la vérité divine, parce que l'idolâtrie est une erreur contraire aux véritables

sentiments qu'on doit avoir sur iunitô de Dieu.

QUESTION XVIII.

DE LA VIE DE DIEU.

Comprendre étant le propre des êtres vivants , après avoir trailé de la science et dt

l'intelligence divine, \\ faut parler de sa vie. — A cet égard quatre questions se pré-

sentent: 1" Quels sont les êtres qui vivent? — 2" Qu'est-ce que la vie? — 3" La \k^

cst-cllc en Dieu? — 4" Toutes les choses sont-elles vie en Dieu?

ARTICLE I. — TOUTES les choses naturelles sont-elles vivantes (1)?

1. Il semble que toutes les choses naturelles soient vivantes. Car Aris-

tote dit {Ph?js. lib. vin, text. 1) que le mouvement est une sorte de vie

répandue dans tous les ôtres qui existent. Or, tout ce qui existe dans la

nature participe au mouvement. Donc toutes les choses naturelles parti-

cipent à la vie.

2. On dit que les plantes vivent, parce qu'il y a en elles le principe d'un

H) On pont ftro l'ionné «lo frouvor (les (iiics- tout «loclonr ilo connaître 1rs scioncos naturelles,

tions ^onibl;il)lo.s dans uno Somme thèologiquc. parce qu'une foulo «l'orrours ont en là leur ori-

Mais il laul se raiipeler qu«' saint 'l'Iiomas c(>n- pine iVoy. ce qu'il ilit à co sujet, .Summ. cont

sidérait, ;i juste titre, la tlu'olosie comme la Gcnt. lib. II).

(cicncc des sciences, et qu'il faisait un devoir ù ,
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mouvement qui les fait croître et décroître. Or, le mouvement local est

plus parfait et naturellement antérieur au mouvement d'accroissement et

de décroissement, comme le prouve Aristote {Phys. lib. vin, text. 56). Donc,

puisque tous les corps naturels ont un principe quelconque de mouvement
local, il semble que tous les êtres naturels vivent.

3. Parmi les corps naturels il y a des éléments très-imparfaits auxquels

on attribue cependant la vie ^ ainsi on dit des eaux vives. Donc à plus forte

raison les autres corps naturels ont-ils la vie.

Mais c'est le contraire. Car saint Denis dit [De div, nom, cap. 6) que dans
les plantes brille le dernier reflet de la vie et qu'elles sont les dernières des
créatures vivantes. Or, les corps inanimés sont au-dessous des plantes. Donc
ils ne vivent pas.

CONCLUSION. — Le mouvement étant le moyen de distinguer les êtres qui vi-

vent de ceux qui ne vivent pas, on appelle, à proprement parler, vivants les êtres

qui se meuvent eux-mêmes d'une certaine manière.

Il faut répondre que nous pouvons emprunter aux êtres qui vivent évi-

demment les notions nécessaires pour distinguer ce qui vit de ce qui ne vit

pas. Or, les animaux vivent évidemment ; car il est dit dans Aristote {De

plantis, lib. i, cap. 1) que la vie se montre surtout dans les animaux. Il

faut donc, d'après leur caractère, distinguer les êtres qui vivent de ceux
qui ne vivent pas, et ces caractères se révèlent surtout au début et à la fin

de la vie. — Or,- le premier signe de vie dans l'animal c'est la production

de mouvements spontanés, et nous disons qu'il vit tant que ces mouve-
ments persévèrent en lui. Mais quand il cesse de se mouvoir par lui-même,
et qu'il est mû seulement par un autre, on dit que la vie n'est plus en lui,

qu'il est mort. D'où il est clair qu'il n'y a de vivante proprement parler que
les êtres qui se meuvent eux-mêmes d'une certaine manière, soit qu'ils

aient le mouvement proprement dit que l'on appelle l'actede l'être imparfait,

c'est-à-dire de l'être qui existe en puissance, soit qu'ils aientle mouvement
que l'on appelle communément l'acte de l'être parfait, et qui est le propre
de l'intelligence et du sentiment, comme le dit Aristote [De animâ^ lib. ni,

text. 28). Ainsi donc, on appelle vivants tous les êtres qui se meuvent et

iqui agissent d'eux-mêmes, tandis qu'on n'accorde cette épithète que par
[analogie aux êtres qui ne sont par leur nature susceptibles ni de se mou-
[voir, ni d'agir (1).

I
II faut répondre au premier argument, que ce mot d'Aristote peut s'en-

I
tendre du mouvement premier, c'est-à-dire du mouvement des corps cé-
?lestes ou du nqouvement en général. Dans ces deux sens on appelle par
janalogie, mais non à proprement parler, le mouvement la vie des corps natu-
frels. Car le mouvement céleste est pour tous les autres corps de la nature
ice qu'est pour l'animal le mouvement du cœur, qui est la condition de la

'vie. De même le mouvement naturel est aussi pour les choses de la nature
ce qu'est pour le corps humain toute action vitale. De telle sorte que si l'uni-

vers n'était qu'un seul et même animal, et que ce mouvement eût son ori-

jgine, comme quelques-uns l'ont supposé (2), dans un principe intérieur, il

îS'ensuivrait qu'il serait la vie de tous les corps qui existent dans la nature.
Il faut répondre au second,, que le mouvement ne convient aux corps gra-

ves et légers qu'autant qu'ils sont en dehors des lois de leur nature, comme

(\) Celle erreur fut celle do Campanella, qui des êtres un tout auquel il donnait une ûme pour
lUribuait la vie et le sentiment à tous les êtres. l'animer, et Zenon faisait du monde un grand

('_) Ce sentiment fut celui de plusieurs philoso- animal de figure sphôrique. nageant dans le vide
•'bee anciens, rythagore faisait de runircrsalitc (Diog, Laert. lib. vn, cap- 159).
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quand ils sont hors du lieu qui leur est propre. Car quand ils sont dans leur

lieu propre et naturel, ils sont en repos. Pour les plantes et les autres choses

qui ont vie, elles se meuvent nondun mouvement local, mais d'un mouve-
ment vital qui est une des lois de leur nature, et même ce mouvement vital ne

peut cesser sans que les lois de leur nature ne soient en même temps violées.

— De plus, les corps graves et légers n'ont de mouvement que celui qui leur

est imprimé par une cause extérieure qui leur donne la forme qu'ils ont en les

engendrant, ou qui les détruit par une action contraire, comme le dit Aristote

{Phys. lib. vui, text. 12). Ainsi ils ne se meuvent pas comme les êtres vivants.

Il faut répoiidiv au troisième, qu'on appelle eaux vives celles qui coulent

sans cesse. On appelle mortes les eaux dont le cours n'esl pas continuel,

mais qui sont stagnantes, comme les eaux des citernes et des étangs. On
parle ainsi par analogie. Car, selon qu'elles paraissent se mouvoir, elles sont

une image de la vie, quoiqu'il n'y ait pas en elles ce qui fait l'essence même
de la vie, parce qu'elles n'ont pas d'elles-mêmes ce mouvement, et qu'elles

le doivent seulement à une cause extérieure, comme il en cstdu mouvement
de tous les autres corps graves ou légers.

ARTICLE II. — LA VIE EST-ELLE UNE OPIÎRATION (1)?

i. Il semble que la vie soit une espèce d'opération. Car il n'y a de division

possible qu'autant qu'on se renferme dans le genre de la chose nue l'on

divise. Or, on divise la vie d'après certaines opérations, comme le dit Aris-

tote (De anima, lib. ii, text. 13), qui distingue dans la vie quatre choses : la

nutrition, la sensation, la locomotion et l'intelligence (2). Donc la vie est

une sorte d'opération.

2. On dit que la vie active est autre que la vie contemplative. Or, on noj

dislingue les contemplatifs de ceux qui mènent la vie acliveque par certaine^ .

o[)(''rations. Donc lu vie est uni* sorte d'opération.

3. Connaître Dieu est une sorte d'opération. Or, la vie^ d'après saint Jean,

consiste à connaître le seul vrai Dieu (Joan. xvii, 3). Donc la vie est uuo
opération.

Mais c'est le contraire. Aristote a dit (De anima, lib. ii, text. 37) : Vivrc^

pour les êtres qui vivent, c'est être.

CONCLUSION. — Le mot vie signilic clans son sens propre la substance el IVti-e

des choses qui se meuvent, quelquefois on l'emploie improprement pour exprimer

une opération vitale.

Il faut répondre que, tel que nous l'avons dit(qucst. préc. art. 3), notre

intelligence qui connaît la quidditc ou l'essence des choses comme sorf*

objet propre et direct, reçoit ses connaissances des sens qui ont pou/
objets propres les accidents extérieurs. C'est ce qui fait que nous ne con-

naissons l'essence des choses que par les apparences qui nous frappent cxn

térieurement. Et comme nous donnons aux choses des noms qui sont en
rapport avec la connaissance que nous en avons, ainsi que nous lavons
démontré (quest. xni, art. 1), il arrive que la plupart des mots que nous em-
ployons pour désigner l'essence des choses sont emi)runlés à leurs pi o-

priétcs extérieures. C'est pourquoi ces mots sont pris quelquefois dans leur

sens propre, et alors ils expriment l'essence des choses qu'on a voulu leur

faire signifier; quelquefois ils ne désignent que les propriétés auxquelles

ils sont empruntés, et dans ce cas ils sont employés dans un sens plus im-

II) OUt' (;ii('sli(>n foiidiinicntalo est un clos pins ciild's qui ronstiliiprit la vio sont roronnnos f'

grands |>n>l)loiiH's (|iH> j)iiiss(Mil ilisculor les i)s>- admises par la science nioHorno, qni n'a pointPn

(liologuoscl les naliiralistes. à les modiiier (V. Millier. Manndde pbytiolo,

(2; Ces quaho ëi'aiidos divisions dans Ki fu ijic, \. I, i>. ô^j.

I
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propre. C'est ainsi que le mot coîys est pris pour exprimer la substance

corporelle bien qu'il vienne des trois dimensions qui accompagnent cette

substance et qu'il soit ainsi une espèce de quantité. — Il en faut dire autant

de la vie. Car le mot vie est emprunté de l'apparence extérieure qu'ont les

choses vivantes, c'est-à-dire de leur mouvement spontané. Il n'a cependant
pas été créé pour exprimer ce mouvement, mais pour désigner les subs-

tances qui se meuvent naturellement d'elles-mêmes (1), ou qui se portent

de quelque manière vers l'action. D'après cela, vivre n'est rien autre chose
que d'exister avec une telle nature ; seulement le mot vie exprime d'une

manière abstraite cette façon d'existence , comme le mot course exprime
abstractivement l'action de courir. Doù l'on voit que le mot vivant n'est pas
un prédicat accidentel, mais un prédicat substantiel. Quelquefois le mot vie

est pris dans un sens plus impropre pour les opérations vitales auxquelles

il est emprunté. C'est ainsi qu'Aristote dit (Eth. lib. ix, cap. 9} que vivre c'est

surtout sentir ou comprendre.
Il faut répondre au premier argument, qu'Aristote prend dans cette cir-

constance le mot vivre comme exprimant une action ou une opération

vitale. Ou plutôt il serait mieux de dire que sentir et comprendre sont pris

tan tôtpour des opérations, tantôt pour l'être même des choses qui sentent et

qui comprennent. Car Aristote dit [Eth, lib. ix, cap. 9) que vivre c'est sen-

tir ou comprendre, c'est-à-dire avoir une nature capable de sentiment ou
d'intelligence, et dans ce sens il distingue quatre sortes d'êtres vivants. -En

effet, si nous jetons un regard sur les êtres qui forment l'univers, nous
voyons des êtres vivants qui usent seulement d'aliments, et qui ne sont

susceptibles que décroître et de décroître en se reproduisant; d'autres

n'ont que le sentiment et sont absolument immobiles, comme les huîtres;

d'autres ont de plus la propriété de se mouvoir et d'aller d'un lieu dans un
autre, comme les quadrupèdes, les oiseaux, et en général tous les animaux
parfaits ; d'autres ont en outre la faculté de penser, comme l'homme.

Il faut répondre au second^ qu'on appelle œuvres vitales celles dont le

principe est dans le sujet qui les produit, de telle sorte qu'il est porté de lui-

même à faire ces actions. Or, il arrive que dans les hommes non-seulement
il y a des principes naturels, tels que leurs facultés natives, qui leur font

produire invinciblement tels ou tels actes, mais l'éducation forme encore
en eux certaines inclinations qui les portent à différentes espèces d'actions

qui leur deviennent pour ainsi dire naturelles, et qu'ils trouvent d'ailleurs

très-agréables. C'est pourquoi ces actions, qui sont agréables à l'homme,
pour lesquelles il a une inclination très-prononcée, qui sont le moyen et le

but de son existence, sont appelées par analogie sa vie. Ainsi, on dit des
uns qu'ils mènent une vie débauchée, et des autres qu'ils mènent une vie

honnête. Dans le même sens on distingue la vie active de la vie contem-
plative, et on dit aussi que la vie éternelle consiste à connaître Dieu.

La réponse au troisième argument devient par là môme évidente*

ARTICLE IIÏ. — EST-IL CONVENABLE d'aTTRIBUER A DIEU LA VIE (2) ?

1. Il semble qu'on ne puisse pas dire que Dieu est vivant. Car on dit d'un
être qu'il vit parce qu'il se meut, comme nous l'avons vu (art. préc).

M) Cuvicr définit ia vie : le mouvement des (2^ Les deux articles précédents ne sont que
molécules qui entrent et qui sortent pour entre- dos préliminaires qui mènent à la question trai-

tenir le corps de Fanimal. Il la réduit ainsi à l'é- lée ici. Saint Tliomas y explique rationnellement
tat de nutrition, mais il regarde la sensibiiilé et ' le sens qu'on doit attacher à ces paroles del'Ecri-
le mouvement comme les caraclères les plus in- turc : Tu es Christus, Filius Dei vivi (Matth.
fluenîs pour classer les animaux (Y. Règne ani- xvi-. Speramus in Dcum vivum (1. Tim. IV),

mal, t. I, p. \\ cl suiv.). Cor meum, etc.
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Or, Dieu ne se meut pas et ne peut être mù. Donc on ne peut pas dire qu'il

vit.

2. Tous les êtres qui vivent ont reçu un principe de vie. Car il est dit

dans Aristote {De anima, lib. ii, text. 31) que l'ùme est le principe et la

cause de la vie du corps. Or, Dieu n'a pas de principe. Donc il n'est pas con-

venable de dire qu'il vit.

3. Dans les choses vivantes qui sont autour de nous, le principe de vie est

l'âme végétative qui ne peut exister que dans les êtres matériels. Donc il

n'est pas convenable d'attribuer la vie aux choses spirituelles.

Mais c'est le contraire. Il est dit dans les Psaumes : Mon cœur et ma chair

brûlent d'ardeur pour le Dieu vivant (Ps. lxxxhi, 8).

CONCLUSION. — La nature de Dieu étant son intelligence même, il a par là mémo
la vie en lui au degré le plus élevé.

Il faut répondre que la vie est en Dieu de la manière la plus propre et la

plus excellente. En effet, si la vie consiste dans le mouvement spontané

des êtres, et non dans le mouvement qu'ils reçoivent des causes extérieu-

res, plus ce mouvement spontané est parfait, et plus est développée la vie

qu'on trouve en eux. Or, dans les êtres qui se meuvent et qui sont mus on
distingue trois choses. Il y a d'abord la /<«, qui est le mobile de l'agent ; en-

suite la forme, qui est le moyen par lequel l'agent principal agit, et r//is/rz<-

inent, qui ne produit rien en vertu de sa forme, mais qui emprunte toute son

action à la vertu de l'agent principal. L'instrument ne fait qu'exécuter l'ac-

tion. Or, il y a des êtres qui se meuvent et qui se bornent à exécuter leur

mouvement ; c'est la nature qui détermine en eux la forme par laquelle ils

agissent, et la fin qui est le but de leur action. Telles sont les plantes, qui

d'après la forme que la nature leur a imposée se meuvent suivant qu'elles

croissent ou décroissent. Il y en a d'autres qui se meuvent, mais qui ne se

bornent pas à exécuter leur mouvement. Ils acquièrent par eux-mêmes la

forme qui en est le principe. Tels sont les animaux, dont les mouvements
ont pour principe une forme qui ne leur est pas imposée par la nature, mais
qu'ils ont reçue par l intermédiaire de leurs sens. C'est pourquoi plus leurs

sens sont développés et plus ils ont de facilité pour se mouvoir. Car les

animaux qui n'ont pas d'autres sens que celui du tact, ne se meuvent qu'en

se dilatant ou en se resserrant, comme font les huîtres qui n'ont guère plus

de mouvement que les plantes. Au contraire, ceux qui ont les sens assex

développés pour connaître non-seulement ce qu'ils touchent et ce qui est

près d'eux, mais encore ce qui est éloigné, se dirigent d'eux-mêmes vers

les objets qui sont dans l'éloignement, et y tendent directement. — Cepen-
dant, quoique les animaux reçoivent des sens la forme qui est le principe

de leur mouvement, ils ne déterminent pas par eux-mêmes la fin de leurs

actions, mais elle leur est imposée par la nature, qui les pousse instinctive-

ment à agir d'après la forme que leurs sens ont perçue (i). Il faut donc consi-»

dérer comme supérieurs aux animaux les êtres qui se meuvent eux-mêmes
en vue d'une fin qu'ils ont eux-mêmes choisie. Ce qui ne peut se faire au
reste que par la raison et par l'intelligence, qui seule connaît le rapport do
la fin et des moyens, et qui sait ordonner entre eux tous les êtres. — Doù il

résulte que la meilleure manière de vivre est celle des êtres intelligents. Car

ils se meuvent plus parfaitement. Ce qui le prouve, c'est que dans l'honimo

la force intellectuelle commande les puissances sensitives, et que celles-ci

M) Ainsi on voit que saint 'Mionias ue rcconoaii aux animaux aucune cspèc* de liberté, bien qu'il

leur reconnaisse le sen'imcnt.
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commandent aux organes qui exécutent les mouvements. C'est ainsi que
dans les arts nous voyons, par exemple, l'art de la navigation commander à

celui qui détermine la forme du navire, et celui-ci au manœuvre qui ne fait

que préparer les matériaux. Mais, quoique notre esprit se conduise quel-

quefois par lui-même, cependant il y a des circonstances où il est dominé
par la nature. Ainsi, il reçoit d'elle les premiers principes qu'il ne peut pas

changer, et sa fin dernière qu'il ne peut pas ne pas vouloir. Par conséquent,

si dans certains cas il agit par lui-même, dans d'autres il reçoit l'impulsion

d'une cause extérieure. — Par conséquent l'être dont la nature est lintelli-

gence même, et qui n'est soumis pour ses actions à aucune cause étran-

gère, est celui qui possède la vie au souverain degré. Or, cet être est

Dieu. Donc Dieu vit de la vie la plus haute. C'est pourquoi Arislote dit (Met,

lib. XII, text. 51) qu'une fois qu'il est démontré que Dieu est intelligent,

on est en droit de conclure qu'il possède une vie parfaite et éternelle, parce

que l'intelligence qu'on lui attribue est nécessairement parfaite elle-même
et toujours en acte.

Il faut répondre âupremier argument, que, comme le dit Aristote (Met.

lib. IX, text. 16), il y a deux sortes d'action. L'une qui se produit au dehors,

comme chauffer, couper. L'autre qui est immanente dans le sujet qui la

produit, comme comprendre, sentir et vouloir. Ces deux sortes d'action

diffèrent entre elles dans le sens que la première perfectionne l'objet qui

est mû et non le sujet qui meut, tandis que la seconde est une perfection

pour le moteur lui-même. Le mouvement étant l'acte d'un être mobile,

cette seconde espèce d'action est appelée mouvement parce qu'elle est

l'acte d'un être actif. Cette analogie repose sur ce que le mouvement est

l'acte d'un être qui se meut, comme cette seconde sorte d'action est l'acte

de l'être qui agit. On donne ainsi le nom de mouvement à ces deux opéra-
tions, quoique le mouvement proprement dit soit l'acte de l'être imparfait

qui n'existe qu'en puissance, tandis que cette seconde sorte d'action est

l'acte de l'être parfait qui existe en acte, comme l'observe Aristote (De anima,
lib. III, text. 28). Ainsi donc, comprendre étant une espèce de mouvement,
on dit que ce qui se comprend se meut. C'est dans ce sens que Platon sup-
pose que Dieu se meut lui-même, mais il n'entend pas par là cette espèce
de mouvement qui est l'acte de l'être imparfait.

Il faut répondre au second, que comme Dieu est son être et son intelligence,

il est aussi sa vie, et que pour ce motif il vit sans avoir aucun principe

de vie (1).

Il faut répondre au troisième, que dans les êtres d'un ordre inférieur, la

vie a pour sujet une nature corruptible, qui a besoin de la génération pour
la conservation de l'espèce et d'ahments pour la conservation des individus.

C'est pourquoi la vie n'existe pas dans ces êtres sans une âme végétative,

mais il n'en est pas de même des choses incorruptibles.

ARTICLE IV. — TOUTES les choses sont-elles vie en dieu (2)?

1. Il semble que tout ne soit pas vie en Dieu. Car il est dit aux Actes des
apôtres (Act, xvii, 28) : Nous vivons, nous nous inouvons et nous existons en
Dieu, Or, tout n'est pas mouvement en Dieu. Donc tout n'est pas vie en lui.

2. Tous les êtres existent en Dieu comme dans leur premier modèle. Donc,

(1) C'est-à-dire sans aucun principe extérieur. nias montre le rapport intime q^uc tous les êlros

(2) Celle question a pour objet d'expliquer ce oui avec Dieu, et il évite les excès dans lesquels se
(inssage de saint .lean : Quod faclum est in ipso joltc le panthéisme.
^daeral. En cxpli(niant ces paroles, saint Tli«»-
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puisqu'ils ne vivent pas tous en eux-mêmes, il semble qu'ils n'aient pas
tous vie en Dieu.

3. Comme le dit saint Auîiustin [De ver, rel, cap. 29), une substance qui

vit est meilleure qu'une substance qui ne vit pas. Si les créatures qui n'ont

pas la vie en elles-mêmes sont vivantes en Dieu, il semble qu'elles seront

alors plus vraies en Dieu qu'en elles-mêmes. Ce qui parait faux, puisqu'en

elles-mêmes elles sont en acte, tandis qu'en Dieu elles n'existent qu'en puis-

sance.

4. Comme Dieu connaît ce qui est bien et ce qui doit exister à une épo-
que quelconque, demêmeilsail aussi cequ'il peut l'aire, mais ccqu'il ne fera

jamais. Si donc les choses ont vie en Dieu précisément parce qu'il les con-

naît, il semble que les choses mauvaises et celles qu'il ne fera jamais aient

vie en lui, puisqu'il les sait. Ce qui semble répugner.

Mais c'est le contraire. Car saint Jean dit : Tout ce qui à été fait était vie

en lui Moan. i, 4). Or, tout à l'exception de Dieu a été fait. Donc tout est

vie en lui.

CONCLUSION. — La vie de Dieu étant son intelligence, tout v.c (lu'il comprend a

rie en lui.

Il faut répondre que, comme nous l'avons dit (art. préc.;, la vie de Dieu

étant son intelligence; son esprit, la chose qu'il comprend et l'acte par le-

quel il la comprend, sont en lui une seule et même chose. Par conséquent
tout ce qui est en lui comme chose comprise est sa vie, et par là même que
ce qu'il a fait est en lui de cette manière, il s'ensuit que tout est en lui sa

vie divine elle-même (1).

Il faut répondre au premier aigumenf. que les créatures sont en Dieu de
deux manières. Elles y sont d'abord dans le sens que c'est sa vertu divine

ijui les contient et qui les conserve. C'est ainsi que nous disons que tout ce

qui est en notre pouvoir est en nous. Ou dit donc que les créatures sont en

Dieu selon qu'elles existent dans leurs propres natures. Et c'est ainsi qu'il

faut entendre :es paroles de l'Apôtre : .\ous l'irons^ nous nous inouvons et

nous e.risfons en Dieu ; ce qui signifie que Dieu est la cause de notre vie, de
notre être et de nos mouvements. On dit aussi que les choses sont en Dieu

comme un objet connu peut êti'e dans le sujet qui le connaît. Dans ce sens

elles sont en Dieu par leurs raisons propres qui ne sont d'ailleurs rien

autre chose que l'essence divine elle-m me. Par conséquent les choses,

selon qu'elles sont ainsi en Dieu, sont son essence, et comme l'essence di-

vine est la vie et non le mouvement, il s'ensuit que, d'après celte manière
déparier, les choses ne sont pas le mouvem(Mit. mais la vie en Dieu.

Il faut répondre au secoucf, (|ue ce qui est l'ail d'après un modèle doit res-

sembler à ce modèle selon la nature de la forme, mais non par rapport à la

manière d'être (2). Car la forme a une autre manière d'être dans le modèle
et dans l'objet qui en est imité. Ainsi la forme d'une maison est quelque

chose d'immatériel et d intellectuel dans l'esprit d'un architecte, tandis que
dans la maison même qui existe hors de la jiensée de l'ouvrier qui l'a bâtie,

celle forme est sensible et matérielle. C'est pourquoi les raisons des choses

qui ne vivent pas en elles-mêmes ont vie en Dieu, parce que dans l'intelli-

gence divine elles ont l'être divin.

il faut répondre au troisième^ que si la forme seule était de l'essence des

«I Connue lo cli( lEcolo : loiilos les cliosos <|ui (Visait : Sirut aller ius iiaturœ non est

cr6ôcs sont on Dieu sun ossonro rréatrirc. A'>raham et nflrriux Isanr, srd uniusrt rjus-

2 Cette (libliucticii tJôtruit rcirour d'Anmiiri. licm; sic omniii cssc uvum cl cvinia vssc Dtum. ^
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choses naturelles et que la matière n'en fût pas, ces choses seraient plus

vraies de toutes les manières dans l'intelligence divine qui les connaît par

leurs idées qu'en elles-mêmes. C'est pour cela que Platon a supposé que
l'homme idéal était l'homme véritable, tandis que l'homme matériel n'était

homme que par participation. Mais la matière étant de l'essence des choses

naturelles, il faut dire qu'elles ont un être, absolument parlant, plus vrai (1)

dans l'intelligence divine qu'en elles-mêmes. Car en Dieu elles ont un être

incréé, tandis qu'en elles-mêmes elles ont un être créé. Mais quant à leu.r

existence individuelle, comme celle de l'homme ou du cheval, elles ont un
être plus vrai dans leur nature qu'en Dieu, parce que pour être vraiment
homme ou cheval il faut à l'être une existence matérielle qui n'est pas en
Dieu. Ainsi une maison a une manière d'être plus noble dans la pensée de
l'ouvrier que dans la matière qui doit la construire. Cependant quand elle

existe matériellement elle a une existence plus vraie que quand elle n'est

qu'en pensée, parce que dans le premier cas elle est en acte et dans le second
en puissance.

Il faut répondre au quatrième^ que quoique les choses mauvaises soient

sues de Dieu et que sa science les comprenne, elles ne sont cependant pas
en lui, comme les êtres qu'il a créés, qu'il conserve et qui ont en lui leurs

raisons d'être. Car Dieu connaît le mal par le bien, et on ne peut pas dire par

conséquent que le mal soit sa vie. Quant aux choses qui ne doivent jamais
exister, on peut dire qu'elles sont la vie de Dieu comme on dit que sa vieest

son intelligence, puisqu'il les comprend. Mais on ne peut pas le dire si on
entend par vie quelque chose qui implique un principe d'action.

QUESTION XIX.

DE LA VOLONTÉ DE DIEU.

Après avoir examiné ce qui a rapport à la science de Dieu, nous avons à considérer ce

qui regarde sa volonté. Nous traiterons donc l"de sa volonté, 2" de ce qui se rapporte

absolument à la volonté, 3" de ce qui concerne l'intelligence dans ses rapports avec

la volonté. — A l'égard de la volonté divine elle-même, douze questions se présen-

tent : 1" En Dieu y a-t-il volonté.!^ — T Dieu veut-il des choses difïérentes de lui-

même.^ — 3" Tout ce que Dieu veut, le veut-il nécessairement .f> — 4" La volonté de
Dieu est-elle la cause des choses ? — 5" Peut-on assigner une cause à la volonté de
Dieu? — G" La volonté de Dieu s'accomplit-elle toujours? — 7" La volonté de Dieu
est-elle changeante ? — 8" La volonté de Dieu ren_d-elle nécessaires les choses qu'elle

veut? — 9" Dieu veut-il les choses mauvaises? — 10" Dieu a-t-il le libre arbitre ? —
11" Faut-il distinguer en Dieu ce qu'on appelle la volonté de signe? — 12" Est-il con-
venable de distinguer à l'égard de la volonté divine cinq signes ?

ARTICLE I. — Y A-T-IL EN DIEU VOLONTÉ (2) ?

i. Il semble qu'en Dieu il n'y ait pas volonté. Car l'objet de la volonté est

îa fin et le bien. Or, on ne peut pas assigner à Dieu une fin. Donc il n'y a
pas en lui volonté.

2. La volonté est une espèce d'appétit. Or, l'appétit ayant pour objet une
chose qu'on n'a pas, suppose mie imperfection qui ne peut être en Dieu.
Donc il n'y a pas volonté en lui.

(1) Elles ont un être plus vrai; c'cst-k-dirc (Ps. cxni) : Omnia quœcumque voluit fecit.
elles existent plus véritablement. Cette ilernicre (Ezech. xviii) : Numquid voiuntatis meœ esi
locution est moins littérale, mais elle eût peut- • mors impii, dicit Dominus. iEsth. xni. : Do-
étre mieux rendu le sens de la pensée. mine, Rex omnipolcns , in ditione tud cuncta

*-) L'Ecriture est très-formelle à cet ésard. In- sunt posila, et non ..est qui possit resis^ere
dépendamment du texte cité par saint Thomas, volunlati tiiœ.
«n peut encore indiqtier les passages suivants
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3. D'après Aristote {De anîmâj lib. m, text. 54), la volonté est un moteur

qui est mù (1). Or, Dieu est le premier moteur immobile, comme le prouve
également ce philosophe {Phys. lib. vni, text. 49). Donc il n'y a pas volonté

en lui.

Mais c'est le contraire. Car TApôtre a dit : Afin que vous témoigniez quelle

est la volonté de Dieu (Rotn. xn, 2^\

CONCLUSION. — La volonté étant la conséquence de rinlelligencc, il faut qu'en

Dieu il y ait volonté puisqu'il y a en lui intelligence.

Il faut répondre qu'en Dieu il y a volonté comme il y a intelligence. En effet

la volonté est la conséquence de l'intelligence. Car comme toute créature re-

çoit son être en acte de sa forme, de même l'intelligence est mise en acte par

saformc intelligible. Or, tout être est ainsi disposé à légardde sa forme na-

turelle
,
que quand il ne la pas il aspire et tend vers elle, et que lorsqu'il l'a

il s'y repose, il en est de même pour toute perfection naturelle, c'est-à-dire

pour tout ce qui est bon dans la nature. Et c'est cette inclination vers ce

qui est bon qui s'appelle appétit naturel dans les êtres qui sont dépour-
vus de connaissance. Par conséquent l intellect a naturellement une dispo-

sition analogue envers le bien perçu par sa forme intelligible. Quand il le

possède, il se repose en lui
;
quand il ne l'a pas, il le recherche, et c'est préci-

sément dans ces deux choses que consiste la volonté. Donc il y a volonté

dans tout être qui a une intelligence, comme il y a un appétit animal dans
tout être qui a des sens. Ainsi puisqu'il y a en Dieu intelligence il faut qu'il

y ait en lui volonté. Et comme son intelligence est son être, sa volonté l'est

aussi.

Il faut répondre au premier argument, que quoiqu'il n'y ait rien en de-

hors de Dieu ([ui soit sa fin, il est néanmoins la lin de tous les êtres qu'il

a créés, et il l'est par son essence, puisquil est bon par son essence, comme
nous l'avons prouvé (quesl. xvi, art. 3}. Car la fin est déterminée par la

boulé.

11 faut répondre au second, qu'en nous la volonté appartient à l'appétit, et

quoiqu'elle tire de là son nom (2), elle ne consiste pas seulement à désirer ce

quelle n'a pas, mais encore à aimer ce qu'elle a et à s'y délecter. C'est sous

ce rapport qu'il y a en Dieu une volonté qui est toujours en possession du
bien qui est son objet, puisque^ le bien n'est rien autre chose que son
essence, comme nous lavons dit {in corp. art.).

Il faut répondre au troisième, que la volonté qui a pour objet principal

un bien qui est en dehors délie, a besoin d'être mue par une cause étran-

gère; mais que l'objci de la volonté divine est sa bonté même qui est son

essence. Par conséquent la volonté de Dieu étant son essence, il n'est pas mù
par un autre (jue lui-même. 11 n'y a que lui qui se meuve, et on appelle sa

volonté mouvement dans le sens que nous avons donné à ce mot en l'appli-

quant à son intelligence. C'est ainsi que Platon a dit que le premier moteur
se meut lui-même (3).

ARTICLE II. — DIEU vriT-iL autre chose que lui-mi^ie (4)?

i. 11 semble que Dieu ne veuille pas autre chose que lui-même. Car la

(Il Car, cnnmip le dit Aii«t(4o lui-mr-nio, ce |)ro, il no sorait pas possible tic* comprendre l'iin»

qui apjiole est nii'i, on Uinl qiiil aiiiu'lo, t-t l'iip- iiiobiliU- de ce preniit-r inotoiir.

pôlilion est une sorlo de luoiivonuMit , on tant (i) ISons forons ici roniartiiior, quoiqu'on ail

qu'elle o.sl \\n acte ll)c an. lib. m, <ap. 10, ^ 2). fait do saint Thomas un disoiplo dWristolo. quelle

i2 Aussi, dans saint 'I bornas comme dans Aris- diffôronro il v a onfro la dnctrino de l'un et de

toto, la volonlo ost-olle appelcîc souvent du noni l'autre. Le Dieu d'Aristoto ne connaît qno lui-

JV.ppôlit infellipontiel. morne; il n'est pas lont-puissant, puisque la m»-

vô) Si on prenait ce» mots dans leur sens pio tiers «st ('ternelle eomme lui ; il n'est pas crrfc*
•
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volonté de Dieu est son être. Or, Dieu n'est pas autre chose que lui-môme.

Donc il ne veut pas autre chose que lui-même.

2. L'objet voulu meut le sujet qui le veut comme l'objet désiré meut le

sujet qui le désire, d'après Aristote {De anim, lib. ni, text. 54). Donc si Dieu

veut autre chose que lui-même, sa volonté sera mue par un autre être que
lui, ce qui est impossible.

3. Quand la volonté d'un être trouve dans l'objet qu'elle veut tout ce

qu'il lui faut, elle ne cherche rien en dehors. Or, la bonté de Dieu lui suffît,

et sa volonté en est pour ainsi dire rassasiée. Donc Dieu ne veut pas autre

chose que lui.

4. La volonté multiplie ses actes en raison du nombre des objets qu'elle

veut. Si donc Dieu se veut lui-même et qu'il veuille encore autre chose que
lui, il s'ensuit que les actes de sa volonté sont multiples, et que par consé-

quent son être l'est aussi, puisque son être c'est sa volonté même. Or, l'être

de Dieu ne peut pas être multiple. Donc il ne veut pas autre chose que lui-

même.
Mais c'est le contraire. La volonté de Dieu est votre sanctification, dit

l'Apôtre (I. Thés, iv, 3).

CONCLUSION. — Comme il entre dans la perfection de la volonté de communiquer
aux autres le bien que l'on possède, il est convenable que la volonté divine surtout

se veuille elle-même comme fm et qu'elle veuille les autres choses pour elle-même,

c'est-à-dire suivant le rapport qu'elles ont avec leur fin, parce que les autres êtres

doivent participer à sa souveraine bonté.

Il faut répondre que Dieu se veut non-seulement lui-même, mais qu'il

veut encore autre chose que lui ^ ce que nous' pouvons rendre sensible par

la comparaison que nous avons précédemment employée. En effet la créa-

ture n'a pas seulement une inchnation naturelle vers son bien propre, de
manière à l'acquérir quand elle ne le possède pas ou à s'y reposer quand

I elle le possède, mais elle est encore portée à le répandre sur les autres

êtres autant qu'il lui est possible. Ainsi nous voyons que tout agent, suivant

son actuaUté et sa perfection, reproduit son semblable. Il est donc dans l'es-

sence de la volonté de communiquer aux autres, autant que possible, le

bien que l'on possède. Et s'il en est ainsi de la volonté humaine, à plus forte

1 raison en est-il de mime de la volonté divine de laquelle découle par imi-

tation toute espèce de perfection. Donc si les créatures communiquent aux
autres êtres leur bonté eh raison de leur perfection, la volonté divine doit

être d'autant plus portée à communiquer aux autres êtres sa bonté en re-

flétant sur elles, autant que possible, son image. Dieu se veut donc lui-même,
et il veut aussi les autres choses. Il se veut comme fin, et il veut les autres
êtres comme se rapportant à cette fin \ car il convient à la bonté divine de
se donner en partage à toutes les créatures.

Il faut répondre au premier argument, que quoique la volonté de Dieu
soit son être réellement, elle en diffère cependant rationnellement, c'est-à-

dire d'après notre manière de dire et de comprendre, comme nous l'avons
observé (quest. xni, art. 4). Car quand je dis que Dieu existe il n'y a pas là

l'expression d'un rapport comme quand je dis que Dieu veut. C'est pourquoi
quoique Dieu ne soit pas autre chose que lui-môme, il veut cependant autre
chose que lui-même.

leur; par conséquent sa providence no s'étend solifaire, exclusivement occupé dehii-méme, au
pas sur toutes choses, puisque celte providence Dieu de la révélation, que saint Thomas noua
suppose en Dieu l'omniscience, la toute-puissance fait connaire.
«t une volonté créatrice. Qu'il y a loin de ce Dieu
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Il faut répondre au second, que quand nous voulons une chose pour une
fin, cette fin est le seul mobile qui imprime le mouvement à noire volonté.

C'est ce qu'on voit de la manière la plus manifeste dans les choses que nous

ne voulons que pour une (in déterminée. Ainsi celui qui veut prendre

une potion amère ne veut rien autre chose que la santé; c'est là l'unique

mobile de sa volonté. Au contraire celui qui prend une potion douce, la

prend non-seulement pour sa santé, mais encore pour le plaisir qu'il y
trouve. Par conséquent, puisque Dieu ne veut les autres choses qu'autant

qu'elles se rapportent à une lin qui est sa bonté, comme nous l'avons dit

(art. préc.) , il ne s'ensuit pas que sa volonté soit mue par autre chose que
par sa bonté même. Ainsi donc, comme en comprenant son essence il com-
prend des choses différentes de lui, de même sa volonté en s'attachant à sa

bonté veut autre chose que lui.

Il faut répondre au troisième^ que de ce que la bonté de Dieu suffit à sa
volonté il ne s'ensuit pas que Dieu ne veuille pas autre chose que lui. 11

s'ensuit seulement qu il ne doit vouloir les autres êtres (juen raison de sa

bonté même. Ainsi lintelligence divine, quoiqu'elle soit parfaite par là

même quelle connait son essence, connaît néanmoins en elle tous les autres

êtres.

Il faut répondre au quatrième^ que comme l'intelligence divine est une,

parce que toutes les choses quelle voit elle les voit dans un même être,

de même la volonté divine est une et simple, parce que toutes les choses
qu'elle veut elle les veut par un seul motif qui est sa bonté (I).

ARTICLE m. — TOUT CE que difu veit le veut-il nécessairement (2)?

1. 11 semble que tout ce que Dieu veut il le veuille nécessairement. Car

tout ce qui est éternel est nécessaire. Or, tout ce que Dieu veut, il le veut de
toute éternité, autrement sa volonté serait changeante. Donc tout ce que
Dieu veut il le veut nécessairement.

2. Dieu veut d'autres choses que lui-même par l'effet de sa bonté. Or, il

veut sa bonté nécessairement. Donc il veut nécessairement autre chose que
lui-même.

3. Tout ce qui est naturel à Dieu est nécessaire, parce que Dieu est par
lui-même l'être nécessaire et le principe de toute nécessité, comme nous
l'avons prouvé (quest. ii, art. 3;. Or, il lui est naturel de vouloir tout ce qu'il

veut, parce que rien ne peut exister en Dieu que ce qui lui est naturel,

comme le dit Aristotc {Met,\^ text. G). Donc tout ce qu'il veut il le veut né-

cessairement.

4. Ce qui n'est pas nécessaire peut ne pas exister. Si donc il y a des

choses que Dieu ne veut pas nécessairement, il est possible qu'il ne les

veuille pas et que par conséquent il veuille ce qu'il ne veut pas. Sa volonté

serait donc une chose contingente et par là même imparfaite, parce que
tout ce qui est contingent est imparfait et changeant.

r>. L'être qui est indifl'érent à produire un effet plutôt qu'un autre n'agit

qu'autant qu il est déterminé à laclion par un autre être, comme le ditAris-

tote {Phys. lib. u , text. 48). Si la volonté de Dieu est ainsi indifférente dans

certaines circonstances, il s'ensuit qu'elle agit sous l'influence d'un autre

(1) Personne n a mieux fait ressortir que saint qiiont, qu'il n'agît pas d'après la liberté de sa vo-

Tlionias le rapport qu'il y a entre l'intolliponre lonti'. Abeilard disnil qu'il ne peut foire que re

et la volonlr et c'est à ce point de vue qu'il se qu il fait, et il niait aussi son libre arhitre ; >Vi-

place pour éclairer les questions les plus difliciles. clef, Luther, Bucer et Calvin, ont aussi mf- la li-

(2i Les arnaudisles voulaient que Dieu agit lierté de Dieu. Celte erreur est combattue dan»

d'après une nécessité de sa nature, et, par consé- cet article.

i
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être , et qu'il y a au-dessus de lui une cause qui détermine son effet.

6. Tout ce que Dieu sait, il le sait nécessairement. Or, comme la science

de Dieu est son essence, de même aussi sa volonté. Donc tout ce que Dieu
veut il le veut nécessairement.

Mais c'est le contraire. Car l'Apôtre dit que Dieu fait tout diaprés le con-

seil de sa volonté (Eph. i, il}. Or, ce que nous faisons d'après le conseil de
notre volonté , nous ne le voulons pas nécessairement. Donc tout ce que
Dieu veut, il ne le veut pas nécessairement.

CONCLUSION. — La bonté de Dieu étant l'objet propre de sa volonté, et toutes

les autres choses se rapportant à elle comme à leur fin, Dieu veut absolument et

nécessairement sa bonté, mais il ne veut les autres choses que d'une nécessité hypo-
thétique, c'est-à-dire, une fois qu'on a supposé qu'il les veut, il ne peut pas ne pas
les vouloir.

Il faut répondre que le mot nécessaire a deux sens ; il peut être pris ab-

solument et hypothétiquement (1). On juge de la nécessité absolue d'une

proposition par le rapport des termes. Ainsi la proposition est d'une néces-

sité absolue quand le prédicat est renfermé dans le sujet; par exemple,

l'homme est nécessairement un animal, ou bien encore quand le sujet est de
même nature que le prédicat, par exemple, il est nécessaire que le nombre
soit pair ou impair. Mais cette proposition : Socrate est assis, n'est pas néces-

saire absolument, puisqu'il pouvait bien se faire qu'il ne s'assît pas-, elle est

nécessaire seulement d'une nécessité hypothétique, c'est-à-dire supposé qu'il

soit assis, il est nécessaire qu'il le soit tant qu'il l'est.— A l'égard de la volonté,

il faut remarquer qu'il y a des choses qu'elle veut d'une nécessité absolue,

mais il n'en est pas ainsi de tout ce qu'elle veut. Car la volonté de Dieu
est nécessairement en rapport avec sa bonté qui est son objet propre. Dieu
veut donc nécessairement sa bonté comme nous voulons nécessairement
le bonheur. Toute autre faculté a également un rapport nécessaire avec
son objet propre et principal, comme la vue se porte nécessairement sur
les couleurs, puisqu'il est de sa nature de les rechercher. Mais Dieu veut

les choses qui sont en dehors de lui suivant qu'elles se rapportent à sa

bonté comme à leur fin. Or, quand nous voulons une fin, nous ne voulons
pas nécessairement les moyens qui y conduisent, à moins que ces moyens
ne soient tels que sans eux nous ne puissions atteindre notre fin. Ainsi

nous voulons nécessairement de la nourriture quand nous voulons conser-

ver notre vie; nous voulons nécessairement un vaisseau quand nous vou-
lons naviguer, parce que sans aliments on ne peut vivre, sans navire on
ne peut aller sur l'eau. Mais nous ne voulons pas nécessairement un che-

val pour noué promener, parce que nous pouvons bien aller à la promo»
iiade sans cela. Il en est de même pour le reste. D'où il suit que la bonté de
i)ieu étant parfaite et pouvant se passer de tout ce qui est en dehors d'elle,

puisque rien ne peut ajouter à sa perfection, il n'est pas absolument néces-
saire que Dieu veuille d'autres choses que lui; mais il faut qu'il les veuille

i d'une nécessité hypothétique. Car, supposé qu'il veuille en effet une chose,
il ne peut pas ne pas la vouloir, parce que sa volonté ne peut changer.

Il faut répondre au premier argument, que de ce que Dieu veut de toute

éternité ce qu'il veut il ne s'ensuit pas qu'il le veuille nécessairement
d'une nécessité absolue, mais d'une nécessité hypothétique.

1
(1) La volonté absolue ne drpencl d'aucune d'une condition ; telle est la volonté qu'il a de

I

condition
; elle est soumise exclusivement au libre sauver tous les bommes. La condition qu'il y met,

arbitre de Dieu, comme la volonté qui! a eue do c'est qu'ils voudront corrcsiioudrc à sa grAce et

cr^cr le monde) sa volonlô byiiolbcliiue dépend observer ses commandemenis.
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Il faut répondre au second, que quoique Dieu veuille nécessairement sa

bonté, il ne veut cependant pas ainsi les choses qui s'y rapportent, parce

que sa bonté peut exister sans elles.

Il faut répondre au troisième, qu'il n'est pas dans la nature de Dieu de
vouloir les choses qu'il ne veut pas nécessairement. Ce n'est pas non plus

contraire à sa nature, mais c'est en lui quelque chose de purement volon-

taire.

Il faut répondre au q^iatrième, que quelquefois une cause nécessaire

a un rapport qui n'est pas nécessaire avec son effet, ce qui provient de
l'imperfection de l'effet et non de 1 imperfection de la cause. Ainsi la vertu

du soleil a un rapport non nécessaire avec quelques-uns des phénomènes
que nous voyons ici se produire accidentellement, et la contingence de ce

rapport provient non de rimperleclion de la puissance de cet astre, mais de
l'imperfection de Teifet qui ne résulte pas nécessairement de sa cause. De
même si Dieu ne veut pas nécessairement tout ce qu'il veut, il ne faut pas
attribuer cette contingence à l'imperfection de sa volonté, mais à l'imperfec-

tion des choses qu'il veut. Car tout ce qu'il crée de bon est nécessairement

imparfait, tandis que sa nature à lui est telle que sa bonté peut être

parfaite sans les créatures.

Il faut répondre au cinquième, qu'une cause qui est par elle-même con-

tingente a besoin d'une cause extérieure qui la détermine à produire son

effet, mais que la volonté divine qui est nécessaire par elle-même se déter-

mine elle-même à vouloir l'objet avec lequel elle n'a pas un rapport néces-

saire.

Il faut répondre au sixième, que comme l'être de Dieu est nécessaire en
lui-même, ainsi l'est sa volonté et sa science. Mais la science de Dieu a un
rapport de nécessité avec les choses qu'il sait, tandis que sa volonté n'a pas
un rapport semblable avec les choses qu'il veut. Le motif de cette différence

c'est que la science se rapporte aux choses suivant ce qu elles sont dans le

sujet qui les connaît, tandis que la volonté se rapporte aux choses suivant

ce qu'elles sont en elles-mêmes. Or, comme toutes les choses sont néces-

saires quand on les considère en Dieu, mais qu'elles ne le sont pas d'une

nécessité absolue quand on les considère en elles-mêmes, il arrive que
tout ce que Dieu sait il le sait nécessairement, mais qu'il ne veut pas néces-

sairement tout ce qu'il veut.

ARTICLE IV. — LA VOLONTÉ DE DIEU EST-ELLE LA CAUSE DES ÊTRES (1)?

\. Il semble que la volonté de Dieu ne soit pas la cause des êtres. Car

saint Denis dit {De clic. nom. cap. 4} que comme le soleil sans raisonner et

sans préférer une chose à une autre répand, par le fait seul de son être, sa

lumière sur toutes les parties du monde qui peuvent la recevoir, de même
Dieu répand par son essence les rayons de sa bonté infinie sur tout ce qui

existe. Or, tout ce qui se fait par la volonté se fait en raisonnant, en préfé-

rant une chose à une autre. Donc Dieu n'agit pas par sa volonté, et par con-

séquent sa volonté n'est pas la cause des êtres.
i

2. L'être qui existe par son essence occupe le premier rang dans son i

ordre (2) \ ainsi la première de toutes les substances ignées c'est celle qui

est du feu par son essence. Or, Dieu est le premier de tous les agents. Il agit

donc par son essence qui est sa nature. S il agit par sa nature il n'agit pas

par sa volonté. Donc la volonté divine n'est pas cause des êtres.

(1) Cet article nVst que 1c développement do (2i De là l'axiome : Primum in unoqitoque

la question qui a déjà clé traitô^'qucst. iiv.ait S). generum est causa cœtcrorum.
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3. Tout ce qui est cause d'une chose parce qu'il est tel lui-môme en est

cause par nature et non par volonté. Carie feu est cause de la chaleur parce

qu'il est chaud, mais l'architecte est cause de la maison parce qu'il veut la

faire. Or, saint Augustin dit {De doct. christ, lib. i, cap. 32j que nous sommes
parce que Dieu est bon. Donc Dieu est la cause des êtres par sa nature et

non par sa volonté.

4. Une même chose ne peut avoir qu'une seule cause. Or, la science do
Dieu est la cause des créatures, comme nous l'avons dit (quest. xiv, art. 8).

Donc on ne doit pas considérer la volonté de Dieu comme la cause des

choses.

Mais c'est le contraire. Car il est à\t{Sap. xi, 26) : Comment quelque chose

pourrait-il subsister si vous ne le vouliez^ Seigneur'^

CONCLUSION. — Dieu étant le premier de tous les êtres qui agissent, il est par

son intelligence et sa volonté la cause de tout ce qui existe.

ïl faut répondre qu'il est nécessaire de dire que la volonté de Dieu est la

cause des êtres, et que Dieu agit par sa volonté et non par une nécessité de
sa nature, comme quelques philosophes l'ont pensé. C'est ce qu'on peut se

démontrer de trois manières. — 1« Par l'ordre des causes actives. L'intelli-

gence et la nature agissant pour une fin, comme le prouve Aristote {Phys.

lib. n, text. 49], il faut qu'une intelligence supérieure détermine à l'avance la

fin que doit atteindre celui qui agit par nature et lesmoyen s qu'ildoi fc employer,

comme il faut que le chasseur détermine le but que doit atteindre sa flèche

et la manière dont elle doit le frapper. Par conséquent il est nécessaire que
celui qui agit par l'intelligence et la volonté soiit avant celui qui agit par la

nature, et puisque Dieu est le premier de tous les agents^ il est 'nécessaire

qu'il agisse par son inteUigence et sa volonté. — 2*" D'après la constitution

intime de l'agent naturel. En effet, cette espèce d'agent ne produit jamais
qu'un seul et môme effet. Car la nature opère toujours d'une seule et même
manière, à moins qu'elle ne rencontre un obstacle. Ce qui fait qu'il en est

ainsi, c'est qu'elle agit toujours suivant ce qu'elle est, et tant qu'elle est dans
le même état elle reproduit les mêmes effets. Car tout agent a par nature
un être déterminé. Par conséquent l'être divin n'étant pas déterminé, mais
renfermant en lui toute la perfection de l'être, il ne peut pas se faire qu'il

agisse par la nécessité de sa nature. Dans ce cas il ne pourrait produire
qu'un effet indéterminé, infini dans son être, ce qui est impossible, comme
|nous l'avons montré (quest. vu, art. 2j. Il n'agit donc pas par la nécessité de
pa nature, mais tous les effets dont il est cause procèdentde son infinie per-
jfection, selon la détermination de sa volonté et de son intelligence.— 3° D'à-

jprès la relation des effets à la cause. Les effets procèdent de la cause qui les

produit suivant qu'ils préexistent en elle ^ car tout agent produit son senv
fblable. Or, les effets préexistent dans la cause suivant la manière d'être de

j
a cause elle-même. Par conséquent l'être de Dieu étant son intelligence, les

affets préexistent en lui d'une manière intelligible-, ils en procèdent d'après
'e même mode et par conséquent d'une manière volontaire. Car c'est à la

•rolonté qu'appartient le désir de réaliser ce que l'intelligence a conçu. Donc
a volonté de Dieu est la cause des êtres.

Il faut répondre bm premier argument, que saint Denis n'a pas l'intention

[l'exclure par ces paroles absolument tout choix, toute préférence de la part
;le Dieu, mais il a seulement voulu dire que Dieu ne communique pas seu-
ement sa bonté à quelques êtres, mais à tous les êtres, et il n'admet pas
(u'il choisisse les uns et délaisse complètement les autres.

j

II faut répondre au second, que l'essence de Dieu étant son intelligence et
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sa volonté, par là môme qu'il agit par son essence il ^'ensuit qu'il agit par

son intelligence et sa volonté.

Il faut répondre au troisième, que le bon est l'objet de la volonté. Quand
on dit : Nous sommes parce que Dieu est bon, cela signifie seulement que sa

bonté est le motif qui le porte à vouloir lexistence de ses créatures, comme
nous l'avons dit (art. 2, in sol. ad 2 prœcipuè).

Il faut répondre au quatrième, qu'en nous le même effet a pour cause la

science qui dirige lintelligence dans la conception de son œuvre et la

volonté qui commande. Car tant qu'une chose est dans l'esprit il n'y a rien

qui détermine si elle sera ou si elle ne sera pas réalisée, si la volonté n'in-

tervient pas. C'est pourquoi l'intelligence six'culative ne s'occupe pas de
l'action. La puissance au contraire est la cause créatrice parce qu'elle dé-

signe le principe immédiat de l'action. Mais tout cela n'est en Dieu qu'une

îseulo et même chose.

ARTICLE V. — PEUT-ON assigner une cause a la volonté de dieu (i)?

1. 11 semble qu'on puisse assii^Micr une cause à la volonté de Dieu. Car

saint Augustin s'écrie : Qui oserait dire que Dieu a fait sans raison tout co

((u'ila créé {Quœst. lib. lxxxiii, qu;rst. 4(1;. Oi*, pour un agent volontaire, la

raison de son action est la cause de sa volonté. Donc la volonté de Dieu a

une cause.

2. Aux choses qui ont été produites sans aucun motif on ne peut assigner

une autre cause que la volonté même de celui qui les a produites. Or, la

volonté de Dieu est la cause de tous les êtres, comme nous lavons prouvé

(art. préc). S'il les a créés sans motif il ne faut pas chercher à l'univer-

salité des choses une autre cause que la volonté divine. Toutes les sciences

qui s'efforcent d'assigner aux effets des causes sont donc vaines, ce qui

parait répugner. Donc il faut assigner ime cause à la volonté divine.

3. Ce qui est fait par un être sans aucun molil dépend de sa simple vo-

lonté. Si la volonté de Dieu napas de cause, il s'ensuitdonc que tout cequ'il

fait dépend de sa simple volonté et n'a pas d'autre motif d'exister, ce quî|

répugne. *

Mais c'estlecowfrrtirf. Car saint Augustin dit((?«a?s/. lib. lxxxiii, quœst. 28):

Toute cause elTlciente est supcTieure à son eflét, et comme il n'y a rien dd
plus grand que la volonté de Dieu, il ne faut pas lui chercher une cause. •

CONCLUSION. — Dieu voulant tout dans sa bonté par un acte unique et absolu-

ment simple, on ne peut assigner aueune cause à sa volonté.

Il faut répondre que la volonté de Dieu n'a aucune espèce de cause. Ea
effet, il faut remarquer que la volonté est une conséquence de Tentende- '

ment, et que la cause de la volonté de celui qui veut est la même que la causé •

de l'intelligence de celui qui comprend. Or, dans l'cMitendement il arrive

que si on comprend séparément ou l'un après l'autre le principe et la con-

clusion, lintelligence du principe est cause de la science de la conclusion.

Mais si l'esprit voyait la conclusion dans le principe et qu'il les saisit l'un

et l'autre du même coup d'œil, la science de la conclusion n'aurait plus

alors pour cause lintelligence du principe, parce que dans ce cas la science

de l'une et l'intelligence de l'autre ne seraient qu'une seule et même chose,

(i) L'inlenlicD do saint Thomas n'est pas do lontû (Vid. contra Cent. Vih. i, cap. 8Got87).

prouver ici que ce que l>ieu veut, il le vent sans Mais il a |)our but de montrer ici que la raiwe

raison. Car il rélute posilivcmont Terreur de de sa volonti'^ n'est rien aulro chose que sa l>onl/.

ceui (Hii disaient qu'il n'y a pas d'antres motifs à et que par const'quont elle se confond avec sa vo-

donnrr pour !"« \i>!iration des OMivres de Pieu, lonti- et son essence,

que il iillégucr purement cl simplement sa vo-
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Cl une chose ne peut être cause d'elle-même. Ce qui n'empocherait pas
toutefois l'esprit de considérer les principes comme les causes de la con-

clusion. Il en est de même de la volonté pour laquelle la fin est aux moyens
ce que pour l'intelligence les principes sont aux conclusions. D où il résulte

que si quelqu'un veut la fin, puis les moyens par deux actes distincts, la

volonté de la fin sera cause de la volonté des moyens; Mais si l'on veut par
un seul et môme acte la fin et les moyens, il n'en sera plus de même parce
qu'une chose ne peut pas être cause d'elle-même. Néanmoins il sera vrai de
dire qu'on veut les moyens par rapport à la fin. Or, comme Dieu comprend
toutes choses dans son essence par un seul et même acte, de même il veut

toutes choses par un seul et même acte dans son amour. Par conséquent,

comme en Dieu l'inteUigence de la cause n'est pas la cause de l'inteUigence

de l'eff'et, puisqu'il comprend les effets dans leur cause -, de même la volonté

qu'il a de la fin n'est pas cause de la volonté qu'il a des moyens. Néanmoins
il veut que ces moyens se rapportent à la fin. Par conséquent il veut la chose
pour le motif, mais ce n'est pas à cause du motif qu'il la veut.

Il faut répondre au premier argument, que la volonté de Dieu est raison-

nable, non parce que ses déterminations ont une cause, mais parce qu'il

ne veut une chose que par rapport à une autre, et qu'ainsi tous les objets

de ses volontés sont coordonnés entre eux (i).

Il faut répondre au second^ que Dieu voulant que les effets soient produits

de telle manière qu'ils résultent de cause certaine et que l'ordre général soit

toujours observé, il n'est pas inutile de rechercher pour ces effets d'autre

cause que la volonté de Dieu. Il n'y aurait d'inutile que les efforts que l'on

ferait pour trouver d'autres causes premières indépendantes dq la volonté

divine. Comme le dit saint Augustin [De frin. lib. ni, cap. 2} : lia plu à la

vanité des philosophes d'attribuer les effets contingents à d'autres causes
parce qu'ils ne pouvaient voir parfaitement la cause qui est supérieure à
toutes les autres, c'est-à-dire la volonté de Dieu.

Il faut répondre au troisième, que Dieu voulant que les effets existent en
raison des causes, tous les effets qui en présupposent un autre ne dépen-
dent pas seulement de la volonté de Dieu, ils dépendent encore d'un autre

être. Il n'y a que les effets premiers qui dépendent uniquement de la vo-
lonté divine. Par exemple, si nous disions que Dieu a voulu que l'homme eût

des mains pour aider à son intefiigence en exécutant les divers ouvrages
qu'elle conçoit; qu'il a voulu qu'il eût une intelligence pour lui donner son
caractère d'homme; qu'il a voulu qu'il eût ce caractère d'homme par sa
puissance ou pour compléter l'œuvre de la création, on ne pourrait plus alors

remonter à d'autres fins ultérieures. D'où l'on voit que dans cette série d'ef-

"fets, il n'y a que le premier qui dépende simplement, imiquement de la vo-

lonté de Dieu, les autres dépendent d'un enchaînement de causes différentes.

ARTICLE VI. — LA VOLONTÉ DE DIEU s'ACCOMPLIT-ELLE TOUJOURS (2)?

1. Il semble que la volonté de Dieu ne soit pas toujours accomplie. Car
saint Paul dit que Dieu veut que tous les hommes soient sauvés et qu'ils

parviennent à la connaissance de la vérité (1. Tim. ii, 4). Or, il n'en est pas
ainsi. Donc la volonté de Dieu n'est pas toujours accomplie.

'I) Ainsi, parmi les œuvres de Dieu, une chose qui possit resistere voluntati tuœ. {Ps. LXiii) :

'st cause d'une autre, et la science a spécialement Omnia quœcumque voluil Dominus fecit.
Huir oLjet de connaître lenchainonient de ces (3Iatth. xxui): Quoties voluicongrefjare filios

auses secondes iuos etnolui&tiUProverb.i) : Vocavielrenuiê''
i2) Saint Thomas nous apprend ici à concilier Us, etc.

,
es divers textes de l'Ecriture (Est. Xîii) • Non est
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2. Ce que la science est au vrai, la volonté l'est au bien. Or, Dieu sait

tout ce qui est vrai. Donc il veut tout ce qui est bien. Cependant tout ce qui

est bien ne se fait pas, car il y a beaucoup de bonnes choses qu'on pour-

rait faire et qu'on ne fait pas. Donc la volonté de Dieu n'est pas toujours

accomplie.

3. La volonté de Dieu, étant la cause première, n'exclut pas les causes

secondes, comme nous l'avons dit (art. préc). Or, l'effet de la cause pre-

mière peut être empêché par la faute d'une cause seconde; ainsi la faculté

générale que nous avons de nous mouvoir peut èlre entravée par l impei>-

fection de nos membres. Donc l'effet de la volonté divine peut être empêché
par la tau le des causes secondes. Donc la volonté de Dieu n'est pas toujours

accomplie.

Mais c'est le contraire. Car il est dit dans les Psaumes : Dieu a fait tout ce

qu'il a voulu [Ps. cxiii, 13).

CONCLUSION. — La volonté de Dieu étant la cause la plus universelle de toutes,

il faut quVUc soit toujours accomplie.

Pour s'en convaincre, il faut observer que l'effet étant semblable dans sa

forme à la cause qui le produit, il faut raisonner sur les causes efficientes

de la même manière que sur les causes formelles. Or, dans les causes for-

melles, quoiqu'un effet puisse n'avoir pas telle ou telle forme particulière,

il ne peut cependant pas manquer d'avoir au moins une forme générale (1).

Ainsi il peut bien être un homme ou un être vivant, mais il ne peut pas

être uu non-être. La même observation est applicable aux causes elïl-

cientes. Un effet peut êlrc produit en dehors de telle ou telle cause particu-

lière, mais non en dehors de la cause universelle qui comprend en elle

toutes les causes secondes. Car si une cause particulière vient à manquer
son effet, c'est qu'elle a été entravée dans son action par une autre cause

particulière qui est elle-même comprise dans le domaine de la cause uni-

verselle. Par conséquent, un cflet ne peut pas échapper à l'empire de la

cause universelle. C'est ce qu'on voit parfaitement dans les choses corpo-

relles. Une éloile peut être empêchée de produire son effet. Mais la cause

qui l'empêchera de le produire pourra toujours être ramenée, par le

moyen des causes intermédiaires, à la forme générale qui régit le premier
ciel (2). Par conséquent, puisque la volonté de Dieu est la cause universelle

de tous les êtres, il est impossible qu'elle ne produise pas son effet. Car
l'être qui paraît s'y soustraire sous un rapport y retombe sous un autre.

Ainsi le pécheur qui s'éloigne de la volonté de Dieu autant qu'il est en lui

en péchant, retombé sous son empire puisqu'il est puni par sa justice.

Il faut répondre au premier argument, que ce mot de l'Apôtre : Dieu veut

que tous les hommes soient sauvés, peut s'entendre de trois manières : 1° Il

peut signifier : Dieu veut que tous les hommes qui sont sauvés le soient; ce

qui ne signifie pas qu'il n'y a aucun homme qu'il ne veuille voir sauvé,

mais qu'il n'y a personne de sauvé qu'il n'ait voulu son salut, comme le dit

saint Augustin (De prœdesf. lib. i, cap. 8). 2" On peut appliquer cette parole

à tous les genres d'individus, mais non aux individus de chaque genre.

Elle signifierait alors que Dieu veut qu'il y ait des individus sauvés dans
toute espèce d'état, des hommes et des femmes, des juifs et des gentils, des

grands et des petits, ce qui ne voudrait pas dire que dans chaque état tous

les individus seraient sauvés. 3" D'après saint Jean Damascène (Or//i. fid,

H) C'cst-à-dirc uno forme quelconque. micr ciel est la cause pc'nt'ralo, universelle «le loo»^

(2) D'après les théories péripatéticiennes le prc- les mouvements des astres.
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Jib. Il, cap. 29), il faudrait entendre ces paroles d'une volonté conséquente.

CoLte distinction ne se rapporte pas à la volonté de Dieu, puisqu'il n'y a pour

elle ni avant, ni après, mais elle se rapporte aux choses qui en sont l'objet.

— Pour la bien comprendre, il faut remarquer que toutes les choses que
Dieu veut, il les veut en raison de leur bonté. Or, une chose considérée en
elle-même, d'une manière absolue, peut être bonne ou mauvaise, et chan-

ger ensuite de caractère, quand on la considère après qu'elle s'est adjoint

une autre chose qui l'a modifiée. Ainsi en soi, absolument parlant, c'est une
bonne chose que l'homme vive, et c'en est une mauvaise qu'on le tue. Ce-

pendant, si un homme devient un homicide, et qu'il ne vive que pour
mettre en péril les jours de ses semblables, il est bon qu'on le détruise, et il

est mauvais qu'il vive. D'oii l'on peut dire qu'un juge qui est juste veut

d'une volonté antécédente que tout homme vive, m.ais qu'il veut d'une vo-

lonté conséquente que l'homicide soit pendu (1). De même Dieu veut d'une

volonté antécédente que tout homme soit sauvé, mais il veut d'une volonté

conséquente qu'il y ait des damnés pour la satisfaction de sa justice. Ce-

pendant, ce que nous voulons d'une volonté antécédente nous ne le vou-

lons pas absolument, mais sous certain rapport seulement. Car la volonté

se rapporte aux choses suivant ce qu'elles sont en elles-mêmes, et elles

n'existent en elles-mêmes que d'après des circonstances particuhères. C'est

pourquoi nous ne voulons absolument que ce que nous voulons après avoir

fait la part de toutes les circonstances particulières déterminantes, et c'est

ce qu'on appelle vouloir d'une volonté conséquente. Ainsi on peut dire que
le juge qui est juste veut absolument que l'homicide soit pendu, mais il vou-
drait sous un rapport qu'il vécût, c'est-à-dire qu'il le voudrait comme
homme. Et cette dernière manière de vouloir peut être appelée plutôt une
velléité qu'une volonté absolue. Ainsi, par là il est évident que tout ce que
Dieu veut absolument arrive, quoique ce qu'il veut d'une volonté antécé-

dente n'arrive pas.

Il faut répondre au second, que la faculté de connaître agit suivant que
l'objet connu est dans le sujet qui le connaît, tandis que la volonté se rap-

porte aux choses suivant ce qu'elles sont en elles-mêmes. Or, tout ce qui

[)eut avoir la nature de l'être et du vrai est virtuellement compris tout entier

3n Dieu, mais n'existe pas tout entier dans les créatures. C'est pourquoi
Dieu connaît tout ce qui est vrai, mais il ne veut pas tout ce qui est bon,
îinon en tant qu'il se veut lui-même, en qui tout bien existe virtuellement.

Il faut répondre au troisième, que la cause première ne pourrait être pri-

>rée de son effet par la faute d'une cause seconde, qu'autant que cette cause
crémière ne serait pas universelle, et qu'elle ne comprendrait pas dans son
împire toutes les causes. Car si elle embrasse toutes les causes secondes il

l'y a pas d'effet qui puisse se produire en dehors de son domaine, et par
îonséquenton peut toujours attribuer tout ce qui arrive à la volonté de
pieu, comme nous l'avons dit (m corp. art.) (2).

ARTICLE Viï. — LA VOLONTÉ DE DIEU EST-ELLE CHANGEANTE (3)?

1. Il semble que la volonté de Dieu soit changeante. Car le Seigneur dit ;

I{\)

La volonté anticédente est celle qui consi-

ère l'objet en lui-même , abslraclion faite des

irconslances
; saint Jean Damascènc l'appelle la

olontè de bonté et de miséricorde. La volonté
onséqucnte est telle qui considère l'objet avec
îutes ses circonstances. Ce même Père l'appelle
i volonté de justice. Cette distinction joue un
t's-grand rolc en llu'olosie.

(2) Cet article peut être aussi considéré comme
une réfutation de l'erreur de Calvin, qui dit que
Dieu a créé le genre humain principalement

pour la damnation et la mort élernclle.

(5i Cet article n'est qu'un corollaire de ceux où
nous avons établi l'immutabilité de la substance et

de la science divine. On peut aussi y voir une
réfutation d'une 'erreur de Calvin, qui dit que I^
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Je me repens d'avoir fait Vhomme {Gen. vi, 7). Or, celui qui se repentdc

ce qu'il a fait a une volonté changeante. Donc Dieu a une volonté chan-

geante.

2. Jcrémic fait dire au Seigneur (Jer. xvni, 7) : Je parlerai contre la nation

et contre le royaume pour les déraciner, les détruire et les perdre; mais

si cette nation vient à se repentir du mal qu'elle a fait, je me repentirai

aussi du mal quefai eu dessein de lui faire. Donc Dieu a une volonté

changeante.

3. Tout ce que Dieu fait il le fait volontairement. Or, il ne fait pas

toujours la même chose. Car dans un temps il a ordonné dobserver les cé-

rémonies de la loi judaïque, et dans un autre temps il l'a défendu. Donc il a

une volonté clianijeante.

4. Dieu ne veut pas nécessairement ce qu'il veut, comme nous l'avons

prouvé (art. 3). Donc il peut vouloir et ne pas vouloir la même chose. Or,

tout être qui peut choisir entre deux choses opposées est changeant suivant

la volonté, comme ce qui peut être et n'être pas est changeant selon la su])s-

tance, et comme ce qui peut être ici et n'y pas être est changeant suivant le

lieu. Donc la volonté de Dieu est changeante.

Mais c'est le contraire. Dieu n'est pas comme Tliomme capable de mentir,

il n'est pas., comme les enfants des hommes, capable de c/ianyer (Xuîn.

xxni, 10).

CONCLUSION. — La substance de Dieu et sa science étant invariables, il faut

que sa volonté le soit aussi.

H faut répondre que la volonté de Dieu est souverainement immuable. En
effet, il est à remarquer qu'il y a de la différence entre changer de volonté

et vouloir le cliangement de quelque chose. Car on peut, sans change)' do
volonté, vouloir qu'une chose soit faite maintenant, et qu'ensuite le con-

traire ait lieu. Il n'y a changement de volonté que quand on commence à

vouloir ce qu auparavant on ne voulait pas, ou qu'on cesse de vouloir ce

que l'on a voulu. Ce qui ne peut arriver que par suite d'un changement
d'idées ou d'un changement dans les dispositions d'être de celui qui veut.

Caria volonté ayant le bien pour objet, on peut commencer à vouloir uno
chose qu'on ne voulait pas auparavant pour deux motifs : 1" Quand on com-
mence à trouver bonne une cliose qu'on ne trouvait pas telle auparavant,

ce qui suppose un changement dans le sujet. Ainsi, quand le froid arrive,

on commence à se trouver bien prés du feu, ce qui n'avait pas lieu aupara-
vant. 2" Quand on commence à connaître la bonté d'un objet qu'on avait

toujours ignorée jusque-là. Car nous avons recours au conseil pour savoir

ce qui est bon par rapport à nous. Mais tous ces changements ne sont

pas possibles en Dieu, puisque nous avons démontré (quest. ix, art. 1,

et quest. xiv, art. 1!j) que sa substance aussi bien que sa science sont

absolument immuables ; nous devons donc conclure que sa volonté l'est

aussi.

Il faut répondre au premier argument
,
que cette parole du Seigneur

est métaphorique, et que c'est une imitation de notre manière de parler.

Car quand nous avons du repentir, nous détruisons ce que nous avons
fait, ce qui ne suppose pas au reste un changement dans la volonté, puis-

qu'un homme, sans changer de volonté, veut quelquefois faire une chose
avec l'intention de la détruire ensuite. Ainsi, en comparant l'action de Dieu

loi de Dieu et sa volonfp sont sonvonl on <lt''sarcord ; ce qui supposcraii un rlmnconioiil <l.ms sa vo

lonl6 depuis la pronuilgalion de sa loi-
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à la nôtre on dit qu'il s'est repenti, ce qui signifie qu'il a détruit l'homme
qu'il avait fait en répandant sur toute la surface de la terre les eaux du
déluge.

Il faut répondre au second^ que la volonté de Dieu étant la cause première

et universelle, n'exclut pas les causes secondes qui ont la vertu de produire

certains effets. Mais ces causes secondes n'ayant pas la même puissance

que la cause première, il y a dans la vertu, dans la science et dans la vo-

lonté de Dieu beaucoup de choses qui ne sont pas du domaine de ces causes
inférieures. Telle est la résurrection de Lazare. Celui qui ne fait attention

qu'aux causes secondes pouvait dire : Lazare ne ressuscitera pas. Mais

celui qui s'élève jusqu'à la cause première, jusqu'à Dieu, pouvait dire : il

ressuscitera. Dieu veut ces deux choses, c'est-à-dire il veut quelquefois

qu'une chose qui doit arriver selon les causes secondes n'arrive cependant
pas d'après la cause supérieure, et réciproquement. Il faut donc dire que
Dieu dit quelquefois qu'une chose sera parce qu'elle est dans l'ordre des
causes secondes, et qu'elle est, par exemple, la conséquence du bien ou du
mal que l'on a fait, mais que cette chose n'arrive pas parce que la cause su-

périeure qui est la volonté divine en a décidé autrement que les causes su-

balternes. Ainsi, quand le Seigneur dit à Isaïe : Préparez votre maison,

parce que vous mourrez et ne vivrez plus (Is. xxxviii, 1), l'événement ne con-
firma pas cette parole, parce que de toute éternité il en avait élé décidé

autrement dans la science et la volonté de Dieu qui est immuable. C'est pour
cela que saint Grégoire dit que Dieu change sa sentence, sans changerla
détermination de sa volonté. Quant à ce qu'il dit : Je ferai loénitencc, on
doit l'entendre métaphoriquement. C'est pour s'accommoder à notre lan-

gage-, car quand un homme ne réalise paè les menaces qu'il a faites, on dit

qu'il se repent.

Il faut répondre au troisième^ que ce raisonnement ne prouve pas que la

volonté de Dieu change \ on en peut seulement conclure qu'elle veut le chan
gement.

Il faut répondre au quatrième, que quoiqu'il ne soit pas absolument né-
cessaire que Dieu veuille une chose, cependant cela est nécessaire hypo-
thétiquement à cause de l'immutabilité de sa volonté, comme nous l'avons
dit (art. 3).

ARTICLE Vin. — LA VOLONTÉ DE DIEU REND-ELLE NÉCESSAIRES LES CHOSES
qu'elle veut (!}?

1. Il semble que la volonté de Dieu rende nécessaires les choses qu'elle

a voulues. Car saint Augustin dit : Il n'y a de sauvé que celui dont Dieu veut
le sâlut. C'est pourquoi il faut le prier de vouloir notre salut, parce que s'il le

|veut il sera nécessaire que nous le fassions.
2. Toute cause dont on ne peut empocher l'effet le produit nécessaire-

ment, parce que la nature produit toujours la même chose si rien ne s'y op-
pose, comme le dit Arisîote {Phys, hb. ii, text. 84). Or, on ne peut empê-
cher la volonté de Dieu de s'accomplir. Car saint Paul dit : Qui résiste à sa
volonté'^ [Rom, ix, i9.) Donc la volonté de Dieu rend nécessaires toutes
les choses qu'elle a voulues.

3. Ce qui est nécessaire à priori (2) l'est absolument. Ainsi il est néces-
saire pour l'animal de mourir, parce qu'il est composé d'éléments contrai-

(I) Cet arlîcle est une réfutation de Wiclcf, (2) J^ai conservé ce mot, parce qu'il m'a étd
tout les erreurs ont été condamnées au concile de iinpossible de trouver un équivalent,
instance et de tous ceux qui ont nié la liberté
uwiiaiuc.



200 SOMME TIIÉOLOGIQUE DE SAINT THOMAS.

res. Or, les créatures se rapportent à la volonté divine comme à leur cause •

première. Et ce rapport leur impose une nécessité absolue, puisque cette

proposition conditionnelle est vraie : Si Dieu veut une cliose, elle existe.

Or, une proposition conditionnelle ne peut être vraie qu autant quelle est

nécessaire. D'où il suit que tout ce que Dieu veut est absolument néces-

saire.

Mais c'est le contraire. Tout ce qui se fait de bien, Dieu veut qu'il arrive. Si

sa volonté rend nécessaires les choses qu'il veut, il sensuit que tous les

actes bons sont des actes nécessaires. Ce qui détruit le libre arbitre, le con-

seil et toutes les vertus.

CONCLUSION. — La volonté divine ne rend pas nécessaires toutes les choses qu'elle

veut; ollc rend nécessaires les cllets qu'elle a fait dépendre de causes nécessaires,

mais elle laisse contingents ceux qu'elle a fait dépendre de causes contingentes.

Il faut répondre que la volonté divine rend nécessaires certaines choses,

mais qu'elle n'impose pas à tout ce qu'elle veut ce caractère. Quelques phi-

losophes ont voulu rendre compte de cette différence par le moyen des

causes, et ils ont dit que les choses que Dieu fait par les causes nécessaires

sont nécessaires et que celles qu'il fait par les causes contingentes sont

contingentes. Mais ce raisonnement ne nous satisfait pas pour deux raisons.

i« Parce que l'effet d'une cause première est contingent par suite d'uno

cause seconde. Car il peut être empêche par la faute de cette cause seconde.

Ainsi une plante peut empêcher la vertu du soleil de se produire, tandis

qu'il n'y a aucune cause seconde qui puisse empêcher la volonté de Dieu

d'avoir son effet. 2° Parce que si la distinction des elVcts contingents et des

effets nécessaires no se rapporte qu'aux causes secondes, il s'ensuit qu'elle

existe en dehors de lintenlion et de la volonté de Dieu, ce qui répugne. — Il

vaut donc mieux dire que cette distinction repose sur l'efficacité de la vo-

lonté divine (1 ). Car quand une cause est efficace dans son action, l'effet qui

s'ensuit dépend d'elle, non-seulement quant à son existence, mais quant à
sa manière d'être et d'agir. Si le fils, par exemple, ne ressemble pas au
père jusque dans les accidcMits qui composent sa manière d'être, il ne faut

l'attribuer qu'à la débilité du germe chargé de sa reproduction. Mais la vo-

lonté divine étant souverainement efficace, il s'ensuit non-seulement quo
ce que Dieu veut arrive, mais encore que tout se fait de la manière dont il

'

veut que ce soit fait. Or, il veut qu'il y ait des choses nécessaires et d'autres

qui soient contingentes, afin qu'il y ait de l'ordre dans l'univers et qu'il offre

un ensemble complet. C'est pourquoi il a soumis certains efléts à des causes
nécessaires qui ne peuvent faillir et qui agissent nécessairement, et il en a
soumis d'autres à des causes contingentes, faillibles, qui peuvent ne leJ
pas produire. C'est pourquoi les efluts voulus de Dieu ne sont pas contin-

gents parce que les causes prochaines qui les produisent le sont aussi;

mais ils le sont parce que Dieu a voulu qu'ils le fussent et qu'il les a soumis
dans ce dessein à des causes qui le sont également.

Il faut répondre au premier argument, qu'il faut entendre cette parole do
saint Augustin non d'une nécessité absolue, mais d'une nécessité condition-

nelle. Car il est nécessaire que cette proposition conditionnelle soit vraie :

Si Dieu veut une chose, il est nécessaire qu'elle arrive,

11 faut rèpondie au second, que de ce que rien ne résiste à la volonté de

(I) Au lieu iraflritmor l.i conliniçenrc dos <^lros v ;« Jons Viinivprs dos «^(ros con<in(:onl<î, parce q«c

h 1 cllii'.u ilt- <li' la volonti* diviiio, los sroli^tfs Dioii a iino v<>loii(<'' liltic. INl^is ropinion do saiiil^

rattj'ibucnt à sa libciiô, et iU 4»rélondonl «m il 'I liouia.s osl, à juslo lilio, gciiéialomonl prôfôrôc.
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Dieu il en résulte non-seulement qu'il fait ce qu'il veut, mais encore que,

selon qu'il le veut, les choses sont contingentes ou nécessaires.

Il faut répondre au troisième, que les êtres secondaires dépendent des

êtres premiers de la manière que ceux-ci le veulent. Donc les choses qui

dépendent de la volonté de Dieu sont nécessaires comme Dieu veut qu'elles

le soient, c'est-à-dire qu'elles sont nécessaires conditionnellement seule-

ment ou absolument. Elles ne sont donc pas toutes nécessaires d'une
nécessité absolue.

ARTICLE IX. — DIEU VEUT-IL LE MAL (1)?

1. Il semble que Dieu veuille les choses mauvaises. En effet il veut tout le

bien qui arrive. Or, il est bon qu'il y ait des choses mauvaises. Car saint

Augustin dit (Enchîr, cap. 96) : Quoique les choses qui sont mauvaises ne
soient pas bonnes en tant que mauvaises, cependant il est bon qu'il y ait

non-seulement de bonnes choses, mais qu'il y en ait aussi de mauvaises.
Donc Dieu veut les choses mauvaises.

2. Saint Denis dit (De div. nom, cap. 4) que le mal concourt à la perfec^

tion de l'univers, et saint Augustin ajoute {Enchir, cap. 10 et 1 1) que l'univer-

salité des êtres produit une admirable harmonie dans laquelle ce qu'on ap-

pelle le mal est merveilleusement ordonné, car il est placé à l'endroit le plus

convenable pour faire ressortir par le contraste ce qu'il y a d'agréable et de
digne d éloges dans le bien. Or, Dieu veut tout ce qui appartient à la per-

fection et à la beauté de l'univers, parce que ces qualités sont celles qu'il

recherche surtout dans ses créatures. Donc il veut les choses mauvaises.
3. Que le mal soit fait et qu'il ne soit pas fait, voilà deux choses contradic-

toirement opposées. Or, Dieu ne veut pa^ empêcher de faire le mal, puisque
par là même qu'on le fait, sa volonté ne serait pas toujours accomplie. Donc
il veut qu'on le fasse.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit (Quœsf. lib. lxxxiit,

quaest. 2} : Aucun homme sage ne voudrait être l'auteur de la dégradation

de son semblable. Or, la sagesse de Dieu est au-dessus de la sagesse

humaine. Il est donc encore moins possible que Dieu soit l'auteur de la

dégradation d'un être quelconque. Cependant il serait l'auteur de cette dé-

gradation s'il voulait le mal, puisqu'il est constant que le mal dégrade
l'homme. Donc Dieu ne le veut pas.

CONCLUSION.—Puisque Dieu ne veut rien plus que sa bonté à laquelle le mal est

opposé, et que parmi les autres biens il y en a qu'il veut plus que d'autres, il ne veut
en aucune sorte le mal moral, mais il n'y a pas de répugnance à ce qu'il veuille quel-

quefois le mal qui n'est qu'une imperfection de la nature ou un châtiment.

Il faut répondre que le bien est ce qui de sa nature est désirable, comme
nous l'avons dit(quest. v, art. 1); il n'est donc pas possible que le mal
qui lui est opposé soit l'objet de l'appétit naturel, animal ou intellectuel

qui n'est rien autre chose que la volonté. Cependant il arrive qu'on désire

accidentellement le mal, mais c'est qu'alors il se rattache à quelque chose
de bon, comme nous allons le voir. En effet, un agent naturel quelconque
no veut ni la privation, ni la corruption d'un autre être en elles-mêmes; il

veut seulement une forme dont la réalisation entraîne la destruction d'une

(1) Calvin a enseigné que Dieu , non-seulement (rairc (Jac. l) : Nemo, cum tentatur, dicat
permet les péchés que font les hommes, mais quoniam à Deo tentatur, Deus enim intenta-
qu'il veut que les hommes les fassent, et qu'il les tcrr malorum est, ipse autem neminem tentât.

y pousse. Mélanchton a tlit également que Dieu Le concile tle Trente a condamné positivement
est l'autour de l'adultère de David et de la trahi- tous ceux qui font Dieu auteur du péché (scss. VJ,
sou de .ludas, aussi bien que de la conversion de can. 0).

saint Paul. L'apôtre.saint Jacques a dit, au con-
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autre forme ; il veut la production d'une chose qui a pour conséquence la

corruption d'une autre. Ainsi le lion qui tue le cerf ne se propose que de se

nourrir, et il ne tue pas cet animal uniquement pour le tuer. De même lim-

pudique ne regarde que le plaisir qu'il trouve dans le mal, et il ne s'arrùle

pas à la dilTormité, à la laideur de sa mauvaise action. Le mal se rattache

donc à un bien quelconque et n'est que la privation d'un autre bien. On ne

le désirerait jamais, même accidentellement, si on ne désirait le bien

auquel il est joint plus vivement que le bien dont il nous prive. — Or, il

n'y a pas de bien que Dieu puisse vouloir plus que sa bonté même quoiqu'il

veuille à la vérité tel bien plus que tel autre. D'où il résulte qu'il ne veut

d'aucune manière le mal du péché qui détruit tout rapport avec sa divine

bonté. Mais il veut le mal qui n'est qu'une imperfoclion de la nature et le

mal qui est un châtiment, et il le veut en voulant directement le bien qui y
est attaché (1). Ainsi il veut le châtiment parce qu'il veut la justice, et il veut

qu'il y ait des choses qui se corronjpent naturellement, parce qu'il veut

maintenir l'ordre de la nature.

Il faut répondre au premier ariîument, que d'après quelques philo-

soi)hes (2), quoiqniî Dieu ne veuille pas le mal, cependant il veut que le.mai

existe et qu'oii le fasse, parce que, quoique le mal ne soit pas bien, cepen-

dant il est bon que le mal existe et qu'on le fasse. Ils pensaient ainsi, parce

que les choses qui sont mauvaises en elles-mêmes se rappoilent à un bien

quelconque, et ils supposaient qu il était nécessaire à l'ordre que le mal
existe ou qu'il arrive. Mais ils se trompaient, parce que le mal ne se rap-

porte pas au bien par lui-même, il ne s'y rapporte qu'accidentellement. Car

le bien qui peut résulter du péché est en dehors de l'intention du pécheur,

comme l'intention des tyrans n'est entrée pour rien dans la gloire dont les

martyrs ont brillé par leur patience dans les tourments. C'est pourquoi

on ne peut pas dire que le mal soit utile au bien, ni que ce soit une bonne
chose que le mal existe ou qu'on le fasse, parce qu'on ne juge pas une chose

sur ce qui ne lui convient qu'accidentellement, mais sur ce qui lui convient

essentiellement.

Il faut répondre au second, que le mal ne contribue à la beauté et à la

perfection de l'univers qu'accidentellement, comme nous l'avons dit dans
la réponse précédente. Et saint Denis ne se seil des paroles citées dans
l'objection que pour en tirer une induction contre ceux qui veulent que le

mal soit une chose qui répugne.
Il faut répondre au troisième, que bien que ces deux proposilions : que le

mal soit fait, qu'il a-e soit pas fait, soient contradictoirement opposées,

cependant vouloir que le mal soit fait et vouloir qu'il ne soit pas fait, ne
sont pas deux propositions contradictoires, puisqu'elles sont alTIrmatives

l'une et l'autre. Donc Dieu ne veut pas que le mal arrive, et il ne veut pas
qu'il n'arrive pas, mais il veut le laisser faire, et cette liberté qu'il donne est

une bonne chose.

ARTICLE X. — DIEU A-T-IL LE LUiRE ARBITRE (3)?

1. 11 semble que Dieu n'ait pas de libre arbitre. Car saint Jérôme dit dans
son homélie sur l'Enfant prodigue [Epist. cxlvi) : Il n'y a que Dieu qui ne

{\] Par conséquent, il ne veut qu'indirectement (5) Cet article revient à lo question que nous

cl par acciilont ces deux sortes de ni.iux. avons tiailt'o, art. 5. L'Kcrilurc expose celle vé-

(2| Hugues deS;ùnt-\ iclor avait prétendu qu'il rit»' en une multitude d'endroits ^Uom. IXI . Vu-
«Mait bon que le mal existe (De tacram. fid. jus vull miserclur, cl r/ncm ruit indunit,

iib. I. nua-st. A. cap. \ô). (.lor. XMlli : LVre figulus fariehal opus, etc.

Voyez cette uiaguifique allégorie.

il



DE LA VOLONTÉ DE DIEU. 203

pèche pas et qui ne puisse pas pécher. Pour les autres êtres, puisqu'ils ont

leur libre arbitre ils peuvent faire le bien comme le mal.

2. Le libre arbitre est la faculté qu'ont la raison et la volonté de choisir

entre le bien et le mal. Or, comme nous l'avons dit (art. préc). Dieu ne

veut pas le mal. Donc il n'a pas en lui de libre arbitre.

Mais c'est le contraire. Car saint Ambroise dit {De fid. lib. ii, cap. 3) : L'Es-

prit-Saint distribue ses dons à chacun comme il le veut, c'est-à-dire d'après

son libre arbitre, sans obéir à la nécessité.

CONCLUSION. — Dieu a le libre arbitre à l'égard des choses extérieures qu'il ne

veut pas nécessairement, mais par rapport à lui il n'a aucune liberté parce qu'il se

veut nécessairement.

Il faut répondre que nous avons nous-mêmes le libre arbitre à l'égard

des choses que nous ne voulons pas nécessairement ou instinctivement.

Car vouloir être heureux n'est pas de notre part un acte libre, mais un acte

instinctif. C'est pourquoi les autres animaux, dont tous les mouvements

sont réglés par l'instinct de la nature, ne sont pas considérés comme
doués du libre arbitre. Puisque Dieu veut nécessairement sa bonté e<

qu'il y a des choses qu'il ne veut pas nécessairement, comme nous

l'avons prouvé (art. 3), il a le libre arbitre par rapport aux choses qu'il

ne veut pas nécessairement.

Il faut répondre au premier argument, que saint Jérôme refuse à Dieu le

libre arbitre non d'une manière absolue, mais seulement selon qu'il est sus-

ceptible de péché.

11 faut répondre au second, que le mal du péché étant directement opposé

à la bonté divine par laquelle Dieu veut toutes choses, comme nous l'avons

prouvé (art. 3), il est évident qu'il est impossible qu'il veuille ce mal. Néan-
moins il a le libre arbitre, puisqu'il peut se déterminer entre deux choses

opposées. Ainsi il peut vouloir que ceci soit ou ne soit pas, comme nous
pouvons, sans pécher, vouloir nous asseoir ou ne pas le vouloir.

ARTICLE XI. — FAUT-IL DISTINGUER EN DIEU LA VOLONTÉ DE SIGNE (1)?

1. Il semble qu'on ne doive pas distinguer en Dieu la volonté de signe.

Car la volonté de Dieu est comme sa science. Or, on ne reconnaît pas de
signes en lui sous le rapport de la science. Donc il ne doit pas non plus y en
avoir sous le rapport de la volonté.

2. Tout signe qui ne se rapporte pas avec l'objet qu'il signifie est faux.

Par conséquent si les signes qu'on attribue à la volonté divine ne s'accor-

dent pas avec elle, ils sont faux ^ s'ils concordent, il est inutile de les assi-

gner. Donc on ne doit pas désigner de signes à l'égard de la volonté divine.

Mais c'est le contraire. Car la volonté de Dieu est une, puisqu'elle est son
essence. Quelquefois cependant on en parle au pluriel, comme quand on
dit : Les œuvres du Seigneur sont grandes, elles sont proportionnées à toutes

ses volontés (Ps, ex, 2). Donc il faut que l'on prenne quelquefois le signe de
la volonté pour la volonté elle-même.

CONCLUSION. — On distingue en Dieu la volonté de signe de la volonté propre
ou de bon plaisir.

Il faut répondre qu'il y a des choses qu'on applique à Dieu dans un sens

H) Les théologiens distinguent la volonté de l'acte interne et vc'ritable de la volonté divine,

signe isigni} et la volonté de bon plaisir (be- c'en est seulement le signe. Le mot de volonté
neplaciti). La volonté de bon plaisir est un acte . ne lui convient même que dans un sens impropre
intérieur et véritable de la volonté divine, qui a et métaphorique. C'est ainsi qu'on appelle un tes-

pour terme un objet qui lui plaît; telle est, par tament la volonté du testateur, parce qu'il ex-
cxemple, la volonté qu'a Dieu de donner sa prime ses derniers desseins,
g'oire aux élus. Là volonté de signe n'est pa



201 SOMilE TIIÉOLOGIQUE DE SAINT THOMAS.

propre, et d'autres qui ne lui conviennent que dans un sens mélaphoi ique,

comme nous l'avons dit (quest. xvni, art. 3j. Ainsi, quand nous attribuons à

Dieu métaphoriquement quelques-unes des passions humaines, nous nous
fondons sur l'analogie ou la similitude de l'effet. Dès lors le signe qui ma-
nifeste en nous cette passion peut aussi se rapportera la Divinité dans un
vsens métaphorique. Ainsi l'homme en colère étant porté à punir, la puni-

tion est pour nous le signe de la colère ; c est pour cela qu'en parlant de
Dieu nous employons le mot colère pour désigner un châtiment qu'il inflige.

De même le signe qui manifeste ordinairement notre volonté est quelque-

fois employé métaphoriquement comme indiquant la volonté de Dieu. Ainsi

quand on commande une chose, c'est un signe qui indique qu'on veut

qu'elle soit faite. C'est ce qui fait que nous.prenons quelquefois dans un
sens métaphorique le précepte de Dieu pour sa volonté, comme quand
nous disons : Que votre volonté soit faite sur la terre comme au ciel

(iMatth. VI, 10). 11 y a toutefois cette différence entre la volonté et la colère,

que celle-ci ne s'entend jamais au propre, parce qu'elle implique fondamen-
talement une passion, tandis que la volonté peut être prise au propre à l'é-

gard de Dieu. De là on distingue en Dieu deux sortes de volonté, une vo-

lonté propre et une volonté métaphorique. Sa volonté propre est appelée

volonté de bon plaisir^ et sa volonté métaphorique, volonté de signe
^
parce

qu'on prend dans ce cas le signe de la volonté pour la volonté même.
H faut répondre au premier argument, que la science n'est cause de ce

qui se fait que par l'intermédiaire de la volonté. Car nous ne réalisons les

choses dont nous avons connaissance qu'autant que nous le voulons, et c'est

pour cela qu'on ne distingue pas de signe par rapport à la science comme
par rapport à la volonté.

Il faut répondre au second, que nous appelons volontés divines, les si-

gnes de la volonté, non parce qu'ils signiiient réellement ce que Dieu veut,

mais parce que nous appelons en Dieu volontés divines les signes qui

sont pour nous l'expression ordinaire de nos volitions. Ainsi le châtiment

ne signifie pas qu'il y ait colère en Dieu, mais à propos du châtiment nous
disons que Dieu est irrité, parce qu'en nous le châtiment est le signe ordi-

naire de la colère (1).

ARTICLE XII. — EST-IL CONVENADLE DE DISTINGUER PAR RAPPORT A LA

VOLONTÉ DIVINE CINQ SIGNES (2)?

\, Il semble qu'il ne soit pas convenable de reconnaître par rapport à la

volonté divine cinq signes, savoir: la prohibition, Xa précepte, le conseil,

Xopération, et la permission. Car Dieu opère quelquefois en nous ce qu'il

nous commande ou ce qu'il nous conseille, et il nous permet quelquefois ce

qu'il nous défend. Donc cette division est mauvaise, puisque les parties

rentrent les unes dans les autres.

2. Dieu n'opère rien qu'il ne le veuille, comme il est dit au livre de la

Sagesse {Sap. xi). Or, la volonté de signe se dislingue de la volonté de bon
plaisir. Donc Xopération ne doit pas être comprise dans la volonté de signe.

3. Vopération et Xvl permission regardent en général toutes les créatures,

puisque dans toutes Dieu opère et que dans toutes il permet quelque chose.

(I) La volonté de signe, comme on le voil, i2 Ces dislinctions qu'on a hoauroup trop s#-

S^cntond niétaphoriqnenient; il n'y n que la vu- vi-ionjont criliquces sont cciiomiant on ne peut

lohli' (le lion plaisir qui soil la volonti' de !> eu niiciK fondées en raison, tilos jetlent d ailleurs

proprement dite. Toutes ees distiurlions sont \w- luMiicoup de jour sur les proMi'mes ardus qui

nessaires pour qu'il n'y ait pas d'équivoque «i.nis >r rallaclient à la voidiilc de Dieu et ù ses rap»

^cs termes truand on parle de la voloulc divine. i;ot-ls avce les huannes.
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Or, le précepte, le conseil et la prohibition ne regardent que les créatures

raisonnables. Donc cette division est mal faite, puisque toutes les parties

n'appartiennent pas au même ordre.

A. Le mal se fait d'un plus grand nombre de manières que le bien. Car

le bien ne se fait que d'une manière, tandis que le mal se fait d'une multi-

tude de façons, comme le disent Aristote {Eth. lib. n, cap. 6) et saint Denis

{De div. nom, cap. 4). Il ne paraît donc pas convenable qu'on ne recon-

naisse qu'un signe qui ait rapport au mal, savoir \di prohibition,^ et qu'on

en distingue deux qui se rapportent au bien, savoir, le conseil et le pré^

cepte,

CONCLUSION. — La volonté divine se manifeste par cinq signes, qui sont : la

prohibition et la permission par rapport au mal; le précepte^ le conseil et Vopération

par rapport au bien.

Il faut répondre qu'on appelle ici signes de la volonté les moyens parlés-

quels nous avons coutume de montrer que nous voulons quelque chose. Or,

on peut manifester que l'on veut quelque chose par soi-même ou par un
autre. On le manifeste par soi-même directement ou indirectement et par
accident. On le manifeste directement lorsqu'on l'opère par soi-même, et

dans ce cas le signe reçoit le nom à'opération. On le manifeste indirectement

lorsqu'on ne s'oppose pas à son exécution. Car Aristote a dit {Phys. lib. vni,

text. 32) que ne pas empêcher une chose c'est la faire par accident ou in-

directement. Alors le signe s'appelle penm5sz'o?i. — On manifeste par un
autre qu'on veut une chose, en le disposant à la faire, soit en l'y con-
traignant de force comme quand on ordonne à quelqu'un de faire ce que
l'on veut (1), ou qu'on lui défend de faire le contraire (2), soit pn l'y enga-
geant d'une manière persuasive, et dans ce cas le signe de la volonté

prend le nom de conseil. L'homme ayant cinq manières de manifester sa
volonté, nous distinguons pour ce motif cinq signes de la volonté divine (3),— D'ailleurs le précepte, le conseil et la prohibition sont appelés dans les

saintes Ecritures des signes de la volonté divine. Car il est dit dans saint

Matthieu : Que votre volonté soit faite sur la terre comme au ciel (Matth. vi,

40). D'après saint Augustin, \d^ permission et Yopération sont aussi deux si-

gnes de la volonté suprême. Car il dit : Rien ne se fait si le Tout-Puis-
sant ne veut ou ne permet que cela se fasse, ou s'il ne l'opère lui-même
(Enchir, cap. 95). On peut dire aussi que la permission et Vopération se
rapportent au présent, la permission au mal , Vopération au bien

\
que la

prohibition est toujours relative au mal, \q précepte relatif au bien obliga-

toire, et le conseil relatif au bien de surérogation, et qu'ils se rapportent tous
les trois à l'aVenir.

!1 faut répondre au premier argument, que rien n'empêche qu'à l'égard

de la même chose on manifeste de différentes manières ce que l'on sent.

On peut se servir de plusieurs signes pour indiquer la même chose, comme
on emploie plusieurs mots pour exprimer la même idée. Il n'y a donc pas
répugnance à ce que la même chose soit l'objet d'un précepte, d'un conseil,

d'une opération, d'une défense ou d'une permission.
Il faut répondre au second, que comme la volonté métaphorique de

Dieu peut signifier quelque chose que ne veut pas sa volonté propre, de

(i) Alors il ^ Si précepte. ccvoir-, c'est pourquoi il arrive souvent à saint

(2) Dans ce cas il y a prohibition. l'homas de passer ainsi de râmc humaine ou des
(o) Cette analogie entre l'homme et Dieu rc- choses naturelles aux choses divines, proccdani

r<'se sur ce principe : c'est que nous ne pouvons ainsi du plus connu à ce qui l'est moins.
Il 1er de Dieu que d'japrès uotrc manière de cou-
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même elle peut aussi signifier quelque chose qu'il veut réellement. Rien

n'empêche donc que la volonté de bon plaisir et la volonté de signe n'aient

le même objet. Mais Xopération fait toujours une seule et même chose avec

sa volonté de bon plaisir, tandis qu'il n'en est pas de même du précepte et

du conseil. Car l'opération se rapporte au présent, le précepte et le conseil

à l'avenir. L'opération est l'efTot direct de la volonté divine, tandis que le

précepte et le conseil supposent un intermédiaire, comme nous l'avons dit

\in corp. art.).

Il faut répondre au iromcmey que la créature raisonnable est maîtresse

de son action; c'est i)ourqu()i on dislingue par rapport à elle des signes

particuliers de la volonté divine, d'après lesquels Dieu la laisse agir

volontairement et par elle-même, tandis que les autres créatures n'agis-

sent qu'autant que la puissance divine les meut, et c'est ce qui fait quà
leur égard il n'y a pas lieu dadmettre autre chose que l'opération et la

permission.

H faut répondre au quatrième^ que le mal du péché, quoiqu'il se produise

de bien dos manières, se réduit cependant à un seul point, c'est qu'il est

en désaccord avec la volonté divine. Voilà pourquoi, sous le rapport du mal,

on ne distingue qu'un seul signe, qui est la prohibition. Le bien se rai)porie

de différentes manières à la bonté divine. Ainsi, il y a le bien sans liMiuel on
ne peut arriver à la jouissance de la bonté divine, celui-là est de précepte.

Il y a aussi le bien qui doit nous y faire parvenir plus parfaitement, celui-

ci est de cow.sf//. On peut dire encore que le conseil n'a pas seulement pour
but de nous engager à faire le plus de bien possible, mais encore à éviter

les moindres maux.

QUESTION XX.

DE l'amour de dieu.

Nous avons ensuite à parler de ce qui appartient absolument à la volonté divine.

Or, clans la partie appélitive de noire âme, nous trouvons les passions, telles que la

joie, Uaniour, cle., ainsi (|ue les liahiUides des \erlus morales, telles que la justice,

la forée, ele. Nous Ira lierons done : 1" de l'amour de Dieu, T de sa jusliee, 3" de sa

Tuisérieorde. — A Tccard de ranu>ur de Dieu (jualre (jueslions se présrntent : 1" Y
a-l-il amour en Dieu? — 2" Dieu aime-t-il tout ee qui existe? — :v Aime-l-il une
créature plus qu'une autre? — 4° Aime-t-il les meilleures plus que les autres?

ARTICLE I. — Y A-T-iL AMOUR EN i)n:u (I)?

1. Il semble que l'iuiiour ne soit pas en Dieu. Car en Dieu il n'y a pas de
passion, etlamour est une passion. Donc il n'y a pas damour en Dieu.

2. L'amour, la colère, la tristesse et les autres passions sont les mem-
bres opposés dune même division. Or, la tristesse et la colère ne convien-

nent à Dieu que métaphoriquement. Donc lamour ne lui convient pas au-
trement.

3. Saint Denis dit [De div. nom. cap. 4) : L'amour est une force qui unit et

qui rassemble. Or, en Dieu une telle force ne peut exister, puisqu'il es! ab-
solument simple. Donc en Dieu il n'y a pas amour.

Mais c'est le contraire. Car saint Jean dit : Dieu est charité (2) (L Ep. iv^

16).

U) Cet article est une réfutation dos novalions. existe en Dirn , mais qnc Dieu est amour. D'ail-

qui osèrent aviinror que Dieut'tnit cruel. I.'iirs ces deux ilioses, pour Dieu, reviennent au
(2i Ce texte vn mt^me plus loin que la pruposi- nu'nie, parce que tuut ce qui est en lui est un«

tion
;
car il prouve, non-seulement que l'amour môme cliose que son ôlre et que son essence.
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CONCLUSION. — Puisqu'il y a en Dieu volonté, il est bien nécessaire d'admettre

tju'il y a amour en lui, car l'amour est la cause et le principe de tous les mouve-
ments de cette faculté.

Il faut répondre qu'il est nécessaire d'admettre qu'il y a amour en Dieu.

Car le premier mouvement de la volonté et de la partie appétitive, c'est

l'amour. En effet, tout acte de la volonté et de la faculté appétitive tendant

au bien et au mal comme à leurs objets propres, mais le bien étant l'objet

principal et direct de la volonté et de l'appétit, tandis que le mal n'est que
leur objet secondaire et indirect, puisqu'elles ne le veulent qu'autant qu'il

est opposé au bien, il faut naturellement que les actes de la volonté et de
Tappétit qui se rapportent au bien soient placés avant ceux qui se rappor*
tent au mal. Ainsi, la joie est avant la tristesse, l'amour avant la haine. Car
ce qui existe par soi est toujours antérieur à ce qui existe par un autre.—En
outre,ce qui est plus général est naturellement antérieur à ce qui l'est moins.
Par conséquent, l'intelligence se rapporte au vrai en général plutôt qu'au vrai

en particulier. Or, il y a des actes de la volonté et de l'appétit qui se rappor-
tent au bien dans des conditions spéciales. Ainsi, la joie et la délectation

ont pour objet le bien dans le présent et dans le passé, tandis que le désir

et Tespérance ne regardent le bien que dans l'avenir. Mais l'amour ^e rap-

porte au bien en général, qu'on l'ait ou qu'on ne l'ait pas. Donc l'amour
est naturellement le premier acte de la volonté et de l'appétit. C'est pour
cela que tous les autres mouvements de l'appétit présupposent l'amour
comme leur première source. Car on ne peut désirer que le bien qu'ori a
aimé, et on ne peut se réjouir d'autre chose. La haine n'a aussi pour objet

que ce qui est opposé à la chose aimée. De même, il est évident que la tris-

tesse et les autres passions se rapportent à l'amour comme à leur premier
principe. Donc, partout où il y a volonté ou appétit, il faut qu'il y ait amour.
Supprimez l'un, vous supprimez le reste (i). Or, nous avons prouvé qu'il y
avait volonté en Dieu (quest. xix, art. 4). Donc il est nécessaire d'admettre
qu'il y a en lui amour.

Il faut répondre au premier argument, que l'intelligence n'agit que par le

moyen de l'appétit, et comme la raison générale n'agit en nous que par le

moyen d'une raison particulière, d'après ce que dit Aristote {De anim. lib. m,
text. 57), de même l'appétit inteliigentiel, qu'on appelle la volonté, agit en
nous au moyen de l'appétit sensitif, qui influe le plus directement et le

plus prochainement sur le corps. C'est ce qui fait que l'appétit sensitif a
toujours pour effet quelque changement dans les dispositions du corps, sur-
tout par rapport au cœur, qui est le premier principe du mouvement dans
les animaux. 'Et ce sont ces actes de l'appétit sensitif qui, par suite des
transformations corporelles qu'ils produisent, reçoivent le nom de passions;
mais on ne le donne pas aux actes de la volonté. Ainsi, l'amour, la joie et

la délectation, quand ils se rapportent à l'appétit sensitif, sont des passions
;

(mais on ne leur donne pas ce nom quand ils ont rapport à l'appétit intelU-

i gentiel, et c'est dans ce sens qu'ils existent en Dieu. D'où Aristote dit {Eth.
* lib. vn, cap. ult.) que Dieu se réjouit par une opération simple et unique, et

que pour ce motif il aime sans passion.

Il faut répondre au second, que dans les passions de l'appétit sensitif il

faut considérer quelque chose de matériel qui est le changement qui se

(4) Celte tliéoric, qui rapporte tout à l'amour, et de toi-même. Il a dit d'après saint Thomas :

se rencontrera encore quand il s'agira des pas- Olez l'amour, il n'y a pins do passions, et posez
sions de lïmic. Bossuet Va reproduite dans son l'anionr, vous les faites naître toutes (édit. de
magnifique traité de la connaissance de Dieu Versailles, tome XXXIV, p. 85-86).
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passe dans le corps, et quelque chose de formel qui provient de l'appétit

lui-même. Ainsi, dans la colère, comme le dit Aristote {De anim, lib. i, text.

45, 63), ce qu'il y a de matériel c'est l'inflammation du sang, qui s'allume

au cœur et se manifeste sur le reste du corps ; ce qu'il y a de formel, c'est

le désir de la vengeance. En outre, sous le rapport formel, on peut observer

qu'il y a dans chacune de ces passions quelque chose d'imparfait. Par

exemple, le désir suppose une imperfection, puisqu'il a pour objet un bien

qu'on n'a pas. Il en est de même de la tristesse, qui se rapporte à un mal
dont on a été frappé. On en peut dire autant de la colère, puisqu'elle sup-

pose la tristesse. Mais il y a des passions qui n'impliquent aucune imper-

fection, comme l'amour et la joie. Aucune de ces passions ne conviennent

à Dieu, pour ce qu'il y a en elles de matériel -, celles qui impliquent formel-

lement une imperfection ne peuvent lui convenir que métaphoriquement,
d'après l'analogie ou la similitude des effets, comme nous l'avons dit (quest.

ni, art. 2). Mais celles qui ne supposent pas d'imperfection, telles que
l'amour et la joie, conviennent proprement à Dieu, pourvu, comme nous
l'avons dit dans cet article, qu'on éloigne de ces affections toute passion.

Il faut répondre au troisicmc argument, que l'amour a toujours une dou-
ble tendance. H se porte vers le bien que l'on veut à quelqu'un et vers le

sujet auquel on veut ce bien. C'est ce qu'on appelle, à proprement pai'ler,

aimer quelqu'un et lui vouloir du bien. Par conséquent celui qui s'aime so

veut du bien. Et il cherche à s'unir à ce bien de tout son pouvoir. On peut

admettre en Dieu l'amour comme force unitive, pourvu qu'on ne le considère

pas comme un être composé. Car le bien que Dieu se veut n'est autre que
lui-même, puisqu'il est bon par essence, comme nous l'avons prouvé
(quest. IV, art. 3j. Mais quand on aime quelqu'un on lui veut du bien. Alors

on est pour lui ce qu'on est pour soi-même, on lui rapporte comme à soi-

même tout le bien possible. L'amour est dans ce cas une force qui rassem-

ble, puisque celui qui aime s'attache celui qui est aimé en faisant à son

avantage ce qu'il ferait pour lui-même. L'amour de Dieu peut être aussi con-

sidéré comme une force unitive, pourvu qu'on en écarte toute idée de com-
position, puisqu'il veut du bien à tous les autres êtres.

ARTICLE H. — DIEU AIME-T-IL TOUS LES ÊTRES (1)?

\. Il semble que Dieu n'aime pas tous les êtres. Car, d'après saint Denis

(Dediv. nom. cap. 4), l'amour pose celui qui aime en dehors de lui et le trans-

forme pour ainsi dire dans lobjet aimé. Or, on ne peut dire que Dieu se

pose en dehors de lui et se transforme dans les autres êtres. Donc on ne
peut dire que Dieu aime d'autres êtres que lui.

2. L'amour de Dieu est éternel. Or, les choses qui sont autres que Dieu ne
sont éternelles qu'en Dieu. Donc Dieu ne les aime qu'en lui-même. Mais sui-

vant qu'elles sont en lui-même elles ne diflèrent pas de lui. Donc Dieu

n'aime pas autre chose que lui-même.

3. Il y a deux sortes d'amour, l'un de concupiscence et l'autre d'amitié.

Or, Dieu n'aime pas les créatures raisonnables d'un amour de concupis-

cence, puisque, hors de lui, il n'a besoin de rien. Il ne les aime pas non
plus d'un amour d'amitié, puisqu'une peut aimer de cette façon les choses

déraisonnables, comme le prouve Aristote {Eth, lib. vin, cap. 2). Donc Dieu

n'aime pas tous les êtres.

4.11 est dit dans les Psaumes : Fous haïssez tous ceux qui opèrent VinU

H) Cet article est une grodation par rapport à y a entre la manière dont Dieu aime les créaturet

celui qui pri'cèdc. Ce qu'il a «le particulier, c'est et la manière dont nous les aimons.

fiue saint Thomas fait ressortir la tliflcrcucc qu'il
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quîté {Ps, V, 7). Or, on ne peut aimer et haïr tout à la fois la même chose.

Donc Dieu n'aime pas tous les êtres.

Mais c'est le contraire. Car il est écrit au livre de la Sagesse : f^ous aimez
tout ce qui est, et vous ne haïssez rien de ce que vous avez fait {Sap. xi, 25).

CONCLUSION. — Puisque tous les êtres qui existent sont bons et qu'ils viennent

de Dieu, il faut croire qu'il les aime
;
pour nous la bonté les choses , nous détermine

à les aimer; mais pour lui il en est autrement, il aime toutes les choses, et c'est son
amour qui est cause de leur existence et du degré de bonté qu'il leur communique.

Il faut répondre que Dieu aime tout ce qui existe. Car toutes les choses

qui existent par làmême qu'elles existent sont bonnes
,
puisque l'être de chî

que chose est un bien et qu'il en est de même de chaque perfection. Or, nous
avons montré (quest. xix, art. 4} que la volonté de Dieu est la cause de
toutes choses. Il faut donc que dans chacune d'elles il y ait autant d'être

et autant de bien que Dieu l'a voulu. Par conséquent Dieu veut quelque bien

atout ce qui existe, etcomme aimer n'est rien autre chose que de vouloir du
bien à quelqu'un, il est évident que Dieu aime tout ce qui existe, mais il

l'aime d'une autre manière que nous. Car notre volonté n'est pas cause de
ce qu'il y a de bon dans les êtres, mais elle est seulement mue par cette

bonté comme par son objet. L'amour qui nous fait vouloir du bien à

quelqu'un n'est pas cause de la bonté de cette personne-, c'est au contraire

la bonté réelle ou supposée du sujet que nous aimons qui provoque notre

amour et qui nous porte à lui conserver le bien qu'il a, et à y ajouter celui

qu'il n'a pas ou du moins à travailler aie faire. Mais l'amour de Dieu infuse et

crée la bonté dans les êtres qui existent.

Il faut répondre au premier argument,, que par son amour Dieu se pose
hors de lui-même et se transforme dans les créatures, dans le sens qu'il

leur veut du bien et que par sa providence il le leur fait. C'est ce qui fait dire

à saint Denis [De div. 7wm. cap. 4} : J'oserai dire, parce que cela est vrai,

que la cause suprême de tout, dans l'excès de sa tendresse, sort d'elle-même

par l'action de sa providence qui s'étend à tous les êtres.

Il faut répondre au second, que quoique les créatures n'aient existé de
toute éternité qu'en Dieu, cependant, par là même qu'elles ont été éternelle-

ment en lui, il les a connues éternellement dans leur propre nature, comme
nous connaissons les choses qui existent en elles-mêmes par les images
qui sont en nous (1).

Il faut répondre au troisième^ que Dieu ne peut avoir d'amitié que pour
les créatures raisonnables qui lui rendent amour pour amour et qui parti-

cipent à sa vie, et il ne peut avoir de bienveillance, à proprement parler,

que pour celles qui sont bien ou mal, sous le rapport de la fortune et du
)onheur. Or, les créatures irraisonnables ne sont pas capables d'aimer Dieu,
ni de participer à sa vie intellectuelle et bienheureuse. Donc, à proprement
parler, Dieu ne les aime pas d'un amour d'amitié, mais d'un amour de con-

cupiscence (2), dans le sens qu'il les aime par rapport aux créatures raison-

nai3les et par rapport à lui-même, non qu'il ait besoin d'elles, mais à cause
de sa bonté et pour notre utihté. Car nous désirons souvent une chose pour
nous et pour les autres.

Il faut répondre au quatrième., que rien n'empêche d'aimer et de haïr la

même chose sous des rapports différents. Dieu aime les pécheurs en vue de

(4) Il les a ainsi aitni5es de (outc éternité dans (2) Celte distinction que saint Thomas explique
wttr propre nature. ici sufBsammcnt est eniployi5c par les tlicologiens.

1. u
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leur nature, puisque comme tels ils existent (1) et ils sont ses œuvres. Mais,

comme pécheurs, ils ne sont pas, il y a même en eux privation d être; sous

ce rapport ils ne sont pas l'œuvre de Dieu. C'est pourquoi Dieu les hait.

ARTICLE III. — DIEU AIME-T-IL ÉGALEMENT TOUTES CHOSES (:2) ?

i. Il semble que Dieu aime également tous les êtres. Car il est dit au livre

do la Sagesse que sa sollicitude s'étend également sur toutes choses

{Sap. VI, 8}. Or, la providence de Dieu n'est que la conséquence de rameur

qu'il a pour les êtres. Donc il les aime tous également.

2. LamourdeDieu est son essence. Or, l'essence divine n'est susceptible

ni de plus ni de moins. Donc son amour non plus, et il n'y a par conséquent

pas d'êtres quil aime plus que d'autres.

3. Comme lamour de Dieu s'étend aux choses créées, de même aussi sa

science et sa volonté. Or, on ne dit pas qu'il sache certaines choses plus

que d'autres, ni qu il les veuille davantage. Donc il n'aime pas plus les unes

que les aulics.

Mais c'est le contraire. Saint Augustin dit (Tract, ex., in Fr. Joan.) : Dieu

aime tout ce qu'il a fait, et i)armi ce qu'il a t'ait il aime davantage les créa-

tures raisoiiiiablt'S, t't parmi les créatur«^s l'aisonnables cellt>s qui sont les

membres de son Fils uni(iue. A plus forte raison aime-t-il encore davantage

son Fils unique lui-même.

CONCLUSION. — Oiiniul on no considîTO que l'acte de la volonté, Dieu aime tous

les êtres également puisqu'il les ainie tous par un seul et même aete de sa v«)lonté;

mais quand on (•on>i(l(re le bien cpi'il veut, il n'aime pas tous les êtres également,

il veut a V\\i\ plus de bien qu'à l'autre.

Il faut répondre que puisque aimer c'est vouloir du bien à quelqu'ini, on
peut aimer une chostî plus (junuc autre d(» deux manières : 1" Sous le rap-

port de l'acte de la volonté qui p«Hit être plus ou moins intense. Mais ceci

n'a pas lieu en Dieu, parce qu'il aime toutes choses par im simple et unique

acte de sa volonté et qui est toujours \o même. 2" Scnis le rapport du bien

que l'on veut au sujc^t que l'on aime. Ainsi on dit que nous aimons plus ce-

lui auquel nous voulons plus de bien, quoi(pienous ne l'aimions pas d'une

manière plus vive. En ce sens on doit dire (]ue Dieu aime plus une chose

(ju'inie autre. Car l'amour de Di«ni étant, comme nous l'avons dit (art. préc),

la cause de la bonté des êtres, l'un ne serait pas meilleur que l'autre s'il ne
voulait pas à celui-ci plus de bien qu'à c<Mui-là.

Il faut répondrez au preniifr argument, (|u en ilisant que Dieu étend éga-
lement sa sollicitude sur toutes ses créatures, cela ne signifie pas que par ses

soins il dispense également ses biens à fous les êtres, mais (^n veut dire par

là qu'il les administre tous avec une égale sagesses et une égale bonté.

Il faut répondre au secondy que ce raisonnement repose sur l'intensité de
l'amour considéré sous le rapport de l'acte de la volonté qui est l'essence

divine. Or, le bien que Dieu veut à la créature n'est pas l'essence divine.

Hien n'empêche donc qu'il soit plus ou moins considérable.

{{) C'csl-à-dirc ils eiislcnt comme hommes, cl

u ce point <lc vue ils sont l'opuvro de Diou; innis

commo ih'cIicui-s ils n'oxistenl pas, parce que le

péché est pnromcnt népalif.

(2i I.nther a enseigné que tons les justes avaient

une justice égale, et qu'ils étaient tous également

prétieslinés à la même gloire; les catliaics «li-

saient aussi qu'on s.-rait tous également récom-
pcnsésou punis, mais IKglisc a toujours proclamé
l'inégalité des peioes et des mérites. Nous cite-

rons le concile de Florence, qui dit formellomenl

Dcfttiimus animas punjalai in nrlum mnj-

rrrifii , ri inturri clari^ ipsum Ih'um trinuin

cl unum.tirult c$l. pro mrrilorum tnmen di-

rcrsitalc aliutn alto pcrfrctins. Itlonim au-
tcm nnimus qui inactuali mnrtali pccralo.vrl

tnlo nritiinnli dcrrdunt. mox in infrrnum
(Ivtcendtrc, pcrnis tamm ditparihus punim-
da$. C'est cct(c doctrine que saint l'homas dé%c-

lopiie dans cetarliclc.
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ïl faut répondre au troisième, que comprendre et vouloir ne sont que des

actes, mais qu'ils ne renferment pas dans leur signification d'objets d'après

la diversité desquels on puisse dire de Dieu qu'il sait ou qu'il veut plus ou
moins, comme nous l'avons dit en parlant de son amour (m corp, art*)*

ARTICLE IV. — DIEU AIME-T-IL TOUJOURS SES MEILLEURES CRÉATURES PLUS

QUE LES AUTRES (1)?

1. Il semble que Dieu n'aime pas toujours davantage ses meilleures créa-

tures. Car il est évident que le Christ est meilleur que tout le genre humain,
puisqu'il est Dieu et homme. Or, Dieu a plus aimé le genre humain que le

Christ. Car il est dit : QitHl rCa pas épargné son propre FilSy mais qu'il Va
livré pour nous tous [Rom, viii, 32). Donc les meilleures créatures ne sont pas

toujours celles que Dieu a le plus aimées.

2. L'ange est meilleur que l'homme. Ainsi dans les Psaumes il est dit de
l'homme {Ps, viii, 7) : Fous Vavez placé zin peu au-dessous des anges. Or,

Dieu a plus aimé l'homme que l'ange. Car saint Paul dit du Christ qu'il n'a

pas revêtu la nature de l'ange, mais qu'il a voulu être de la famille d'Abra-

ham {Hebr. ii, 16). Donc Dieu n'aime pas toujours ses meilleures créatures

plus que les autres.

3. Pierre fut meilleur que Jean, parce qu'il aimait plus le Christ. Le Sei-

gneur sachant bien qu'il en était ainsi interrogea Pierre en lui disant : 5/-

mon, fils de Jean, m'aimes-tu plus que ceux-ci? Le Christ aima cependant
Jean plus que Pierre. Car saint Augustin, à l'occasion de ces mots de l'évan-

géliste : Il vit le disciple que Jésus aimait (Joan. xx), dit que par ce moyen
Jean est distingué des autres disciples, non parce qu'il était le seul que
Jésus aimât, mais parce qu'il en était aimé plus que les autres. Donc ce
n'est pas toujours celui qui est le meilleur que Dieu aime le plus.

4. L'innocent est meilleur que le pénitent puisque la pénitence, d'après

saint Jérôme, est une seconde planche après le naufrage. Or, Dieu aime plus
celui qui est pénitent que celui qui est innocent, puisqu'il s'en réjouit davan-
tage. Car il est dit dans saint Luc : Je vous le dis, il y aura plus de joie au
ciel pour un pécheur qui fait pénitence que pour quatre-vingt-dix-neuf justes

qui n'ont pas besoin de pénite^ice (Luc, xv, 7). Donc Dieu n'aime pas tou-

jours plus que les autres celui qui est le meilleur.

5. Un juste connu à l'avance pour tel est meilleur qu'un pécheur prédes-
tiné. Or, Dieu aime mieux le pécheur prédestiné, puisqu'il lui veut un plus
grand bien, à savoir la vie éternelle. Donc Dieu n'aime pas toujours plus ce
qu'il y a de meilleur.

- Mais c'est le contraire. Car comme le dit l'Ecriture : Tout être aime son
semblable {Eccles, xiii, 49). Or, un être est d'autant plus parfait qu'il res-

semble davantage à Dieu. Donc les meilleures créatures sont celles que Dieu
aime le plus.

CONCLUSION. — Les meilleures créatures n'étant telles que parce que Dieu leur

veut plus de bien, il s'ensuit que les meilleures sont celles qu'il aime le plus.

Il faut répondre que d'après ce qui précède Dieu aime nécessairement ses
meilleures créatures plus que les autres. Car nous avons dit que si Dieu a
plus d'amour pour une chose, c'est qu'il lui veut plus de bien, puisque sa
volonté est cause de la bonté qui existe dans les créatures. Il s'ensuit donc
que les choses sont d'autant meilleures que Dieu leur veut plus de bien, et

(\) Cet article touche indirectement à la ques- de là occasion tVéclaircir plusieurs difficultés que
tion de la prédestination. D'après les objections présentent quelques teites de l'Ecriture sainte,
qui suivent, on remarque que saint Thomas prend
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que par conséquent il aime davantage celles qui l'emportent sur les autres

en perfection.

Il faut répondre au premier argument, que Dieu aime le Christ non-seu-

lement plus que tout le genre humain, mais encore plus que toutes les créa-

tures qui sont sorties de ses mains; car il lui a voulu le plus grand bien et

il lui adonné un nom qui est au-dessus de tout nom, comme étant vrai Dieu.

Il ne lui a rien fait perdre de son excellence en le livrant à la mort pour le sa-

lut du genre humain, puisqu'il en est sorti glorieusement victorieux, et que
selon Texpression d Isaie : // a porté la principauté sur son épaule (Is. ix,G).

H faut répondre au second, que Dieu aime plus la nature humaine enno-
blie par son Verbe dans la personne du Christ que tous les anges, et elle

est en eflét meilleure principalement par suite de celte union. Mais en par-

lant de la nature humaine en général, et en la comparant à celle des anges
dans l'ordre de la grâce et de la gloire, on les considère comme égales. Car

sous ce rapport la même mesure servira pour les anges et les hommes,
comme il est dit dans l'Apocalypse fch. 20), et s'il y a des anges plus haut

placés que certains hommes, il y aura aussi des hommes placés au-dessus

de certains anges. Mais si l'on se renferme dans Tordre naturel, lange est

meilleur que lliomme. Ce qui a porté Dieu à prendre notre nature ce n'est

pas qu il ait aimé l'Iiomme davantage, absolument parlant, mais c'est que
l'homme avait plus de besoin (1). Ainsi le bon père de famille donne à son

serviteur malade des choses précieuses qu il ne donne pas à son lils en
bonne santé.

Il faut répondre au troisièmCy que lobjeclion soulevée à propos de Pierre

et de Jean, se résout de plusieurs manières. Saint Augustin lenlend dans
un sens mystique. 11 dit que la vie active, quiestsignitiée par Pieriv, suppose
un plus grand amour de Dieu que la vie contemplative qui est représentée

par Ji»an
;
parce que celui qui mène la vie active sent plus vivement les

misères de la vie présente, et désire plus ardemment d'en être délivré pour
aller à Dieu. Mais Dieu aime mieux la vie contemplative, parce que cest

celle-là qu'il (^onserve ; car elle ru; finit pas, connue 1 autre, avec la vie du
corps. — D'autres disent que Pierre a plus aimé le Christ dans ses membres,
cl (|ue sous ce rapp(»rt il en aété plus aimé, puisipiil lui a confié son Eglise;

mais que Jean a plus aimé le Christ en lui-même, <'t (jue sous ce rapport il

en a été plus aimé, puisqu'il lui a confié sa mère.—Dautres jxînsentquon ne

sait lequel de Pierre ou de Jean a le plus aimé le Christ d'un amour de cha-

rité, et qu on ne peut pas dire non plus quel est celui des deux que Dieu a

le plus aimé, par rapport à la gloire dont ils jouissent dans la vie éternelle,

et que si Ion dit que Pierre a plus aimé le Christ, cela signifie que son

amour avait plus d impétuosité et d'ardeur, et que la prédilection que le

Christ avait pour Jean ne consistait que dans certains témoignages de fami-

liarité que le Christ lui accordait à cause de sa jeunesse et de sa pureté.

— D'autres enfin croient que le Christ a plus aimé Pierre à cause de l'excel-

lence de sa charité, etquil a plus aimé Jean parce qu'il avait reçu plus

particulièrement le don d intelligence. D'où il suivrait qu'absolument par-

lant Pierre fut le meilleur et quil fut le i>lus aimé, mais que Jean n'eut la

préférenceque sous un rapport. Mais il nous semble présomptueux de porter

de semblables jugements, parce que, comme ledit l'Ecriture (/Vou. xvi, 2j,

iln*appartient qu'au Seigneur cVapprécicr les esprits.

H) Cette question, qui n'est ici qu VltlciinV. se représentera dans la troisième partie, où c1l« re-

cevra les dévoloiipcinonts qu'elle exipe.
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II faut répondre au quatrième, que les pénitents et les innocents sont aimés

en raison de la mesure de biens qu'ils renferment. Car, qu'on soit innocent

ou pénitent, les meilleurs êtres et les plus aimés sont ceux qui ont le plus

de grâce. Cependant, toutes choses égales d'ailleurs, l'innocence vaut

mieux que la pénitence et elle est plus aimée. Néanmoins, on dit que Dieu

se réjouit plus du pénitent que de l'innocent, parce qu'ordinairement les

pénitents se relèvent plus humbles, plus fervents, plus sur leurs gardes.

C'est ce qui fait dire à saint Grégoire {Hom, xxxiv in Ev.)^ que dans un
combat le général aime plus le soldat qui retourne avec ardeur à l'ennemi

après avoir pris la fuite, que le soldat qui ne fuit jamais, et qui n'a non plus

jamais combattu vaillamment. Sous un autre rapport lamême sommede grâce
quand on l'applique à un pénitent qui a mérité un châtiment, paraît plus

grande que quand on l'applique à un innocent qui ne mérite pas de punition.

Ainsi, cent pièces d'argent paraissent une somme plus considérable quand
on les donne à un pauvre qu'à un riche.

Il faut répondre au cinquième, que la volonté de Dieu étant la cause de la

bonté qui existe dans les choses, on doit apprécier la bonté de l'objet aimé
de Dieu en le considérant dans le temps où il doit recevoir de la bonté

divine quelque bien. En se reportant à ce moment, le pécheur prédestiné

doit recevoir de la bonté divine plus de bien que le juste qui n'est qu'appelé.

Il est donc meilleur, quoique dans un autre temps il ait été pire, et que dans
un autre il n'ait été ni bon ni mauvais (1).

QUESTION XXL
DE LA JUSTICE ET DE LA MISÉRICORDE DE DIEU.

Après avoir parlé de l'amour divin nous avons à nous occuper de sa justice et de
sa miséricorde. A cet égard quatre questions se présentent : 1" Y a-t-il justice en Dieu ?

— 2" Peut-on dire que sa justice est sa vérité ? — 3" Y a-t-il miséricorde en Dieu ?

— 4" Sa justice et sa miséricorde se manifestent-elles dans toutes ses œuvres?

ARTICLE I. — Y A-T-IL JUSTICE EN DIEU (2)?

\. Il semble qu'il n'y ait pas de justice en Dieu. Car la justice dans la divi-

sion des vertus est opposée à la tempérance. Or, la tempérance n'existe pas
en Dieu ; donc la justice n'y existe pas non plus.

2. Celui qui fait tout selon le bon plaisir de sa volonté n'agit pas selon la

justice. Or, comme le dit l'Apôtre, Dieu fait tout d'après le conseil de sa
volonté {Ephes, i, 11). Donc on ne doit pas lui attribuer la justice.

3. La justice consiste à payer ce qui est dû. Or, Dieu ne doit rien à per-
sonne. Donc la justice n'est pas un de ses attributs.

4. Tout ce qui est en Dieu est son essence. Or, la justice n'est pas son es-

sence. Car Boëce dit (hb. de Heb.) que le bien se rapporte à l'essence, mais
que le juste se rapporte à l'acte. Donc il n'y a pas de justice en Dieu.

Mais c'est le contraire. Car il est dit dans les Psaumes : Le Seigneur est

juste, et il aime lajustice [Ps. x, 8).

CONCLUSION. — Puisque tout ce que nous avons vient de Dieu et que personne
ne lui a rien donné pour mériter ce qu'il a reçu, c'est avec raison qu'on dit qu'il n'y
a pas en lui de justice commutative, mais qu'il y a une justice distributive par la-

quelle il accorde à chaque être ce qui est nécessaire au complément de son exis-

tence, de telle sorte que l'ordre de l'univers soit par là même conservé.

[\) Il était pire avant tVavoir reçu la grâce de (2) Cet article est une réfutation de l'erreur

sa conversion, et il n'était ni bon ni mauvais des gnosliquos, d'Apcllcct des albigeois, qui pré-
dans un autre temps, c'est-à-dire quand il n'exis- tendaient que Dieu cstmécliaot, et que, parcon=
tait pas encore. séquent, il n'est pas juste.
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Il faut répondre qu'il y a deux sortes de justice. L'une consiste à don-

ner pour recevoir , comme Tachât et la vente , et les autres commer-
ces ou échanges de cette nature. Cette justice est appelée par Aristote

(Eth. lib. V, cap. 4) commutatice (1), parce qu'elle dirip:e les échanges et les

autres espèces de commerce ; elle ne convient pas à Dieu, car, comme le dit

saint Paul {Rom. ii, 35) : Quiadonné lepremier à Dieu pour en prétendre une

récompense. L'autre justice consiste à distribuer ce qui revient à chacun
suivant son mérite. On l'appelle pour ce motif distributive. Elle est le propre

des rois et des juges. Comme l'ordre parfait, qui régne dans une famille ou
dans une multitude bien gouvernée, fait voircette justice dans celui qui en

est le chef; de même l'ordre général qui brille dans les choses de la nature

aussi bien quedans le monde moral estunemanifestation de la justicede Dieu.

Cest ce qui fait dire à saint Denis [De dU\ nom. cap. 8) : 11 faut reconnaître

la justice de Dieu, en ce qu'il accorde à tous les êtres les dons qui convien-

nent spécialement à leur dignité, et en ce qu'il conserve la nature de cha-

que chose dans Tordre et le rang qui lui est propre.

11 faut répondre au premier argument, qu'il y a des vertus morales qui

se rapportent aux passions. Ainsi la tempérance se rapporte à la concupis-

cence , le courage à la crainte et à l'audace , la mansuétude à la colère. Ces

vertus ne peuvent être attribuées à Dieu que par métaphore, parce qu'en

Dieu il n'y a pas de passions, comme nous l'avons dit(quest. xx, art. 1), et

quil n'y a pas Tappétit sensitif qui estle sujet de ces vertus, comme ledit

x\ristole [Eth. lib. m, cap. 2). Mais il y a les vertus morales qui ont pour
objet les actions, telles (juo celles qui se rapportent aux dons et aux larges-

ses, comme lajustice, la libéralité et la magnilicence. Ces vertus n'existant

pas dans la partie sensitive de Tètre , mais dans la volonté , rien n'empêche
de les admettre en Dieu, pourvu quon ne les applique pas à des actions civi-

les, mais à des œuvres qui conviennent à la nature divine. Car il serait ridi-

cule de faire à Dieu l'hommage de vertus purement humaines, comme les

vertus civiles ou politiques, d'après l'observation que fait à si juste titre

Aristote {Eth. lib. x, cap. 8).

Il faut répondre au second, que le bien que l'intelligence perçoit étant

l'objet de la volonté, il est impossible que Dieu veuille quelque chose qui ne
soit pas conforme à sa sagesse. Et sa sagesse étant la règle même de la jus-

lice, sa volonté est nécessairement droite et juste. Par conséquent, en faisant

sa volonté il observe la justice comme nous l'observons en suivant la loi.

Mais pour nous la loi émane toujours de quelque supérieur, tandis que Dieu

est à lui-même sa loi.

Il faut répondre au troisième, qu'on doit à chaque être ce qui lui revient.

Or, on regarde comme la propriété d'un être ce qui se rapporte à lui comme
à sa fin. Ainsi l'esclave appartient au maître et non réciproquement. Car
l'homme libre est maître de sa personne et de ses actes. Par conséquent le

mot de dette implique Tidéed'une exigibilité et d'une nécessité quelconque,
par rapport à l'être auquel Tobjet dû se rapporte. Or, ce rapport peut être

considéré de deux manières. 1" Il peut exister d'un être créé à un autre

être créé. C'est ainsi que les parlics se rapportent au tout, les accidents aux
substances, tous les êtresàU-ur lin. 2° Il peut exister des créatures à Dieu.

Dans les œuvres divines la dette peut être encore considérée de deux ma-
nières. Ainsi il peut y avoir dette par rapport à Dieu et dette par rapport à

(I) La justice rommntativc consiste à donner pas on Dieu, parce qu'il ne i>c«t rien recevoir do

l'our recevoir ou pour avoir reçu; ello nVxisU- |>n sonne.
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ia créature, et sous ce double rapport Dieu s'acquitte de sa dette. Car Dieu

se doit à lui-même d'accomplir dans les créatures ce qui est conforme à sa

sagesse et à sa volonté, et ce que la manifestation de sa bonté réclame,

et dans ce sens sajustice rentre dans le respect de lui-même qui exige qu'il

s'acquitte de tout ce qu'il se doit. De son côté, la créature a droit à tout ce

que sa fin suppose. Ainsi l'homme doit avoir des mains et les autres ani-

maux doivent le servir. Dieu fait donc un acte de justice en donnant à cha-

que être ce que demande sa nature et sa condition. Mais ce qui est dû à la

créature revient à ce que Dieu se doit à lui-même ; car il ne doit à un être que
ce que sa sagesse éternelle a déterminé en le créant pour telle ou telle fin. Et

quoique Dieu doive en ce sens quelque chose à ses créatures, il n'est cepen-
dant le débiteur de personne, parce qu'il ne se rapporte pas aux autres êtres,

mais que ce sont plutôt les autres êtres qui se rapportent à lui. C'est pour-
quoi en parlant de la justice de Dieu quelquefois on dit qu'elle n'est qu'une
application de sa bonté et d'autres foison la regarde comme rendant à chacun
selon ses mérites. Saint Anselme la considère sous ce double point de vue
quand il dit au Seigneur : Lorsque vous punissez les méchants c'est une jus-

tice, puisque vous les traitez comme ils le méritent; mais quand vous les épar-

gnez c'est égalementjuste, parce que vous faitesce qui convient à votre bonté.

Il faut répondre au quatrième
y
que quoique la justice se rapporte à l'acte

,

elle n'en est pas moins l'essence de Dieu; parce que ce qui est de l'essence

d'une chose peut être un principe d'action. Or, le bien ne se rapporte pas
uniquement à l'acte ; car on appelle bonne une chose, non-seulement d'après

son action , mais encore d'après la perfection de son essence. C'est pour cela

qu'il est dit au même endi'oitque îebonestaujusteceque I,e général est au
particulier (i).

ARTICLE IL — LA JUSTICE de dieu est-elle vérité (2)?

4. Il semble que la justice de Dieu ne soit pas vérité. Car la justice est

dans la volonté, puisque saint Anselme la définit une certaine droiture de
volonté {DiaL verit. cap. 13). Or, la vérité est dans l'entendement , comme le

dit Aristote (Met. lib. vi, text. 8; Eth. lib. vi,cap. 2 et 6). Donc la justice

et la vérité ne rentrent pas l'une dans l'autre.

2. La vérité est, d'après Aristote iEth. lib. iv, cap. 7), une autre vertu que
la justice. Donc la vérité n'est pas la môme chose que la justice.

Mais c'est le contraire. Il est écrit : La miséricorde et la vérité se sont
rencontrées en lui (Ps, lxxxiv, "11}. Evidemment dans ce passage on prend
la vérité pour la justice.

GONCLIJSION. — La justice, telle qu'elle existe en Dieu, est avec raison appelée vé-
rité, pourvu qu'on entende par vérité le rapport de conformité qui existe entre l'intelli-

gence et les choses qu'elle perçoit.

Il faut répondre que la vérité consiste dans la conformité de TinteUigence
et de la chose qu'elle a perçue, comme nous l'avons dit plus haut (quest. xvi,

art. 1). Or, l'intelligence qui est la cause des êtres se rapporte à eux comme
leur règle, leur mesure. Il en est autrement de rinteUigence(3) qui reçoit

des objets extérieurs sa science. Quand les choses sont la mesure et la règle
de l'intelligence, la vérité consiste dans la conformité de l'entendement avec

H) Ou plus littéralement, ce qucle genre est misericordia tua et veritas tua usque ad
a l'espèce. nubes. Saint Thomas explique dans cet article la

'2) Dans les saintes Ecritures, la justice de Dieu raison pour laquelle ces deux mots sont ainsi pris
est souvent appelée vérité (Ps. xiv) : Universa l'un pour l'autre.
via Domivi misericordia et veritas. (Ps.LXi : (5) Saint l'homas s'applique ici à faire ressortirM isericordiam et verilatem ejus quis rcqtii- la différence qu il y a enlre Pinlelligcnce diviua
^'a<?(rs.Lvi); Magnificataesl usquè ad cœlos eUïnteJligence créée.
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les choses qu'il perçoit. Car suivant qu'une chose existe ou n'existe pas, nos

pensées et nos paroles sont vraies ou fausses. Mais quand l'entendement est

la règle ou la mesure des choses, la vérité consiste dans la conformité des

choses avec rentendement lui-même ; c'est ainsi qu'on dit qu'un artisan fait

un ouvrairc vrai, quand cet ouvraij;e est conforme aux règles de son art. Or,

ceque les œuvres d'art sont à l'art lui-même, les actionsjustes le sont à laloi

avec laquelle elles s'accordent. Par conséquent lajusticc de Dieu, qui établit

dans le monde un ordre conforme à sa saiiesse qui est sa loi, peut être ap-

pelée vérité, et c'est aussi ce qui nous fait dire que la vérité de la justice est

en nous, quand nous agissons selon la loi de la raison.

Il faut répondre au premier argument, que la justice considérée comme
la loi qui doit régir les êtres existe dans la raison et dans lintelligence; mais
si on la considère comme l'autorité qui régie tous les actes conformément à

la loi, (îlle existe dans la volonté.

11 faut répondre au secundo que la vérité dont parle Aristoledans le pas-

sage cité est la verlu par laquelle on se montre tlans ses actes et ses pa-

roles tel qu'on est. Dans ce sens la vérité consiste dans la conformité du
signe avec la chose signifiée, mais non dans la conformilé de l'elfet avec sa

cause et sa règle, conmie iiuiis l'avons dit dans Uî coi-psde cet arlicle en

parlant de la vérité de la justice.

ARTICLE 111. — LA Misi'niconoE KsT-tri.n in ATinnaT de i>ii:r(l)?

i. Il semble que la miséricorde ne soit pas un uUiibutdeDieu. Car, d après

saint Jean Damascènc (De orth, fid, lib. ii, cap. li), la miséricorde est une
espèce de tristesse (2). Or, la tristesse n'existe pas en Dieu. Donc la misé-

ricorde n'y existe pas non plus.

2. La miséricorde de Dieu n'est que le relî\chement de sa justice. Or,

Dieu ne peut rien sacrifier de ce qui apjïarlient à sa justice cap. n \ car il est

dit: ,V/ nous jiecrot/ons pas, il demeure fidèle cl ne peut se nier lui-même (IL

Tim, cap. n, 13). Or , comme le dit la glose à propos de ce passage, Dieu se

nierait lui-même s il niait ce quila dit. Donc il nv a pas en lui di' miséricorde.

Mais c'est le t'o«^/Y//re. Car il eslécrit: /.e Seigneur est bon et miséricor-

dieux (Ps. ex, A).

CONCLUSION. — Puis(]u'il n'ol p.is dans la nature de Dieu de s'attrister sur les

misrrcs des autres et qu'il lui eonvieiil pUilol de les repousser, sa miséricorde n'est

pas une passion sensible et corix>relle, mais i)lul6l un elfe t de sa bonté.

Il faut répondre que la miséricorde doit être tout partieulièrement attribuée

à Dieu, non toutefois connue uiu^ an'eetion passionnelle, mais conmie un
effet de sa bonté. — l'our rendre la vérité de cette réponse évidente, il faut

observer que le mot miséricordieux signifie avoir le cœur compatissant (cor

7Jiiserum)^ c'est-à-dire être alTeclé des douleurs et des peines dautrui aussi

vivement que si on les ressentait soi-même. DOù il suit (pie (piand quel(]u'un

travaille à détruire la misère des autres comme si elle lui était propre il fait

unea^uvi'cde miséricorde. Or, Dieu ne peut jias s'attrister delà misère d'au-

Irui, mais il lui convient par excellence de soulager la misère, et par misère
nous entendons tout ce qui manque à ses créatures. Ce soulagement no
pouvant être que l'effet de sa bonté, Dieu est souverainement miséricor-

dieux par là même qu'il est la source de toute bonté, comme nous l'a-

vons dit plus liaut(quest. vi, art. 4). — Il faut observer en outre que les

(1) La niisiTicortlc lie Dieu se (ronvo cxprinit'c toliut consolatinntt , patcr miiericordiarum.
«lansrixril'jro on niillo cndrolis. (Ts. CXLIV. cap. i2i I.a nunpassionn dansl'iioinmocorararlcre

;

8) : Miscralor et miscricors Dominus, pa- mais il laut avoir soin, on I appliiinaiit à Di^'u.

tiens et muUùin m\scyicort.(l. Cor. i) : Deui «i'co écarter tout ce qu'elle a en dous d'iin{>«rfa«t
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perfections dont la Divinité gratifie la créature appartiennent à sa bonté,

à sajustice, à sa libéralité ou à sa miséricorde, sous des rapports divers.

Ainsi quand Dieu communique une perfection absolument parlant, c'est un
effet de sa bonté, comme nous l'avons prouvé plus haut (quest. vi, art. 2 et

4) ;
quand il communique à la créature une perfection qui est en rapport avec

sa nature, c'est un effet de sa justice, comme nous l'avons dit (art. 2) ;

quand il lui communique une perfection uniquement par l'effet de sa bonté

sans qu'il en retire aucun avantage, c'est un effet de sa libéralité-, quand
illui donne les choses dont elle manque, c'est un effet de sa miséricorde.

Ilfaut répondre au premierargument^que cette objection suppose quelami-
séricordeest une affection passionnelle, ce que nous avons eu soin d'exclure.

11 faut répondre au second^ que Dieu agit par miséricorde sans aller contre

la justice, mais en faisant quelque chose de plus qu'elle ne demande (i).

Ainsi celui qui donne deux cents deniers à un homme auquel il n'en doit

qu'un cent n'agit pas contre la justice, mais il agit avec libérahté et miséri-

corde. Il en est de même si on pardonne à quelqu'un l'offense qu'on en a
reçue. Car celui qui remet une offense fait une sorte de don. C'est pourquoi

saint Paul appelle la rémission des offenses une donation : Donate iîivîcem,

sîcut et Christus vohis donavit {Eph. iv, 32). D'où il est manifeste que la mi-
séricorde ne détruit pas la justice, mais qu'elle en est la plénitude. C'est ce
qui fait dire à saint Jacques que la miséricorde surpasse la justice (Jac. n, 13).

ARTICLE ÏV. — DANS TOUTES LES OEUVRES DE DIEU Y A-T-IL MISÉRICORDE

ET JUSTICE (2)?

\ . Il semble qu'il n'y ait pas dans toutes les œuvres de Dieu miséricorde

et justice. Car il y a des œuvres qu'on attribue à la miséricorde de Dieu,

comme la justification des impies, et ily en a d'autres qui se rapportent à sa
justice comme leur damnation. Ainsi saint Jacques dit : Celui qui n'a. pas
été miséricordieux serajugé sans miséricorde (Jac. ii, 13). Donc il n'y a pas
dans toutes les œuvres de Dieu miséricorde et justice.

2. Saint Paul attribue la conversion des juifs à la justice et à la vérité,

celle des gentils à la miséricorde (Rom. xv). Donc il n'y a pas dans toutes

les œuvres de Dieu miséricorde et justice.

3. Beaucoup de justes sont affligés en ce monde. Or, c'est là une chose in-

juste. Donc il n'y a pas justice et miséricorde dans toutes les œuvres de Dieu.

4. Il est de la justice de donner ce que l'on doit, et il est de la miséricorde

de soulager les malheureux. Ainsi la justice et la miséricorde présupposent
quelque chose dans leur exercice. Or, la création ne présuppose rien. Donc
dans la création il n'y a ni justice, ni miséricorde.

Mais c'est le contraire. Car il est écrit : Toutes les voies du Seigneur sont
miséricorde et vérité [Ps. xxv, 10).

CONCLUSION. — Puisque Dieu ne peut dans aucune de ses œuvres se dispenser de
ce qu'il se doit à lui-même et de ce qu'il doit à sa créature, et que d'ailleurs ce qu'il

doit n'est toujours en dernière analyse qu'un effet de sa bonté, il faut nécessairement
que dans tout C€ qu'il fait on retrouve sa justice et sa miséricorde.

Il faut répondre que dans toutes les œuvres de Dieu on doit trouver sa
miséricorde et sa vérité

,
pourvu que par le mot miséricorde on entende l'éloi-

gnement de tout défaut, i)ien que tout défaut ne puisse être considéré comme
une misère, mais que la misère n'existe que dans la créature raisonnable qui

H) C'est aussi le rapport qu'il y a entre la clia- et justice , d'après ces paroles de l'Ecriture {Ps.
nié. et la justice. xxiv) : Universa via Dumini misericordia et

U Dans cet article
, saint Thomas prouve que veritas, et il nous montre de plus que la raiséri-

'tans toutes les œuvres de Dieu il y a miséricorde corde l'emporte toujours sur la justice.
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est faîte pour Ctre heureuse. Car la misère est le contraire de la félicité (1).

— La preuve qu'il y a nécessairement en Dieu justice et miséricorde, c'est

que la dette que la justice divine doit remplir se rapporte à Dieu ou à la

créature, et que dans l'un et l'autre cas il est oblijïé de s'en acquitter. Car

Dieu ne ptnit pas faire quelque chose qui ne soit pas conforme à sa sagesse

et à sa bonté. Oi', c'est dans ce sens que nous avons entendu que Dieu se

devait quelque chose à lui-même. De même tout ce que Dieu fait dans les

créatures, il le fait dans l'ordre et la proportion qui convient, c'est-à-dire

il observe par rapport à elles ce que la justice exige. 11 faut donc qu'il y
ait justice dans toutes les œuvres de Dieu \-2\ Or, toute œuvre de jus-

lice divine présuppose toujours une œuvre de miséricorde et se fonde sur

elle. Car la créature ne peut avoir de droit (]u autant qu'il y aurait en elle

quelque chose de préexistant et dantérieur. Et si ce qui préexiste à la

créature lui est dû, ce doit Otre pour quelque chose encore d'antérieur à

lui. Et il faudrait ainsi remonter indéfiniment jusqu'à un don primitif qui

n'auiait d antre motif (pie la bonté de Dieu qui est la lin dernière i\v toutes

choses. Tar exemple, si nous disons que I homme doit avoir des mains
parce (piil a une àme raisonnable, qu'il doit avoir une Ame raisoiniable

parce (}u'ilest homme, il laudra avouer (ju'il n'est homme que par l'eflet de la

bonté divine. Et ainsi dans toutes les œuvres de Dieu on retrouve la misé-

ricorde comme la cause premiéi e de leur détermiinilion. Cette cause a son
intluence sur tous les elTets plus ou moins éloignés (|ui sont laconsé(juence

de sa première action, et même elle agit plus fortement que toutes les autres

causes, parce que la cause j>reniiére a toujours plus de puissance qu'une
cause seconchM'.^}. C'est pourquoi Dieu par un surcroit de bonté donne tou-

jours à ses créatures beaucoup plus que n'exige slrictementleur nature. Car
la justice est loin de demandi'i- tt)ut ce que la bonté divine accorde, puis-

que celle-ci va toujours au delà de ce que la créature a le dwit d'obtenir en
raison de sa (Condition.

Il faut répondre au premier argument, qu'il y a des œuvres qu'on at-

tribue à la justice de Dieu et d'autres à sa miséricorde, parce que dans les

unes c'est la jusliei' qui se UKnilre avec le plus d éclat, tandis que dans les

autres c'est la miséricorde. Cependant la miséricorde se montre même dans
la damnation (l(»s réprouvés, non pas en leur faisant la n'inise entière du
<'hàtinient, mais en I allégeant snus un rap|)ort, ])ar exempli^ en punissant
le coupable moins qu'il ne le mérite. Dans la justification de limpie la jus-

tice se montre aussi, ])uisque Dieu ne remet les fautes (ju'en vue de l'a-

mour que sa miséricorde a répandu dans le cœur du couiiable ({}. Ainsi il

est dit de Magdeieine dans saint Luc : // lui a été beaucoup pardonné parce,
qu\'Ue a beaucoup aimé (Luc. vu. M).

Il faut répondre au second^ qu'il y a miséricorde et justice de la part de
Dieu dans la conversion des juifs et des gentils. Mais il y a pour la conver-
sion des juifs une raison de justice qu'on ne piMit apporter pour la conver-

sion des gentils. Ainsi, ils ont été sauvés en vue des promesses qui ont été

faites à leurs pères.

(I) Ainsi lamisrriconlotlc Dieu qui «li'llvro do In la jnslicp ; co qui doit être pour (nus les chn^Urni
v/rilaMc mist-re n'oxisto que dans la rrôature rai- un motif d'csiu-ranco.

soiiiiaMo , mais ollt' n'exiblo pas dans les autres < <' l*»"" la juslilication du pâlipur, la mis^ri-

^Ires. corde de Uieu hrille aussi , en c »• qu'il nViipe pas

2i Ce premier argument élalilit d'abord qu'il V qu'il satisfasse lui-uK'me pour son pôrlic* , mai»
justice en tout. qu'il ucreple la satisfudioD quo lui offre JtVus-

i3/ Ainsi la inisiViûordc I emporte toujours sur Clirist pour lui.
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11 faut répondre au troisième, que dans la punition des justes en ce monde
il y a justice et miséricorde, parce que ces afflictions les purifient de leurs

fautes légères et les élèvent vers Dieu en les détachant de la terre. Car,

comme le dit saint Grégoire {Moral, lib. xxvi, cap. 9), les maux qui nous ac-

cablent en ce monde nous forcent à aller vers Dieu.

Il faut répondre au quatrième, qu'à la vérité la création ne présuppose

rien dans la nature des choses, mais elle présuppose quelque chose dans
l'entendement divin. C'est ainsi qu'elle est une œuvre de justice, parce que
Dieu accorde aux êtres qu'il crée ce que sa sagesse et sa bonté exigent, et

elle est une œuvre de miséricorde, parce qu'elle fait passer les choses

du non-être à l'être.

QUESTION XXII.

DE LA PROVIDENCE DE DIEU.

Après avoir parlé de ce qui se rapporte absolument à la volonté, il faut examiner ce

qui regarde la volonté et l'intelligence tout à fois. Or, telle est la providence qui

s'exerce en général sur tous les êtres: Telles sont aussi la prédestination et la réproba-

tion qui en sont une conséquence relativement au salut éternel du genre humain.
C'est ici le lieu de discuter cette question. Car la providence semble se rapporter à la

prudence dont on traite dans l'éthique après les vertus morales.A l'égard de la provi-

dence de Dieu quatre questions se présentent : 1° La providence est-elle un attribut de

Dieu ?— T Tous les êtres sont-ils soumis à la providence divine ? — 3" La providence

de Dieu s'exerce-t-elle immédiatement sur tous les êtres.? — 4" La providence de Dieu
rend-elle nécessaires toutes les choses prévues ? •

ARTICLE I. — LA PROVIDENCE EST-ELLE UN ATTRIBUT DE DIEU (1)?

1. Il semble que la providence ne soit pas un attribut de Dieu. Car la pro-

vidence, d'après Cicéron {De invent. lib. ii), est une partie de la prudence.
Or, la prudence, puisqu'elle a pour caractère d'être bonne conseillère,

comme le dit Aristote {Eth. lib. vi, cap. 5), ne peut convenir à Dieu qui n'est

jamais dans le doute et qui n'a pas besoin de conseils.. Donc la providence
n'est pas un attribut de Dieu.

2. Tout ce qui est en Dieu est éternel. Or, la providence n'est pas éternelle,

puisqu'elle a pour objet les créatures qui n'ont pas existé de toute éternité,

comme l'observe saint Jean Damascène {De fid. orth. lib. i, cap. 3J. Donc
il n'y a pas de providence en Dieu.

3. Il n'y a rien de composé en Dieu. Or, la providence paraît être quelque
chose de composé, puisqu'elle comprend en elle la volonté et l'intelligence.

Donc il n'y a pas de providence en Dieu.

Mais c'est le contraire. Car le sage s'écrie : O Père, c^est vous qui gou-
vernez tout par votre providence {Sap. xiv, 3).

CONCLUSION. — Puisque les raisons de tous les êtres préexistent dans l'entende-

ment divin, et que c'est Dieu qui détermine la fin de chaque chose, il faut nécessai-

rement reconnaître en lui une providence qui n'est que la raison de l'ordre par le-

quel toute chose est conduite à sa fin.

Il faut répondre qu'on doit reconnaître nécessairement en Dieu une pro-
vidence. En effet, tout ce qu'il y a de bon dans la création vient de Dieu,

comme nous l'avons dit plus haut (quest. vi, art. 4). Or, les créatures ne
sont pas seulement bonnes dans leur substance, mais elles le sont encore

{\) Cette vérité a été niée par les impies de tous tendaient que Dieu ne se mêle pas des choses do
les temps, qui ont nié l'existence de Dieu et sa ce monde

5
par MarcioD, Priscillien et d'autres

providence
j par les philosophes anciens, qui pré- hérétiques
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gence sont une seule et même chose, comme nous l'avons clit(quest. xix,

art. 2 et 4) (1).

ARTICLE II. — TOUT EST-IL SOUMIS A LA PROVIDENCE DE DIEU (2)?

1. Il semble que tout ne soit pas soumis à la providence divine. Car rien

de ce qui est prévu n'est fortuit. Si donc tout est prévu par Dieu, il n'y a
rien de fortuit. Et par là môme c'en est fait du hasard et de la fortune, con-

trairement à lopinion commune (3).

2. Tout être sage écarte dans sa prévoyance les défauts et les vices de
ceux qui sont confiés à ses soins. Nous voyons cependant beaucoup de maux
dans les créatures. Alors, ou Dieu ne peut pas les empêcher, et dans ce cas

n'est pas tout-puissant, ou il ne prend pas soin de tous les êtres.

3. Les choses qui arrivent nécessairement ne demandent ni prévoyance,

ni prudence. Comme le dit Aristote {Eth. hb. vi, cap. 9 et seq.): La prudence
est la droite raison des événements contingents à l'égard desquels il y a lieu

de conseiller et de choisir. Or, puisqu'il y a beaucoup de choses qui arrivent

nécessairement, tout n'est donc pas soumis à la providence.

4. L'être abandonné à lui-même n'est pas soumis à la providence d'un

autre être qui le gouverne. Or, les hommes sont abandonnés par Dieu à

eux-mêmes, d'après ces mots de TEcclésiaste : Dieu a établi l'homme dès le

commencement, et Vci abandonné dans la main de son conseil [Eccl. xv, 14).

11 abandonne spécialement les méchants, d'après cette autre parole : Il les a
abandonnés aux désirs de leur cœur {Ps, lxxx, 13). Donc tout n'est pas sou-

mis à la providence divine.

5. L'Apôtre dit que Dieu n'a pas soin des bœufs (I. Cor. ix, 9). Pour le

même motif il ne prend sans doute pas soin des autres créatures déraison-

nables. Donc tout n'est pas soumis à la providence divine.

Mais c'est le contraire. Car il est dit de la sagesse éternelle o^n'elle at-

teint toiity depuis une extrémité du monde à Vautre,, avec une force infi^

nie, et qu'elle dispose de tout avec douceur {Sap, viii, \),

CONCLUSION. — Dieu étant In, cause première de tous les êtres et les connaissant

tous individuellement, il est nécessaire que tout soit soumis à sa divine providence

non-seulement en général, mais encore en particulier.

Il faut répondre que quelques philosophes, comme Démocrite et les disci-

ples d Epicure, ont nié complètement la providence, et supposé que le

monde était l'œuvre du hasard. D'autres ont dit (4) que la providence ne
s'étendait qu'aux êtres incorruptibles, et qu'elle n'embrassait les êtres cor-

ruptibles que dans l'espèce, parce qu'ils ne peuvent dans ce sens être dé-
truits ou corrompus. Job leur fait dire, en parlant de Dieu : Les nuées sont

sa demeuré, il marche sur la voûte du ciel, il ne considère pas notre monde
(Job, XXII, 14). Le rabbin Moïse excepte de la généralité des êtres corrup-
tibles l'homme, en considération de la beauté de son intelligence. Par rapport
aux autres êtres corruptibles il est de l'avis des philosophes dont nous ve-
nons d'émettre le sentiment. — Mais il est nécessaire de reconnaître que la

{\) On peut voir sur cette question l'ouvrage de
Théodoret, De Providentiâ, et celui de Salvien,

De gubernatione mundi.
(2) L^Ecriturecst très-formelle à ce sujet (Mattli.

VI
) : Rcspicite volatilia cœli quœ non se-

runt, neque melunt.... et Deus pascit illa.

Num vos magis pluris estis illis? ( Malth.
X) : iS'onne duo passeres asse veneunt? Et
unus ex illig non cadet super ierram sine Pa-

ire vestro.... (Luc, xii) : Capilli capitis ves

tri omnes numerati sunt, etc.

(5) A la lin de cette première partie, saint Tho-
mas expliquera dans quel sens on doit entendre le

destin.

[A] Saint Thomas avait sans doute en vue le doc-

teur Moïse et Avorroës, qui ont enseigné cette er-

reur
5
mais le même reproche peut s'adresser y

Aristote, dont Averroi's était, dans ce cas, le lroi>

lidèle interprète.
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providence divine embrasse non-seulement toutes les ci'éatures en géné-

ral, mais encore chacune d'elles en particulier. Ce qui se démontre ainsi :

Tout aident a^it en vue d'une fin , et le rapport des elTcls à leur lin, s'étend

aussi loin (juu la causalité du premier aident (1). Car s'il arrive qu'un
agent produise un etlet qui ne se rapjwrte pas à la lin qu'il s'est proposée,

cet eflét résulte d'une autre cause indépendante de son intention. Or, la

causalité de Dieu, qui est le premier agent, s'étend à tous les éti*es et em-
brasse non-seulement les espè'ces, mais encore les individus, non-seu-
lement les choses incorruptibles, mais encore celles qui sont corrupti-

bles. Donc il est nécessaire que; tout ce qui |)ossé(le l'être d'une manière
ou d'une autre, ait re^u de Dieu une lin, suivant ce mol de lAiMitre : Ce qui

est de Dieu a été ordonne par lui {Hom. xm, 1). Or, la providence divine

n'étant pas autre chose que la raison de l'ordre par lequel toutes les cho-

ses si; rapi)orti'iit à leur lin, il est nécessaire ipie toutes les cn-atures

soient soumises à la providence de Dieu suivant l'être quelles en ont re^'U.

— En outre nous avons démontn'' plus haut quesl. xiv, art. fi) (jue Dieu

eoiuiait toutes les cIiom's ^'eiiéi aies et particulières. Sii connaissance étant

aux choses ce qu'est la connaissance de l'art aux œuvres d'im artiste,comme
nous l'avons dit {ioc. r/7. >, il est nécessaire que tout soit soumis à l'oixlre

qu il aétabli,commi'touti's l(»sunivresd art sont soumises aux régies de l'art

lui-même. Consequ(»mment, sa providence doit s'étendre à tout.

Il tant répondre au premier argument, qu'il y a une grande difTérence en-

tre la cause universelle et une cause particulier'. Il y adesen\'ts(pii |)euvent

être en dehors de la sphère dune causi» particulière, mais il n'y en a point

qui échapiH'ut à la cause universelle. Car un elTet ne se soustrait à l'ordre

d'une cause partie ulière que par suite de lintervenlion d'un»' autre cause de
même naluK' <pii lui lait obstacle. Ainsi, l'eau empèihe le bois de brûler.

Mais toutes les causes particulién^s étant contenues dans la cause univer-

selle, il est imi^^ssible (ju'aucun elTet échappe à celte dernièn». Tout elTet

qui échapin; à une cause parti<ulièi-e est cnn.sid« ré, par rap|M)rt à cette

cause, comme quelque chose de fortuit qu'«)n impute au hasaixl. Maiscommc
il rentre toujours dans le domaine (!<• la cause universelle, on |>eut dire que
pour elle il a été prévu, et (ju il relève de sa providenci'. C est ainsi (pie

deux serviteurs, en se rencontrant dans le même lieu, jx-uvent croire qu'ils

s'y tHMivent par hasaul, mais leur rencontre n'a rien di* fortuit pour le

maitre qui les y a envoyés 1 un et l'autre, et qui u tout disposé de manière à

leur causer cette surprise.

Il faut réi><indie au serondj qu'il y a une grande difTt'rence entre celui

(jui prend soin d'une chose; en parliculi«r, et iclui (jui prend soin de la

création tout entière. Celui cjui ne prend soin que d'un objet siV'cial, en
éloigne, autant qu il est t^n lui, tous les défauts et toutes les imperfections.

Mais c(»lui qui prend soin de la création entière laisse des défauts dans cer-

tains êtn»s, alin de ne.t)as nuire à la perfection de lensemble. IX» là il

arrive que la corruption et les défauts qui e\ist(Mit dans la nîiture sont

opposés à la perfrction dos êtres considérés en particulier. Mais ils sont

confornu'S à l intention (jui a pivsidé à la nature en général, parce epie le

défaut de lun fait l'avantage de l'autre, et la ptTfeclion de tout l'univers (2).

Car la corruption d'un être en enge'ndre un autre, et en conserve l'es-

(ll C.'ost-à-dirp : la disi^osition on rontrc <\o In- (2) C'est, on offot, faiilo Ao romprrnrirc Ir plan

KOiit so porlo snr tontes 1rs rliO!.os anTqnolit's hi pr-m raldr la rrrntion qn'nnr (iinli'dVs|iriU l'Iroilt

vertu do l'agent sVtond parre que tout agent m< scandalisent d«*!« imperfortinDtqn'iUpn^lrndi-nt

opère pour une tin. reronn litre dans InniM-r.».
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pèce. Parconséquent Dieu étendant sa providence universellement sur toutes

les créatures, il doit laisser subsister certains défauts dans quelques êtres

particuliers, pour ne pas détruire la perfection du monde en général. Car

s'il n'y avait point de maux, il y aurait par là môme beaucoup de biens qui

n'existeraient pas. Ainsi, le lion ne vivrait pas s'il ne tuait pas des animaux,

et sans la persécution des tyrans nous n'admirerions pas la patience des

martyrs. C'est ce qui fait dire àsaint Augustin (z:?ic/t. cap. 11): Dieu tout-puis-

sant ne permettrait pas qu'il y eût du mal dans ses œuvres, si sa puissance et

sa bonté n'étaient assez grandes pour qu'il retirât le bien du mal. — Ces

deux arguments, que nous venons de résoudre, paraissent avoir vivement

impressionné ceux qui ne soumettent pas à la providence divine les choses

corruptibles dans lesquelles il y a du hasard et du mal.

Il faut répondre au troisième, que l'homme n'est pas l'auteur de la nature,

mais qu'il fait servir à son usage les choses naturelles dans les œuvres
d'art. C'est ce qui fait que la providence humaine ne s'étend pas aux choses

nécessaires, qui sont des effets de la nature, tandis que la providence de
Dieu, qui est l'auteur de tout ce qui existe, s'y étend. Cette raison paraît

avoir frappé ceux qui ont soustrait le cours des choses naturelles à la pro-

vidence divine pour l'attribuer à la nécessité de la matière, comme l'ont

fait Démocrite et les autres philosophes naturalistes (1).

Il faut répondre au quatrième, que s'il est écrit que Dieu a abandonné
l'homme à lui-même, cela ne signifie pas que l'homme soit en dehors de la

providence divine. L'Ecriture veut seulement nous apprendre que l'homme
qui agit n'est pas nécessité dans ses actes comme les choses naturelles qui

n'opèrent qu'autant qu'un être étranger les dirige vers une^fin. Les créa-

tures raisonnables sont au contraire le principe même de leurs actes, elles

se dirigent d'elles-mêmes par leur libre arbitre, qui leur permet de déli-

bérer, et de prendre ensuite la détermination qui leur plaît, et c'est

pour cela que Dieu dit de l'homme, qu'zï Va laissé dans la main de son con-

seil. Mais parce que l'acte du hbre arbitre se rapporte à Dieu comme à

sa cause, il est nécessaire de soumettre à la providence divine tout ce qui

résulte de cette belle prérogative. Car la providence de l'homme est conte-

nue dans la providence de Dieu, comme la cause particulière dans la cause
universelle. Toutefois la providence divine s'exerce plus particuhèrement
sur lesjustes que sur les impies, dans le sens qu'il ne permet pas que rien

n'empêche les justes d'arriver finalement à leur salut. Car , comme le dit

saintPaul: Tout coopèreau bienpour ceux qui aiment Dieu (Rom. viii,28).Mais

par là même qu'il n'éloigne pas des impies le mal du péché, on dit qu'il les

laisse. Ce ^i ne signifie pas qu'ils sont absolument en dehors de sa provi-
dence, car dans ce cas ils tomberaient dans le néant, puisqu'il n'y a que sa
providence qui les conserve.—Ce faux raisonnement paraît avoir touché Cicé-

ron qui dit que nos actes libres ne sont pas soumis à la providence divine (2).

Il faut répondre au cinquième^ que la créature raisonnable, ayant par son
libre arbitre empire sur ses actes, comme nous l'avons dit (quest. xix, art.

10), elle est soumise d'une manière spéciale à la divine providence, qui lui

impute ses actions à faute ou à mérite, et qui la récompense ou la punit.
Dans ce sens l'Apôtre dit que Dieu ne prend pas soin des bœufs, mais cela

{\) Par ce mot saint Thomas désigne tous les (2) L'origine du mal moral a été un des grands
philosophes anciens qui n'ont pas admis d'autres

.

problèmes que la philosophie ancienne s'esf poses.
principes des choses que les éléments matériels, et qu'elle n'a pu résoudre. Cicéron y a échoué
tdont toutes les théories se sont ainsi renfermées après tant d'autres, et c'est ce qui l'empêchait de
dans la nature sensible. soumettre à la providence nos actes libres.
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ne signifie pas que sa providence ne s'étende pas aux créatures dc^raisoii-

nables, comme la pensé le rabbin Moïse.

ARTICLE III. — LA PROVIDtNCE DE DIEU s'eXERCE-T-ELLE IMMÉDIATEMENT

SIR TOCS LES ÊTRES (1)?

1. Il stinble que la providence de Dieu ne s'exerce pas immédiatement
sur tous k'S êtres. Car toute di^rnité doit se retrouver en Dieu. Or, il est

de la diiznilé d un roi d avoir dis ministres par lesquels il ix)urvi)it aux
besoins de ses sujets. Donc, à plus forte raison, la providence de Dieu ne
doit-elle pas s'exercer immédialenienl sur tous les élrcs.

2. La providence ordonne les choses par rapiK)rl à leur fin. Or, la fin

d'une chose est sa perfection et son bien. Et comme toute cause doit conduire
son «'fl'ct à bien, il s'ensuit que toute cause efTlcienle est cause d'un eflet

providentiel. Donc si la providence de Dieu s'exerçait immédiatemenl
sur tous les êtres , il n'y aurait plus de cause setx^nde.

3. Saint Au;;uslin dit Ench, cap. 47;, qu il est mieux de ne rien savoir

(jue dr connaitn* des choses viles. Et Arislote dit [^î^t. lib. xu, lext. 51),

qu'il faut allirmer de Dieu tout ce qu d y a de mieux. Donc la providence de
Dieu ne s'exerce pas immêdiatt'mi'iil sur les êln»s vils et méprisables.

Mais c'est le cnnfrnirc. Ou fi autre que lui a-t-il établi sur la trrrCy ou quel

autre a-fil plan au-(hssus(le l'unireis qull a lui-même formé f {Job. xxxiv,

13). En commentant ces paroles saint Grépoire dit : Dieu gouverne par lui-

même le nioiide qu il a créé par lui-même.

CONCIXSIO.N. — Li providenn^ do Ditu sVxt'rrc immttliatonionlsur tous les êtres

qu.int à la connaiss.'uirc de l'ordre auquel iU sont soumis, mais quant a son exêca*

tion file sVxercv mt-tlialnncnt.

11 faut réjiondn' que la providence comprend deux choses: 1" la concep-
tion de I oiilre d après lequel les choses se rapportent à leur fin-, 2" l'exécu-

tion de ce desseiîj ou de cet ordre qu'on peut appeler le fiouvernemenl

universel. — ^Juant à la première de ces deux choses la providence s'exerce

immétiialement sur tous les êtres. Car Dieu les coiuiait tous jusqu'au plus

inliine. Il a en lui-même leur raison d être, et quelquc^s causes qu il ait pi*é-

disposees pour prodiiin* un elTet, il leur a d(»nn«'* la vertu de le produire.

Par conséc|uent il faut qu il ait eu préalablement en lui-même l'onlre selon

lequel tous ces effets devaient être produits. — Quant à la seconde, c'est-à-

dire (juaiit à lexéculion de ces desseins, la providence ne s'exerce que

médiaiement; car elle gouverne linférieur par le suiK'rieur, non qu'elle ait

besoin d intermédiaires, mais pour donner dans l'excès de sa lK)nté la

dignité de cause aux iroatures. — Ainsi s'évanouit ro|)inion de Plalon qui,

d'après saint (in'goire de Nysse '2) {De Prov. lil). vni, rap. 3 , admettait trois

providences : la première celle du Dieu souverain qui s'étendait principa-

lement sur les choses spirituelles et qui comprenait par conséquent le

monde entier relativement aux genres, aux esi)eces et aux causes univer-

selles. La seconde avait pour objet les êtros soumis à la génération et à la

corrupli«)n; elle appartenait aux dieux (pii s'agitent dans les cieux, e'est-à-

dire aux substances séparées (|ui impriment aux corps célestes leur mou-
vement circulairo. La tniisième reganlail les choses humaines, et elle était

attribuée aux démons que les platoniciens considéraient comme des être»

(4> Cet «rtirlo « r»oHr hn! <to non< npproîulrr j ordint anqeïorum vxxnitleria hotninumque
conrilirr rnsmittlo ce iw^sapc Ac I Krriliiro Joli. di$prn$n$, ronrrtlr propHiHt....

\\\\y\ : {Jurm rnntliluit altum iuprr Irr- l'J (ot oiivrnfit-. nlInlMir iri il Mint Gr^f(oir«^
ram ? et ces paroles «le i'Eglisc : Itrui gui miro f\\vir. Mt Ho N«'ni^«iii<.
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qui tenaient le milieu entre Dieu et nous, d'après saint Augustin [De civ,

Deiy lib. viii, cap. i4, et lib. ix, cap. 1 et 2).

Il faut répondre dM premier argument, qu'à la vérité il est de la dignité

d'un roi d'avoir des ministres qui soient les exécuteurs de sa providence,

mais que c'est en lui une imperfection de ne pas avoir en lui la raison de ce

qu'ils dois'ent faire. Car toute science pratique est d'autant plus parfaite

qu'elle connaît mieux les objets spéciaux sur lesquels son activité s'exerce.

Il faut répondre au second, que la providence immédiate que Dieu exerce

sur tous les êtres n'exclut pas pour cela Tintervention des causes secondes
qui ne sont, comme nous l'avons dit (quest. xix, art. 5), que les exécutrices

de ses ordres.

Il faut répondre au troisième, que pour nous il est mieux de ne pas con-
naître les choses mauvaises et viles, parce que la connaissance de ces

choses nous empêche de songer à de meilleures (car nous ne pouvons son-

ger à beaucoup de choses en même temps) , et parce que la pensée des
choses mauvaises peut pervertir notre volonté. Mais il n'en est pas de même
de Dieu, qui voit tout d'un seul et môme coup d'oeil et dont la volonté ne
peut être portée au mal.

ARTICLE IV. — LA PROVIDENCE REND-ELLE NÉCESSAIRES LES CHOSES

qu'elle a prévues (1)?

4. Il semble que la divine providence rende nécessaires les choses qu'elle

prévoit. Car tout effet ayant une cause qui existe par elle-même, qui est déjà

ou qui a été et dont il résulte nécessairement , est un effet nécessaire,

comme le prouve Aristote [Met. lib. vi, text. 7). Or, la providence de Dieu
existe avant l'effet qu'elle doit produire, puisqu'elle est éternelle ; et l'effet

s'ensuit nécessairement, puisqu'elle ne peut être jamais déçue. Donc elle

rend nécessaires les choses qu'elle prévoit.

2. Quiconque prend soin dune chose lui donne toute la stabilité possible

pour qu'elle ne manque jamais. Or, Dieu est souverainement puissant. Donc
il rend nécessaires toutes les choses qu'il prévoit.

3. Boëce dit {De cons, lib. iv, pros. 6} que le destin est un acte qui a son
origine dans les desseins immuables de la providence et qui soumet les

fortunes humaines à une série indissoluble de causes inévitables. Il semble
d'après ces paroles que la providence rende nécessaires les choses sur
lesquelles elle exerce son action.

Mais c'est le contraire. Car saint Denis dit {De div. nom. cap. 4) qu'il

n'appartient pas à la providence de changer la nature des êtres. Or, il y a
des choses qui sont naturellement contingentes. Donc la providence divine
ne rend pas les choses nécessaires en détruisant leur contingence.

CONCLUSION. — Comme il entre dans les desseins de la providence de produire
dans l'univers tous les degrés d'être afin de rendre l'univers parfait, elle n'a pas
rendu nécessaires toutes les choses qu'elle a prévues, mais elle a donné à quelques-
unes ce caractère en les soumettant à des causes nécessitantes.

Il faut répondre que parmi les œuvres que la providence prévoit, il y en
a de nécessaires, mais que toutes ne le sont pas, comme l'ont dit quelques
philosophes (2). En effet, c'est le propre de la providence dordonnner les

choses par rapport à leur fin. Or , après la bonté divine qui est la fin dis-

H) La providence est quelque chose déplus que revenant encore potir sauvegarder les intérêts de
la prescience. C'est pour ce motit que, quoique la liberté.

6aint Thomas ait établi la même proposition tou- (2) Nous avons indiqué les principaux pbiloso-
chant la prescience, il n'y a pas de redite en y phcs qui ont soutenu cette erreur (Foyw quest.

XIX, art. 8j.

t. «5
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lincte, st'paréo do tous les C'ircs, le bien principal qui existe dans les civa

tures c'est la perfection de l'univers. Cette perfection n'existerait pas si on

ne trouvait en lui tous les degrés de Têlre. La providence de Dieu sest

donc appliquée à les produire tous. C'est pourquoi elle a préparé des causes

nécessaires pour les eflets quelle voulait voir arriver nécessairement, et

elle a préparé des causes contingentes pour ceux qu'elle a voulu voir ar-

river d'une manière contingente suivant la condition des causes prochaines.

11 faut répondre au premier argument, que la providence de Dieu a pour
effet non-seulement de faire arriver les choses d'une manière ou d'une autre,

mais de les faire arriver conlingemnient ou nécessairement. Ainsi ce que la

providence a décrété devoir arriver infailliblenieiit et nécessairement, ar-

rive infailliblement et nécessairement, et ce qu'elle a déci'été devoir arriver

continL^enuiK'iit arrive d«^ la même manière.

Il faut î'epoiidn' au second^ que la eeililude et la stabilité de l'ordre établi

par la providence proviennent de ce que les choses que la providence pré

voit arrivefit ((Mites de la manière dont elle les prévoit, soit nécessairement,

soit conlingemnient.

Il faut réjyondreau troisième^ que cette indissolubilité et cette immutabilité

dontparl<'Hoeceneregar(h'nt(iiielaeerlitU(le(lela])rovi(lenee, (pji ne manque
jamais son etlèt, et qui le prrxiuit toujuurs tel qu elle la i)ré'vu, mais qu'elle

n'implique point la nécessité des effets eux-mêmes. Il est d'ailleurs lx)n

d'observer (jue le nécessaire et le contingent sont une conséipieuee directe

de la nature de l'être. Ainsi ces deux in(K.les sont conq)iis sous la providence

de Dieu, parce (pi'elleiMiibrasse absolument tout l'être, mais il n'en est pas
de mèmi' de la providence particulière de chaipie individu (Ij.

QUESTION XXIII.

DE LA PRÉDESTINATION.

Aprrs Avoir parlô de la providence divine, nous devons nous occuiht de la prédes-

tinalion et du livre de vie. Toiuli.int la pralestiiiatioM huit «luolions ><• prrM'nleul :

1" Kst-il e(»n>enalile (le (lire (|iie Dieu pn»le>line? — 'r Huest-ce (|iie la pre(lc>lina

Unu? Met elle quel(|ue chose dans c<Iui qui est prédestine? — 3" Est-il conforme a la

nature de Dieu de n'-prouver queUpies hommes? — 4" En comparant la pn*deslination

à réiection, |MMif-on dire que les prédt^tines sont élus? — .V Les mérites sont-ils la

cause ou la raison de l.i predi^stinalion, ou de la reprolvilion, ou de l'ekrtion? —
0" De la certitude de la prédestination. Les |)rrdeslin(''S sont-ils infaillililemenl siuves?
— 7" Le nombre de;* prédestines ot il < <ri.iin? — 8" Les prières des samts peu\enl-

clles aider à la ï»rédeslination?

ARTICLE I. — LES HOMMKS .SONT-ILS rRI^;l»F.STIM^:8 I)F. niKH (2)?

1. 11 semble ipie les hommes ne soient pas prédestinés de Dieu. Car, dit

saint Jean Damascène {Orth. fui. lib. n, cap. 30j, il faut savoir que Dieu con-

naît à l avance toutes choses, mais (pi'il ne les prédétermine pas toutes.

Kn ellet il connaît à l'avance ce qui est en nous, mais il ne prédétermine

pas nos actions. Nos mérites et nos démérites sont notre œuvre, puisque

par le libre arbitre nous sommes maîtres de nos actes. Donc ceux qui sont

(I) A l'rftani de la providcnco les «rolist«>s se en rapport aver la f n qu'on veut altrinJre ot

wnt onrorc mis en di'-Nacfortl a>ec saint Ilionias, liViii'loi de i««<i moyens .< est ii l'inleliicenre qu'il

en attribuant la providcnrc exrlnsivement à la appartient de les eonnailre , et rest » la vo'onti^

Volonlr. Mais il esl manifeste qu'elle se rapporte qu'il appartient de les nu ttre en «rinre.

tout à la foisiilintellii^ence et l\ la volont»'-. eomnie (2' t.et article est une rrfiilalion de riii-riViie de

le dit Miint riiomHs, parce que la pro\idenre ren- Calvin
.
qui pn'lendiit que Dieu a rn'i- le fienrr

Icrniv deui chuse» la connai».sancc dot moment Inimain pour la damnation et la mort éu-inelle
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capables de mériter et de démériter ne sont pas prédestinés de Dieu, et par

conséquent les hommes ne sont pas prédestinés.

2. La providence ordonne toutes les créatures par rapport à leur fin,

comme nous l'avons dit dans la question précédente (art* 1 et 2)* Or, on ne
dit pas que les autres créatures sont prédestinées de Dieu. Donc les hommes
ne le sont pas non plus*

3. Les anges sont capables de jouir du bonheur éternel aussi bien que
les hommes* Or, il semble qu'ils ne soient pas prédestinés, puisqu'il n'y a pas
eu en eux de misère, et que la prédestination, d'après saint Augustin {De

Prœd. sanct. cap. 17), n'est qu'un décret de miséricorde* Donc les hommes
ne sont pas prédestinés. '

4. L'Esprit-Saint révèle aux saints les bienfaits qu'ils ont reçus de Dieu,

suivant ces mots de l'Apôtre : Nous avons reçu non Vesprit de ce monde
y

maïs l'esprit qui est de Dieu^ pour que nous sachions ce que Dieu nous a donne

(ï. Cor. 2, 12). Si donc les hommes étaient prédestinés de Dieu, puisque la

prédestination est un bienfait de sa justice, elle devrait être connue des

prédestinés eux-mêmes ^ ce qui n'est pas évidemment.
Mais c'est le contraire. Car saint Paul dit : Que ceux que Dieu a prédes-

tinés, il les a aussi appelés {Rom. vni, 30j.

CONCLUSION. — Les hommes sont prédestinés de Dieu, c'est4-dire que la raison

de l'ordre qui porte la créature raisonnable à la vie éternelle comme à sa lin su-

prême préexiste en lui.

Il faut répondre qu'il est convenable que Dieu prédestine les hommes. Car,

comme nous l'avons vu (quest. préc* art. 4), tous les êtres sont soumis à la

providence de Dieu, et c'est à la providence qu'il appartient d'ordonner les

êtres par rapport à leur fin (art. 4 et 2). Or, il y à deux sortes de fin à la-

quelle Dieu rapporte toutes les créatures. L'une dépasse les proportions et

les facultés naturelles de la créature : telle est la vie éternelle qui consiste

dans la vision de Dieu qui est au-dessus de toute nature créée, comme nous
l'avons vu (quest. xn, art. 4) ; l'autre qui est proportionnée à la nature créée

et que les êtres créés peuvent atteindre au moyen des facultés naturelles

qu'ils ont reçues. Quand un être ne peut parvenir à sa fin par ses moyens na-

turels, il faut qu'il soit, pour ainsi dire, porté vers elle par un autre être.

C'est ainsi que la flèche est dirigée vers le but par celui qui la lance. Donc, à
proprement parler, la créature raisonnable, pour atteindre la vie éternelle, y
doit être portée, en quelque sorte, par le bras de Dieu. La raison de cette

espèce de mission préexiste en Dieu de la même manière que la raison de
Tordre général qui règle tous les êtres et que nous appelons providence. Car
dans l'esprit de l'agent, l'idée de faire une chose avant de l'exécuter es

comme une préexistence de la chose qui doit être faite* C'est pourquoi nous
donnons le nom Aq prédestination à la raison de ce transport ou de cette

mission de la créature intelligente à la vie éternelle qui est sa fin. Car des-

tiner , c'est envoyer. Ainsi la prédestination considérée au point de vue de
son objet n'est qu'une partie de la providence (4).

Il faut répondre au premier argument, que saint Jean Damascène appelle

prédétermination ce qui rend les êtres nécessaires , comme il arrive dans
les choses naturelles dont les effets sont nécessaires. Ce qui le prouve c'est

M) La providence a un sens plus large que la dence surnaturelle est comme le genre ; la prédes-

prédeslination. La prédestination ne regarde que tination et la réprobation sont comme les espèces,
les élus, tandis que la providence surnaturelle C'est pourquoi saint Thomas dit que la prédes-
s étend aussi aux réprouvés, auxquels elle prépare tination est une partie de la provideûce<
réellement des moyens de salut. Ainsi , la provi-
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qu'il ujoulo que. D'uni ne veut |»as ce (jui est inaux ais, et qu'il ne contraint

pas la vfjlu ; d où l'un voit qu'il ne rrjelliî pas la pietleslinatiun.

H faut repondre au second, que les créatures qui ne sont pas raison-

nables ne sniit pas ea|)al)les d'atteindi'c la lin, qui est au-dessus des facultés

naturelles de l'iiuninie. C'est pour cela (piun ne dit pas (pTelles sont pré-

destinées, quoique par abus on se serve quelquefois de ce terme, par rap-

port à une autre (irj (juelconque ^'1).

Il faut répondre au trolsUme
^
que les an^es sont prédestinés aussi bien

que les lionfïmes, quoi(pi'ils n aient jamais éti» malheureux. En eiTet, le

niouvenicnt ne se s|M'eilii' pas d après son |)<)int de départ, mais d'après
\(' but auipu'l il tend. Car [K'u imi>orte à la nature (lu blanc que 1 être

(pii a revêtu cette couleui* ait été aui)aravant noir, pâle ou roujie. Diî

même, à l'é^^^ard de la prédestination, il est indilTérent (pu? l'être prédi^stinô

k la vie éternrlle soit sctrti de la misère ou (pi'il n'en soit pas sorti. — On
pourniit répondre aussi que le birn ijue Dieu accoi-de à sa créature au
delà de ce(|ui lui est dû est un effet de sa mistTicorde, comme nous l'avons

dit plus haut ftpiesl. x\i, art. 3 et A).

Il faut réjKmdre au t^udfrivmpj que, par un privilège 8pi'*cial, quchpies
lu^mmes ont su (pi'ils étaient prédestinés, mais qu'il n'est pîis convenable
(pie Dieu le rcvèh» à tout Ir monde, parce (pie ceux rpii ne sont pas prédes-

tinés en concevraient du désespoir, tandis que dans les autres il y aurait

une sécurité qui les rendrait néplif^ents dans l'accomplissement de leur

devoir.

AIITICLE II. — LA rnÉDESTINATION MET-Kl.LE DANS Lt l'ULULSTIMi UttLOCt*

CHOSE (2)?

i. Il semble (]uela pivdestination mette (piehpie chose dans le pn''destiné.

Car toute action imiijiipie d elle-même passion. Si donc la prédestination

est en Dieu action, il faut (pi'elh» soit passion dans les pré«lestinés.

2. Origénc; dit à l'occasinn du passîuie de saint Paul : (Jui pr.rdrstiunfKS

est (/{om. i) : f.a prédestination n'iiarde la chose «jui est et la chose qui

n'est pas, mais la destination rej^arde la chose qui est. Et saint Aufiustin

dit (A//;, de (io)\(t persévérant in\ cap. 1 i; : ^Ju'esl-ce ipie la pivdestination.

sinon la destination d'un être qui existe!* Donc la prédestination a pour
i)hyi ce (pii existe, et par conséquent elle met dans le prédestine (juehjue

chose.

U. Toute |»réparali(»ii est (pielipie ( liosc^ dans l'objet préparé. Or. la pré-

destination est la préparation des bienfaits d»' Dieu, ccunine le dit saint

Augustin {Lib. de dono persévérant ive, cap. I-i). Donc la prédestination est

quelque chose dans l(»s prédestinés.

\. Ce qui est temporaire ne doii |)as entrer dans la dénnilion de ce qui

est éternel. Or, la^rAcc qui est quelque chose do temporaire entre dans la

définition de la prédestination \ car on dit que la prédestination est la pns

(I) Si on s'en (malt m la rlpurur du mot, prè- (2) La prt'(lostin<iti(in no met rion «Inns \c pr^-

(icih'norsiKiiilîtTaildi'rrôtor ou arrtMrr uno rlioso dosClru' ; r"«*st ponniuoi rilc a pu oxisicr avunt In

avant quVIlo n arrivo
;
par cnnM'(|uont rotJc et- constitution dn inniiilc. d'apros rrs jiaroK's Je lA-

prtVvsion ])o(irrnil s'applinurr ni>n-soulomi'nt aux pôtrc 'f,;)/i. l) : F.lrijit no$ anir tnundi rontli

cliosos naturelles, mai5 onron» à une rlioso niau- lutionrm. Mais l'oirculion do la pir-ilo<ilinalion

vaise. Cosl lo sons <|u cllo n dans saint Aiu'iislin mot (|uoIi|uo rlioso dans lo pr»'dislini'' , ot « os|

{hnch. rap. UH). ot Tract, in Jnan. oap. iNi ot pour cola que la v<>c«tion do» olus lieu dana lo

«ans d'flutros IVros, mais oo n ost i»as I aoroptu'ii toni(>s.

oi'dinairu dans lai|uoll«.< un piond lo mol on (liôo-

lUFIC.
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paration de la grâce pour le présent, et celle de la gloire pour l'avenir.

Donc la prédestination n'est pas quelque chose d'éternel. Elle ne peut donc

pas être en Dieu, puisque tout ce qui est en Dieu est éternel; elle est donc
dans les prédestinés.

Mais c est le contraire. Car saint Augustin dit que la prédestination est la

prescience des bienfaits de Dieu {Lib. de dono perseverantix^ cap. 14). Or,

la prescience n'est pas dans l'objet que l'on connaît à l'avance, mais dans
le sujet qui le connaît. Donc la prédestination n'existe pas dans les prédes-

tinés, mais en Dieu qui les prédestine.

CONCLUSION. — Comme la providence, par Là même qu'elle est la règle qui or-

donne les choses par rapport à leur fin, existe dans l'esprit de celui qui les ordonne
et non dans les choses qu'il a ordonnées, de même la prédestination n'existe que
dans l'esprit de Dieu, puisqu'elle n'est que l'idée de l'ordre suivant lequel il a place

ses élus.

Il faut répondre que la prédestination n'est rien dans l'être prédestiné,

et qu'elle n'existe que dans l'être qui prédestine. En effet, nous avons dit

que la prédestination est une partie de la providence. Or, la providence
n'est rien dans les êtres qu'elle embrasse, elle n'existe que dans l'entende-

ment de celui qui en est le sujet, comme nous l'avons dit plus haut
f'quest. xxn, art. 1). — Quant à l'exécution de la providence qu'on appelle

le gouvernement du monde, elle est passivement dans les êtres qui sont

gouvernés, et activement dans l'être qui gouverne. D'où il est évident, que
la prédestination n'étant que l'idée préexistante de l'ordre suivant lequel

Dieu a placé ses créatures par rapport à leur salut éternel, elle existe, quant
à son exécution, passivement dans les êtres prédestinés, et activement en
Dieu qui est l'être qui les prédestine. Cette exécution de la prédestination

est appelée par saint Paul vocation et glorification^ suivant ce passage ;

Ceux qu'il a prédestinés il les a appelés^ et ceupc quHl a appelés il les a glo-

rifiés [Rom, vni, 30).

Il faut répondre au premier argument, que l'action, quand elle se pro-

duit au dehors par un effet matériel, implique d'elle-même passion, comme
l'action de chauffer, de couper , mais qu'il n'en est pas de même des actions

qui sont immanentes dans le sujet qui les produit, comme comprendre
et vouloir, comme nous l'avons dit plus haut (quest. xiv, art. 4). Or, la pré-

destination est une action de ce dernier genre. Par conséquent, elle ne met
rien dans les êtres prédestinés. Mais son exécution, en se produisant à

Lextérieur, imprime en eux un certain effet.

Il faut i^épondre au second, que par destination on entend quelquefois la

mission positive que Ton donne à un être pour arriver à un but quelconque,
et dans ce sens la destination se rapporte nécessairement à ce qui existe.

On entend aussi par destination la résolution que l'on arrête dans son
esprit. C'est dans ce sens qu'il est dit aux livre des Machabées : Elea-

zarus destinavit non admittere illicita propter vitœ amorem (IL Macch.
cap. 6). La destination peut alors avoir pour objet ce qui n'est pas. Mais la

prédestination emportant avec elle l'idée d'antériorité, peut avoir pour objet

ce qui n'est pas dans quelque acception que l'on prenne le m.ot destination.

Il faut répondre au troisième, qu'il y a deux sortes de préparation. Lune
de l'objet qui la subit, et elle existe dans l'être qui est préparé. L'autre du
sujet qui se dispose à agir, et elle existe dans l'agent. Or, la prédesti-
nation est une préparation de ce dernier genre, dans le sens qu'on dit

qu'un être intelligent se prépare à l'action quand il a préconçu l'idée de-

ce qu'il doi't faire. Ainsi, Dieu a préparé de toute éternité la préd^tinatip"^
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de SCS élus, puisqu'il a eu de toute éternité dans l'esprit l'idée de l'ordre

suivant lequel il sauverait quelques-unes de ses ei'éatures.

Il faut répondre au quatrinne^ que la îiràee n'entre pas dans la défmitio!!

de la prédestination comme faisant partie de son essence. Elle n'y enlii:

que parce que la pn'desti nation se rapportée la pràee, comme la cause

à reiTet(l\ l'acte à l'objet. Il uo suit donc pas de là que la prédestina-

lion soit quelque chose de temiK)rel.

AHTHJ>K III. — Y A-T-IL DES nOXMES QUE DIEU RÉPROUVE (2)?

1. Il semble (jue Dieu ne i éprouve pi'rsoinie. Car o!i ne ivprouve pas

ceux que l'on aime. Or, Dieu aime tous les hommes, d'après celte parole du
sage {Sap. xi, 2."») : l'ous aimezy Seigneur, tout ce qui existe, et vous ne

haïssez rien de ce que vous avez fait. Dune Dieu ne réprouve ]XMSonne.

2. Si Dieu réprouve quehpiun, il faut admettre (jue la réprobation est aux
iV-prouvés ce que la prédestination est aux prédestinés. Or. la prédestination

est la cause du salut des j)ré(lestinés. Donc la ivprobalion sera également

la cause de la |>ert(î des réprouvés. CejH'iidant celle conséquence est fausse,

cai' on lit dans Osée : Ta perdition^ Israël^ vient de toi, et c'est de moi seul

que vient ton secours Os. xm, 9 . Donc Dieu ne réprouve personne.

3. Ce qu'on ne peut éviter n'est j)as imputable». Or, si Dieu ré|)rouve quel-

qu'un, celui (juiest re|»rouvé ne ptnitéviiersa perdition ; car il est dit : Con-
sidérez les ou/rres de Dieu, et remarquez que personne ne peut redresser celui

qu'il mrprise [Ecclrs. vu, 1 i). Donc on ne doit pas im])Ut(T aux hommes
leur peidition \ ce qui pourtant est faux. Donc Dieu ne réprouve persoruie.

Mais c'est le contraire. Car il est écrit : J'ai aimé Jacob, etJ'ai haï EsaQ
(Mal. I, 2\

CONCbrSION. — Puis(|u'il rsl dnns los drsstMiis do la pro\ idrnre divine do per-

mettre qu'il y nit des hommes qui s'écarlonl de la vie élernellc, il entre aussi dan»
6(\s d(*ss«'ins (lu'il y r\\ ;\\\ qui soient rnnsr(juenim(*nl n'iirouvés.

Il faut répondre (ju il y a des hommes (pie Dieu réprouve. Car nous avons
dit (art. 1) que la prédestination est une partie delà providence. Or, il ap-

partient à la providence (le permettre (ju'il y ait des défauts dans les choses

soumises à son empire, comme nous lavons vu (cpiest. \\n, art. 2). Par

consi'quent, puisque la providence; divine d(»sline les homm*^s à la vie ét(M*-

n<'lle, il lui appartient de jiermellre (jue {jnelrpies-uns manquent d'arriver à

leur lin (3), et c'est ceepion appelle réprobation. — Ainsi tlonc, connue la

prédestination est une partie de la providence à Técard de ceux cpie Dieu

disjKiseau salut ét(M'nel, d<» m("'me la réprobation est une autre paitie de la

providence relativement à ceux (pii s'écartent do cette fm. La réprobation

(4) Parro quo sans In prAcr i! n'y n pas itc «uihif.

(2' l.cs iiri'dcbtinaticns ont orri'sur rr point, m
pn'tomlant que hiou pn'»it'stino nu mal comme
un Lion. Ca^Hc onoiir, romiamntV «l.ins les con-

ciles d'Arles cl de I.ion . fut reproduite, au IX"

siècle, par Ciott^scale, et au wr par Cnlviii [Intt.

lili. Ml, cap. 2), qui élcmlit cette prcdestinalion

iiccessitante à l'rtiil d innocence et aux an^cs

cnT-mèmes. Cent i|iii enil>ras.sèrcrit son senliincnt

dans tonte sa rigueur ont reçu le nom tVnntc-

InptnircM. D'autn^ lont adouci, m disant que la

ri'prol»alion n nviiil lieu que cons» '(uemmcnt à la

pr<^vision du prilir orijjinel.O dernier senlimeiil

fut celui des jansinistcs. Ces erreurs ont élé con-

damnées Oïpre>M'inent par les con< iles d'Oran^ic,

de Valence et «le Ircate.

Gi II est bien à remarquer que Dieu se horne .h

Iaiss4^r faire le pécheur, mais qu il n <>st cause

d nucune manière «le sa chute. Il y a donc enir*

la pnM«^lination et la réprohntion celte diff»^-

rence , c"e«.t que Dieu accorde nuT prédestinés les

pràces dont ils ont hesoin pour m" sauver, et <|u'il

leur procure ainsi les moyens d arriver ii lai:loire;

il estiiar là même cnu«.e de leur triomphe. Mais il

ne conlriliiie en rien à la chute du pé( heur ; il lui

donne, au contraire, des Kr.Wes suflisanles iH»ur

qu'il évite le péché, et, comme le <lil le concile

de Irenle, il ne l'ahaniionne qu'apri's en <noir

/•lé ahandonné : Drus tud gralid smul juttifi-

ranfa non dr$eril. niti ah »i« priùi firsrralur

(Cnnr Trid.scss M, «an lli
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n'emporte donc pas seulement avec elle l'idée de prescience, mais elle y
ajoute rationnellement quelque chose comme la providence elle-môme,

ainsi que nous l'avons dit (quest. xxii, art. 1). Car, comme la prédestination

implique en elle-même la volonté de donner la grâce et la gloire, de môme
la réprobation implique la volonté de permettre que quelqu'un tombe dans
une faute, et que pour ce motif il encoure la damnation.

Il faut répondre au premier argument, que Dieu aime tous les hommes,
et même toutes les créatures, dans le sens qu'il veut du bien à tous, mais
cela ne signifie pas qu'il leur veut toute sorte de bien. Pour les créatures

auxquelles il ne veut pas cette espèce de bien qu'on appelle la vie éter-

nelle, on dit qu'il les hait ou qu'il les réprouve.

Il faut répondre au secondy que la réprobation n'est pas cause au môme
titre que la prédestination. Car la prédestination est cause de la gloire que
les prédestinés attendent dans l'autre vie, et de la grâce dont ils jouissent en
celle-ci; tandis que la réprobation n'est pas cause de la faute qui souille le

réprouvé, elle n'est cause que de l'abandon de Dieu. Elle est néanmoins
cause du châtiment éternel que le réprouvé doit subirdans l'autre monde (1).

Mais la faute est l'effet du libre arbitre de celui qui est réprouvé et aban-

donné par la grâce. Ainsi se vérifie cette parole du prophète : Ta perdition

vient de toi, ô Israël.

Il faut répondre au troisième^ que la réprobation de Dieu n'ôte rien à

la puissance de celui qui est réprouvé. Ainsi, quand on dit que le réprouvé
ne peut obtenir la grâce, on ne doit pas entendre qu'il y a pour lui impossi-

bihté absolue, mais seulement impossibilité conditionnelle. Quand nous
avons dit (quest. xix, art. 3} qu'il était nécessaire que le prédestiné fût

sauvé, nous avons voulu également parler d'une nécessité conditionnelle

qui ne détruit pas le libre arbitre. D'où l'on voit que quoique le réprouvé ne
puisse obtenir la grâce, il ne tombe cependant dans tel ou tel péché que
par le fait de son libre arbitre, et c'est pourquoi ses fautes lui sont ajuste

titre imputables.

ARTICLE IV. — LES PRÉDESTINÉS SONT-ILS ÉLUS DE DIEU (2)?

4. Il semble que les prédestinés ne soient pas élus de Dieu. Car saint

Denis dit {De div, nom, cap. A) que comme le soleil répand sa lumière sur

tous les êtres sans les choisir, de même Dieu répand sa bonté sur toutes les

créatures. Or, la bonté divine se communique principalement aux créatures

en les faisant participer à la grâce et à la gloire. Donc Dieu leur donne sa

grâce et sa gloire sans qu'il y ait élection de sa part, et c'est précisément
dans ce double don que consiste la prédestination.

2. L'élection se rapporte à ce qui existe. Or, la prédestination, par là

même qu'elle est éternelle, se rapporte aussi à ce qui n'existe pas. Donc il

y a des êtres prédestinés sans être élus.

3. L'élection suppose un certain discernement, une certaine séparation.

Or, Dieu veut que tous les hommes soient sauvés, comme le dit saint Paul

(I) Cette espèce de réprobation, qui se rapporte
au châtiment éternel , est appelée réprobation

posUive , parce qu'elle a un objet positif. Les
théologiens appellent réprobation négative celle

qui se rapporte purement à la négation de la gloire.

Tous les théologiens s'accordent sur un point :

c est que la réprobation positive n'a lieu qu'en
raison de la prévision des fautes ; mais ils ne sont
pas d'accord sur la réprobation néRati\«e. (Vous
ne croyons pas utile de résumer iei touft's leurs

controverses ; il suffit de savoir que Dieu ne pré-

destine personne au mal, que ses décrets, quels

qu'ils soient, laissent à chacuu son libre arbitre,

et que ceux qui seront réprouvés le seront uni-

quement par leur faute.

(2) L'Ecrilurc emploie fréquemment le mot
dV/it en parlant des prédestinés {Ephes. i) :

Elegit nos, etc. (Matlh. xxiv ) : Dies illi

propter elecfos breviabunlur. ( II- Tint, li ) ;

Omnia auU'm suslineo propter cleclos, etc.



232 SOMME TIïrOLOf.IOrE HE 8A1NT THOMAS.

(1. 7>'w. II. i). Donc la pivdcsti nation qui prt^dis|)Ose les hommos par rappf)rt

à leur salut, existe sans 1 eleelion.

Mais c'est le contraire. Car saint Paul dit : // nous a éius avant la créa^

tionffu monde {Lphes. i, -ij.

CONCM'SION. — Tous les pntlesliiu-s ont c;c dus et .iiiius de Dim, puiswpie U
prrdestiiialion est une conséquence de IVIiYtion, et l'éloclion une coiiMijufiux' de la

diiettion.

Il faut ri''p<indrc que la pn-destination pivsupposc rationnellement l'i^îec-

tion, et IVl(t lion présupi>ose la diKrliou ou l'aniour. Car la pivdfslination

est une partie de la providence, cl celle-ci, comme la prudence, est une rai-

son qui existe dans i'rntciidt'ment. et qui K'jile. cnnmn' nous l'avons dit

fquest. xvM, art. 2, le rap|H)rt des êtres à leur lin. i>\\ ou nr jx'Ul oKjril«m-

ner une chose |K>ur une lin, si l'on ne veut pri'alahlemeni cette lin. Donc la

pn''d('sliniil!on de certains hoinmrs au salut ctcrucl pn'SU|>|M>se rati<»nnelle-

ment en Dieu la volonté de les sauver, et cette volniile implique clirlion et

amour (1). Kllc implique amour, puiscpio par celle volonti* Dieu veut aux
prédestinés le bien qui constitue le l>«»nheur élern«'l. Car aimer, comme
flous lavons dit (quest. w, art. 2\ c'est voul«)ir du liieii à (juel(]u un. IJIe

implique élection, puiscju il veut ce bien aux uns de pnTérence aux aulnes

qui sont réprouvis. Mais I élection et l'amour ne sont pas en uotisce «piils

sont eu DitMi. Car, en aimant, noire volonté ne pnxluit pas le bien qui est

dans l'objet aimé, c'est au contraire le bien qui existe préalabl«'ment dans les

choses qui nous portent à lt»s aimer. C"i»st |)Ouifjuoi nous choisissons celui

que nous aimons, et I éle.clion précède en nous l'amour. Mais en Dieu c'est

le contraire. Car la voUnité par laquelle il vrul du bien a Trlrt? qu'il aime
est cause de ce bien lui-m«^me. et fait que lelrc aimé le possède de préfé-

rence atix auln»s ciéattires. D'où il arri • l'amour p' -^e ralion-

ni'llement léltx lion, et 1 eledion la pn - ition. (i est
|

"ion |>eut

dire que tous les prédestinés sont élus et aimi'*s (2 .

Il faut rep<indre au pmnirr ariîumeni, que si l'on considire la eommuni-
calion delà l>onlé divin».' en pénéral. ou jx-ut dire qu'il lacommunicpie sans
élection, puisqu'il n'y a aucun étn^ qui ne parlicii)c à si^sdons, comme nous
l'avons dit plus haut ^tpiest. vi, art. 4 . Mais si on considén* la communica-
tion de tel ou tel bien en particulier, il ne lacconle pas sans él(Vti«»n, parce

qu'il doune à certains êtres des biens cpi'il iraea)nle pas à d autres, .\insi

il y a élection dans le don qu il fait de. la prAee et de la ^Moire.

Il fautn'q>ondre au x^ronr/, que quand la volonté de celui qui fait l'élection

est mue par le bien qui iiréexisle dans l'objel (pTelle choisit, lelecliou ne piHil

porter que» sur des choses qui existent. C'est ce qui arrive dans l'élection

que nous faisons. Mais en Dieu la volonté n'est pas mue par le même motif,

comnii^ nous venons de re.xidiipkT. C'i'sl ce qui f.iit dire a saint Aujzustin :

Dieu choisit ceux qui n'existent pas, et cependant il no se trompe pas en les

choisissant.

Il laul ivpondre au troisivmCy que, comme tm la vu fquest. \ix, art. (l)^ î^ieu

veut à la vérité sauver tous les hommes, mais il le veut d'une volonté anté-

cédente, c'est-à-dire d'i nie volonté relative, et non d'une volonté consé-

quente, c'est-à-dire.riiin' volonté simple et absolu.*.

(tl Ainsi, U fr«'»los(m.ili. niiiocmmt m»"!!! r«»llr
i
.ir.!r i!r saint l'aiil fjiii la ciAcr n"o»l

lur I amour ilr l»iou, ri par . • il n*" tH".i pini if'nin i* par l«*^ (ru%ros tHcm H. t» , ri qiir

pM »o faire qu'cllo no soit pa.<> l'i i pIIo no nous r»l pi.ml ilonnV
i'2 LiMir pn'-iirsiiit.iiion r<>| pur 1 ii<ik, roinntr le toiilmnil \<% p^la-

comme leur ^liTlinn, rt l'iin r<>m(*rcoii pariailr- f;i«'ii>
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ARTICLE V. — LA PUESCIENCE DES MÉRITES EST-ELLE CAUSE DE LA

PRÉDESTINATION (1)?

1. Il semble que la prescience des mérites soit cause de la prédestination.

Car saint Paul dit : Ceux quHl a connus par sa prescience, il les a prédestinés

{Rom, VIII, 30). Saint Ambroise, à propos de ce passage de saint Paul: Mise-

reborcui miserebor {Rom, ix), fait dire au Seigneur : Je ferai miséricorde à
celui que je sais à l'avance devoir revenir à moi de tout son cœur. Donc il

semble que la prescience des mérites soit cause de la prédestination.

2. La prédestination étant un dessein de miséricorde, comme le dit saint

Augustin, implique nécessairement la volonté de Dieu, qui ne peut être

déraisonnable. Or, on ne peut assigner à la prédestination aucun autre

motif raisonnable que la prescience des mérites. Donc la prescience des
mérites est la cause ou le motif de la prédestination.

3. Il n'y a pas d'iniquité en Dieu, dit saint Paul {Rom. ix, 14). Or, il semble
injuste de faire à des êtres égaux des dons différents. Or, tous les hommes
sont égaux par nature et également souillés par le péché originel. Mais ils

sont inégaux quand on regarde aux mérites et aux démérites de leurs pro-

pres actions. Donc Dieu ne peut les traiter inégalement, en prédestinant

les uns et en réprouvant les autres, que par suite de la prescience de leurs

divers mérites.

Mais c'est le contraire. Car saint Paul dit : Ce n'est pas d'après les œuvres

dejustice que nous avons faites, mais par sa miséricorde que Dieu nous a
sauvés {Tit. m, 5). Or, comme Dieu nous a sauvés, ainsi il nous a prédestinés

au salut. Donc la prescience des mérites n'est ni la cause ni le motif de la

prédestination.

CONCLUSION. — La prédestination étant éternelle n'a point de cause quand on la

considère dans l'acte de celui qui prédestine; elle n'a de cause que quand on la con-

sidère dans ses eiïets. Alors rien n'empêche qu'un des elïets de la prédestination ne
soit cause d'un autre; ainsi le mérite est cause de la récompense, la grâce cause de la

gloire. Mais l'effet total de la prédestination n'a pas d'autre cause que la bonté divine.

Il faut répondre que la prédestination impliquant en elie-mcme la volonté

divine, nous devons en rechercher la raison comme on recherche la raison

de la volonté de Dieu. Or, nous avons dit (quest. xix, art. 5} qu'on ne peut

point assigner de cause à la volonté de Dieu, relativement à l'acte de la

volonté elle-même, mais qu'on pouvait lui en assigner par rapport aux
objets qu'elle veut. C'est ainsi que Dieu veut qu'une chose existe à cause

d'une autre. C'est pourquoi il n'y a jamais eu quelqu'un d'assez insensé

pour dire que les mérites sont cause de la prédestination divine, relative-

ment à l'acte de celui qui prédestine. Mais ce qui fait l'objet de la question

présente, c'est de savoir si la prédestination considérée dans son effet a
une cause, c'est-à-dire qu'on se demande : Dieu a-t-il préordonné qu'il

appliquerait les effets de la prédestination à quelque créature à cause de
ses mérites? — 11 y en a qui ont dit que l'effet de la prédestination était pré-

ordonné en faveur des élus, en vue de mérites préexistant dans une autre

vie. Tel fut le sentiment d Origène (2), qui supposait que les âmes humaines
avaient été créées dès le commencement, et qu'elles avaient reçu en ce
monde, où elles sont unies aux corps, divers états qui étaient le résultat de
la diversité de leurs œuvres antérieures. Mais saint Paul rejette positivemciit

•^) Cet article a spécialement pour objet de à cause de ses mérites que Dieu a prévus de toute
réfuter les pélagiens et les rationalistes modernes, éternité.

qui veulent que l'homme soit prédestiné à la gloire (2) Ce sentiment d^Orisène était un emprunt fait

aux doctrines platoniciennes.
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cette opinion, en disant : Avant qu'ils fussent nés et qu'ils eussent bien on mal
agi, non à cause de leurs œuvres, ?nais à cause de l'appel de Dieu, il fut dit à la

vière : rainé sera assujetti au plusjeune; selon qu'il est écrit : J'ai aimé Jacobet

j'ai haï Esaii {Rom. x, 11-13). — D'autres ont pensé (1) que les mérites pn'v

existants dans cette vie même étaient la raison et la cause de l'efifet de la

prédestination. Tels sont les pélajziens (:2), qui supposaient que le rommen-
cenient de nos bonnes œuvres vient de nous, et que leur consonnnation

vient de Dieu. D'après ce principe il arrive que lefîet de la prédestination

est appliqué à l'un et non pas à l'autre, parce que l'un a commencé à bien

faire en se préparant, tandis que l'autre ne s'est pas préparé. Mais saint

Paul s'élève contre cette erreur, car il dit: ISousne sommes pas capables de
former de nous-mêmes aucune bonne pensée comme de nous-mêmes ; mais c'est

Dieu qui nous en rend capables (11. Cor. m, Ti). Or. en nous il n'y a rien d'an-

lérieur à la pensée. Donc on ne peut pas dire qu'il y ait en nous un com-
mencement de bien qui soit la cause de l'efl'et de la i>ié(lestinalion. — D'au-

tres ont dit que les mérites (jui suivent rell'et de la pivdeslination sont eux-

mêmes la raison ou le motif de la prédestination. C'est comme si l'on disait

que Dieu donne la jiràce à un être et qu'il a décrété à l'avance qui! la lui

donnerait, parce (|u il a eu la prescience du Ikmi usai^e qu il en lérait.

Ainsi un général donne un cheval à un soldat (pi'il sait devoir bien s'en

servir. Mais ces théologiens nous semblent avoir distinizué entre

ce qui est de la prAce et ce qui est du libre arbitre, comme si le même
elTet ne pouvait pas venir éizalement de cette double cause. Car il est

évident que ce qui est de la grâce est l'effet de la prédestination, et qu'il ne
peut en nMuIre raison puis(juil est compris dans la pré(lestinati(^n même.
Si du coté de la créatui'e (jueUpie chose pouvait rendre raison de la prédes-

tination, cette chose devrait être en dehors de l'ellét de la pi't'desti nation

elle-même. Or, l'usage que nous faisions de notre libre arbitre n'est point en
dehors de la prédestinalion. Car l«^se!Vets du libic aibitiv et C(iu\ de la pré-

destination ne sont pas plus distincts les uns des autres, que les effets de la

cause seconde et de la eausi^ première, puisque la providence produit ses

effets par l'intei-médiaire des causes secondes (j. xi\, art. o). Donc ce que le

libre arbitre opère par la grâce, et ce que la grâce opère avec le libre arbitre,

sont également un effet de la prédestination. — A|)i'ês avoir réfuté tous ces

sentiments, il faut dire que nous pouvons considérer l'effet de la prédestination

de deux manières. 1° En particulier, et rien n'empêche alors de considérer un
effet de la prédestination commet la eausc^ v\ la raison d'un autre effet. Ainsi

le dernier effet sera cause du premier considéré comme cause finale, et le

premier sera cause du dernier considéré comme cîiuse méritoire. C'est

dans ce sens que nous disons que Dieu a décrété à l'avance (ju'il donne-
rait à quelqu'un la gloirt^ d'après ses mérites, et qu'il lui accorderait sa

grâce pour qu'il méritât la gloire. 2° On jieut considérer l'effet de la prédes-

tination en général. Dans ce cas, il est impossible que l'effet total de la pré-

destination en général ait sa cause dans ce qui vient de nous. Car tout ce

qui dans l'honmie a rapport au salut est com[)ris totalement dans l'effet delà

prédestination, même la préparation à la grâce. Car cette préparation résulte

elle-même du secours de Dieu, selon ces paroles : Convertissez-nous, Seicjneur,

et nous serons convertis {Tliren. ult. 21). La prédestination ainsi considérée a

'I) CoKc erreur fut celle «tes semi-péiagien», (2 On soit que saint Augustin .1 spiVialenivnt

qui ftisuient que la grAre n'était pas n«Vessaiic couiballu < es Lûréliques.

puur croire, mais qu'elle Atait oéctssaire pour a^ir .
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pour cause la volonté divine à laquelle son effet total se rapporte comme à

sa fin et de laquelle il procède comme de son premier prmcipe et de son

premier moteur (i).

Il faut répondre au premier argument, que la prescience que Dieu a de
l'usage qu'on fera de la grâce n'est pas le motif qui le porte à la conférer ;

ou du moins ce motif n'en est que la cause finale, comme nous l'avons dit

{in corp. art.).

Il faut répondre au second, que la prédestination, quant à son effet en
général, a pour cause la bonté de Dieu elle-même: mais qu'en particulier un
de ses effets est cause d'un autre, comme nous l'avons expliqué (m cor^. art,).

Il faut répondre au troisième,, que la bonté divine sufïit pour nous rendre

compte delà prédestination des uns et de la réprobation des autres. Car on
dit que Dieu a tout fait par sa bonté afin qu'elle soit reproduite dans tout ce

qui existe. Car il est nécessaire que cet attribut de Dieu, qui est un et

simple en lui-même, soit représenté de beaucoup de manières dans les créa-

tures parce que ce qui est créé ne peut s'élever à la simplicité divine. De là

pourcompléter l'univers il afallumultiplierles divers degrés de l'être, etplacer

certaines créatures au rang le plus élevé et d'autres aurangleplus inférieur.

Pour conserver dans le monde cette infinie variété de formes et d'existences,

Dieu a permis qu'il y eût des choses mauvaises afin de fournir à un grand
nombre de choses exceUentes l'occasion de se produire, comme nous l'avons

déjà dit (quest. xxn, art. 2). Or, en considérant le genTe humain tout entier

comme une sorte d'univers. Dieu a voulu que parmi les hommes il y en eût

de prédestinés pour représenter sa bonté qui éclate alors par la miséricorde

de son pardon , et il y en eût de réprouvés pour manifester s'a justice par le

châtiment qu'il leur inflige (2). Voilà le motif pour lequel il élit les uns et

réprouve les autres. Saint Paul donne cette raison quand il dit que Dieu,

voulant montrer sa colère et faire reconnaître sapuissancej a souffert, c'est-à-

dire permis, dans sa patience extrême quHl y eût des vases de colère pré-
paréspour la perdition, afin de faire paraître avecplus d^éclat les richesses de
sa gloire sur les vases de miséricorde quHl a préparés pour la glorification

(Rom. IX, 22, 23). Et ailleurs il dit encore, que dans une grande maison il y
a non-seulement des vases d^or et d''argent, mais encore des vases de bois et

d^argile; et que les uns sont pour des usages honnêtes, les autres pour des

usages honteux (II. Tim. ii, 20). Mais si l'on se demande pourquoi il a élu

les uns pour la gloire et réprouvé les autres, il n'y a pas d'autre motif à
donner que sa volonté. C'est ce qui fait dire à saint Augustin : Ne cherchez pas
a savoir, si vous ne voulez vous tromper, pourquoi il attire à lui celui-ci et

pourquoi il n'attire pas celui-là. Car, dans l'ordre naturel, la matière première
étant uniforme en elle-même, on peut dire qu'une partie de cette matière a
pris sous la main de Dieu la forme du feu, une autre la forme de la terre, pour
qu'il y ait variété, diversité dans l'univers. Mais si l'on cherche pourquoi
cette partie de matière a cette forme et celle-là une autre, on ne peut qu'al-

léguer la simple volonté de Dieu, comme on ne peut attribuer qu'à la volonté

(^) Ce que saint Thomas enseigne ici est de foi.

Bossuet éclaircit ainsi cette question : La pros-
cience qu'il faut reconnaître dans la prédestina-
tion est une prescience par laquelle Dieu prévoit
ce qu'il doit faire. Ce n'est donc pas une pres-
cience de ce que l'homme doit faire, mais de ce
que Dieu doit faire dans l'homme ; non que Dieu
ne prévoie aussi ce que l'homme doit faire , mais
«'csl qu« c« qu'il" doit faire est une suite de ce

que Dieu fait en lui, et qu'il voit le consentement

futur de l'homme daus la puissance de la grâce

qu'il lui prépare. [Défense de la tradition, liv.

XII, ch. 14.)

(2) Pour approfondir cette question , on peut

voir dans Bossuet les raisons pour lesquelles, d'à

près saint Augustin, Dieu permet le péché. (Dé-

fense de la tradition, liv. x, ch. I.)
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de l'ouvrier que celte pierre soit dans telle partie du mur, et eelle-];\ dans
telle autre, quoique les règles de l'art exiizciit qu'il y ail des pierres iri et

qu il yen ait là. H n'y a pas lieu toutefois d'accuser Dieu d'injustice de ce

qu'il distribue inéiïalement ses dons à des êtres qui sont égaux. En effet la

justice serait blessce si l'effet de la prcdeslinalion était dû àlacréalure,et

qu'il ne l'ùt pas un don gratuit. Car ce qu'on donne })ar grâce, on peut le

donner à qui on veut en plus ou en moins; pourvu qu'on ne prenne à
persoime ce (pii lui est du. il n'y a pas d injustice. C'est ce que dit le père de
iamille dans 1 Evangile : Prenez ce qui est à vous et allez; ne m'est-il pas
permis de faire ce que je veux (Matth. xx, 15)?

AHTSCLK VI. — LA PRÉDESTINATION EST-ELLE CERTAINE (i ) ?

i. Il semble (juc la prédestination ne soit pas certaine. Car à l'occasion de
ces paroles de 1 Apocalypse : Conservez ce que vous avez, de peur qu'un autre

ne reçoive votre couronne {^poc. m, H), saint Augustin dit qu'un autre ne
doit pas recevoir la couronne si celui qui l'a ne vient à la perdre. On peut

dune perdre et gagner la couionne qui est l'effet de la prédestinaliou. Donc
la prédestination n'est pas certaine.

î2. Il est j)ossibl(^qu'iui prédestiné, tel que Pi(Tre, péelie et qu il soit tué

immédialement. Or, dans cette hypothèse il aniverait que l'effet de la pré-

destination serait manqué. Donc cela n'est pas impossible, et par consé-

quent la [nvdesti nation n'est pas certaine.

3. Dieu ptnit tout ce qu'il a pu. Or, il a pu ne pas prédestiner celui qu'il

a prédestiné. Donc il le peut encore, et par conséquent la prédestination

n'est pas certain«\

Mais c'<*st le contraire. Car la glose sur ces pai'oles de saint Paul : (^)uot

pr,Tscivit^ fios et prirdesfinavit^ dit (jue la i)iédestinali()n est la prescience et

la préparation des bienlaits de Dieu, et que ceux qui sont délivrés par elle

le sont tiés-cerlainement.

CONCM'SION. — La prédestination n'est pas aTtaine de telle sorte qu'elle dé-

truise la lilHTté <les piv(l('>tin('*s; mais cominc iM'aiicojip do rlioses airiMMil conlin-

ueniment sans trouMcr la stabilitr et rinfaillihilité de l'ordre rl.ilili par la provi-

dence, de même l'ordre de la prédestination est certain, bien qu'en raison du libre

arbitre son elTet soit euntinizent.

11 faut répondre (pie la prédestination j)roduil certainement et infaillible-

ment son effet, mais (piclle n implique pas nécessité, c'est-à-dire que son

effet n'est pas nécessaiie. Nous av<»us dit (art. 1), en effet, que la prédesti-

nation est une partie de la proviilence. Or, tout ce qui est du d(»maine de

la j>rovidence n'est pas nécessairr». Il y a des effets contingents qui pro-

viennent de causes pmcbaines que la providence a disposées pour les

produire contingentiellement. Cependant, comme nous lavons reconnu

((piest. \\u, ait. 1 , lordicMle la providence nCn est ])as moins infaillible 'i).

Donc lordie de la prédestination est également certain, quoiqu'il ne dé-

truise pas le libre arbitre qui est la cause; prochaine d'où l'elTct de la pn'*-

destinalion provient contingentiellement. — Pour se rendre com|)le do

celte dilUculté il faut se reporter à ce que nous .avons dit (quest. xiv, art. 13;

quest. MX, art. i) sur la scieiuv et sur la volonté divine, lors(jue nous avons

(I) I>i' la oiMtiliulc «If In ]iit'«lcslination il y a tiiiations tMiM-ii;nairtit(|iio Itvs |>iri!csiii)rs soraioof

ilfs lit rrliiiiifs qui ont lin' «lo niau>aises consi'- ((nijoiirs snuvrs, «iiioîtiuos ri iinos qu'ils roninitS'

quonros. 1,1's uns smit l'nriis (lo là pinir tlt'lruiro lo sonJ. Saint Tlionuis »'\ito tuntrs ros orrmrs on
liliro arliitri- ; los antres ont nn- la ni^rossit»' «1rs inaintrnant lo (lo(:nir (lt> la «crtilndo «le la |>r6Jci»-

l>onnrs nMivr«>s !,«'s lndi«'rions ont nii' lo libre ni- tinniion.

I)ilre et allaqn^' les «vumvs ; los calvinistes ont \2' Celte qiiisii<in i.ii.ni i l.t icrliluJc dc It

proclaim^ linamissibiliU' «le la justice , les préJes- ri^scionce.
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voulu montrer que toutes certaines et tout infaillibles qu'elles sont, elles

n'ôtent point aux choses leur contingence (1).

Il faut répondre au premier, que la couronne peut être considérée de
deux manières : l'' comme l'effet de la prédestination, et dans ce sens per-

sonne ne la perd ;
2" comme la récompense des mérites acquis par la grâce.

Car ce que nous méritons est pour ainsi dire à nous, et dans ce sens nous
pouvons perdre notre couronne par suite d'un péché mortel. Or, un autre

reçoit alors la couronne que nous venons de perdre, parce que Dieu le subs-

tituepar sa grâce à celui qui est tombé. Car Dieu ne permet pas qu'il y en ait

qui tombent sans qu'aussitôt il en relève d'autres, d'après les parolesde Job:
Conteret multos et innumerabîles, et stare facîet altos pro eis (Job, xxxiv, 24).

C'est ainsi qu'il a substitué les hommes à la place des anges déchus, les

gentils à la place des juifs. Celui qu'il substitue à l'étatde grâce reçoit aussi la

couronne de celui qui tombe, dans le sens qu'il se réjouira dans la vie éter-

nelle du bien qu'un autre a fait, parce que là chacun se réjouira des bonnes
œuvres des autres aussi bien que des siennes.

Il faut répondre au second, que bien qu'il soit possible en soi que celui

qui est prédestiné meure dans le péché mortel, cependant la chose est impos-
sible dans l'hypothèse dont il s'agit, c'est-à-dire supposé qu'il soit prédestiné.

Il ne suit donc pas de là que la prédestination puisse manquer son effet.

Il faut répondre au troisième, que la prédestination comprenant en elle-

même la volonté divine, il faut raisonner de l'une et de l'autre de la même
manière. Or, quand Dieu veut produire une créature ilest nécessaire qii'elle

existe, puisque sa volonté est immuable, mais cette nécessité est hypothé»

tique et non absolue. De même il faut reconnaître que la prédestination est

certaine, et on ne peut pas dire qu'il puisse ne pas prédestiner celui qu'il a
prédestiné, en entendant cette proposition dans le sens composé, quoique
absolument parlant il puisse prédestiner ou ne pas prédestiner. Mais cela

ne détruit pas la certitude de la prédestination (2).

ARTICLE VU. — LE NOMBRE DES PRÉDESTINÉS EST-IL CERTAIN (3)?

i. Il semble que le nombre des prédestinés ne soit pas certain. Car un
nombre qui peut être augmenté n'est pas certain. Or, il semble qu'on puisse

ajouter au nombre des prédestinés, d'après ces paroles du Deutéronome :

Que le Seigneur notre Dieu ajoute à ce noyjibre plusieurs milliers (i, 11).

La glose dit que le nombre auquel on devait ajouter était le nombre arrêté

par Dieu qui connaît ceux qui sont à lui. Donc le nombre des prédestinés

n'est pas certain.

2. On ne pourrait pas donner de raison pour que Dieu en préordonnant
les hommes, au salut se fût arrêté à un nombre plutôt qu'à un autre. Or,

Dieu ne fait rien sans raison. Donc le nombre de ceux qui doivent être sau-
vés d'après l'ordre antérieurement étabh de Dieu n'est pas certain.

3. L'œuvre de Dieu est plus parfaite que l'œuvre de la nature. Or, dans les

œuvres de la nature le bien se trouve dans le plus grand nombre des êtres,

les défauts et le mal ne sont que dans quelques-uns. Si le nombre de ceux

(f) Ainsi, les solutions qui conviennent à l'or- blesse de sa propre volonté. (\. Lib. de Prend.
dre naturel sont aussi applicables à l'ordre surna- II, cap. Xi, n« 21).

turel. (5) 11 est dit dans l'Ecriture (Joan. c. X? : Nemo
(2) Saint Augustin, après avoir exposé ce même potest rapere oves meas de manu mea. ( II.

dogme
, en lire des réflexions consolantes

, parce Tim. Il ) : Firmum fundamentum Dei stat, ha-
que

,
dit-il , l'homme qui sait mettre parfaitement bens signaculum, hoc. Novit Dominus qui sunf

sa confiance en Dieu est à l'abri de toute inquic- ejus. Saint Thomas ne fait qu'expliquer ici ces
lude, et parce qu'il vaut beaucoup mieux se fier à l«xtes.
la fermeté do la promesse de Dieu qu'à la fai-
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qui doivent Ctrc sauvés était établi de Dieu il y aurait donc plus de damnés
que de sauvés, ce qui est opposé à ces paroles de saint Matthieu (Malth.

vu, 13} : ElU' est large et spacieuse la voie qui mène à la perdition, et il y en a

beaucoup qui entrent par elle. Elle est étroite la porte et elle est resserrée la

voie qui mène à la vie, et il y en a peu qui la trouvent. Donc le nombre de

ceu\ qui doivent être sauvés n a pas éU- préalablement établi de Dieu.

Mais c'est le contraire. Saint Augustin dit {Lib. decorrept. et grat. c. 13) :

Le nombre des prédestinés est certain; il ne peut (^tre ni augmenté, ni di-

minué.
CONCLUSION. — Pour Dieu, mais pour lui seul le nombre des prédestinés est cer-

taiu.non-st'uU'iiKMit foruit-lloiiunt, niaisinaloriellenu-nt, non-sculeiiicntcouinie connu,

mais ctiiiime choisi et prcalabicuRiit délini et arrcle ; mais le nombre des rcprouvéa

n'est pas certain de la même manière.

Il faut répondre que le nombre des prédestinés est certain. Mais il y en a
(pii ont (lit (pi il 1 fiait lornulh-nirnl, mais non malérirllemcnt, c'est-à-dire

qu'il était certain qu il y aurait cent, mille ou tout aiHre nombre d hommes
sauvés, mais qu'il nétail jtas certain (pic co seraient ceux-ci ou ceux-là (1).

Cette opinion détruit laeei lilude de la prédestination que nous venons d'é-

tablir { art. préc). H faut donc dire que pour Dieu le nombre des prédesti-

nés est certain, non-seulement formellement, mais matériellement. Il faut

observer, en outie, (pie ce nombre est certain pour Dieu, non-seulement

sous le rapf)ort de la coimaissance, c'est-à-dire parce qu'il sait combien il

doit y avoir dehis, car il le sait aussi bien que \v nombre des gouttes d'eau

qui tombent du ciel et que le nombre des grains de sable (pii sont dans la

mer, mais encore en raison du choix et de la détermination quil en a faits.

— Pour s'en convaincre il faut savoir que tout agent tend à produire quel-

que chose (le fini, comme nous l'avons dit fquesl. vn, art. "i et 3\ Or, qui-

concpie tend à donner à l'elTet (pi'il produit une mesure déterminée, imagine

un nombre sous h^piel doivent être comprises toutes les parties essentiel-

les nécessaires à la perfeclion du tout. Car pour les parties secondaires il ne
s'arrête pas à un nombre détermine, il K's mullij)lie autant (pie le demandent
les parties essentielles et nécessaires à son œuvre. Ainsi l'architecte pense
à déterminer la mesure de la maison qu il veut conslruir(% le nombre des

chainbi-es qu'il y veut faire, les dimensions qu'auront les murailles ou la

toiture; mais quant au nombre de pierres quil faudra il ne le détermine
point, il dit seulement deii cMiiployer autant (ju'il est nécessaiie |>our cons-

Iruiie des murs de la dimension (pi il a lixeo. C est ainsi qu il faut considé-

rer Dieu par rapport à l'universalité de la création qui est son ouvrage. H a

déterminé à Tavance quelle serait la mesure totale de l'univers, le nombre
de ses parties essentiL'lles, c'est-à-dire le nombre des parties qui doivent en
quelque sorte perpt'tuellement durer, et il a par consé(pient fixé combien il

y aurait de sphères, combien d'étoiles, combien d'éléments, combien d'cs-

pt'ces de choses. Quant aux individus suj(Hs à la conuption, ils ne contri-

buent pas essentiellement au bien de lunivers, ils ne s'y rapportent que
secondairemt^nt dans le sens (pie c est en eux cpie le bien de l'esjK'ce se con-

serve. Par consé(iuent, quoique Dieu sache le nombre de tous les individus,

cependant on ne peut pas dire que le nombre des bœufs, des moucherons
ou de tout autre animai ait été à l'avance établi de Dieu. Seulement sa pro-

vid(Mice produit autant de ces animaux (]uil en faut pour la conservation

de leurs espèces. Or, entre toutes les créalurc^s, celles qui sont raisonnables

H) Cette erreur est la m^nie que ceux qui prétendent que Dieu connaît les genres et les r>pèces, roiis

qu'il ne connaît ras les individus.
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tendent plus directement au bien de l'univers, puisqu'en tant que raison-

nables elles sont incorruptibles, et parmi les créatures raisonnables celles

qui y tendent le plus ce sont surtout celles qui doivent jouir de la béatitude

et qui touchent plus immédiatement à leur fin suprême. D'où l'on doit

conclure que pour Dieu le nombre des prédestinés est certain, non-seule-

ment à cause de la connaissance qu'il en a, mais encore parce qu'il l'a lui-

même à l'avance déterminé. — 11 n'en est pas de même du nombre des ré-

prouvés (1) qui paraissent avoir été préordonnés de Dieu pour le bien des

élus, suivant cette parole de l'Apôtre, qui dit que tout contribue au bien des

élus (Rom. vni, 28). — Quant au nombre des prédestinés, les uns disent

qu'il y aura autant d'hommes sauvés qu'il y a eu d'anges tombés; d'autres

ont dit au contraire qu'il y en aurait autant que d'anges restés fidèles ; d'au-

tres enfin ont pensé que le nombre deshommes sauvés serait égal à celui des
anges tombés, augmenté du nombre des anges que Dieu a primitivement

créés. Mais il est mieux de dire avec l'Eglise qu'il n'y a que Dieu qui sache

le nombre des élus qu'il doit appeler à la féUcité suprême (2). (Collecta

pro vivis et def,)

Il faut répondre au premier argument, que ce passage du Deutéronome se

rapporte à ceux que Dieu a marqués à l'avance pour exercer sa justice pré-

sente. Le nombre de ceux-là peut augmenter et diminuer, mais il n'en est

pas de même du nombre des prédestinés.

Il faut répondre au second, que le motif qui règle l'étendue ou la quan-
tité d'une partie quelconque se prend du rapport qui existe de celte partie

au tout. Ainsi en Dieu il y a la raison pour laquelle il a fait tant d'étoiles,

produit tant d'espèces de choses, prédestiné tant d'hommes, et cette raison

est prise du rapport qui existe entre chacune de ces parties et le tout à la

perfection duquel elles contribuent.

Il faut répondre au troisième, que le bien qui se rapporte à l'état commun
de la nature se trouve à la vérité dans le plus grand nombre des êtres et

qu'il n'y en a que quelques-uns qui en soient privés. Mais il n'en est pas de
même du bien qui est au-dessus des forces ordinaires de la nature ; il

n'existe que dans le moins grand nombre, et la plupart ne le possèdent pas.

Ainsi le plus grand nombre des hommes ont la science suffisante pour se

conduire, il y en a moins qui en soient dépourvus et qui méritent le nom
de fous et d'insensés, mais il y en a fort peu qui parviennent à avoir

une science profonde des choses intelligibles. Donc la béatitude éternelle

qui consiste dans la vision de Dieu étant au-dessus de la nature, surtout

depuis qu'elle a été privée de la grâce par la corruption du péché originel,

il y en a très-peu qui seront sauvés. Et la miséricorde de Dieu éclate surtout

en ce qu'il appelle quelques hommes au salut dont la plupart s'écartent selon

le cours commun et l'inclination générale de leur nature.

article viii. — les prières des saints peuvent-elles servir a la

prédestination(3)?

1. Il semble que les prières des saints ne puissent servir de rien à la

prédestination. Car ce qui est éternel ne peut être empêché par ce qui est

H) Parce qu'il ne les a pas prédestinés u la dam-
nation. Car, comme le dit saint Augustin, Dieu n'a
pas fait les ténèbres, il a dit : Que la lumière
soit faite; mais on ne lit pas qu'il ait dit que les

ténèbres soient faites. Quoiqu'il n'ait pas fait les

ténèbres, il a fait deux choses en elles : il les a di-

visées d avec la lumière, puis il les a mises en leur
raog : Divisit tenebras et ordinavit cas; c'est

ce qu'il fait à l'égard des pécheurs (Défense de la

tradition, liv. Xi, ch. H2).

(2) Quoiqu'on ait beaucoup reproché à la sco-

lastique de s'être occupée de questions oiseuses et

inutiles, on voit que saint Thomas connaît les li-

mites véritables de la science, et qu'il ne cherche

pas à les franchir.

(5) Il T a deux écueils à éviter dans la solution
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temporel, et par suite ce qui est temporel ne peut servir àce qui est (éternel.

Or. la préil<'stinaliori est éternelle, et les prières des saints étant temporelles,

elles ne peuvent aider à la prédestination de quelqu un. Done les prières

des saints ne servent pas à la prédestination.

2. Comme on n'a lu-soin de conseil qu'autant qu'(»n manque de connais-

sance, de même ou n a besoin de secours quaulanl (ju on manque de force.

Or, Dieu qui prédestine ne manque ni de connaissance, ni de force. C'est

|M)urquoi saint Paul dit : ()/// a aidi' l'esprit du Seigîiei/r? ou quel a été son

conseiller {Hoin. xi, 3ly.' Donc les prières des saints n'aident pas à la pré-

destination.

3. Ce qui peut être aidé peut être empêché et réciproquement. Or, la

prédestination ne peut être cmiK'cliée par rien. Donc l'ile ne peut pas non
plus être aidée.

Mais c'est le contraire. Car la Genèse nous aj^prend qu'Isaac pria Dieu

(lour Hèbeccaetqut'lle devint mère. Elle eut pour lils Jacob (jui fut pivdes-

tiné. Or, cette prédestination ne se serait pas accomplie si Jacob n'était pas

né. Donc la predi-stination est aidée par les prières des saints.

CONCLUSION. — I„T pmloslinntion run>itlrr' ' -on princiiH' <»u dans son nrfe

ne iM'iit rire aiihti (raucuiu' niani» iv, mais cii . dans mui rlFct elle peut être

aidOe |)ar les prières des saints et par Iwaucoup d'autres bonnes œuvres.

Il faut répondre qu'à l'éirard de cette (question on esttomlx'dans plusieurs

erreurs. Oi't'lqi'^'î* auteurs, ne faisant attention (pi à la cerliiudi' de la

prédestination, ont dit que les prières étaient vaines ainsi que toutes les

l)onius (iMivres (]u'on p(tuv;ii( faiie en vue du salut éternel, parce que,

(ju'on K'S l'assiî ou qu on ne les lasse pas, les prédestinés y arriveront tou-

jours, mais les îvprouvés jamais. Cette opinion a contre elle tous les pi'é-

ceplt's des saintes Kcritures «pii nous font nu devoir de prier et di' faire

d'aulres bomies nnivres.— D'autres ont dit (pie les prières pouvaient chan-

ger la prèdestinalion divine. Ce fut, dit-on, le sentiment des Efiyptiens, qui

pn''ten(laient pardes sacrilices et des prières empêcher rexèculion des (lè-

ci"elsde Dieu et changer ainsi ce qu ils appelaient le destin. Mais IF^criture

est encore en op|)osilion avec ce seiUiment. Car il est dit au livre des Hois :

Celui qui triomphera en Israël ne pardonnera point et Jiese laissera pas flé-

chir par le repentir [\. lieg. \v.2'.> . Saint Paul dit aussi que lesdonset la voca-

tion de Dieu sont sans repentir [lioni. xi, t2*.ij. — Pour nous, nous disliufiuons

dans la pivdeslination deux choses, l'acle même de la prédestination et son

efVet. ^)uanl à l'acte lui-même, les prières des saints ne* jx'uvenl être d'au-

cun secours. Car elles ne peuvent faire (pie quelqu un soit prédestiné do
I)i(Mi. Quant à l'efTet, les prières des saints et toutes les autres l)onnes œii'

vres peuvent contrii)uer à le prcxluire. Car la providence, dont la prèdesti-

nalion est une paille, n'empêche pas raclion des causes secondes. Mais elle

dispose les elVets de telle sorte que Tordre des causes second(îS soit assu-

jelli à son empire. Ainsi donc, comme dans lordiH^ nalurel la ]>rovi(lencc

comprend dans son domaine les elVets naturels et les causes (jui doivent

les produire, de même l'ordre de la prédestination embrasse tout ce qui

contribue au salut de Ihonime, ses projires prières, celles des autres, toutes

les autn^s bonnes œuvres, en un mot, tout ce qui est essentiel à l'homme

tir collo qtioslion-, finint Tliomas lo< in«lifnio of rcnr des anrions , qui rroraiont qno l'on pouvait

lions montre la vrritô cotlioliiiiio onlrr «rs «inu f.iiro riiaiipor «lo »l<'ssrin à In Diviiiitr. ToiUo la

r\(ri^nns. Le proinior est ci'hii clans lequel Jenn «lillieiillé consisteàronrilierlVui^lenredc la c«n»e

lins et les préf^rslinnliens s«»nl (oml»t''S. en ninnt |)rriniore QVff te« rau.HO» scrondtv. •

la nt^rcssité dea bonnes aMivrcs \ le second est l'ei

.1
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pour faire son salut. C'est pourquoi les prédestinés doivent s'exercer à la

prière et aux bonnes œuvres, parce que ce sont les moyens par lesquels

l'effet de la prédestination doit s'accomplir certainement. C'est ce qui fait

dire à l'apôtre saint Pierre : Mes frères, efforcez-vous de plus enplus d'affer-

mir votre vocation et votre élection par les bonnes œuvres (II. Ep, i, 10}.

fl faut répondre au premier argument
,
que ce raisonnement prouve

que les prières des saints sont inutiles pour l'acte de la prédestination

même.
Il faut répondre au second, qu'on peut aider quelqu'un de deux manières.

1° En lui donnant une force qu'il n'a pas. C'est ainsi qu'on aide ceux qui sont

faibles. Dieu ne peut être aidé de cette manière, et c'est pourquoi saint Paul

dit ; Qui vient en aide à Vesprit du Seigneur'? 2° En exécutant ses ordres.

C'est ainsi que le ministre aide le maître. C'est de cette manière que nous
aidons Dieu en exécutant ses ordres, d'après cette autre parole du même
apôtre : Nous sommes les aides de Dieu (I. Cor, ni, 9). Dieu accepte ce secours

non par impuissance ou par faiblesse, mais parce qu'il se sert des causes

secondes dans l'intérêt de la perfection de l'univers et pour élever ses créa-

tures à la dignité de cause.

Il faut répondre au troisième, que les causes secondes ne peuvent sortir

du domaine de la cause première et universelle, comme nous l'avons dit

(quest. XIX, art. 6), et qu'elles ne font qu'exécuter ses ordres. C'est pour-
quoi les créatures peuvent aider à l'effet de la prédestination, mais elles ne
peuvent pas l'empêcher.

QUESTION XXIV.

DU LIVRE DE VIE.

Nous avons maintenant à parler du livre de vie. A ce sujet trois questions se pré-

sentent : 1" Qu'est-ce que le livre de vie? — 2" A quelle vie ce Uvre se rapporte.^ —
3" Quelqu'un peut-il être effacé du livre de vie?

ARTICLE I. — LE LIVRE DE VIE EST-IL LA MÊME CHOSE QUE LA

PRÉDESTINATION (1)?

4. Il semble que le livre de vie ne soit pas la même chose que la prédes-

tination. Car, d'après la glose sur ces paroles : Hœc omnia liber vitse

{EccL XXIV, 32), le livre de vie c'est l'Ancien et le Nouveau Testament. Or,

ce n'estpas là la prédestination. Donc le livre de vie n'est pas la même chose
que la prédestination.

-2. Saint Aygustin dit (Deciv, Dei, lib. xx, cap. 14) que le livre de vie est

une certaine force divine qui rappelle à la mémoire de chacun ses bonnes
et ses mauvaises actions. Or, cette force divine ne semble pas appartenir

à la prédestination, mais plutôt à la puissance. Donc le livre de vie n'est pas
la même chose que la prédestination.

3. La réprobation est le contraire de la prédestination. Donc si le livre

de vie était la prédestination, il y aurait aussi un livre de mort.
Mais c'est le contraire. La glose dit à l'occasion de ces paroles du Psal-

lïliste : quHls soient effacés du livre des vivants {Psal. lxviii), que ce livre

est la connaissance de Dieu par laquelle il a prédestiné à la vie ceux qu'il

a connus à l'avance.

I

H) Il est fait mention du livre tie vie dans l'A- tris, in quo fiîii Dei inconcussd stabilitate
pocalypse (ni, 5, xn, 8, et xxi vers. ult.). Saint conscripH sunl; ce qui revient à la définition

\ Augustin en parle dans son livre (i)e Corrup. cf qu'en donne saint Thomas.

I

Crat. cap. 9) , et if l'appelle : Memoriale Pa-

in i6
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CONCLUSION. — On appelle par métaphore livre. de vie la conuaissauce expresBC

et solidement arrêtée que Dieu possède des prédestinés.

Il faut répondre qu'on dit quil y a en Dieu un livre de vie, selon une
métapliore empruntée à ce qui se passe dans les choses humaines. Car nous
avons l'habitude lorsque nous nommons quelqu'un à un eniploi, d inscrire

son nom sur un livre ^ c'est ce qu'on fait, par exen)ple, pour les soldats, ou
pour les conseillers qui portaient autrefois dans le sénat de Home le titre de
Pères conscripts. Or, d après tout ce que nous avons dit (quesl. préc. art.4),les

prédestinés sont élus de Dieu pour posséder la vie éternelle. C'est donc leur

inscription qu'on appelle Livre de vie. Car par métaphore on dit qu'une chose

est écrite dans lesprit quand elle est fortement lixée dans la mémoire. C'est

ainsi qu'il est dit (Prov, m, 3) : M'oubliez pas ma loi et que votre cœur garde
fues prici'ptcs^ et peu apiés : Ecrivez-les sur les tables de votre cœur. Car on
écrit sur des livres maléi iels pour soulaiier la mémoire. On a donc appelé

livre de vie, la connaissance d'après laquelle Dieu conserve invariablement

le souvenTr de ceux (ju'il a prédestinés. Et comme ce (juil y a d'écrit dans
un livre est pour nous lindicaliun des choses que nous devons faire, de
même cette coimaissancc est pour Dieu le signe de ceux qui doivent arriver

à la vie élerncllo, d'après cette parole de saint Paul : Le solide fotidcment

de Dieu subsiste y ayant pour siyne et sceau cette parole : le Seigneur

connaît ceux qui sont a /wi(II. Tim.w^ 11)).

Il faut répondre au pren,ier ar'jument, qu'on peut entendre le livre de vie

de deux manières. 1" On appelle livre de iwV, le livreoù sont inscrits ceux qui

sont élus pour la vie éternelle, et c'est dans ce sens que nous renlendons
ici. 2° On appelle encore livre de vie le livre qui renferme ce qui mène à

la vie èlerni'lle, soit qu'il s'aj^issedes choses que l'on doit faire, et alors c'est

l'Ancien et le Nouveau Testament, soit qu'il s'agisse des choses que l'on a
faites, et c'est alors cette force divine qui remet à chacun en mémoire ses

fieti(tns. C'est ainsi (lu'on peut appeler livre de gucrrCy celui qui renferme

les noms des soldats, ou celui qui contient les notions de 1 art militaire, ou
enfin celui qui rapporte les exploits des guerriers.

Celte exj>lieatiou rend la solution du second argument évidente.

Il faut répondre au troisicmcy qu'on n'a pas l'habitude d inscrire ceux
qu'on rejette, mais seulement ceux que Ton choisit. C'est pourquoi il n'y a
pas pour les réprouvés un livre de mort, comme il y a pour les prédestinés

un livre de vie.— Enliu il l'aut diri' (jue le livre de vie dilîëi'e rationnellement

de la prédestination (1). Car il implique la connaissance de la prédestina-

tion même, comme on le voit d'après le passage cité de la glose.

ARTICLL II. — LE LIVIIE LE VIE >E RENFEKME-T-IL QUE LA VIE GLORIEUSE

DES l'nÉDESTINÉ8(2,?

\. Il semble que le livre de vie n'ait pas seulement rapi»orl à la vie glo-

rieuse des prédestinés. Car le livre de vie est la connaissance de la vie. Or,

c'est par sa vie que Dieu connaît toute autre vie. Donc le livre de vie se rap-

porte principalement à la vie de Dieu et ne se rapporte pas qu'à celle des

prédestinés.

(\) Il «n diffère rationnollomcnt , puisqu'il on Clirisl o-t le clicf do tous les prcMestin»'» et in
est une const'quenre. Ce livre de vie n'csi.eu der- tous 1rs élus. Daniel jinrle «le la vie de la gloirt

nièreonabse, qu'une ronnaissanccspérululive, qui quanti ilditiDan. il): Snlr<ibitur fopulus luui
rcvieul ù la science de vision. vmnis qui invtntus [ucrU scripliu l'n libro.

('2i Dans toute IKcrihire, le livre de vie se 'Juus les passages de lAporalyps** que nous avons

rapporle à la gloire. Il est dit llelir IX' : In en- indi(|ut's se rappoiteiit ù la hIoipo. (Luc. Zl ; Ao*
pile libri $criplum est de me, parce que le mina rcslra scripta sunt in carltt.clc.
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2. Comme la'vie de la gloire vient de Dieu, de même la vie de la nature.

Si donc la connaissance de la vie de la gloire s'appelle livre de vie, on de-

vrait aussi donner le même nom à la connaissance de la vie de la nature.

3. Il y en a qui sont élus pour la grâce et qui ne le sont pas pour la gloire.

C'est ce qui est évident d'après ces paroles de saint Jean : ISe vous aî-je pas
choisi tous les douze, etwide vous n^est-il pas un démon (Joan. vi, 71). Or, le

livre de vie est le livre sur lequel sont inscrits ceux que Dieu a choisis, d'a-

près ce que nous avons dit (art. préc). Donc il a aussi rapport à la vie de
la grâce.

Mais c'est le contraire. Car le livre de vie est la connaissance de la pré-

destination, comme nous l'avons dit (art. pr^c). Or, la prédestination ne se

rapporte à la vie de la grâce qu'autant que celle-ci conduit à la gloire. Car

les prédestinés ne sont pas ceux qui ont la grâce, mais ceux qui arrivent à
la gloire. Donc le livre de vie ne se rapporte qu'à la vie glorieuse.

CONCLUSION. — Le livre de vie ne se rapporte, à proprement parler, qu'à la vie de
la gloire, puisqu'il n'y a que ceux qui sont élus de Dieu qui y soient inscrits.

Il faut répondre que le livre de vie, comme nous l'avons dit (art. préc),

n'est que la liste ou la notice des élus. Mais l'élection suppose toujours

l'élévation à un état supérieur à la nature, et le terme de l'élection est tou-

jours la fin dernière du sujet élu. Car on n'élit et on n'inscrit pas un soldat

pour qu'il soit armé, mais pour qu'il combatte. Telle est en effet la fin di-

recte de l'état militaire. Or, la fin qui est au-dessus de notre nature est là

vie de la gloire, comme nous l'avons dit (quest. xxni, art. 1). Donc le livre

de vie se rapporte, à proprement parler, à cette vie.

Il faut répondre au premier argument, que la vie de Dieu hiême consi-

dérée au point de vue de la vie de la gloire lui est naturelle^ par conséquent
il n*y a pas élection par rapport à lui, et il n'y a pas de livre de vie. Car nous
ne disons pas qu'un homme est élu pour avoir des sens ou toute autre fa-

culté essentielle à sa nature.

La solution du second argument est ainsi évidente. Car à l'égard de la vie

naturelle il n'y a pas élection, et il ne peut y avoir par là même un livre de
vie.

Il faut répondre au troisième
,
que la vie de la grâce n'est pas la fin de

l'homme, mais un moyen d'y parvenir. C'est pourquoi on ne dit pas que l'on

est élu pour la vie de la grâce, ou si l'on se sert de cette expression ce n'est

qu'autant que la vie de la grâce se rapporte à la vie de la gloire. C'est pour
ce motif que ceux qui ont la grâce, mais qui n'arrivent pas à la gloire, ne
sont pas éluç absolument, mais relativement {secundum quid). De même on
ne dit pas absolument qu'ils sont inscrits au livre de vie, mais on le dit relati

vement dans le sens que, suivant les pensées et les desseins de Dieu, ils se

rapportent à la vie de la gloire en raison de ce qu'ils participent à la vie

de la grâce.

ARTICLE III. — quelqu'un peut-il être effacé du livre de vie (1) ?

1. Il semble que l'on ne puisse être effacé du livre de vie. Car saint Au-
gustin dit (De civit, Dei. lib. xx, cap. 13) que le livre de vie c'est la pres-
cience de Dieu qui ne peut être trompée. Or, on ne peut rien soustraire à la

^
(\) Les théologiens qui confondent le livre de seulement les prédestinés mais encore les justes

<ric avec la prédestination répondent à cette ques- qui ne sont justes que pendant un temps, parce
tion négativement

, parce qu'elle revient à la cer- qu'il leur manque le don de persévérance. Dans
titude et à l'immortalité de la prescience et de son sentiment, il rend mieux compte des passages
la prédestination. Mais saint Thomas donne au de l'Ecriture qui paraissent opposés à l'opioion
livre de vie plus d'estension. Il y comprend non- contraire.
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prescience de Dieu ni à la prédestination. Donc on ne peut rien effacer du

livre de vie.

2. Tout ce qui est dans un être y est selon le mode d'existence que cet

être a kii-môme. Or, le livre de vie est quelque chose déternel et d'im-

muable. Donc tout ce qui y est écrit n'y est pas pour un temps, mais pour

toujours et d'une manière ineffaçable.

3. Efi'acer c'est le contraire d écrire. Or, on ne peut être inscrit à nou-

veau (1; dans le livre de vie. Donc on ne peut pas non plus en être effacé.

Mais c'est le contraire. Car il est dit dans les Psaumes : Quiis soient ef-

faces du livre des virants (Ps. Lxvni, 20).

CONCLUSION. — Le livre de vie renfermant les noms de ceux qui sont en rapport

«ivpc la vie éternelle par la prédestination et la nràce présente, il faut aflirmer qu'il

y en a qui sont etlaccs de ce livre, non-seulement suivant notre manière de penser,

mais en réalité.

Il faut répondre que suivant le sentiment de quelques-uns on ne peut

être en réalité effaié du livre dévie (2 , mais (piOn pt'ut l'être d'après notre

manière de penser. Car Itcriture a coutume de dire une chose faite quand
elle nous parait telle. Ainsi elle dit inscrits au livre de vie tous les hommes
qu'on re^Mrde comme tels d'après la justice qu'on voit actuellement briller

en eux. Mais aussitôt qu'on voit dans w siéule ou dans l'autre que ces hommes
se sont écartés de la droite voie on dit qu'ils sont effacèsdu livre de vie où ils

étaic^nl inscrits. Et c'est ainsi que la plose explique et développe ces paroles

du Psalmiste : qulls soient efjaa's du livre des virants. — Mais comme on

place parmi les récompenses des justes de n'être pas effacé du livre do

vie, d après ces paroles de l'Apocalypse : Celui qui sera victorieux sera

vêtu de blanc et je n'effacerai point son nom du livre de vie (yfpoc. m, 5j,

et qu'on ne promet pas aux saints des récompenses imaginaires, mais
réelles, on peut dire qu'être effacé du livre de vie ne se rapporte pas
seulement à la manière dont nous ent(»ndnns les choses ici-bas, mais
qu il faut pr»Mi(lre ces paroles dans un sens direct et réel. Car le livre de
vie renferme les noms de ceux qui sont en rapport avec la vie éternelle.

Or, on peut y être de d(Mix manières : 1" par la prédestination qui ne manque
jamais son effet; 2" par la grùce. Car celui (jui a la grâce est par là même
digne de la vie éternelle. Mais celte dernière manière n'obtient pas toujours

son effet, puisque ceux que lagràce rend maintenantdignesdela vie éternelle

peuNent en être privés par un seul pé-ché mortel. — D après cette distinc-

tion nous pouvons dire que ceux qui sont ordonnés par la prédestination

divine pour la vie élornelle, sont inscrits irrévocablement au livre de vie,

parce qu'ils y sont portés pour obtenir certainement ce bonheur, et leurs

noms ne peuvent jamais en être effacés. Mais ceux qui y sont ordonnés non
par la prédestination, mais par la priiee, ne sont pas inscrits irrévocable-

ment au livre de vie ^ ils ne le sont que d'une certaine manière parce qu'ils

n'y ont pas été portés pour obtenir la vie éternelle elle-même, mais pour
en jouir seulement dans sa cause, c'est-à-dire dans la grâce. Ces derniers

peuvent être effacés du livre de vie. Ce n'est pas que ce lait atteigne la con-

naissance de Dieu, de façon que l'on puisse dire que ce que l)ieu savait

avant il ne le sait plus après. Car celte radiation ne se rapporte qu'à la

chose sue, c'est-à-dire que Dieu sait que telle créature était d abord bien

disposée pour la vie éternelle et qu'ensuite elle ne l'a plus été par suite de
la perte qu'elle a faite de la grâce.

(1) A noiivpaii. dcnovo, i^orlf le Icilr. ()nnn<>, anr Ta fli>ni««ion porto l>rauroup plut sur

(2) On voit, d'après l ciplicalicnquo nous rwm les mois que ^ui U' tond di*» ilu>te$.
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Il faut répondre au premier argument, que la suppression faite au livre de

vie ne regarde pas la prescience de Dieu comme s'il y avait en lui quelque

changement, elle ne se rapporte qu'aux choses qu'il connaît à l'avance et

qui sont muables.

Il faut répondre au second, que quoique les choses soient en Dieu d'une

manière immuable, elles sont cependant muables en elles-mêmes. C'est

pourquoi on peut être effacé du livre de vie.

Il faut répondre au troisième, que comme on peut être efTacé du livre de
vie on peut aussi y être inscrit à nouveau, soit qu'on donne à cette expres-

sion le sens vulgaire, soit qu'on l'applique à ceux qui commencent à vivre

de la vie de la grâce et à être par là même en rapport avec la vie éternelle.

La connaissance de Dieu embrasse toutes ces variations quoiqu'elles n'aient

rien de nouveau pour elle.

QUESTION XXV.

DE LA PUISSANCE DE DIEU.

Après avoir parlé de la prescience de Dieu, de sa volonté et des choses qui s'y

rapportent, il nous reste à traiter de sa puissance. A cet égard six questions se pré-

sentent : 1° Y a-t-il en Dieu puissance? — 2° Sa puissance est-elle infinie? — 3" Dieu
est-il tout-puissant ?— 4° Peut-il faire que ce qui a existé n'ait pas existé ? — 5" Peut-

il faire ce qu'il ne fait pas ou ne pas faire ce qu'il fait?— 6" Pourrait- il faire des

choses meilleures que celles qu'il fait ?

ARTICLE I. — LA PUISSANCE EST-ELLÈ. UN ATTRIBUT DE DIEU (1) ?

1. Il semble que la puissance ne soit pas un attribut de Dieu. Car Dieu
qui est l'agent premier est à l'acte ce qiie la matière première est à la puis-

sance. Or, la matière première considérée en elle-même est absolument
sans acte. Donc Dieu est pareillement sans puissance.

2. D'après Aristote {Met, lib. vi, text. 19), l'acte vaut mieux que la puis-

sance qui le produit. Car la forme vaut mieux que la matière, et l'action est

meilleure que la puissance active puisqu'elle est sa fin. Or, il n'y a rien

de meilleur que ce qui est en Dieu, puisque tout ce qui est en lui c'est lui-

même, comme nous l'avons démontré (quest. m, art. 3j. Donc il n'y a pas
de puissance en Dieu.

3. La puissance est le principe de l'opération. Or, l'opération de Dieu est

son essence, puisqu'il n'y a pas en lui d'accidents., et son essence n'a pas
de principe. Donc il n'y a en lui aucune puissance.

4. Nous avons prouvé (quest. xiv, art. 8) que la science de Dieu et sa vo-
lonté sont la cause des êtres. Or, la cause et le principe sont une seule et

même chose. Donc il ne faut pas reconnaître en Dieu de puissance, il suffit

d'admettre sa science et sa volonté.

Mais c'est \q contraire. Car il est dit {Ps. lxxxviii, 9) ; Fous êtes puissant^

Seigneur, et votre vérité est autour de vous,

CONCLUSION. — Puisque Dieu est un acte pur et qu'il est infiniment parfait, il

faut reconnaître en lui un principe essentieliement actif et par conséquent une puis-
sance qui agit toujours, mais non une puissance passive.

Il faut répondre qu'il y a deux sortes de puissance, l'une passive qui n'est
d'aucune manière en Dieu , l'autre active qu'il possède au degré le plus
élevé. Car il est évident que la perfection d'un être est toujours propor-
tionnée à son activité, et son imperfection à sa passivité. Or, nous avons

(I) David de Dînant avait prétendu que Dieu sance passive. Saint Thomas le réfute dans cet
itait la matière premièro , c'est-à-dire une puis- article.
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prouvé (quest. ii, art. 3
;
quest. iv, art. 1 et 2) que Dieu est un acte pur, qu'ï

est simple et infiniment parfait, et qu'il n'y a pas lieu de supposer en lui la

moindre imperfection. Par conséquent, nous devons reconnaître quil est ur

principe essentiellement aclif et qu'il n'y a en lui aucune sorte de passivité,

Or, la nature du principe aclif convient à la puissance active. Car la puis-

sance active est le pouvoir qu'a un être d'agir sur un autre, tandis que la

puissance passive est la faculté de recevoir ou de subir l'action des autres

êtres, comme le dit Aristote {Met. lib. v, text. 17). Donc il faut reconnaître

en Dieu la puissance active au degré le plus élevé.

Il faut répondre au premier argument, que la puissance active ne se di-

vise pas par opposition à l'acte (1), mais elle repose sur lui. Car tout être

agit selon qu'il est en acte. Mais la puissance passive se divise par opposi-

tion à l'acte ; car tout être pâlit selon qu'il est en puissance. Par consé-

quent cette puissance n'existe pas en Dieu mais il n'en est pas de même de

la puissance active.

H faut répondre au second, que quand l'acte est autre que la puissance,

il faut qu'il soit plus noble qu'elle. Or, l'action de Dieu n'est pas autre chose

que sa puissance, puisqu'elles sont l'une et l'autre son essence, et qu'er

Dieu l'être ne diffère pas de l'essence. Donc il n'est pas nécessaire d'ad-

meltre en lui quelque chose de plus noble que sa puissance.

Il faut répondre au tromème^ que dans les choses créées la puissance n'esl

pas seulement le principede l'action, maiselle est encore le principede l'effet.

Ainsi en Dieu la puissance existe comme principe de l'effet, mais non comme
principe de l'action qui est l'essence divine, à moins que par hasard, d'a-

près notre manière de comprendre, par là même que l'essence divine ren-

ferme tout ce qu'il y a de perfection dans les créatures on ne puisse lui at-

tribuer l'action et la puissance, comme on lui attribue la nature et le suppùl

qui la possède. Par conséquent la puissance existe en Dieu comme le prin-

cipe de l'effet (2'.

Il faut répondre au quatrième^ qu'on ne regarde pas la puissance de Dieu

comme quelque chose qui diffère en réalité de sa science et de sa volonté.

Elle n'eMi est distincte que selon noire manière de concevoir, en ce sens que
la puissance désigne la raison d'un principe qui exécute ce que la volonté

commande et ce que la science indique, comme le but vers lequel on doit

tendre. Ces trois choses conviennent par là même également à Dieu.

On peut encore répondre que la science ou la volonté, en tant que prin-

cipe effectif, est une sorte de puissance. Mais en Dieu la science et la

volonté précèdent la puissance, comme la cause précède l'opération et

l'effet.

ARTICLE II. — LA PUISSANCE DE DIEU EST-ELLE INFINIE (3)?

1. Il semble que la puissance de Dieu ne soit pas inlinie. Car tout œ qui

est infini est imparfait, d'après Arislote(P/r?/5. lib. m, text. 63). Or, la puis-

sance de Dieu n'est pas imparfaite. Donc elle n'est pas infinie.

(\) Pokniîa actiaa non dhidilur contra que lo principe des effets qu'elle produit, tandis

aclum. Dans IVtre, Aris(otc distingue l'aclc et que dans les rn'atures elle est tout ii la fois lo

la puissance ; ces deux choses sont corrélalivos : principe de IVfl'ct et de l'action,

l'acte est l'être existant, la puissance est la pos- i5 NVicIof ayant admis qne Dieu agissait par

sibilité de recevoir l'être, et par conséquent la la nccessilt.' de sa nature, fut oblii^é de regarder

passivitc. Ainsi , l'acte a pour terme corrélatif la cn'alion comme la mesure de sa puissance. Ft,

la puissance passive et non la puissance active, et comme la crt'ation n'est pas inlinie, il s'ensrfivait

c'est la distinction que saint Thomas fait ici que la puissance de Dieu ne lot pas non plus. Cet

valoir. article est une réiutation «le cette erreur.

l2i Ainsi, en Dieu la puissaoce n'est en n'alité
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2. Toute puissance se manifeste par un effet, autrement elle serait vaine.

)onc si la puissance de Dieu était infinie elle pourrait produire un effet

afini, ce qui est impossible.

3. Aristote prouve [Phys, lib. viii, text. 79} que si la puissance d'un corps

tait infinie, le mouvement qui en résulterait serait instantané. Or, Dieu

e meut pas les êtres instantanément, mais il agit sur la créature spiri-

aelle dans le temps, et sur la créature corporelle dans le temps et dans
espace, d'après saint Augustin {Sup, Gen. lib. vui, cap. 20, 22j. Donc sa

uissance n'est pas infinie.

Mais c'est le contraire. Car, dit saint Hilaire (De Trin, lib. vni) , Dieu est

ne puissance vivante d'une vertu immense. Or, tout ce qui est immense
st infini. Donc la puissance de Dieu est infinie.

CONCLUSION. — L'être de Dieu étant infini, sa puissance active l'est aussi.

Il faut répondre que la puissance active existe en Dieu selon qu'il est en
cte. Or, son être est infini, puisque, comme nous l'avons dit en traitant de
infinité de son essence (quest. vn, art. 1), il ne peut être limité par rien. Il

st donc nécessaire d'admettre que sa puissance active l'est aussi. D'ailleurs,

)ut agent a d'autant plus de puissance dans son action, que la forme par

iquelle il agit est plus parfaite. C'est ainsi qu'un corps est d'autant plus

ropre à échauflfer qu'il est lui-même plus chaud, dételle sorte qu'il aurait

ne puissance infinie de chauffer si sa chaleur était infinie. Or, puisque

essence de Dieu par laquelle il agit est infinie, comme nous l'avons prouvé
juest. vn, art. •!), il s'ensuit que sa puissance Test aussi.

Il faut répondre au premier argument, qu'Aristote parle de l'infini qui se

apporte aux êtres matériels qui ne sont pas limités, tern^inés par une
)rme. Cette sorte d'infini est l'infini potentiel qui convient à la quantité,

[ais ce n'est pas dans ce sens qu'il faut entendre l'infinité de l'essence de
ieu (quest. vn, art. 1), ni l'infinité de sa puissance (1). Donc il ne suit pas de
i que sa puissance soit imparfaite.

11 faut répondre au second, que la puissance d'un agent qui est de même
ature que l'être qu'il produit se manifeste tout entière dans son effet,

insi, dans l'homme, la puissance d'engendrer se borne à produire son
emblable, mais elle ne va pas au delà. Mais la puissance d'un agent qui

'est pas de même nature que l'être qu'il produit ne se manifeste pas tout

ntière dans la production de son effet. Ainsi la puissance du soleil ne se

lanifeste pas tout entière dans la production d'un animal engendré par la

utréfaction. Or, il est évident que Dieu n'est pas un agent de même nature

ue ses créatures. Car il n'y a rien qui soit de même espèce, ni de même
enre que lui, comme nous l'avons vu (quest. ni, art. 5

;
quest. iv, art. 3).

ai conséquent l'effet qu'il produit est toujours inférieur à sa puissance.
L n'est donc pas nécessaire que la puissance de Dieu se manifeste tout

ntière dans ses effets, et qu'elle produise des effets infinis. Au reste, quand
i puissance de Dieu ne produirait aucun effet, elle ne serait pas vaine
lour cela, parce qu'il n'y a de vain que les êtres qui n'atteignent pas la fin

lour laquelle ils ont été créés. Or, la puissance de Dieu ne se rapporte pas
. l'effet qu'elle produit comme à sa fin, elle est plutôt elle-même la fin de
es effets.

Il faut répondre au troisième, qu'Aristote (Phys, lib. vni, text. 79} prouve
L la vérité que si un corps avait une puissance infinie, il communiquerait
8 mouvement instantanément. Mais il montre aussi que la puissance du

(\) L'iufiQi se prjend ici d'une manière absolue.
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moteur céleste est infinie, parce qu'il peut communiquer le mouvement
pendant un temps infini. Il faut donc reconnaitre que dans sa pensée la

puissance iiifinic d'un corps, si elle existait, communiquerait un mouve-
ment éiernd, mais qu il n'eu est pas de même de la puissance d un mo-
teur incorporel. Le motif de cette dillLTcncc c'est qu'un corps qui en meut
un autre est un a^ent univoque, c esl-à-dire de même nature que l'être

sur lequel il agit. Dans ce cas toute la puissance de lagunt devrait se mani-

fofiter dans le mouvement qu'il imprime. Car plus la puissance du moteur
est grande, plus rapide est le mouvement qu'il communique. Il est donc
nécessaire d'admotlre que si la puissance du moteur est iiilinie, la rapidité

du mouvement échappera à tous les calculs et ne pourra plus être soumise
aux conditions du temps. Mais un moteur spirituel n'est pas un agent do
même nature que l'elTet qu'il produit. Par conséquent il n est pas néces-

saire que toute sa vertu se déploie dans le mouvement qu'il imprime do
telle sorte que le mouvement soit absolument instantané ; surtout quand
on considère qu'il ne communique le mouvement qu en raison des dis-

positions de sa Volonté (!\

AUTICLK III. — DIEU EST-IL TOUT-PUISSANT (2)?

1. 11 semble que Dieu ne soit pas tout-puissant. Car tous les êtres peuvent

ôtre mus et subir l'action d'un autre être. Or, Dieu ne peut pas être mù,
puisqu'il est immobile, comme nous l'avons prouvé (quesl. ix, art. 1), et il

ne peut être passif. Donc il n'est pas tout-puissant.

2. IV'clier c est faire quelque chose. Or, DicHi ne peut pas pécher, ni 60

nier lui-même (II. Tim. ii). Donc Dieu n'est pas tout-puissant.

3. On dit de Dieu qu'il manifeste sa toute-puissance surtout en pardon-

nant et en exerçant sa miséricorde. Le dernier degré do sa puissance c'est

donc de pardoimer et d'être miséricordituix. Cependant il y a quelque chose

de plus grand que ces actes, par exemple, de créer un autre monde ou
faire quelque cliose de semblable. Donc Dieu n'est pas tout-puissant.

4. A propos de ces paroles de saint Paul (I. Cor. i) : Dieu a montré que la

sagesse de ce monde était folie, la glose dit que Dieu a fait vc»ir que la sagesse

de ce monde était folie en prouvant que ce qu'elle jugeait impossible est

réellement possible. D'où l'on voit (ju'il ne faut pas juger de la possibilité

ou de 1 impossibilité d'une chose d'après les causes secondes, comme le

fait la sagesse du siècle, mais qu'il faut en juger d'après la puissance do
Dieu. Donc, si Dieu est loul-puissant, tout est possible et rien n'est impos-
sible. Si rien n'est impossible il n'y a plus rien de nécessaire. Car ce qui

est nécessaire c'est ce qui ne peut pas ne pas être. Il n'y aura donc plus rien

de nécessaire si Dieu est tout-puissant, ce qui n'-pugne. Doue il ne lest pas.

Mais c'est le contraire. Car, dit saint Luc, aucune parole n'est im})ossible

à Dieu (Luc. 1,37).

CONCLUSION. — Dieu pouvant faire tout ce qui peut exister, on dit avec rai>on

qu'il est tout-puissant quoiqu'il ne puisse pas faire ce qui implique contradiction.

H faut répondre qu'en général tout b^ ninnde avoue que Dieu est loul-

puissant, mais qu'il semble diflieile d'assigner en quoi consiste sa toute*

{\\ Ces! on effet la lil)rrté Ac Diru qui nfu» '2 Cet artlrle «st une rrfiitfltion des b^rinites,

ï>erniet d^cliapper au raisonnement dAristotr. qui disaient que Dieu n'est pan tont-puisMnl, et

Car SI Dieu a^i^sail d'npre» lu n<Ves<>it<^ de sa na- du rald>in Mni»e, qui pn'trndail qu'il y a d«*

ture. il agirait selon toute Trlendue de son flrc rliOM<*i que Dieu ne peut faire, par rxrnii>le OA
ol de sa puissance, et il n'y aurait rien à n^pondre nrrident sans sujet.

à cet artumont.
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puissance. Car on peut être incertain sur l'étendue du sens qu'il faut donner

à cette proposition : Dieu peut tout. Mais si on voit bien la chose à fond,

puisque le mot puissance se rapporte au mot possible, quand on dit que

Dieu peut tout on doit naturellement entendre qu'il peut tout ce qui est pos-

sible, et que pour ce motif on dit qu'il est tout-puissant. Or, d'après Aris-

tote {Met, lib. v, text. 17), le possible s'entend de deux manières. 1° On le

considère relativement à une puissance quelconque. C'est ainsi que par

rapport à l'homme on regarde comme possiblp tout ce qui n'est pas au-

dessus de ses forces. On ne peut pas dire que Dieu est tout-puissant parce

qu'il peut faire tout ce qui est possible à ses créatures. Car sa puissance

s'étend bien au delà. — D'un autre côté, si on dit que Dieu est tout-puissant

parce qu'il peut tout ce qui est possible à sa puissance, on fait un cercle

vicieux, puisque cela revient à dire qu'il est tout-puissant parce qu'il peut
tout ce qu'il peut. Il faut donc admettre qu'il est tout-puissant, parce qu'il

peut tout ce qui est possible absolument, ce qui est une autre manière
d'entendre le possible. 2° Le possible ou l'impossible absolu se juge d'après

le rapport qu'ont entre eux les termes d'une proposition. Ainsi le possible

existeabsolumentquandle prédicat ne répugne pas ausujet,commequandon
dit : Socrate est assis. L'impossible existe absolument quand le prédicat répu-

gne au sujet, comme sil'ondisait qu'un homme estun âne.—Il fautremarquer
que tout agent produisant son semblable, le possible qui correspond à la puis-

sance active de chaque être, comme son objet propre, est en raison de l'ac-

tivité essentielle de cette puissance. C'est ainsi que la puissance d'échauffer

se rapporte, comme à son objet propre, à tout être qui est susceptible

d'être échauffé. Or, l'être de Dieu qui est le fondement de la divine puis-

sance est un être infini qui n'est limité à aucune espèce d'être, mais qui

possède en lui-même préalablement les perfections de tout ce qui existe.

Donc tout ce qui existe ou tout ce qui peut exister est absolument pos-

sible, et c'est à l'égard de ces possibles que Dieu est tout-puissant. — Et

comme il n'y a que le non-être qui puisse être opposé à la nature de l'être,

il n'y a donc que ce qui implique en soi tout à la fois l'être et le non-être

qui répugne à la nature du possible absolu. Si la toute-puissance de Dieu
ne s'étend pas à ce qui répugne ainsi, ce n'est pas défaut de force, mais
c'est parce que ces choses ne peuvent être faites et qu'elles sont, par con-
séquent, impossibles. Mais ce qui n'implique pas contradiction est com-
pris dans le domaine des possibles, et c'est à légard de ces choses qu'on
dit que Dieu est tout-puissant. Ce qui implique contradiction, au contraire,

n'est pas soumis à la toute-puissance de Dieu, parce que ces choses sor-

tent de la nature des possibles. Il serait, par conséquent, plus conve-
nable de dire qu'elles ne peuvent être faites, que de dire que Dieu ne peut
les faire. Ce qui n'est point d'ailleurs contraire à ces mots de l'ange : Au-
cune parole n'est impossible à Dieu. Car ce qui est contradictoire ne peut
être exprimé par la parole (1), parce qu'aucune intelligence ne peut le com-
prendre.

Il faut répondre au premier argument, que la toute-puissance de Dieu
s'entend de sa puissance active et non de sa puissance passive (art. 1 huj,

quaest.). Il ne répugne donc pas qu'il ne puisse être mû, ni souffrir.

U faut répondre au second, que pécher c'est s'éloigner de la perfection
de l'action, et la possibilité de pécher n'est que la possibilité de faillir en

(4) Ce qoî est contraclidoire n'existe pas ; c'est un pur néant ; le néant ne peut être l'objet d'aucune
puissance.
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agissant, ce qui répugne à la toute-puissance. C'est pour cela que Dieu

qui est tout-puissant ne peut pécher. A la vérité Aristote dit (Top, lib. iv,

cap. 3; que Dieu peut faire des choses mauvaises. Mais il fait de cela une
proposition conditionnelle dont l'antécédent est impossible. C'est comme si

Ton disait que Dieu, s il le voulait, pourrait faire le mal. On peut admettre

comme vraie une proposition conditionnelle dont lantécédent et le consé-

quent sont l'un et lautre impossibles. Ainsi on pourrait dire : Si Vhoinme
est un âriCj il a quatre pieds. On peut encore entendre par là que Dieu peut

faire des choses qui nous semblent mauvaises, mais qui deviendraient

bonnes du moment où il les ferait. Ou encore, Aristote a parlé dans cet en-

droit d'après le sentiment général des gentils qui faisaient des hommes des

dieux, comme Jupiter, Mercure, etc. (1).

Il faut répondre au troisième^ que la toute-puissance de Dieu se manifeste

surtout en pardonnant et en exerçant sa miséricorde, parce que Dieu

montre par là sa souveraine puissance en remettant librement les péchés.

Car celui qui est soumis à la loi n'a pas le droit d'en exempter les autres.

On peut dire en second lieu que, par sa miséricorde et son pardon, Dieu

met les hommes en participation du bien infini qui est l'effet le plus

élevé de sa puissance. Ou encore que, comme nous lavons dit fquest. xm,

art. 3), l'eflet de la miséricorde de Dieu est le fondement de toutes ses

œuvres. Car il n'est rien dû à un être qu'en raison de ce qu'il a reçu de
Dieu d'abord gratuitement, et la toute-puissance divine se révèle surtout

dans cet acte de miséricorde, puisqu'il est la source de tous les biens qu'il

accorde à ses créatures.

Il faut répondre au quatrième, que le possible absolu ne se considère ni

par rapport aux causes supérieures, ni par rapport aux causes inférieures,

mais en lui-même. Ce qui est possible par rapporta une puissance quelcon-

que est ainsi appelé relativement à la cause prochaine qui doit le réaliser.

Ainsi, ce que Dieu seul peut faire immédiatement, comme créer, remettre les

péchés, etc., on dit que ces choses sont possibles à la cause supérieure dont
elles dépendent. Ce que les causes inférieures peuvent faire on le dit pos-

sible par rapport à elles. Car leiTet emprunte son caractère de contingence
ou de nécessité à la cause prochaine qui le produit, comme nous l'avons

dit (quest. xiv, art. 13 .Ce qui a fait appeler folie la sagesse du monde, c'est

quelle considérait comme impossible à Dieu ce qui est impossible à la na-

ture. D'après ce que nous venons de dire, il est évident que la toute-puis-

sance de Dieu n'empêche pas qu'il y ait des choses nécessaires, et qu'il y
en ait d'impossibles (2).

ARTICLE IV. — DIEU PEUT-IL FAIRE QUE LES CnOSES PASSÉES N'aIENT POINT

EXISTÉ (3j?

1. Il semble que Dieu puisse faire que des choses passées n'aient pas
existé. Car ce qui est impossible par soi est plus imix)ssil)le que ce qui

l'est par accident Or, Dieu peut faire ce qui est impossible par soi.

Ainsi, il peut faire voir les aveugles, ressusciter les morts. Donc, à plus

forte raison, peut-il faire ce qui est impossible par accident. Or, telles

sont les choses passées. Car, que Socrate n'ait pas couru, ce n'est qu'un

(1) Et qui leur prêtaient par là même les de- (^) CcWc qurstion revient à celle-ci : Dieu
fauts des hommes. pcui-il faire de$ choses contradictoires ? ello

(2! La toute-puissance de Dieu ne peut rien, rentre par conséquent dans la question précé»

par conséquent, sur 1 essence des choses, et soint dente.

Thomas se trouve ici eu opposition avec le senti-

ment de quelques cartésiens.
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fait accidentel tout passé qu'il est. Donc Dieu peut faire que des choses

passées n'aient pas existé.

2. Tout ce que Dieu a pu faire, il le peut faire encore, puisque sa puis-

sance n'est pas affaiblie. Or, avant que Socrate courût, il a pu faire qu'il ne
courût pas. Donc, après qu'il a couru, il peut encore faire qu'il n'ait pas

couru.

3. La charité est une vertu plus grande que la virginité. Or, Dieu peut

réparer la charité quand on l'a perdue. Il peut donc aussi réparer la virgi-

nité, et par conséquent faire que la personne qui a été corrompue ne l'ait

pas été.

Mais c'est le contraire. Car, dit saint Jérôme {Ep. n), quoique Dieu puisse

tout, il ne peut pas faire une personne pure d'une personne qui a été

souillée. Donc, pour la même raison, il ne peut faire que ce qui est passé
n'ait pas existé.

CONCLUSION. — La toule-puissance de Dieu ne peut pas faire que les choses passées

l'aient pas existé, parce que cette proposition est contradictoire.

Il faut répondre que, comme nous l'avons dit dans l'article précédent, la

;oute-puissance de Dieu ne va pas à faire ce qui est contradictoire. Or, il y
1 contradiction à supposer que le passé n'a pas été. Car il est aussi contra-

lictoire de dire : Socrate s'est assis et Socrate ne s'est pas assis^ que de
lire : il est assis et il ne l'est pas. C'est pour cette raison que la toute-puis^

îance divine ne peut faire qu'une chose passée n'ait pas existé. C'est ce

ïui fait dire à saint Augustin, dans son Traité contre Fauste (hb. xxix,

îap. 5) : Ceux qui veulent que Dieu, pour prouver sa toute-puissance, fasse

îue ce qui a été n'ait point été, ne s'aperçoivent pas qu'ils demandent que le

fout-Puissant fasse que ce qui est vrai soit faux, précisément parce que cela

îst vrai. Et Aristote dit (Eth. lib. vi, cap. 2) que Dieu n'est privé que d'une
seule chose, c'est qu'il ne peut faire que ce qui a été fait ne l'ait pas été.

11 faut répondre bm premier argument, que quoiqu'il ne soit impossible

qu'accidentellement qu'une chose passée n*ait pas existé, si on considère

a chose en elle-même, comme la course de Socrate ; cependant, si on la

considère comme chose passée, non-seulement elle est impossible par elle-

îiême, mais elle imphque contradiction, et dans ce sens elle est beaucoup
dIus impossible que la résurrection d'un mort, parce qu'une résurrection

l'est point une chose contradictoire. C'est un fait impossible à une puis-

sance naturelle, mais qui n'est pas impossible à la puissance divine.

Il faut répondre au second, que Dieu peut tout si on regarde à la perfec-

iion de sa puissance, mais qu'il y a des choses qu'il ne peut pas faire, parce
qu'elles ne 'sont pas dans le rang des choses possibles. De même, il peut
;out ce qu'il a pu si l'on considère son immutabilité. Cependant, il y a des
choses qui, avant d'être faites, étaient possibles, et qui ne le sont plus de-

puis qu'elles se sont accompUes. C'est pourquoi on dit que Dieu ne peut
plus les faire, parce qu'elles ont cessé d'être possibles.

Il faut répondre au troisième, que Dieu peut détruire dans une femme
qui a été souillée tout ce qu'il y a eu de souillure dans son corps et

dans son âme, mais il ne peut faire qu'elle n'ait pas été souillée. Il peut de
même pardonner le pécheur, mais il ne peut faire qu'il n'ait pas péché el

perdu la charité.

ARTICLE V. — DIEU PEUT-IL FAIRE CE QU'iL NE FAIT PAS (1)?

1. Il semble que Dieu ne puisse faire autre chose que ce qu'il fait. Car

(1) Celle question se rattache au libre arbitre »le Dieu, comme saint Thomas le fait remarquer.
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Dieu ne peut faire que ce que dans sa prescience et sa providence il a dé-

crété. Or, il n'a décrété et ordonné que les choses qu il fait. Donc il ne peut

pas faire autre chose.

2. Dieu ne peut faire que ce qu'il doit, et que ce qui est juste. Or, Dieu

ne doit pas faire ce qu'il ne fait pas, et il n'est pas juste qu'il le fasse. Donc
il ne peut faire que ce qu'il fait.

3. Dieu ne peut faire que ce qui est bon et que ce qui convient aux choses
qu'il a faites. Or, il n'est bon ni convenable, pour les choses faites par Dieu,

qu'elles soient autrement qu elles ne sont. Donc Dieu ne peut faire que ce
qu il lait.

Mais c'est le contraire. Car il est dit dans saint Matthieu : Ne pourrais-je

pas prier mon PèrCj et ne m'enverrait-il pas à ilnsfatif plus de douze lé-

gions d'anges (Matth. xxvi, 53). Or, Jésus-Christ n'a pas demandé ces lésions

d'anges, et son Père ne les lui a pas envoyées pour résister aux Juifs.

Donc Dieu peut faire ce qu'il ne fait pas.

CONCLUSION. — Puisque Dieu fait toul par sa lK)nté et que cet aUribut, qui dopasse

inliuimcnt tout ce qu'il a créé, n'est limite ni par sa nature, ni par aucun motif in-

trinsique à un certain ordre de choses, il peut faire des .choses plus grandes et plus

Dombreuses que celles qu'il fait.

U faut répondre que sur cette question il y a deux sortes d'erreurs. Les

uns ont supposé que Dieu agissait par la nécessité de sa nature (1). Ainsi,

comme les créatures ne peuvent naturellement produire que ce qu'elles

produisent, car un homme ne peut donner naissance qu'à un homme, et la

semence de lolive ne peut produire qu une olive-, de même, dans ce senti-

ment, Dieu ne peut faire autre chose que ce qu il fait, et il ne lui serait pas
possible de créer un autre monde que celui qui existe actuellement. Or,

nous avons prouvé (quest. xix, art. 3} que Dieu n'agit pas par nécessité,

mais que sa volonté est cause de ce qui existe, et quelle n'est contrainte

ni par sa nature, ni par la nécessité à produire ce qu'elle a créé. Par con-

séquent, le monde actuel n'a pas été tellement letVet de la nécessité, que
Dieu ne puisse pas en prmluire un autre. — D'autres ont pensé que la puis-

sance de Dieu avait eto déterminée à créer le monde actuel par la

sagesse et la justice (2), qui doivent éclater dans toutes ses œuvres.
Mais comme la puissance de Dieu qui est son essence n'est pas autre

chose que sa sagesse, ou peut trés-bieii dire qu il n'y a rien dans la puis-

sance qui ne soit dans la sagesse divine, puisque celle-ci embrasse tout

le domaine de celle-là. — Cependant, l'ordre que la sagesse de Dieu a mis
dans la création, et qui en fait la justice, comme nous lavons dit (quest. xxi,

art. 2), n'est pas tellement adéquat à la sagesse divine elle-même qu'elle

ne puisse rien produire au delà. Or. il est évidentque l'ordre quela sagesse
de Dieu a mis dans la création doit être apprécié d après la lin que le créa-

teur s'est proposée. Donc, quand la fin est proportionnée aux choses qui

sont faites pour elle, la sagesse de celui qui fait ces choses se trouve limitée

par rapport à un ordre déterminé. Mais la divine bonté, qui est la fin des
œuvres de Dieu, est infiniment supérieure (3; à toutes les choses créées.

Donc la sagesse incréée n'est point contrainte de produire tel ou tel ordre

de choses, de manière qu'elle ne puisse en produire un auti«'. U faut donc
dire absolument que Dieu peut faire autre chose que ce qu'il lait.

H) Non») avons si(tnal«' cette rrrour. Gi Quollo que soit la perfection de l'onlre qo*
i2) Cette erreur fut ccllo d'Aheilard (Inlrod. Dieu ait choisi , cette r^rfeclion n'est que reU-

l)V. in. ch. 5). live
; par consi(iucnt on pourrait toiyours y ajoji-

1er
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Il faut répondre au premier argument, qu'en nous la puissance et l'es-

sence sont autres que la volonté et l'intelligence, l'intelligence est autre que
la sagesse, et la volonté autre que la justice, et que, par conséquent, il peut

se faire que notre puissance s étende à des choses qui ne peuvent exister

dans une volonté juste, ou dans une intelligence sage. Mais en Dieu la

puissance et l'essence, la volonté et l'intelligence, la sagesse et la justice

sont une seule et même chose. Il ne peut donc pas se faire qu'il y ait dans
sa puissance des choses qui répugnent à la droiture de sa volonté et à la

sagesse de son inteUigence. En conséquence, sa volonté n'étant nécessitée

qu'hypothétiquement à faire telle ou telle chose, comme nous l'avons dit

(quest. XIX, art. 3), sa sagesse et sa justice n'étant pas tenues, comme nous
venons de le démontrer, à produire le monde qui existe, rien n'empêche
qu'il n'ait le pouvoir de faire ce qu'il ne veut pas, et ce qui n'est pas com-
pris dans le plan de la création. Et, comme on voit dans la puissance la fa-

culté qui exécute, dans la volonté celle qui commande, dans l'inteUigence

et la sagesse celle qui dirige, on dit que Dieu peut d'une puissance absolue

tout ce qui tombe dans le domaine de sa puissance considérée en elle-

même; ce qui renferme tous les possibles, c'est-à-dire tout ce qui a la na-
ture de l'être, comme nous l'avons dit (art. 3 huj. quaest.}. Quant à ce que la

puissance de Dieu exécute d'après l'ordre de sa volonté, on dit qu'il le peut
d'une puissance ordinaire. D'après ces explications il est donc clair que la

puissance absolue de Dieu s'étend à des choses que dans sa prescience et

sa providence il n'a pas décrétées. Ce n'est pas à dire pour cela qu'il fera ce
qu'il n'a pas ainsi préalablement décrété, parce que sa prescience et sa pro-

vidence déterminent ce qu'il doit faire, mais non ce qu'il peut. Car sa puis-

sance est un des attributs de sa nature. C'est pourquoi Dieu fait une chose
parce qu'il veut la faire (1), mais il ne la peut pas parce qu'il lavent, mais
parce qu'il est dans sa nature de pouvoir tout ce qui est possible.

Il faut répondre au second^ que Dieu ne doit rien à personne qu'à lui-

même. Ainsi, quand on dit que Dieu ne peut faire que ce qu'il doit, cela

signifie seulement qu'il ne peut faire que ce qui est juste et convenable pour
lui. Mais on peut entendre de deux manières cette proposition : 1* on peut

joindre ces mots juste et convenable au verbe est, de telle sorte qu'on en
restreigne l'application à ce qui existe naturellement. lisse rapporteraient

alors à la puissance, et offriraient un sens faux ; car ils voudraient dire,

dans ce cas : que Dieu ne peut faire que ce qui est en ce moment convena-
ble et juste. Mais si on joint ces mots au verbe peut, et qu'on veuille dire :

Dieu ne peut agir sans que ce qu'il fait ne soit convenable et juste, cette

proposition *est exacte, mais elle n'est pas contraire à ce que nous avons
établi.

Il faut répondre au troisième, que bien que l'ordre de choses actuel ait

été déterminé pour les créatures qui existent maintenant, il ne s'ensuit pas
que la puissance et la sagesse de Dieu soient bornées à cet ordre. Par con-
séquent, quoique pour le monde tel qu'il est il n'y ait aucun autre ordre qui
soit bon et convenable comme celui qui existe, cependant Dieu pourrait

produire un autre univers et le soumettre à d'autres lois (2].

(-1
1 II y a des théologiens qui confondent la vo- (2i Ainsi la liberté de Dieu existe par rapport

lonté de Dieu avec sa puissance, d'après cette à la fin, mais elle n'exisle pas par rapport auK
pensée de TertuUion (Lib. adversus Praxeani, moyens. Il pouvait se proposer dans la création

^ap.^O) : Detpoijp, nfi/eesf, cf non j90««e,nofie. uneautrefin, et produire par conséquent un autre
Mais, d'après saint Thomas, la puissance se dis- monde. Mais une fois qu'il s'est arrêté à une fin

tingue de la volonté et de l'intelligence comme sa sagesse l'oblige à choisir les moyens qui sont
^tant la faculté exécutrice qui produit l'action. le plus directement en rapport avec elle.
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ARTICLE VI. — DIEU PELT-IL FAIRE DES CHOSES MEILLEURES QUE CELLES
qu'il a faites (1)?

1. 11 semble que Dieu ne puisse pas faire des ehoscs meilleures que celles

qu'il a faites. Car tout ce que Dieu fait, il le fait en déployant une puissance

et une saiïcsse infinie, et ce qu'il produit est dautant meilleur qu'il suppose
plusdepuissanceetdcsagesse. Donc Dieu ne peut pas faire mieux qu'il nefait.

2. Saint Augustin fait ce raisonueniont {Conf. Mnxiw.Wh. m, cap. 7) : Si

Dieu a pu engendrer un fils égal à lui, et quil ne lait pas voulu, c'est un
envieux. Pour le même motif, si Dieu a pu faire des choses meilleures que
celles qu'il a faites, et qu'il ne Tait pas voulu, il a aussi cté envieux. Or,

Dieu ne peut être envieux. Donc il a fait tout ce qu'il y a de meilleur, et il ne
peut faire mieux que ce qu'il a fait.

3. On ne peut rien faire de mieux que ce qui est infiniment bon, parce qu'il

n'y arien de plus grand que ce qui lest intiniment. Or, saint Augustin dit

{Ench. cap. 10} : Chacune des choses que Dieu a faites est bonne. Mais l'en-

semble delà civalion est infiniment l)<)n, parce qu'il ressort de l'universa-

lité des êtres une admirable beauté. Donc Dieu m^ petit rien faire de mieux
que l'univers actuel.

4. Le Christ, en tant qu'homme, est plein de grAce et de vérité, et il a

reçu le Saint-Esprit sans mesure. 11 ne peut donc rien y avoir de plus par-

fait. On dit aussi que la béatitude créée est le souverain bien et que rien

ne peut la surpasser. La bienheureuse vierge Marie a été élevée au-dessus

des anges, et il ne peut y avoir de créature meilleure qu'elle. Donc Dieu a
fait des êtres tels qu'il n'en peut créer de meilleurs.

Mais c'est le contraire. Car saint Paul dit que Dieu peut faire infiniment

plus que nous ne lui demandons ou que nous ne pensons [F.phes. m, 20}.

CONCLUSION. — Dieu ne peut pas faire qu'unechose soil meilleure qu'il ne l'a faite

substantiellement, tout en restant la mrme, mais il peut la rendre meilleure necidcn-

tellemenl ; il peut aussi, absolument parlant, faire des choses meilleures que celles qui

sont sortic*s de vscs mains.

11 laut répondre que la bonté dune chose peut se considérer sous deux
aspects : i" Quant à l'essence de la chose; c'est ainsi que l'être raison-

nable tient à 1 essence de l'homme. En ce sens Dieu ne peut faire une chose

meilleure qu'elle n'est, quoiqu'il puisse en faire une meilleure que celle-là.

Ainsi il ne peut pas faire le nombre quatre plus grand qu'il n'est, parce que
s'il était plus grand, ce ne serait plus le nombre quatre, mais un nombre
supérieur. Or, d'après Aristotc [Met. lib. vni, tcxt. 40}, quand on ajoute

une diflérence substantielle k une définition, c'est comme quand on ajoute

une unité à un nombre (2}. 2" La bonté peut être considérée en dehors de
l'essence des choses. Ainsi la vertu et la sagesse sont des perfections qui

ne sont pas de l'essence de l'homme. On peut dire qu'à l'égard de celte

espèce de bonté qui n'est qu'accidentelle. Dieu peut rendre les choses qu'il

a créées meilleures qu'elles ne sont. Absolument parlant, Dieu peut faire des
choses meilleures que celles qu'il a faites.

Il faut répondre au prcw/cr argument, que quand on dit que Dieu peut faire

quelque chose de mieux que ce qu'il fait, si le mot mieux (melius) se prend
substantivement, la proposition est vraie. Car Dieu peut toujours faire une
autre chose meilleure que cellequil afaile, quellequc soit la bonté de celle-

ci. Quanta la même chose il peut la faire meilleure accidentellement, mais

\4) L'optimisme modrrno diffère ftti sontimont que snint Tliomas rût ('(('loin de l'admcltr*.

d'Al)oilar(t, que saint 1 honios combat iri. (>i)on- (2) Celle additioD en ciiaoge Lespèce.

«tant, malgré celle diftéreore, il est probable
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non substantiellement, comme nous l'avons dit. Si le mot mîeux se prend
adverbialement et qu'on l'applique à la manière dont Dieu opère, la propo-
sition est fausse. Car Dieu ne peut faire mieux qu'il ne fait, parce qu'il

ne peut agir avec plus de sagesse et de bonlé. Si on l'applique aux choses
qu'il produit, il est vrai de dire qu'il peut faire mieux, parce qu'il peut donner
à ses créatures une meilleure manière d'être, sinon essentiellement, du
moins accidentellement.

Il faut répondre au second, qu'il est dans la nature du fils d'égaler le

père quand il est arrivé à la perfection-, mais il n'est pas dans la nature des
créatures d'être ce que Dieu peut faire de mieux. Il n'y a donc pas de parité

entre les deux termes de cette comparaison.
Il faut répondre au troisième, qu'en supposant le monde formé des êtres

qui existent, il ne peut être meilleur, parce que Dieu a soumis les êtres qu'il a
créés à l'ordre qui convient le mieux à leur nature, et que c'est précisé-

ment dans cet ordre que consiste la bonté et la beauté de l'univers. On ne
pourrait rendre meilleure une des créatures qui le composent, sans trou-

bler la proportion et l'harmonie de l'ensemble (1). C'est comme une lyre dont

on ne peut forcer une corde sans détruire la mélodie des sons. Dieu pour-

rait cependant faire d'autres choses que celles qui existent, ou ajouter aux
créatures qu'il a faites d'autres créatures, et former ainsi un autre univers

qui serait meilleur que celui qui existe maintenant.

Il faut répondre au quatrième, que l'humanité du Christ, par là même
qu'elle est unie à Dieu

;
que la béatitude créée, par là même qu'elle est la

jouissance de Dieu^ que la B. Vierge, par la même qu'elle est mère de Dieu,

ont une dignité infinie qu'elles empruntent au bien infini qui est Dieu
;

et sous ce rapport il n'y a pas de créature qui puisse être meilleure que
celles-là, comme il n'y a rien qui soit meilleur que Dieu (2).

QUESTION XXVI.

DE LA BÉATITUDE DE DIEU.

Après avoir traité de ce qui a rapport à l'unité de l'essence de Dieu, nous devons

nous occuper en dernier lieu de sa béatitude. A cet égard quatre questions se présen-

tent : 1" La béatitude est-elle un attribut de Dieu? — 2" En quel sens peut-on dire que

Dieu est heureux ? Sa béatitude consiste-t-elle dans son intelligence ? — 3" Est-il es-

sentiellement lui-même la béatitude de tous les bienheureux? — 4" Toute béatitude

est-elle renfermée dans la béatitude de Dieu ?

ARTICLE I. — LA BÉATITUDE EST-ELLE UN ATTRIBUT DE DIEU (3)?

\, Il semble que la béatitude ne soit pas en Dieu. Car, d'après Boëce

{Cons. 4, pros. 2), la béatitude est l'état de perfection qui résulte de la réu-

nion de tous les biens. Or, la réunion de tous les biens n'est pas plus pos-

sible en Dieu que toute autre espèce de composition. Donc la béatitude

n'existe pas en lui.

2. Labéatitude ou la félicité, d'après Aristote [Eth, lib. i, cap. 9), est la ré-

compense de la vertu. Or, en Dieu il n'y a ni récompense, ni mérite. Donc

il n'y a pas béatitude.

Mais c'est le contraire. Car saint Paul appelle Dieu : le seul heureux et le

seul puissant, le Roi des rois,, le Seigneur des seigneurs (I. Tim, vi, 15).

(1) L'optimisme de saint Thomas ne porte que Quoique saint Thomas ne le réfute pas directe-

sur les moyens et non sur la fin. Voyez page 257, ment, cependant il est évident que ce grand doc-

note 2. leur n'était pas de ce sentiment.

(2) Mallehranche a prétendu que l'incarnation (5) Cet article et le suivant n'offrent pas de dif-

donnait au monde un prix infini, et il s'est placé à ficulté sérieuse.

ce point de vue pour soutenir son optimisme.
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CONCLUSION. — Dieu élaut une nalure intellectuelle qui possède de la manière U
plus parfaite toutes les perfections, il est par là même infiniment heureux.

11 faut répondre que la bK^atitude souveraine convient à Dieu. En efTet, on
doit entendre par béatitude, le bonheur partait d'une nature intellectuelle

qui trouve sa satisfaction dans le bien qu'elle possède, qui sent qu'aucun
accident passager ne peut lalleindre, et qui reste toujours maîtresse de
ses actions. Or, toutes ces conditions de bonheur se trouvent en Dieu,

puisqu'il est la perfection et l'intelligence même. Donc la béatitude convient

au suprême degré à la Divinité.

11 faut répondre au premier argument, que la réunion de tous les biens

n'est pas en Dieu sous forme de composition, mais quelle se trouve dans
la simplicité même de son être, parce que les perfections multiples qui sont

dans h's créatures préexistent en lui d'une manière simple et une, comme
nous l'avonsdil quest. iv, art. 2;.

Il faut répondre au second^ que la béatitude est la récompense de la vertu

quand il s'agit de la b'^alilude qu'un être acquiert. C'est ainsi que l'être est

le terme de la génération quand il s'agit d'un être qui jiasse de la puissance

à l'acte ou qui de f)ossible devient réel. Donc comme Dieu a lêtrc sans être

engendré, de même il a la l)c*atitude sans mériter.

AKTKXK II. — LA BÉATITCDE 1>E DIEU tsT-EI-LE DANS SON INTELLIGENCE?

1. Il sernbh* que Dieu ne soit pas heureux selon son intelligence. Car la

iK'atitude est le souverain bien. Or, le bien est en Dieu suivant son essence,

parce que le h\cn se rapporte à l'être de cette n^aniêre, comme le dit lioêce

{De llebd. lib.). Donc la béatitude est en Dieu suivant son essence et non
selon son enlendc^ment.

2. La iK'atitude est la fin d'un être. La fin est l'objet de la volonté, comme
le bien. Donc la béatitude est en Dieu suivant sa volonté et non suivant son
inlelligence.

Mais c'est le ronfrnirr. Car saint Grégoire dit {}for. lib. \\\n, cap. 7): Il

est glorieux celui (jui jouit de lui-même sans avoir besoin de la louango

qu'on lui adresse. Or, être glorieux, c'est être heureux. Donc, puisque nous
jouissons de Dieu par l'intelligence, d'après ce que dit saint Augustin (De
viv.j fJei. lib. x\n) que toute la récompense des élus est dans la vue qu'ils

ont de lui, il semble que la Ix'^ititude soit en Dieu selon lentendement.

CONCLUSION. — Puisque la béatitude est la perfection mrme de l'intellipencc, nous
disons que Dieu est heureux d'après l'acte même de son entendeuu'nt.

11 faut répondre que la Ix^'atilude, comme nous l'avons dit (art. pr(''c.),esl

la perfection même de toute nature intellectuelle. Et coninie tout être tend

à sa perfection, de même la nature intellectuelle tend naturellement à être

heureuse. Or, ce qu'il y a de plus parfait dans la nature de l'intelligence, c'est

l'opération iiilellectueilep;n- laquelle elle saisit en quelque sorte toutes choses.

C'est ce qui fait que la béatitude de toute créature intellectuelle consiste dans
l'acte de l'entendement. En Dieu 1 être et l'intelligence ne diffèrent pas en
réalité, ils ne diffèrent que rationnellement. Il faut donc reconnaître qu'en

Dieu la Ix-atiludc consiste dans 1 intelligence et qu'il en est de même pour
lui que pour les bienheureux qui ne jouissent d'ailleurs de la félicité qu'au-

tant qu'ils sont assimilés à son bonlunn*.

Il faut répondre au p;v;»ifr argument, que cette raison prouve que Dieu

est essentiellement heureux, mais non ])as que la lx*atitude lui convienne
plutôt sous le rapport de son essence que sous le rapport de son cnten-

demcînt.

Il faut répondre au second, que la béatitude est l'objet de la volonté, puis-
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qu'elle est le bien; mais que l'acte de l'intelligence précède celui de la volonté.

Ainsi, d'après notre manière de comprendre, la béatitude de Dieu est anté-

rieure à l'acte de la volonté qui se repose en elle. Elle ne peut donc pas être

autre chose que l'acte de l'entendement, par conséquent elle consiste dans
cet acte.

ARTICLE III. — DIEU EST-IL LUI-MÊME LA BÉATITUDE DE TOUS LES BIENHEUREUX?

1. Il semble que Dieu soit la béatitude de tous les bienheureux. Car Dieu

est le souverain bien, comme nous l'avons dit (quest. vi, art. 2 et 4), et il est

impossible qu'il y ait plusieurs souverains l3iens, comme nous l'avons

prouvé (quest. xi, art. 3). Donc, puisqu'il est dans la nature de la béatitude

d'être le souverain bien, il semble que la béatitude ne soit pas autre chose
que Dieu.

2. La béatitude estla fin dernière de tout être raisonnable. Or, il n'y a que
Dieu qui puisse être la fin dernière d'un être raisonnable. Donc il n'y a que
lui qui soit la béatitude de tous les bienheureux.

Mais c'est le contraire. Car la béatitude de l'un est plus grande que la

béatitude de l'autre, d'après ces paroles de l'Apôtre : Les étoiles diffèrent

l'une de Vautre en clarté (L Cor, xv, 41). Or, il n'y a rien de plus grand que
Dieu. Donc la béatitude est autre chose que Dieu,

CONCLUSION. — Dieu est la béatitude de tous les bienheureux, mais il n'est la

béatitude formelle que de lui-même.

Il faut répondre que la béatitude de l'être spirituel consiste dans l'acte de
l'entendement. Or, il y a deux choses à considérer dans cet acte : l'objet de
l'acte qui est la chose intelligible et l'acte lui-même qui est le fait de l'intel-

ligence. Si on considère la béatitude par rapport à l'objet intelligible, Dieu
seul est la béatitude des bienheureux, parce qu'ils n'ont de bonheur qu'au-

tant qu'ils le comprennent, d'après ces paroles de saint Augustin : // est

heureux celui qui vous connaît, quand même il ignorerait tout le reste

{Conf, lib. V, cap. 4). Mais si on considère labéatitude comme l'acte môme de
l'entendement, on doit dire que dans les créatures eUe est quelque chose de
créé, tandis qu'en Dieu elle est quelque chose d'incréé.

Il faut répondre au premier argument, que la béatitude, quant à son ob-
jet, est le souverain bien absolu, mais quant à l'acte elle n'est pas dans
les créatures bienheureuses le bien suprême absolument parlant, elle est un
de ces biens en participation desquels les créatures sont admises.

Il faut répondre au second, que la fin peut être envisagée, d'après Aris-

tote, de deux manières : ainsi on peut considérer la chose elle-même et

l'usage qu'on en fait, comme l'avare a pour fin l'argent et le gain ou l'accu-

mulation de l'argent. Dieu est à la vérité la fin dernière de l'être raisonna-
ble, c'est la chose vers laquelle il tend -, mais la béatitude créée n'est que
l'usage ou plutôt la jouissance de cette chose.

ARTICLE IV. — TOUTE béatitude est-elle renfermée dans la béatitude

DE dieu?

\, Il semble que la béatitude divine n'embrasse pas toutes les béatitudes.

Car il y a des béatitudes fausses, et en Dieu il ne peut rien y avoir qui ne
soit vrai. Donc la béatitude divine n'embrasse pas toute espèce de béatitude.

2. D'après quelques hommes, il y a une sorte de béatitude ou de bonheur
dans les voluptés, les richesses et les autres choses semblables. Or, aucune
de ces béatitudes ne peut exister en. Dieu puisqu'il est spiritueL Donc sa
béatitude ne comprend pas toutes les béatitudes possibles,

^
Mais c'est le contraire. Car la béatitude est une perfection. Or, la perfec-

tion de Dieu embrasse toutes les autres perfections, comme nous l'avons
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prouvé (quest. iv, art. 2). Donc sa béatitude embrasse également toute béa-

titude.

CONCLUSION. — Tout ce qu'il y a de désirable dans une félicité quelconque existe

éminemment dans la béatitude de Dieu.

Il faut répondre que tout ce qui dans le bonheur vrai ou faux peut exciter

le désir, préexiste dans la béatitude de Dieu et d'une façon plus éminente.

En effet, s'agit-il du bonheur contemplatif. Dieu en jouit parle spectacle in-

cessant et toujours vrai qu'il a de lui-même et de toute la création. S'agit-il

du bonheur actif, il en jouit en gouvernant tout l'univers. Parlez-vous de la

félicité terrestre qui consiste, d'après Boéce {Co7is. m, pros. 10), dans le plai-

sir, les richesses, la puissance, les honneurs et la gloire; il possède toutes ces

choses suréminemment. La joie qu'il trouve en lui-même dans ses œuvres
lui tient lieu do plaisir, sa plénitude absolue remplace les richesses qui ne
sontqu'un moyen de satisfaire tous nos besoins; sa toute-puissance est son

pouvoir, le sceptre de la création sa dignité, et l'admiration de toutes le»

créatures sa gloire.

Il faut répondre au premier argument, qu'un bonheur est faux suivant

qu'il s'éloigne de la nature du vrai bonheur, et c'est pour cela qu'il n'existe

pas en Dieu. Mais tout ce qui approche du bonheur en général, quelle que
soit la faiblesse de sa ressemblance, préexiste tout entier dans lu béatitude

de Dieu.

H faut répondre au secondj que ce qui existe matériellement dans les

choses matérielles se trouve spirituellement en Dieu suivant sa manière
d'être.

Telles sont les considérations que nous avions à faire sur l'unité de l'es-

sence divine (1).

TRAITÉ DE LA TRINITÉ.

Après avoir traité les questions qui se rapportent à l'unité de l'essence

de Dieu, il nous reste maintenant à parler de celles qui regardent la trinité

des personnes divines. Et puisqu'elles se distinguent entre elles par les

relations d'origine, l'ordre scientifique exige que nous nous occupions 1"do
l'origine et de la procession des personnes; 2" des relations d'origine; S'^des

personnes elles-mêmes.

QUESTION XXVII.

DE LA PROCESSION DES PERSONNES DIVINES.

A l'égard de la procession des personnes divines cinq questions se présentent : 1" Y
a-t-il procession en Dieu? — 2° Y a-t-il une procession qu'on puisse appeler généra-

tion? — 3" Outre la génération, y a-t-il en Dieu une autre procession ? — 4° Cette se-

conde procession pourrait-elle être appelée génération ? — 5" En Dieu y a-t-il plus

d£ deux processions?

ARTICLE I. — Y A-T-IL PROCESSION EN DIEU (2)?

i. Il semble qu'en Dieu il ne puisse y avoir aucune procession. Car le

(t) Parmi les ouvrages anciens on peut lire sur le traité des idoles de saint C>-prien, la réfutation

le Traité de Dieu les deux apologies de saint des livres de Julien par saint Cyrille, les disennre

Justin, son traité delà monorchie et son exiior- deTliéodoretsur la Providence, l'ouvrage de Sal-

(alion aux Grecs, IVxhortalion aux gentils de saint vien sur le même sujet, et les principaux traité»

Clément d'Alexandrie, l'apologétique de Tertul- de saint Augustin.

lien, rOctavius de Minucins Félix, le traité d"0- (2) Saint Tliomas établit dans cet article le

rigcDe contre Ccise, les Institutions de Lactance, sens que l'Eglise attacliv ù ces mots : ex Dey
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mot procession signifie un mouvement au dehors {ad extrà)^ et il n'y a en
Dieu rien de mobile, ni d'extérieur. Donc il n'y a pas procession.

2. Tout être qui procède diffère de l'être dont il procède. Or, en Dieu il n'y

a pas de diversité possible, puisqu'il est la souveraine simplicité. Donc il

n'y a en Dieu aucune procession.

3. Procéder d'un autre semble contraire à la nature du premier principe.

Or, Dieu est le premier principe, comme nous l'avons prouvé (quest. ii, art. 3}.

Donc il n'est pas possible qu'il y ait procession en lui.

Mais c'est le contraire. Car le Seigneur dit lui-même : Je procède de Dieu
Joan. VIII, 42).

CONCLUSION. — Dieu étant au-dessus de tout par sa nature intellectuelle, il n'y
i pas en lui d'autre procession que celle qui découle de l'acte- même de son intelli-

çence et qui est immanente en lui.

Il faut répondre que les saintes Ecritures en parlant de Dieu se servent

l'expressions qui indiquent qu'il y a en lui procession. Cette procession a
îté entendue de différentes manières par ceux qui se sont occupés de cette

[uestion. Les uns ont entendu cette procession de la môme manière que
a procession de l'effet produit par la cause (1). C'est ainsi qu'Arius l'a en-

endu quand il a dit que le Fils procède du Père, comme sa première créa-

ure, et que le Saint-Espritprocède du Père et du Fils, comme la créature de
'un et de l'autre ; ce qui est contraire à ces paroles de saint Jean ; Jfin que
lous vivions en son vrai Fils, lequel est vrai Dieu (I. cap. ult. 20), et ce qui

!St aussi opposé à ces paroles de saint Paul :.Ne savez-vouspas que vos mem-
res sont le temple du Saint-Esprit (I. Cor, vi, 19)? Car il n'appartient qu'à

)ieu d'avoir un temple.— D'autres ont voulu que le moiprocession n'expri-

nât que le rapport de la cause à l'effet, en tant que la cause imprime à l'effet

[u'elle produit son mouvementet sa ressemblance. C'est ainsi quel'entendait
>abellius (2), quand il disait que Dieu le Père s'était appelé Fils en prenant
laissance dans le sein d'une vierge, et que c'était le même qui prenait le

lom de Saint-Esprit lorsqu'il sanctifie les créatures raisonnables et qu'il

Bur donne la vie. Mais Notre-Seigneur nous fournit lui-même le moyen de
ombattre cette erreur quand il dit : Le Fils ne peut rien faire de lui-même
Joan.v, 1 9), et qu'il montre par une foule d'autres paroles que le Père n'est pas
B même que le Fils. —Maintenant si on examine attentivement ces deuxsen-
iments, enverra que leurs auteurs n'entendent par procession qu'un mou-
vement dont l'effet est extérieur {ad extra). Ils ne reconnaissent par consé-
[uent ni l'un ni l'autre qu'il y a procession en Dieu. Mais toute procession
(tant déterminée par une action, il s'ensuit que quand l'action a pour terme
m objet extérieur il y a procession ad extrà^ tandis que quand l'action est

mmanente dans le sujet qui la produit, il y a procession ad intrà (3j. C'est

:e qui est surtout évident pour l'intellect dont l'action est immanente dans
e sujet qui comprend. En effet dans tout être intelligent, par là même qu'il

îomprend, il y a une procession qui est le concept de la chose comprise, qui

)rocessi (Joan. xxvni), Exivi à Pâtre [Id. xvii),

t il pose les principes d'après lesquels il com-
>at tous ceux qui ont erré sur le dogme de la

ainte Trinité.

[\) Arius détruisait l'unité des personnes, et

aisait du Fils et du Saint-Esprit autant de subs-

ances séparées.

(2) L'erreur de Sabellius était directement
>pposéc à celle d'Arius : il niait la triiiité des
)ersonn€s, et ne voyait dans les noms de Père,

de Fils et de Saint-Esprit qu'une désignation
d'actions différentes faites par la même personne.
En allant au fond de la question, saint Thomas
montre que ces sentiments, tout contraires qu^ils

sont, reposent cependant sur la même erreur.

(3) Nous conservons ces mois ad extra, ad in-
trà, parce qu'ils sont absolument consacrés. Il se-

rait d'ailleurs difficile de leur trouver des équi-

valents bien exacts.
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procède de sa connaissance. La parole exprime ce concept, et on appelle pa-

role du cœur ce que lorgane de la voix exprime (1). — Mais Dieu étant au-

dessus de tout, ce qui se passe en lui ne doit pas être compris de la même
manière que ce qui se passe dans les corps qui sont ses plus humbles créa-

tures. Il faut par la pensée sélever aux substances inteiUvtuelles, et encore

ne voir en celles-ci qu'un pâle reflet, une image imparfaite de la Divinité.

Ainsi il ne faut pas comparer la procession des personnes divines à la proces-

sion des créatures corporelles qui sont soumises aux lois du mouvement et à

l'ordre qui règle le rapport des causes naturelles avec leurefTet extt'rieur,

comme la chaleur se communique d'un corps chaud à un corps échauffé. Mais

pours'en faireuneidée il faut la comparer à l'émanationdes idées quiséchap-
pent par la parole de l'esprit de celui qui parle, tout en restant en lui (â). C'est

ainsi que la foi catholique reconnaît qu'il y a procession en Dieu.

Il faut répondre au premier argument, que cette objivtion suppose que
la procession est un mouvement local ou qu'elle eslik'tenniiiée par une
action qui a pour terme un objet extérieur. Celte procession est celle des
créatun^s, mais nous venions de dire qu'on ne devait pas entendre ainsi la

procession des personnes divines.

11 faut répondre au second argument, que l'être qui procède suivant la

pro(VSsion ad extra doit être dilTérent de celui (](mi il procède. Mais il n'en

est pas de niènuî (|uand la procession a lieu ad intra. Dans ce cas plus

la procession est parfaite et plus l'union est étroite entre l'être qui procède
et celui dont il procède. En efîét, il est évident que la conception est d'autant

plusinliniement uni(*à l'étrequi comprend que celui-ci saisit mieux cequien
iait l'objet. Car plus lintelligence est en acte et plus elle est une avec l'objet

compris. C'est pourquoi lintelligence étant élevée en Dieu à sa plus haute

perfection (quest. xiv, art. 2), il faut que le Verbe de Dieu soit parfaitement

un avec celui dont il procèd(^ et qu'il n'y ait point entre eux de diversité.

Il faut répondre au troisièmCy que procéder de quelqu'un ad estrà^ et

dificrer de celui dont on procède, est contraire à la nature du premier prin-

cipe; mais procéder ad infrà sans qu'il y ait diversité et division, d'une ma-
nière purement irilejlectuelle, est une chosequ'implique la naturedu premier

principe. Car cjuand nous disons que celui (jui bâtit une maison est le prin-

cipe (le son édifice, nous comprenons qu'il a(Mi lui-mènK» la conception de
son art, et nous disons que cette conception en est le premier principe, sil'ar-

chitecleétaitlui-mèmeun premier principe. Or, Dieu, qui est le premier prin-

cipe des dusses, est aux ciéatures ce que l'artisan est à son ouvrage, c'est-à-

dire qu'il est par son entendementou par son Verbeleprincipe de toutes choses.

ARTICLE II. — \ A-T-IL EN DIF.U l NE PROCESSION QU'ON PUISSE APPELER

GÉNÉRATION (3j ?

1. Il semble qu'il n'y ait pas en Dieu de procession qu'on puisse appeler

génération. Car la génération est un changement opposé à la corruption;

(Il Pour rrndip ici la ponsrc plus claire, on

peut (IiNtin);iirr. avec les philosophes anciens, l'in-

telloct pa sif et l'intellect actif ; l'intellect passif

reçoit les espèces ou images, qui se détachent des

ohjels, et qu'on appelle specict imprettcr, parce

qu'elles s impriment en quelque sorte en lui; l'in-

tellect actif se sert de ces espèces pour reproduire

formellemenl leur ohjet, et alors l'imape qu'il e:i

forme jM-end le nom de spcrics cxpretta; c'est-à-

dire qu'il produit l'expression qui doit ren<lre l'i-

d<^e, et c'est cette e- pression que saint 1 liomas

appelle le verbe du cœur, que le verl>8 d«

la bouche ou la parole ne fait que traduire.

(2i Bossuet s'est littcralement servi de la

même comparai<-on , et c'est aussi l'analogie qui

satisfait le plus Leihnitz (Voyez ses remarques sur

le livre d'un antitrinitaire anglaisi.

{5l L'Kcriture dit en plusieurs endn>i(s que l«i

Fils a été engendré : saint Paul lui applique ces

paroles du l'salmiste : Kfjn liodiè gvnui le, vta'iï-

leurs : Ex utero antè liiriferum genui [Pt Cil).

Les quatre grands conciles œcuméniques de NieAe,

deConslanlinople, d T.plièxe et de Chalcédoinoont

délini que le \ erbu avait été engcndri^
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elle vadii non-être à l'être, tandis que la corruption va de l'être au non-être;

et la matière est le sujet de Tune et de l'autre. Or, en Dieu il ne peut y avoir

rien de semblable. Donc il ne peut y avoir en lui génération.

2. En Dieu il y a procession d'une manière intellectuelle, comme nous
venons de le prouver (art. préc). Or, nous ne donnons pas en nous à cette

procession le nom de génération. Donc on ne doit pas non plus l'appeler

ainsi en Dieu.

3. Tout ce qui est engendré reçoit l'être de celui qui l'engendre. Donc tout

ce qui est engendré n'a qu'un être qu'il a reçu d'un autre. Un être reçu ou
communiqué ne subsiste pas par lui-même. Et puisque l'être de Dieu est un
être qui subsiste par lui-même, comme nous l'avons prouvé (quest. vu,

art. 1), il s'ensuit qu'il n'y a pas d'être engendré qui soit un être divin.

Donc il n'y a pas génération en Dieu.

Mais c'est le contraire. Car il est dit dans les Psaumes : Je vous ai engen-

dré avjourdlmi {Psal, n, 7).

CONCLUSION. — La procession du Verbe dans les personnes divines est une géné-

ration, non dans le sens général, mais dans le sens propre; cette génération est l'ori-

gine d'un être vivant qui procède d'un être vivant avec lequel il est uni par la simi-

litude parfaite de la même nature.

Il faut répondre que la procession du Verbe dans les personnes divines

prend le nom de génération. Mais il est à remarquer que ce mot peut être

pris en deux sens, l*' On appelle génération en général tout ce qui est suscep-

tible d'être engendré et de se corrompre. La génération dans ce sens n'est

que le changement ou le passage du non-être à l'être. 2" Dans un sens pro-

pre on appbque ce mot aux êtres vivants. Dans ce cas la génération ex-

prime l'origine d'un être vivant qui sort d'un principe vivant avec lequel

il est uni; c'est à proprement parler la naissance. Toutefois, il rie faut pas
croire que tout ce qui naît soit engendré ; on ne donne cette qualification

qu'aux êtres qui ont de la ressemblance avec leur principe. Ainsi la barbe
et les cheveux ne sont pas engendrés, parce qu'ils n'ont aucune ressem-
blance avec le principe qui leur donne naissance. Les vers qui se forment

de la substance des animaux, n'ont pas non plus les caractères de la géné-
ration et de la filiation quoiqu'il y ait entre eux et l'animal qui les a produits

ressemblance de genre. Il faut, pour qu'il y ait réellement génération, que
l'être qui procède ait tous les caractères de ressemblance qui constituent la

nature de l'espèce d'où il sort. C'est ainsi que l'homme procède de l'homme
et le cheval du cheval. — Dans les êtres vivants qui passent de la puissance

à l'acte, du non-être à l'être, comme les hommes et les animaux, on trouve
ces deux sortes de génération. Mais s'il y a un être vivant dont la vie ne
soit pas soumise ainsi au passage de la puissance à l'acte, la procession (s'il

y en a une pour un tel être) exclut entièrement la première espèce de gé-

nération, mais elle peut avoir tous les caractères de la seconde qui est

propre aux êtres vivants. — C'est dans ce dernier sens que la procession
du Verbe est appelée génération. Car il procède de l'action intellectuelle de
Dieu, qui est son opération vivante, il procède, comme nous l'avons dit

(art. préc), d'un principe avec lequel il est uni et il en procède par ressem-
blance. Car la conception intellectuelle est l'image de la chose comprise, et

elle existe dans la môme nature, parce qu'en Dieu l'être et le comprendre
sont une seule et même chose (1), comme nous l'avons prouvé (quest. m,

(D Dans un traité spécial, saint Thomas s'est connaît trois : la première c'est qu'en nous le

applique à faire ressortir les différences qu'il y a Yerhe est une puissance avant d'être un acte, tan-
$ntre le Vcrbediviir et le Verbe bumain. Il en re- dis q^fen Dieu le Verbe est toujours en acte ; la sç-
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art. 4; qiicst. xiv, art. 4). C'est pourquoi la procession du Verbe est appelée

en Dieu génération, et le Verbe lui-même qui procède a reçu le nom de Fils.

H faut répondre au premier argument, que cette objection ne tombe
que sur la première espèce de génération, celle qui regarde l'être en tant

quil passe de la puissance à l'acte. Nous avons dit que cette sorte de géné-

ration n'existait pas en Dieu.

Il faut répondre au second, qu'en nous le comprendre n'est pas la subs-

tance même de l'entendement. Par conséquent, le Verbe que produit en

nous l'action de l'intelligence n'est pas de même nature que le sujet dont il

procède. C'est pour ce motif que le mot de génération ne lui convient pas

dans son sens propreet dans toute l'étendue de son acception. Mais en Dieu

le comprendre est la substance même de son entendement, comme nous la-

vons prouvé (quest. xiv, art. 4}. En conséquence, le Verbe qui en procède

est de même nature et il est substanti«'l comme le priîicipe (jui le produit.

C'est pouRjuoi on dit, à proprement parler, ipi il est engendré, et on lui

donne le nom de Fils. De là, pour exprimer la procession de la sagesse

divine. IRc riture se sert des mots conception et enfantement. Ainsi il est

dit de* la cfivine sagesse dans les Proverbes : Les ahimcs }i'cxistaicnt pas en-

corCj etyètais déjà conçue; j'éfnis enfantée arant les collines {Pror. vin, 21).

Nous employons aussi le mot conception pour exjirimer la ressemblance
(ju'il y a entre notre parole et la chose comprise, bien qu il n'y ait pas iden-

tité (le nature entre l'idée et son expression.

Il faut répondre au troisième^ qu'il n'est pas nécessaire que ce qui vient

d'un autre être soit reçu dans un sujet quelconque. Autrement on ne pour-

rait pas dire qui* la substance entière dt' la créature vicMitdeDieu, puiscjuil

n'y a pas de sujet pour la recevoir dans sa totalité. Ainsi en Dieu celui qui

est engendré reçoit l'être di» celui cjui l'engendre, mais il ne le reçoit pas

comme dans un sujet ou dans une malière cjuelconque; ce qui répugnerait

à la nature de l'être divin qui doit subsister par lui-même. Seulement on dit

qu'il le reçoit, parce que l'être divin qu'il possède procède d'un autre, bien

(ju'il n'en diflére pas essentiellement. Car la perfection de Dieu comprend le

Verbe qui procède de l'intelligence et le principe du Verln?, comme elle

comprend absolument tous les attributs divins, ainsi que nous l'avons dé-

inontré ((piest. iv, art. 2; quest. xiv, art. 4)(1;.

ARTICLE III. — Y A-T-IL DANS LES PERSONNES DIVINES UNE AUTRE

rnocESsioN oie la r.r'iNÉRATioN du vFnoE (2,7

1. il semble qu'il n'y ait pas dans les personnes divines une autre proces-

sion que la génération du Verbe. Car si on admet une seconde procession,

il n'y aura ])as de raison ]iour n'en pas admettre inie troisième, et ainsi de
suite indéiiniment; ce (jui répugne. Il faut donc n'en reconnaître qu'une
seule.

2. Tous les êtres n'ont qu'une seule manière de communiquer leur na-

rondo, c'est que le Vorl)C est en nous imparfait,

juiisiiue nous ne pouvons, uixn vcrho , exprimer

toutes nos pcnst^es, et qu'il nous faut pour eela

nue multitude de paroles, tandis que le \ erbe di-

vin embrasse tout ce (jiii est en Dieu par un seul

«t même acte ; la troisième c'est que notre Verbe

n'est pas de nu^me nature que nou<;, tauilis que

le Verbe est de nu^me nature (jue Dieu, puisque

l'tîtrc et le comprendre sont eu Dieu une mCnte
cboso. De là il tire trois cons«^quences, r'est qtie

le Verbe divin est coctcrnel h son l'ère, puisqu'il

est toujours en acte ; c'est qu'il tui est tVal , pni»-

<|u'il est parfait ; c'est qu'il lui est consubstantiel,

puisqu'il subsiste dans sa nature (N oyez opusc. XI,

o«lit Venet.).

(I) Sur la gt^nération du Verbe saint Tlioma»

se livre à de magniliqucs d<'\eloppenicals(5umm.

contra (icntiln, lib. iv, caj). <l).

("Ji Saint Jean parle de la procession de l'Ea-

prit-Saint conmic de celle du Kils. (Joan. XV):

Spiritut innrtus prorrdit (i Pâtre. (Id. XIV) :

Alium PnracUlum dabit robii.
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ture; c'est ce qui fait que dans toutes leurs opérations il y a unité et diver-

sité. Or, la procession dans les personnes divines n'est que la communica-
tion de la nature de Dieu même. Donc, par là même que la nature divine

est une, comme nous l'avons prouvé (quest. xi, art. 3}, il faut qu'il n'y ait

en Dieu qu'une seule procession.

3. S'il y avait en Dieu une autre procession que celle du Verbe qui pro-

cède de l'intelligence, ce serait la procession de l'amour qui procéderait de
la volonté. Mais cette procession ne peut pas être différente de la proces-

sion qui vient de l'intelligence, puisque en Dieu la volonté n'est pas autre

chose que l'intellect, comme nous l'avons prouvé plus haut (quest. xix, art. 1}.

Donc en Dieu il n'y a pas d'autre procession que la procession du Verbe.

Mais c'est le contraire. Car il est dit en saint Jean (xv, 16) que le Saint-

Esprit procède du Père, et ailleurs : que l'Esprit-Saint est autre que le Fils.

Je prierai mon Père, et il vous enverra un autre consolateur (xiv, 16). Donc
en Dieu il y a une autre procession que celle du Verbe.

CONCLUSION. — Outre la procession du Verbe qui se rapporte à l'action de l'en-

tendement, il y a une autre procession qui se rapporte à l'action de la volonté.

Il faut répondre qu'en Dieu il y a deux processions, celle du Verbe et une
autre. Pour s'en convaincre il faut observer qu'en Dieu la procession n'est

pas déterminée par un acte qui se produit au dehors, mais par un acte qui

est immanent dans l'agent lui-même. Or, dans un être spirituel il n'y a d'ac-

tion immanente que celle de l'intelligence et celle de la. volonté. La proces-

sion du Verbe résultant de l'action de l'intelligence, il y a en nous une
autre procession qui résulte de l'action de la volonté ; c'est la procession

de l'amour qui fait que l'objet aimé est dans celui qui l'aime, comme par la

conception la chose comprise est dans l'esprit de celui qui la comprend. Il

faut donc, outre la procession du Verbe, admettre en Dieu une autre proces-

sion qui est la procession de l'amour.

Il faut répondre au premier argument
,
qu'il n'est pas nécessaire d'ad-

mettre des processions à l'infini. Car dans un être spirituel il n'y a plus

d'autre procession ad intrà que celle qui vient de la volonté.

Il faut répondre au secoiid, que, comme nous l'avons dit (quest. ni,

art. 3 et 4} , tout ce qui est en Dieu est Dieu. Ce qui n'a pas lieu dans les

autres êtres. C'est pourquoi la nature divine est communiquée par toute

procession ad intrà ^ ce qui n'arrive pas à une autre nature.

Il faut répondre au troisième
,
que quoique en Dieu la volonté ne soit pas

autre chose que l'intellect, cependant il est dans la nature delà volonté et de
l'intellect que leurs processions qui sont déterminées par l'action de l'une et

de l'autre soient distinctes , et qu'il y ait entre elles un certain ordre; caria
procession de l'amour n'existe qu'autant qu'elle se rapporte à la procession
du Verbe, puisque la volonté ne peut aimer que l'objet dont la conception
est dans l'Esprit (1). Ainsi, comme il y a rapport du Verbe à son principe,

bien qu'en Dieu l'intellect et la conception de l'intellect soient une môme
substance, de même, quoiqu'on Dieu la volonté et l'intellect soient une
même chose, il est dans la nature de l'amour qu'il procède de la conception
de l'intellect, et c'est ce qui fait qu'il y a entre la procession de l'amour et

lia procession du Verbe une distinction de rapport ou de relation (2).

{\) On voit déjà par là que le Saint-Esprit pro- tjués avant lui à démontrer que le Fils procède de
eède nécessairement du Fils comme du Père. l'intelligence et le Saint-Esprit de la volonlé. Ta-

(2) Saint Augustin a spécialement développé ce tien, Athénagore, saint Irénée, saint Cyrille, Ter-
système (De Trin. lib. VI, cap. ^2, et lib. xv, cap. tullien , saint Basile > saint Grégoire de Nazianze

,

i7) j
mais la plupart des Pères s'étaient aussi appli- saint AUianase sont formels à ce sujet. Tous les
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ARTICLE IV. — L\ PROCESSION de l'amour en dieu est-elle lnk
GÉNÉRATION (i) ?

1. Il semble que la procession de l'amour soit en Dieu une génération. Car

parmi les êtres vivants tout ce qui procède et qui ressemble par sa nature

au principe dont il procède , ou dit qu'il est né, engendré. Or, ce qui pro-

cède dans les personnes divines par manière d'amour, procède selon la

ressemblance de la nature divine ; autrement il lui serait étranger et il en
procéderait ad extra. Donc en Dieu la procession de lamour est une géné-

ration, une naissance.

2. Comme la ressemblance est dans la nature du Verbe, elle est aussi dans
la nature de l'amour. C'est pourquoi il est dit que tout animal aime son sem-
blable (£"cc/. XIII, 19). Si l'on dit que le Verbe est engendré, qu'il est né, parce

qu'il y a en lui ressemblance, on doit donc dire la même chose de l'amour

qui procède.

3. Ce qui n'existe pas dans l'espèce d'une manière quelconque, n'existe

pas non plus dans le genre. Sil y a une procession d'amour en Dieu, il faut

donccpriiidépendamment de ce nom général elle ait un nom sixl'cial. Or, il

n'y a pas dauln^ nom à employer que celui de génération. Donc il semble
que la procession de Tamour soit en Dieu une génération.

Mais c'est le contraire. Car il suit de là que le Saint-Esprit qui procède de
l'amour, procéderait comme engendré; ce qui est opposé à ces paroles du
symbole de saint Atlianase : Le Saint-Esprit w'a été ni fait y ni crcé^ nien-
fjendre par le Père et le l'ilSy mais il en procède.

CONCLl'SION. — Puisque la procession de l'amour n'a pas pour fondement la res-

semblance, on ne peut aucunement lui donner le nom de {lénéralion, et le terme de

celte procession ne reçoit ni le nom d'en{;endré, ni le nom de Fils, mais on lappelic

Esprit.

Il faut répondn^ qu'en Dieu la procession de l'amour ne peut s'appeler

génération. i*our le comprendre il faut savoir qu il y a cette ditîérence

entre lintelligence et la volonté, c'est que l'intelligence est en acte par là

même quelle possède en elle limage de la chose qu'elle comprend , tandis

que la volonté est en acte , non quand l'image de l'objet qu'elle veut est en
elle, mais quand elle se sent portée vers lui. On peut doue dire(]ue la pro-

cession intellexHuelle a pour fondement la ressemblance, et qu'on lui donne
avee raison le nom de génération, parce que tout être engendre son sem-
blable. Mais la pnx'ession de la volonté ayant pour fondement, non la res-

semblance, mais l'impulsion , le mouvement qui porte vers un objet quel-

conque, il s'ensuit qu'en Dieu le terme de la procession de l'amour ne peut

recevoir ni le nom d'engendré, ni celui de Fils, mais on l'appelle Esprit (2).

tliéotoRions ont atlojiti" ce sontimont . parce qu'il tcd à Paire Filioque procèdent. Ce qui «'(nblit

l>ornirt <IV\|)1i«inor «le la manioïc la plus faciio une iliffrronr»' «-ntr»' la procession de l'Esprit-

pouniiioi on ilunno lo nimi «le \ crbo à la seconde Saint et celle du \ erhe.

personne et non à la troisième
;
poiiniuoi la pro- Cl) Les senlinienls des (Ii«'(»Iopienssonl lii-desstis

cession du Tils est appelt-e p»''nrTation plutôt que très-partai:('>s. Ilicliardde Sainl-Mclor et Alain d«

celle de l'iAprit-Sainl: pourquoi la procession du Lisle prétendent quon donne au Verl»e le nom d«

Fils a la prioril»'- sur celle de l'Fsprit-Sainl
;
pour- l'ils, parce qu'il reçoit du Tèrc une nature frcon-

quoi le Saiut-l^siirit procède du Fils
;
pourquoi i| de. vl qu'on ne te donne pas au Sainl-Ksprit. parce

n'y a que doux processions-, pourquoi elles oxis- que la nature qu'il reçoit est in(rcr)nde. Saint Ho-

îenl ad intrà, etc., etc. navenlure dit que le Fils doit procéder selon la

(I) Le svn<l)(>le de saint Atlianase dit de ITsprit- nature, comme Setli procède d'Adam, el qu'on n»

Saint : Spirilut tanclus à Paire et FUio twn peut donner au Sajnl-Ksprit le non» de Tils pnrcx»

f\iclus,nir nnlus,ncc (jenitut, sed prorc.drns. qu'il procèile de la voiont.'. Srol <iit que la pro-

Le concile de Tolède, tenu contre les prisrillia- cession du Vorheest par elle-même une génération

nistes. s'exprime ainsi : F$t cty/o ingenitus Pa- et celle de ll'sprit-Saint une opérati(m. Va«iner,

ter, gcnilui FHiuê, non genHui Paraclctut, Suarei se rapprochent beaucoup du s<'aLimi'ai

\
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Par ce mot on exprime un mouvement, une impulsion de vie analogue à ce

que nous éprouvons quand l'amour nous excite et nous pousse à faire quel-

que chose.

Il faut répondre au premier argument, que tout ce qui est en Dieu est un
avec sa nature. Ce n'est donc pas de l'unité de la nature qu'il faut prendre

la raison propre qui distingue une procession d'une autre. Mais il faut

prendre cette raison du rapport que les processions ont entre elles. Or, ce

rapport se conçoit d'après la nature de la volonté et de l'intellect. C'est

pourquoi , comme ces deux processions ont chacune leur raison d'être, il

est nécessaire qu'on leur donne à chacune un nom qui exprime leur na-
ture propre. C'est pourquoi ce qui procède par manière d'amour et ce qui

reçoit ainsi la nature divine, n'est pas appelé né ou engendré.

Il faut répondre au second, que la ressemblance se rapporte au Verbe et

à l'amour, mais d'une manière différente. Car elle se rapporte au Verbe dans
le sens qu'il est lui-même la ressemblance de la chose comprise , comme
l'être engendré est l'image de celui qui l'engendre. Et elle se rapporte à

l'amour, non parce que l'amour est lui-même la ressemblance de l'objet

aimé, mais parce qu'il a pour principe cette ressemblance. Il ne suit pas de
là que l'amour soit engendré, mais qu'il a pour principe celui qui est en-

gendré (1).

Il faut répondre au troisième^ que nous ne pouvons donner de nom à Dieu

que d'après les créatures, comme nous l'avons dit (quest. xni, art. \], Et

comme les créatures ne communiquent leur nature que par la génération,

la procession en Dieu n'a pas d'autre nom propre ou spécial que celui-là.

C'est pourquoi pour la procession qui n'est pas une génération ;ious n'avons
pas de nom particulier qui lui convienne spécialement. Cependant on peut
l'appeler spiration (spiratio)

,
puisque c'est d'elle que procède VEsprit

[Spiritus).

ARTICLE V. — Y A-T-IL EN DIEU PLUS DE DEUX PROCESSIONS (2)?

i. Il semble qu'en Dieu il y ait plus de deux processions. Car, comme en
Dieu il y a science et volonté, il y a aussi puissance. Par conséquent si on
reconnaît en Dieu deux processions qui résultent l'une de l'intelligence et

l'autre de la volonté, il faut en admettre une troisième qui aura la puis-

sance pour principe.

2. La bonté paraît être surtout le principe de la procession, puisque le

bon tend naturellement à se répandre (3). Il semble donc qu'on devrait re-

connaître en Dieu une procession qui aurait la bonté pour principe,

-3. Dieu est plus fécond que nous ne le sommes. Or, en nous il n'y a pas
seulement urie procession du Verbe, mais il y en a une multitude. Car d'une
parole nous en faisons procéder une autre. Il en est de même de l'amour
duquel procède en nous un autre amour, et cela indéfiniment. Donc en Dieu
il y a plus de deux processions.

Mais c'est le contraire. Car en Dieu il n'y a que le Fils et le Saint-Esprit

qui procèdent ^ il n'y a par conséquent que deux processions.

CONCLUSION. — Puisque en Dieu les processions ne sont déterminées que pai

de saint Thomas
, qin est d'ailleurs le plus suivi. cessions, et qu'on en reconnût trois, par exemple,

Bossuet dit que c'est un secret l'éservé à la vision il y aurait une quaternité au lieu d'une trinité de
bienheureuse {Foj/ez Elévation, p. 48, édit. de personnes, et l'on tomberait dans l'erreur de lab-
'^•^rs.). hé Joachim, qui a été exposée et condamnée par

(1) Par conséquent, l'Eglise romaine a eu raison . le pape Innocent III au concile de Latran (jD^
contre les Grecs, en mettant dans son Symbole : sum. Trin. et fid. cath.).

A Pâtre Filioque procedit. (3) lionumestsuidiffusivum.
(2) Si 1 on admettait en Dieu plus de deux pro-
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les opérations immanentes, et que dans l'être intellectuel et divin il n'y a que deux

opérations qui aient ce caractère, l'intelligence et la volonté, il ne peut y avoir en

Dieu que deux processions, celle du Verbe et celle de l'amour.

Il faut répondre qu'en Dieu il ne peut y avoir d'autres processions que
celles qui sont déterminées par des actions immanentes dans le sujet qui

les produit. Or, il n'y a dans l'être intellectuel et divin que deux actions de
cette nature, qui sont : comprendre et vouloir. Car la sensation qui parait

être une oix'ralion immaneiiliî dans le sujet qui sent, nest pas l'acte d'une

nature spirituelle, et il y a d'ailleurs dans lacté de sentir quelque chose qui

suppose un mouvement ad extra. I.a sensation n'est pas un phénomène
purement interne, puisque la faculté de sentir a besoin pour que son opé-

ration soit parfaite du concours des choses extérieures. Il faut donc en

cx>ncKjre qu il ne peut pas y avoir en Dieu d'autre puissance que celle du
"Verbe et de lamour.

Il faut répondre au premier^ que la puissance est le principe d'action

qu'un être a sur un autre. Tous les actes de la puissance sont donc des

actes extérieurs. Par conséquent, d'après cet attribut, il ne peut pas y avoir

processionen Dieu. Il n'y a qu'une procession ad extrà^ qui est la procession

des créatures (1).

Il faut répondre au second^ que le bon, comme le dit Boéce [lib. de Ifeb-

dom.), se rapporte à l'essence de Dieu et non à son action, sinon comme
objet de la volonté. Par conséquent, puisque les ])rocessions divines sont

nécessairement déterminées par les actions, pour la bonté et les autres

attributs semblables il n'est pas nécessaire de reconnaître d'autres proces-

sions que celles du Verbe et de lamour ; car c'est par elles que Dieu com-
prend et aime son essence, sa vérité et sa bonté.

Il faut répondre au troisième, que, comme nous l'avons dit (q\iest. \iv,

art. 5), Dieu comprend tout par un seul et même acte, et il veut tout de la

même manière. Par conséqu(Mit, en lui il ne peut se faire qu'un Verbe

procêded'un autre Verbe, un amour d un autre amour. Il n'y a en lui qu'un

seul Verbe qui est parfait, et un seul amour qui est parfait aussi. Et c'est

en cela que se manifeste la perfection même de sa fécondité.

QUESTION XXVIII.

DES RELATIONS DIVINES.

Nous avons maintenant à traiter des relahons divines. — A cet é^iard quatre ques-

tions se présentent : 1" Y a-l-il en Dieu des relations réelles? — 2" Ces relations sont-

elles l'essence divine ello-mémc ou quelque chose qui lui est extérieur?— 3" Peul-il

y avoir en Dieu plusieurs relations réellement distinctes les unes des autres? —
4" Quel est le nombre de ces relations?

ARTICLE 1. — Y A-T-IL EN DIEU DES RELATIONS RÉELLES (2)?

1. 11 semble qu'en Dieu il n'y ait pas de relations réelles. Car BoCtc dit

dans son livre de la Trinité (De Trin. in med.)^ que quand on alTirme de
Dieu quelque chose, tout ce qu'on affirme est substantiel, et qu'on ne

peut absolument rien en affirmer de relatif. Or, on peut affirmer de Dieu

(0 D'ailirnrs la puissance n'est pas une faculté riâua rt srcundum proprietnlet iidest relatio-

distinrle (lo la volonlô. ncs'' pertonalct discrcla. Le cdnrilr dp 'loloda

(2) La nullité dos nln(ions divines est indicfuco (ses. Xl. ran. \) sVxiirinio ainsi : In rrlntivis prr-

par ces paroles du Symbole de snint Atliaii.ise : sonarum nominitius l'ntrr ad rHiiim, Filius

Alia est pcrtona Patrit, aliti Filii. alia Spi- ad Vatrcm, Spiriius xanrtus ad utrumqurrc
rilut sanrii. Le pape Innoconf 111 l'a «^\proW'- ferlur. Le roncile de rioreino : In divinit om-

ment déiinie on ces termes : llœc tancta Tri- nia sunl utmtn, tibi non obviât rclationii op-

nitat secundum communcm cticntiam indi- positio.
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tout ce qui existe réellement en lui. Donc la relation n'y existe pas réelle-

ment puisqu'elle ne se dit pas de lui.

2. Boëce dit encore dans le même livre {cire, fin.) que dans la sainte

Trinité la relation du Père au Fils, et la relation de l'un et de l'autre au
Saint-Esprit sont semblables, parce que c'est toujours la relation du même
au môme. Or, une relation de cette nature n'est qu'une relation de raison,

parce qu'une relation réelle suppose deux extrêmes qui sont réels aussi.

Donc les relations qui sont en Dieu ne sont pas des relations réelles, mais
des relations de raison.

3. La relation de paternité est une relation de principe. Or, quand on
dit que Dieu est le principe des créatures, cela ne suppose pas qu'il y ait de
lui à elles une relation réelle, mais seulement une relation de raison. Donc
la paternité n'est pas en Dieu une relation réelle, et pour le même motif

on peut en dire autant des autres relations.

4. La génération en Dieu est la procession de l'intelligence. Or, les rela-

tions qui ont pour principe l'action de l'intelligence sont des relations de
raison. Donc la paternité et la filiation qui sont en Dieu les termes de la

génération ne sont que des relations de raison.

Mais c'est le contraire. Car le Père n'étant ainsi appelé qu'à cause de sa

paternité et le Fils qu'en raison de sa filiation, si la paternité et la filiation

ne sont pas réelles en Dieu, il s'ensuit que Dieu n'est pas réellement père

ou fils, et que ces dénominations ne sont que des êtres de raison ^ ce qui

retombe dans l'hérésie de Sabellius (1).

CONCLUSION. — Les relations en Dieu étant déterminées par des processions qui

reposent sur l'identité de nature, il est nécessaire qu'elles soient réelles.

Il faut répondre qu'en Dieu il y a des relations réelles. Pour le com-
prendre il faut observer qu'il n'y a que dans les relations qu'on puisse

distinguer des relations réelles et des relations de raison. Dans les autres

genres (2) cette distinction n'a pas lieu. Car les autres genres, tels que la

quantité et la qualité, par exemple, signifient nécessairement quelque chose

d'inhérent à un sujet quelconque, et par conséquent quelque chose de
réel, tandis que les relations n'expriment dans le sens strict que le simple

rapport d'une chose à une autre. Mais ce rapport est quelquefois fondé sur

la nature même des choses. Il en est ainsi quand il a pour termes des êtres

qui sont naturellement liés l'un à l'autre, qui ont une inclination réciproque

et appartiennent au même ordre. Ces relations doivent être nécessairement

réelles. Ainsi les corps sont toujours attirés vers le centre. Le rapport de
pesanteur forme une relation réelle, et il en est de même de toutes les

relations semblables. Mais le rapport peut n'exister que dans le langage,

et il ne consiste alors que dans le rapprochement que l'esprit fait de deux
choses quand il les compare. Il n'y a dans ce cas entre ces deux choses

qu'une relation de raison. Telle est la relation que l'esprit crée quand il

compare l'homme à l'animal comme l'espèce au genre. — Lors donc qu'un
être procède d'un principe de même nature que lui, il est nécessaire que
tous les deux, c'est-à-dire celui qui procède et celui dont il procède, soient

du même ordre. Il faut, par conséquent, qu'il y ait entre eux des relations

réelles. Donc, puisque les processions divines reposent sur l'identité de
nature, comme nous l'avons prouvé (quest. préc. art. 2 et 4), il est néces-

saire que les relations qu'elles déterminent soient réelles.

H) Cette question est fondamentale ; cependant (2) Ces genres sont les dix catégories d'Arislote.

Witasse fait mention d'un théologien qui a nié la (Voyez les Catégories, cbap. vn, Des relatifs.)

réalité des relations.
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11 faut répondre au premier argument, que la relation ne se dit pas de

Dieu selon sa nature propre, parée que par sa nature pro])re la relation ne

se rapporte pas au sujet, mais au terme. Boëce n'a pas voulu dire par là

qu'il n'y avait pas relation en Dieu, mais qu'elle ne saflRrmait pas de lui

selon sa nature propre; elle exprime seulement en Dieu un rapport entre

celui qui procède et le principe dont il procède.

Il faut répondre au second
y
que la rolalion du m nie au même n(\st

qu'une relation de raison si on prend le mot mrme dans un sens absolu.

Car cette relation ne peut exister que d'après le rapport que l'esprit établit

sur le même être considéré sous deux asix^cts diiTérents. Mais il en est

autrement quand deux êtres sont les mêmes, non numériquement, mais
dans le fxenre ou dans res[)èce. Boëce assimile les relations qui sont en
Dieu à une relation tlidentité. Toutefois il ne veut ])as(rMv ijue cette identité

est absolue, mais il veut faire comprendre que malgré ces relations la

substance est une.

Il faut répondre au froisirme, que la créature qui procède de Dii'u n'ayant

pas la même nature que lui. Dieu nest pas du même oidre (ju'elle, et il

n'est pas dans son essence d'être en rapinnl avec les êtres qu'il a civés.

Car il ne les produit pas nécessairement; leur création est l'œuvre de son

intelligence et de sa vok»nlé (quest. xi\. art. !î et t; (juest. \iv, art. 8). C'esl

pourquoi il n'y a pas de rappoit réel de Dieu à la créalure. mais il y en a un
de la créature à Dieu. Car les créatures se rapportent nécessairement à Dieu,

et il est dans bun' nature qu'elles en dépendcMit. Mais les processions di-

vines étant dans une seule et même nature, il ny a donc i)as de parité (i).

Il faut répondre au quatrième, que les relations qui résultent exclusive-

ment de l'action de lintellect ne sont jxuir les clioses que l'enieiulrmenl

comprend (jur drs rclaliitiis de raison, parce que c'est la l'aison cpii les

établit entre nos divers objets de connaissance. Mais les relations qui ré-

sultent (\c l'aclion deliiitellectet quieoiisistt'iitdanslerapi>ort (pj'il y a (*ntre

le Verbe (jui piocêde de l intelligence et le prini'i[ie dont il procède, ne sont

pas seulement des relations de raison, mais ce sont des relations rt'clles,

parce (jue l'intellect et la raison sont eux-mêmes une réalité, et que
le rajiport (ju il y a entre eux et ce qui en imnêde intellectuellement est

aussi réel (|ue celui qui existe entre un être matériel et ce qui en procède

matériellement. Ainsi la paternité et la liliation sont des relations rebelles

en Dieu.

ARTICLE 11. — EN lULU LA RELATION EST-ELLE LA MÊME CHOSE QUE SON

ESSENCE (2)?

1. Il semble qu'en Dieu la relation ne soit pas la même cbosc (jue son

essence. Car saint Auguslin i\\[(Dc Trin. lib. v, cap. r>) ipie tout ce qu'on

dit de Dieu ne se rappoile pas à sa substance. Car on dit de lui des choses

relatives, comme le mot />^7y cjui se l'apporte au fih. Or, ces choses ne se di-

sent pas de sa substance. Donc la relation n'est pas l'essence divine.

2. Saint Augustin dit {De Trin. lib. vn, cap. 1) : Tout ce qui est relatif est

encore quelque chose, indépendamment de son caractère de relativité.

Ainsi le seigneur est homme, et l'esclave l'est aussi. Si donc en Dieu il y a

des relations, il faut qu'il y ait encore quehiuautre chose que ces iclalions,

(I) Ainsi, ( rllo n'jionso ji pour Iml lir f;iirc ros- Imtsdo Diou sont-ils «lislinrtsdcson ossonco? icwx
sortir la «lifri-rcn^o <|u il y a entre la iirocessimi (|iii sonlionncnt qn ils en sont «listin< Is ilisntl la

«les ])iiissancfs «livinos ol la l'rorcssion «Irs « r«'a- nii'iiir «liosi' des n'Ialions. C <*sl aiiivi ((iif I .iMti

turcs. Joadiiui rlahlil m hicii niio qiiatcrnili^, lU srp.«-

1-t Colto «lui'ïliou revient a fellc-ri : losallri- raul les i'orsonn''5 de l'esseure.



DES RELATIONS DIVINES. 269

et cette autre chose ne peut être que son essence. Donc l'essence diffère en
Dieu des relations.

3. Etre relatif c'est se rapporter à un autre être, comme le dit Aristote {in

Prœdic. in cap. ad aliquîd). Si donc en Dieu la relation est son essence, il

s'ensuit que l'essence divine se rapporte à un autre être, ce qui répugne à
la perfection de l'être divin qui est infiniment absolu et qui subsiste par lui-

même, comme nous l'avons prouvé (quest. nr, art. 4; quest. iv, art. 2j.

Donc la relation n'est pas l'essence de Dieu elle-même.

Mais c'est le contraire. Car toute chose qui n'est pas l'essence de Dieu est

une créature. Or, la relation existe réellement en Dieu. Si elle n'était pas
l'essence de Dieu elle serait une créature, et on ne devrait pas l'adorer; ce
qui serait opposé à ce qu'on chante dans la Préface : Nous adorons lapro-

priété dans les personnes, Vunité dans Vessence, Végalité dans la majesté.

CONCLUSION. — La relation qui existe réellement en Dieu est la même chose en
réalité que son essence, elle n'en diffère que rationnellement dans le sens que la re-

lation suppose un rapport entre deux termes, ce que ne suppose pas l'essence.

Gilbert de laPorrée (1) a avancé à ce sujet une grave erreur qu'il a ensuite

rétractée au concile de Reims. 11 avait dit qu'en Dieu les relations sont assis-

tantes, c'est-à-dire qu'elles sont extrinsèquement liées entre elles. — Pour
éclaircir cette question il faut remarquer que dans chacun des neuf genres
d'accidents il y a deux choses à considérer : La première c'est l'être qui con-

vient à chacun d'eux comme accident, etce qui leur convient à tous c'est d'être

dans un sujet, puisqu'il n'y a pas d'accident qui ne soit dans un sujet. La
seconde c'est la nature propre de chacun d'eux. Dans les autres genres que
la relation, par exemple dans la quantité ou la quahté, la raison propre
du genre repose sur son rapport avec le sujet. Ainsi la quantité est la me-
sure de la substance, la qualité sa disposition. Mais la raison propre de
la relation ne se fonde pas sur son rapport avec le sujet dans lequel la

relation existe, elle se fonde sur son rapport avec quelque chose d'extérieur.

Si donc nous envisageons dans les créatures les relations en elles-mêmes,

nous remarquerons qu'elles sont assistantes, non conjointes intrinsèque-

ment, et qu'elles n'expriment que le rapport d'une chose à une autre. Mais

si au contraire nous envisageons les relations comme des accidents, nous
verrons qu'elles sont inhérentes au sujet et qu'elles ont leur être accidentel

en lui. Gilbert de la Porrée n'a considéré la relation que sous le premier de
ces deux aspects (2). Or, tout ce qui est accidentel dans les créatures devient

substantiel quand on le transporte en Dieu. Car il n'y a rien qui soit en lui

commue l'accident est dans le sujet, puisque tout ce qui est en Dieu est son
essence. Par conséquent, dès que dans les créatures la relation est acciden-

telle dans le sujet, si elle existe réellement en Dieu, elle doit y être substan-

tiellement et ne faire qu'une seule et même chose avec son essence.

D'ailleurs, dans une expression de rapport il ne faut pas voir quelque
chose de relatif à l'essence, mais seulement la relation d'un être à un autre.

Ainsi, il est donc évident que la relation qui existe réellement en Dieu est

en réalité la même chose que son essence, et elle n'en diffère que rationnel-

lement dans le sens que la relation implique un rapport entre deux termes,

ce que n'implique pas l'essence (3). Donc en Dieu la relation et l'essence

ne diffèrent point; elles ne sont qu'une seule et même chose.

(I) L'erreur de Gilbert de la Porrcc a été con- unum, ubi non obviât relatîonîs opposîtio.
damnée au concile de Reims, et le concile de Flo- (2) Il n'a considéré les relations que dans leur

rence a coupé court à toute difficulté sur ce sujet, nature propre et non comme accidcnls.

en posant ce principe : In divinis omnia sunt (5) Les théologiens sont divisés entre eux pour
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Il faut répondre au premier argument, que ces paroles de saint Augustin ne

signifient pas que la paternité ou toute autre relation qui existe en Dieu ne soit

pas une seule et mOine chose que son essence. Mais elles signifient seulement
qu'elles ne sont pas en lui à la manière de sa substance, puisqu'elles sup-

posent le rapport d'un être à un autre, tandis que la substance existe en
elle-même. On dit aussi, pour ce motif, qu'il n'y a en Dieu que deux catégo-

ries, parce que toutes les autres se rapportent au sujet auquel on les applique

non-seulement suivant leur être, mais encore suivant la nature propre de
leur genre, tandis qu'en Dieu il ne p4nit pas se faire qu'un prédicat ait avec

son essence d'autre rapport qu un rapport d'identité, à cause de la souve-

raine simplicité de son être.

11 faut répondre au sprnnd argument, que si dans les créatures une ex-

pression de rapport n indique pas seulement la relation d'une chose à une
autre, mais signilie encore quelque autre chose, il en est de même en Dieu,

mais d'une autre manière. En ellét ce qui existe dans la créature indépen-

damment de ce qui est renfermé dans le sens de lexpression du rapport,

est autre chose que ce rajjport même. Mais en Dieu c'est une seule et

même chose. L'expression de rapport est impuissante à la rendre, et elle ne
peut la comprendre dans sasignilication, «juelle que soit son étendue. Car

nous avons dit fquest. xni, art. 2 que (juand on j)arlait de Dieu on ne
pouvait trouver dans la lanjzue humaine des expressions assez riches pour
rendre ses divines perfections. Par conséquent il ne suit pas de là qu'en

Dieu, outre la relation, il y ait en réalité quelcjue autre chose, mais cela

n'est vrai qu'autant qu'on s'en rapporte au sens que le mot présente.

Il faut répondre au troisinnc^ cpie si la perl'eelion diviiu» ne renfermait

rien de plus (jue ce que l'expression de rapp«n't signifu', il s ensuivrait que
l'être divin serait imparfait, puisqu'il se rapporterait à un autre être. De
même, s'il n'y avail en Dieu (]ue ce que le mot de sagesse ex|)rinie, il ne
serait pas un être subsistant par lui-même. Mais la pei l'ecliiui de lessence

divine étant trop grande pour être rendue adéquatement par une expres-

sion quelconque, il ne sensuit j)as, si un mot n'ialif ou tout autre (ju'on

emploie à légard de Dieu ne rend pas tout ce qu il y a en lui de parfait, il

ne sensuit pas, dis-je, (jue son essence soit imparfaite (1 ). Car, comme nous
l'avons (lit (|uesl. iv, art. 2,, elle renl'iTme en elle toute espèce de perfections.

AUTICLK III. — LES RELATIONS Ql I SONT KN DIEU SONT-ELLES REELLEMENT

DISTINCTES ENTRE ELLES (2; ?

1. Il semble que les relations qui sont en Dieu ne soient pas réellement

distinctes entre elli^s. Car tous les (très qui sont identiques à un seul et

même être sont aussi identiques entre eux. Or, toute relation (jui existe en
Dieu est en réalité une seule et même chose que l'essence divine. Donc les

relations ne sont pas réellement distinctes entre elles.

2. Comme la paternité et la liliation se distinguent de l'essence divine en
raison du mot qui exprime ces relations, de même la puissance et la bonté.

Or, cette distinction de raison n'établit pas une distinction réelle entre la

bonté et la puissance de Dieu. Donc il en faut dire autant de la paternité et

de la filiation.

savoir si les relations exisfcnt en Dicu, scrundum lanpaiîP Ininiain est «lans l'impiiissancc de rendre

fstc in, ou si elles y existent secundum rtsc ad. lout re qu'il y n en Dieu de jterlection.

Saint 'I lionins est pour ce dernier sentiment, qui <2) ("et article est une rrfntalion directe de l'h^

|iarait le seul soutenable, parce que les personnes r«^ic de Sabellius. qui fut con(lnmn<''e par le pre-

divines ne se distinguent entre elles que par les mier concile de ^ic^'•e et par un concile tenu è

relations oppost'es qu'elles ont l'une à l'autre. Home sous le pape saint Sylvestre.

(I) C'est la consi'tiuencc contraire ,
pui.squc le
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3. Il n'y a de distinction réelle en Dieu que les distinctions d'origine. Or,

il semble qu'une relation ne puisse naître d'une autre. Donc les relations ne

sont réellement pas distinctes entre elles.

Mais c'est le contraire. Car Boëce dit {De Trîn, ) : La substance fait en

Dieu l'unité, et la relation fait la multiplicité dans la Trinité. Donc, si les

relations n'étaient pas réellement distinctes entre elles, il n'y aurait pas en
Dieu une Trinité réelle, il n'y aurait qu'une Trinité de raison^ ce qui est

l'erreur de Sabellius.

CONCLUSION. — Les relations divines sont réellement distinctes entre elles, non
dans un sens absolu, mais dans un sens relatif.

Il faut répondre que si on reconnaît un attribut à un être, on doit lui re-

connaître tout ce qui est compris dans la nature même de cet attribut.

Ainsi tout être qu'on appelle homme doit être reconnu pour un être raison-

nable. Or, la relation implique de sa nature rapport d'une chose à une
autre, et ce rapport doit être tel qu'une chose soit relativement opposée à
l'autre. Les relations en Dieu étant réelles, il faut que leur opposition soit

réelle aussi. Cette opposition implique dans sa nature une distinction. Donc
il faut qu'il y ait en Dieu une distinction réelle qui repose, non sur son être

absolu qui est son essence dans laquelle réside sa suprême unité et sa

souveraine simplicité, mais sur les relations qui sont en lui.

Il faut répondre diM premier argument, que d'après Aristote {Phys. lib. in,

text. 21), ce principe : les êtres qui sont identiques à un seul et même être sont

aussi identiques entre eux (1), ne s'applique qu'aux êtres qui sont ration-

nellement et réellement identiques, comme la tunique et l'habit; mais il

n'est pas applicable aux êtres qui diffèrent rationnellement. Ainsi, comme
le dit Aristote lui-même, quoique l'activité et la passivité se rapportent éga-

lement au mouvement, ce n'est pas à dire qu'elles sont une seule et même
chose. Car dans l'activité il y a un rapport qui indique la communication
du mouvement, et dans la passivité il y a un autre rapport qui indique que
le mouvement est reçu. De même, quoique la paternité et la filiation soient

l'une et l'autre une seule et même chose avec l'essence divine, cependant ces

deux relations impliquent dans leurs raisons propres des rapports opposés.

Donc elles sont distinctes entre elles.

Il faut répondre au second, que la puissance et la bonté n'impliquent pas
un rapport d'opposition. Par conséquent il n'y a pas de parité.

Il faut répondre au troisième, que quoique les relations, à proprement
parler, ne naissent pas ou ne procèdent pas l'une de l'autre, cependant
elles sont opposées entre elles suivant qu'un être procède d'un autre.

ARTICLE ly . — n'y a-t-il en dieu que quatre relations réelles : la pater-

nité, LA FILIATION, LA SPIRATION ET LA PROCESSION (2)?

4. Il semble qu'il n'y ait en Dieu d'autres relations réelles que les quatre
suivantes : la paternité, la filiation, la spiration et la procession. Car il y a en
Dieu les relations du sujet qui comprend à l'objet compris, du sujet qui

veut à l'objet voulu; ces relations paraissent réelles, et cependant elles ne
sont pas comprises parmi les précédentes. Il y a donc en Dieu plus de qua-
tre relations.

2. Les relations réelles sont prises en Dieu de la procession intelligible du

(\) Saint Thomas , comme on le voit , se garde l'est partout. Saint Thomas le distingue, et prouve
bien de répondre , avec quelques auteurs scolas- que sa doctrine n'a rien d'opposé à la logique,
tiques, que ce principe n'est pas applicahle à la (2) Tous les théologiens sont d'accord sur ce
1 nnité

;
ce que hlàme avec raison Loihnilz, en di- point, qui est d'ailleurs fondamental,

sant que ce qui est contradiction dans les termes
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Verbe. Or, les relations intelligibles se multiplient à l'infini, comme le dit

Avicenne. Donc en Dieu il y a une infinité de relations réelles.

3. Les idées sont en Dieu de toute éternité, comme nous l'avons dit

(quest. w, art. i). Elles ne sont distinctes entre elles qu'en raison du rap-

port qu'elles ont avec les choses qu'elles signifient, comme nous l'avons

prouvé (quest. xv, art. 2). Donc il y a en Dieu un nombre immense de re-

lations éternelles.

4. L'égalité, la ressemblance et l'identité sont des relations, et elles sont

en Dieu de toute éternité. Donc il y a en Dieu de toute éternité plus de qua-
tre relations.

Maisc'est le contraire. H semble mômequ'ilyen ait moins. Car,dit Aristote

{P/njs. lib. MI. text. 23}, c'est le même chemin qui conduit d'AliiénesàThébes

et de Tliéhesà Athènes. Il semble donc pour cette raison que la relation du
père au fils qu'on appelle paternité, soit la même que celle du fils au père,

qu'on aj)pelle lilialion. Dans ce sens il n'y aurait pas quatre relations en Dieu.

CONCLl'SION. — Il n'y a en Dieu que quatre reintions réelles : la pnternité, la

filiation, la spiration et la procession, (-e sont les seules relations qui existent rtnille-

tnent en Dieu et qui y soient intrinsi'quemenl.

Il faut répondre que, d'après Aristote f.Ue/. lib. v, text. 20\ toute relation

BC Ibiide ou sur la quantité, comme le double et la moitié, ou sur Taiti-

vilé et la passivité, comme ce qui fait et ce qui est fait, le père et le fils, le

maître et le serviteur, etc. Puiscjue la quantité n'est pas en Dieu et (pie, se-

lon l'expression de saint Augustin (De Jriii. lib. i, cap. 1 , il est grand sans

mesure, il faut que la relation réelle qui est en lui soit fondée sur l'activité

intnnsè(|ue de Dieu, mais non sur cette activité par la(]uelle il produit des

êtres en dehors de lui; parce que les relations di' Dieu à la créature ne sont

point, comme nous l'avons dit (quest. xui, art. 7), des relations qui existent

rt'ellenient en lui. On ne ])eul (lonc admettre en ])\c\i tl'autres relations

réellesque celles qui sont fcjndéessurles actions qui déterminent non ses pro-

cessions extérieures ou ad extra, mais ses processions intérieures ou ad
intrà. Or, il n'y a que deux processions de cette sorte, crtmme nous l'avons

dit ((juest. xxvn, art. 3). L'une qui est la prmvssion du Verbe émane de
l'action de l'inteHigence; l'autre qui est la procession de l'amour émane de
l'action de la volonté. Pour chacune de ces pnxvssions il tant admettre

deux relations opposées, dont l'une appartient à celui qui procède du prin-

ci|)e et l'autre au j)rincipe lui-même. La procession du Verbe s'appelle gé-

nération, d'a|)rès l'expression propre qu'on emploie pour les êtres vivants.

Or, dans les êtres parfaits la relation (lu principe trénérateur n^coit le nom
de patcrnifiy tandis que celle du sujet engendré s apj>elle filiation. Mais la

procession de l'amour n'a pas de nom pn^pre, comme nous l'avons dit

((jucst. xxvn, art. \). lien est de même des relations qui en dérivent. Mais

on appelle la relation du principe de celte pn^x^ssion spiration et la relation

du sujet qui en procède procession^ (juoique ces noms conviennent aux
processions ou aux origines elles-mêmes et non aux relations qu'elles dé-

terminent.

Il faut répondre au prctnier argument, que quand le sujet qui comprend
et l'objet compris, le sujet (jui veut et lobjel voulu ne sont pas une seule

Cl même chose, il |K'ut y a\oir une relation réelle, comme celU» qui existe

en nous entnc la science et son objet, entre celui qui veut et la chose qu'il

veut. Mais en Dieu le sujet qui comprend et l'objet com|)ris sont absolu-

ment une seule ei même chose, parce cpi'en se comijrenant il comprend
tout le reste. Pour la même raison il y a identité entre la volonté et son
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objet. Il ne peut donc pas y avoir en Dieu de relations réelles entre ces

choses, puisque ce n'est qu'un rapport du même au même. Mais la relation

du Verbe est réelle, parce que le Verbe est compris comme procédant par

l'action des choses intelligibles, mais non comme une chose comprise. Car

quand nous avons l'idée d'une pierre, ce que l'intellect conçoit d'après la

chose qu'il a comprise, nous lui donnons le nom de Verbe.

Il faut répondre au second, qu'en nous les relations intelligibles se multi-

plient à l'infini, parce que c'est par un premier acte que l'homme comprend
une pierre, c'est par un second acte qu'il comprend qu'il a cette intelligence,

et ainsi de suite, de telle sorte que les actes de l'intelligence et par consé-

quent les relations intellectuelles se multiplient indéfiniment. Or, il n'en est

pas ainsi en Dieu, parce qu'il comprend tout d'un seul et même acte.

Il faut répondre au troisième^ que Dieu comprend tous les rapports d'idées.

Leur pluralité ne prouve pas qu'il y ait en lui plusieurs relations, mais seu-

lement que Dieu connaît une multitude de rapports (1).

Il faut répondre au quatrième, que la ressemblance et l'égalité ne sont

pas en Dieu des relations réelles, mais des relations de raison, comme nous
le verrons (quest. xlh, art. 3 ad 4).

Il faut répondre au cinquième, que d'un terme à un autre le chemin est le

même, peu importe lequel on choisisse pour point de départ, mais que
cependant les rapports sont divers. On ne peut donc pas dire que la relation

du père au fils soit la même que celle du fils au père. On ne pourrait le con-

clure que d'une chose absolue qui tiendrait le milieu entre deux extrêmes (2j.

QUESTION XXIX.

DES PERSONNES DIVINES.

Après avoir préalablement exposé ce qu'il était nécessaire de connaître sur les pro-

cessions et les relations, il faut maintenant en venir aux personnes divines. — Des
considérations générales nous passerons ensuite aux considérations particulières.

Ainsi nous traiterons d'abord des personnes divines en général et nous considérerons

ensuite chacune d'elles en particulier. — Touchant les personnes divines en général

nous aurons quatre questions principales à traiter. Nous nous occuperons 1" de la si-

gnification du mot personne; 2" du nombre des personnes; 3" de ce qui est la consé-

quence du nombre et de ce qui lui est opposé, comme la diversité, la ressemblance, etc.;

4" de ce qui a rapport à la connaissance des personnes. — A l'égard de la significa-

tion du mot personne, quatre questions se présentent : 1" Quelle est la définition du
mot personne ? — 2" Le mot 'personne signifîe-t-il la même chose que les mots es-

sence^ substance^ et hypostase ? — 3° Peut-on employer le mot personne en parlant

de là sainte Trinité ? — 4" Que signifie ce mot quand on l'applique à la sainte Trinité?

ARTICLE ï. — DE LA DÉFINÎTION DE LA PERSONNE (3).

i. Il semble qu'on ne puisse admettre cette définition que donne Boëce
dans son livre (des Deux Natures) : La personne est la substance indivi-

duelle dhine nature raisonnable. Car aucun être singulier (singulare)

ne se définit. Or, la personne est un être singulier. Donc on a tort de la dé-
finir.

2. Le mot substance, employé dans la définition de la personne, s'entend
de la substance première, ou des substances secondes. S'il s'entend de la

(I) Comme il les connaît par un seul acte, est spécifiée par le Fils , et celle du Fils au Père
: est pour ce motif qu'il n'y a pas pluralité. par le Père ; la filiation et la paternité sont donc

(-) Par exemple, si le milieu était absolu comme différentes.
;> ligne qui est entre deux points, il serait tou- (3) Il est essentiel de Lien saisir cette définition,
ours le même; mais la relation du Père au Fils puisque c'est là la base de toute la discussion.

i. 18
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substance premiOre, il était inutile d'ajouter le mot individuelle, parce quo

la substance première ne peut pas être autrement. S'il s'entend de la subs-

tance seconde, Tépithète est fausse et contradictoire. Car on appelle subs-

tances secondes les genres ou les espèces, et non les individus. Donc cette

définition est mal faite.

3. On ne doit pas mettre dans une définition de chose un mot d'inten-

tion (1). En effet, il ne serait pas bien do dire que l'homme est une espèco

d'animal. Car le mot homme est un mot de chose, et le mot espèce est un mol
d'intention. Donc, puisque le mol personne est un mot dechoscfcarilsignilio

une substance dune nature raisonnable), on ne peut lui donner lepithèta

Cilndii'iduelle, qui est un mol d'intention, et qui entre dans sa définition.

4. La nature, d'après Aristole [Phijs. lib. n, text. 3), est le principe du
mouvement et du repos dans le sujet où elle existe par elle-même et non
par accident. Or, la personne existe dans les êtres qui ne se meuvent pas,

comme Dieu et les aiifîes. Donc, pour dcUnir la personne, il eût été mieux
d'employer le mot essence que le mot nature.

Vf. On pourrait dire de l'àme humaine, considérée à part, quelle est la

substance individuelle d'une nature raisonnable. Elle nest cependant pas

une personne. Donc la définition que Boéce donne de la personne n'est pas

convenable.

Mais c'est le contraire. Celle définition est de Boéce qui fait ici autorité.

CONCLUSION. — La personne csl la substance individuellt' d'une nature raisonnable.

11 faut répondre que, quoique l'universel et le parliculier soient dans tous

les genres, cependant lindividucl se trouve dune manière spéciale dans le

genre de la substance. Car la substance sindividuaUse par elle-même, tan-

dis que les accidents s'individualisent par leur sujet, qui est la substance

elle-même. Ainsi, on ne parle de la blancheur qu'autant quelle existe dans
tel sujet. C'est pourquoi il est convenable qu'on donne aux individualités

substantielles un nom spécial, de préférence aux autres, et qu'on les nomme
hyposlases ou premières substances ^2). — De plus, le particulier et l'indi-

viduel existe dune manière plus spéciale et plus parfaite dans les subs-

tances raisonnables qui sont maîtresses de leurs actes. Car ces substances

ne sont pas seulemeul mues comme les autres êtres, mais elles agissent

par elles-mêmes. Or, il n'y a que les individus qui agissent. C'est pourquoi

les individus raisonnables ont reçu entre toutes les autres substances un
nom spécial qui les distingue, et ce nom c'est le mot personne. C'est pour
cela que dans la définition de la personne nous avons dit que c'était une
substance individuelle pour exprimer ce qu'elle a de singulier dans le genre
de la substance, et nous avons ajouté qu'elle était d'une nature raisonnable

pour signifier une individualité du genre des substances raisonnables.

11 faut répondre au premier argument, que, quoiqu'on ne puisse

définir tel ou tel être singulier, cependant on peut définir en général ce qui

constitue la singularité de chaque être. C'est ainsi qu'Aristote définit la subs-

tance première (voy. les Cat. au ch. De la substance)^ et Boëce la personne.

Il faut répondre au second, que, d'après quelques philosophes, le mot
substance, qui enlre dans la délinilion de la personne, est pris pour la

substance premiéix?, qui est l'hyposlase. Néanmoins, il n'est pas inutile

d'ajouter répithète d'individuelle, parce que par le mot d'injpostase, ou

(I) IS'omcn in(rntinnisc'^i ici par opposilion au (2* Arisfofc appelle siilislanco première les indi-

nomen rcalc; !c premier n'exprinieque lesclioscs viiliis comme Pierre. Taul, etc. ; et donne le nom
de raison et le second les choses réelles. de snlislance seconde, aui genres et aux e^pcccj,.

cuuime riioniiiie, ranimai
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de substance première, on exclut l'univerel et le partitif. Car nous ne disons

pas que l'homme en général soit une hypostase, ni que la main, qui est

Une des parties de l'homme, en soit une aussi. Puis, par le mot individuel

on refuse le titre de personne à tout être qui peut être assumé par un
autre. Ainsi, la nature humaine dans le Christ n'est pas une personne,

parce qu'elle est assumée par un être plus digne, qui est le Verbe de Dieu.

Mais il vaut mieux dire que la substance est prise dans la définition de la

personne d'une manière générale, qu'on peut entendre par ce mot la subs-

tance première et la substance seconde, mais que par l'addition de Pépithète

A'individuelle on est obligé de l'entendre de la substance première (1).

Il faut répondre au troisième, que les différences substantielles ne nous
étant pas connues, et n'ayant pas de noms dans notre langue, nous sommes
obligés de les remplacer par des différences accidentelles. Comme si l'on

disait par exemple : Le feu est un corps simple, chaud et sec. Car les acci-

dents propres sont les effets des formes substantielles et les manifestent. De
même on peut employer les noms, des intentions pour définir les choses, en
leur donnant le sens de quelques noms de choses qui ne sont pas usités.

C'est ainsi qu'on fait entrer le mot individuel dans la définition de la per-

sonne, pour désigner une manière de subsister qui convient aux substances

particulières.

Il faut répondre au quatrième, que, d'après Aristote (ilM. lib. v, text.-S),

!e mot de nature a été d'abord employé pour exprimer la génération des
êtres vivants, c'est-à-dire la naissance. Comrtie cette génération provient

d'un principe intrinsèque, on a étendu la signification de ce mot au principe

intrinsèque de tout mouvement. C'est ainsi qu'Aristote définit la nature
[PJmjs. lib. Il, text. 3). Ce principe étant formel ou matériel, on a appliqué

le mot nature en général à la matière aussi bien qu'à la forme. Et parce que
l'essence de chaque chose est complétée parla forme, on a appelé nature

l'essence de chaque chose en général, c'est-à-dire ce qu'exprime sa défi-

nition. C'est dans ce sens qu'il faut prendre le mot nature dans la défi-

nition que nous avons donnée de la personne. C'est ce qui fait dire à Boëce
que la nature est ce qui détermine la différence spécifique d'un être. Car
la différence spécifique se prend de la forme propre de la chose, et com-
plète sa définition. C'est pourquoi il est mieux, dans la définition de la per-

sonne qui est quelque chose de particulier, d'individuel dans un genre
déterminé, d'employer le mot nature que celui à!essence, qui désigne l'être

dans ce qu'il a de plus général.

Il faut répondre au cinquième, que Pâme n'est qu'une partie de l'espèce

humaine. C'est pourquoi, comme elle n'en est pas moins, toute séparée qu'on
la suppose, appelée à vivre en union avec un autre être, on ne peut pas dire

que c'est une substance individuelle, c'est-à-dire une hypostase ou une
substance première, pas plus qu'on ne peut le dire de la main ou de toute

autre partie de l'homme. C'est pour ce motif que ni la définition de la per-
sonne, ni son nom ne lui conviennent.
ARTICLE n. — LA PERSONNE EST-ELLE LA MÊME CHOSE QUE l'hYPOSTASE, LA

SUBSISTANCE ET l'eSSENCE (2)?

\. H semble que la personne soit la même chose que Phypostase, la sub-

[\) Le mot substance ou subsistance indique substance est singulière, complète et incommuni-
un être qui subsiste par lui-même , et montre cable à un autre suppôt.
qu on ne peut donner le nom de personne à des (2) La définition de tous ces termes est cssen-
accidents

,
et le mot individuelle indique que la tielle pour éviter les équivoques dans lesquelles on

peut tomber.
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sistance et l'essence. Car Boëce dit, dans son livre des Deux Satures, que les

Grecsoiit donné le nom d'hypostase à la subslance individuelle de la nature

raisonnable. Or, celte substance est précisément ce que nous entendons
par le moi personne. Donc la personne est absolument la même chose que
1 hypostase.

2. Comme nous disons qu'il y a en Dieu trois personnes, de même nous
disons qu'il y a trois subsistances. Il n'en serait pas ainsi si la personne
n'était pas la même chose que la subsistance. Donc la personne signifie la

même chose que la subsistance.

3. Bocce dit encore [in comment. Prxdic.) que l'essence signifie ce qui

est composé de matière et de forme. Or, ce qui est composé de cette ma-
nière, c'est la substance individuelle, c'est-à-dire ce que ion appelle hy-

postase, et personne. Donc tous les noms préalablement cités paraissent

avoir le même sens.

4. Il en est cependant autrement, car Boêce dit {in Lib. de duab. nat.):

Les genres et les espèces ne sont que des subsistancc'S, mais les indi-

vidus sont des substances. Car le mot subsistance vient du verbe subsù-

(ere, ci \c mol substance, ou /njpostase, vient du \cvhc substare. Puisque les

genres et les espèces ne peuvent être des substances ou des hy[K)stases.

il s'ensuit que l'hypostase ou la personne ne signifient pas la même chose

que la subsistance.

5. Boëce dit encore {in comment. Prxdic.) que l'hypostase est la matière,

la subsistance la forme. Or, la forme et la matière ne sont pas la même
chose que la personne. Donc la personne dilîère de Ihypostase et de la sub-

sistance.

CONCLUSION. — A l'épnrd des substances raisonnables, le mot personne a lo

nirmc sens que ceux de subsi:itance, de subtlance, d'essence et d'hypostase, à l'égard

des substances en irénéral.

Il faut répondre que, d'après Aristote {Met. lib. v, text. 15), le mot subs-

tance peut s'entendre de deux manières : I^On appelle subslance l'essence

ou la quiddité de la chose qu im|>rKiuesa définition ; ainsi, nous disons que
la définition exinime la subslance de la cho<e. Les Grecs ap|K?llent cette

substance cjoîav, mot que nous traduisons par celui d'essence. 2'' On appelle

substance le sujet ou le suppôt qui subsiste dans le genre de la subslance.

Dans l'acception générale la plus étendue, le mot suppôt est celui que l'on

emploie, mais on peut encore se servir des mots choses de nature, hypos-

tases, subsistance, suivant les divers aspects sous lesquels on considère la

substance. Ainsi, on l'appelle subsistance quand elle existe par soi-même
sans le secours d'aucun autre être. Car nous disons des êtres qui existent

en eux-mêmes, et non dans un autre sujet, ouils subsistent. Nous appelons

chose de nature ou essence ce qui est commun à tous les êtres d'un même
genre. L'homme est par exemple une chose de la nature humaine, c'est-à-

dire quil y a en lui ce qui constitue Ihumanité. Enfin, nous donnons le

nom d'hypostase ou de substance h tout sujet qui soutient ses propres acci-

dents. Ce que ces trois mots expriment quand on les applique en général à

toute espèce de substance, le mot personne l'exprime quand on l'applique

en particulier aux substances raisonnables.

Il faut répondre au premier argument, qu'en grec le mot hypostase (i)

H) IjC mot grec A'hypottase n »'t^ le snjot Jes savoir si l'on devait ailmrKrc en Dieu une on Iroif

discussions les pins vives, iirérisémenl à rausc «lu li) poslasos. I..i (liffKnllr provenait de roque \m
donblo sens «pi il présmle. Après le eonrile de uns entendaient par livposlase l'essenre et les au-

Nicée. les rallioliqucs se divisèrent entre eui pour 1res la porsoni.e. Ce tie fut qu'après de longs dé-
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signifie, dans son sens propre et direct, tout individu substantiel, c'est-

à-dire toute substance qui subsiste par elle-même. Mais on est mainte-

nant dans l'usage d'entendre par ce mot un individu de nature raison-

nable.

Il faut répondre au second^ que, comme nous disons qu'en Dieu il y a

trois personnes ou trois substances, les Grecs disent qu'il y a trois hypos-

tases. Le mot de substance répond, à la vérité, par son étymologie, au
mot hypostase. Mais comme parmi nous tantôt ce mot signifie essence, et

tantôt hypostase, pour éviter toute équivoque et toute essence, on a mieux
aimé traduire le mot hypostase par celui de subsistance que par celui de
substance.

Il faut répondre au troisième, que l'essence, à proprement parler, est ce

que la définition renferme. Or^ la définition comprend les principes consti-

tutifs de l'espèce, et non ceux de l'individu. Par conséquent, dans les cho-

ses qui se composent de forme et de matière, l'essence comprend
non-seulement l'un de ces éléments, mais en général l'être qui en est com-
posé, c'est-à-dire les principes constitutifs de son espèce. Mais l'être qui est

composé de telle matière et de telle forme déterminée est une hypostase

et une personne. Car l'âme, la chair et les os appartiennent en général à
la nature humaine. Mais telle àme en particulier, telle chair, tels os appar-

tiennent à tel ou tel homme individuellement. C'est ce qui fait que l'hypos-

tase et la personne ajoutent à la nature de l'essence les principes qui l'indi-

vidualisent, et qu'elles ne sont pas une seule et même chose avec l'essence

dans les êtres où il y a matière et forme, comme nous l'avons dit en traitant

de la simplicité de Dieu (quest. ni, art. 3).

Il faut répondre au quatrième, queBoëce dit que les genres et les espèces

subsistent, dans le sens qu'il y a des individus qui subsistent dans tous

les genres et dans toutes les espèces compris dans la catégorie de la subs-
tance. Ce qui ne signifie pas que les espèces et les genres subsistent eux-
mêmes^ car il n'y a que Platon qui ait supposé que les espèces existaient à

part sans les individus (1). Mais on dit que ces mêmes individus sont des

substances [substare)^ par rapport aux accidents qui sont en dehors de la

nature du genre et de l'espèce.

Il faut répondre au cinquième, que l'individu, qui se compose d'une ma-
tière et d'une forme, soutient par sa matière les accidents. C'est pourquoi
Boëce dit {De Trinit. lib. n) qu'une forme simple ne peut être un sujet.

Mais ce qui subsiste par lui-môme doit à sa forme qui ne s'ajoute pas à une
chose subsistante, mais qui donne à la matière son être actuel, de subsister

ainsi comme individu. C'est pourquoi il attribue l'hypostase à la matière et

la subsistance (ouciwciv) à la forme, parce que la matière est le principe

de la substance, et la forme celui de la subsistance.

ARTICLE III. — LE NOM DE PERSONNE CONVIENT-IL A DIEU (2)?

4. Il semble qu'en parlant de Dieu on ne doive pas employer le mot de
'personne. Car, d'après saint Denis {De div, nom, cap. 1), personne ne doit

jamais avoir la présomption de rien dire, môme de rien penser touchant la

bats qu'on finit par s'entendre. Le P. Pclau a par- combat aussi ceux qui, comme Laurent Valla, ont
failemcnt résumé toutes ces tliscussions(rid. Pet. eu la témérité d'avancer que le mot personne
lib. IV, cap. \ et 4). n'exprimait qu'une qualité. Les .sociniens, qui di-

(1) Nous avons déjà dit que c'était le vice de sa. saient qu'il n'y avait pas en Dieu plusieurs per-
tbéori<'. sonnes, et les sabellienssont tombés dans la même

(2) Cet article est une réfutation des déistes, qui erreur,

ne veulent pas admettre de personnes en Dieu. 11
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suressentielle et mystérieuse nature de Dieu, que ce que le Saint-Esprit

nous a dit dans les saintes Ecritures. Or, le mot personne n'est employé ni

dans l'Ancien ni dans le Nouveau Testament, à légard de Dieu. Donc il y a

de la témérité à se servir de cette expression.

2. Bocce dit {Lib. de duab. nat.) : Le moipersonne semble emprunté primi-

tivement aux per>onna^esqui paraissaient sur la scène, pour y jouer une
tragédie ou une comédie. Car le mot latin pcrsona vient du verbe personare

qui signifie retentir à travers, parce que le bruit s'échappe avec plus de
violence quand lair a été comprimé dune manière quelconque. Les Grecs

ont donné le nom de -?oo(u:7x (l) aux masques que les acteurs mettaient

devant eux pour voiler leur visage. Or, une pareille expression ne peut con-

venir à Dieu que métaphoriquement. Donc on ne s'en sert pas à son égard

dans un autre sens.

3. Toute personne est une hypostase. Or, le mot d'hypostase ne semble
pas convenir à Dieu, puisque, d'après lUK'ce, il signifie ce (pii supporte les

accidents, et qu'en Dieu il n'y a pas d'accidents. Saint Jérôme dit d'ailleurs

que sous ce beau nom d hypostase il y a du poison (Epist. ad Damas,), Donc
on ne doit pas plus employer le mot personne.

4. Quand la définition d'une chose ne convient pas à un être, la chose

définie ne lui convient pas non plus. Or, la définition de la personne, que
nous avons donnée (ait. i), ne parait pas convenir à Dieu. D'abord la raison

suppose une connaissance discursive qui n'est pas en Dieu, comme nous

l'avons prouvé (qucst. xiv, art. l:î), et pour ce motil'on ne peut pas dire que
Dieu a une nature raisonnaljle. On ne peut pas dire davantage (pi'il est une
substance individuelle, puisque la matière est le prini'ipede l'individualité

et qu'il est absolument immatériel. Enlin, le mot substance ne lui convient

pas puisqu'il n'y a pas en lui d'accidents. Donc on ne peut pas se servir en

I)arlant de Dieu du mot personne.

Mais c'est le contraire. Car nous lisons dans le Symbole de saint Atha-

nase : .'iufre est la personne du Père^ autre celle du Fils, autre celle du
Sainl-Esprit.

CONCLL'SION. — Commr on applique à Dieu tous les noras qui expriment une
perfection, on peut lui attribuer le noia de personne^ mais dans un sens plus clevO

que quand on l'attribue aux créatures.

H faut répondre que le mot personne exprime ce qu'il y a de plus parfait

dans toute la nature, c'est-à-dire I être qui subsiste avec une nature raison-

nable. Or, comme toute perfection jiossible convient à Dieu puisqu'il est

dans son essence de réunir tout ce qui est parlait, il est convenable d'em-
ployer ce mot en parlant de lui, non pas cependant dans le même sens que
quand nous parlons des créatures, mais dans un sens plus élevé. Au reste,

il en est de même de tous les noms (jue nous empruntons aux créatures

pour les donner à Dieu, comme nous l'avons montré (quest. xni, art. 3} en
parlant des noms divins.

Il faut répondre au premier argument, qu'à la vérité on ne trouve ni dans
TAncien, ni dans le Nouveau Testament le mot de person jie cm[)\Q\v pour
Dieu, mais que dans une multitude d'endroits de l'Ecriture sainte on dit de
pli l'équivalent^ par exemple on dit qu'il est souverainement l'être par lui-

même, qu'il est l'être intelligent par excefience. Or, si on ne devait absolu-

ment user à l'égard de Dieu que des expressions qui se trouvent dans

(l)Lomol grec ot lcnioH,itinon( la j'iusprande parce «m'ils oxjiiiincntrun rtl'nii(rf nncsulslanc»
aflinilt'; rrpend.nnt les tlM'o!oj;iins tri.luiscnJ plus rompli-lr qui s»ili<;isti' yw »•'!»• inriuc.

volontiers le mol pcrsona par le met yrrcîTaîc».



DES PERSONNES DIVINES. 279

l'Ecriture sainte, il s'ensuivrait qu'il n'y aurait pas possibilité de parler de
lui dans une autre langue que celle dans laquelle ont été primitivement

écrits l'Ancien et le Nouveau Testament (1). Mais la nécessité de combattre

les hérétiques nous a obligés à créer des mots nouveaux pour exprimer
sur Dieu la foi que Ton a eue dans tous les temps. Cette nouveauté n'est pas

du genre de celles que l'on doit éviter, puisqu'elle n'a rien de profane, et

qu'elle n'est pas en désaccord avec le sens des saintes Ecritures-, car l'Apôtre

n'engage à éviter que les nouveautés profanes qui corrompent la foi (I. Tim,

cap. ult.).

Il faut répondre au second, que si le mot de personne ne convient pas à
Dieu, quand on considère ce mot dans son étymologie, il n'en est plus de
même quand on îè considère suivant le sens qu'on y attache. Car, comme
dans les tragédies et les comédies on représentait des individus fameux, le

moi personne a été employé pour désigner ceux qui ont une dignité quel-

conque. Delà, dans l'Eglise on a coutume dedonnerlenomdeper5o/2?ieàtous
les dignitaires. C'est pour cemotif qu'ily en a qui définissent lapersonneen
disant que c'est une hypostase qui se distingue par la propriété inhérente à sa

dignité. Et parce qu'il est de la dignité d'un être d'avoir une nature raison-

nable, on donne le nom de personne à tout individu de cette nature. Or, la

dignité de la nature divine surpasse infiniment toutes les autres. Donc le nom
de personne convient à Dieu éminemment.

Il faut répondre au troisième, que le mot à'hypostase ne convient pas à

Dieu quand on le considère dans son étymologie, puisque Dieu n'est" pas
un sujet qui supporte des accidents, mais il . lui convient si on s'arrête au
sens qu'on veut lui faire exprimer, en désignant par là une chose subsis-

tante. Saint Jérôme dit que le poison se cache sous ce nom, parce qu'avant

que la signification de ce nom ne fût parfaitement connue chez les Latins, les

hérétiques trompaient les simples par ce moyen, en leur faisant recon-

naître plusieurs essences comme on reconnaît plusieurs hypostases, et ils

les induisaient en erreur d'autant plus facilement, que le mot de substance

auquel correspond le mot grec uîroaTact; est en général pris parmi nous pour
le synonyme de celui d'essence.

Il faut répondre au quatrième, qu'on peut dire que Dieu a une nature rai-

sonnable, ce qui ne signifie pas que la raison est en lui discursive, mais
qu'il a en général une nature intelligente. Dieu peut être aussi appelé

un individu, sans que la matière soit le principe de son individuaUté, mais
seulement parce que sa substance est incommunicable. Enfin on peut dire

qu'il est une substance parce qu'il existe par lui-même. Il y en a cependant
qui disent que la définition donnée par Boëce n'est pas la définition de la

personne telle qu'elle est en Dieu. C'est pourquoi Richard de Saint-Victor a
dit, dans le but de corriger cette définition, que la personne, quand il s'agit

de Dieu, est Vexistence incomviiunicable de la nature divine {De Trinit,

lib. IV, cap. 18 et 23).

ARTICLE IV. — LE MOT PERSONNE SIGNIFIE-T-IL RELATION (2)?

1. Il semble que le mot personne ne signifie pas en Dieu relation, mais
substance. Car saint Augustin dit {De Trin. lib. vn, cap. 6) : Quand nous
disons la personne du Père nous ne disons pas autre chose que sa substance,

(\) Saint Thomas combat ainsi le sentiment d'E- (tu'11 fallait renvoyer au jour où nous verrions
rasmo,qui disait, d'après Mclchior Canus [De loc.

.
Dieu face à face.

theolog. lib. m, cap. 1 ) : qu'on ne devait rien (2) Cet article a pour but de préciser le sens
définir au delà de ce qui est renfermé dans les qu'on doit attacher au mot personne cl au mot
Ecritures; que tput !c reste était des problèmes rdaiion.
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parce que le mot personne est un mot qui lui est propre, et non un mot
relatif qui se rapporte au Fils ou au Saint-Esprit, etc.

2. La question qu^st-ce que se rapporte à l'essence. Or, saint Ani:ustin dit

au HK'me endroit : Quand à l'occasiuii de ce passade : // y en a trois qui ren-

dent témoignage au ciei, le Père, le / erbeet l'Esprit-Saint ; on se demande :

Qu'i'sl-ce que ces trois? on rép<^jnd : Ce sont trois pei^onnes. Donc le mol
personne a le mOmc sons que celui iXesscnce.

3. D'après Aristole [Met, lib. iv, text. 28), ce que le nom sijïnifie est ex-

primé par sa dénnition. Or, nous avons défini la personne, la substance

individuelle d'une nature raisonnable (art. 1;. Donc le mut personne a le sens

de celui de substance.

i. Pour les antzes »'t li^slmninies, la persumie ne sipnilie pas une relation,

mais (pieNiue eli(.)se d'absolu. I)(nu-, s il siunilie en Dieu une relation, il n'a

pas le même sens quand on le lui applique que quand on rapplique aux
anaes et aux lionmies.

Mais c'est le contraire. Car Hoëce dit (De Trin.) que tout nom qui appar-

tient aux personnes, sijînilie une relation. Or, il n'y a pas de nom qui leur

api)artieMne plus que le nom de personne. Donc ce nomsipnille une relation.

CONCLlSIoN. — L.i porsonn»' divine sinnilii* une relation doriirine, mais une re-

lation substantielle ou liy|>o>tati(|U(' qui subsiste dans la nature divine.

H faut ré|)ondre que ce qui fait la dillieullc à l'éj^ard des jx-i-sonnes

divines, c'est que le mot personne se prenti au pluriel, contrairement à la

nature de t(Mis les noms csscntii'Is à la Divinité, ci qu'on ne |k:uI ce^x^idant

pas le considérer comme un nom relatif, semblable à tous ceux qui expri'

ment une relation. — De là il a semblé aux uns (|ue le mol personne signi^

liait al)S(dumenl dans son acception propre la nirme cliose que celui d'eS'

sence ; comme le mot Dieiif le mot sage, etc. (1). Mais pour se mettre à l abri

des subtililésdesliérétifiues. lescoiuiles en ont autorisé l'usaiie jxiur expri-

mereequil y a de relatil en Dieu, surtout (juand on l empl» ie au pluriel

ou avec un nom partitif; comme quand nous disons qu'il y a trois per-

sonnes en Dii'u, qu'autre est la |K'rsonne du Père, autre la personne du Fils.

^^)uand on s en sert au singulier, on iHnil,diSi;'nt-ils, le prendre pour exprimer
ce qu'il y a d absolu en Dieu et ce qu il y a de relatil . Mais la raison sur laquelhi

est fondée leur f)pinion n'a rien de solide. Car, si le nud/^fr.^fo/jwrnesifinifiait

dans sa propre acception rien autre chose que lessenctî divine, en disant

qu'en Dieu il y atrois[>ersonnesa»n'eùt pasété le moyen de fermer la bouche
aux hérétiques, mais c't'ùt été au contraire donner |)rise à leurs calomnies.
— D'autres ont dit que le mot personne signifiait en Dieu la relation et l'es-

sencc (2). Parmi ceux-ci il y en a qui ont prétendu qu il signifiait direc-

tement l'i'ssence, et indirectement la relation, parce que la ixTsorme est

une, pourainsi dire, par elle-njéme, n)ais(iue lunité appartient à l'essence-,

et que ce qui est par soi-même imjjlique indireitemenl relation. Car on
comprend que le Père existe par lui-nième et qu il se distingue du Fils par

uiK» relation. D'autres ont dit au contraire qu'il signifiait directement la

relation et indirectement l'essence, parce que dans la délinilion de la |ht-

sonne le mot nature n y entre qu indirectement. Ces derniers se sont le

moins écartés de la vérité. — Pour éclaircir cette question il faut observer

i\[\r l'espèce peut renfermer dans sa signiiii'ation ce que nc^ renferme

pas le genre. Ainsi dans le mot homme il y a lidée d'être raisonnable qui

(I) Il p.nrail qm» cciW o|iinion fut •«•11»* ilo llii- (2) Cm* srnlimrnl l'i.iit rolni du JH-iUi . <J, i %, n-

eues de Sainl-N iclnr. tcncct (dist. xtvi).
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n'est pas comprise dans le mot animal. Par conséquent autre chose est de

demander la signification du mot animal en général, et la signification du
mot animal appliqué en particulier. De même, autre est la signification du
mot personne en général, et autre la signification du mot personne

appliqué à la sainte Trinité. Car on appelle personne en général, la subs-

tance individuelle d'une nature raisonnable, comme nous l'avons dit (art. i).

Or, l'individu est quelque chose d'indistinct en soi, mais de distinct à l'égard

de tout le reste. Donc le mot personne, à quelque nature qu'on l'approprie,

signifie quelque chose d'individuel et de distinct dans cette nature. Ainsi,

dans la nature humaine elle signifie : telles chairs, tels os, telle âme 5 en im
mot, tous les principes qui individualisent l'homme. Et quoique ces élé-

ments n'entrent pas dans la définition de la personne en général, ils entrent

cependant dans la signification de la personne humaine. Or, dans la Tri-

nité, il n'y a pas d'autres distinctions quecelles que produisent Icsrelations

d'origine, comme nous l'avons dit (quest. xxvn, art. 2 et 3). Ainsi, en Dieu

la relation n'est pas comme un accident inhérent à son sujet, mais elle est

l'essence divine elle-même. Par conséquent, elle subsiste, comme l'essence

divine subsiste ^ et comme la déité est Dieu, de même la paternité divine est

Dieu le Père qui est une personne divine. En Dieu, la personne signifie donc
la relation, mais la relation subsistante-, c'est-à-dire elle signifie la relation

à la manière de la substance, qui est l'hypostase subsistant dans la nature

divine, bien que ce qui subsiste dans la nature divine ne soit rien autre

chose que la nature divine elle-même. Dans ce sens il est vrai que le mot
personne signifie directement la relation et indirectement l'essence. Ce qui

ne veut pas dire toutefois qu'il signifie la relation, en tant que relation,

mais à la manière de l'hypostase. — On pourrait dire aussi que le, mot per-
sonne signifie directement l'essence et indirectement la relation, en tant que
l'essence est la même chose que l'hypostase. Car dans la Trinité l'hypos-

tase est distinguée par la relation, et la relation n'entre qu'indirectement

dans la nature de la personne. D'ailleurs il est vrai qu'avant les subtilités des
hérétiques, le sens du mot personne n'était pas ainsi déterminé. On ne l'em-

ployait guère que dans un sens absolu, mais ensuite on a distingué tout ce
qu'il avait de relatif, non pas seulement d'après l'usage, mais d'après sa
propre signification (4).

11 faut répondre au premier argument, que le mot personne se rapporte
directement à l'être qui est revêtu de ce titre et non à un autre, parce qu'il

exprime une relation non dans un sens purement relatif, mais d'une ma-
nièr-e substantielle , hypostatique. C'est pourquoi saint Augustin dit qu'il

signifie l'essence parce qu'en Dieu l'essence est la même chose que l'hypos-
tase, puisqu'en lui l'être et la manière d'être ne diffèrent pas.

Il faut répondre au second, que la question qu'est-ce que a quelquefois
pour objet la nature de l'être qu'exprime sa définition. Ainsi quand on dit :

qu'est-ce que l'homme? on répond; c'est un animal raisonnable et mortel.
;D'autres fois elle a pour objet le suppôt. Ainsi, quand on dit: Qu'est-ce qui
\nage dans lamer ? on répond : les poissons. C'est ainsi qu'on répond à ceux
;qui demandent : qu'est-ce que les trois qui rendent témoignage ce sont
trois personnes.

Il faut répondre au troisième, que dans l'intelligence de la substance indi-
viduelle

, c'est-à-dire distincte ou incommunicable, on comprend en Dieu la
"dation comme nous venons de le dire (in corp, ai^t.).

(I) Celte même question se trouve lonsuoment sur le Mallrc des sentences ( liv. I, ciisî. xxill,
.îévcloppéc dans le conunentaire de saint Thomas art. 5).
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Il faut répondre au quatrième^ que la divcrsilé dans les espèces n em-
p<5che pas d'entendre dans le raênie sens le mot générique sous lequel elles

sont comprises. Car, quoique la délinilion du cheval diflère de celle de Iftnc,

cependant le mot animal est pris pour l'un et l'autre dans le même sens,

parce qu'il leur convient éiialement. Ainsi, quoique dans la délinilion de la

personne divine on comprenne une relation qui n'existe ni dans la personne

de l'ange, ni dans la personne humaine, il ne s'ensuit pas que le mol per-

sonne ait un sens opposé suisant ces diverses applications. Il ne faudrait

pas dire non plus qu'il a absolument le même sens, soil qu'on l'applique à

Dieu, soit qu'on l'applique aux créatures, parce qu'il n'y a pas de nom qui

soit ainsi unirof/ue, quand il s'auit de Dieu et d-cs créatures, comme nous
l'avons dit (qucbt. xm, ait. 5;.

QUESTION XXX.

DE L\ PLURALITÉ DES PERSONNES DIVINES.

Il faut ensuite tnitor île I.i plunlité des personnes divines. — A cet épnrtl quatre

questions se présentent : l* Y a t-il phisiturs |H'rM>nnes en Dieu? — 2" Combien y en

a-t-il? — 3* (Juc simiilicnt en Dieu les termes numériques? — 4° Le mol personne

est-il commun aux trois personnes?

ARTICLE I. — FAUT-IL ADMETTnE PLUSIFATIS PERSONNES EN DIEU (1)?

1. Il seinhle (luoii ne doive pas admellre ])Iusieurs personnes en Dieu.

Car une persoiuie rst la substance individuelle d'une natinv raisonnable.

Si on admet en Dieu plusieurs personnes il faudra donc reconnailre en lui

plusieurs substances; ce qui paraît hérétique.

2. La pluralité des propriétés absolues n'élal)lit de distinction de per-

sonnes ni en Dieu, ni en nous. Donc à plus fort»* raison la pluralité de rela-

tions n'en doit-elle pas établir. Or, il n'y a pas en Dieu d'autre pluralité que
celle-là, connne nous lavons dit (quesl. xwn, art. 3). Donc on ne peut pas
dire(ju'en Dit'u il y a jiiusieurs personnes.

3. Boëcc dit en parlant de Dieu (Lib. de Trin.)q\\c celui-là est véritable-

mont un <lans li-cpul il n'y a aucun nombre. Or, la pluralité suppose lo

nombre. Donc il ny a pas en Dieu plusieurs personnes.

4. Partout où il y a un nombre il y a un tout et des parties : si donc en
Dieu il y a un certain nombre de personnes, on devra admettre en lui un
tout el des jiarties; ce qui répugne à la simplicité de sa nature.

Mais c'est le contraire. Car saint Alhanase dit : Autre est la personne du
rére, autre la personntî du Fils, autre la j)ersonne du Saint-Esprit. Donc lo

Père, le Fils elle Saint-Esprit forment plusieurs personnes.

CONCLUSION. — Puisqu'il y a dans la nature divine plusieurs relations réelles el

subsistantes, il faut nécessairement qu'il y ail plusieurs personnes.

Il faut répondre que la pluralité des personnes en Dieu est une consé-

quence de ce qui précède. Car nous avons montré (quest. préc. art. A) quo
le mol personne sijiuilieeu Dieu une relation réelle et subsistante qui existe

dans sa nature. Nous avons également prouvé (quest. xxvii, art, 1 , 3, 4}

(I) La |>liirnlil«' «1rs prr>nnnos n *'•{'• nii'c par ( oi^ porsonnrs dis!"ncf««. cl qui ilisnil quo Dion

Simon lo Mapirion, le promirr do Ions les \\r\v- i>rt>nait lanlol lo ni»in tlo IVro. I.mlol \r nom «le

ti<]ucs, qui s«« ili>nil lo IVro. lo Kils ri lo Saint- liU , lanlol lo nom d'Kvprit-Sainl
,
pur l'aul «J«

l'sprit
; par rrn\<*.n.s. i,iii couroii.l.iil lo iVro a\oc Samosalo, qui parlapon l'or rour «le Sahcllins; |>ar

lo Christ , et qui «lisail q»io lo l'oro nvnil souffort -, Is prisriilianislos . qui «lisairnt quo lo l.\\i i«-l ôlâit

par Noi't , (|ui prt'tcndait que lo Clirist «'Init la |o I'imo, lo Fils cl loS.iint-I'siiril
; par Sor\cl ol ptT

luomo porsonno cpu* le Porc ol lo Saiul-F.si>rit
;

lous lo8 «li'i&los luoJornof.

par SaboUius, qui no roiu'^uai'sail (j- ou hiiu

1
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la pluralité de ces relations réelles. D où il suit qu'il y a réellement dans

la nature divine plusieurs choses subsistantes, ce qui revient à dire qu'il y
a plusieurs personnes.

Il faut répondre auj)remier argument, que le mot substance qui entre dans

la définition de la personne ne signifie pas l'essence, mais le suppôt. Ce qui

est évident, puisqu'on ajoute au mot substance l'épithète à'mdividuelle. Pour

désigner la substance ainsi comprise les Grecs se servent du mot hypostase.

C'est pourquoi ils disent trois hypostases, comme nous disons trois per-

sonnes. Mais nous n'avons pas l'habitude de dire trois substances dans la

crainte qu'il n'y eût une équivoque et qu'on entendit par là trois essences.

Il faut répondre au second
,
que les propriétés absolues qui sont en Dieu,

comme la bonté et la sagesse, ne sont pas opposées l'une à l'autre, et que
pour ce motif elles ne sont pas réellement distinctes. Car, quoique ces pro-

priétés subsistent véritablement, elles ne forment cependant pas plusieurs

choses subsistantes \ ce qui est nécessaire pour constituer plusieurs per-

sonnes. Quant aux propriétés absolues qui sont dans les créatures, elles ne
subsistent pas quoiqu'elles soient réellement distinctes entre elles, comme
la blancheur et la douceur. Mais en Dieu les propriétés relatives sont tout

à la fois subsistantes et réellement distinctes l'une de l'autre, comme nous
l'avons dit (quest. xxvni, art. 3). C'est ce qui fait que la pluralité de ces pro-

priétés relatives constitue la pluralité des personnes divines.

Il faut répondre au troisième, que par suite de la souveraine unité et

simplicité de Dieu on ne reconnaît en lui aucune pluralité absolue, mais
cela n'empêche pas qu'il y ait pluralité de relations, parce que les relations

se disent de l'un par rappport à l'autre. C'est ce qui fait, comme Ip dit BoÔce,

qu'elles ne supposent pas composition dans l'être où elles se trouvent.

Il faut répondre au quatrième, qu'il y a deux sortes de nombres, l'un

simple ou abstrait, comme deux, trois, quatre, otic.^VdMtXQ concret, comme
deux hommes, deux chevaux. Si en Dieu on admet le nombre d'une ma-
nière absolue, abstraite, rien n'empêche qu'en lui il n'y ait un tout et des
parties. Toutefois il n'en est ainsi que dans notre esprit, parce que le nombre
abstrait n'existe que dans notre entendement. Mais si nous entendons parler
du nombre concret tel qu'il existe dans les créatures; un est une partie de
deux, et deux une partie de trois \ ainsi un homme est une partie de deux
hommes, deux hommes une partie de trois hommes , etc. Il n'en est pas de
'[même en Dieu, parce que le Père est autant que la Trinité tout entière,

comme nous le prouverons (quest. xlii, art. \ et 4).

ARTICLE ïl. — Y A-T-IL EN DIEU PLUS DE TROIS PERSONNES (1)?

1. Il semble 'qu'en Dieu il y ait plus de trois personnes. Car la pluralité

les personnes est en raison de la pluralité des propriétés relatives, comme
jaous l'avons dit dans l'article précédent. Or, comme nous l'avons vu
i'quest. xxvni, art. 4), il y aen Dieu quatre relations, la paternité, la fiUation,

)
ja spiration et la procession. Donc il y a quatre personnes.

2. La nature ne diffère pas plus de la volonté en Dieu que de l'intelligence.

)r, dans la Trinité autre est la personne qui procède de la volonté comme
'amour, et autre celle qui procède de la nature, comme le Fils. Donc autre
jîstla personne qui procède de l'intelligence comme le Verbe et autre celle

(I) Cet article attaque les mêmes erreurs que ]c parlant ilc chacune tîos personnes divines , nous
rt'céilent

, puisqu'il réfute tous ceux qui atlnic'.- ic'rons coiiDaKro les erreurs spéciales auxquelles
jiit plus ou moins de trois personnes ea Dieu. En elles ont doniié occasion.
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qui procède de la nature comme le Fils. Il suit donc de là qu'il n'y a pas
seulement trois personnes en Dieu.

3. Dans les créatures, plus l'être est noble et plus il a de facultés intrin-

sèquement agissantes-, ainsi Ihommc a de plus que les animaux lintelli-

gence et la volonté. Or, Dieu surpasse infiniment toute créature. Donc il n'y

a pas seulement en lui une personne qui procède de la volonté et une per-

sonne qui procède de rinlelligence , mais il y a encore une infinité de per-

sonnes procédant dune infinité d'autres manières. Donc il y a en Dieu un
nombre infini de personnes.

4. Il est de la bonté infinie du Père de se communiquer infiniment en
produisant une personne divine. Or, 1 E^sprit-Saint a éiialement une bonté

infinie. Donc il produit aussi une personne divine, celle-ci en produit une
autre, et cela à l'infini.

5. Tout ce qui est compris sous un nombre déterminé est mesuré ; car le

nombre est une mesure. Or, les personnes divines sont immenses , comme
le dit saint Atlianase; le Père est immense, le Fils inmiense, le Saint-Esprit

immense. Donc elles ne sont pas comprises sous le nombre ternaire.

Mais c'est le contraire. Car, dit saint Jean : // y en a trois qui rendent té~

mokjnage au cirl^ le Père, le f^erbe et rEsprit-Suint (I. Ep. v, 7). Et quand
on demande : Qu'est-ce que ces trois qui rendent témoignage? On répond ;

Trois personnes, comme le dit saint Augustin {De Trin. lib. vu, cap. -i). Donc
il n'y a en Dieu que trois personnes.

CONCLUSION. — Il n'y a en Dieu que trois personnes : le Pore, le Fils et le Saint

Esprit.

Il faut répondre que d'après ce que nous avons dit précédemment (art.

préc. etquest. wix, art. 4), il est nécessaire d'admettre qu'il n'y a en Dieu que
trois personnes. Car nous venons de prouver ([\\\\ y a plusieurs personnes

en Dieu, parce qu'il y a plusieurs relations subsislantes réellement dis-

tinctes U»s unes des autres. Or, il n'y a de distinction réelle enlre les rela-

tions divines qu'autant que ces relalions sont o])posées. Donc il faut que

deux relations op|X)sées appartiennent à deux personnes, et que quand les

relalions ne sont pas opposées, elles appartiennent à la même. Ainsi l£

paternité et la filiation étant des relalions opposées, elles appartiennent né-

cessairement à deux personnes. Donc la paternité subsistante est la per

sonne du Père, et la filiation subsistante est la personne du Fils. — Il y J

encore deux autres relalions qui ne sont pas opposées à celles-ci, mais oppo
sées entre elles. Elles ne peuvent donc appartenir toutes les deux à une seah
personne. 11 faut dès lorsque l'une di'lles convienne aux deux personne

que nous venons de nommer, c'est-à-dire au Père et au Fils, ou que l'un'

appartienne à l'un et l'autre à l'autre. Or, la procession ne peut convenir ai

Père et au Fils, ni à l'un des deux, puisqu alors la procession de l'intell:

gence, qui est une vraie génération divine, établissant paternité et filiation

résulterait de la procession d'amour, selon laquelle s'effectuent la spiratioi

et la procession. Ainsi la personne du Père qui engendre et celle du Fil

qui est engendré procéderaient de la personne qui spire; ce qui es

opposé à ce que nous avons dit (quest. xxvn , art. 3 et 4). Il faut donc qu

la spiralion appartienne au Père et au Fils, puisque cette relation n'es

opposée ni à la palernilé, ni à la filiation (1), et que par conséquent la pn
ceA\s/o« appartienne à une personiu' autre que ces deux-ci, c'est-à-ilire à I

personne du Saint-Esprit qui procède de l'amour. Nous pouvons donc cor

(I) l'ur coos^quont, il faul que le Sainl K,siii( procèJc du Père et du Fils.
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dure qu'il n'y a que trois personnes dans la Trinilé ; le Père, le Fils et le

Saint-Esprit (1).

Il faut répondre au premier argument, que, quoiqu'il y ait quatre rela-

tions en Dieu, cependant l'une d'elles, la spiration, n'est pas séparée de la

personne du Père et de la personne du Fils, mais elle leur est commune. Et

oien que ce soit une relation, on ne dit pas que c'est une propriété, parce

qu'elle ne convient pas exclusivement à une seule personne. Ce n'est pas

ion plus une relation personnelle, c'est-à-dire une reiation qui constitue une
Dersonne. Mais la paternité, la filiation et la procession sont appelées des

Dropriétés personnelles, c'est-à-dire des propriétés qui constituent des per-

sonnes. Car la paternité est la personne du Père, la filiation la personne du
^'ils, la procession la personne du Saint-Esprit.

Il faut répondre au second, que ce qui procède de l'intelligence, comme le

ITerbe, procède par manière de ressemblance comme ce qui procède de la na-

,ure. C'est ce qui nous a fait dire (quest. xxvii, art. 3) que la procession du
i'^erbe divin est la génération telle que la nature la produit. Mais l'amour ne
Drocède pas comme étant la ressemblance du principe dont il procède, quoi-

ju'en Dieu l'amour soit coessentiel en tant qu'attribut divin. C'est pourquoi

)n ne donne pas à la procession de l'amour le nom de génération.

Il faut répondre au troisième^ que l'homme étant plus parfait que les ani-

maux, a plus de facultés qu'eux intrinsèquement agissantes, parce que sa

Derfection est celle d'un être compose. De là vient que dans les anges, qui

îont plus parfaits et plus simples que l'homme, il y a moins de facultés in-

Tinsèquement agissantes, parce qu'il n'y a en eux ni l'imagination, ni la

jensibilité, ni d'autres facultés semblables. Or, en Dieu il n'y a en réalité

îu'une seule opération qui est son essence. Mais nous avons montré (quest.

jxvH, art. 1 et 4) comment il y a en lui deux processions.

Il faut répondre au quatrième^ que cette raison aurait de la valeur si l'Es-

}rit-Saint avait une bonté numériquement autre que celle du Père; car il

'audrait dans ce cas que, comme le Père produit par sa bonté une personne

iivine, le Saint-Esprit en produisît une au même titre. Mais la bonté du
?ère est identique à celle du Saint-Esprit. Car il n'y a de distinction en Dieu

\ue celle qu'établissent les relations des personnes. Par conséquent, la

bonté convient au Saint-Esprit, suivant qu'il l'a reçue d'un autre, et elle

convient au Père suivant qu'il la communique. Or, l'opposition de relation

le permet pas que la relation du Saint-Esprit soit compatible avec une rela-

;ion qui en ferait le principe d'une autre personne, parce que le Saint-Esprit

procède lui-même des autres personnes qui peuvent exister en Dieu.

Il faut répondre au cinquième, qu'un nombre déterminé (si on entend un
nombre abstrait qui n'existe que dans l'entendement) a en effet l'unité pour
mesure. Mais si on entend le nombre des choses qui existent dans les per-

sonnes divines, elles ne sont pas commensurables, parce que, comme nous
le prouverons (quest. xlii, art. 4 et 4), les trois personnes ont la môme
grandeur, et un être ne peut être sa mesure à lui-même.
ARTICLE III. — LES TERMES NUMÉRIQUES SONT-ILS POSITIFS EN DIEU (2)?

1. Il semble que les termes numériques ajoutent quelque chose en

(1) Quoique cette explication ne soit qu'un sys- latione personarum numerus cernitur , in
tème, cependant elle rend si parfaitement compte divinitatis vero suhstantiâ quid numeratum
du dogme, qu'il serait difficile de ne pas l'ad- sit, non comprehendilur. Ergô hoc solo nu-
mettre. merum insinuant

,
quod ad invicem sunt , ei

(2) La doctrine de saint 'Ihomas est sur ce point in hoc numéro carent, quod in se sunt. Le con-

absolument conforme à celle des conciles. Le on- cilc de Constantinople dit que les termes luimé-
zième concile de Tolède s'exprime ainsi • Inrc- riques n'ajoutent qu'une négation : Sancta Tri'
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Dieu (1). Car l'unité divine est son essence, et tout nombre est l'unité répé-

U'C. Donc tout terme numérique signifie en Dieu lessence. Donc il pose en
Dieu quelque chose.

2. Tout ce qu'on dit de Dieu et des créatures convient à Dieu d'une manière
pîuséminentc qu'aux créatures. Or, les termes numériques ajoulentquolque
chose auxcréatures. Donc à plus forte i-aison ajouleul-ils (juclque chose à Dieu.

3. Si les termes numériques, au lieu d'ajouter, excluent, de telle sorte

que l'unité soit exclue par la pluralité, et la pluralité i)ar l'unité, il en ré-

sultera pour res[ii'it un cercle vicicu^: qui ne produira que la confusion, ce

qui est un inconvénient. Il faut donc que les termes numériques ajoutent

en Dieu quchpie chose.

Mais c'est le contraire. Saint llilaire dit [De Triii. lib. iv) : En confessant la

pluralité des personnes on écarte l'idée dun être solitaire. El saint Ambroisc
ajoute ^De FUf. lib. i) : Quand nous disons qu'il n'y a qu'un Dieu, l'unité

exclut ici la ])luralilé des dii'ux, car nons n'admettons pas qu'il y ait en
Dieu quanlilé. D'après ces divers passages, il semble; que ces noms ont été

employés plutôt négativement que positivement.

('ONCLISION. — Lcstcrn^o^ numériques D'onl en Dion qu'un sens ncp;.nlif,

11 faut répondre que h' Mailrc des serjences établit que les termes numc»-

riques ne sont pas en Dieu positifs, mais négatifs (f. dist. 2t). D'autres di-

sent le contraire. — Pour éclaircir cette question il faut observer que toute

pluralité suppose une division. Or, il y a deux sortes de division. L'une
viattrielle, qui s'effectue sur ce qui est continu, et qui produit le nombre
qui est une espèce de quantité. Cilte sorte de nombre ne se rapporte qu'aux
choses matérielles qui ont la quantité pour prédicat. L'autre est la division

formeUe qui s'effectue par les formes opposées ou diverses. La multiplicité

est le résultat de cette division ; elle n'existe pas dans un gonre quelconque,

elle est transcendantale, comme quand on dit que l'être est un et multiple.

Cette multiplicité ne se rapporte qu'aux choses absolument immatérielles.

— Qu(>lques auteurs, ne considérant que la multiplicité qui est une espèce

de quantité discrète, et voyant que celte quantité n'existe pas en Dieu, ont

prétendu que les termes numériques ne sont pas positifs, mais qu'ils ne
sont que négatifs (2). D'autres, considérant celle même multiplicité, ont dit

que, comme la science n'existe en Dieu que suivant sa propre nature, et

non suivant la nature de son genre (parce qu'en Dieu il n'y a pas de qua-

lité), de même en Dieu le nombre existe suivant sa propre nature, mais non
selon la nature de son genre, qui est la quantité. — Pour nous, nous di-

sons que les termes' numériques, quand ils sont appliqués à la nature

divine, ne se prennent pas du nombre qui est une espèce de quantité;

parce qu'alors ils ne pourraient convenir à Dieu que métaphoriquement,
comme toutes les autres propriétés des corps, telles que la largeur, la lon-

gueur et le reste. Mais ils sont pris de la multiplicité transcendantale. Or,

la multiplicité ainsi entendue est à la pluralité des objets dont elle est le

prédicat ce que l'unité absolue estàlèlre lui-même. Cette espèce d'unité,

comme nous lavons dit à l'occasion de l'unité de Dieu (quest. xi, art. 1),

fïitnt numcrahilis pcrsonalibut est subsit- par conséquent colIc-ci -.Quand nous disons qiio

tcnliit et sanrta unitas extra oinvrm nume- \v Porc ci le Fils sonl dont, !«• mntrfctiars'onlcnd-

rum est, et hœc quidem invitibUcm hnhcl il iiosilivoniont comme lo mot porc o» snpc, oa

divi$ionem , et inconfusam grrit covjunctio- sVntond-il négativomont comme Ip mol incor-

nem. porol.

(1 ) Litti'ralomrnt . ivctlcvt en Dien quelque (2) Ce senllment est celui du ifailre des ten'

chose \ponunt aliquid in divini$\ cVst-à-dire tcnces (dist. ixiv, \).

sigoiGoui quelque chose de positif I.a qti stion est
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l'ajoute rien à l'être; elle en exclut seulement la négation de toute division.

;:ar l'un signifie l'être indivis. C'est pourquoi à quelque chose qu'on rap-

plique, il signifie un être indivis. Ainsi, quand on l'applique à l'homme, il

ndiquela nature ou la substance de l'homme non divisée. Dans lemôme sens,

îuand on parle de choses multiples, la multiplicité ainsi entendue signifie que
îes choses sont indivises entre elles. Le nombre, qui est une espèce de

luantité, ajoute toujours un accident à l'être; il en est de même de l'unité

iriihmétique qui est le principe de ce nombre. Mais les termes numériques
lont on se sert pour exprimer les personnes divines, n'ajoutent à l'être

livin qu'une négation, comme l'a fort bien dit le Maître des sentences. Ainsi,

luand nous disons que Fessence est une, le mot un signifié Tessence indivise
\

luand nous disons que la personne est une, le mot un signifie la personne in-^

livise, et quand nous disons qu'en Dieu il y a plusieurs personnes, nous affir-

nons l'existence de chacune de ces personnes et leur indivision respeclive,

)arce qu'il est dans la nature de la multiplicité de se composer d'unités.

Il faut répondre au premier argument, que l'unité transcendantale est

)lus générale que la substance et que la relation ; il en est de môme de la

nultiplicité. Par conséquent on peut appliquer l'unité et la multipUcifcé ainsi

comprises à la substance et à la relation, suivant qu'elles leur conviennent.

Unsi ces noms, quand on les ajoute à l'essence ou à la relation, indi-

juent d'après leur propre signification la négation de toute division , comme
lous l'avons dit {in corp, art.).

Il faut répondre au second, que la pluralité, qui ajoute quelque chose aux
créatures, est une espèce de quantité qui n'entre pas dans les attributs di-

âns. On ne se sert pour la Trinité que de là muUiplicité transcendantale

îui n'ajoute rien aux êtres dont elle est le prédicat, et qui ne fait qu'expri-

ner ce qu'il y a d'indivis dans chacun d'eux.

Il faut répondre au troisième, que l'unité n'exclut pas la multiplicité,

nais la division qui est rationnellement antérieure à l'unité et à la multi-

Dhcité. La multiphcité n'exclut pas non plus l'unité, mais seulement aussi

a division à l'égard de chacune des choses dont elle se compose. C'est ce
ïue nous avons exposé plus haut en traitant de l'unité de Dieu (quest. xi,

irt. 4). Nous ajouterons que les autorités alléguées contre notre sentiment
[le lui sont pas réellement opposées. Car quoique la pluralité exclue la

sohtude et l'unité la pluraUté des dieux, il ne résulte cependant pas de là que
2es noms n'aient pas d'autre signification. Car le blanc exclut à la vérité le

[loir, mais le mot de blanc ne signifie pas seulement l'exclusion du noir.

ARTICLE. ÏV. — LE MOT PERSONNE PEUT-IL ÊTRE COMMUN AUX TROIS

PERSONNES (1)?

1

.

Il semble que le vaotpersonne ne puisse être commun aux trois personnes.
Car les trois personnes n'ont de commun que l'essence. Or, le mot personne
Qe signifie pas directement l'essence. Donc il n'est pas commun aux trois.

2. Ce qui est commun estopposé à ce qui est incommunicable. Or, il est dans
la nature de la personne d'être incommunicable, puisque Richard de Saint-

Victor fait entrer le mot incommunicable dans la définition de la personne
(quest. XXIX, art. 3 ad 4). Donc le mot personne n'est pas commun aux trois.

3. S'il est commun aux trois, cette communauté est réelle ou rationnelle.
Or, elle n'est pas réelle parce que dans ce cas les trois personnes n'en feraient
qu'une, elle n'est pas non plus purement rationnelle parce qu'alors la per-
sonne serait quelque chose d'universel. Or, en Dieu il n'y a rien d'universel

j

\\) Cet article a pour but d'écarter rcrrcur de Sabellius et de tous ceux qui ont confondu les per»
ionnes avec l'essence. -
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ni de particulier, ni tjenre, ni espèce, comme nous l'avons vu (quest. m,

art. 5;. Donc le mot personne n'est pas commun aux trois.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit {De Trin. lib. vn, cap. 4) :

Quand on demande, qu'est-ce que ces trois? on répond : Ce sont trois per-

sonnes, parce que la personne est ce qu'elles ont de commun.
CONCLUSION. — Le mot de porsotnie est un terme commun aux trois personnes

divines, non rOollcment, mais nUioiinrilcment, non comme un genre ou une espèce,

mais comme un individu cminint et transcendant.

Il l'aut réiX)ndro que celte façon de parler indique assez que le mol per-

sonne est commun aux trois, puisque nous disons trois persoiiies. Car quand
nous disons ti-ois liommes, nous montrons que le mot homme est commun
à tous les trois. Il est évident que la communauté de nom n'implique pas

celle de la chose, comme la même essence est commune à toutes les trois,

parce (jue dès lors il faudrait admettre que les trois personnes n'en font

qu'une, comme elles n'ont qu'une seule essence. — En recherchant quelle

était cette communauté de noms, les avis se sont partagés. Les uns ont dit

que c'était une communauté de négation (1), parce que la personne com-
prend dans sadéliuition le mot incommunicable. D'autres ont dit que c'était

une communauté d'intention (2), parce que dans la délinition de la per-

sormeon fait entrer le mui incliriducl ; comme si l'on disait, par exemple,

que l'espèce est quelque chose de commun au cheval et au bœuf. Mais ces

deux sentiments sont erronés, parce que le mot personne n'est ni un nom
de négation, ni un nom d'intention, mais un nom de chose. — H faut donc
dire que dans les choses humaines le mot personne csl commun d'une com-
munauté de raison, non comme le genre ou l'espèce, mais comme l'individu

vague. Car les noms des genres ou des espèces, comme homme, animaly

sont employés pour exprimer les natures communes, mais non les inten-

tions de ces natures, qu'on exprime par ces mots genre ou espèce (3).

Mais l'individu vague (comme quelque homme) signifie la nature commune
avec une manière d'être déterminée qui convient à chariue être de la mémo
espèce, c'est-à-dire qu'on l'emploie pour exprimer ce qui subsiste par soi et

qui est distinct du reste. Le nom d'un individu désigné (l) exprime un être

déterminé distingué de tous les autres. Par exemple, le nom de Socralo

signille tel corps, tel visago. Il y a toutefois cette diltérence, c'est que quel-

que homme exprime la nature de l'individu avec la manière d'être qui con-

vient à chaque être de son espèce; tandis que le moi personne n'a pas été

créé pour signifier la nature, mais pour signifier une chose subsistante

dans telle nature (5). Ainsi, ce qu'il y a rationnellement de commun à tou-

tes les personnes divines, c'est que chacune d'elles subsiste dans la nature

divine, et qu'elle est distincte des autres. Donc le mot personne est com-
mun ralioimellement (6) aux trois personnes divines.

(I) Ce scntimpnt repose sur la (lt''finition île la

personne, ilonm'e par iîirliard de Saint-Victor

(roj/rr (juest. XXIX, art. r>).

Cl) Celte opinion repose sur la Héfioition de la

personne , telle (lu'elle est dans lloëce.

(ô) Ainsi , les noms de i;( nre ou d'espéee expri-

ment les natures communes sans aucun rapporta

la substanre.

(5) Ueir.arqnez la diff«'ronce que saint Thomas
«Malilil entre l'individu vaizue elTindividu déter-

miné, parce que son intention est d établir que la

personne signifie la même chose que l'individu

vague, mais dune autre niaoièrp.

(5) La différence qu'il y a entre la personne et

l'individ^ vacue, c'e>t que la personne signifie la

manière de subsister avant que de siçniGer la na-

ture, ce qui ne coovicnt pas à l'individu vague ou
transcendant.

((>) Il est commun d'une communauté de raison

et non d'une communauté réelle, parce que, dans

ce dernier cas, on pourrait dire que la personne

des trois suppôts est une , comme on dit que l'es-

s«^nce divine des trois personnes est une , ce qui

serait hérétique.

il
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U faut répondre au premier argument, que l'objection suppose qu'à la

communauté de nom correspond une communauté de choses, ce que nous
avons repoussé.

Il faut répondre au second, que quoique le moi personne soit incommuni-
cable, cependant la manière d'être qu'il exprime peut être incommunica-
bîement commune à plusieurs.

Il faut répondre au troisième, que, quoique la communauté soit ration-

nelle et non réelle, il ne s'ensuit pas néanmoins qu'en Dieu il y ait quelque

chose d'universel ou de particulier, qui soit genre ou espèce^ d'abord parce

que dans l'humanité la communauté de genre ou d'espèce n'est pas la com-
munauté de personnes 5 ensuite parce que les personnes divines n'ont

qu'un seul être, et que pour qu'il y ait genre et espèce il faut qu'il y ait

plusieurs êtres qui diffèrent entre eux.

QUESTION XXXI.

DE CE QUI APPARTIENT A L'UNITÉ OU A LA PLURALITÉ DES PERSONNES

DIVINES.

Nous devons maintenant nous occuper de ce qui se rapporle à l'unité ou la plura-

lité des personnes divines. — A cet égard quatre questions se présentent : 1" Du nom
même delà sainte Trinité. — 2" Peut-on dire : le Fils est autre que le Père? •— 3" L'ex-

pression exclusive seul peut-elle être jointe à un terme essentiel dans la Trinité ? —
4" Pourrait-on ajouter le mot seul à un terme personnel?

ARTICLE ï. — Y A-T-IL TRINITÉ EN DIEU(l)?

\, Il semble qu'il n'y ait pas Trinité en, Dieu. Car en Dieu tout^mot signifie

substance ou relation. Or, le mot Trinité ne signifie pas substance, puisque
dans ce cas il conviendrait à chaque personne^ il ne signifie pas non plus
relation, puisque ce mot n'exprime pas un rapport. Donc on ne doit pas
employer le mot Trinité quand on parle de Dieu,

2. Le mot Trinité semble être un nom collectif, puisqu'il signifie multi-

tude. Or, ce nom ne convient pas à Dieu, puisque l'unité exprimée par un
nom collectif est une unité d'espèce inférieure, et qu'en Dieu l'unité est sou-

veraine. Donc le mot Trinité ne convient pas à la Divinité.

3. Tout nombre ternaire est triple. Or, en Dieu il n'y a pastriplicité, puis-

que la triplicité est une espèce d'inégalité. Donc il n'y a pas non plus Trinité.

4. Tout ce qui est en Dieu est dans l'unité de son essence, parce que
Dieu est son essence. S'il y a Trinité en Dieu, il y a donc aussi Trinité dans
l'unité de son essence. Et par conséquent il y aurait en Dieu trois unités

essentielles, ce qui est hérétique.

5. Dans tout ce qu'on dit de Dieu, le concret est le prédicat de l'abstrait.

Ainsi la déité est Dieu, la paternité est le père. Or, on ne peut pas dire que
la Trinité est trine, parce que dans ce cas il y aurait en Dieu neuf choses,

ce qui est une erreur. Donc il ne faut pas se servir du mot de Trinité quand
on parle de Dieu.

Mais c'est le contraire. Car saint Athanase dit dans son Symbole : qu'on
doit adorer l'unité dans la Trinité et la Trinité dans l'unité.

(I) Cet article est une réfutation de l'hérésie Tolède, ont condamné toutes ces erreurs et défini
des jacobiles, de Paul de Samosate, des anti- nettement ce que les fidèles doivent croire. Parmi
f nnitaires

, en un mot de tous ceux qui ont les papes qui ont élevé la voix contre toutes ces
attaqué le dogme de la sainte Trinité. Le premier erreurs , on distingue Alexandre h^ et Sixte le^

concile de Nicée, ceux de Constantiuople, d"E- dans leur lettre à tous les fidèles, et Vigile dans
plïèse

,
de Ohalcédoinc , et le troisième coucile de sa lettre à Eutherus (cap. C).

h i9
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CONCLUSION. — On se sert en Dieu du mot Trinité pour exprimer d'une faeon

déterminée eeque la pluralité exprime dune manière indéterminée.

Il faut répondie que le mot Trinité exprime en Dieu le nombre déterminé

des personnes. Nous pouvonsdonc nous servirdu motïrinilé aussi bien que
du mot pluralité. Car ce que la pluralité exprime dune manière jîénérale,

indétenr.inée, le mot Trinité l'i'xprinu' dune lavon positive et déterminée.

Il faut répondre au premier arijument, que le mot 7';/;jt7esip:nilie, d'après

son élymolo}.;ie, l'essence unique des trois personnels, car le mot Trinité

équiva.it à ceci : \ unité des trois. Mais dans sa siirnilicalion propre ce mot
exprime plutôt le nombre des personnes d une seule et même essence.

C'est pourquoi nous ne pouvons pas dire que le Père est la Trinité, parce

qu il ne foinie pas tiois personnes. Ce mol n'exprime pas non plus les

relations mêmes des personnes, mais plutôt le nombre des persomies qui

sont en relation entre elles. De là vient (]ue ce n'est pas un nom relatif.

Il faut ivpondre au second^ que dans un mol colleelif il y a deux choses.

la pluralité des suppôts et l'unité de l'ordre auquel ils a|)partiennen(. Ainsi

un peujde est une multitude dhonunes appartenant à un ordre quelconque.

Le m(»t Trinité se? rapporte au nom collectif sous le premier aspect, puisqu'il

exprime la pluralité des personnes, mais il en diflere sous le second, parce

que dans la Ti inité divine il ny a pas seulement unité d'ordre, mais en-

core unité d'essence.

Il faut répondre au troisième, que le mot Trinité est pris dans un sens

absolu. Car il siiînilie le nombre t^TnainMh^s persomies. Mais la Iriplicité

indique un rapport d'inéfzalité, puisque c'est une espèce de ])roiiorlion iné-

gale, comnK^ le prouve Doëce (in .trit/i. lib. i, cap. 23,. C'est pouKjuoi il n'y

a pas triplicilé en Dieu, mais Tiinité.

Il faut répondre au quatrième, (jue dans la Trinité divine on comprend le

nombre et les personnes. Ainsi quand nous disons ([ue la Tiinilé est dans
l'unité, nous ne ra|iportons pas le nombre à l'unité d'essence, comme si

l'essence était trois fois mie, mais nous reconnaissons \o nombre des [>er-

sonnes (jui existent dans l'unité de la nature, comme on dit que les suppôts

d'une nature sont dans celte même nature. Quand nous disons au contraire

que l'unité est dans la Trinité, c'est comme si nous disions que la nature

existe dans ses supjvMs.

Il faut répondre au cinquième, que quand nous disons que la Trinité est

trint\ nous exprimons pailà la mulliplicalion du nombre trois par lui-même,

parce que h' nombre ternaire ainsi expiimé emporte avec lui la distiiu-lion

des suppôts auxquels il se rapporte. C'est pour ce motif qu'on ne peut pas

dire que la Trinité est trine, parce qu'il suivrait d(? là (ju'<'ll(» aurait trois

suppôts; comme quand on dit que Dieu est trin, cela sij^nilie qu'il y a trois

suppôts dans la Divinité.

AUTKXE 11. — I.E FILS EST-II. M THK ^l K lE PÈREfl)?

1. Il Si^mble que le Fils ne soit pas autre que le Père. Car le mot autre est

un relatif qui suppose une diversité de substance. Si le Fils est autre cpie

son Père, il semble (ju'il y a entre eux diversité, ce qui est contraire au S(M1-

timent de saint Augustin, qui dit que quand nous disons qu'il y a en Dieu

trois personnes, nous m* supposons pas qu'il y ait diversité entre elles (/^<?

Trin. lib. vu, cap. ull.).

2. Deux êtres qui sont autres réciproquement dilTèrent l'un de l'autre de

quelque manière. Donc si le Fils est autre que le Père, il s'ensuit qu'il en

(I) Cet arlirlo a pour oKjpt «lo pnVisor li* sens l'vilrr, pour no Inmbor ni ilans l'erreur d'Ariiis,

de cliaqiie mot et (l'iinliqnor ri'iix quo l'on <li»il ni dnns collo do Sab<'lliMS.
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diffère; ce qui est opposé au témoignage de saint Ambroise, qui dit [De fid,

lib. I, cap. 2) : Le Père et le Fils sont un, il n'y a entre eux ni différence de
substance, ni diversité.

3. Celui qui est autre est étranger (1). Or, le Père n'est pas étranger au
Fils, puisque, d'après saint Hilaire (De Trin, lib. vu, ad fin.)^ dans les per-

sonnes divines il n'y a rien de divers, rien d'étranger, rien de séparable.

Donc le Fils n'est pas autre que le Père.

4. Autre et autre chose (alius et aliud) sont deux mots qui ont le même
sens, ils ne diffèrent queparje genre qu'ils expriment. Donc si le Fils est

autre que le Père, il suit de là qu'il est aussi autre chose que le Père.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit [De fid, ad Pet. cap. 1) :

Le Père, le Fils et le Saint-Esprit n'ont qu'une seule et même essence; dans
cette essence, le Père n'est pas une chose, le Fils une autre, le Saint-Esprit

une autre, quoique personnellement le Père soit autre que le Fils, le Fils

autre que le Saint-Esprit, et le Saint-Esprit autre que les deux premières

personnes dont il procède.

CONCLUSION. — Puisque le mot autre (ahm'), pris au masculin, n'indique qu'une

distinction de suppôt dans la nature, on peut dire sans inconvénient que le Fils est

autre que le Père.

Il faut répondre que puisque, d'après la remarque de saint Jérôme, les

termes qu'on emploie d'une manière irréfléchie peuvent être une source

d'hérésie, il faut, quand on parle de la Trinité, agir avec beaucoup de pré-

caution et de réserve. Car, comme le dit saint Augustin (De Trin. lib. i,

cap. 3), nulle part l'erreur n'est plus funeste, les questions plus difficiles,

la vérité plus féconde (2).Or, en parlant delà sainte Trinité, nous devons nous
prémunir contre deux erreurs opposées et marcher avec discrétion entre

deux écueils. D'une part, c'est l'erreur d'Arius qui a supposé qu'il y avait

en Dieu une trinité de personnes et une trinité de substances ; de l'autre,

c'est celle de Sabellius qui a admis tout à la fois l'unité de personnes et

l'unité d'essence. — Pour ne pas tomber dans l'erreur d'Arius nous devons
éviter, en parlant de Dieu, tout terme qui exprimerait une diversité ou une
différence, dans la crainte de détruire par là l'unité d'essence. Mais nous pou-

vons nous servir du mot distinction pour exprimer l'opposition de relations

entre les personnes. Par conséquent, si nous trouvons quelque part dans
l'Ecriture les mots diversité ou différence appliqués aux personnes, nous
devons leur donner le sens de distinction. Pour ne pas détruire la simphcité
de l'essence divine, il faut aussi éviter les mots de séparation et de division

qui ne conviennent qu'à un tout qui aurait des parties. Pour sauver l'éga-

lité il ne faut pas se servir du mot disparité. Pour ne pas porter atteinte à
la ressemblance on doit éviter les mots d'étranger et de dissemblable. Car
saint Ambroise dit {De fid. hb. i, cap. 2} que dans le Père et le Fils il n'y a pas
de dissemblance, mais qu'ils ne forment qu'un seul Dieu. Et saint Hilaire

ajoute (loc. cit.) que dans les personnes divines il n'y a rien de séparable.

—

Pour échapper à l'erreur de Sabellius nous devons éviter toute expression
tendant à trop singulariser Dieu, afin de ne pas enlever à l'essence divine sa
^communicabilité. Ainsi saint Hilaire dit {Trin. lib. vu) que c'est un sacrilège
que de faire du Père et du Fils un Dieu singulier {singnlarem) (3). Il faut

(i) Ou pluî (ittéraleraent, du mot awfre vient expression tout le sens qu'elle renferme d'après
îe mot étranger : ÂUenum ab alio dicilur. son étymologie. Je 1 évite autant qu'il m'est pos-

12) Ces réflexions font sentir l'importance de sible; cependant il y a des circonstances, comme
/et article.

celles-ci, où il est impossible de lui trouver un
•>! Singulier. Il faut donner en français à celle équivalent.
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aussi éviter l'emploi du mot unique, dans la crainlo de nier par lu môme
la pUiralilé des personnes. C'est pourquoi saint llilaire dit encore qu'il ne

faut considérer Dieu ni comme un cire singulier, ni comme un être vnique.

Nous disons bien du Fils qu'il est uniijue, parce qu'il n'y a pas dans la Trinité

plusieurs Fils, mais nous ne disons pas que Dieu est unique, parce que la

deité est commune à plusieurs personnes. Il ne faut pas non plus employer

le mot confus^ alin de conserver intact l'ordre des personnes. Car, comme
le dit saint Ambroise en parlant de la divinité du Tère et du Fils, ce qui est

un n'est pas confus, et ce (pii ne dillV're j)as ne peut être multiple (De fid.

lib. I, cap. 2). On ne doit pas se servir du mot solitaire^ dans la crainte de

détruire la société que forment entre elles les trois personnes. C'est c^ qui

fait dire à saint llilaire : Le Dieu que tious confessons n'est pas un Dieu soli-

taircet il n'y a pas non plusdiversilé en lui (Trin. lib. iv). Le moiautrc (a//w5),

pris au masculin, ne si^niilie qu'une distinction de supix)t. Nous pouvons

donc, sans inconvénient, dire que le Fils est autre que le IVre, puisque

nousenlciidnns par là «piil est un autre suppùl de la nature divine, comme
il est une autre personne, une autre hypostas(\

Il faut répondre au premier ar^ïument, que le mot autre ne se rapport'

qu'au su|ipôt, vi pour en léû:ilim(M* l'emploi il ne faut que la distinction Oc

la substance qui est rhy|)oslas«' ou la personne. Mais la div(Tsité requierl la

distinction de la substance qui est l'essence. C est j)ourquoi nous ne pouvons

dire (|ue le FilsdilTère du Père, l)ien que nous disions (ju il est aulrequelui.

Il faut répondre au second, que la dilïérence imprupie la distinction de

forme. Or, en Dieu il n'y a qu'une seule forme, comme on le voit d'après ces

paroK^s de l'Apôtre : Qui ritm informa Pei essef {P/iil. ii, (»)• C'est pourquoi

en pailant des personnes divines on n'admet pas de diflerencc entre elles,

comme le dit très-bien saint Ambroise dans le passade cité. Saint Jean

Daniascénc se sert cependant dec^'tte expression, mnisil ne l'aj^plique qu'aux

pidpriélés relatives des i>ersonnes divines. Ainsi il dit (|ue les byi)ostases ne

diflérent pas entre elles selon la substance, mais suivant leurs propriétés

déterminées. Dans ce cas le mot ^////Vrencc équivaut à celui de distinction,

comme nous l'avons dit {in cnrp. art.).

Il faut répondre au troisième, que le mot étranger sipnifie quelque chose

d'extér'k'ur et de dissemblable. Il n'en est pas de même du mot autre. C'est

I)our(iuoi nous disons f|ue le Fils est autre que le Père, quoique nous ne

disions pas (pi'il lui est étranger.

Il faut répondre an quafricme, que le penre neutre n'a rien de formel, le

gein'c masculin et le jj:enre féminin ont, au contraire, un sens formel et

distinct. C'est pourquoi on s(^ sert du neutre pour exprimer l'essence en
général ; le masculin et le féminin expriment le suppôt qui existe d'une ma-
nière déterminée dans la nature générale. Ainsi, à légarddes hommes, si on
demande quel est celui-là (</tf/5)? on répond : Socrate. Ccsl le nom du su])pôt.

Mais si on demande qu'est-ce que cet homme (^i/iV/)? on répond: c'est un ani

mal raisonnable et mortel. C'est pourcjuoi, comme en Dieu la distinction ne se

ra|)portequ'aux personnes et non à ressence,nousdisonsque le Pèreestautre

(a//w,s) que le Fils, mais non autre chose (a//wrf), tandis que nous disc^is au con-

trairecjuils sc^nl uneseuleet mémechose(//;jf/?;?)et non un seul individu (f/ww.^).

AUTMILE 111. — i/rxrnr.ssioN r.xci.rsivi: si;rL pf.ht-eli.k i.ruE jointe a rîf

TERME ESSENTIEL EN DIEU (i)?

i. Il semble quecelteexpressiiMi exclusive^rw/ne puisse être jointe a un

(1) 11 ne :.'agil cnrorc ici que ilnno qitcsIioM ili> liiiuMpp , mnis les rx^lirations quelle n^ccsMlo onl
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terme essentiel en Dieu. Car, d'après Aristote [Elench. lib. ii, cap. 3), il n'y

a de seul que celui qui n'est pas avec un autre. Or, Dieu est avec les anges
et les saints. Donc on ne peut pas dire qu'il est seul.

2. Tout ce qu'on ajoute à un terme essentiel dans la Divinité peut se dire

de chaque personne divine en particulier et de la Trinité tout entière.

Ainsi, parla même que nous pouvons dire que Dieu est sage, nous pouvons
dire également : le Père est sage, la Trinité est sage. Or, d'après saint Augus-
tin, on ne peut pas dire que le Père soit seul Dieu {De Trîn. lib. vi, cap. 9).

Donc on ne peut pas dire que Dieu est seul.

3. Si le mot seul est joint à un terme essentiel, il se rapportera à un
prédicat personnel ou à un prédicat essentiel. Dans le premier cas ce

serait une fausseté. Car on ne peut pas dire : Dieu seul est Père, puisque
l'homme l'est aussi. Dans le second cas ce ne serait pas plus exact. Car si

cette proposition était vraie : Dieu seul crée, il semble que celle-ci serait

vraie aussi : le Père seul crée, parce que tout ce qu'on affirme de Dieu on
peut l'affirmer du Père. Cependant cette dernière proposition est fausse;

car le Fils est aussi créateur. On. ne peut donc pas joindre le mot seul à un
terme essentiel en Dieu.

Mais c'est le contraire. Car saint Paul dit : au roi immortel des siècles, à
l'invisible, au seul Dieu (I. Tim. i, 17).

CONCLUSION. — L'expression exclusive seul peut être ajoutée à un terme essen-

tiel en Dieu, non catégoriquement, mais syncatégoriquement, c'est-à-dire qu'il ne si-

gnifie pas que Dieu est un être solitaire, mais il sépare de lui tout autre être comme
n'ayant pas ses attributs.

Il faut répondre que le mot seul peut être pris catégorématiquement ou
syncatégorématiquement. On dit qu'un terme est catégorématique lorsque,

joint à un suppôt, il lui impose absolument ce qu'il signifie. Tel est l'adjec-

tif blanc joint au mot homme, comme quand on dit un homme blanc. Si le

mot seul est pris dans ce sens on ne peut pas l'adjoindre à un terme essen-

tiel en Dieu, parce qu'il établirait à l'égard de ce terme une solitude

absolue, et ferait ainsi de Dieu un être solitaire, ce qui est contraire à ce
que nous avons dit (art. préc.) On dit qu'un terme est syncatégoréma-
tique (1) lorsqu'il implique le rapport d'ordre du prédicat au sujet,

comme les mots tout, aucun. Le mot seul est pris dans ce sens lorsqu'il

indique que le prédicat ne convient qu'à un sujet, et qu'il exclut tout autre

de sa participation. Ainsi, quand on dit : Socrate seul écrit, on ne donne
pas à entendre que Socrate soit solitaire, mais seulement qu'il n'y a per-

sonne qui écrive avec lui, bien qu'il soit au milieu d'une réunion nom-
breuse. Riert n'empêche que le mot seul pris dans ce sens ne soit adjoint

à un terme essentiel de la Trinité divine, puisqu'alors il n'a pour objet que
d'exclure tous les autres êtres de la participation des attributs de Dieu. Ainsi

quand nous disons : Dieu seul est éternel, cela signifie qu'il n'y a d'éternel

que lui.

Il faut répondre au premier argument, que quoique les anges et les saints

soient toujours avec Dieu, cependant, s'il n'y avait pas plusieurs personnes
divines, on pourrait dire que Dieu est seul ou solitaire. Car un être n'en est

pas moins solitaire quand il est associé à des êtres d'une autre nature que
la sienne. Ainsi on dit qu'un homme est solitaire dans un jardin quoiqu'il

Iciir importance, et elles jcltcnt une certaine lu- ne signifie rien par lui-mêjne, et qui n'a (le sens
niicrc sur toutes ces questions , si obscures et si qu'autant qu'il est joint à un autre, comme les

<Jiflici!cs. mois tout, aucun, quelqu'un. Il dôterminc si

(!) Un terme syacatégorématiquc est celui qui la proposition est universelle ou particulière.
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y ait là beaucoup de plantes et d'animaux. On dirait de même que Dieu est

solitaire au milieu des anges et des hommes qui sont avec lui, s'il n'y avait

pas en lui plusieurs personnes. Ainsi donc la société des anges et des saints

ne détruit pas la solitude absolue de Dieu et encore moins sa solitude rela-

tive, c'est-à-dire la solitude considérée par rapport à un prédicat quelconque.

Il faut répondre au second, que le mot seul à proprement parler ne s'en-

tend pas du prédicat qui est pris formellement ; car il se rapporte aa
suppôt dans le sens qu'il exclut tout suppôt autre que celui auquel il est

adjoint. Mais l'adverbe seulementy pris dans un sens exclusif, peut s'en-

tendre du sujet et du prédicat. Car nous pouvons dire : Socrate seulement

court, c'est-à-dire il n'y en a pas d'autre qui court avec lui; et Socrate

court seulement, c'est-à-dire il ne lait rien autre chose. Ainsi on ne peut pas
dire à proprement parler : le Père est seul Dieu, ou la Trinité est seul Dieu,

à moins que le prédicat ne s'entende de celte manière : la Trinité est Dieu,

lequel est seul Dieu ? Et dans ce sens il serait encore vrai de dire : le Père est

Dieu, leqtiel est seul Dieu ? pourvu que le relatif lequel se rapportât au prédi-

cat et non au suppôt. Or. quand saint Augustin dit que le réro n'est pas seul

Dieu, mais que la Trinité est seul Dieu, il s'exjirimc dans le même sens que
s'il disait que ces mots de l'Apôtre au roi invisible des siècles, au seul Dieu, se

rapportent non exclusivement à la personne du l'ère, mais à la Trinité seule.

Il faut répondre au troisiètne, (jue le moi seul peut cire adjoint à un terme
essentiel en Dieu de deux manières. Ainsi cette proposition : Dieu seul est

Père, a deux sens. Car le mot /Vre peut s'entendre de la ;?fr5o;?;jp du Père

et en être le prédicat. Dans ce cas la proposition est vraie; car l'homme, ni

aucun autre être ne peut être la première personne de la Trinité. On peut

aussi entendre par ce mot, la relation exclusivement, et alors la proposition

est fausse. Car la paternité i)eut exister dans les autres êtres quoique ce ne
soit pas de la même manière. De même celte proposition est vraie : Dieu
seul crée. Mais il ne suit pas de là qu'on puisse dire : Donc le Père seul crée.

Car, comme le disent les logiciens, une expression exclusive immobilise

le terme auquel elle est jointe de telle sorte qu'on ne puisse pas lui substi-

tuer, par voie de conséquence, un autre suppôt. Car de cette proposition-

ci : L homme seul est un animal raisonnable et mortel, on ne peut tirer cette

conséquence : Donc Socrate seul est un animal raisonnable et mortel.

ARTICLE IV. — l'expression exclusive sell peut-elle être jointe a cn

TERME PERSONNEL DANS LA SAINTE TRINITÉ {i}?

1. Il semble que cette expression exclusive puisse être jointe à un terme
personnel, même quand le prédicat est commun à la Trinité tout entière.

Ainsi, Jésus-Christ dit en parlant à son Père : qu'ils vous connaissent seul

vrai Dieu (.ïoan. wii, 3). Donc le Père seul est vrai Dieu.

2. Il est dit dans saint Matthieu : Personne ne connaît le Fils, sauf le Père

(Mat th. xi, 27). Ce qui signifie la même chose que si l'on disait : le Père seul

connaît le Fils. Or, connaître le Fils est une chose commune à la Trinité

entière. Donc, etc.

3. L'expression exclusive seul n'exclut rien de ce qui est compris dans
l'intelligence du terme auquel elle se rapporte. Elle n'exclut donc ni qq

qu'il y a de général dans ce terme, ni les parties qui le composent. Car

quand on dit Socrate seul est blanc, on ne pourrait pas en conclure : donc
l'homme n'est pas blanc. Or, dans la Trinité une persoinie est comprise

{{) Cet arlirip nons fait comprendre le vrai sens «le tes paroles <!e rEcriliire (Joan. xvii) : Ut cognot-

Ciinl te svlumtcrum Ueum.
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dans rintelligence de l'autre; ainsi le Père est compris dans le Fils, et réci-

proquement. Quand on dit : le Père seul est Dieu, on n'exclut donc pas

par là le Fils ou le Saint-Esprit. Donc cette manière de dire paraît être

exacte.

4. L'Eglise chante : Fous seul, Jésus-Christ, êtes le Très-Haut.

Mais c'est le contraire. Cette proposition, le Père seul est Dieu, comprend
deux choses -, elle signifie le Père est Dieu, et aucun autre que le Père n'est

Dieu. Le dernier membre de la phrase est faux, parce que le Fils est Dieu,

bien qu'il soit autre que le Père qui est Dieu. Donc cette proposition, le Père

seul est Dieu, est fausse, et il en est de même de toutes les propositions

semblables.

CONCLUSION. — On ne doit pas joindre l'expression exclusive seul, à un terme
personnel de la sainte Trinité quand cette expression se rapporte à un prédicat com-
mun aux trois personnes.

Il faut répondre que quand nous disons : le Père seul est Dieu, cette pro-

position peut s'entendre de plusieurs manières. Si le mot seul tend à faire

du Père un être solitaire, il est pris catégorématiquement, et la proposition

est fausse. Mais si on prend le mot seul syncatégorématiquement, il peut

emporter exclusion par rapport à la forme du sujet et signifier que celui dont

la paternité n'est pas partagée et à qui elle appartient exclusivement est

Dieu. Alors la proposition est vraie, et saint Augustin la développe ainsi

[De Trin, lib. vi, cap. 6) : Nous disons le Père seul, non pour signifier qu'il

est séparé du Fils et du Saint-Esprit, mais pour montrer par là que les per-

sonnes qui existent simultanément avec lui' ne sont pas le Père. Mais cette

proposition ne s'entend pas ainsi naturellement. Il faut qu'on >y ajoute une
explication comme celle-ci : celui qu'on appelle seul Père est Dieu. Dans son
sens propre et direct cette proposition : le Père seul est Dieu, exclut toute

communauté d'attribut ou de prédicat. Ainsi elle est fausse si elle rejette le

mot autre {alius)dM masculin, mais elle est vraie si elle ne le rejette qu'au
neutre (aliud)

,
parce que le Fils est autre [alius) que le Père , mais il

n'est pas autre chose {aliud). Et il en est de môme du Saint-Esprit. Mais

comme le mot seul se rapporte directement au sujet, il implique plutôt l'ex-

clusion du mot autre pris au masculin, que l'exclusion du même mot pris

au neutre. C'est pourquoi il ne faut user de cette expression qu'avec une
grande réserve, et l'exposer dans son vrai sens quand on la rencontre dans
les saintes Ecritures.

Il faut répondre au premier argument, que quand nous disons : Fous seul

vrai Dieu, nous ne comprenons pas la personne du Père, mais la Trinité,

comme le dit saint Augustin [De Trin. lib. vi, cap. 9). Ou, si nous compre-
nons la personne du Père, ce n'est pas à l'exclusion des autres personnes,
puisqu'elles ont la même essence, et le mot seul n'exclut que le mot autre
pris au neutre, comme nous l'avons dit {in corp. art.).

Il faut répondre au second, que quand on affirme du Père quelque chose
d'essentiel, on l'affirme aussi du Fils et du Saint-Esprit, à cause de l'unité

d'essence. Cependant il faut savoir que dans le passage cité le mot personne
{nemo) n'a pas le même sens comme il semblerait que le mot aucun homme
{nulius homo). Car si tel était son sens on n'aurait pu faire exception pour
la personne du Père. Il s'entend en général d'après le langage ordinaire de
tout être raisonnable.

Il faut répondre au troisième, que le mot seul n'exclut pas les choses
comprisesdans l'intelligence du terme auquel il est joint, quand ces choses ne
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diflèront pas selon le suppôt, comme la partie et le tout (1). Mais le Fils n'est

pas le même suppôt que le Père, et par conséquent il n'y a donc pas de

parité (2).

Il faut répondre au quatrième^ que nous ne disons pas absolument que le

Fils seul soit le Très-Haut, mais qu'il est seul Très-Haut avec le Saint-Esprit

dans la gloire de Dieu le Père.

QUESTION XXXll.

DE L\ CONNAISSANCE DES PERSONNES DIVINES.

Nous avoii^ m.iinlenant à nousoccupor de la connaissance des personnes divines.

-A cet t'fiard «jualro queslions se présentent : r Peul-on connaître par la raison na-

turelle les personnes di\incs? — T Peul-<>n admettre dans les personnes divines des

notions ou des propriétés? — 3" Du nombre de ces notions. — 4" Peut-on avoir des

pinions dillVrenles à Té^iard des notions?

AUTICLE 1. — PEIJT-ON CONNAITIIE PAH LA RAISON NATIRELLE LA TRINITÉ DES

PERSONNES DIVINES (3)?

i. \\ semble qu'on puisse connailre par la raison naturelle la Trinité des

personnes divines. Car les philosophes ne sont arrivés à la connaissance

de Dieu que par les lumières naturelles de la raison. Or, plusieurs d'entre

<îux ont parlé de la Trinité des personnes divines. Ainsi Aristote a dit {De

cœioj lib. 1, text. 2) : Par le nombre trois nous avons pris occasion de glo-

rifier le Dieu unique qui possède éminemment toutes les perreclions qui sont

dans les êtres créés. Saint Aujiuslin rapporte {Cou/, lib. vu. cap. *)}„ que dans
les livres des platoniciens on trouve établi par une foule de raisons que le

Verbe était au commencement, qu'il était en Dieu et qu'il était Dieu, selon

ces paroles de saint Jean : In principio eraf f erbunij etc. Ce «lui sup|X)SC

qu'ils distinguaient entre elles les personnes divines. H est dit dans la glose

(lioni. I, /:jco(i. viii), que les mages de Piiaraon faillirent au troisième signe,

c'est-à-dire dans la coiniaissancede la troisième |KM*sonne de la sainte Tri-

nité, c'est-à-dire du Saint-Esprit, ce qui indiquerait qu'ils connurent les deux
|)remières. Enfin Trismégiste (i) a dit (Pimander, Dial. iv) : E'unité ou la

monade a engendré la monade et a rélléchi son ardeur sur elle-même; ce

qui semble établir la génération du Fils et la procession du Saint-Esprit.

D'après toutes ces autorités il semble (ju'on puisse connaître la sainte Trinité

par les lumières naturelles de la raison.

2. Hichard de Saint-Victor dit {De Trin. lib. i, cap. 4) : Je crois sans avoir

aucun doute, parce qu'à l'appui de toutes les vérités je vois non-seulement des
raisons probables, mais des arguments qu'on ne peut pas ne pas admettre (ri).

De là, pour prouver la Trinité, les uns ont pris leurs arguments de la bonté

(I) Ainsi, en «Usant que Sorrate est Llanr, je

n'exclus pas ses parties ni son corps, parce que le

tout et ses parties se rapportent au m<^mesupp«M.

(2' Par cun«>«'quent , si Ion disait que le Père

seul est sape, onevcturait lei'ils et leSainl-Ilsprit

de la posses>ion de la sapesse, ce qui est faux.

G) II y a sur cette question troissentinicnts. Le

premier allirme que Ion peut «lénionlrer ce mys-

tère par la raison seule, sans le secours do la foi.

ManuTl C.laudion a avenir cette opinion dans son

Ii\r(« (i>e slalH nniinœ, \\h. \\, cap. 7). Il > a quel-

«iues autours niodornos <jni ont eu la nu^nio pro-

cotion. Le second est celui de Ilayniood Lulle et

«1 Aljcilard, qui prétendaient que lintellipence

éclairée par la foi, pouvait «léniontrer ce dognic

Knlin, le troisième est celui que saint Thomas em
l)ra>>se ici, et que la plupart des é^cri^ains eccl<

siastiques soutiennent.

( î) Le diaiouuo attribué à Trismépisle n'est pa-.

autliontiquo. Il est maintenant reconnu qu'il a été

ctimposé au II» siècle de l'ère V!i|(?aire.

t'j) Saint 'lliomas explique avec bienveillance le»

paroles i\f lluiiues «le Saint-\ ictor. (".ep«iidanl, eu

M' reportant au texte lui-même, on a *\i' la peine ."i

i roiro qu'il n ait pas regardé la démonstration de

la sainte Trinité comme p«issiblc.

I
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infinie de Dieu, qui se communique infiniment dans la procession des per-

sonnes divines. D'autres ont appuyé sur la possession du bien qui n'est une
jouissance qu'autant qu'elle est partagée. Saint Augustin {De Trin. lib. x,

cap. H et 12, et lib. ix, cap. 4) pour expliquer la Trinité des personnes s'est

appuyé sur la procession du Verbe et sur celle de l'amour telles qu'elles sont

en nous, et c'est son sentiment que nous avons suivi (quest. xxvii, art. 1

et 3). Donc on peut connaître la Trinité par la raison.

3. II semble inutile de transmettre à l'homme par la tradition ce que sa

raison ne peut connaître. Or, on ne peut pas dire inutile la tradition qui

nous a fait connaître la Trinité. Donc on peut connaître da Trinité par la

raison.

Mais c'est le contraire. Car saint Hilaire dit [De Trin, lib. i) : Que l'homme
ne pense pas pénétrer avec son intelligence le mystère de la génération du
Verbe. Et saint Ambroise dit aussi {De fid. lib. n, cap. 5) : L'esprit n'a pas
i'idée, la langue n'a pas d'expression pour rendre le secret de la génération

divine (1). Or, la Trinité des personnes en Dieu se distingue par l'origine de
la génération et de la procession, comme nous l'avons dit (quest. xxx, art. 2).

Donc puisque l'intelligence humaine ne peut arriver à la connaissance de
cette origine, il s'ensuit que la raison ne peut connaître la Trinité des

personnes divines.

CONCLUSION. — Il est impossible de parvenir par les lumières naturelles de la

raison à la connaissance de la Trinité des personnes divines.

En effet nous avons prouvé (quest. xn, art. 4 et 12) que l'homme ne peut ar-

river à la connaissance de Dieu par la raison qu'au moyen des créatures. Or,

les créatures mènent à la connaissance de Dieu comme les effets permettent
de remonter à leur cause. La raison ne peutdonc découvrir en Dieu que ce qui

lui convient nécessairement selon qu'il est le principe de tous les êtres,et c'est

sur ce fondement que nous avons établi ce que nous avons dit de Dieu (quest.
sn, art. 12). Or, la puissance créatrice de Dieu est commune à toute la Tri-

nité ; elle se rapporte conséquemment à l'unité d'essence et non à la dis-

tinction des personnes. D'où il suit que la raison peut connaître en Dieu ce

qui a rapport à l'unité de son essence et non ce qui regarde la distinction

des personnes. — Celui qui tente de prouver la Trinité des personnes par la

raison seule compromet la foi de deux manières. 1" Il déroge à sa dignité

qui consiste en ce qu'elle a pour objet des choses invisibles qui surpassent

les bornes de l'intelligence humaine, d'après ces paroles de l'Apôtre : La foi

a pour objet ce qui n^apparaît pas [Heb. xi, i). Et ailleurs : Nous prêchons

la sagesse aux,parfaits, non la sagesse de ce monde, ni des princes de ce

iècle, mais la sagesse de Dieu qui est un mystère et qui a été cachée (I. Cor,

1, 6). 2" Il nuit à la foi en empochant les autres de se soumettre à son joug.

^ar quand quelqu'un pour prouver une vérité de foi emploie des raisonne-

Tients qui ne sont pas convaincants, il se fait moquer des infidèles, qui

supposent que nous n'avons pas d'autres raisons que celles-là et que notre

croyance repose sur de pareilles preuves. — Pour les choses de foi il ne faut

bas chercher à les prouver autrement que par des autorités à ceux qui ad-

mettent cette sorte d'argumentation. A l'égard de ceux qui ne croient pas
i l'autorité, on doit se borner à établir qu'il n'y a ni répugnance, ni impos-
Tibilité dans les enseignements de la foi. C'est ce qui a fait dire à saint Denis
De div. nom. cap. 2) : Si quelqu'un rejette absolument les saintes Ecri-

f) Il sorait facile démultiplier sur ce point les textes des Pères , car ils sont tous unanimes à cet,
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lures, il est tout à fait étranger à notre enseignement, mais, s'il les admet,

nous partons de leur témoignage comme d'une règle (I).

Il faut répondre au prem/e/* argument, que les philosophes n'ont pas connu
le mystère de la Trinité par ce qui est propre à chaque personne, c'est-à-

dire la paternité, la lilialion et la procession (2). Ainsi dans ce passage

de TApôtrc (I. Cor. ii, 6): Nous vous prêchons la sagesse de Dieu qu'aucun

des princes de ce monde na connue, la glose entend par les princes de ce

monde, les philosophes. Ils ont connu néanmoins des attributs essentiels

que par appropriation nous rapportons aux personnes divines, œmme la

puissance qui convient par appropriation au Père, la sagesse au Fils, la

honte au Saint-Esprit, ainsi que nous le prouverons plus l(»in. Quant à ce (jue

dit Aristote du nond)rc trois, il ne faut pas en conclure qu'il établissait en

hieu le nombre ternaire. Il a seulement voulu dire par là ipie les anciens

faisaient usage du nombre ternaire dans les saciiliccs ci les prières, parce

(ju'ilsconsidéraiiMit ce nombre comme un nombre parfait. —On trouve à la

vérité dans les livres des platoniciens : In principio eraf f erbum, mais le

Verbe ne signifie pas dans leur pensée une piM'sonne divine qui a été en-

gendrée. Ils cnU'ndcnt parla la raison idéale par laquelle Dimi a tout créé;

ce qui convient par appropriation au Fils. — Bien qu'ils aient coniui tous les

attributs qui se rap|>ortent par appropriation aux trois personnels, on dit

i'ei^endant (ju'ils ont failli au troisième signe, c'est-à-dire dans la con-

naissance de la troisième personne, parce qu'ils n'avaient pas en eux la

bonlé qui convient par appropriation au Saint-Esprit, suivant le témoignage

de l'Apotre qui dit : (|ue coiuiaissant Dieu ils ne loul pas gloiilié tel qu'ils

le connaissaient {fiom. i). Ou encore parce que les platoniciens admettaient

un pnnnier è(re (|u'ils a] pelaient le |K're de tout l'univers, et qu'ensuite

au-dessous de lui ils plaeaii'ut une autre substance (pi'ils disaient son intel-

ligence ou son esprit et dans laquelle étaient renfermées les raisons des
elioses, comnn' l'expose Mairobe (Sitp. Somniuin Scipionis, lib. iv); mais ils

ne parlaient pas d'une troisième substance séparée des deux autres qui au-

rait paru répondre au Saint-Esprit. Pour nous, nous ne faisons pas ainsi du
Père et du Fils deux substam-es difl'ereules. Cette erreur fut celle d'Origène

et d'Arius, qui suivirent les doctrines platoniciennes (rî).— F2nfin à l'égard de
Trismégiste qui a dit : la monade a t'iigendrè la monade et a réllèchi sur

elle-même son ardeur, ses paroles ne se ra|)porlent ni à la génération du
Fils, ni à la procession du Saint-Esprit, mais à la production du monde.
Elles signifient que Dieu, qui est un, a proiluit un monde unicpie à cause de
l'amour (ju il a pour lui-même.

Il faut ré|>ondre au second^ qu'on peut faire deux sortes de raisonnement
ou d'argumentation : 1" On peut employer le raisonnemi'nl |)our prouver
radicalement une chose quelconque.C'est ainsi que dans les sciences naturel-

les on prouve que le mouvement du ciel est uniforme dans sa marche. 2° On
peut avoir recours au raisonnt'ment, non pour prouver radicaiement
qu'une chose existe, mais pour faire voir qu'il y a convenance à l'admetiie.

Ainsi, en asln^ogie, on a reconrs aux épicycles (i) pour expliquer par celle

hypothèse qui^hpies-uns des niouvenienls ap|)arents des corps celesles. Ce
geiH'e d'argumentation n'est pas démonstratif, parce qu'à cette hypothèse,

M) Il st'iait à tU'sircr tiiic plusieurs «'trivains nos, lo snilinioni de s.iiiit Thomas nVn esl i»»
niddoincs iiu'ditassent rrs paroles, afin ilc n'avoir moins int'branl.ililc.

jamais la tentation d'essayer 1 inipossihle (ô| I elle esl . en effet , la filiation de res diff<*-

2" Mnlpré font ce qu'a pu fiiire l'érnililion mo- rentes erreurs.

(Jciue on >e livrant à l'élude de^ daditioDS annrn- t ! 'elle hjpolbèsc était celle de l'ioli mtVv



DE LA CONNAISSANCE DES PERSONNES DIVINES. 200

j

de la seconde sa Trinité "est fdire m?I .. t^'- ? '? "•" Ç*^"' P''^"^'''' 1"e
' produire en fave.rX'rprf.rJ: ^i''^"?'''' ''''»"* ^tl^se, on ne peut

le caractère de rusLafeuZnr.n'nn ""''?"? "^-^ '^°"^^™"«'- !'«' ''«t

,

bonté infinie de Dieu LmanSd^l«rr r
*^"'' ^ ''^ ""J^'' •=" «ffet, la

infinie pour tirer du néî^ m Sm?. i, »,
'?''"°"' P'"'*'" 1'''" f*"' ""e vertu

par sa bon té inflnte ifnW n«« n v'""
*'«'^ ^""'''"^ »**"' «« communique

lui soit infini" U suffi au'ilrecnîvpIf*rl\'ï''*
'"' "î"' P''°'=é'^e ainsi de

.^aire! po'ur la n?lniMer » f
""""' ^'?'1'''- ^'"' «'«''^ '' "« ^stnéces!

Plète ce qui lui manaue 1 ri^rf ',''' ' '^''"''^^ ^ "" ^""'' l^i com-
intelligence etàTo^w,!;;;,

similitudes que nous empruntons à notre

parce anennt^irn
°"'® ""^ ^°"' P''^ "»" P'us des preuves suffisantes

/'«<;<. 27) que la foi mène à .!'.. P"''™' """' -^"«"«"n "3" (^»•^''««•

foi (2).
^ ™'^"® "^ '* connaissance, et non la connaissance à la

noust'SiL™ir'Ztif^7p~^*^ '"' p^"°""^^ -^--«^

SptotTif"• ?-"'--"- oLu':ToK°;â.rv^erS
I

e sSent f3) rÏ 1^:5^
^"'

T'^"'
''"^ »''^^' ^ P'^duit le mondé né-

cause extéripnrp il Vo f»-, f ? ' "ï" '' ^ *"' '^^ contraint par une
apre'savoiVdl !.

"''"'^'"^"'^'^a"^'' 'îe ^o» amour. Aussi Moïse

S^f nt 1"
^°»"««''^""^»<. Oée« cr.« le ciel et la terre, ajoùtc-Wl ^

vé tefeVpfus il iïdif
•';,'"'''

^r"" "rF^^'^'-P^'- ««« paroles iSon i;
aue le div^n !i!i

''''.''"^ ?"« ^^ '"""'^'^ «'«« *««««, pour faire voiSt d rautriTr^Sofetre r'
''""' '''''^ '"'•«" ^

pour avoir une iusTe idép d?, S f f""a'^^a^ce nous est surtout nécessaire

nation ZZ^^^^.txt^^^^^Z^^'''''' '"' " '''' '''' ''"'''

ARTICLE II. _ FAUT-,L ADMETTRE DANS LA THINITÉ DES NOTIONS OU DES
j „ ,, • PROPRIÉTÉS (SJ?

l'après'S r?»"'°"/n''
'^?^^ P** admettre dans la Trinité de notions Car

l'affirmer d m^iZ-eZ:ZJ"'- '^' "" "'
""''f'^

'"^' '« '^^«^
"^

ut, uieu autie chose que ce que nous en disent les saintes Ecri-

»" «stkïnT "''""" ' '"" ^""« ™'™^
<>= '»- '- P'ollèmes ac.„ds ,„e celle ,„es«„„

(2) C'esf aiisc'i lo r.,.:„„' >• P^"t soulever.

^^^^^^:^^:^ZZZZ\T^ <^.)Cette.„estionestaba„donn.ea„.,ibresdis.

omptequand on avoulu parler des r pporl de a « sS '
^f^'«^ c^P^^^ant les Pères ne l'ont

^lence et de la foi. ^^ ^ ^"^ ^^ pas négligée. Saint Justin
. dans son Exposition

'0) La doctrine catholique sur la Trinité est en uJtù "''""'''' ^'^'^snes par lesquels on dis-
ffft, ce qui coupe court au Dantlu'ismo r fl / f -T.. ' P^^^^^n^s divines les unes des autres •

« ce. aniCe .„,,,, .nfe^e , .„.l.„ îrtti^.-JHu-,',!^]:^^:^;^ r
™

',!^T
eap. 5) le fout aussi,

'
"
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turcs. Or, il li'ost nullement parlé de notions dans les saintes Ecritures.

Donc on ne <loit î)as se servir de ce ternie.

2. Tout ce qui est en Dieu appartient ou à î'unité d'essence, ou à la

trinité des personnes. Or , les notions n'appartiennent ni à l'unité de
l'essence, ni à la trinité des personnes. En elTel, elles ne peuvent avoir

pour prédicat, ni ce qui est de i'essenœ, car on ne dit pas que la paternité

est satre, ni qu'elle crée, ni ce qui est de la personne, |iuisqu'on ne dit pas
non puisque la paternité entendre, ni tjue la lilialion est enizendrée. On ne
doit doue pas admettre de notions ou de propriétés en Dieu.

3. Dans les êtres simples il ne faut pas suj)|M)ser quelque cliose d'abstrait

(|ui soit un moyen de lescoimaitre, parce (pie les êtres sim[>les se connais-

sent par eux-mêmes. Or, les personnes divines sont infiniment simples.

Donc il n'est pas nécessaire d'admettre (Mi elles des notioîis.

Mais c'est le contraire. Car, d'après saint Jean Damascéne 'Deorthod. fici.

lib. m, cap. l*} ^ nous reconnaissons la distinction des liyi>ostases ou
des personnes d'après trois propriétés qui sont : la paternité, la liiiation

et la procession. Donc il faut admeltic en Dieu des notions ou des pro-

pi'iétés.

CONCLl'SION. — Il es*, nécessaire d'adiuclliv en Dion dos notions, rnr In simpli-

cité de Dit'U n'est pas un motif {mur que nous n'usiuns pas de leriiu^ abstraits et

concrets pour exprimer ses atlrilnits essentiels.

Il faut répondre (]ue le théoloiiien Pni'|H)silivus (1) n'envisaîieant les

personnes divines que dans leur simplicité, ne voulait pas reconnaître en
Dieu des propriétés vl dt's notions. Et toutes les fois (juil les rencontrait il

prenait l'abstrait pour le concret. Comme nous avons coutume de dire^r

supplie votre bonté^ au lieudedir(\/e supplie^ rons qui ('tes f)oti^i\o même, en
parlant de la paternité divine, il entendait par là Dieu le Père. Mais comme
nous l'avons prouvé (quest. m, art. 3 ad 1), nous ne blessons pas la simpli-

cité de Dieu en nous servant î^ son é;:ardde termes abstraits et concrets,

parce que nous nommons les choses telles qu(* nous les comprenons. Or,

notre intelligence ne peut s'élever à la simplicité de Dieu considérée en
elle-même. Il faut qu'elle saisisse les attributs de Dieu et qu'elle les nomme
à sa manière, c est-à-dire d après la eonnaissance (]ue lui en donnent les

choses sensibles, dont nous exprimons les formes par des termes abstraits,

et la substance par des termes concrets. C'est pouinpioi, (piand nous {tar-

ions de Dieu, nous usons de termes abstraits \Hmr rendre sa sim|)licité, et

nous employons des termes concrets i)our exprimer tout ce qui se rap|)orle

à sa substance. Nous, ne sommes donc pas seulement obliiiés d'avoir re-

cours à des termes abstraits ou concrets, pour exprimer ce qui est de son

essence, comme quand nous disons : diité et Dieu, sagesse cl sage, mais
nous devons encore employer les mêmes termes à 1 èirai'd des ])ersonnes :

comme quand nous di.^ons : pa/en/Z/t' et père, — Deux raisons principales

nous en font une obliiialion : 1° Les instances des hérétiques. Car, quand
nous professons qui' le Père, le Fils et le Sainl-Ks[)rit. sont un seul Dieu en

trois personnes, il faut (jue nous puissions leur répondre, s'ils nous de-

mandent comment ils ne f<iiit qu'un, que c'est parce qu'ils sont un par es-

sence ou par déité, et que nous ayons aussi, pour distiiiiruer entre elles

les |KTSonnes, des propriétés et des notions abstraites, telles que la pater-

nilé et la lilialion. En sorte que T'^ssence sitmille directement en Dieu \\

Ml l'io'iioMlivus est lin «.•Irlir»' tlu l'ioi;!. ii <Ii- Soniinr Hr llit'olon:^ v. .l.isiirpir qui csl rr^t^cnia-

t';uis qui llciiril vers Lui IJLI^ Il a romiu»bC un^' mivnilo ilans Us MMiollioiuos.
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nature, la subsistance signifie directement la personne, et la propriété

signifie la relation qui nous fait distinguer une personne d'une autre.

2° Parce que dans la Trinité il y a une personne qui se rapporte aux deux
autres. Ainsi, la personne du Père se rapporte à celle du Fils et du Saint-

Esprit. Cette relation de la part du Père n'est pas une seule relation, parce

qu'il suivrait de là que le Fils et le Saint-Esprit se rapporteraient au Père

par une seule et même relation, et comme la relation seule distingue dans
la Trinité des personnes il en résulterait que le Fils et le Saint-Esprit ne
forment pas deux personnes.— On ne peut pas dire avec Prœpositivus, que
comme Dieu ne se rapporte que d'une manière aux créatures, quoique les

créatures se rapportent de différentes manières à lui, de môme le Père
ne se rapporte au Fils et au Saint-Esprit que par une seule relation, quoi-

que ces deux personnes aient deux relations avec lui. Caria raison spéci-

fique de toute relation étant d'avoir un terme auquel elle se rapporte, on
est obligé de reconnaître que deux relations ne sont spécifiquement diverses

qu'autant qu'elles ont chacune un terme opposé auquel elles correspon-

dent. Car la relation du maître et du père doit être autre dans leur

espèce, suivant la différence qu'il y a entre la filiation et la domesticité, qui

sont les deux termes opposés auxquels chacune de ces relations corres-

pond. A la vérité, toutes les créatures ont avec Dieu la même espèce de
relation, puisque toutes se rapportent à lui en tant que créatures. Mais le

Fils et le Saint-Esprit n'ont pas à l'égard du Père une relation de même
nature. Par conséquent, la similitude n'est.pas fondée. — De plus, comme
nous l'avons dit (quest. xxviii, art. 1 ad 3), il n'y a pas relation réelle de
Dieu à la créature, il n'y a qu'une relation rationnelle. Or, il n'y a pas de
répugnance à multipher en Dieu les relations de raison. Mais la relation du
Père au Fils et au Saint-Esprit est nécessairement une relation réelle. Il

faut donc que dans le Père il y ait deux relations correspondantes aux rela-

tions par lesquelles le Fils et le Saint-Esprit se rapportent à lui. Or, comme
le Père n'est qu'une seule personne, on a dû employer des termes qui ex-

priment abstractivement ces relations, et ces termes sont ce qu'on appelle

propriétés ou notions.

Il faut répondre au premier argument, que quoique l'Ecriture sainte ne
fasse pas mention des notions, elle fait mention des personnes dans les-

quelles les notions sont comprises, comme l'abstrait dans le concret.

Il faut répondre au second, que les notions en Dieu ne sont pas expri-

mées comme des réalités, mais comme des principes qui nous font con-
naître les personnes, bien que les relations qu'elles signifient soient réel-

lement en Dieu, comme nous l'avons dit (quest. xxviii, art. 1). C'est pourquoi
on ne peut dire des notions ce qui se rapporte à un acte essentiel ou
personnel, parce qu'on se trouverait alors en opposition avec le genre
de signification qu'on y attache. Ainsi, nous ne pouvons pas dire que
la paternité crée ou engendre, qu'elle est sage ou intefiigente. Mais nous
pouvons attribuer aux notions les prédicats, qui sont de l'essence de Dieu,

mais qui se bornent à éloigner de lui ce qui ne convient qu'aux créatures.

Ainsi , nous pouvons dire que la paternité divine est éternelle , im-
mense, etc., etc. De même, par suite de l'identité de nature, on peut
aussi appliquer aux notions un nom personnel et un nom essentiel; car
nous pouvons très-bien dire que la paternité est Dieu, et que la déité est le

Père.

il faut répondre au troisième, que, quoique les personnes divines soient
simples, on peut cependant exprimer par des termes abstraits ce qui est
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propre à chacune des personnes sans blesser la simplicité de leur nature,

romme nous l'avons expliqué [in corp. art.).

ARTICLE III. — V A-T-IL DANS LA Tr.lMTÉ CINQ NOTIONS OU PROPRIÉTÉS (1)?

i. 11 semble qu'il n'y ait pas dans la Trinité cinq notions. Car les notions

des personnes sont, à proprement parler, les relations qui les distinguent.

Or, il n'y a en Dieu que (juati-e relations, comme nous lavons dit{quest.

XXVIII, art. 4). Donc il n'y a également que quatre notions.

2. Parce qu'il n'y a en Dieu qu'une seule essence, on dit qu'il n'y a qu'un
seul Dieu, et parce qu'il y a trois pei'sonnes on dit (pie Dieu est ternaire.

Donc si on admet en Dieu cinq notions on dira qu'il est quinaire (2), ce qui

répugne.

3. Si pour trois personnes qui existent en Dieu on admet cinq notions , il

faut que dans l'une des personnes il y ait deux ou plusieurs notions. C'est

ainsi que dans la personne du Père il y a l'innascibilité, la paternité et

la spiration qui lui est conmiune avec le Fils. Ces trois notions diflérent

entre elles réellement ou rationnellement. Si elles dilîèrent réellement, il

s'ensuit que la personne du Père se compose de plusieurs choses. Si elles

ne (lifTèrent que ralioiniellement, il s'ensuit que l'une d'elles peut servir de
prédicat à l'autre. Ainsi, comme nous disons (pie la bonté de Dieu est sa

sag(^sse, parce que ces deux attributs ne diffèrent pas en réalité, de même
on devrait dire que la spiration (jui est commune au Père et au Fils est la

paternité, co que persornie n'admet. Donc il n'y a pas cinq notions.

4. Il semble même qu'il y ait plus de cinq notions. Car, comme le Père

ne procède i)as d'un autiv et (jue ce caractère constitue une notion qu'on

appelle rinnaseibilité, de même uiui des propriél(''S de rEsi)rit-Saint c'est

qu'aucune autre personne ne procède de lui. Donc ce caractère doit former

une sixième notion.

î>. Comme la spiration par laquelle l'Esprit-Saint procède est commune
au Père et au Fils, de môme il est commun au Fils et à l'Esprit-Saint de
procéder du Père. Donc comme on admet une noti(»n (pii est commune au
Père et au Fils, de même on doit admettre une notion commune au Fils et

au Saint-Es|)rit.

CONCU'SION. — Tl n'y a en Dion qu(» cinq notions : rinnascihililc', la palcruili',

la filiation, la spiration tjui (^sl comniuneau Pore ol au Fils, ol la i)rocossi(tn.

Il faut répondre qu'on appelle notion la raison propre qui nous fait con-
naître chacune des personnes divines (3). Or, les personnes divines se dis-

tinguent par leur oi-igine, et l'origine impricjuc la procession active et la

procession passive. On peut donc connaître une personne de ces deux ma-
nièn^s. D'abord le Père n'est pas coiniu comme ijroeédant d'un autre, mais
bien connTie ne procédant d'aucun. Sous c(; premier rai)port sa notion propre

est Xinnascibilité. En le considérant comme le principe duquel les autres

procèdent, il est connu de deux manières. Premièrement il est connu

(I) Tons tos llu'oloRicns s'arrordont ;i rcron- niiin h tnuirs les (rni>; ne pont les dislinguor l'uno

nailrotiiK] nolions : Vinvnsrihililv et \a patcr- «!»' l'aiitr»'; la Iroisirnic, cost qu'ollo so rapporte

nité dans le l'i'ic, la filinlion dans li* Fils, la au\ oricinrs, puisqu'il n'y a que les oripiiios qui

spiration active «lans lo I'imo vl le Fils , et la sor\cnt h «listingncr les i)crsoiinos; In qiiatii«''mc,

ipiration passive dans IKspril-Sainl. Srot on a t'est (|uVllo soit iino dipni(«', parrequVUc iloit «^ ro

fljonlr iino sixiciiio : Vinspirahitité dans le Fils. do nu'ino gonrc que la personne; la c inciuiomo,

(2i Quinaire, en latin quinuf. rest qu'elle doit «Mre quelque elioso do fixe et do

(3) Los tlu'olopiensexiKonl cinq conditions pour permanent, parce que la personne subsiste en soi

la notion : la première, c'est qu'elle soit une, rar et par soi. L'inspirabilité, quoi qu'en ait dit Scot,

si elle était complexe ou coujposéo, elle serait nulle n'est pas une notion, parce qu'elle ne réunit pas lu

ou multiple ; la seconde, c'est qji'elle soit propre à quatrième de ces conditions.

«ne ou doux personnes, parce que ce qui est com-
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comme produisant le Fils, et cette notion est celle de lapaternité; seconde-

ment il est connu comme produisant le Saint-Esprit, et cette notion est celle

de la spiration commune. Le Fils peut être connu comme naissant d'un autre,

et cette notion est celle de la filiation. Il peut aussi être connu comme con-

courant avec le Père à la production de l'Esprit-Saint, et cette notion se con-

fond alors avec celle du Père, c'est-à-dire que la spiratio7i\euY est commune.
L'Esprit-Saint peut être connu comme procédant d'un autre ou plutôt de

deux autres, et sa notion propre est celle de la procession; mais comme au-

cune personne divine ne procède de lui, il n'y a pas pour lui de notion selon

le mode de procession active. Il y a donc en Dieu cinq notions : l'in-

nascibilité, la paternité, la filiation, la spiration commune et la procession.

—Mais il n'y a que quatre relations. Car l'innascibilité n'est pas une relation,

puisqu'elle ne se rapporte à rien. Il n'y a dans ces notions que quatre pro-

priétés, parce que la spiration convient à deux personnes; trois sont des

notions personnelles, c'est-à-dire constituant des personnes : ce sont la pa-

ternité, la filiation et la procession. Car la spiration commune et l'innasci-

bilité sont, comme nous le prouverons (quest. xl, art. 1 ad 1), des notions de
personnes et non des notions personnelles.

Il faut répondre au premier argument, qu'indépendamment des quatre

relations il est nécessaire d'admettre une cinquième notion, comme nous
venons de le prouver {i7i corp, art.).

Il faut répondre au second
^
qu'en Dieu l'essence est désignée comme une

réalité et les personnes également, tandis que les notions ne sont que des

moyens de faire connaître les personnes. C'est pourquoi, bien qu'on dise

que Dieu est un par l'unité d'essence, ternaire (trinus) par la trinité de ses

personnes, on ne peut pas dire qu'il est quinaire (quinus) à cause des cinq

notions que nous avons reconnues.

Il faut répondre au troisième, que l'opposition des relations établissant

seule en Dieu une pluralité réelle, les propriétés multiples d'une même per-

sonne, quand elles ne sont pas opposées par leurs relations réciproques, ne
diffèrent pas en réalité. L'une ne peut pas être non plus le prédicat de l'autre,

puisqu'elles expriment divers aspects sous lesquels les personnes peuvent
être considérées. C'est ainsi que nous ne disons pas que l'attribut de la

puissance est l'attribut de la science, quoique nous disions que la science

est la puissance.

Il faut répondre au quatrième.^ que le titre de personne implique une di-

gnité, comme nous l'avons dit (quest. xix, art. 3). De ce que le Saint-Esprit

ne produit
^
aucune personne, on ne peut tirer de là une notion. Car ceci

n'importe pas à sa dignité, comme il importe à l'autorité du Père de ne
procéder d'aucun autre.

Il faut répondre au cinquième, que le Fils et le Saint-Esprit n'ont pas la

même manière spéciale de procéder du Père, comme le Père et le Fils ont la

même manière spéciale de produire le Saint-Esprit. Or, une notion doit être

quelque chose de spécial; c'est pourquoi il n'y a pas de similitude.

ARTICLE IV. — EST-ÎL PERMIS DE DIFFÉRER DE SENTIMENT A l'ÉGARD DES

NOTIONS (1)?

1. Il semble qu'à l'égard des notions il ne soit pas permis d'avoir des sen-

(-l) A l'occasion (le cette question, saintThomas rcctement, lorsque l'Eglise nes'est pasencorepro-
intlique en quelles circonstances on blesse la foi. noncéc, il nV a pas d'hérésie, surtout si l'on n'est
On peut la blesser directement et indirectement. pas obstinément attaché à son sentiment. Mais du
Quand on la blesse directement, surtout avec obs- moment où l'Eglise s'est prononcée , l'erreur de-
tmation, il y a hérésie. Quand on la blesse indi- vient une hérésie.
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liments divers. Car saint Aug\islin d\l{De Trin. lib. i, cap. 3) que l'erreur

n'est nulle part plus dangereuse que quand il s'agit du mystère de la sainte

Trinité, auquel se rapportent certainement les notions. Or, on ne peut avoir

sur ces noti(3nsdes sentiments contraires sans en'cr. Donc il n'est pas permis
d'.'vvoir sur cette matière des opinions différentes.

2. Les notions font connaître les personnes , comme nous l'avons dit

dans l'article précédent. Or, il n'est pas permis d'avoir sur les personnes
des opinions contraires. Donc il ne lest pas davantage à l'égard des no-
tions.

Mais c'est \c contraire. Car les notions ne sont pas des articles de foi. On
peut donc penser à ce sujet dune manière ou d'une autre.

CONCILL'SION. — Les nolions ne loiulianl (niiiulirectcmenl à la foi, on peut avoir

à ce sujet des opinions dillrrcntes pourvu qu'on ne dise rien qui soit dans ses prin-

cipes ou ses consé<iuences opposé à la foi.

Il faut répondre qu'une chose peut toucher à la foi de deux manières.
1" Directement, comme les dogmes qui nous ont été primitivement révélés,

tels que ceux-ci : Dieu est trin et un, le Fils de Dieu s'est incarné, etc.

Penser contrairement à t es dogmes, ce serait se rendre coupabh' d'hérésie,

surtout si on s'obstinait dans son erreur. 2° Indirectement; tels sont les

principes dont on peut tirer une consé(juence contraire à la foi. Par exem-
ple, si Ion disait ((ue Samuel n'était pas lils dllelcana, il suivrait de là que
l'Ecriture est fausse. Cependant sur les choses qui ne se rapportent qu'in-

directement à la foi on peut, sans péril d'hérésie, concevoir des opinions

fausses, lorsqu'on ne voit pas clairement qu'il suit de là quelque chose do

contraire à la foi, surtout si on ne s'attache pas avec obstination à son senti-

ment. Maisfjuand il est clairet que lEgliscî a décidé d'ailleurs (l) qu'un prin-

cipe nièneàdesconsécjucnces contraires à la foi. on ne pourrait pas errer sur

ce point sans être hérétique. C'est ce qui fait qu'il y a des opinions qui sont

aujourd'hui hérétiques et qui n'étaient pas telles autrefois lorsqu'on ne

voyait i)as clairement les consécpiences (pii en sortent. — 11 faut donc dire

qu'à l'éi^ard des notions on ptnit être divisé de sentiments sans qu'on soit

exposé à être hérétiques, pourvu qu'on n'ait pas l'intention de soutenir

quelque chose de contraire à la foi. Mais si fiuelqu'un avançait une erreur

sur cette question et (|u'il reniarciuàl que sou sentiment t^st contraire à la

foi, il serait hérétique (2). Par là la réponse aux objections est évidente.

QUESTION XXXIlf.

DE LA PERSONNE DU PÈRE.

Nous devons maintenant nous occuper de chaque personne en particulier et d'a-

bord do la pcMsoiine du IVre. — A cet égard quatre questions se présentent : 1" Le
IVre est-il vorilablemenl principe.^ — 2" La personne du Tire est-elle convenablement
appelée du nom de PereP — .3" Le titre de INre convient-il à Dieu |x^rsonnellemenl

aMlérieureineiil au titre dv Père qui lui convient essentiellement? — 4" Le propre du
Père est-il dVtre non engendré?

AKTICLE I. — LE PÈRE EST-IL VKRITAIUEMENT PRINCIPE (3)?

i. Il semble que le Père ne puisse être appelé le principe du Fils ou du

H) Saint Tliomas no roronnaissait pas, romine n'-liqiir, il faulso niellrosriommpnl on o|)position

on \c vtiit, (l'aulio juge «les ronlrovorsos qne l K- avec IKuliscroniuino: coluiqui crrcsanssavoirquo

i;liso, rontruiroinont aux scnlinipnlsdc Calvin, ilc .son oi)ininii l)losso la foi nosl pas lu'nMiquo. Crsl J
Lnlhor, do Joan Uns, et do tdiislos r«''formés, qui ro (|iii faÏNait dire ii sainl Augustin : l'^rrare po- '

m appolaionl oxrliisivomcnl i> la Uiblo. (cm rt h(vrelirn$ von cro. *

uîl Ainsi , «liiiMi's saint I lionias, pour otro I,
-

Ti Dans In;-, los syinlolts , rKRli«;o n'cnnnRit
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Saint-Esprit. Car le principe et la cause sont, d'après Aristote, une seule et

même chose {3Iet. lib. iv, text. 3). Or, nous ne disons pas que le Père est la

cause du Fils. Donc on ne doit pas dire qu'il en est le principe.

2. Au principe correspond un sujet (i). Si le Père est principe du Fils, il

suit donc de là que le Fils est son sujet et par conséquent sa créature. Ce
qui semble erroné.

3. Le mot principe vient du moi priorité. Or, en Dieu il n'y a ni avant, ni

après, comme le dit fort bien saint Athanase {In Symb. fid.). Donc on ne doit

pas se servir quand il s'agit de la Trinité du mot principe.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit {De Trin. lib. iv, cap. 20} :

Le Père est le principe de toute la déité.

CONCLUSION. — Puisque c'est du Père que procèdent le Fils et le Saint-Esprit, il

est convenable de dire qu'il est principe.

Il faut répondre que le moi principe ne signifie rien autre chose que celui

duquel un autre être procède. Car nous appelons principe tout être duquel un
autre être procède de quelque manière que ce soit. Et puisque le Père est une
personnedelaquelled'autresper.sonnesprocèclent,ils'ensuitqu'ilestprincipe.

Il faut répondre au premier argument, que les Grecs se servent indiffé'

remment, en parlant de la Trinité, du mot cause ou du mot principcy

mais que les docteurs latins n'emploient que cette dernière expression (2).

La raison en est que le mot principe est plus général que le mot cause,

comme le mot cause est plus général que le mot élément, et que plus un
nom est général, mieux il convient à la Divinité, comme nous l'avons dit

(quest. xiii, art. H). Car plus un nom est Spécial et plus il détermine une
manière d'être propre à la créature. Ainsi le mot cause semble supposer la

diversité de substance et une dépendance dans l'effet que n'implique pas
îe mot de principe. Car dans tous les genres de cause il y a toujours de la

cause à l'effet une distance sous le rapport de la perfection ou de la puis-

sance. Mais nous nous servons du mot principe quand il n'y a absolument
aucune différence entre le principe et le terme qu'il produit, et qu'ils n'ont

d'autre distinction que celle qui résulte de leur ordre d'origine et de relation.

C'est ainsi que nous disons que le point est le principe de la ligne, ou que
la première partie de la ligne en est le principe.

Il faut répondre au second, que les Grecs disent du Fils et du Saint-Esprit

qu'ils sont sujets du principe dont ils procèdent. Mais les Latins n'emploient

pas cette expression. Car, bien qu'ils attribuent au Père une sorte d'autorité

en tant que principe, ils ne se servent pour le Fils ou le Saint-Esprit d'aucun
mot qui ser}te une sorte de sujétion ou d'infériorité, afin d'éviter toute es-

pèce d'erreur. Comme le dit saint Hilaire {De Trin, lib. ix) : Le Père est

plus grand par l'autorité, puisque c'est lui qui donne l'être, mais le Fils n'est

pas moindre, parce que l'être qu'il reçoit est le môme que celui du Père.

il faut répondre au troisième que quoique le mot principe, pris dans sa ra-

que le Père est le principe du Fils. Credimus.... (2) On peut remarquer ici à quel degré de pré
Patrem habere Filium qui Pater non sit, sed cision est arrivée la langue de PEcole, par suite de
de Patris natura, Spiritum quoque parade- toutes les discussions auxquelles toutes ces ques-
tum, qui sit à Pâtre Filioque procedens (conc. lions ont donné lieu. Le mot cause a cependant
Tolet. can. 21'. Les juifs, les agaréniens et Cer- été employé par Marins Victorinus { Adv. Ar.
don ont avancé que Dieu ne pouvait avoir de Fils. lib. vin), par saint Hilaire [De Trin. lib. Xletxil»,

H) Littéralement, on emploie le mot principe par saint Augustin ((>uopsf., lib. Lxxxniq. 46), par
àl égard de ce qui est principié, c'est-à-dire de saint Anselme et par Richard de Saint-Victor {De
ce qui en est l'effet, comme la cause se dit relati- Trin. lib. v, cap. 7). Mais l'observation de saint
vement à ce qui est causé : Causa dicitur res- Thomas a ensuite prévalu.
pectu causati. Cette phrase est analogue k celle

de saint Thomas. .

,
I. 20
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cine, semble venir du moi prioi^ifc^ il ne signifie cependant la priorité, mais

l'origine. Car le sens convenu d'un mot n'est pas le même que celui qu'il

offre, d'après son étymologie, comme nous l'avons dit (quest. xni, art. 8).

ARTICLK II. — LE^OMI)EPÈUE est-il le nom propre d'une personne divine (i)?

1. Il semble que le nom de Père ne soit pas proprement le nom d'une per

sonne divine. Car le mot Père exprime une relation, tandis que la personne

(îst une substance individuelle. Donc le mot Père n'est pas un nom propre

à une personne divine.

2. Le mot générateur est plus général que le mot père. Car tout père

est générateur et non réciproquement. Or, le mot le plus général est celui

qui convient le mieux quand on parle de Dieu, comme nous l'avons dit

(quest. XIII, art. il). Donc le mot générateur est un nom plus propre à une
personne divine que le mot Père.

3. Un nom métaphorique ne peut être le nom propre d'un être. Or, nous
disons métaphoiiquement que le Verbe a été engendré, et par conséquent
nous appelons Père par métapiiore le principe duquel le Verbe procède. On
ne peut donc pas, à proprement parler, donner le nom de Père au principe

du Verbe.

i. Toulcequ'on affirme de Dieu lui convient plutôt qu'à la créature. Or, la

génération seml)le convenir aux créatui'cs plutôt qu'à Dieu. Car la généra-
tion semble être plus réelle quand l'être qui procède est distinct de son
principe non-seulement par la relation, mais encore par l'essence. Donc lo

mot Père qui vient de la génération ne paraît pas être un nom propre à
une personne divine.

Mais c'est le contraire. Car il est écrit : // m'invoquera en ces termes : rous
êtes mon Père [Ps. lxxxmii, 27).

CONCLUSION. — Puiscjuc le IVre se dislingue des autres personnes par la paler-

nilé, le nom de Pcro lui convient.

Il faut répondre que le mol propre d'une personne doit signifier ce qui la

distingue de toutes les autres. Car comme il est dans la nature de 1 homme
d'être composé d'une âme et d'un corps, il est nécessaire pour connaître tel

ou (el homme en particulier de désigner spécialement son corps et son àme,
comme le dit Arislote [Met. lib. vu, lext. 3i et 3*)}. Car c'est là ce qui dis-

tingue un homme de ses semblables. Or, la paternité est ce qui distingue

la personne du Pêrtî des autres personnes. Donc le nom propre de la per-

sonne du Père est le nom de Père qui exprime la paternité

Il faut répondre au premier argument, qu'une relation n'est pas en nous
une persoiHie subsiiitante. C'est jwurquoi le mot de Père ne signifie pas
poui' nous la personne, mais la relation de la personne. Mais il n'en est pas
de même en Dieu, comme quelques-uns Pont cru faussement. Car la rela-

tion que le mot de Père exprime est une personne subsistante. C'est ce qui

nous a fait dire (quest. xxix, art. 4) que le mot de personne exprime en Dieu

une relation subsistante dans la nature divine.

H faut répondre au second, que d'après Aristole {De aninuWh. ii, text. 49),

la dénomination d'une chose doit se prendre surtout de sa perfection et de
sa fin. Or, le mot génération n'exprime que la faculté de produire un autre

être, tandis que le mot paternité signifie la consommation ou le complé-

(I) Ce nom est fréquemment employé dans les pneur Hitlui-niémo : Atrtndo ad Patremmeum
Rcrituros : Ipsc invocabil me : Pater meus es et Palrem vcstrum ( .loaii. x\). Saint Tlinmas

iu (Ps. Lixxvill) -, Peeto genua ad Palrem Do- tJétorniinc dans cet aiiicle la première de ces deux

fHvni ftoitri Jesu Chritti, etc. 11 se rapporlc au acceptions.

Fils de Dieu et aux (.n'alurcs
,
puisque Notre-Sci- •
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ment de la génération. C'est pourquoi on donne à la personne divine le

nom de Père plutôt que celui de générateur.

Il faut répondre au troisième, que dans la nature humaine le Verbe n'est

pas quelque chose de subsistant. Par conséquent on ne peut pas dire, à pro-

prement parler, qu'il a été engendré et lui donner le nom de Fils. Mais le

Verbe divin est quelque chose de subsistant dans la nature divine, et par
conséquent le Père est à proprement parler son principe. Ce n'est donc pas
métaphoriquement qu'on l'appelle Fils.

Il faut répondre au quatrième, que les mots de génération et de pater-

nité, comme les autres noms, conviennent, à proprement parler, plus di-

rectement à Dieu qu'aux créatures quant à la chose qu'ils expriment, mais
non quant à la manière dont ils l'expriment. De là saint Paul disait : Je flé-

chis les genoux devant le Père de mon Seigneur Jésus-Christ, duquel toute

paternité tire son nom au ciel et sur la terre (Ephes. m, 14). En effet, il est

évident que la génération se caractérise d'après le terme qui est la forme de
l'être engendré. Et plus celui-ci se rapproche de la forme de l'être généra-

teur, plus la génération est vraie et parfaite. Ainsi quand les deux termes

sont de même nature la génération est plus parfaite que quand ils sont

d'un genre différent, puisqu'il est dans la nature de celui qui engendre de
produire un être formellement semblable à lui. Donc, par là même que dans
la génération divine la forme de celui qui engendre et de celui qui est en-

gendré est numériquement la même, tandis que dans les créatures elle

n'est la même que quant à l'espèce, il est clair que la génération et par con-

séquent la paternité sont en Dieu plus parfaitement que dans les créatu-

res. Par conséquent ce qui fait la vérité de la génération et de la paternité

divine, c'est qu'il n'y a pas d'autre distinction entre celui qui engendre et

celui qui est engendré que celle qu'établit l'opposition de leur relation.

article iii. — le nom de père se dit-il de la personne plutôt que de

l'essence (1)?

1. Il semble que le nom de Père ne se soit pas dit de la personne avant de
s'être dit de l'essence. Car le nom commun est rationnellement antérieur au
nom propre. Or, le nom de Père appliqué à la personne est le nom propre

de la personne du Père. Mais appliqué à l'essence, c'est un nom commun à
toute la Trinité, puisque c'est à la Trinité que nous nous adressons en disant :

Notre Père. Donc, le mot Père, pris pour l'essence, est antérieur au mot
père pris pour la personne.

2. Pour les choses qui ne diffèrent pas quant à leur raison d'existence, il

ft'y a ni avant ni après dans leur prédicat. Or, la paternité et la filiation

semblent avoir la même raison d'existence, soit qu'il s'agisse de la per-

sonne divine qui est le Père du Fils, soit qu'il s'agisse de la Trinité que nous
appelons notre Père et qui a produit toutes les créatures. Car d'après saint

Basile (De fid. hom, xv), la créature et le Fils ont un caractère commun, ce-

lui de recevoir. Donc le mot Pèr-e pris pour l'essence n'est pas antérieur au
mot père pris pour la personne (2).

3. Entre les choses qui diffèrent rationnellement il ne peut y avoir de
comparaison. Or, le Fils est comparé à la créature sous le rapport de la filia-

tion ou de la génération, puisqu'il est dit qu'il est l'image du Dieu invisi-

ble, le premier-né de toute créature (Coloss. i, 15). Donc on ne peut pas dire

(1) En montrant que la paternité se dit delà prouvant que la génération du Verbe est éternelle,

personne avant de se dire de l'essence, saint Tho- i2) D'après ce raisonnement, l'un ne serait pas

mas renverse par là même l'hérésie d'Arius en antérieur à l'autre.
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que le nom de Père pris pour la personne soit antérieur au nom de Père pris

pour Tesscnce.

Mais c'est le contraire. Car ce qui est éternel est antérieur à ce qui est

temporel. Or, Dieu est éternellement le Père du Fils, et il n'est quetemporel-

Icmcnt le Père de la créature. Donc la paternité est en Dieu par rapport à

son Fils avant d'y être par rapport aux ci^éatures.

CONCLUSION. — Comme dans Dieu le Père la perfection de la palcrnilé ne se

trouve que par rapport au Fils, et que la palcrnilé qui est en Dieu et la créature

n'esl qu'une imaj^e de la première, le mot Vcrc est pris pour la personne avant detre

employé pour l'essen ce.

Il Faut répondre qu'un nom appartient plutôt à Vôtre qui en embrasse par-

faitement toute la compréhension qu'à celui qui n'en embrasserait qu'une
partie. Car il ne convient à ce dernier que par suite de la ressemblance
qu'il a avec le premier, d'après c(! principe que l'impartait relève du parfait.

Ainsi le mot lion se rapporte d'abord à l'animal qui a réellement la nature

du lion, et il est pris alors dans son sens propre. On l'applique ensuite à
Ihomme qui a quelque chose du caractère de cet animal, par exemple, l'au-

dace, la force, etc. Dans ce dernier cas c'est une métaphore. Or, il est évi-

dent, d'après ce que nous avons di( fquest. \xvii, art. 2, et quest. xxviii,

art. A) que la paternité parfaite et la filiation parfaite se trouvent en Dieu le

Père et en Dieu le Fils, parce que le Père et le Fils ont une seule et même
nature, une seule et même gloire. Dans la créature la filiation existe par rap-

port àDieu, maiselle n'est pas parfaite, puisque le créateur et la créature n'ont

pas une seule et même nature. Le nom de Père n'est donc donné à Dieu que
par analogie, et cette analogie est d'autant plus grande que la créature se

rapproche davantage dans la manière dont elle procède de Dieu de la véri-

table filiation. Ainsi quand on dit que Dieu est le Père des créatures pure-

ment matérielles, c'est qu'elles portent sur elles quelque vestige de ses

perfections. C'est pourquoi Job s'écrie : Quel est le Père de la pluie? Qui a
engendré les gouttes de la rosée (Job, xxxviii, 28). On dit qu'il est le Père de
la créature raisonnable (1) parce que nous sommes faits à son image : N^est-

il pas le Père qui t'a possédé^ qui t'a fait, qui t'a créé (Deut. xxxn, 6}? Dans

l'ordre de la grâce il est aussi Père de tous ceux qu'il a fait ses enfants

adoptifs et qu'il a préparés par l'effet de ses dons à l'iiéritage de la gloire

éternelle, suivant ce mot de saint Paul : L'Esprit a attesté à notre esprit que

nous sommes les enfants de Dieu. Or, si nous sommes ses c?ifanfs, nous som-

mes aussi ses héritiers (Rom. vni, IG;. Il est aussi Père des élus qui sont déjà

en possession de l'héritage glorieux que nous espérons, suivant ce mot de
l'Apôtre : Nous nous glorifions dans l'espérance de la gloire des enfants de
Dieu {Rom. v, 2). Il est donc évident que la paternité est plutôt en Dieu sui-

vant le rapport de la personne du Père à celle du Fils que selon le rapport

de Dieu à la créature (2).

Il faut répondre au jorewâer argument, que les noms communs, absolu-

ment parlant, sont pour notre esprit antérieurs aux noms propres, parce

qu'ils sont compris dans l'intelligence de ceux-ci et non réciproquement.

Ainsi quand nous avons lidée de la personne du Père, nous avons lidée de
Dieu, tandis que l'idée de Dieu ne nous donne pas l'idée d'une des personnes

et il réfulc 1c panllu'isinc on claMi.-saut que les du mot Père, on verrait que nous le donnons ans

trcatmes ont viô iirodiiitrs dans le teinj)s. lioninies avant de le donner ;i Dieu, elciue re mol

(I) Dans (e (iis, le nom de Tère n'est plus un a ôU- iMn|irnnlé d'aliordauxin-alures l'ourèlre en-

nom notionnel qui se rapporleii la personne, mais suite appliqué à Dieu, selon la remariue desaintHa-

c'est un nom essentiel qui se rapporte à l'es.-cMire. sWvlCont.Kuuom. tih-Vl/Maiseeri lientà lauahir»

|2) Toutefois, si on rerherehait l'origino logiqna »le notre esprit, qui va de l'imparfail au pariait.
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divines. Mais les noms communs qui se rapportent à la créature sont posté-

rieurs aux noms propres qui se rapportent aux personnes divines, parce

que la personne divine qui procède d'une autre est elle-même le principe de la

création. Car comme le verbe conçu dans l'esprit de l'artisan et qui en pro-

cède est antérieur à l'objet d'art qu'il exécute d'après la ressemblance de
l'image de ce verbe, ainsi le Fils procède du Père antérieurement à la créa-

ture dont la procession ne reçoit le titre de filiation que par analogie, sui-

vant la ressemblance qu'elle a avec le Fils ou le Père, comme on le voit par

ces paroles de saint Paul : Ceux quHl a prédestinés à devenir semblables à
rimage de son Fils {Rom. viii, 29).

Il faut répondre au second, qu'on dit à la vérité que recevoir est une
chose commune à la créature et au fils, mais non dans le même sens. Car
on n'entend exprimer par là qu'une ressemblance éloignée, et c'est dans ce

sens qu'on dit du Fils de Dieu qu'il est le premier-né de toutes les créatu-

res. C'est pourquoi saint Paul ajoute aux paroles que nous venons de citer :

Vt sit îpse primogenitus inmultis frafribus. Mais le Fils de Dieu a naturelle-

ment quelque chose de particulier qui ne se trouve pas dans les autres

êtres, c'est que ce qu'il reçoit il le possède par nature, comme le dit saint

Basile lui-même (loc, oit, in arguyn.). C'est pour cela qu'on dit qu'il est Fils

unique, selon cette expression de saint Jean : Le Fils unique qui est dans le

sein du Père nous Va raconté lui-même (Joan. i, 18).

Par là la solution du troisième argument est évidente.

ARTICLE IV. — LE PROPRE DU PÈRE EST-IL d'ÈTRE NON ENGENDRÉ (1)?

1. Il semble que ce ne soit pas le propre du Père d'être non engendré.
Car tout ce qui est propre à une chose établit en elle quelque chose de po-
sitif. Or, le mot non engendré n'est pas pour le Père un terme positif, c'est

un terme négatif. Donc il n'exprime pas une de ses propriétés.

2. Le mot non engendré s'entend privativement ou négativement. Si on
l'entend négativement, on peut dire non engendré tout ce qui n'est pas en-

gendré, et puisque l'Esprit-Saint et l'essence divine ne sont pas engendrés,
on pourra dire de l'un et de l'autre qu'ils sont non engendrés. Par consé-
quent ce mot ne sera plus propre au Père. Si on l'entend privativement,

toute privation supposant dans le sujet dont on l'affirme une imperfection,

il s'ensuivra que la personne du Père est imparfaite, ce qui est impossible.

3. Dans la Trinité le mol non engendré n'exprime pas une relation, puisque
ce n'est pas un mot relatif. Il exprime donc la substance, et par conséquent
celui qui est non engendré et celui qui est engendré diffèrent substantielle-

ment. Cepejidant le Fils qui est engendré ne diffère pas substantiellement

du Père. Donc on jie doit pas dire que le Père est non engendré.

4. Le mot propre est celui qui ne convient qu'à un seul et même être. Or,

puisqu'il y a en Dieu plusieurs personnes qui procèdent d'une autre, rien

n'empêche qu'il n'y ait aussi plusieurs personnes qui existent de soi, sans

procéder d'une autre. Donc le mot non engendré n'est pas propre au Père.

5. Comme le Père est le principe du Fils qui est engendré, de môme il est

le principe du Saint-Esprit qui procède. Si donc, par suite de l'opposition de
relation qu'il y a entre lui et son Fils, il résulte que non engendré soit

son nom propre, il devrait aussi y avoir à l'égard du Saint-r'sprit un au-
tre nom comme celui d'improcessiblc,

(i) Le onzième concile de Tolède donne ainsi ce nilé : Te Deum Patrem ingenitum.... toto cor-
nom au Père : Patrem quidcm non (jenilum, de et ore confitemur. Le concile deNicéc et tous

non creatum, scd ingenitum profitemiii'. LE- les saints Pères ont employé la même expression à
felise nous fait chanter dans son office de la Tri- l'égard du Père.
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Mais c'est le contraire. Car saint Ililaire dit : Il n'y a qu'un seul qui soit

né d'un autre, et il n'y a qu'un seul qui n'en soit pas né; ils ne forment

qu'un seul et même Dieu; l'un a pour caractère propre son innascibilité et

laulrc son origine (De Trin. lib. iv, cap. 33).

CONCLUSION. — Elre uon enirenclié est propre au Père, comme il lui est propre de

n'être pas produit par un autre.

Il faut répondre que comme dans les créatures on trouve un principe pre-

mier et un principe second, de mt-me dans la Trinité, où il n y a ni avant, ni

après, il y a un principe qui ne procède pas d'un principe, et c'est le Père,

et il y a un principe qui procède d'un principe, et c'est le Fils. Or, dans les

créatures le piincipe premier se manifeste de deux manières. Par la prc^

mière il nous fait connaître les relations qu'il a avec tout ce qui vient de
lui; ])ar la seconde il se présente à nous comme ne dépendant d'aucun

principe supérieur. Ainsi dans la Trinité la personne du Père se fait connaî-

tre par les notions év pateiiiifé et de commune spirotion qui indiquent les

rapports qu'il a avec les personnes qui procèdent de lui. Mais en taîil que
principe absolu il se manifeste parce (ju il ne procède d'aucun autre. Ce qui

constitue la propriété de ïinna.scibilifc que* le mot non enirendré exprime.

Il faut répondre au premier ari;ument, que. d'apiès quelques théologiens,

l'innascibilité qu'exprime K» mot non cngendié, considérée comme une pro-

priété du Père, ne s'entend pas seulement négativement, mais elle com-
prend tout à la fois ces deux choses; c'est que le Père ne procède pas d'un
autre et qu'il est le principe d(*s autres personnes, ce (pii supposerait que
l'innascibilité coniprendrait lautorilé universelle du Père et la plénitude

de sa fécondité. Ce qui ne semble pas exact, parce qu'alors l'innascibilité

ne serait pas une propriété distincte* de la paternité et de la spirati(Mi, mais
elle les coinpreiuliait comme le mot commun comprend le mot propre. Car
la fécondité et l'autorité ne signifient rien autre chose en Dieu que le

principe d'origine. — C'est pouicpioi il faut din» avec saint Augustin (De
Trin. lib. v, cap. 7} (jue le mot non cnf/cndrc impliipie la négation de la

génération passive. Ainsi quand on dit <pi il est non engendré, c'est

commi^ si l'on disait qu'il n est |)as Fils. Ce mot tout négatif (ju'il est n'en

est pas moins unt; notion propre au Père, parce (pie les principes pre-

miers et les choses simples nous sont notifiés par des négations. C'est

ainsi que nous disons que le point est ce (jui na pas de partie.

Il faut répondre au second, que le mot non engendré est (pielquefois pris

dans un sens purement négatif. Ainsi saint Jérôme dit que le Saint-F]sprit

est non engendré, c'est-à-dire qu'il n'est pas engendré. On jKMit aussi en-
tendre ce mol prirativemenf (l)sans exprimer par là une imperfection. Car
une privation peutse comprendre di» |)lusieurs manières. 1" Il y a privation

quand une chose n'a j)as ce que d auli'cs choses peuvent naturellement
avoir, bien que sa nature ne le lui permette pas. Par exemple on dit qu'une
pierre est une chose morte, parce qu'elle manejue de la vie (pii peut exister

dans d'autres êtres. 2" Il y a privation quand un être n'a pas ce que possè-
dent d'autres êtres du même genre (jue lui. telle est la taupe qu'on dit être

aveugle. 3" Il y a encore privation quand un être n'a i)as ce que par sa na-
ture il devrait avoir. Cette dernière sorte de privation est une imperfection.

Ce n'est pas dans ce dernier sens qu'on dit que le Père est non engendré
;

(<^ Le mot non rnKcn<lr(.' sVntond do l;i nitiiro privation, scion la rrmarf|uo dos saints Porcs, dont
ntValivt'inenl o( do la porsonno du IVtc pri\aJi\o- le V. IVCau rapporte les tinioiënageslib. V,cap.2,
ijH^nt. Cl' mol dailU'urs indique assez par lui- nnni. I> et eap. 3).

iiit'-nie qu'il nVtpriinv <]u un« négation ouqn uno
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mais c'est dans le second, parce que si dans la nature divine il y a un suppôt

qui est engendré, il y en a un aussi qui ne l'est pas. On pourrait partir de

là pour dire que le Saint-Esprit est aussi non engendré. C'est pourquoi pour

que ce nom soit propre au Père il faut comprendre par là qu'il s'applique à

une personne divine qui n'a été d'aucune manière produite par une autre, et

étendre la négation à toute espèce de principe, de telle sorte que le mot non
engendré n'exclue pas seulement la génération passive, mais encore toute

sorte de procession. Dans ce sens on ne peut pas dire du Saint-Esprit qu'il

est non engendré, puisqu'il procède du Père et du Fils. On ne peut pas non
plus appliquer cette qualification à l'essence divine, puisque dans la per>

sonne du Fils et dans celle du Saint-Esprit elle procède d'un autre, c'est-

à-dire du Père.

Il faut répondre au troisième, que d'après saint Jean Damascène le mot
non engendré peut avoir le même sens que le mot incréé (1), et alors il se

rapporte à la substance, car la substance créée diffère de la substance in-

créée. Le mot non engendré signifie dans un autre sens ce qui n'est pas en-

gendré. Alors on l'emploie relativement de la même manière qu'une néga-
tion se ramène à un genre d'affirmation ; comme le non-homme au genre de
la substance, le non-blanc au genre de la qualité. De là comme la personne
engendrée suppose en Dieu relation, la personne non engendrée appartient

aussi à la relation. Par conséquent il ne suit pas de là que le Père non en-

gendré soit substantiellement distinct du Fils qui est engendré, mais il en
résulte seulement qu'ils sont distincts par la relation, de telle sorte que la

relation du Fils ne convienne pas au Père.,

Il faut répondre au quatrième, que comme en tout genre il faut établir un
premier, de même dans la nature divine il faut reconnaître un principe qui

ne procède pas d'un autre, et qu'on appelle pour ce motif non engendré.
Supposer deux principes non engendrés, c'est admettre deux Dieux, deux
natures divines. C'est ce qui fait dire à saint Hilaire (lib. De sijn. post méd.) :

Puisqu'il n'yaqu'un Dieu, il ne peut se faire qu'ily aitdeux personnes non
engendrées. D'ailleurs, si elles étaient toutes deux non engendrées, l'une ne
procéderait pas de l'autre et elles ne seraient pas distinguées par l'opposi-

tion de leur relation. Il faudrait donc qu'elles fussent distinguées par la di-

versité de leur nature.

Il faut répondre au cinquième, que la propriété du Père qui ne procède
d'aucun autre est mieux exprimée par un mot qui éloigne de lui la nais-

sance du Fils que par un mot qui éloignerait la procession du Saint-Esprit
;

soit parce que la procession de l'Esprit n'a pas de nom spécial, comme nous
Pavons dit (quest. xxvii, art. A ad 3), soit parce que dans l'ordre de la nature
la procession du Saint-Esprit présuppose la génération du Fils. C'est pour-
quoi une fois qu'on a dit du Père qu'il n'était pas engendré, quoiqu'il soit le

principe de la génération, il suit de là évidemment qu'il ne procède pas non
plus à la façon de l'Esprit-Saint, puisque l'Esprit n'est pas le principe de la

génération, mais qu'il procède au contraire de celui qui est engendré.

QUESTION XXXIV.
DE LA PERSONNE DU FILS.

Nous devons ensuite parler de la personne du Fils. Or, on lui donne trois noms :

on l'appelle Fils^ Verbe et Image. En disant ce qu'est le Père, nous avons par là

{\) Ces deux mots se ressemblent beaucoup en mots n'offrent pas le même sens ; mais les Pères
giTr; «7£'vv7T'5çsignifieincréi'',mcrea(MS,ef àyâ-j- prennent souvent l'"un pour l'autre, ce qui a ttt«

•"/Tc$ non engendré, ingcnilus. A la rigueur, ces l'occasion dune multitude de controverses.
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même fait connaître le Fils. H ne nous reste plus qu'a examiner le Verbe et Vlinage.

— A l'égard du Verbe trois questions se présentent : 1" Le mot Verbe se rapporte-t-il

à l'essence ou a la personne? — '?." Est-il le nom propre du Fils? — 3" Y a-l-il dans

le nom de Verhe quelque ch()^e qui se rapjwrtc aux créatures?

ARTICLE I. — EN DlKl LE VERBE EST-IL t'?l NOM PERSONNEL (i) ?

1. H sen)l>k' (\uvn Dieu le Vorl)C ne soii pas un nom personnel. Car les

noms personnels sont propres, eomme ceux du IVre et du Fils. Or, le mol
Veibe ne s'entend que métaphoriquement quand il s'ap;il de Dieu, comme
le dit Oripène (m El\ Joan.). Done le Verbe n'est pas un nom personnel.

2. D'après saint Augustin (De Trin, lib. i\, cap. 10 , le Vi'rbe c'est la

eon naissance avee amour, et d'après saint Anselme [Monol. cap. tiO} en
Dieu le Verbe consiste à voir en |Xinsant Or, en Dieu la connaissance, la

pensée et l intuition se rapportent à l'essence. Donc le Verbe n'est pas un
nom personiu'l.

3. 11 l'st de l'essence du Verbe qu'il soit parlé. Or, d'après saint Anselme
(in Monol. cap. M)), er)nHnele Père est iiitelliiient, le Fils est intellii^enl, et

le Saint-Esprit est inlellij^ent; de même le Père est parlant, le Fils est par-

lant et It; Saint-Esprit est parlant. E.iïalement chacun deux lîsl parlant. Donc
le mol Verbe se dit tle l'essence de la Trinité et non d'une pei'soniie divine.

4. Aucune {.]{"<> persomies divines n'a été crtve. Or, le Verbe de Dieu est

quelque chose de créé. Car il est écrit : Feu, grêle, neige, glace, souffle des

liniprfcs qui produisent son f erbc (Ps. cxLvni, 8). Donc le Verbe n'est \ViS le

nom d'une des personnes divines.

Mais c'est le contraire. Car saint Aup:ustin dit (De Trin. lib. vu, cap. il),

que comme le Fils se rapporte au Père, de même le Verbe à celui dont il est

le Verbe. Or, le Fils est m» nom persoiniel, puisqu'on l'emploie pour exprimer
line relation. Donc aussi le mot Verbe.

CONC.Ll'SION. — Puisque le Verl)c sipnilic ce qui proa'de d'un autre, il c:-! pris

non pour res>ence, mais seulement jiour la personne.

Il laul répondre que le nom de Verbe, si on le prend au propre, est un nom
personnel et ix/mt du tout un nom essentiel.—Pour rendre évidente celte ré-

ponse il faut savoir que nous pouvons prendre le mot Verbe di» Iroismanières

au propre et dune(iualrièmemanièi(' au li;^uré. 1" Le plus souvent nous en-

tendons par Verbe ce que la voix rend au dehors, c'est-à-dire ce qui sort de
nous et eequieomiirend par eonséijuent deux choses, la voixelle-mêmeetla

signilicalion delà vi>ix. Car d'après A rislote^/VWA. lib. i; la parole exprime un
conceptderentendement. Et ailleurs ildit encore (Deanim. lib. ii,lext. 90) :

La parole procède du senscjuela penséeoul'imaiïinatiotiy attache. En elTet^

la parole (pii n'a pas de sens ne peut pas être appelée une [jarole, un Verbe.

On ne donne ce nom à la voix extérieure qu'à condition qu elle exprime un
concept intérieur de l'esprit. Ainsi donc on appelle d'abord Verbe principa-

lement le concept intérieur de lesprit (2). 2" on donne ce nom à la voix qui

exprime ce concept. 3" On appelle encore Verbe rimatrinalion même de la

parole. Saint Jean l)amascèneexi)!i(]ue ces trois acceptions quand il dit (De

fid. orth. lib. i, cap. 17) que le Verbe est le mouvement naturel de lintelli-

gence, quec'est par le Verbe qu'ellese meut, comiHvnd et pense; qu il est sa

lumière et sa gloire. Il entend par là le mot Verbe dans son premier sens. H

(I) Col article est uoo n'riilation «to lorroHr «lu «l'cmployor le mol terbum. Mais la variante n'est

ral)bin Muïse , «nii prt'tcinlait que le Verbe hc di- pas linireuse, |iarie que le mol scrmo se «lit de la

bail de revsciicc et non de la persoimc. parole exprimée au dehors, tandis que le mot
C2) Krasme, dans sa traduction du Nouveau Tes- rcrlum exprinn' la production inlern* d • lenleu-

taillent, a traduit le mol /o/C5par scrmo, au Ikii d'.nient.
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dit ailleurs : que le Verbe n'est pas ce que la voix produit au dehors, mais

ce que le cœur prononce au dedans. C'est dans ce cas le troisième sens que

nous venons de donner. Enfin il dit encore : que le Verbe est l'ange ou le

messager de l'intelligence, et c'est le second sens que nous avons donné à

ce même mot. 4° On prend le mot Verbe au figuré quand on l'emploie pour

exprimer ce qui est désigné ou fait par lui. Ainsi nous avons coutume de

dire, voilà la parole queje vous ai dite, ou le mot que le roi vous a domié, à

l'occasion d'un fait qui est l'expression de l'une de nos paroles ou qui est

l'exécution d'un ordre qu'on a reçu. Or, en Dieu, le mot Ferhe est pris

dans son sens propre, quand il signifie le concept de l'entendement divin.

C'est ce qui fait dire à saint Augustin {De Trîn. lib. xv, cap. 10) : Celui qui peut

comprendre son Verbe, non-seulement avant que la voix ne le fasse reten-

tir, mais encore avant que la pensée ne l'ait revêtu d'images qui doivent le

rendre sensible, celui-là peut avoir une ressemblance quelconque du Verbe

dont il est dit : Au commencement était le Verhe. Or, il est dans la nature

du concept du cœur de procéder d'un autre, c'est-à-dire delà connaissance

de celui qui le conçoit.— De là vient que le Verbe pris dans son acception

propre signifie un être qui procède d'un autre (1), et qu'il appartient aux

noms personnels
,
puisque les personnes divines ne se distinguent les

unes des autres que selon leur origine, comme nous l'avons dit (quest. xxvii,

art. 3, 4 et 5). Il faut donc dire que le mot Verbe pris dans son acception

propre se rapporte non à l'essence, mais à la personne.
Il faut répondre au 'premier argument, que les ariens , dont l'erreur a eu

Origène pour père (2), supposaient que le Fils était d'une autre substance que
le Père. Us se sont efforcés pour ce moLif d'établir que le nom de Verbe ne
convenait pas au Fils dans son acception propre, afin de ne pas être con-
traints parla nature même de la procession du Verbe d'avouer que le Fils

n'est pas hors de la substance du Père. Car le Verbe intérieur procède de
celui qui parle de telle façon qu'il est immanent en lui. Mais si l'on admet le

mot Verbe dans un sens métaphorique , on est forcé aussi de l'admettre en
Dieu au propre. Car on ne peut donner métaphoriquement le nom de Verbe
aune chose qu'en raison de sa manifestation. En effet cette chose est ap-

pelée Verbe, parce qu'elle manifeste ou parce qu'elle est manifestée. Si elle

est manifestée il faut supposer un Verbe proprement dit qui la manifeste.

Si au contraire elle est le Verbe qui manifeste au dehors ce qui se produit

extérieurement, les paroles qu'elle exprime signifient nécessairement un
concept intérieur de l'esprit que quelqu'un rend par des signes extérieurs.

Donc, quançl même on prendrait quelquefois le mot Verbe au figuré, il

faudrait toujours admettre ce mot dans un sens propre , et en faire un nom
personnel.

Il faut répondre ^Msecond^ que de toutes les choses qui se rapportent à Pen-
tendement divin il n'y a que le Verbe qui soit un nom personnel, parce qu'il n'y
a que le Verbe qui désigne un être qui procède d'un autre. Car le Verbe est ce
que forme l'entendement divin dans l'acte même de sa conception. Or, l'en-

tendement divin suivant qu'il est en acte est pris absolument. Il en estdemôme
du comprendre, qui est à l'intellect en acte ce que Yêtre est à l'être en acte; car
le comprendre ne signifie pas une action qui sort du sujet qui comprend

,

mais une action qui est immanente en lui. Ainsi donc quand on dit que le

^
(1) Quelquefois le mot T'erie se dit du Père. mot n'exprime pas la personne, mais l'essence.

Saint Irénée (lib. il, cap. 48 , saint Ambroise [De (2) Saint Epiphane a employé cette expression.
i'ilii difim'f. cap. o) et Marins \ictoiin (lib. m, On peut voir comment il la iustiiie dans son livre
toni. Arium) l'ont entendu ainsi. Mais alors ce [De hœres.), à l'article d'Origcnc.
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Verbe est une connaissance, on n'entend par connaissance ni l'acte de len-
tendemcnt qui connaît, ni sa manière d'ctre , mais ce que l'entendement

conçoit en connaissant. C'est pourquoi saint Augustin dit que le Verbe est

la sagesse engendrée {De Trin. lib. vu, cap. 11) , ce qui revient au mcme que
de dire, c'est la conception même de la sagesse. On peut dire dans le même
sens qu'il est la connaissance engendrée. C'est aussi de cette manière qu'il

faut comprendre ce mot de saint Anselme, que pour Dieu dire c'est voir en
pensant, cest-à-dirc que le Verbe de Dieu est conçu par l'intuition de la

pensée divine. Cependant le nom de pensée ne convient pas, à propremen
parler, au Verbe de Dieu. Comme le dit fort bien saint Augustin {De Trin.

lib. XV, cap. IG), on donne au Fils le nom de Verbe de Dieu, eton ne rai)pelle

pas pensée dans la crainte qu'on ne suppose que nous admettons en Dieu

quelque chose de cliangeant, qui aujourd'hui prend une forme et devient

Verbe pour abandonner ensuitecette lurme et devenir quelque chosede vague
et de mobile (1). D'ailleurs la pensée proprement dite consiste dans la re-

cherche (le la vérité, et cett(; recluMxhe n'a i)as d'ol)jet en Dieu. Car quand
rentendement est })arvenu au sommet de la vérité, il ne pense plus, mais
il contemple la vérité dans sa perfection. Ainsi saint Anselme {ioc. cit.) s'est

servi improprement du mot pensée au lieu de celui de contemplation.

Il faut répondre au troisième, que, comme le mot l erhe, pris dans son
acception propre, s'entend non de l'essence, mais de la personne, il en
est de même du mot dire. Ainsi le mot Verbe n'étant pas commun au Père,

au Fils et au Saint-Esprit, h^ mot dire ne leur est pas commun non plus, et

on ne peut pas dire que le Père est disant, le Fils est disant, le Saint-Esprit

est disant. C'est l'observation que faitsaint Augustin (/^^r Trin. lib. vn, cap. 1).

Le mot disant se rapportant au Verbe coéternel au Père , n'exprime pas,

dit-il, le Père seul, mais il comprend avec lui son Verbe, sans lequel on ne
pourrait pas dire réellement qu'il est disant. Mais chaque personne peut

être dite ou exprimée. Car il n'y a pas que le Verbe qui soit dit ou (exprimé,

mais on exprime aussi la chose f|ue le Verbe comprend ou qu'il signilie.

Ainsi il n'y a dans la Trinité qu'une personne qui puisse être exprimée ou
dite à la manière du Verbe ; les autres personnes peuvent être dites ou ex-

primées de la manière qu'on dit ou qu'on exprinii; ce que le Verbe corn

prend. Car le Père, en se comprenant, en comprenant le Fils, le Saint

Esprit et toutes les autres choses (jue sa science embrasse, conçoit le

Verbe de telle sorte (|ue la Trinité tout entière et toute la création soit dite

ou exprimée par son Verbe. C'est ainsi que l'entendement de l'homme ex-
prime par la j)aroleou.par son verbe ce qu'il conçoit quand il a l'intelligence

d'une chose quelconque. Saint Anselme prend improprement le mot dire

pour le mot comprendre, car ils diflërent entre eux. Ainsi, comprendre n'ex-

prime que le rapport du sujet qui comprend à l'objet qu'il a compris. Il n'y

a là aucune relation d'origine, seulement il y a une niodilication de l'en-

tendement comme celle que notre esprit subit quand l'objet qu'il conçoit

imprime en lui sa forme. En Dieu il n'y a pas seulement rapport du sujet à
l'objet, mais il y a identité absolue. Car nous avonsvu (quest. xiv, art. -i et 5)

que pour Dieu le sujetqui comprend et l'objet compris sont absolument une
seule et même chose. Mais le direso rapporte principalement au Verbe que
l'on a conçu, parce que dire n'est autre chose que produire au dehors co
Verbe lui-même. Cependant par l'intermédiaire du Verbe le dire se rapporte

(I) Saint Tliomas allacho an mot ponsi'c, cogi- saint Anselme, parce qn il craint qu'elle ne por(«

f(>M'o,quol(|iic clioso «!<< niohilo et «le chaiicoanl. ;i supposer «lans le Verbe une versatilité annlotn*
Cost pour ce mo(if qu il critifiiir 1 expression Ho h la notre.

V< s K
'\
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aussi à l'objet compris, puisque cet objet est manifesté à celui qui le com-
prend parla parole qu'on lui adresse. Il n'y a donc dans la Trinité que la per-

sonne qui profère le Verbe qui dise, bien que chacune des deux autres com-
prenne et soit comprise, et par conséquent dite ou exprimée par le Yerbe.

Il faut répondre au quatrième, que le mot Verbe est pris dans ce passage

au figuré pour exprimer l'effet de la parole. C'est ainsi qu'on dit que les

créatures écoutent la parole de Dieu quand elles exécutent ce qui leur est

commandé par le Verbe qu'a conçu la divine sagesse , comme on dit

qu'un homme exécute la parole du roi quand il fait l'œuvre que le roi lui a
ordonnée (1).

ARTICLE II. — LE MOT VERBE EST-IL LE NOM PROPRE DU FILS (2)?

Il semble que le Verbe ne soit pas le nom propre du Fils. Car le Fils est

en Dieu une personne subsistante. Or, le Verbe ne signifie pas une chose

subsistante, comme on le voit par ce qui se passe en nous. Donc le Verbe
ne peut pas être le nom propre de la personne du Fils.

2. Le Verbe procède de celui qui parle, parce qu'il en est en quelque

sorte la production [prolatio). Donc si le Fils est, à proprement parler, le

Verbe, il ne procède du Père que par manière de production, ce qui est

l'hérésie de Valentin (3), comme le dit saint Augustin {De Hœres. num. U).

3. Tout nom qui est propre à une personne signifie une de ses propriétés.

Si le Verbe est le nom propre du Fils, il doit donc signifier une de ses pro-

priétés. Et alors il y aura en Dieu plus de propriétés que nous n'en avons
énumérées.

4. Celui qui comprend conçoit un Verbe en' comprenant. Or, le Fils com-
prend. Donc il y a le Verbe du Fils , et par conséquent le Verbe n'est pas un
nom qui lui est propre.

5. Il est dit du Fils : ÇuHl porte tout par le Verbe de sa puissance {Hebr. i,

3). De là saint Basile conclut {Cont. Eunom. lib. v, cap. 11} quel'Esprit-Saint

est le Verbe du Fils. 11 n'y a donc pas que le Fils qui soit appelé Verbe.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit {De Trin. hb. vi, cap. \\):

11 n'y a que le Fils qui soit appelé Verbe.

CONCLUSION. — Puisqu'on entend par Verbe celui qui procède par voie d'intel-

ligence, ce nom est propre à la personne du Fils.

Il faut répondre que le Verbe, pris dans son sens propre, est un nom de
personne, et qu'il est le nom propre de la personne du Fils -, car il signifie

une émanation de l'entendement divin. Or, la personne divine qui procède
de l'entendement est appelée le Fils, et cette procession prend le nom de
génération, comme nous l'avons dit (quest. xxvii, art. 2). Il n'y a donc dans
la sainte Trinité que le Fils qui puisse recevoir, à proprement parler, le nom
de Verbe (4).

Il faut répondre dM premier argument, qu'en nous Yêtre et le comprendre
ne sont pas une seule et même chose. De là il arrive que ce qui a en nous

{\) Pour plus de développements, voir les opus-
cules X et XI de saint Thomas {De differentiâ
yerbi divini et humaniet De naturâ Verbi
intelleclûs).

(2) Parmi les hérétiques qui ont attaqué la di-
vinité du Vcrhe, nous citerons Cérinthe, les ébio-
nitcs, les gnostiques, Théodote de Byzance, Paul
de Samosate, Arius et tous ses sectateurs, Marcel
d Ancyre, son disciple Pholin, évêque de Smyrne

;

pt dans les temps modernes , Michel Servet et le;
svciniens.

(5) Valentin avait admis le système des Eons

,

dont on attribue ^invention à Simon le Magicien,

Il enseignait que le Père avait engendré le Verbe,

mais que celui-ci était tellement éloigné du Père

qu'il l'ignorait (Iren. cap. ^ ; Tert. cap. 7, et Théo
doret, liv. I, cap. 7).

(4) Quand on prend le Verbe pour la raison et

l'intelligence , on dit alors du Fils qu'il est

l'erbum de Verbo, comme on dit qu'il est Deu$
de Dco.
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l'être intelligible n'appartient pas à notre nature. Mais l'être de Dieu est son

intelligence môme. Par conséquent le Verbe de Dieu n'est en lui ni un acci-

dent, ni un effet, mais il appartient à sa nature, et il faut pour cela qu'il

soit une chose qui subsiste. Car tout ce qui est dans la nature de Dieu

subsiste. C'est ce qui fait dire à saint Jean Damascène {Orth. fui. lib. i,

cap. 18) quele Verl)edeDieu est hypostalique et substantiel, mais que les au-

tres verbes, comme les nôtres, sont des vertus ou des niodilioations de l'âme.

11 faut répondre au second, que Valenlin n'a pas été condamné, comme
le supposaient faussement les ariens, pour avoir dit que le Fils était né par

manière de production, mais pour avoir supi)osé dilTérentes esi)èces de
production, comme on peut le voir dans rendroit même de saint Augustin

cité dans rol)jection.

H faut réf)ondre au troisième, que le mot Verbe exprime la même pro-

priété que 11' mnt Fils, comme li'dit saint Augustin (/>)^ 7y/;i.lib. vu, cap. 11).

Car la naissance du Fils qui est sa propriété personnelle est exprimée par plu-

sieurs nomsdivi'rs(|u'(>n attiibui* au Fils pour exprimer ses diverses perfec-
^

lions. Ainsi on l'apprlle /'//.s pour exprimer ipTil est conalurcl au IVre, on
|

l'appelle splendeur parce qu'il lui est coéternel , on dit qu'il est son image
parce f|u'il lui est absohniient semblable, enlin ofi lui donne le nom de / erhe

pour désigner sa génération spirituelle. On n'a pas pu trouver un nom cpii

rendit toutes ces perfections.

il faut répondre au quatrième^ (ju'on dit que le Fils est intelligent delà
même manière qu'on dit qu'il est Dieu , puisque rinlelligence ap|)artient à
l'essence divine, comme nous l'avons dit (quest. xiv, art. 2 et 4). Or. le Fils

est Dieu engendré et non Dieu engendi'aiit ; par consé(|uent il est intelligent,

non comme produisant le Verbe, mais connne étant le Verbe qui procède du
Père, parce qu'en Dieu le Verbe qui procède n(î dilTère pas réellement de
l'entendement divin ; il n'yatjue la relation (jui le distingue de so!i i^rincipe.

Il faut répondre au cinquième
,
que dans ce passage où il est dit du Fils :

qu'il porte tout par te / erhe de sa puissance^ le mot Verbe est jirisau figuré

pour l'elTet du Verbe lui-même. De là nous lisons dans la glose que le mot
Verbe est pris pour un ordre, ce (jui signifie que par l'effet de la puissance

du Verbe les créatures consei'vent leur être, comme elles le recoiviMit par

l'effet de cette même puissance. Quanta l'interprétation que saint Dasile a

donnée du mot Verbe en l'appliquant au Saint-Esi)rit , elK^ est improj)re. Il a
pris le mot Verbe au ligure, et dans ce; sens on peut appeler Verbed'un être

tout ce qui le manifeste. C'est dans ce sens qu'il a dit que le Saint-Esprit est

le Verbe du Fils, parce qu'il le manifeste (1).

AUTKXE lit. — LE NOM hE M.IUÎK 1MI»LIQUE-T-IL Ol^'CLQLE IlAITOr.T A LA

CUÉATIUE (2) ?

1. 11 semble (|ue le mot Verbe n'implique pas de iai)port aux créatures. Car
loutnom (]ui désigne dans la création un elVet se i'api)orleà l'essence divine.

Or, le mot rerbecsi un nom personnel et non un nom essentiel, comme nous
l'avons prouvé (art. 1). Donc il n'a pus de ra|)port à la créature.

2. Les noms (pji ont rapport aux créatures ne convicMinent à Dieu que
temporairement^ tels sont les noms de seigneur et de créateur. Or, le mot

(If II n'y a pas<|iic saint r»a>ili' qui ait luit iisapo {'!) Los arions faisaient tlii Vt-iho laraiisc inslru-

clc cotto oxi>ressinn. On la trou\«' «Muoro dans Ma- montoU* par iaqui'llf Dieu a fait le niondo, vt ilt

ritis Victorinns llil>. m, ComT .1 ri «m . dans Haro pprlendaionl qnp le N orI>e n'aurait pas ovistc' à
[(U)tilrà Varimodum) et dans plusuMirs antres l)irii n'a\ail pas vonin nous en'er. Saint llioniM

;iuleui*8. réfute eotle liérésii* en étaltlissant les véri laides

rapporis qu'il y a entre le Verl e et les rréadu ef . ,
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Verbe convient à Dieu éternellement. Donc il n'a point rapport aux créatures.

3. Le Verbe se rapporte à l'être dont il procède. S'il se rapporte à la

créature il s'ensuit donc qu'il en procède.

4. Les idées sont multiples en raison de la diversité des rapports de
l'esprit aux créatures. Donc si le Verbe se rapporte aux créatures, il suit de
là qu'en Dieu il n'y a pas qu'un seul Verbe, mais plusieurs.

5. S'il y a rapport du Verbe à la créature, cela ne peut être qu'autant

que les créatures sont connues de Dieu. Or, Dieu connaît non-seulement les

êtres, mais encore les non-êtres. Donc il y a aussi rapport du Verbe aux
non-êtres, ce qui paraît faux.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit (Quœsf. lib. lxxxiii, qugest. 63)

que le mot de Verbe exprime non-seulement un rapport au Père, mais
encore à tout ce que le Verbe a produit par l'énergie de sa puissance.

CONCLUSION. — Puisque Dieu dans la production de son Verbe se comprend et

avec lui toutes les créatures, il faut que l'on reconnaisse un rapport du Verbe aux
créatures.

Il faut répondre qu'il y a rapport du Verbe aux créatures, parce qu'en se

connaissant Dieu connaît toutes les créatures. Or, le Verbe conçu dans l'es-

prit est la représentation de tout ce que l'intelligence perçoit actuellement.

Ainsi, en nous il y a autant de verbes ou de mots qu'il y a de choses que
nous comprenons. Mais comme Dieu se comprend et comprend toutes les

autres choses par un seul et même acte, son Verbe unique est l'expression

non-seulement du Père, mais encore de toutes les créatures (1). Toutefois la

science de Dieu se bornant à connaître quand il s'agit de Dieu lui-même,

et étant tout à la fois spéculative et effective quand il s'agit des créatures,

ainsi le Verbe n'est, par rapport au Père; que son expression, ùiais à l'égard

des créatures il est tout à la fois leur image et leur créateur. C'est ce qui

explique ces paroles du Psalmiste : Il dit, et tout fut fait (Psal. xxxii, 9). Car
c'est par le Verbe que Dieu fait tout.

Il faut répondre au premier argument, que dans le nom de la personne
on comprend indirectement la nature. Car on définit la personne la subs-

tance individuelle d'une nature raisonnable. Par conséquent, dans le nom
d'une personne divine, pour ce qui regarde la relation personnelle, il ne
peut y avoir de rapport avec les créatures, mais il peut y en avoir dans ce

qui appartient à la nature. Car rien n'empêche, puisque l'essence est com-
prise dans la signification de la personne, qu'elle se rapporte dans ce sens

à la créature. Ainsi, comme il est propre au fils d'Otre fils, de même il lui

est propre d'être Dieu engendré ou créateur engendré, et de cette manière
le mot de Vei^be implique un rapport avec la créature.

Il faut répondre au second, que les rapports étant les conséquences des
actions, parmi les noms qui expriment le rapport de Dieu à la créature il y
en a qui expriment une action qui se manifeste par un effet extérieur et qui

passe, comme créer, gouverner. Ceux-là ne conviennent à Dieu que tempo-

H) Tous les iLéologlcns admeUont que le Vcrbc
procède de la connaissance de Fcssence divine et

des attributs absolus; mais sur le reste ils sont

divisés. Scot veut qu'il ne procède que de cette

double connaissance; Vasqmz prétend qu'il pro-

cède en outre de la connaissance de lui-même,
mais non de la connaissance de l'Esprit-Saint et

du reste. Caiétan et les thomistes soutiennent,
pour la plupart

, qu'il procède de la connaissance
de l'essence divine, des attributs absolus, des per-

sonnes et des choses possibles, mais non de la con-

naissance des futurs contingents. Witassc entre-

prend de prouver qu'il procède aussi de cette der-

nière connaissance. MaisBilluard(/)tss. V, art. 5)

fait voirque Witasseet les thomistes diffèrent plu-

tôt sur les mots que sur les choses; car les thonjistc.s

admettent que le Verbe procède de la connais-

sance des futurs par concomitance et accidentel-

lement ( Yid. Gond. Vispiit. lï, art. 1 et 5.
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rairement. Mais il y a des relations qui ne sont pas la conséquence d'un acte

qui se produit extérieurement, mais d'un acte qui est immanent dans celui

qui le produit, comme vouloir, savoir, etc. Ces noms ne conviennent pas à
Dieu temporairement. C'est une relation de ce genre que le Verbe exprime

à l'égard de la créature. Il n'est donc pas exact de dire que tous les noms
qui expriment une relation de Dieu à la créature sont des noms qui ne con-

viennent à Dieu que temporairement. Les noms temporaires n'appartiennent

qu'aux relations qui ont pour principe les actions de Dieu qui se produisent

par des effets extérieurs et qui sont transitoires.

Il faut répondre au troisièmey que Dieu ne connaît pas les créatures par la

science qu'il leur emprunte, mais par son essence. Il n'est donc pas né-

cessaire que le Verbe procède des créatures, bien qu'il soit leur expression.

Il faut répondre au quatrième, que le nom d'idée a été principalement

choisi pour exprimer le rapport de Dieu avec les créatures; c'est pour cela

qu'on l'emploie au pluriel et que ce nom n'est pas un nom personnel. Mais

le nom de Verbe a été principalement choisi pour exprimer le rapport qu'il

y a entre lui et rentendenicut divin qui le produit,ct conséquemment le rap-

port qu'il y a entre lui et les créatures, parce que Dieu en se comprenant
comprend toutes les créatures. C'est ce qui fait que dans la Trinité il n'y a
qu'un Verbe unique et que ce mot désigne une personne.

Il faut répondre au cinquième, que ce que la science de Dieu est aux non-
êtres le Verbe de Dieu l'est aussi, parce que le Verbe de Dieu ne peut être

inférieur à sa science, comme le dit saint Augustin {De Trin. lib. xv, cap. 14).

Or, le Verbe est l'image et le créateur des êtres, et il est l'expression et la

manifestation des non-étres.

QUESTION XXXV.

DE l'image.

Nous allons ensuite parler de rima£;e, — A cet égard deux questions se présentent :

X" Le mot image est-il dans la Trinité un nom personnel? — 2" Est-ce un nom pro-

pre au Fils.

ARTICLE I. — LE MOT IMAGE EST-IL DANS LA TRINITÉ UN NOM PERSONNEL (i) ?

1. Il semble que le mot image ne soit pas dans la Trinité un nom person-

nel. Car saint Augustin dit {De fui. ad Pet. cap. 1) : La sainte Trinité est

une seule divinité, une seule image d'après laquelle l'homme a été formé.

Donc le mot image se rapporte à l'essence et non à la personne.

2. Saint Ililaire dit {De Synod. lib.) que l'image est l'espèce ou la forme
parfaitement ressemblante d'une chose. Or, en Dieu l'espèce ou la forme

se rapporte à l'essence. Donc aussi l'image.

3. Une image est une imitation ; elle implique par conséquent un avant et

un après. Or, dans les personnes divines il n'y a ni avant, ni après. Donc le

mot image n'est pas un nom personnel.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit {De Trin. lib. vu, cap. 1) :

Qu'y a-t-il de plus absurde que de dire qu'on est à soi-même son image? Donc
le mot image est en Dieu un nom relatif et par conséquent un nom personnel.

CONCLUSION. — Puisque le mot image exprime une origine, c'est par conséquent

un nom personnel.

{\) Dans l'Ecriture , le nom à^image est parti- dor gloriœ et figura substantiœ ejut. iSap. vn.

cuiicrenïcnt atlribiu' au Fils {Colas, l , 15) : C>at 26): Candor est enim lucis œlernœ et speru-

est imago Dei invisibilis , primogenilus om- lum sine tnaculd Vci majeslatis et imago
ni$ creatura. (Hebr. i, 5): Qui nunc sitspkn- bonitalis illius.
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Il faut répondre que la nature de l'image est la ressemblance. Une
ressemblance quelconque ne suffit cependant pas pour produire une
image, il faut une ressemblance fondée sur l'espèce même de la chose ou
sur un signe de cette espèce. Or, dans les choses corporelles, ce signe paraît

être surtout la figure. Car nous voyons que les figures des animaux varient

avec leur espèce, et qu'il n'en est pas de même de leurs couleurs. C'est

pourquoi quand on peint la couleur d'une chose sur un mur, on ne dit pas
que c'est son image. L'image n'existe qu'autant qu'on peint sa figure.

Mais pour que l'image soit parfaite ce n'est pas assez qu'elle représente

l'espèce ou la figure d'une chose, il faut encore qu'elle ait en elle son origine.

Car, comme le dit saint Augustin {in lib. lxxxiii Quœst. qusest. 73 et 74},

un œuf n'est pas l'image d'un autre œuf, parce qu'il ne sort pas de lui.

Pour qu'une image soit vraie et parfaite il faut qu'elle procède d'un autre

être qui lui ressemble dans son espèce, ou au moins dans le signe de l'es-

pèce (1). Or, toutes les choses qui supposent en Dieu procession et origine

sont personnelles. Donc le mot image est un nom personnel.

Il faut répondre au premier argument, qu'on appelle image, à propre-

ment parler, ce qui procède d'après la ressemblance d'un autre. Mais l'être,

à la ressemblance duquel celui qui procède est formé, reçoit à proprement
parler le nom de type ou d'exemplaire, et ce n'est qu'improprement qu'on lui

donne le nom d'image. Saint Augustin (loc. cit.) se sert cependant de ce mot
quand il dit que la divine Trinité est l'image d'après laquelle l'homme a été

formé.

Il faut répondre au second, que le mot espèce, tel que l'entend saint

Hilaire [loc. cit.) dans la définition de l'image, est une forme produite dans
un être qui émane d'un autre. On dit dians ce sens que l'image d'une chose
est son espèce, comme on dit de ce qui ressemble à un être que c'est sa
forme, parce qu'il a une forme semblable à lui.

Il faut répondre au troisième, que dans les personnes divines l'imitation

n'indique aucune espèce de postériorité ^ elle exprime seulement une assi-

milation.

ARTICLE IL — LE MOT image est-il propre au fils (2)?

1. Il semble que le mot image ne soit pas propre au Fils. Car saint Jean
Damascène dit [De fid. orth. lib. i, cap. 18) : L'Esprit-Saint est l'image du
Fils. Donc ce mot n'est pas propre au Fils.

2. L'image est par sa nature l'expression d'une ressemblance, comme le

dit saint Augustin (Quœst.
.^
lib. lxxxiii quaest. 73 et 74). Or, l'Esprit-Saint a ce

caractère puisqu'il procède d'un autre par manière de ressemblance. Donc
l'Esprit-Saint est uneimage,etpar conséquent cemot n'est pas propre au Fils.

3. Il est dit que l'homme est l'image de Dieu dans ce passage de saint

Paul : Vhomme ne doit pas couvrir .sa tête parce quHl est l'image et la

gloire de Dieu (I. Cor. xj, 7). Donc ce nom n'est pas propre au Fils.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin û.\i{De Trin. lib. vu, cap. 11)

que le Fils seul est l'image du Père.

CONCLUSION. — Puisque dans la Trinité le Fils procède en tant que Verbe et le

Saint-Esprit en tant qu'amour, le nom d'image est propre au Fils et non au Saint-

Esprit.

{\) Ainsi, pour qu'il y ait image il faut trois lui son origine j
3" il faut qu'elle tire sa ressem-

choses : -!• il faut que Fimage s'accorde sous un blance de la force même de sa procession,

rapport avec l'objet qu'elle représente et qu'elle {2î Nous avons indiqué, à l'occasion de l'article

en diffère sous un autre 5
2" il faut qu'elle tire de précédent, les passages de l'Ecriturequi montrent

que le moiimage est un nom propre au Fils.
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ïlfaiit répondre que les docteurs grecs disent ordinairement que le Saint-Es-

prit est rimage du Père et du Fils (1), mais que les docteurs latins n'attribuent

ce nom qu'au Fils exclusivement, parce que dans les saintes Ecritures i*

n'y a que le Fils qui soit ainsi appelé. En efTet, saint Paul dit du Fils : Quil
est Vimacje du Dieu invisible^ le premier-né de la création (Coins, i. -15). Et

ailleurs : Qu'il est la splendeur de sa gloire et la figure de sa substance

{Ileb. I, 3). — Les uns disent, pour appuyer l'opinion des docteurs latins, que
le Filsest non-seulement de lamême nature que le Père, mais ([u'ils ont encore

la même notion de principe, tandis que lEsprit-Saint n'a point de notion

commune ni avec le Père, ni avec le Fils. Mais celle raison nous paraît

insufiisante. Car, comme l'éiialité ou l'inégalité ne se fonde pas dans la Tri-

nité sur les relations, suivant la remarque de saint Augustin [De Trin. lib. v,

cap. f)\ de même la ressemblance qui est la condition essentielle de l'imago

nes'y fonde pas non i)Ius. — D'autics disent que le Saint-Esprit ne peut être

appelé l'image du Fils parce qu'il serait l'image d'une image, ce qui est impos-

sible. II lie |->»nit pas être l'image du Père, parce qu'nne image doit se rappor-

ter immédiatement à son objet, et le Saint-Esprit ne se rapporte au Père que
par le Fils. Il ne peut pas être l'image du Père et du Fils, parce qu'il serait

l'image de deux types, ce qui semble impossible. Il ne peut donc être une
image d'aucune manière. Mais celle explication est nulle, parce que le Pèro

et le Fils étant le principe unique du Saint-Esprit, comme nous le prouverons

fquest. xxxM, art. 4), rien n'empêclie. puisqu'ils sont un. qu'il soit l'image de
l'un et de l'autre, car l'homnK; est l'image unique de la Trinité entière. — Il

faut plu t(M dire, que comme l'Esprit-Sam t qui reçoit par sa procession la na-

ture du Père aussi bien que le Fils, n'est pas appelé né; de même, quoiqu'il

reçoive la ressemblance spéciale du Père, on ne dit pas qu'il est son image.

La raison en est que le Fils procède comme Verbe, et (|u*il est dans sa nature

de ressembler parfailcnient au principe dont il procède, tandis que le Saint-

Esprit procède par amour, et quil n'est pas dans sa nature de représenter,

mais (ratlirer à lui l'objet aimé {"2).

Il faut répondre au premier argument, que saint Jean Ilamascène et les

autres docteurs grecs emploient ordinairement h^ mot image pour exprimer
une ressemblance parfaite.

Il faut répondre au second, que, quoique lEsprit-Saint soit semblable au
Père et au Fils, il ne suit pas de là qu'il soit son image par la raison que nous
venons de donner {in corp. art.).

H faut répondre au troisième, que l'image d'une chose peut exister en
une autre de deux manières : 1"L'imagej)eut être spécifiquenieul de môme
nature que ce qu'elle représente. Cest ainsi que 1 image d'un roi existe

dans son fils. 2" L'image peut exister dans une chose d'une autre nature.

C'est ainsi qu'on voit limage d"un roi sur une pièce de monnaie. Dans le

premier cas, le Fils est en Dieu limage du Père; dans le second, l'homme
est limage de Dieu. C'est pourquoi, pour designer ce qu'il y a d'imperfeo
tion dans l'image^ que Ihomme reimnluit, on ne dit pas qu'il est I image,

mais qu'il est à limage de Dieu. On indicpie par là un elTort qui tend à la

perfection. Mais on ne peut pas dire du Fils de Dieu qu'il est à limage du
Père, parce qu'il est véritablement son image parfaite.

(I) C.Vsf roqup <li( snint Aftianasc (Ions son Epî- (2) Ainsi, le mol image ne convient pas au

(rc A Si'rapion , saint Hasilo dans son ouvrage Soint-F.spril . parce qu'il no remplit pas la troi-

contro r.iinoniins (lib. V ), saint Cyrille d'Alexan- sicine conrlilion qno nons avons exipre pour qno

<lv\e In Joan. Vih. il). l'image ciislo( ro«/P3 pag.ôli), note. <).
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QUESTION XXXVI.
DE LA PERSONNE DE L'ESPRIT-SAINT.

Après avoir parlé du Père et du Fils, nous devons maintenant examiner ce qui regarde

i'Esprit-Saint qui porte non-seulement ce nom, mais qui est encore appelé Amour et

Don de Dieu.—A l'égard de l'Esprit on doit se faire quatre questions : 1" Le nom d'Es-

prit-Saint est-il un nom propre à une personne divine?— 2" Cette personne divine qu'on

appelle Esprit-Saint procède-t-elle du Père et du Fils? — 3" Procède-t-elle du Père par

le Fils?— 4" Le Père et le Fils sont-ils un seul et même principe de l'Esprit-Saint?

ARTICLE I.— LE NOM d'esprit-saint est-il un nom propre a une personne

DIVINE (1)?

1. Il semble que le nom d'Esprit-Saint ne soit pas un nom propre à une
personne divine. Car tout nom qui est commun aux trois personnes n'est

pas propre à l'une d'elles. Or, le nom à!Esprit-Saint est commun aux trois

personnes. En effet, saint Hilaire prouve [De Trin, lib. viii) que par Esprit

de Dieu on entend dans les saintes Ecritures, tantôt le Père, comme dans
ce passage où il est dit : VEsprit du Seigneur est sur moi (Is. lxi, 1), tantôt

le Fils, comme lorsque Jésus-Christ dit lui-même : Je chasse les démons par
VEsprit de Dieu (Matth. xii, 28), voulant montrer qu'il les chassait par la

puissance de sa nature, tantôt l'Esprit-Saint, comme dans ces paroles : Je

répandrai démon Esprit sur toute chair (Joël, ii, 28). Donc le nom d'Esprit-

Saint n'est pas un nom propre à l'une des personnes divines.

2. Les noms des personnes divines, dit Boëce [De Trin.), sont relatifs-. Or,

ie nom d'Esprit-Saint n'est pas un nom relatif. Donc ce n'est pas un nom
propre à une personne divine.

3. Le nom de Fils étant le nom d'une personne divine, oïl ne peut pas
dire qu'il est le Fils de celui-ci ou de celui-là. Or, on dit que l'Esprit appar-
tient à tel ou tel individu. Car le Seigneur dit à Moïse : Je recevrai de votre

esprit et je leur donnerai [Num. xi, 17). Et ailleurs : Vesprit d'Eliese reposa

sur Elisée (IV. Reg, ii, 15). Donc l'Esprit-Saint ne semble pas être le nom
propre d'une personne divine.

Mais c'est le contraire. Car saint Jean dit : // 7j en a trois qui rendent témoi-

gnage au ciel, le Père, le Ferbe et l'Esprit-Saint (î. Joan. v, 7), et saint Augustin
se demandant qu'est-ce que ces trois? Il répond que ce sont trois personnes
(De Trin. lib. vu, cap. 4), Donc l'Esprit-Saint est le nom d'une personne divine.

CONCLUSION. — Le nom d'Esprit-Saint est le nom propre de la personne divine

qui procède de l'amour.

Il faut répondre que dans la Trinité il y a deux processions, mais que
l'une d'elles,, celle qui procède de l'amour, n'a pas de nom propre, comme
nous l'avons observé (quest. xxvh, art. 4 ad 3). Par conséquent les relations

qui se rapportent à cette procession sont également restées sans nom,
comme nous l'avons dit aussi (quest. xxvm, art. 4). Pour la même raison, la

personne qui procède ainsi n'a pas de nom propre. Mais l'usage ayant con-
sacré pour exprimer ces relations les noms de procession et de spiration,

bien qu'ils paraissent plus propres pour exprimer des actes notionnels que
des relations, il a également autorisé l'emploi du mot Esprit-Saint pour
signifier la personne divine qui procède de l'amour, et il paraît en cela

{\) Les hérétiques qui ont nié la divinité de méens, qui faisait de l^Esprit-Saint une créature^

VEsprit-Saint
, ce sont les saducécns, qui n'ad- Macédonius, qui nia directement la troisième per*

mettaient l'existence d'aucun esprit ; Valentin , ,
sonne de la sainte Trinité, et qui fut expressément

qui confondait l'Esprit-Saint avec les anges ; les condamne dans le second concile œcuménique
5

montanistes
, qui prenaient Montan lui-même enfin les sociniens, qui n'ont pas voulu reconnaître

pour l'Esprit-Saint; les sabelliens, qui niaient la dans l'Esprit-Sainl une personne divine,
trinité des personnes

3 Eunomius, le chef des ano-

I., 2*
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fondé sur lo texte même des saintes Ecritures. Il y a d'ailleurs deux rai-

sons pour justifier cet usage. La première se déduit de ce que le Saint-Esprit

est commun aux deux autres personnes. C'est saint Augustin qui la donne
(De Trin. lib. v, cap. 11) : Le Saint-Esprit, dit-il, étant commun aux deux
autres personnes, il peut donc prendre pour son nom propre ce qu'elles ont
toutes deux de commun. Car le Père est Esprit et le Fils est Esprit; le Père

est saint et le Fils est saint. La seconde raison est prise de la signification

propre du nom. En eiïet, le mot esprit {spîrltus) parait signifier dans le

monde matériel un certain moteur qui donne l'impulsion. Ainsi, nous don-
nons ce nom au souille et au vent. Or, le propre de l'amour est de mouvoir
et de pousser la volonté de celui qui aime vers l'objet aimé. D'un autre côté,

nous attribuons la sainteté à tout ce qui se rapporte à Dieu comme à sa lin.

Il était donc convenable de donner le nom d'Esprit-Saint à la personne
divine qui procède de l'amour par lequel Dieu s'aime.

Il laui répouilre au premier argument, que si l'on décompose le nom d'Es-

\)rit-Saint,et qu'on preime à part chacun des mots dont il est formé, on trou-

vera qu'il est commun à la Trinité tout entière. En clTet, le mot r.<?/;r// signifie

l'immatérialité de la substance divine. L'esprit corporel étant invisible, et

ne renfermant presque pas de matière, nous nous sommes emparés de ce

mot pour rapi)liquer aux substances invisibles et immatérielles. Le mot
sa//!/ exprime ia pureté de la bonté divine. — Mais si on ne décompose pas

ce nom, et qu'on en fasse, pour ainsi dire, un seul mot, l'Eglise a l'usage do
signifier par là une des trois personnes divines, celle qui procède de l'amour

pour les raisons que nous avons données {in vorp. art.) (1).

11 faut répondrez au second^ que, quoique le nom lV Esprit-Saint ne soit pas

un nom relatif, on le prend dans ce sens du moment où on lui fait signifier

une personne qui n'est distincte des autres que par la natation. On peut

cependant entendri^ ce nom dans un sens relatif, si par Esprit-Saint on
entend la siVu'ation passive (spirifus-spiratus'.

Il faut répondre au truisicmCy que par le nom de Fils on ne comprend
que la relation qu'il a avec son principe qui est le Père, tandis que par le

nom de Père on désigne une relation de principe en général (2). De même
par le nom d'Esprit-Saint on comprend une certaine force motrice. Or, la

créature ne peut être principe par rapport à une personne divine (3), mais

une personne divine peut être principe par rapport aux créatures. C'( '^t

pour celte raison que non*; pouvons dire : Notre Père, notre Esprit ; mais

(jue nous ne i)ouvons pas dire : ISofre Ei/s.

ARTICLE IL — l'esmut-saint procède-t-il du fils (4)?

1. Il semble que l'Espril-Saint ne procède pas du Fils. Car. d'après saint

Denis, il ne faut pas avoir la témérité d'affirmer de la Divinité autre chose que
ce qu'en disent les saintes Ecritures (De div. nom. cap. i). Or, dans hs
saintes Ecritures il n'est pas dit que le Saint-Esprit procède du Fils, mais

Hl liP mot Spirilus snnrlut n'a pas toujours

tWô oxclusivonionl affoch' à ia Iroi'sit'nu' personne

do la sainte Trinité. Les anciens l'ères, et mémo
quelques-nns (te reu\ qui ont vécu après le concile

de Nicée, l'ont oi>pliqiiéau Fils. C'est ce qu'ont fait

saint Barnahé l tJpist. num. (i , llernias ( lil>. m,
timil.l)\ saint Imaco i Epis t. ad S)ni/rn.),$a\nt

.liislin fApnlog. il', Talien i Orat. nd Ortrc. 1 1,

'J'ertnilien l Apolog. ch. 21 ) , saint f.vprien ( De
idolor. rnniM. Lactance > liv. iv, ch. et St, etc.

On a nuMne accusé plusieurs d'entre eu\ ilélre

tombés dans l'erreur à propos do la sainte 'l'rinilé.

par suite de la confusion d'idées qoi est n^ullAî

de celte confusion de mots.

(2l l'ar conséquent on le considère non-sonle-

nient comme le principe du Fils, mais encore

comme le principe de toutes les créatures.

lô) C'est pour cela que nous ne ilisons pas..Vo/re

Fils.

( i Cet article a jionr but do réfuter lerreur de.<»

Grecs et des Arméniens, qui ne veulent pas que

le Saint-Fsprit procède du l'ils, et qui font un re-

proche à IKulise romaine d'avoir ajouté à son S» m

-

i)o!e Filioquc.
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seulement du Père, comme on le voit dans ce passage de saint Jean : Je vous

enverrai VEsprit de vérité qui procède du Père (Joan, xv, 26}. Donc l'Esprit-

Saint ne procède pas du Fils.

2. Dans le Symbole dressé au concile œcuménique de Constantinople, on
lit (can. 7) : Nous croyons au Sai7it-Esprit, Seigneur et vivifiant, qui pro-

cède du Père, et qu^on doit adorer et glorifier avec le Père et le Fils. On ne
devait donc pas ajouter à notre Symbole qu'il procède aussi du Fils, et ceux
qui ont fait cette addition paraissent mériter l'anatlième.

3. Saint Jean Damascène dit [De orth. fid. lib. i, cap. M) : Nous disons

que le Saint-Esprit vient du Père, et nous l'appelons l'Esprit du Père ^ nous
ne disons pas qu'il vient du Fils, mais nous l'appelons l'Esprit du Fils. Donc
l'Esprit-Saint ne procède pas du Fils.

4. Un être ne procède pas de l'être dans lequel il repose. Or, l'Esprit-Saint

repose dans le Fils. Car il est dit dans la légende de saint André : Que la paix

soit avec vous et avec tous ceux qui croient en un seul Dieu le Père et en son
Fils unique, Notre-Seigneur Jésus-Christ, et en un seul Esprit-Saint qui procède

du Père et qui réside dans le Fils. Donc FEsprit-Saint ne procède pas du Fils.

5. Le Fils procède comme Verbe. Or, notre esprit ne semble pas procéder

en nous de notre verbe. Donc l'Esprit-Saint ne procède pas du Fils.

6. L'Esprit-Saint procède parfaitement du Père. Donc il est inutile de dire

qu'il procède du Fils.

7. Dans ce qui est perpétuel, l'être et la possibilité ne diffèrent pas, coriime

le dit Aristote (Phys. lib. m, text. 32), à pluà.forte raison se confondent-ils

quand il s'agit de la Divinité. Or, l'Esprit-Saint peut être distingué du Fils

sans procéder de lui. Car saint Anselme' dit dans son livre de la procession

de l'Esprit-Saint : Le Fils et le Saint-Esprit reçoivent l'être l'un et l'autre du
Père, mais de différente manière, l'un en naissant et l'autre en procédant,

de telle sorte qu'ils sont par là même distincts l'un de l'autre. Et il ajoute

plus loin : Que quand il n'y aurait pas autre chose pour établir une distinc-

tion entre le Fils et le Saint-Esprit, cela seul suffirait. Donc l'Esprit-Saint est

distinct du Fils, bien qu'il ne procède pas de lui.

Mais c'est le contraire. Car nous lisons dans le Symbole de saint Atha-

nase : Le Saint-Esprit est produit par le Père et le Fils \ il n'a été ni fait, ni

créé, ni engendré, mais il procède.

CONCLUSION. — Le Saint-Esprit procède du Fils, et il en procède si nécessairement
que sans cela on ne le distinguerait pas de lui personnellement.

Il faut répondre que le Saint-Esprit doit nécessairement procéder du Fils.

Car s'il n'en procédait pas, on ne pourrait pas l'en distinguer personnelle-
ment. Ce qui résulte évidemment de ce que nous avons dit (quest. xxvii,

art. 3, et quest. xxx, art. 2). En effet, on ne peut pas dire que les personnes
divines se distinguent l'une de l'autre par quelque chose d'absolu; parce
qu'il suivrait de là que les trois ne formeraient pas une seule et même es-

sence. Car tout ce qu'il y a d'absolu en Dieu se rapporte à l'unité de l'es-

sence. Il faut donc que les personnes divines soient seulement distinguées
entre elles par leurs relations. Or, les relations ne peuvent distinguer les

personnes qu'autant qu'elles sont opposées. Ainsi, par exemple, le Père a
deux relations, dont l'une se rapporte au Fils et l'autre au Saint-Esprit; ces
relations ne constituent cependant pas deux personnes, parce qu'elles ne
sont pas opposées, elles appartiennent à une seule et même personne qui
est la personne du Père. Si donc le Fils et le Saint-Esprit n'avaient que
deux relations, qui les mettent l'un et l'autre en rapport avec le Père, ces
relations ne sefaient pas plus opposées entre elles que les deux relations
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par lesquelles le Père se rapporte à eux. Par conséquent, comme la personne

du Père est une, il suivrait de là que la personne du Fils et du Saint-Esprit

serait aussi une seule et même personne qui aurait doux relations opposées

aux deux relations du Père. Ce qui est hérétique, puisque le dogme de la

Trinité serait par là même détruit (I). Il faut donc que le Fils et le Saint-Es-

prit se rapportent l'un à l'autre par deux relations opposées. — Or, il ne
peut y avoir en Dieu d'autres relations opposées que des relations d'oricrine,

comme nous l'avons prouvé fquest. xxvin, art. i). Et les relations d'orii^ine

ne peuvent être opposées qu'en raison du principe qui produit et du terme
qu'il produit. On est donc oblij^é de dire ou que le Fils procède de l'Es-

l)rit-Saint, ce que personne n'avance, ou que le Saint-Esprit procède du
Fils, comme nous le prélendons, et comme la nature de la procession de
l'un cl de l'autre autorise à le croire. — En effet, nous avons dit (quest. xxvii,

art. 2 et 4, et quest. xxviii. art. ^) que le Fils i^-océde de rintclliizence,

comme Verbe, et que le Sainl-Esjjril procède de la volonté, connue amour.
Or, l'amour doit nécessairement procéder du Verlxi. Car nous n'aimons une
chose qu'autant qu(» noire esprit en a la conception. lV«>ù il est évident que
l'Esprit-Saint procède du Fils. — C'est (Micore ce que nous apprend l'ordre

de la nature. Car nous ne voyons nulle part qu(î plusieurs ciioses procèdent

d'uneseule sans qu'il y ait de rapport eiilre elles, sauf quand il s'aîîit d'ob-

jets (jui diirèrent les uns des autres matériellement. Ainsi, un coutelier fa-

l)ri(jue beaucoup de couteaux qui sont distincis les uns des autres maté-
riellemenl, et qui, f)our ce molif, n'ont point de rapports réciproques. Mais

dans les choses (jui ne sont pas ainsi malériellernent distineles, il y a tou-

jours dans la pluralilé des objets produits un raiipoil qui les ordonne les

uns à l'égard d(^s autres. C'est ce ()ui manifeste dans la création l'éclat de la

divine sagesse. Donc, sil y a deux persoinies qui ]irocèdent du Père, le Fils

et le Saint-Esprit, il lautcjuil y ail un i-api)()rt entre ces deux personnes. Et

comme il ne peut y avoir d'autre rapport que la relation qui fait que l'un

procède de l'autre, il n'est pas possibK* de n(* pas admettre cette procession,

et de dire que le Fils et h; Saint-Esprit ])rocèdent du Père, sans (]U(^ l'un

procède de l'autre. Car, en se refusant d'admettre cette relation, il faudrait^

pour ne pas les confondre, avoir recouis à une dislinclion matérielle, ce qui

est impossible.— Aussi les Crées, toulen niafitijuc le Saint-Esprit i)rocède du
Fils, ont-ils néanmoins voulu recoimaître qu'il avait avec le Fils un certain

rapport. Car ils accordent que le Saint-Esprit est l'esprit du Fils.etcpi'il vient

du Père par le Fils. Quelques-uns d'entre eux admettent qu'il vient du Fils

ou qu'il en découle, mais, par ignorance ou par entêtement, ils ne veulent

pas qu'il en procède. Car, si on approfondit convenablement la question, on
verra que le moi de pvocessio?i est, de tous les mots qui exj)rimentune re-

lation quelconque, le plus commun, puisque nous l'employons pour expii

mer une origine (juelconque. Nous disons, par excMiiple, qu(^ la ligne procède
du point, le rayon du soleil, le ruisseau de la source, et ainsi du reste. On
peut (ionc dire de la même manière que le Saint-Esprit procède du Fils (2).

Il faut répondre au premier argument, que nous ne devons afiirmer de
Dieu que ce que les Ecritures nous eu aii[)retment, non-seulement (]uant aux
mots, mais encore quant au sens. Ainsi quoiciue l'Ecriture ne nous dise pa,s

(I) Col arRumont, qui ilt'monlro nu\ Grors quo (Aolip «lo ronlrodiro ronslamniont saint 'Ihomas,

loiir ojTonr ronvprso !«• iIoriiu' do la sainte Tri- qui on inlirmo la vnloiir.

iiiU* , ost ncrnplé par lo plus grand nombre dos 2 Kniro los Grocs il s'aRissait donr l)onnrnit|i

tyologirns. Il n'y a guère que Sool, qui a pris h nioins«r»noquot(ion de doclrinc-qucd'nno affairt

d aiuonri>rtM>re.
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littéralement que le Saint-Esprit procède du Fils, elle nous dit l'équivalent

en d'autres termes, surtout dans ce passage de saint Jean où le Fils dit du
Saint-Esprit : // me glorifieraparce qu^ilprendra de ce qui est à moi (Joan. xvi,

H). D'ailleurs il faut avoir pour règle dans l'explication de la sainte Ecri-

ture d'entendre du Fils ce qui est dit du Père quand môme il semblerait que
le passage se rapporte exclusivement au Père, Il n'y a d'exception que pour
ce qui les distingue l'un de l'autre suivant l'opposition de leurs relations.

Par exemple, quand Notre-Seigneur dit : Personne ne connaît le Fils, si ce

n'est le Père (Matth. xi, 27), il n'a pas voulu exclure le Fils comme s'il ne se

connaissait pas lui-même. Ainsi donc, puisqu'il est dit que le Saint-Esprit pro-

cède du Père, quand même il y aurait qu'il ne procède que de lui seul, cette

exclusion ne porterait pas sur le Fils, parce que, en tant que principe de
l'Esprit-Saint, le Père et le Fils ne sont pas opposés. Il n'y a d'ojjposition

entre eux que celle qui résulte de la relation de paternité et de filiation.

Il faut répondre au second, que dans tout concile on a dressé un symbole
contre l'erreur qu'on y a condamnée. Par conséquent le dernier concile ne
faisait pas un autre symbole que le premier, mais il développait ce que
celui-ci contenait implicitement et détruisait par quelques additions les sub-

tilités des hérétiques. Ainsi il est dit dans le concile de Chalcédoinc que les

évêques réunis au concile de Constantinople ont exposé la doctrine de l'E-

glise sur l'Esprit-Saint, sans avoir la prétention de rien ajouter aux Pères do
Nicée, mais uniquement pour faire connaître leur sentiment contre les hé-

rétiques (i). Comme à l'époque des premiers conciles, l'erreur de ceux qui

soutiennent que le Saint-Esprit ne procède pas du Fils n'avait pas encore

paru, il n'a pas été nécessaire d'exprimer explicitement ce point de foi. Mais

plus tard cette erreur ayant été soutenue, le souverain pontife par l'autorité

duquel les anciens conciles étaientconvoqués et confirmés exprima le dogme
d'une manière plus positive dans un concile qui se tint en Occident (2;. Ce
dogme était d'ailleurs impficitement contenu dans la profession de foi qui

disait que l'Esprit-Saint procède du Père.

Il faut répondre au troisième, que les partisans de Nestorius ont nié les

premiers que le Saint-Esprit procède du Fils (3), comme on peut s'en

convaincre par un symbole des nestoriens condamné au concile d'Ephèse.

Théodoret (4) le nestorien soutint cette erreur et après lui plusieurs autres

l'embrassèrent. Saint Jean Damascène fut du nombre, c'est pourquoi on ne

doit pas s'en rapporter à son sentiment. Cependant il y a des auteurs qui

disent que si saint Jean Damascène ne reconnaît pas que le Saint-Esprit

procède du Fils, il ne résulte pas non plus de ses paroles qu'il le nie.

(\) [Vid. Cowc.c/iaïced. art. 5). Il seraitulile de moncem^nt du ix« siècle, mais elley était admiso

foiiiparer entre elles ios décisions du concile de sur la fin de ce même siècle.

Nicée , de Constantinople , d'Ephèse et de Chaicé- (5) Pour bien comprendre les passages des Pères

doine, pour faire voir que toutes leurs décisions sur cette question, il faut se rappeler que l'Eglise

ne sont que le développement d'une même pen- eut d'abord à prouver que le Saint-Esprit procède

séc. (lu Père contre Eunomius et les ariens, qui atta-

(2) Bellarmin [DeChristo, lib. il, cap. 20) et quaient le dogme de la Trinité. Les Pères ducon-
plusieurs autres auteurs ont pensé que l'addition cilc de Nicée mirent dans le Symbole Qui à Pa-
àu Filioque avait été faite au vii« siècle, vers l'é- tre procedil sans autre explication, parce qu'ils

poque du sixième concile œcuménique. Saint Tho- ne songèrent qu'à condamner ces pi'cmiors héré-

mas paraît avoir été de ce sentiment, car il n'est tiques. Ce ne fut qu'au V" siècle qu'on mit en
pas facile de préciser de quel concile il veut par- question si le Saint-Esprit procède aussi du Fils.

1er. Mais il est certain que cette addition fut d'à- (4) Théodoret fut en effet le premier auteur da
bord faite en Espagne vers le \° siècle. Elle passa cette erreur, d'après Bellarnun.(/Je67!,rii;f. lib. H,
de l'Espagne dans les Gaules vers le \'iir siècle. cap. 21), Pélau (De Trin. lib. iir, cap. I), Garnior
tlle n'était pas encore en usaseà Rome nu com- {De fid. Theodoreti , dissert, m , cap. () et plu^

sieurs autres o'rudits.
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Hfaut répondre au quatrième, que de ce que le Saint-Esprit reix)se ou
réside dans le Fils il ne s'ensuit pas qu'il ne procède pas de lui. Car on dit

que le Fils réside dans le Père, bien qu'il en procède. On dit aussi que l'Es-

prit-Saint repose dans le Fils, soit comme l'amour de celui qui aime repose

dans l'objet aimé, soit qu'il s'agisse de la nature humaine du Christ dont il

est écrit : Celui sur qui vous verrez descendre et demeurer le Saint-Esprit,

c'est celui qui baptise, etc. (Joan. i, 33).

Il faut répondre au cmçîf/éwe, quedanslaTrinitéon n'assimile pas le Verbe
à la parole matérielle de laquelle l'Esprit ne procède pas, parce que dans ce

cas ce serait donner au mot Verbe un sens métaphorique; on ne le compare
qu'au Verbe que nous concevons dans notre esprit, duquel procède l'amour.

Il faut répondre au sixième, que de ce que l'Esprit-Saint procède parfai-

tement du Père, il n'est pas inutile de dire qu'il procède aussi du Fils; c'est

au contraire absolument nécessaire, parce que le Père et le Fils ont la

même vertu. Ainsi tout ce qui vient du Père doit venir aussi du Fils; il n'y

a d'exception que pour ce qui serait contraire à ce qui est propre au Fils,

c'est-à-dire à la filiation. Ainsi par là même que le Fils procède du Père, il

ne peut avoir comme le IV;re l'innascibilité et ne relever quede lui-même (1).

Il faut répondre au septième, que l'Esprit-Saint se distingue personnel-

lement du Fils en ce que l'origine de l'un se distingue de l'origine de l'autre.

Or, cette différence d'origine repose sur ce que le Fils ne procède que du Père,

tandis que l'Esprit-Saint procède du Père et du Fils. Car autrement leurs

processions se confondraient, comme nous l'avons prouvé {in corp. art,

et quest. xxvii).

ARTICLE III. — LE SAINT-ESPRIT PROCfcOE-T-IL DU PftRE PAR LE FILS (2)?

1. Il semble que le Saint-Esprit ne procède pas du Père par le Fils. Car

ce qui procède d'un être par un autre n'en procède pas immédiatement.
Donc si le Saint-Esprit procède du Père par le Fils, il ne procède pas du
Père immédiatement, ce qui parait répugner.

2. Si l'Esprit-Saint procède du Père par le Fils, il ne procède du Fils qu'à

cause du Père. Le Père est donc pour lui plus que le Fils, et par consé-

quent il procède plus du Père que du Fils.

3. Le Fils a lêtre par voie de génération. Donc si l'Esprit-Saint procède

du Père par le Fils, il suit de là que le Fils est d'abord engendré et qu'en-

suite l'Esprit procède. Ce qui suppose que la procession de l'Esprit-Saint

n'est pas éternelle ; ce qui est une hérésie.

A. QLiand on dit que quelqu'un agit par un autre, on peut retourner la

proposition et dire que ce dernier agit par le premier. Ainsi comme nous
disons que le roi agit par le bailli, nous pouvons dire aussi que le bailli

agit par le roi. Or, nous ne disons pas que le Fils produit l'Esprit-Saint par

le Père. Donc nous ne pouvons pas dire non plus que le Père produit lEs-

prit-Saint par le Fils.

Mais c'est le contraire. Car saint Ililaiie dit {De Trin. lib. xii) : Je vous en
prie, ô mon Dieu, conservez en moi la pureté de la foi, afin que je vous pos-

sède, vous le Père, que j'adore avec vous votre Fils et que je sois digne de
lEsprit-Saint qui procède de vous par votre Fils unique.

Il) C'est-à-dire il n'est pas à $e, mais il est ab Docloret et Patres dicunt ex Pâtre per Fi'

alio. lium procederc Spiritum sanctum nd hane
(2) Le concile de Florence a «li'lerminé ainsi le intcUigenliam tendit ut per hoc significetur

sens tic cette expression : Definimus quod Spi- Filium quoquc esse,secundù.mGrœcos quidcm
ritus sanctus a Paire et Pilio alernaliter causam, tecundùm Lnlinos vvrn prinripiu'j\

est, ctt... Déclarantes quod id quod saticti subsistentia Spiritus sancli sicut cl Patnm.



DE LA PERSONNE DE L'ESPFaT-SAlNT. 327

CONCLUSION. — Puisque le Saint-Esprit ne procède du Fils que parce que le Fils

a reçu l'être du Père, on dit qu'il procède du Père par le Fils.

Il faut répondre que toutes les ibis que nous voulons exprimer qu'un

être agit par un autre, la préposition par désigne dans celui-ci la cause ou
le principe de cet acte. Mais quand l'action est médiate entre le sujet qui

agit et l'objet qu'il produit, la préposition^ar indique quelquefois la cause de
l'action suivant le caractère avec lequel elle sort de l'agent. Alors la cause
peut être finale, ou formelle, ou effective, ou motrice. Ainsi elle est finale

quand on dit que l'artisan travaille par amour du gain. Elle est formelle

si l'on dit qu'il opère par son art. Elle est motrice si on ajoute qu'il tra-

vaille par l'ordre d'un autre. Quelquefois la préposition par jointe à l'ex-

pression de cause indique le moyen par lequel une chose se fait; par
exemple, quand on dit que l'artisan opère par son marteau, cela ne signifie

pas que le marteau est cause de l'action de l'artisan, mais qu'il a contribué

à la confection de l'objet que l'artisan a produit, de telle sorte que sans lui

cet objet n'aurait pas sa forme. On peut dire encore que la préposition par
marque l'autorité, tantôt directement comme quand on dit : le roi opère

par le bailli; tantôt indirectement, comme quand on dit : le bailli opère par
le roi. Ainsi donc, comme le Saint-Esprit ne procède du Fils que parce que
le Fils a reçu l'être du Père, on peut dire que le Père produit l'Esprifc-Saint

par le Fils, ou que l'Esprit-Saint procède du Père par le Fils, ce qui est la

môme chose.

Il faut répondre s.u premier argument, qu'en toute action il faut considérer

deux choses, le suppôt qui agit et la vertu par laquelle il agit, comme le

feu échauffe par la chaleur. Si donc on considère dans le Père et le Fils la

vertu par laquelle ils produisent l'Esprit-Saint, il n'y a là rien de médiat,

puisque cette vertu est unique et qu'elle est la même dans l'un et l'autre (i).

Si on considère les personnes qui produisent l'Esprit- Saint, quoiqu'il pro-

cède du Père et du Fils comme d'un seul etmême principe, cependant il pro-

cède immédiatement du Père et médiatement du Fils, et c'est pour ce motil

qu'on dit qu'il procède du Père par le Fils. Ainsi Abel procède immédiatement
d'Adam son père et médiatement d'Eve sa mère, parce que Eve procédait elle-

même d'Adam. Bien que cet exemple de procession matérielle semble peu
convenable pour exprimer la procession spirituelle des personnes divines.

Il faut répondre au second, que si le Fils recevait du Père une vertu numé-
riquement différente de la sienne pour produire l'Esprit-Saint, il s'ensui-

vrait qu'il serait conime une cause seconde et instrumentale et que par consé-
quent l'Esprit procéderait du Père plutôt que du Fils. Mais la vertu qui pro-

duit l'Esprijt-Saint est numériquement la même dans le Père et dans le Fils,

elle est unique, et c'est pour cela que l'Esprit-Saint procède également de
l'un et de l'autre. Cependant on dit quelquefois qu'il procède principalement el

proprement du Père, parce que le Fils reçoit du Père la vertu de le produire.

Il faut répondre au troisième, que comme la génération du Fils est natu-

relle au Père, de telle sorte que le Père n'a point été sans engendrer son
Fils, de même la procession du Saint-Esprit est coéternelle à son principe.

Par conséquent le Fils n'a point été engendré avant que l'Esprit-Saint ne
procédât; ils sont l'un et l'autre éternels.

Il faut répondre au quatrième, que quand on dit que quelqu'un opère par
une chose, il n'y a pas toujours lieu de retourner la proposition. Ainsi on ne

(1) IHautlrait «lonc bien se garder Je ilirc clans- qu'alors on donnerait à penser que ic Fils osf

ce sons que le Saint-Ksprit procède du Père îné- rinslnnucn! ou le niiuislrc et Je sorvilcur du
diatcmcnt cl du Fils immcdiakmcnl , parce rèro.
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dit pas que le marteau opère par l'ouvrier, mais on dit que le l^ailli opère

par le roi, parce que le bailli agit lui-même et qu'il est maître de ses actes,

tandis que le marteau n'agit pas, mais il est seulement mis en action et

n'est pour ce motif que cause instrumentale. Or, on dit que le bailli opère

par le roi, quoique la proposition par indique quelque ciiose de médiat;

parce que plus le suppôt est èl«3vé par rapport à l'action et plus sa vertu est

immédiate par rapport à l'efTet. Car c'est la vertu de la cause première qui

joint la cause seconde à son effet. C'est pour cette raison qu'on appelle im-
médiats les premiers principes dont on se sert dans les scitMices de démons-
tration. Ainsi donc, dans l'ordre des suppôts qui agissent, le bailli est un
agent médiat ou intiTmédiaire. et l'on dit(]ue le roi opère par le bailli. Mais

dans l'ordre des vertus ou ûv la puissance, le bailli opère par le roi, parce

que c'est la vertu ou la puissance du rorqui fait que l'action du bailli pro-

duit son effet. Or, du Père au Fils il n'y a pas d'ordre à établir quant à la

vertu, puisqu'ils ont la même; on ne peut établir d'ordre que quant aux
suppôts, et c'est pourquoi l'on dit que le Père produit l'Esprit-Saint par le

Fils et non réciproquement.

AUTICLE IV. — LE PLUE ET LE FILS SONT-ILS LN SELL rRINClPE DE LA PROCESSION

DE l'eSPRIT-SAINT (1)?

1. Il semble que le Père et le Fils ne soient pas un seul principe de l'Esprit-

Saint. En eflct, 1(5 Saint-Esprit ne semble pas procéder du Père et du Fils

comme étant un dans leur nature, parce qu'alors il procéderait de lui-même,

puisqu'il ne fait également avec eux qu'une seule nature, il n'en procède

pas non plus parce (ju'ils ont une même propriété commune, ]iarce qu'il

semble cjue deux suj)pôts ne peuvent avoir la même propriété. Donc il

procède du Père et du Fils comme étant plusieurs, et par conséquent le

Père et le Fils ne sont pas pour lui un seul et même principe.

2. Quand on dit (jue le Père et le Fils sont un seul principe de l'Esprit-

Saint, on ne peut désigner par cette unité une unité personnelle, parce qu'a-

lors le Père et le Fils ne formeraient qu'une seule personne. On ne peut pas
désigner davantage l'unité de propriété, parce que si en raison de l'unité

de propriété le Père et le Fils sont un seul principe de l'Esprit-Saint, ix)ur le

même motif en raison de ses deux propriétés on pourra dire que le Père
forme à lui seul deux principes, qu'il est le piincipe du Fils et W. principe

de l'Esprit; ce qui répugne. Donc le Père et le Fils ne sont pas un seul et

même piincipe de rEs[)rit-Saint.

3. Le Fils ne se rapporte pas plus intimement au Père (jue l'Esprit-Saint,

Or, l'Esprit-Saint et le Père ne sont pas un seul principe par rapport à une
personne divine. Donc le Père et le Fils ne le sont pas noii ))lus.

4. Si le Père et le Fils sont un seul principe de l'Esprit-Saint, l'unité re-

tombera sur ce qu'est le Père ou sur ce qu'il n'est pas. Or, ni l'une ni l'autR)

de ces deux choses n'est admissible. Car si l'unilé retombe sur ce qu'est le

Père, il suit de là (pie le Fils est le Père; si elle tombe sur ce ([ue n'est pas
le Père il s'ensuivra que le Père n'est pas Père. Donc il ne faut pas dire que
le Père et le Fils sont un seul principe de l'Esprit-Saint.

5. Si le Père et le Fils sont un seul principe de l'Esprit-Saint, il semble
qu'on p{^ut retourner la proposition et dire que le seul principe de l'Esprit-

W) Lo pajjc Crt'goiro \ a jh'lîni ainsi ce point ex duobut prinripiis, scd tanquàm ex uno
•lodoctrino au conrilo mMU'ial (!«• lo<M) iDocrot. \l principio , non dnahus spirntionibus , scd

de Sum. trin. et f\d. calh): Fidrli ne dcrolA unicd spiralione proccdit. Le concile de Flo-

profe$$ione fatcmur qnod Spiritus snnrfut rcnco, sous le |iape lùiRèno IV, a employé à n««
<rlernaliter ex Paire et Filio, non tanquàm près Ic5 iii«'mcs rxpirs'^ions.
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Saint est le Père et le Fils. Or, ceùe dernière proposition semble fausse,

parce que par le mot principe il faut entendre ou la personne du Père ou la

personne du Fils, et que dans l'un et l'autre cas la proposition est fausse.

Donc il est également faux de dire que le Père et le Fils sont un seul principe

de l'Esprit-Saint.

6. L'unité en substance produit l'identité. Si le Père et le Fils sont un seul

principe de l'Esprit-Saint, il s'ensuit donc qu'ils sont le môme principe iden-

tiquement; ce qui est contraire au sentiment d'un grand nombre. Donc
il ne faut pas admettre que le Père et le Fils sont un seul principe de l'Esprit-

Saint.

7. Le Père, le Fils et le Saint-Esprit ne forment qu'un seul créateur, par-

ce qu'ils sont un seul principe des créatures. Or, le Père et le Fils ne forment
pas un seul spirateur; la plupart en reconnaissent deux , ce qui est d'ailleurs

tout à fait conforme au sentiment de saint Hilaire, qui dit {De Trin. lib. ii)

que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils, ses auteurs. Donc le Père et le

Fils ne sont pas un seul principe de l'Esprit-Saint.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit {De Trin. lib. v, cap. 44) que
le Père et le Fils ne sont pas deux principes, mais un seul principe de l'Es-

prit-Saint.

CONCLUSION. — Le Père et le Fils se rapportant à l'Esprit-Saint, sans être distin-

gués sous ce rapport par aucune opposition de relation, ils ne sont qu'un seul prin-

cipe de l'Esprit-Saint.

Il faut répondre que le Père et le Fils sont un dans toutes les choses à
J'égard desquelles il n'y a pas entre eux opposition de relation. Par consé-

quent, comme dans la production de l'Esprit-Saint il n'y a pas entre eux
opposition de relation, il s'ensuit que le Père et le Fils ne sont qu'un seul

principe par rapport à cet acte. — H y a cependant des théologiens qui

disent que cette proposition est impropre : Le Père et le Fils Sont un seul

principe de VEsprit-Saint. Car, disent-ils, le mot principe pris au singulier

ne signifiant pas la personne, mais la propriété, doit être entendu adjective-

ment, et comme un adjectif n'est pas déterminé par un adjectif, on ne peut

pas dire que le Père et le Fils sont un seul principe de l'Esprit-Saint, à moins
de donner au mot seul {union) le sens d'un adverbe, ce qui signifiera alors

qu'ils sont un seul principe, c'est-à-dire qu'ils le produisent d'une seule et

même manière. D'après le même raisonnement on pourrait dire que le Père

est les deux principes du Fils et du Saint-Esprit, puisqu'il les produit de
deux manières différentes. — Il vaut donc mieux dire que quoique le mot
principe signifie une propriété il l'exprime substantivement, comme les

mots Père et Fils quand on les appUque aux créatures. C'est donc à la forme
que ce mot exprime à déterminer son nombre, comme il en est de tous les

substantifs. Donc comme le Père et le Fils sont un seul Dieu en raison de
l'unité de forme que le mot Dieu exprime, de même ils sont un seul prin-

cipe de l'Esprit-Saint à cause de l'unité de propriété que le mot principe

signifie (1).

Il faut répondre au premier argument, que si l'on n'observe que la vertu

activement productive de l'Esprit-Saint, il procède du Père et du Fils, sui-

H)Pourévitertoute équivoque, il faut distinguer que ces deux personnes ne fassent qu'un seul et

deux sortes de principes avec certains théologiens: même acte; mais le principe quo est un, parce
le principe quod, qui est le suppôt auquel l'aclion que le Saint-Esprit est produit par une seule ei

se rapporte, et le principe quo, qui est la forme par môme spiralion. Cette confusion d'idées a été pro-
Jaquellele suppôt agit. Dans la production de l'Es- . bablemcntla cause de toutes les discussions qui siji

prit-Saint le principe q't/.od est double, c'est-à-dire sont élevées à ce sujet.

que la procession s'attribue à deux personnes, quoi-
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vant l'unité de cette vertu, ce qui désigne en quelque sorte la nature avec la

propriété, comme nous le dirons à la tin de cet article. Il n'y a pas de ré-

pugnance à admettre une propriété unique dans deux suppôts qui n'ont

qu'une seule nature. Mais si on considère les suppôts qui produisent l'Es-

prit-Saint, alors l'Esprit procède du Père et du Fils, comme étant plusieurs;

car il en procède comme l'amour qui unit ensemble deux êtres.

II faut répondre au second, que quand on dit : Le Père et le Fils sont un
seul principe de VEsprit-Saint, on ne désigne par là qu'une seule propriété,

(jui est la forme que ce mot exprime. Il ne suit cependant pas de là qu'en

raison de la pluralité des propriétés du Père on puisse dire qu'il est plu-

sieurs principes, parce que cette expression impliquerait la pluralité des

suppôts.

Il faut répondre au troisième, que la ressemblance et la dissemblance ne

se prennent pas pour les personnes divines de leurs propriétés relatives,

mais de leur essence. Ainsi comme le Père n'est pas ))lus semblable à lui-

même qu'au Fils, de même le Fils n'est pas plus semblable au Père qu'à

l'Esprit-Saint.

Il faut réix)ndre au quatrième, que ces deux propositions: le Père et le

Fils sont un seul principe qui est le Père (m un seul principe qui 7i est pas le

Père, ne sont pas deux propositions contradictoires. On n'est donc pas obligé

d'admettre l'une ou l'aulre. Car quand nous disons : le Père et le Fils sont un
seul piincipe, le mot principe ne se rapporte pas à un suppôt déterminé; il

a même un sens général par lequel il se rapporte aux deux i)ersonnes à la

fois. Par conséquent l'objection est un sophisme qu'on api)elle dans l'Ecole :

fallacia ftgurx dictionis (1), puisqu'il conclut du général au particulier.

Il faut répondre au cinquième, que cette proposition est vraie : /c se'///

principe de PEsprit-Saint est le Père et le Fils, parce que par le mot piin-

cipe nous n'entendons pas une seule personne, mais nous entendons indis-

tinctement les deux persoinies, connne nous venons de le dire.

II faut répondre au sixième, qu'on peut dire que le Père et le Fils sont

un même principe, à condition que le mol principe exprime en général, sans
distinction aucune, les deux personnes ensemble.

Il faut répondre au septième, qu'à la vérité il y en a qui disent que le

Père et le Fils, bien qu'ils soient un seul principe de l'Esprit-Saint, sont ce-

))endant deux spirafeurs en raison de la distinction des suppôts, comme
deux spirants, parce que les actes se rapportent aux suppôts. Le raisonne-

ment lirédu mot créateur iVcslpa^i ici applicable, parce que l'Esprit-Saint pro-

cède du Père et du Fils comme étant deux persoimes distinctes, tandis que
les créatures procèdent des trois personnes divines, non comme étant dis-

tinctes persoiniellement, mais comme étant unes dans leur essence. Mais

le mot spirant étant un adjectif et le mot spirateur un sulistantif, il semble
mieux de dire que le Père et le Fils sont deux spirants à cause de la plura-

lité des suppôts, mais non deux spirateui-s parce (ju'il n'y a qu'une spira-

tion. Car les adjectifs s'accordent vu nombre avec les suppôts auxquels ils

se rapportent, tandis que les substantifs ne s'emploient au pluriel qun selon i

la pluralité de la inrme qu'ils expriment (2). Ainsi quand saint Ililaire dit

que le Saint-Esprit viiMit du Père et du Fils ses auteurs, il faut prendre ce

dernier substantif adjectivement.

(I) On appelle ainsi font raisonnement qui joue (2) Celle expression laisserait iloiu- (i<>ire iiu*i|

6iir l'aniLiguilé des termes. ) a plusieurs opéraliuns.
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QUESTION XXXVlï.

DU NOM d'amour QU'ON DONNE A L'ESPRIT-SAINT.

Nous avons maintenant à parler du mot amour, qui est un des noms de l'Esprit-

Saint.—A cet égard deux questions se présentent : I" Le nom d'amour est-il propre à

l'Esprit-Saint ? — 2" Le Père et le Fils s'aiment-ils par l'Esprit-Saint?

ARTICLE I. — LE NOM d'amour est-il propre a l'esprit-saint (i)?

Il semble que le mot amou7^ ne soit pas le nom propre de l'Esprit-Saint. Car

saint Augustin dit [De Trin. lib. xv, cap. 17) : Je ne sais pas pourquoi le mot
sagesse étant commun au. Père, au Fils et au Saint-Esprit, de telle sorte que
tous ensemble ne forment pas trois, mais une seule sagesse, on n'attribue

pas également la charité au Père, au Fils et au Saint-Esprit de manière à
ne former tous ensemble qu'une seule charité. Or, un nom qui convient

également à chaque personne et à toutes trois en général n'est pas le nom
propre d'une personne. Donc le nom à!amour n'est pas propre à l'Esprit-

Saint.

2. L'Esprit-Saint est une personne subsistante. Or, le mot amour ne dé-

signe pas une personne subsistante, mais un acte transitoire, passager, qui

va du sujet aimant à l'objet aimé. Donc le mot amour n'est pas le nom
propre de l'Esprit-Saint.

3. L'amour est le nœud qui joint ensemble deux êtres qui s'aiment -, il est,

selon l'expression de saint Denis {De div. nom, cap. 4), une espèce de force

ou de puissance unitive. Or , un nœud est quelque chose d'intermédiaire

entre les êtres qu'il unit, mais ce n'est pas quelque chose qui procède d'eux.

Donc, puisque l'Esprit-Saint procède du Père et du Fils, comme nous l'a-

vons prouvé (quest. xxxvi, art. 2), il semble qu'il n'est pas l'amour ou le

nœud du Père et du Fils.

4. Tout être qui aime produit un amour quelconque. Or, l'Esprit-Saint est

aimant. Donc il produit un amour quelconque, et par conséquent si FEs-

prit-Saint est amour, on devra admettre l'amour de l'amour , l'esprit de
l'esprit, ce qui répugne.

Mais c'est le contraire. Car saint Grégoire dit {In Evang, îiom, 30) : L'Esprit-

Saint est amour.
CONCLUSION. — Le nom à'amour pris dans une acception personnelle est le nom

propre de l'Esprit-Saint.

Il faut répondre que dans la Trinité le mot amour peut être pris ou pour
l'essence ou pour la personne; dans ce dernier cas il est le nom propre de
l'Esprit-Saint, comme le mot Ferbe est le nom propre du Fils. — Pour rendre
cette proposition évidente, il faut savoir que dans la Trinité, comme nous
l'avons prouvé (quest. xxvii, art. 2, 3, 4 et 5), il y a deux processions : l'une

qui vient de l'inteUigence et qui est la procession du Verbe; l'autre qui

vient de la volonté et qui est la procession de l'amour. La première nous
étant mieux connue, nous avons trouvé des noms plus convenables pour
exprimer chacune des choses qu'elle renferme ; mais il n'en est pas de
même de la seconde. C'est pour ce motif que nous nous servons de cer-

taines circonlocutions pour exprimer la personne qui procède. Nous avons
donné aux relations qui résultent de cette procession les noms de procession

(1) Les noms d'amowr et <^e c/ian7é sont syno- , ad sanctificandam crcaluram, sed simul ab
nymes. Le onzième concile de ïolcde dit dans sa utrisque procedcre monstratur, qitià charilas
profession de foi : Spiritus sanctus non proce- amborum esse cognoscitur.
dit de Paire in Filium, vcl de Filio procedit
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et de spiration (quest. xxvii, art. 4 ad 3), qui dans Unir acceplîtm propre

sont plutôt des noms d'origine que des noms de relation. C'est cependant

à ce double point de vue que nous devons nous placer. — Car comme
en concevant une chose, il résulte dans celui qui la comprend un certain

concept intellectuel de la chose qu'il a comprise
,
qui reçoit le nom de

Vei'be, de même quand on aime une chose, il y a, pour ainsi dire, dans le

sujet aimant une impression de l'objet aimé qui fait qu'on peut dire que
l'objet aimé est dans le sujet aimant, comme l'objet compris est dans le

sujet qui le comprend; de telle sorte que quand quelqu'un s'aime et se

comprend, il est en lui-même non-seulement par suite de ridenlité du
sujet et de l'objet, mais encore comme l'objet compris est dans le sujet

(jui le comprend, et comme l'objet aimé est dans le sujet qui l'aime. Pour

ce (jui est de l'intellect nous avons imaginé des mots pour exprimer le

l'apport du sujet à l'objet, comme le mot comprendre. Nous en avons créé

d'autres pour exprimer la procession du concept intellectuel, comme le

mot dire et le mot f crhe. Ainsi donc le mot comprendre ne se rapport**

qu'à l'essence, parce qu'il n'implique pas de rapport au Verbe qui procède,

mais le mot f crbe s'entend de la personne parce qu'il signifie ce qui pro-

cède, et le mol dire est une noti(Hi parce qu'il implique le rapport du
principe du Verbe au Verbe lui-même. — Pour ce qui est de la vi^lonté.

après les mots chérir et aimer qui marquent le rapport du sujet aimant
à l'objet aimé, nous n'avons plus do termes |X)ur rendre le ra|»porl qu'il

y a de l'impression ou de l'aiVection de l'objet aimé sur le sujet aimant
au principe même de celte alTection, ou réciprofjuemenl. Parce que nous
mancpions d'expressions propres, nous exprimons ces rapports par les

mois iVamour et de di/rrtion, comme si nous donnions au Verbe les noms
iïinteUirjence conçue ou de sagesse en(/endrce. C'est pourquoi quand par les

mots nmoiir ou dilcction nous n'exprimons (]ue le rapport du sujet aimant
à l'objet aimé, les molsr?»^;//;'. «//«rr, s'enU'ndent de l'essenci' comme les

mots intelligence et comprendre. Mais quand nous employons ces mots
pour signilier le raj^port de l'être (pii procède de l'amour à son principe

et réeiproi|uemenl, nous comprenijns |)ar amour l'amour qui pioeède, et

par aimer \a production ou laspiralion de cet amour. Ainsi le nom d'amour
est un nom de i)eisoime (1), et chirir ou aimer est un verbe nolionnel^

comme dire ou engendrer.

Il faut répondre au premier argument, que saint Augustin parle en cet

endroit de la charité qui se rapporte à l'cissence de Dieu, comme nous l'a-

vons dit [in corp. art. et quest. wxiv, art. 2 ad 4).

11 faut répondre {i\\ second, que comprendre, vouloir et aimer, quoiqu'ils

aient la signitieation de choses qui passent, sont cependant des actions

immanentes dans les agents qui les produisent, connne nous l'avons dit

(quest. XIV, art. 4) , de telle sorte toutefois qu'elles supposent dans l'agent

nu ra|iport à un objet quelconcjue. Ainsi l'amour est en nous qudque cliose

d'innuanenl dans celui qui aime, comme le verbe du cœur est immanent
dans celui qui parle, mais il y a un rapport entre le verbe et la chose (ju'il

exprime, comme entre l'amour et l'obji^l qu'il aime. En Dieu où il n'y a pas

d'accident, il y a plus, ]iarce qu'en lui le Verbe et l'amour sont substantiels.

Ainsi donc quand ou dit que l'Espril-Saint est l'amour du Père i)our le Fils

ou pour toute autre chose, on ne parle pas d'un acte qui passe d'un objet

H) I/anioiir par loquet lo Forp cl \c lils s'ai- prrsnnnci ,
qni ronslifiio la porsonncroinmc soiol

fnonl ftirmollomciit m» rcpporl»» à l osscnrc ; rt Tlioina^ IVipliqiu' dans 1 article .suivant.

#Vsl \v tt-rnip (le cet amour, qui csl subsistant et
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à un autre, mais seulement du rapport do l'amour à l'objet aimé , comme
par le Verbe on comprend le rapport du Verbe à la chose qu'il exprime.

Il faut répondre au troisième, qu'on appelle l'Esprit-Saint le nœud du
Père et du Fils dans le sens qu'il en est l'amour, parce que le Père s'aimant

lui-même et aimant son Fils d'une dilection unique et réciproquement, l'Es-

prit-Saint (en tant qu'il est amour) a du Père au Fils et du Fils au Père un
rapport analogue à celui qui esixte entre le sujet qui aime et l'objet aimé. Or,

par là même que le Père et le Fils s'aiment mutuellement, il faut que leur

mutuel amour qui est l'Esprit-Saint procède de l'un et de l'autre. Considéré

dans son origine, l'Esprit-Saint n'est pas un être intermédiaire, il est dans la

Trinité la troisième personne. Mais si on le regarde suivant la relation dont

nous venons de parler, il est le nœud ou le lien des deux personnes dont il

procède.

Il faut répondre au quatrième, que comme le Fils, quoiqu'il comprenne,
n'est pas de nature à produire un autre Verbe, parce que l'intelligence ne
lui convient que comme au Verbe engendré, de même, quoique l'Esprit-

Saint aime de l'amour essentiel à la Divinité, il n'est cependant pas dans
sa nature de produire l'amour, en prenant ce mot dans son sens notionnel,

parce qu'il aime comme l'amour qui procède et non comme le principe ai-

mant duquel l'amour procède.

ARTICLE ÏI. — LE PÈRE ET LE FILS S'AIMENT-ILS PAR l'eSPRIT-SAINT (1)?

1. Il semble que le Père et le Fils ne s'aiment pas par l'Esprit-Saint.. Car

saint Augustin prouve {De Trin. lib. vu, cap. \) que le Père n'est pas sage
de la sagesse engendrée. Or, comme le Fils" est la sagesse engendrée, da
même l'Èsprit-Saintest l'amour qui procède, ainsi que nous l'avons dit

(quest. xxvn, art. 3). Donc le Père et le Fils ne s'aiment pas de l'amour qui

procède, qui est l'Esprit-Saint.

2. Quand on dit : le Père et le Fils s'aiment par l'Esprit-Saint, le mot
m'wîer s'entendde l'essence, ou il est pris notionnellement. Or, la proposition

ne peut être vraie si ce mot s'entend de l'essence, parce qu'on pourrait dire

également que le Père comprend par son Fils. Elle n'est pas vraie non plus

si on prend ce mot notionnellement, parce que dans ce cas on pourrait dire

que le Père et le Fils spirent par l'Esprit-Saint, ou que le Père engendre par
le Fils. Donc on ne peut en aucune manière dire que le Père et le Fils s'ai-

ment par l'Esprit-Saint.

3. Le Père aime son Fils, nous-mêmes et lui du même amour. Or, le Père
ne s'aime pas par VEsprit-Saint, parce qu'un acte notionnel ne peutretourner

à 'son principe. Ainsi on ne peut pas dire que le Père s'engendre ou se spire.

Donc on ne peut pas dire qu'il s'aime par l'Esprit-Saint en donnant au mot
aimer le sens d'une notion. De plus, l'amour dont le Père nous aime ne
semble pas être l'Esprit-Saint, parce que cet amour se rapporte à la créature
et appartient par conséquent à l'essence. Donc il est faux de dire que le Père
aime le Fils par l'Esprit-Saint.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit {De Trin. lib. vi, cap. 5) que
c'est par l'Esprit-Saint que le Père aime le Fils et le Fils le Père.

CONCLUSION. — Le Père et le Fils ne s'aiment pas par l'Esprit, s'il s'agit de l'a-

mour qui est essentiel à la Trinité, mais ils s'aiment de la sorte si on prend l'amour
pour une notion personnelle.

il faut répondre que ce qui rend cette question difficile, c'est que quand

H) Cet article a pour but tic préciser le sons ment <l('vcloppé ce((c question dans son commen-
qu on doit attacher au mot amour quand on en taire sur Pierre Loni) ard (Vid. lib. I , dist. 52).
fait vn nom notionnel. Saint Thomas a longue-
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on dit :Ic Pure aime le Fils par TEsprit-Sainl {Spirili/ sancto) , oolto façon

d'ablalif exprimant ordinairement une eausc, il semble que lEsprit-Saiiit

soit le prineipe de l'amour du Père et du Fils, ce qu répugne absolument.
— C'est pourquoi il y a des lh(''(»loi;iens qui ont dit que celle proposition :

le Père et le Fils s'aiment par rEsprit-Saint (1) était fausse, et ils soutien-

nent que saint Augustin la rétractée en rétractant celle-ci : le Père est sage

de la sagesse engendrée fr/e Retract, lib. i, cap. 20). D'aulres ontditquelle

était impropre et qu il fallait ainsi 1 entendre : le Père aime le Fils par I Es-

[)iit-Saint, c'est-à-dire d'un amour essentiel qui appartient à I Esprit-Saint

par appropriation. D'autres ont prétondu que l'ablatif indicjuait non la

cause, mais le signe, et que le sens de la proposition était celui-ci : FEsprit-

Saint est le signe de l'amour du Père pour le Fils; puisque le Saint-Esprit

procède d'eux, comme amour. D'autres ont soutenu que 1 ablatif désignait

la cause formelle, parce que rEsi)ril-Saint est l'amour par lequel le Père et

le Fils s'aiment lun l'aulre formcllcmenl. D'autres eiilin ont avancé que
l'ablatif manjuait un effet formel, et ce sont ces derniers qui ont le plus

approché do la vérilé {"l). — Pour le comprendre il faut savoir que les choses

l'Ccevant ordinairement leur nom de leurs formes, comme le blanc vienl de
la blancheur, l'homme de l'humanilé, tout ce qui donne à une chose un nom
a par là même avec cette chose un rapport de forme. Ainsi quand je dis :

il est couv(M-t d'un vêtement (//?<^/ /////.s vvstimento)^ cet ablatif marque le rap-

port d'une cause formelle, quoique ce ne soit pas une forme. Or, il arrive

qu'on nomme une chose» par ce qui procède d'elle, non-seulement comme
on lire le nom de l'agent de son action, mais encore du terme même de l'ac-

tion qui est l'effet quand Feffet est compris dans le concept même de l'action.

C'est îiinsi que nous disons (\\w le feu est échauffant par son vchaufj'emcnt^

bien que l'échaullénient ne soiL pas la chaleur qui est la forme du feu, mais
l'action qui en procède. Nous disons de même que l'arbre fleurit par ses

fleurs, quoique les Heurs ne soient i)as la forme de l'arbre, mais (l(»s efTets

qui en procèdent. — D'après toutes ces considérations, nous pouvons dire

que le verbe aimer dans la Trinité est un mot essentiel ou notionnel. Si on le

rapporte à l'essence, le Père et le Fils ne s'aiment pas par lEsprit-Sainl,

mais ])ar leur essence. C'est ce qui fait que saint Augustin s'écrie : Qui ose-

rait dire que le Père n'aime ni lui-même, ni son Fils, ni l'Espril-Saint, sinon

par lEsprit-Sainl {De Trin. lib. xv, cap. 7)? C'est ainsi qu'il faut comprendre
les premières opinions que nous avons exposées. Quand on fait du verbe

aimer un terme notionnel, il ne signilie rien autre chose que la spiration de
l'amour, comme dire signifie la production du Verbe et fleurir la production

des fleurs. Ainsi donc comme on dit d'un arbre qu'il est florissant par ses

fleurs, de même on dit du Père qu'il s'exprime par son Verbe ou son Fils,

et qu'il exprime avec lui toutes les créatures, et l'on ajoute dans le même
sens que le Père et le Fils s'aiment, eux et le monde entier (3), par l'Esprit-

Saint ou par l'amour qui procède d'eux.

Il faut répondre au premier argument, que la sagesse ou l'intelligence

{\) Cottp proposition, pour être vraie, doit si- (3) Comme les tlu'ologiens ont examina- de quelle

pnifior : que le Porc et le Fils, en s'aimant et en connaissance proci'dait le Vcrl»e, ils ont aussi re-

nimant toutes clioses, produisent l'Kspril-Saint. cherclu'<Ie(iucl amour proci'dait I Ksprit-Sainl. Le

(2l Saint 'liiduias dt'sii^ne llupucs de S.iint-Vic- sentinu-nt le plus u<'nrral «Vst qu'il procodo par

tor comme l'aulcur de ce sentiment. Mais on ne lui-mcme de l'amour «le tout ce qui «xisle foruud-

rencontre pas dans les œuvres de Hugues la lettre lement en Dieu, c'est-à-dire de l'amour de sa snbs-

cili'e par saint lliomas ; c'est ce qui a fait croire tance et de ses altrihuts essentiels et pers<uinels,e(

il Nieolai qu'il s'açissait plutôt de Hicliard de Saint- qu'il procède par concomitance, et par accident d*

^ ictor. l'amonr de- créalmes fiiliircs.
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ne se rapporte dans la Trinité qu'à l'essence. C'est pourquoi on ne peut pas

dire que le Père est sage où intelligent par le Fils. Mais le verbe aimer ne
s'entend pas seulement de l'essence, c'est encore un terme notionnel. Et c'est

dans ce dernier sens que nous pouvons dire que le Père et le Fils s'aiment

par TEsprit-Saint.

Il faut répondre au second, que quand un effet déterminé est compris

dans le concept même de l'action, le principe de cette action peut recevoir

son nom de l'action même ou de son effet. Ainsi nous pouvons dire d'un ar-

bre qu'il fleurit par sa floraison et par ses fleurs. Mais quand l'action ne ren-

ferme pas en elle-même un effet déterminé, alors son principe ne peut tirer

son nom de l'effet; il ne le reçoit que de l'action. Nous ne disons pas, par

exemple, que l'arbre produit la fleur par la fleur, mais par la production de
la fleur. Donc comme les mots spîrer ou engendrer ne désignent qu'un acte

notionnel, nous ne pouvons pas dire que le Père spire par l'Esprit-Saint ou
engendre par le Fils. Mais nous pouvons dire que le Père dit en s'exprimant

par son Verbe, comme par une personne qui procède, et qu'il dit d'une pa-

role qui est comme un acte notionnel, parce que le mot dii-e signifie une per-

sonne déterminée qui procède, puisque dire c'est produire le Verbe. Do
même aimer, quand on le prend pour un terme notionnel, c'est produire l'a-

mour. Et c'est pour cela qu'on peut dire que le Père aime le Fils par l'Esprit-

Saint considéré comme une personne qui procède et qu'il l'aime de l'amour

qui est un acte notionnel.

Il faut répondre au troisième, (i\iQ\e Père aime par l'Esprit-Saint non-seu-

lement son Fils, mais encore lui-môme et nous avec lui, parce que, comme
nous venons de le dire, le verbe aimer pris pour un acte notionnel ne signi-

fie pas seulement la production d'une personne divine, mais encore la per-

sonne produite par l'amour qui se rapporte nécessairement à l'objet aimé.

Ainsi donc, puisque le Père se parle ou s'exprime lui-même avec toutes les

créatures par le Verbe qu'il a engendré, parce que ce Verbe est assez fécond
pour représenter son Père et la création tout entière, demême le Père s'aime

lui-même et toutes les créatures par l'Esprit-Saint, parce que l'Esprit-Saint

procède comme étant l'amour de cette bonté primitive par laquelle le Père
s'aime lui-même avec toutes les créatures. Ainsi il est par là même évident
que le rapport qu'il y a du Verbe et de l'Amour qui procède à la créature,

n'est qu'un rapport secondaire, parce qu'il n'existe que dans le sens que
la bonté et la vérité divine sont le principe de l'intelligence et de l'amour do
Dieu pour toutes les créatures.

QUESTION XXXVllI.

DU MOT DON CONSIDÉRÉ COMME LE NOM DE L'ESPRIT-SAINT.

Nous avons maintenant à nous occuper du mot don qui est aussi un des noms de
l'Esprit-Saint. — A cet égard deux questions se présentent : 1" Le mol don peut-il

être un nom personnel? — 2" Ce nom est-il propre à l'Esprit-Saint?

ARTICLE ï. — LE MOT DON EST-IL UN NOM PERSONNEL (1) ?

i. Il semble que le mot don ne soit pas un nom personnel. Car tout nom

H) Le mot don se prend dans les saintes Eori- nitentiâ sunt donaDei; on peut l'cnfcndi-e tout
turcs, tantôt pour la personne divine, tantôt pour à la (ois de la personne divine et du don créé de
un don créé, tantôt pour l'essence divine. Dans ces la charité dans ce texte (IL Cor. IX) : Gratias
paroles de saint Jean (Joan. iv) -.Si scires do- Deo super inenarrabili dono ejus; enfin on
nuni Dei, le mot don se prend pour la personne, l'entend de l'essence dans ce texte de saint Jea»
tl après Albert le Grand ; il s'entend des dons créés (Joan. x) : Paier quod dédit inihi majus est om-
daus Cl' passage de sa^nt Taul {Rom. u) : Sine pœ- nibus.



336 SOMME TIIÉOLOGIQUE DE SAINT THOMAS.

personnel signifie une distinction quelconque dans les personnes divines.

Or, le mot don n'exprime pas une distinction de cette nature. Car saint Au-
gustin dit {De Triii. lib. xv, cap. 19) que lEsprit-Saint est donné comme un
don de Dieu, de telle sorte quil se donne lui-même en tant que Dieu. Donc
le mot don n'est pas un nom personnel.

2. Aucun nom personnel ne peut convenir à l'essence divine. Or, l'essence

divine est un don que le Père fait au Fils, comme le dit saint Hilaire {De
Trin. lijj. vui). Donc le mot don n'est pas un nom personnel.

3. D après saint Jean Damascènc (lib. iv, cap. 19), il n'y a entre les per-

sonnes divines ni sujétion, ni dépendance. Or, le mot don suppose une cer-

taine sujétion de celui qui reçoit à 1 égard de celui qui donne. Donc le mot
,

don n'est pas un nom personnel. {

4. Le mot don implique un rapport à la créature. A ce titre il semble
n'être pour Dieu qu'un nom tem})oraire. Or, les noms personnels sont en

Dieu éternels comme les noms de Tère et de Fils. Donc le mot don n'est pas l

un nom personnel.
|

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit [De Trin. lib. xv, cap. 19) :

Comme le corps de la chair n'est rien autre chose que la chair, de même le

don de l'Esprit-Saint n'est rien autre chose que lEsprit-Saint. Or, le mot
Esprit-Saint est un nom personnel. Donc le mot don aussi.

CONCLUSION. — Puisqu'il est dans la nature do la personne divine de tirer son

être d'un autre, elle peut être donnée à la créature raisonnable sans que celle-ci le
\

mérite par sa propre vertu, et à ce titrc ou peut dire d'une personne divine qu'elle

est un don et (ju'elle est donnée.

Il faut répondre que le mot don suppose une chose qui est apte à être
\

doimée. Ce que Ion donne suppose un certain rapport entre celui qui donne
et celui qui reçoit. Car on ne peut donner qu'autant (ju'on possède ce que
l'on donne et que celui qui le reçoit est apte à le posséder lui-même. Or, une
personne divine peut appartenir à quelqu'un, soit par origine comme le Fils

appartient au Père, soit parce qu'un autre la possède. Nous disons que nous
possédons une chose quand nous pouvons librement et à notre gré nous en

servir et en jouir. Or, il n'y a que la créature raisonnable unie à Dieu qui

puisse ix)sséder de cette manière une personne divine. Car les autres créa-

tures peuvent recevoir de la personne divine le mouvement, mais il n'est

pas en leur pouvoir de jouir de sa possession et d'user de ses faveurs. La
créature raisonnable y parvient quand elle participe du Verbe divin et de
l'Amour qui procède au point de pouvoir librement connaître véritablement

Dieu et l'aimer d'un pur amour. Elle peut donc seule ainsi posséder une
personne divine. Mais elle ne peut arriver à cette possession par sa propre

vertu. 11 faut que cette faveur lui soit donnée, car nous donnons le nom do
don à tout ce qui nous vient du dehors. C'est dans ce sens qu'on peut dire

de la personne divine qu'elle est un don et qu'elle est donnée.

Il faut répondre ou premier argument, que le mot don exprime une dis-

tinction personnelle, parce que le mot don se dit d'un être qui vient d'un

autre. Néanmoins on dit que l'Esprit-Saint se donne lui-même, dans le sens

qu'il s'appartient à lui-même, qu'il peut user ou plutôt jouir de lui-même,

comme on dit que l'homme libre s'appartient et qu'il est maître de sa per-

sonne. C'est ce qu'exprime saint Augustin quand ildit: Ya-t-il quelque chose

qui vous appartienne plus intimement que vous-même (5^7?. Joan. Tract. ^)*
Pour répondre plus complètement à la difïiculté, on doit observer que le

don doit être de quelque manière la propriété de celui qui donne. Or. il peut
^

être sa pro[)riété de plusieurs façons. 1" 11 peut lui api^arlenir comme étant
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(lenlique avec lui, et dans ce cas le don ne se distingue pas de celui qui

lonne, mais de celui qui reçoit ; c'est dans ce sens qu'on dit que l'Esprit-

>aint se donne lui-môme. 2" On dit qu'une chose est la propriété d'un autre

[uand elle est sa possession, comme un esclave ou un serviteur. Il faut

ilorsque le don soit essentiellement distinct de celui qui donne; c'est ainsi

[ue le don de Dieu est quelque chose de créé. S'' On dit qu'une chose appar-

ient à un autre par origine ; c'est de cette manière que le Fils appartient au
*ère, et l'Esprit-Saint au Père et au Fils. Quand on se sert du mot don dans
;e dernier sens et qu'on l'applique à celui qui donne, il se distingue per-

lonnellement de celui qui en est le principe, et il est un nom personnel.

Il faut répondre au second, qu'on dit de l'essence qu'elle est le don du
%e dans le premier sens, parce que l'essence est alors identifiée avec le

*ère qui la donne au Fils.

Il faut répondre au troisième, que le mot don comme nom personnel ne
;uppose pas sujétion; il implique seulement un rapport d'origine à l'égard

le celui qui donne, et le libre usage ou la puissance par rapport à celui qui

e reçoit, comme nous l'avons dit {in corp. art.).

Il faut répondre au quatrième, qu'on n'appelle pas don ce qui est actuelle-

nent donné, mais ce qui est de nature à être donné. C'est ce qui fait que
a personne divine est appelée don de toute éternité, bien qu'elle ne soit

lonnée que dans le temps. Toutefois bien que le don implique un rapport avec
es créatures, il n'est pas nécessaire pour elle que ce soit un nom essentiel;

l suffit que dans sa signification il renferme quelque chose d'essentiel;

}omme l'essence est renfermée dans le concept de la personne^ ainsi que
lous l'avons dit (quest. xxix, art. 4, et qùest. xxxiv, art. 3 ad 1).

ARTICLE II. — LE MOT DON EST-IL UN NOM PROPRE A l'ESPRIT-SAINT (1)?

1. U semble que le mot don ne soit pas le nom propre de l'Esprit-Saint.

]ar on appelle don tout ce qui est donné. Or, nous Usons dans Isaïe (Is. ix,

)) : Le Fils nous a été donyié. Donc le mot don peut être le nom du Fils aussi

3ien que celui du Saint-Esprit.

2. Tout nom qui est propre à une personne, exprime une de ses pro-

priétés. Or, le mot don n'exprime pas une propriété de l'Esprit-Saint. Donc
ZQ nom ne lui est pas propre.

3. On peut dire de l'Esprit-Saint qu'il est l'esprit d'un homme. Or, on ne
peut pas dire qu'ilestiedon d'un homme, mais on ne peut que l'appeler le

flon de Dieu. Donc le mot don n'est pas le nom propre de l'Esprit-Saint.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit {De Trin. hb. iv, cap. 20) :

Comme naître* est pour le Fils procéder du Père, de même être le don de
Dieu est pour l'Esprit-Saint procéder du Père et du Fils. Donc le mot don
est son nom propre.

CONCLUSION. — L'Esprit-Saint procédant en tant qu'amour, le mot don est pour
lui un nom propre et personnel.

Il faut répondre que le mot don entendu dans un sens personnel est un
nom propre de l'Esprit-Saint. — Pour bien comprendre cette proposition, il

faut savoir que lemot don signifie, d'après Aristote {Top. lib. iv, cap. 4), dans
son acception propre, une donation faite sans retour, c'est-à-dire faite sans
avoir l'intention den retirer quelque chose. Le véritable don est par consé-
quent tout gratuit. Or, la raison d'une donation gratuite ne peut être que
l'amour. Car nous ne donnons jamais quelque chose gratuitement à quel-
qu'un, que parce que nous l'aimons. Et la première chose que nous lui

^

M) L Eglise altribue clle-niônie ce nom à Wa- riiymne de la Ponlecôlc ces paroles : Qui diceris
iiit- Saint, puisc£u'elfe nous fait chanter dans Paraclelus altissimi donum Dsi.
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donnons c'est l'amour par lequel nous lui voulons du bien. D'où il est évi-

dent que l'amour est le principe du premier don duquel découlent tous les

autres dons gratuits. Puisque l' Esprit-Saint procède comme amour, ainsi

que nous l'avons dit (quest. xxxvii, art. 1), il procède dune comme étant le

premierdon ; c'est cequi fait direàsaint Augustin {De Tr'ui. lih. xv, cap. 24) :

Par le don qui est l'Esprit-Saint viennent tous les autres dons que Dieu

distribue aux membres de Jésus-Christ.

Il faut répondre au premier argument, que comme le Fils, par là mémo
qu'il procède de rintelligence, est par sa nature semblable à son principe

et est appelé rimage du Père^ bien que l'Esprit-Saint soit aussi semblable au
Père; de même l'Esprit-Saint procédant du Père, comme amour, est appelé

doHy quoique le Fils soit aussi donné. Car le Fils n'est donné que par suite de

l'amour du Père, suivant cette parole de saint Jean : Dieu a tellement aimé
le mondey qu'il lui a donné son Fils unique (Joan. m, 1G).

Il faut répondre au second, que le don doit être de celui qui donne par

origine, et que par conséquent il désigne la propriété d'origine de l'Esprit-

Saint qui est la procession (1).

11 faut répondre au troisième, que le don avant d'être donné n'appartient

qu'à celui qui donne, mais après qu'il est donné il appartient à celui qui le

reçoit. Comme le don n'implique pas une donation actuelle, on ne peut

pas dire que l'Esprit-Saint soit le don de l'homme, on dit seulement que c'est

le don de Dieu qui donne (2). Mais après que le don est fait, on peut dire qu'il

est l'esprit de l'homme, ou le bien qui lui a été doimé.

QUESTION XXX !X.

DES PERSONNES DIVINES CONSIDÉRÉES l'AU RAPPORT A L'ESSENXE.

Apivs avoir Irailcdcs personnes divines d'une manière absolue, il nous reste à les

considérer par rapport à l'essence, aux propriétés, aux acles nolionnels et suivant tes

relations qu elles ont entre elles. — En les considérant par rapport à l'essence huit

questions se présentent : 1" L'essence est-elle la même chose que la personne? —
2" Doit-on dire que les trois personnes sont d'une seule essence?— 3" Les noms qui

so rapportent à l'essence peuvent-ils so dire des personnes au pluriel ou au sin-

gulier? — 4" Les adjectifs qui expriment les notions, les verbes ou les participes peu-

vent-ils être joints aux noms concrets (lui se rapportent à l'essence ? — 5" Peuvent-ils

être joints aux noms essentiels abstraits? — f." Les noms des personnes peuvent-il

servir de prédicats aux nomsessenlirls concrets? — 7" Y a-t-il des attributs essentiell

qu'on puisse approprier aux personnes divines? — 8" Quel est l'attribut qu'on doi
appropriera cbacjue personne?

ARTICLE I. — l)ANS LA TIUNITÉ l'eSSENCE est-elle LA Ml^ME CHOSE QUE;

LA PKUSONNE (3)?

i. Il semble que dans la Trinité l'essence ne soit pas la même chose que la

personne. Car dans tous les ètivs dont l'essence est la même chose que la

personne ou le suppôt, il faut qu'il n'y ait qu'un seul suppôt pour une seule]

nature, ce qui se remarque évidemment dans toutes les substances sépa-

(t) 11 tli^sJRnp aussi son modo «le procession, c'est- loiirs substances. Ceux qui ont confondu les pcr-

;i-ilirc qu'il indique (iiic le Sa!nl-|]s|irit procède de sonnes ce sont : Simon le Mapicien.N alenlin, I\Ion-

la voloulé, puisqu'on ne «lonne que par suite de (an, Praxcas, ^o^l, Sahellius, Paul de Saniosate.

1 inclination de la volontt' elle-iu«Mue. Piiscillien et touslenis partisans.On lésa conjpris

(2) On ne peut pas diio (|ue ce soil un don de en pcnrral scuis le nom de palripatxicnt, parce

l'homme, puisque avant «l'ctre donm' il n'a|q>ar- que, par suite de la confusion <lcs personnes, i!s

tient qu'à celui qui peut le donner, c'est-à-dire à prrlondaiont que le Pcrc s'était incarné et qu'il

Dieu. avait souffert. Ceux ((iii ont séparé les substances,

•3) Cet article est une réfutation de ceux qui ont ce sont !cs manicliécns qui admotlaient deux prin

confondu les personnes et do ceux qui ont sépare cipes; les ariens, qui ne roulaient pas que le Fit
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'ées. En effet ,quand Je suppôt et l'essence sont une seule et même chose,

)n ne peut multiplier le suppôt sans multiplier aussi l'essence. Or, dans la

[rinité il n'y a qu'une essence et trois personnes, comme nous l'avons dit

quest. XXX, art. 2, et quest. xxviii, art. 3). Donc l'essence n'est pas la même
îliose que la personne.

2. L'affirmation et la négation ne peuvent être vraies l'une et l'autre quand
ïlles se rapportent simultanément au même sujet. Or, la négation et

'affirmation peuvent être ainsi vraies de l'essence et de la personne. Car
a personne est distincte et l'essence ne l'est pas. Donc la personne et l'es-

)ence ne sont pas une seule et même chose.

3. Un être n'est pas soumis (1) à lui-même. Or, la personne est soumise à
'essence, puisque c'est de là que lui vient le nom de suppôt ou diliypos-

ase. Donc la personne n'est pas la même chose que l'essence.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit {De Trin, lib. vi, cap. 7):

}uand nous disons la personne du Père, nous ne disons pas autre chose
[uc la substance du Père.

CONCLUSION. —Puisque la personne est une relation qui subsiste dans la nature
livine, elle est réellement la même chose que l'essence divine, mais les personnes
livines sont réellement distinguées entre elles par l'opposition de leur relation réelle.

Il faut répondre que si l'on ne perd pas de vue la simplicité de Dieu, la

îolution de cette question est évidente. Car nous avons prouvé (quest. m,
irt. 3) que la simplicité divine exige qu'en Dieu l'essence soit une même
îhose avec le suppôt, et nous savons au reste que pour les substances
ntellectuelles le suppôt n'estrien autre chose que la personne. Ce qui paraît

aire ici difficulté, c'est qu'on multiplie les personnes, tout en maintenant
'unité de l'essence. Comme le ditBocce {De Trin. lib. i), de ce que la relation

nultiplie la trinité des personnes, il y a des auteurs qui ont supposé qu'en
)icu l'essence différait de la personne. Ils ont dit que leurs relations étaient

issistantes (2), parce qu'ils n'ont considéré en elles que ce qu'elles avaient de
'elati f et non ce qu'elles ont de réel.— Mais nous avons prouvé (quest. xxviii,

irt. 2) que si les relations n'existent dans les créatures qu'accidentelle-

îient, elles sont en Dieu l'essence divine elle-même. D'où il résulte qu'en
[)ieu l'essence n'est pas en réalité autre chose que la personne, bien que les

3ersonnes soient réellement distinguées les unes des autres. En effet, la

personne, comme nous l'avons dit (quest. xxix, art. 4), signifie la relation en
ant qu'elle est subsistante dans la nature divine. Or, la relation comparée
i l'essence n'en diffère pas réellement, mais rationnellement. Mais si on la

compare à une relation opposée, elle en est réellement distincte par la vertu

)u par la forcé seule de cette opposition. C'est ainsi que l'essence est une,
3t qu'il y a trois personnes.

Il faut répondre au premier argument, que dans les créatures la distinc-

Lion des suppôts ne peut être fondée sur les relations; il faut qu'elle repose
sur les principes essentiels, parce que les relations ne sont pas subsistantes

dans les créatures. Mais en Dieu les relations sont subsistantes. C'est pour-
quoi, d'après l'opposition qu'elles ont entre elles, elles peuvent distinguer les

suppôts. Néanmoins l'essence n'est pas pour cela distinguée, parce que les

rCit consuLsIanticl au Père; Macédonius, Mara- trois personnes ne font qu'un Dieu comme pln-

llioniiis, qui faisaient du Saint-Esprit une sim- sieurs citoyens ne font qu'un peuple,

tleciéature; les Irillu'ilcs, qui admettaient trois (I) Subjicilur. Il faut prendre tous ces mots
Dieux; Uosoclin, qui enseigna que les trois per- dans toute la rigueur de leur étymologie.

lonnos divines étaient trois choses, comme trois i2) Giihcrt de la Porrée est tombé dans cette

ngcs; i abbé Joachim
,
qui prétendait que les erreur.
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relalionsnc se distinguent pas entre elles d'après leur rapport avec l'es-

sence, puisqu'elles sont en réalité une même chose avec elle.

Il faut répondre au second^ que l'essence et la personne différant en Dieu

rationnellement, il s'ensuit qu'on peut affirmer de l'une ce qu'on nie de l'autre

et par conséquent dire une chose de lune sans la dire de l'autre.

Il faut répondre au troisième, que nous donnons aux choses divines des

noms analogues à ceux des créatures, comme nous Tavons dit (quest. xiii,

art. i et 3). Et parce que les créatures s'individualisent par la matière qui

est soumise {suhjicitu}')'d la nature de l'espèce, on donne aux individus les

noms de sujets, de suppôts et d'hypostases. C'est pour ce motif qu'on

donne aux personnes divines les noms de suppcMs et d'hypostases, bien

qu'il n'y ait là en réalité ni suhjcction, ni sappusilion {]).

ARTICLE II.—DOIT-ON DIRE QUE LES TROIS PERSONNES SONT d'une SEULE ESSENCE(2)?

i. Il semble qu'on ne doive ])as dire que les trois personnes sont d'une

seule essence. Car saint Hilaire dit (DeSynoci.), que le Père, le Fils elle Saint-

Esprit sont trois par la substance {"2). Or, la substance de Dieu est son es-

sence. Donc les trois personnes ne sont pas d'une seule essence.

2. Il ne faut pas, d'aprèssainl Denis (De r//*;. ?iom. cap. i), affirmer de Dieu

ce que l'Ecriture sainte ne dit pas. Or, il n'est dit dans aucun endroit de

l'Ecriture, que le Père, le Fils et l'Espril-Saint soient dune seule essence.

Donc on ne doit pas le dire.

3. La nature divine est la même chose que l'essence. On devrait donc se

contenter de dire que les trois personnes sont d'une seule nature.

4. On n'a pas l'habitude de dire que la personne soit de l'essence, mais
plutôt que l'essence est de la ])ersonne. Donc il n'est pas convenable de
dire que les trois personnes sont d'une seule essence.

5. D'après saint Augustin (De Triu. lib. vu, cap. G), nous ne disons pas

que les trois personnes sont d'une seule essence [ex iinà essentià)^ dans la

crainte qu'on ne croie que l'essence est autre que la personne. Donc, et

pour le même motif, on ne peut pas dire davantage que les trois personnes

sont d'une seule essence [unius essenfiicj (i).

6. Quand on parle de la Trinité on ne doit pas employer des expressions

qui peuvent être une occasion d'erreur. Or, (juand on dit que les trois per-

sonnes sont dune seule essence, ou d'une seule substance, il y a là une
équivoque. Car, comme le dit saint Hilaire (De Synod. can. xxvii), quand
on dit que le Père et le Fils n'ont qu'une seule substance, on peut entendre

par là qu'ils ne l'ormcnt qu'un seul être qui subsiste sous deux noms particu-

liers, ou que cette substance unique est divisée et forme deux substances»

imparfaites, ou une troisième substance que les doux autres se sont appro-

priée après l'avoir usurpée. Il ne faut donc pas dire que les trois personnes^

sont d'une seule substance.

(\ Romontoz àl'tHyniologic de ers mots sujipo-

$itio [sub jwnere , subjcclio iub jacere , vU-.,

vous verrez qu'ils ne peuvent êlrc pris dans leur

sens propre qu « l'f'tiJird des créatures, parce qu ils

supposent une substance avec des accidents, ce qui

u'eiiste pas en Dieu.

(2i Le cinquième cincilo de fonslanlinoplesVx-

primc ainsi 'cap. I ) : Siquis von confitetur Patris
et Filii et Spiritus saiuli unamcsse naluravi.

tive cttcntiam , unnm rirtulem cl polfslalctn ;

'l'rinitatem ronsubffnntiiilcm , unnm drita-

Itm in liibus snbsislinliis sire personis (ido-

rondam; anafhnnn sit. I/ahlu- JoacLim, n'ayant

admis en Dieu qu'une unité collective, a élé expres-

sément condamné par le pape Innocent III an con-

cile de Latran Vid. de Siim. Trin. et fidc cath.^.

Crt, Le mot latin xuhxlantia a la même (5(vmo-

lo};ie ((uc le mot grec hypos(asi$ ; il n'est donc

pas éionnant que les Pèics aient souvent pris l'un

pour 1 autre.

(5) Cette objection subtile repose sur la diffA.

rence de ces deux Incnlions latines que nous no

pouvons rendre en français.
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Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit {Cont. Maxim, lib. m,

ip. 14) que le mot éaocûciov (1), employé contre les ariens par les Pères du
)ncile de Nicée, signifie que les trois personnes sont d'une seule essence.

CONCLUSION.— L'essence divine signifiantdansla Trinité la forme, elle est une pour
5 trois personnes, et on peut dire que celles-ci sont toutes les trois d'une seule essence.

Il faut répondre que, comme nous l'avons observé (quest. xiii, art. 1 et 2),

)us nommons les choses divines non d'après leur manière d'être, puisque

)us ne pouvons les connaître ainsi, mais d'après la manière dont nous
mnaissons les créatures. Et parce que, dans les choses sensibles parles-

lelles nous recevons nos connaissances,la nature de l'espèce est individua-

lée par la matière, de telle sorte que la nature de l'espèce est la forme de
itre, et son individualité le suppôt de la forme; de même en Dieu, suivant

)tre manière de parler, l'essence exprime la forme des trois personnes di-

nes. De plus, quand il s'agit des créatures nous disons que la forme est de
lui en qui elle se trouve. Ainsi nous disons que la santé ou la beauté
t de l'homme, mais nous ne disons pas que celui qui a une forme est de
tte forme (2), à moins que nous n'ajoutions un adjectif qui désigne cette

rme.Comme quand on dit, cette femme est d'une grande beauté, cet homme
t d'une vertu parfaite. De même parce que dans la Trinité, en multipliant

3 personnes on ne multiplie pas l'essence, nous disons que l'essence est

le pour les trois personnes {unam est trium persojiarum) et que les trois

Tsonnes sont d'une seule essence {unius essentix) pour qu'on comprenne
le ces génitifs ne sont ainsi employés que pour désigner la forme (3).

Il faut répondre au premier argument, que le .mot substance est pris dans
passage par saint Hilaire pour le mot Jujpostase et non pour le mot essence.

Il faut répondre au second, que quoiqu'on ne trouve pas littléralement

ms les saintes Ecritures que les trois personnes sont d'une seule essence,
i y trouve lamême chose quant au sens. Ainsi il est dit : Mo7i Père et moi
us sommes un (Joan. x, 30); et ailleurs : Je suis dans mon Père, et mon Pèvv
t en moi. On pourrait conclure la même chose d'une foule d'autres passa-
s {ib. X, 38).

Il faut répondre au troisième, que la nature désigne le principe de l'acte, et

l'on peut regarder comme étant de la même nature tous les êtres qui
ncourent à la production d'un acte quelconque, par exemple tous les

rps échauffants; mais que l'essence vient de l'être, et qu'on ne peut dire
une seule et même essence que les choses qui ont un seul et même être.

3st pourquoi l'unité divine est mieux exprimée quand on dit que les trois

rsonnes sont d'une seule essence, que si l'on disait qu'elles sont d'une
ule nature. '

Il faut répondre au quatrième, que la forme absolument prise a coutume
àtre exprimée comme étant de l'être qui la possède ; ainsi on dit la
Ttu de Pierre; au contraire, la chose qui possède une forme n'est pas
dinairement exprimée comme ayant cette forme, sinon quand nous
)ulons déterminer ou désigner la forme elle-même. Dans ce cas il faut
!ux génitifs, dont l'un exprime la forme, et l'autre la détermine, comme

^) La discussion entre les ariens et les callio- la femme, mais nous ne disons pas que la
ues s'est concentrée sur ce mot. Les Pères de femme est de la beauté; il faut que nous ajoutions
we employèrent le mot èij.OQO-j7iOi pour in- un adjectif, et que nous disions qu'elle est d'une
[ucr que les trois personnes sont d'une seule et Lcauté excellente.
:me substance, et les ariens voulaient qu'on ar- (5i C'est ainsi qu'en comparant l'espèce avec les
Jlat le mot ô/zotou^tcç qui n'exprime pas que la individus nous disons que plusieurs suppôts sont
jstanoe est la môme, mais qu'elle est semblable
2 Ainsi nous disons que la beauté est d(

d'une même e.spèce.



342 SOMxME TIIliiOLOGIQUE DE SAIiNT THOMAS.

quand on dit : Pierre est d'une grande vertu (magnœ virtutls). Ou bien si

l'on n'emploie qu'un génitif il aura la force de deux, comme si l'on dit :

cet homme est un homme de sang, cela signifie un homme qui répand

beaucoup de sang (mvtll sangifinis l'D'usor). i/essence divine étant expri-

mée comme la formeparrai)porlà la personne,il est convenable de direl'es-

sence delà personne {essentiel pcrsonœ)^ mais non réciproquement, à moins
qu'on ajoute quelque chose pour la désignation de l'essence, comme dans les

l)roposilions suivantes : le Père est unepersonne de l'essence divine; ou bien :

les trois personnes sont d'une seule essence.

Il faut répondre au cinquième, que la préposition latine ex ou de ne dé-

signe pas le rapport de la cause formelle, mais plutôt le rapport de la cause
cfticiente ou matérielle. Ces causes sont toujours distinctes de leurs effets.

Car il n'y a pas d'être qui soit à lui-même sa matière, ni de chose qui soit à elle-

même son principe producteur. Mais rien n'empêche qu'unechose ne soit àelle-

même sa forme, comme on le voit clairement par tous les êtres immatériels.

C'est pourquoi, par là même que nous disons que les trois personnes sont

d'une seule essence {unius essentix]., en comprenant par essence la forme,

nous ne donnons pas à entendre que l'essence est autre chose que la per-

sonne, mais nous le ferions croire si nous disions que les trois personnes
viennent de la même essence {ex eùdcm essentiâ).

11 faut répondre au sixième, par ce que dit saint Ililaire lui-même {De Syn.

ant. fin.), que s'il y ades hommes qui pensentmaldes ciioses saintes, ce n'est

pas une raison pour les rejeter. De même, ajoutc-t-il, s'il y en a qui com-
prennent mal le mot daccûotcv, qu'importe à moi qui l'entend bien? Et

ailleurs : Il faut donc reconnaître que la substance est une, et que cette

unité est propre au Fils, mais tprelle ne provient ni d'une proportion, ni

d'une union, ni d'une communion quelconque.
ARTICLE m. — LES NOMS qui expriment l'essence divine peuvent-ils

SE DIRE DES TROIS PERSONNES AU SINGULIER (1)?

1. 11 semble que les noms qui expriment l'essence divine, comme le mot
Dieu, ne se disent pas des trois personnes au singulier, mais au pluriel. Car,

comme le mot /io?>m?c est employé pour désigner celui qui a l'humanité, de
même le mot Dieu est employé pourexprimer celui qui a la déité.Or, les trois

personnes ont toutes les trois la déité.Donclestrois personnes sont troisDieux.

2. Il est dit dans la Genèse : Au commencement Dieu a créé le ciel et la

terre {Gen. i). Le mot hébreu peut être traduit par le mot Dieux (au pluriel)

ou juges, et cela à cause de la pluralité des i)ersonnes. Donc les trois per-

sonnes sont plusieurs l'ieux et non un seul Dieu.

3. Le mot chose, quand on l'emploie dans un sens absolu, paraît se rap-

porter à la substance. Or, ce mot peut se dire au pluriel des trois personnes.

Aussi saint Augustin dit {De doct. Cîtrist. lib. i, cap. 5) : Les choses dont

on doit jouir sont le Père, le Fils et l'Esprit-Saint. Donc les autres noms qui

expriment l'essence conviennent également au pluriel aux trois personnes.

4. Comme le mot Dieu exprime celui qui a la déité, de même le mot
personne signifie ce qui subsiste dans une nature intellectuelle. Or, nous

disons qu'il y a trois personnes. Donc pour la même raison nous pouvons
dire qu'il y a trois Dieux.

M) 11 y a dos (lu'olopions qui so sont t'tciuliis sions qui signillcnf une tlisliiK lion dans la nu dire

tros-lonBuomonf sur la nianirrc dont o» devait ou dons les allributs absolus; 2° il faut rvitor

s'cxprinuT quand ou parie du niy.sloro <lo Iti sainte (outos les locutions qui di'Jruiraicnt la distincliou

'J'iiuilô. 'l'outi's U's iTt;l('s qu'ils donnent rovion- des (rois personnes ou leur égalité,

nout h cclics-ci : l' il fatit évit.T lo\ites les exprès- >

i
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Mais c'est le contraire. Car il est dit au Deutéronome : Ecoute, Israël, le

Seigneur ton Dieu est un Dieu unique (Deut. vi, 4).

CONCLUSION. — Les substantifs qui expriment l'essence divine ne se disent des

personnes qu'au singulier, mais les adjectifs ne leur conviennent qu'au pluriel.

Il faut répondre que les noms qui expriment l'essence sont des substantifs

3u des adjectifs (1). Les substantifs ne se disent des personnes qu'au singu-

ier et non au pluriel, mais les adjectifs leur conviennent au pluriel. La
[•aison en est que les substantifs expriment la substance des êtres, et lesadjec-

;ifs n'expriment que les accidents inhérents au sujet. Or, comme la subs-

tance a l'être par elle-même, elle a aussi par elle-même l'unité ou la multipli-

cité. Par conséquent le substantif se met au singulier ou au pluriel suivant

la forme qu'il exprime. Les accidents n'ayant d'être que dans le sujet

auquel ils adhèrent, ils empruntent au sujet leur unité ou leur multiplicité.

C'est pourquoi les adjectifs sont mis au singulier ou au pluriel en raison de
leurs suppôts. Dans les créatures il n'y a jamais une seule forme pour
plusieurs suppôts, sinon par suite de l'unité d'ordre, comme la forme
l'une multitude qui est ordonnée (2). De là il arrive que les noms qui

expriment cette forme, si ce sont des substantifs, se disent de plusieurs

individus au singulier. Par exemple, nous disons que beaucoup d'hommes
forment une assemblée (collegium)^ une armée ou un peuple. Mais si ces

aoms sont des adjectifs on les emploie au pluriel. On dira par exemple
que plusieurs hommes sont assemblés (collegîati). Dans la Trinité, l'essence

Èvine, avons-nous dit dans l'article précédent, est exprimée à la ma-
nière de la forme, qui est absolument simple et une, ainsi que nous l'avons

prouvé (quest. m, art. 7, et quest. 11, art. 4). Par conséquent les substantifs

qui expriment l'essence divine se disent des trois personnes »au singulier

et non au pluriel. Car la raison pour laquelle nous disons que Socrate, Platon

et Cicéron sont trois hommes, et pour laquelle nous ne disons pas que le

Père, le Fils et le Saint-Esprit sont trois Dieux, mais un seul Dieu, c'est que
dans ces trois suppôts de la nature humaine il y a trois humanités, tandis

que dans les trois personnes divines il n'y a qu'une seule essence. Mais les

adjectifs qui se rapportent à l'essence se disent des trois personnes au plu-

riel à cause de la pluralité des suppôts. Car nous disons des trois personnes

qu'elles sont existantes, sages, éternelles, incréées, infinies, en prenant
adjectivement toutes ces expressions. Si on les prenait substantivement
il faudrait dire avec saint Athanase qu'il n'y a qu'un seul incréé, un seul

infini, un seul éternel.

Il faut répondre au premier argument, que bien que le mot Dieu exprime
celui qui a la déité il a néanmoins un autre mode de signification. Car le

mot Dieu est un substantif, et cette expression : celui qui a la déité,

se prend adjectivement (3). Par conséquent, quoiqu'ils soient trois ayant
la déité il ne suit pas de là néanmoins qu'il y ait trois Dieux.

Il faut répondre au second, que toutes les langues ont chacune leur ma-
nière particulière de s'exprimer. Ainsi comme les Grecs, à cause de la plura-

{\) Les noms substantifs expriment directement
la forme, et les uns se rapportent à l'essence et les

autres sont communs aux trois personnes. Quand
ils se rapportent à la distinction des trois per-
sonnes on peut les employer au pluriel ; mais s'ils

expriment l'unité commune aux trois personnes
on ne doit s'en servir qu'au singulier. Les adjec-
tifs expriment directement le sujet et indirecte-
ment la forme; ils doivent donc être mis au plu-

riel ou au singulier d'après la nature des sujets.

(2) De manière à ne faire qu'une unité comme
une ville, une armée, etc. C'est ce que nous appe-

lons un nom collectif.

(5 Les anciens Pères l'ont assez souvent prise,

adjectivement. Saint Justin appelle le Fils cl le

Saint-Esprit le second et le troisième Dieu , se-

ctmdum et terlium Denm, ce qui signilie la se-

conde et la troisième personne qui a la déité.
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lité des suppôts, disent qu'il y a trois hyjjostascs, les Hébreux mettent pour

le même motif le mot ca^nSN au pluriel. Pour nous, nous n'employons

au pluriel ni le mot Dieu, ni le mot substance^ dans la crainte défaire retom-

ber la pluralité sur la substance ou sur l'essence elle-même.

\\ faut répondre au troisième, que le moi chose est transcendanlal. Ainsi

quand il se rapporte aux relations il peut être pris au pluriel, mais s'il se

rapporte à la substance il doit être employé au singulier. C'est dans ce sens

que saint Augustin dit que la Trinité estunechose sublime (5«??z;?2a res est).

\\ faut répondre au quatrième, que la forme exprimée par le mot per^

5ow?2e n'est ni l'essence, ni la nature, mais la personnalité. Par conséquent,

puisqu'il y a trois personnalités, c'est-à-dire trois propriétés personnelles

dans le Père, le Fils et le Saint-Esprit, elle ne se dit pas des trois au sin-

gulier, mais au pluriel.

ARTICLE IV. — LES NOMS essentiels concrets peuvent-ils Ctre

EMPLOYÉS POUR SIGNIFIER LA PERSONNE (1)?

i. H semble que les noms essentiels concrets (2) ne puissent être mis à

la jilace d'un nom personnel de telle sorte qu'on puisse dire avec vérité :

Dieu a engendré Dieu. Car, d'apivs les philosoi>hes, un terme singulier a le

même sens en lui-même et mis à la place d'un autre, or, le mot Dieu

semble être un terme sinizulit'r. puisqu'on ne peut l'employer au pluriel,

comme nous lavons dit dans l'arlicle précédent. Donc, puisqu'il exprime
resscnce,il semble qu'on doive le prendre pour l'essence, mais non pour la

personne.

2. Le terme qui entredans le sujet n'est pas restreint dans sa signification

par le terme qui entre dans le prédicat, il ne peut changer que par rapport

au temps qu'il détermine. Ainsi quand je dis : Dieu crée, le mot Dieu se

prend pour l'essence. Donc quand on dit : Dieu a engendré, le mot Dieu, en
vertu du prédicat notionnel, n'a pas dCi changer de sens; il doit donc tou-

jours se prendre pour l'essence et non pour la persoinic.

3. Si cette proposition est vraie : Dieu a engendré parce que le Pért;

engendre, celte autre proposition sera vraie aussi : Dieu n engendre pas
|)ar la raison que le Fils n'engendre pas. Donc il y a un Dieu qui engendre
et un Dieu qui n'engendre pas, et par conséquent il semble qu'il y ait doux
Dieux.

-4. Si Dieu a engendré Dieu il s'est engendré lui-même ou il a engendré un
autre l)ie»i. Or, il ne s'est pas engendré lui-même; car, d'après saint Augus-
tin {De Trin. lib. i, cap. i), il n'y a pas de chose qui s'engendre elle-même ;

il n'a pas engendré non plus un autre Dieu, puisqu'il n'y a qu'un seul

Dieu. Donc cette proposition est fausse : Dieu a engendré Dieu.

5. Si Dieu a engendré Dieu, ce Dieu engendré est Dieu le Père ou ce n'est

pas lui. Si c'est Dieu le Père, il s'ensuit que Dieu le Père a été engendré;
si ce Dieu n'est pas Dieu le Père, il s'ensuit qu'il y a un Dieu qui n'est pas
Dieu le Père, ce qui est faux. Donc on ne peut pas dire que Dieu a engendré
Dieu.

Mais c'est le contraire. Car il est dit dans le Symbole que le Fils est Dieu
de Dieu (Deum de Deo).

'I) I.C concile «lo Nic^ • appelle «l;iiis son svm- «liculc (antnlogie. SainI Thomas en explique lo

I)oIc J(<sus-Clirist Dcum ex Deo, linmn ex hi- sens dans cet iirtulf et le .jn'>lilie.

t/Ji/ie, Dcum verum ex Dca rero. IamohiHc de (2 On ap|iollc noms nhslrails ceux qui ne re-

Cf.nslantinople loprodiiit les nirnies expiessioDS pn'.scntenl qu'une vue de l'esprit, comme lliu-

qiii se (niuvont dailleuiN d;ins la jirofession de foi manid-, la divinilé. In Iionté, etc.. et on appelle

(jne noHs rhaiilons à la messe. Calvin s'est moqué noms concrets ceux qui expriment quelque clioM

de CCS paroles, dans lesquelles il n'u vu qu'une ri- «le réel . comme I>i'.u . homme, bon , sage. etc.
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CONCLUSION. — Les noms essentiels concrets sont pris tantôt pour l'essence, tan-

tôt pour une seule personne et tantôt pour les trois personnes ensemble, suivant qu'on

leur adjoint un nom qui se rapporte à l'essence ou à la personne.

II faut répondre que les uns ont dit que le mot Dieu et les autres noms
semblables se prennent à proprement parler pour l'essence, mais que quand
on y ajoute un terme notionnel ils désignent la personne. Cette opinion

paraît fondée sur la simplicité divine qui exige qu'en Dieu ce qu'il a et

ce qu'il est soient une seule et même chose, de telle sorte que le mot Dieu
qui signifie celui qui a la déité est la même chose que la déité elle-même.
— Mais pour la propriété des termes il ne faut pas seulement avoir égard

à la chose signifiée, mais encore à la manière de la signifier. C'est pourquoi,

le mot Dieu signifiant l'essence divine dans celui qui la possède, comme
le mot homme signifie l'humanité dans un suppôt, d'autres ont dit avec
plus de raison que le mot Dieu, d'après son mode de signification, pouvait

être aussi employé pour exprimer une personne divine, comme on emploie

le mot homme pour désigner une personne humaine. Par conséquent

,

quelquefois le moi Dieu est pris pour l'essence; par exemple quand on dit :

Dieu crée, parce que le prédicat convient au sujet en raison de la forme signi-

[iée qui est la déité.Quelquefois aussi il se prend pour la personne. Il s'entend

i'une seule personne quand on dit : Dieu engendre; il s'entend de deux si

l'on dit : Dieu spire; il s'entend des trois quand on dit : A l'immortel roi des

nècles, à IHnvisible, au seul Dieu (I. Tim. i, 17).

Il faut répondre au premier argument, que quoique le mol; Dieu soit de
ïiême nature que les termes singuliers, parce que la forme qu'il exprime
fi'est pas multiple, il s'accorde aussi avec les termes communs en ce

jce cette forme existe dans plusieurs suppôts. C'est pour ce ipotif qu'on
n'est pas obligé de le prendre toujours pour l'essence qu'il exprime.

Il faut répondre au second, que cette objection attaque ceux qui disaient

juc le mot Dieu ne peut naturellement s'entendre de la personne.

Il faut répondre au troisième, que quand le mot Dieu est pris pour la

Dersonne, il s'entend autrement que le mot homme. En effet, la forme ex-

primée par le mot homme, c'est-à-dire l'humanité , est réellement divisée

3n des suppôts différents
,
par conséquent ce mot désigne par lui-même la

aersonne quand môme on n'y ajouterai t rien pour déterminer que c'est à une
Dcrsonne ou à un suppôt distinct qu'il se rapporte. L'unité ou la commu-
nauté de la nature humaine n'existe pas en réalité , elle n'existe que spé-

3ulativement. C'est pourquoi le mot homme n'est pris pour la nature en
général que quand on y ajoute quelque chose qui indique ce sens, comme
juand on dit, par exemple, l'homme est une espèce. Mais la forme exprimée
par le mot Dieu, c'est-à-dire l'essence divine, est en réalité une et com-
nune. C'est ce qui fait que par lui-même le mot Dieu se prend pour la na-

ture en général, et qu'il faut y joindre quelque chose si on veut l'entendre

ie la personne. Ainsi, quand on dit Dieu engendre;Vacte noûouuel exprimé
Jans cette proposition nous fait comprendre que le mot Dieu est ici pour la

personne du Père. Mais quand nous disons : Dieu n'engendre pas ; il n'y a
point ici d'addition qui détermine que le mot Dieu se rapporte àla personne
rlu Fils, et cette proposition nous donne à entendre que la génération répugne
•i la nature divine. Mais si on ajoute à la proposition un mot qui se rapporte
à la personne du Fils, elle deviendra vraie et elle sera ainsi conçue : Dieu
mgendré n'engendre pas. Il ne suit pas de là qu'il y a un Dieu qui engendre
3t un Dieu qui n'engendre pas ; ces deux propositions ne sont vraies qu'au-
ant que le mot Dieu se rapporte aux personnes, et alors elles reviennent à
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celles-ci : Le Pure est Dieu et il entrendre, le Fils est Dieu et il n'engendre

pas. On ne peut conclure de là qu'il y ait plusieurs Dieux, puisque, comme
nous l'avons dit dans l'article précédent, le Père et le Fils sont un seul Dieu.

Il faut répondre au quatrième, que celte proposition : le Père sest en-

gendré Dieu {Pater (jenuit se Deinn ) est fausse, parce quele motseétant ré-

ciproque, se rapporte au même suppôt. Saint Augustin n'est pas contraire

à notre sentiment quand il dit à Maximin : Dieu a engendré un autre lui-

même {Deus Pater genuit alterum se), parce que le mot se peut être pris àla-

Matif,ct la proposition signifie quil a engendré un autre que lui-même (a/-

terumàse)^ ou bien il a désigné par là que du Père au Fils il n'y avait qu'une
simple relation pour les distinguer, mais qu'ils avaient lun et l'autre la

même nature. Toutefois c'est une locution impropre et emphatique pour
dire qu'il a engendré un autre qui lui est parfaitement semblable. Cette

proposition est également fausse : il a engendré un autre Dieu, parce que,

quoique le Fils soit autre que le Père, comme nous l'avons dit (quest. xxxi,

art. 2j, on ne doit cependant pas dire qu'il est un autre Dieu
,
parce qu'on

comprendrait que l'adjectif a«/re désigne un Dieu particulier différent de
celui que son substantif Dieu exprime, et qu'il établit ainsi une distinction

dans la déité. Il y vu a cependant qui tolèrent cette locution : le Père a en-

gendré un autre Dieu, mais ils entendent le motaw/resubstantivement, et y
joignent le mot Dieu par apposition. Mais cette façon de parler est impropre,

et on doit l'éviter dans la crainte qu'elle ne soit une occasion d'erreur.

Il faut répondre au cinquième, que celte proposition est fausse : Dieu a en-

gendré Dieu qui est Dieu le Père, parce que le mot Père joint par apposition

au mot Dieu restreint sa signification, et lui fait désigner la perstunie du
Père, de sorte que le sens de la proposition est celui-ci : il a engendré Dieu

qui est le Père, ce qui signifierait que le Père a été engendré ; ce qui est faux.

Mais la négative est vraie : // a engendré Dieu qui n'est pas Dieu le Père. Si

cependant le mot Père et le mot Dieu n'étaient pas placés l'un h côté d^

l'autre, et qu'il y eCil entre eux une inlercallation, alors ce serait au con-

traire la proposition aflirmative qui serait vraie et la négative qui serait

fausse, de telle sorte que le sens de la proposition serait celui-ci : Il a en-

gendré Dieu, lui qui est Dieu, lui qui est Père; mais cette explication est

l'orcée. Il vaut mieux dire simplement que la proposition alllrmalive doit

être rejelée,et la négative accordée. Le théologien Pra^positivus a cependant
dit que la préposition négative est aussi fausse que l'afllrmative, parce

que le relatif r/wi peut se rapporter dans rafïirmativeau suppôt, tandis que
dans la négative il se rapporte à l'essence et au suppôt. D'après cette inler

prétalion le sens de l'aHirmative serait qu'il convient à la personne du Fils

d'être Dieu le Père, et le sens de la négative qiie non-seulement la personne
du Fils n'est pas Dieu le Père, mais que sa divinité ne l'est pas non plus.

Mais cette interprétation semble déraisonnable
,
puisque, d'après Aristote

(Periher. lib. ii, cap. ult.), la chose même qui est l'objet d'une affirmation

peut être l'objet d'une négation.

ARTICLE V. — LES NOMS essentiels abstraits peuvent-ils être employés

POCn Df-SIGNER LA PERSONNE (Jj?

i. Il semble que les noms essentiels abstraits puissent être pris pour des

(I) Cet article a iionr but de nous npprenilre ù do I.alran : I\'o$ aulcm socro approbantc ron-

i^vilor les expressions qui seraient de nature à fa cilio credimus et confilctnur quod una quœ-
voriser l'erreur de ceux qui ont nié l'unité d'es- davi summa res i$l , ridilicct suhslanlia,
senre, comme l'ahbé Joadiim, (ine le pape Inno- cssvnlia, scti natiirn divinn, qud rrt non est

reut m a condamné en ces termes au concile ijcnerans,ncquegcnita,n4'c proccdcns fed rsl^
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noms personnels; de telle sorte que cette proposition soit vraie : l'essence

engendre Tessence. Car saint Augustin dit (i>e Trin. lib. vu, cap. 1) : Le Père

et le Fils sont une seule sagesse, parce qu'ils sont une seule essence, et le

Fils est sagesse de sagesse, comme essence d'essence (i).

2. Suivant que nous sommes engendrés ou corrompus, ce qui est en nous

est engendré ou corrompu. Or, le Fils est engendré. Donc l'essence divine

qui est en lui est engendrée aussi.

3. Dieu est la même chose que l'essence divine, comme nous l'avons dit

(quest. m, art. 3 et 4). Or, cette proposition est vraie : Dieu engendre Dieu,

comme nous l'avons dit (art. préc). Donc cette autre proposition est vraie

également : Vessence engendre Vessence.

A, On peut mettre à la place d'une chose son prédicat. Or, l'essence divine

est le Père. Donc on peut se servir du mot essence pour désigner la personne

du Père et dire par conséquent : \essence engendi^e.

5. L'essence est la chose qui engendre, parce qu'elle est le Père qui est le

générateur. Donc si l'essence n'engendre pas, elle sera tout à la fois une
chose qui engendre et ime chose qui n'engendre pas, ce qui est impossible.

6. Saint Augustin dit [De Trin. lib. iv, cap. 20) : le Père est le principe de
toute la déité. Or, il n'en est le principe que par la génération et la spira-

tion. Donc le Père engendre ou spire la déité.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit [De Trin. lib. i, cap. 1) qu'il

n'y a pas de chose qui s'engendre elle-même. Gr, si l'essence engendre l'es-

sence, elle n'engendre pas autre chose qu'elle-même, puisqu'il n'y a rien' en
Dieu qui se distingue de son essence. Donc l'essence n'engendre pas l'es-

Gence.

CONCLUSION. — Les noms essentiels abstraits ne peuvent point du tout être pris

pour des noms de personne.

!1 faut répondre que l'abbé Joachim (2) est tombé dans l'erreur en avan-
çant que comme on dit : Dieu a engendré Dieu, on peut dire de même :

Vessence a engendré Vessence, sous prétexte qu'en raison de sa simplicité

Dieu n'est pas autre que l'essence divine. Ce qui l'a induit en erreur c'est

que pour juger de la vérité d'une expression il ne faut pas seulement con-

sidérer la chose qu'elle exprime, mais encore la manière dont elle l'exprime,

comme nous l'avons dit dans l'article précédent. Ainsi, quoique le mot
Dieu signifie en réalité la même chose que le mot déité, cependant ces

deux mots n'ont pas l'un et l'autre le même mode de signification. Car le

mot Dieu signifiant l'essence divine, comme existant dans un sujet, peut

naturellement, d'après son mode de signification, convenir à la personne.

Et ce qui est propre aux personnes peut par là même servir de prédicat au
mot Dieu. C'est ainsi que nous disons que Dieu est engendré ou qu'il en-

gendre (art. préc). Mais le mot essence ne peut, d'après son mode de signi-

fication, être pris pour la personne, parce qu'il signifie l'essence en tant

que forme abstraite. C'est pourquoi ce qui est propre aux personnes et

qui les distingue les unes des autres ne peut s'attribuer à l'essence. Car on
établirait par là dans l'essence divine une distinction semblable à celle

qui existe dans les suppôts.

Pater qui générât et Filius qui gignilur et (2 L'aLbé Joachim s'était élevé contre Pierre

Spiritus sanctus qui procedit. Lombard
, qu'il traitait d'hérétique pour avoir

(I) Sapientia de sapicntiâ, essentîa de eS' dit : Summa quœdam rcs est Palcr, Filius et

senliâ. Knse reportant au texte mônic de saint Au- Spiritus sanctus, et illa non est gênerons nce
t^ustin, on remarque qu'il a pris lui-iiicmc le soin genila; mais Innocent lîl a saoctionué le scnti-

d'adoucir ses expressions, et de délouruev le faux ment de Pierre Lombard,
iscns qu'elles pouvaient présenter.
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Il faut répondre an premier argument, que pour exprimer l'unité des
sence et de personne les saints docteurs ont quelquefois employé des ex-

pressions plus fortes que la propriété des termes ne le comportait. Il ne

faut donc pas trop presser ces expressions, on doit plutôt les expliquer de
manière à interpréter les noms abstraits par des noms concrets ou par des

noms personnels. Ainsi, quand on dit : lessence de lessence. ou la sagesse

de la sagesse, cela signiiie (jue le Fils, qui est l'essence et la sagesse, pro-

cède du I*ère qui est aussi l essence et la sagesse. Dans ces noms abstraits

il y a aussi un certain ordre à observer. Ainsi les noms qui se rapportent

aux actes se rapprochent plus des persoinii'S. parce que les actes viennent

des suppôts. De là ces locutions : la nature de la nature^ ou la sagesse de la

sagessCj sont moins impropics (jue c«'lle-ci, resseitce de ressetice.

Il faut réjiondre au second
y
que dans les créatures celui qui est engendré

ne reçoit pas une nature numériquement la m^ me que celui qui lengendre

.

il reçoit au contraire uii" nature numériquement difiV'rente, (|ui commence
à exister en lui par la génération, et ([ui cesse di-xister par la corruption.

C'est pourquoi ileslengendré et il se corrompt accidentellement. Mais Dieu

engendré reçoit numériiiuement la même nature (|ue celU^ du Tére qui en-

gendre, et c'est pour ci'ite raison (jue la nature divine n'est engendrée dans
le Fils, ni par (»lle-même, ni par accident.

Il faut répondr" au troisième, que,quoi(pie Dieu et Vessrnre divine soient

en réalité la même chose, par là même que leur mode <le signilicalion dif-

fère, on ne peut pas en paiiant prendre ces deux mots l'un pour l'autre.

Il faut répondre au quatrième^ que l'essence divine est le j)rédical du Père

par manières d'identité à cause de la simplicité de Dieu; mais il ne s'ensuit

pas qu(» le mot rwrwr^ puisse être mis à la place du mot/V;T, parce que ces

deux mots n'ont pas le même mode de signiticatic^n. Le raisonnement ne
serait appiicabl»' que dans le cas où une chose s'afllrnie d'une autre comme
l'universel du parlii-ulicr.

Il faut répondre au cinquième, qu'il y a entre les substantifs et les ad-

jectifs celte ditVérence (]U(; les substantifs expriment le supi)ùt. mais les ad-

jcL'tifs Fie l'expriment pas; ils ajoutent seulement au sul)slantit l'idée qu ils

signifient. Ainsi les philosophes disent que les substantifs posent le suppôt,

mais que les adjectifs joignent au suppôt ime qualité. Les substantifs qui

sont des noms personnels peuvent se dire de l'essence à cause de l'identité

de la chose, mais il ne s'ensuit pas qu'une propriété personnelle détermin»

une essence distincte : elle ne fait que s'adjoindre à un suppôt exprimé par
un substantif. Mais les adjectifs nolionnels et personnels ne peuvent s'af-

lirmcr do l'essence qu'autant qu'on y joint un substantif. Ainsi nous ne
pouvons pas dire que l'essence engendre, mais nous ])ouvons dire que
lessence est une chose qui engendre, ou Dieu qui engendre, si les mots
chose et Dieu s'entendent de la personne et non de l'essence. Il n'y a donc
pas contradiction à dire que l'essence est chose qui engendre vichosr qui

n'engendre pas, puisque dans la première proposition le mot chose est pris

pour la personne et dans la seconde pour l'essence.

Il faut rêpondi'c» au sijicme, que Iadéité,en tant qu'elle est une dans jibi-

sieurs suppôts, a un certain rapport avec la forme d'un nom collectif. Ainsi

quand on dit que le Père est le principe de toute déité, on peut entendre par
là l'univiM'salité des personnes, dans le sens qu il est lui-mêni(^ i)rincipc

pour toutes les personnes divines. Car pour qu'il en soit ainsi il ne faut pas
qu'il soit à lui-même son principe, puisqu'on dit d'im homme du peuple
qu'il est le gouverneur du peuple entier, bien qu'il ne soit pas le gouver-

j.
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neur de lai-même. Ou bien encore on peut dire qu'il est le principe de
toute déité , non parce qu'il l'engendre et la spire (i), mais parce qu'il la

communique par la génération et la spiralion.

ARTICLE VI. — LES PERSONNES PEUVENT-ELLES SE DIRE OU ÊTRE
EXPRLMÉES PAR DES NOMS ESSENTIELS (2)?

i. Il semble que les personnes ne puissent se dire des noms essentiels

concrets, et qu'on ne doive pas dire : Dieu est les trois personnes, ou
Dieu est rr?7izïé. En effet cette proposition est fausse : \homme est tout homme,
parce qu'elle ne peut être vraie d'aucun suppôt. Car Socrate n'est pas tout

homme, ni Platon, ni un autre quel qu'il soit. Or, cette même proposition

Dieu est Trinité, ne peut être vraie non plus d'aucun des suppôts de la

nature divine. Car le Père n'est pas Trinité, le Fils n'est pas Trinité, ni le

Saint-Esprit. Donc cette proposition : Dieu est Trinité est fausse égale-

ment.

2. Les choses inférieures ne se disent des choses supérieures qu'acciden-

tellement. Ainsi quand je dis : Vanimal est homme, ce n'est que par accident

que la qualité d'homme convient à l'animal. Or, le mot Dieu est aux trois

personnes ce qu'un mot général est aux choses subalternes qu'il comprend,
comme ledit saint Jean Damascène {De orth, lib. m, cap. 4). Donc il semble
que les noms de personne ne puissent se dire du nom de Dieu qu'acciden-

tellement.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit [Lib. de fid, ad Pet.) : Nous
croyons qu'il n"y a qu'un Dieu et que ce Dieu est une Trinité de nom divin.

CONCLUSION. — Les noms personnels aussi bien que les noms notionnels, si ce

sont des adjectifs, ne s'affirment pas de l'essence, mais si ce sont des substantifs, c'est

le contraire.

Il faut répondre que , comme nous l'avons dit dans l'article précédent

,

quoique les noms personnels ou notionnels , si ce sont des adjectifs, ne
puissent s'affirmer de l'essence, cependant si ce sont des substantifs il en
est autrement, à cause de l'identité réelle de l'essence et de la personne.

Or, l'essence divine est non-seulement la même chose en réalité qu'une
personne, mais que les trois personnes. C'est pour cela qu'on peut affirmer

de l'essence, l'une, les deux et même les trois personnes, et dire : l'essence

est le Père, et le Fils, et le Saint-Esprit. Et comme le mot Dieu a par lui-

môme le même sens que le mot essence, ainsi que nous l'avons dit (art. 4),

cette proposition étant vraie : Vessence est trois personnes ; cette autre pro-

position est vraie aussi : Dieii est les trois personnes.

Il faut répondre au premier argument, que le mot homme se prend par
lui-même pour la personne ; il ne signifie la nature humaine en général

qu'autant qu'on y ajoute quelque chose. C'est pourquoi cette proposition est

fausse : \ homme est tout homme, parce qu'elle n'est vraie d'aucun sup
pôt. Mais le mot Dieu se prend par lui-même pour l'essence ; c'est pourquoi
quoique cette proposition : Dieu est Trinité, ne soit vraie d'aucun des sup-

pôts de la nature divine, elle est néanmoins vraie de l'essence ; ce que n'a

pas remarqué Gilbert de la Porrée qui l'a niée.

Il faut répondre au second, que quand on dit : Dieu ou l'essence divine

(\) Le premier concile tle TolèJe a ainsi con- tantinop'c (ses. VI, art. ^^l : Trinitatem innni-
da-nné cette proposition : Si quis dixerit, vel tate credimus et in tinitate Trinitatem glori-'

credideritdeilatemnascibilem esse,anathema ficamus. Ce qui est opposé au sentiment de Ray-
sit- mond Lulle, qiii prétendait que les personnes di-

(2) Cet article a pour but de nous expliquer le vines doivent être distinguées par la plus grande
sens de ces paroles eniployées par le concile de Cens- distinction possible.
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est Père, cette alTirmalion repose sur lidentilé rcVile \ il n'y a pas là de
rapport anaIojj:ue à celui de linlcrieur au supérieur, parce qu'en Dieu il n'y

a rien d'universel ni de singulier. Ainsi, comme celte proposition est vraie

par elle-même : Le Ptrc est Dieu y de même celte proposition : Dieu est Père,

est vraie aussi par elle-même et fion par accident.

AKTICLC VII. — LES NOMS essentiels doivent-ils être ArPROPRIÉS AUX
PEnSONNES (1)?

1. Il semble que les noms essentiels ne doivent pas être appropriés aux
l)ersonnes. Car il faut éviter tout ce qui peut devenir funeste à la foi. Et

d'après saint Jérôme, quand on parle de la Trinité, si on ne surveille pas
l)ien ses paroles on ris(pie de tomber dans une bérésie. Or, en ai)propriant

à une seule personne ce qui est commun aux (rois, il y a danger de blesser

la foi, parce qu'on peut croire que ce qu'on dit d'une personne par appro-
prialinn ne convient qu'à elle seule, ou qu'elle lui eonvienl plutôt quaux au-

tres. Donc on ne doit pas approprier aux personnes des attributs essentiels.

2. Les attributs essentiels abstraits expi'iment formellement l'essence.

Or, une personne n'est pas la l'orme dune autre personne^ ,
puisqu'une

forme ne se distingue pas de son principe personnellement. Donc les attri-

buts essentiels, et surtout les attributs abstraits, ne doivent pas être appro-
priés aux personnes.

3. Ce qui est propre est avant ce qui est approprié. Car ce qui est propre

est de l'essence de ee qui est approprié. Or, les attributs essentiels sont,

suivant notre manient de eomprendre, avant les personnes, comme ce qui

est commun en général est avant ce qui est propre ou particulier. Donc les

attributs essentiels ne doivent pas être appropriés.

Mais c'est le contraire. Car lApôtredit; Aous pn'clioiis le Christ, la vertu

et la sagesse de Dieu (I. Cor. i, 2i).

CONCLUSION. — Il a été convenalilc pour mieux faire connaître les enseignements

de la foi que les noms essentiels fussent appropriés et aeconimodés aux personnes divi-

nes, soil i)ar voie de ressemblance, soit par voie de dissemblance.

Il faut répondre que pour l'exposition des enseignements de la foi il a

été convenable d'ai)pniprier aux personnes les attributs essentiels. Car,

qiioiipi'on ne puisse démontrer par la raison la Trinité des personnes,

comme nous l'avons dit (quest. xxxiï, art 1), cependant il est convenable

qu'on cbercbe à répandre sur ce mystère quelques lumières. Or, les attri-

buts essentiels nous sont rationnellement plus connus que les noms qui sont

propres aux personnes, parce que, d'après les créatures dont nous tirons nos

connaissances, nous. pouvons certainement arriver à la connaissance des
altiibuts essentiels, tandis que nous ne pouvons connaître par ce moyen
les propriétés personnelles, comme nous l'avons dit (quest. xxxii, arL 1).

Ainsi donc, comme nous nous servons des ressemblances ou des images

que nous trouvons dans les créatures pour nous faire une idée des person-

nes divines, de même nous avons recours aux attributs essentiels; etc'cst

(I) Quoique les aUriIju(s absolus «le la Divinitô

soionl romniuns aux (rois personnes. re|)en(liint

il y on a qu'on allriltueiui l'ère, «l'uulres au Tils,

d'autres au Sainl-Ksprit, par suite «l'un rerlain

ra|)p(>rl qu'ils ont avec rliamne «le ces per-

sonnes. Ainsi le Père est aiipelé dans l'Krri-

(urc {Kcrht. XXIV, 2l -.Creator ojnnium;
Jt^sus-CIirist (lit que c'est lui qui fait tontes dioses

i.loan. XIV, 10' -.Palrr in me manrns ipso fncit

opcra. Dans les synilioles on lui donne les nn'nies

noms : Palrem omnipolcntcm rrcatorcm eœli

<t tcrrœ. 1-e Fils est api>elé dans IKcrilure : Dei

ênpicnliaiProv.snv, /sVr/ri. xxiv, l),/>firir-

iut (I. Cor. I,2}i, parce que, comme le disent

les synilxdes, c'est par lui que tout a «'lé fait : Pcr
quem omnia fada sunt. Kniin rKcrilurc at-

trihuenu Sainl-l-sprit la difFusion «le la « liai it«' en

nous \liom. v,!); XV, T.O', notre sanrlili«alion et

tout cequi s'y rapporte (Kom.l. V, II. Tlie». llJ2).
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cette application des attributs essentiels aux personnes que nous appelons

appropriation. Or, les attributs essentiels peuvent nous faire connaître les

personnes divines de deux manières : l'' Par voie de ressemblance. Ainsi,

ce qui appartient à Pintelligence est approprié au Fils, qui procède de l'en-

tendement en tant que Verbe. 2" Par voie de dissemblance, et c'est ainsi que
la puissance, comme le dit saint Augustin, est appropriée au Père, parce

que, parmi nous, les pères étant ordinairement inférieurs, à cause de leur

vieillesse, on dit de Dieu le Père qu'il est tout-puissant, pour qu'on ne sup-

pose en lui rien de semblable.

Il faut répondre au premier argument, que les attributs essentiels ne
sont pas appropriés aux personnes comme s'ils leur étaient propres, mais
seulement pour mieux faire comprendre ce qu'est chaque personne, en
établissant, comme nous venons de le dire, des ressemblances ou des dis-

semblances. Il n'y a là aucun péril pour la foi, c'est au contraire un moyen
de rendre ses enseignements plus lumineux.

Il faut répondre au second, que si les attributs essentiels étaient appro-

priés aux personnes, de telle sorte qu'ils leur fussent propres, il s'ensui-

vrait qu'une personne aurait la forme de l'autre. Mais saint Augustin dit

qu'il n'en est pas ainsi {De Trin, lib. vi, cap. 2), et il montre que le Père

n'est pas la sagesse qu'il a engendrée, comme si le Fils était seul la sagesse,

de telle sorte qu'on ne puisse appeler sagesse que le Père et le Fils réunis

ensemble, et qu'on ne puisse donner ce nom au Père sans le Fils. Mais le

Fils est appelé la sagesse du Père, parce qu'il est la sagesse qui vient du
Père qui est la sagesse aussi. L'un et l'autre est la sagesse par lui-même,
et tous deux ensemble sont une seule et rnême sagesse. D'où l'on voit que
le Père n'est pas sage de la sagesse qu'il a engendrée, mais de la sagesse

qui est son essence.

Il faut répondre bm troisième, que quoique l'attribut essentiel soit, suivant

sa nature propre, antérieur à la personne, cependant, d'après notre manière
de concevoir, rien n'empêche qu'en tant que chose appropriée il ne soit

devancé par ce qui est propre à la personne. Ainsi, la couieur est posté-

rieure au corps en tant que corps, elle est cependant naturellement anté-

rieure au corps blanc considéré comme tel.

ARTICLE VIÏI. — LES SAINTS PÈRES ONT-ILS CONVENABLEMENT ATTRIBUÉ

AUX PERSONNES LES NOMS ESSENTIELS (4)?

1. Il semble que les saints Pères n'aient pas convenablement attribué

aux personnes les noms essentiels. Car saint Hilaire dit (De Trin. lib. ii) :

L'éternité est dans le Père, l'espèce ou la beauté dans l'image, l'usage dans
le don. Par ces paroles il désigne trois noms propres aux personnes, sa-

voir : le nom de Père, le nom limage, qui est un nom propre au Fils, comme
nous l'avons dit (quest. xxxv, art. 2), et le nom de don, qui est propre à
l'Esprit-Saint, comme nous l'avons vu (quest, xxxviii, art. 2j. Il désigne par

M) Abeilard avait avancé {Bern. Epist. ad (Joan. V). Porlans omnia verbo virtutis suœ
innocent II, ep. 19D) que la puissance n'est (//e6. i). La bonté n'est pas propre à l'Espnt-Saint,

pas appropriée au Père, la sagesse au Fils, la car i\ est dit daVère: Pater DomininostriJesu
bonté au Saint-Esprit, mais que ces attributs Christi,Paler misericordiarumet Deustotius
leur étaient propres. On pouvait lui répondre par consolationis (I. Cor. i). Et ailleurs : Apparuit
1 Ecriture

; car si la puissance était propre au benignilas ethumanitasSalvaloris nostriDei
Père il ne serait pas dit du Fils : Omnia pcr (Tti. m. La sagesse n'est pas propre au Fils, puis-

ipsum fada sunt et sine ipso factum est nihil qu'il est dit de l'Esprit-Saint qu'il est l'Esprit de
i^om. \). Qumcumque Pater fecerit, hœc et forceet de sagesse (îs.xi), et que saint Paul donne
l'ilius similiter facit .Sicut Pater suscitatmor. aussi au Père le nom de sage : Cognili soii sa-

I
tuos etvivificat, sic clFilius quosvultvivi/ïcat pienti Dec, pcr Jcsum Christum [Rom. xvi).
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appropriation trois attributs. Ainsi, il appioprie Vtternifé au Pore, Vespcce

ou la beauté au Fils, et Vusage ou la jouissance à TEsprit-Saint. Il semble

que ces appropriations soient contraires à la raison. Car Xiternité signifie

la durée de l'clre, \espèce est le principe de l'ôtre, et \' usage semble appar-

tenir à l'action. Mais l'être et l'action ne sont nulle part appropriés aux per-

sonnes. Donc il ne semble pas convenable que l'éternité, l'espèce et l'usage

leur soient appropriés.

2. Saint Autiusiin dit [De doct. christ, lib. i, art. 5) : Dans le Père est

l'unité, dans le Fils l'égalité, dans l'Esprit-Saint l'accord de l'égalité et de
l'unité. Il seml)leque ces appropriations ne soient pas non plus convena-

bles, parce (juune persoinic n'est pas dénommée lormellenient par ce qui

est attribué par appropriation à une autre. Car le Père n'est pas sage de la

sagesse ciiiiendrée, comme nous l'avc^ns dit (quest. xxxvii, art. 2 ad 1).

5Iais, comme saint Augustin l'ajoute lui-même, ces trois choses sont toutes

unes à cause du Père, elles sont toutes égales à cause du Fils, et elles sont

toutes unies entre elles à cause de l'Espril-Saint. Donc il n'est pas convena-
ble de les approprier aux personnes.

3. De même, d'après saint Augustin, on attribue la puissance au Père, la

sagesse au Fils, et la f)ontè à l Esprit-Saint. Il semble (|u'il y ait encore en
cela un inconvénient. Car la vertu appartient à la puissance, et la vertu est,

dans les saintes Ecritures, appropriée au Fils. Saint Paul appelle, par exem-
ple, le Christ la rerlu de Dieu (I. Cor. i, 21 . Et ailleurs la vertu est attribuée

à rEsi)rit-Saint. Ainsi, on lit dans saint Luc (Luc, vi, 10; : Cne vertu sortait

de lui, et il guérissait tout le monde. Donc la puissance ne doit pas être ap-

propriée au Père.

i. Saint Augustin dit encore {De Trin. lib. vi, cap. 10' : Il ne faut pas en-

tendre d'une manière confuse ce que dit l'Apôtre : De ////, par lui et en lui.

Il dit : de lui à cause du Père, par lui à cause du Fils, et en lui à cause do
lEsprit-Saint. Or, il semble qu il y ait encore quelque chose d'inconvenant
dans cette interprétation, parce que le mot <*«//// parait désigner la cause
finale qui est la première des causes. Donc le rapport de cette cause
devrait être approprié au Père, qui est le principe, qui ne procède d'aucun
autre.

S. On trouve encore la vérité appropriée au Fils, dans ce passage de saint

Jean : Je suis la voie, la vérité et la vie 'Joan. xiv, . De même il est appelé

par appropriation livre de vie dans ce verset du psaume (xxxix, 9} : Ln
tête du livre il a été écrit de moi. La glose, expliquant ces paroles,

dit qu'il s'agit du Père qui est la tête du Fils. Nous en dirons autant du
mot 7/// estyViii' à propos de ces paroles dlsaïe : I-^cce ego ad gcntes (Is. i.\v,

i)y la glose dit : C'est le Fils qui parle, lui qui a dit à Moïse : Je suis celui

qui suis. Or, il semble que ces noms soient propres au Fils, et qu'ils ne lui

soient pas appropriés. En effet, saint Augustin dit(^c ver. lielig. c;i\^. SC») : La
vérité est la ressemblance parfaite du principe dans laquelle il n'y a abso-

lument aucune différence. Il semble par là que ce nom soit propn^ au Fils.

Le mot livre de vie parait aussi lui être propre, parce qu'il exprime un être

qui procède d'un autre. Car tout livre est écrit par quelqu'un. Il en est de
même du mot qui est. Car si laTiiuité s'était adressée à Moïse, et lui eût dit;

Je suis celui qui suis, Moise aurait donc pu dire : Celui qui est Père, Fils et

Saint-Esprit ma envoyé vers vous. Et en allant plus loin il aurait pu dire

encore : Celui qui est Père, Fils et Saint-Esprit m'a envoyé vers vous, et

désigner par là une certaine personne. Alors c'eût été faux, parce qu'il

n'y a pas de personne qui soit Père, Fils et Saint-Esprit. Donc ce mot ne
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peut être commun à la Trinité, et il est par conséquent propre au Fila^

CONCLUSION. —Si on considère Dieu dans son être d'une manière absolue, Véter-

nité doit être appropriée au Père, l'espèce au Fils et Vusage à l'Esprit-Saint. Si on le

considère dans son unité, Vunité doit éti'e appropriée au Père, Végalité au Fils, et la

concorde à l'Esprit-Saint ; si on le considère comme cause, la puissance doit être appro-

priée au Père, la sagesse au Fils et la bonté à l'Esprit-Saint; si on regarde en lui le

rapport qu'il a avec les créatures, le Père est le principe duquel {ex quo)^ le Fils le

principe par lequel (jper quem) et l'Esprit-Saint celui dans lequel {in quo) toutes choses

ont été produites.

Il faut répondre que notre esprit n'arrivant à la connaissance de Dieu que
par les créatures, il est obligé de considérer Dieu suivant la manière dont il

connaît les créatures elles-mêmes. Or, quand nous étudions les créatures,

elles s'offrent à nous sous quatre aspects. En effet, on peut considérer une
chose : 1° d'une manière absolue, c'est-à-dire en tant qu'elle est un être quel-

conque ^
2** en tant qu'elle est une^ 3" suivant qu'il y a en elle une vertu

active, un principe de causalité quelconque; 4° selon le rapport qu'elle a
avec les effets qu'elle produit. Nous pouvons donc également considérer

Dieu sous ces quatre aspects. — 1° Si on le considère sous le premier rap-

port, c'est-à-dire, si on considère son être d'une manière absolue, nous de-
vons accepter l'appropriation qu'a faite saint Hilaire en attribuant Véternîté

au Père, Vespèce au Fils, et Vusage à l'Esprit-Saint. Car XéternUé, en tant

qu'elle signifie l'être qui n'a pas de commencement, a de l'analogie avec ce

qui est propre au Père, et qui consiste à être un principe qui ne procède pas
d'un principe ; Vespèce ou la beauté a aussi de la ressemblance avec ce qui est

propre au Fils. Car pour la beauté trois choses sont requises : Vintégrité ou
la perfection, parce que quand une chose a été détériorée, et qu'elle n'est

plus entière, elle devient laide; une proportion convenable, ou l'accord

entre toutes les parties ; et la clarté ou la splendeur, puisque toutes les choses
qui ont une couleur éclatante sont réputées belles. Ainsi, Vintégrité res-

semble à une des propriétés du Fils qui consiste à avoir en lui véritable-

ment et parfaitement la nature du Père. Saint Augustin exprime cette pen-
sée quand il dit que dans le Fils est la vie souveraine et parfaite {De Trin,

lib. VI, cap. 10).— Lapropor/eo?i ou l'harmonie de toutes les parties ressemble
aussi à une des propriétés du Fils, qui consiste à être l'image expresse du
jPère. Nous voyons en effet qu'on dit qu'une image est belle quand elle re-

présente parfaitement une chose, quand même cette chose serait laide.

Saint Augustin a encore indiqué cette idée quand il dit du Fils ; Qu'il y
a entre cette image et celui qu'elle représente un si grand accord et une
sgalité si parfaite, qu'elle ne diffère de lui d'aucune manière {loc. cit.),

louant à \dL splendeur, elle se rapproche de ce qui est propre au Fils comme
Verbe, puisqu'il est la lumière et la splendeur de l'intelligence, comme le

iit saint Jean Damascène {De fut. orth. lib. m, cap. 3). Saint Augustin in-

iique encore cette considération quand il dit : Il est le Verbe parfait, auquel
len ne manque, il est l'art du Dieu tout-puissant et sage qui renferme
3n lui-même la raison de tout ce qui vit. — Le mot usage a aussi de l'ana-

logie avec ce qui est propre à l'Esprit-Saint; pourvu qu'on prenne ce mot
îans un sens large, et que par user on entende aussi jow2r. Car, comme le

lit saint Augustin {De Trin. lib. x, cap. 11), user c'est mettre une chose à la

lisposition de la volonté, et jouir c'est s'en servir avec joie. L'usage par
oquel le Père et le Fils jouissent l'un de l'autre a donc du rapport avec ce
{ui est propre à l'Esprit-Saint en tant qu'il est amour. Et ce que saint Au-
gustin appelle dilection, délectation^ félicité, béatitude, saint Hilaire lui a

I. ' 23
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donné le nom d'usage. — L'usage dont nous jouissons a de la ressemblance

avecce qui estpropre à TEsprit-Saiiit, considéré comme un don. Saint Augus-
tin le montre quand il dit (ibid.): Dans la Trinité, lEsprit-Saint est la suavité

du Père et du Fils, qui se répand sur nous et sur les créatures avec une li-

béralité et une abondance infinie. On voit par là pourquoi Vétcrnitéy Vespèce et

Vusage sont appropriés aux personnes, tandis qu'on ne leur approprie ni

l'essence, ni l'action, parce que l'essence et l' action, en raison de ce qu'elles

sont communes aux trois personnes, n'ont aucune ressemblance avec ce

qui leur est propre. — 2" On peut considérer Dieu comme étant un et indi-

visible. C'est à ce point de vue que saint Augustin s'est placé pour appro-

prier Vunité au Père, VégalUé au Fils, et la concorde ou la connexion au
Saint-Esprit. Car il est évident que ces trois choses impliquent l'unité,

mais d'une manière différente. En effet, Vunîléj considérée dune manière
absolue, ne présuppose rien d'antérieur à elle. Elle est appropriée au Père,

parce que le Père ne présuppose aucune personne antérieure à lui, puis-

qu'il est le principe des autres personnes, et qu'il est lui-même sans prin-

cipe. L'égalité implique l'unité par rapport à un autre. Car on appelle

égal celui qui a la même quantité qu'un autre. C'est pour ce motif quo
l'égalité est appropriée au Fils qui est principe de principe, ou Dieu de
Dieu. La connexion implique l'unité de deux êtres. On l'approprie à lEs-

prit-Saint parce qu'il procède de deux personnes, et c'est dans ce sens

qu'il faut comprendre ce passage de saint Augustin : Que tous sont vn
à cause du Vèrc^égaux à cause du Fils, connexes à cause de lEsprit-Saint.

Car on attribue évidemment à un être ce qui existe primitivement en lui.

C'est ainsi qu'on dit que tous les êtres inférieurs vivent à cause de l'Ame vé-

gétative, parce que c'est dans celte Ame que se trouve primitivement la raison

delà vie. Or, l'unité existe avant tout dans la personne du Père, au point que
si, par impossible, on détachait de lui les autres personnes, il resterait tou-

jours un. C'est donc de lui que les autres personnes reçoivent l'unité. Mais

si on le séparait des autres personnes, légalité ne serait pas en lui. Elle

n'existe que du moment où l'on pose le Fils. C'est pour cela qu'on dit quo
tous sont égaux à cause du Fils, ce qui ne signifie pas que le Fils est

le principe de l'égalité du Père, mais que s'il n'était pas égal au Père on no
pourrait pas dire du Père qu'il est égal, puisque son égalité se rapporte

primitivement au Fils. Et si le Saint-Esprit est lui-même égal au Père, c'esl

du Fils qu'il tient son égalité. De même, si l'on faisait abstraction de 1 Es-

prit-Saint^ qui est le nœud ou le lien des deux autres personnes, on ne pour-

rait comprendre l'unité de connexion entre le Père et le Fils; c'est pour

cela qu'on dit que tous sont connexes à cause de l'Esprit-Saint. Car du

moment où on pose l'Esprit-Saint il y a dans les personnes divines un rap-

poi't de connexion. Et c'est de là que nous pouvons dire que le Père el

le Fils sont connexes. — 3" On peut considérer Dieu comme cause,

et on approprie alors aux personnes divines la puissance, la itagesst

et la bonté. Celte appropriation se fonde sur une raison de ressemblance

quand on s'arrête aux personnes divines, et sur une raison de dissem-

blance quand on regarde aux créatures. En effet, la puissance a la na-

ture du principe; elle ressemble donc au Père céleste qui est le principt

de toute la divinité. Mais elle diffère de ce que nous appelons père sur 1;

terre, parce (pie l'idée de vieillesse s'attache ordinairement à ce dernier. L:

sagesse ressemble au Fils céleste qui, en tant que Verbe, n'est rien autn

chose que le concept de la sagesse éternelle, mais elle diffère de ce qui

nous aiipelons fils sur la terre, paix'c que nous entendons par là quelqiru{|
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qui n'a pas encore beaucoup vécu. La bonté étant le motif et l'objet de
l'amour ressemble à l'Esprit divin qui est amour ^ mais elle est contraire à
l'esprit terrestre, qui a quelque chose de violent et d'impétueux dans l'im-

pulsion qu'il communique, d'après ces mots d'Isaïe : l'Esprit des forts est

comme un tourbillon qui renverse les murailles (Is. xxv, 4). — La vertu qui

est appropriée au Fils et au Saint-Esprit n'est pas la puissance d'une chose,

mais l'effet qui procède de cette puissance ; comme quand on dit d'un acte

vertueux qu'il est la vertu d'un agent. — 4° On peut considérer Dieu relati-

vement à ses effets, et on approprie alors aux personnes les trois expres-

sions : duquel {ex quo), par lequel (per quem), et dans lequel [în quo), La
préposition ex marque quelquefois le rapport de la cause matérielle qui

n'existe pas dans la Trinité. Elle désigne aussi le rapport de la cause effi-

ciente, qui convient à Dieu en raison de sa puissance active. C'est

pourquoi on l'approprie au Père, comme la puissance elle-même. La pré-

position joar désigne quelquefois la cause médiate, comme quand on dit que
l'artisan travaille par son marteau. Le mol par ainsi entendu n'est pas tou-

jours un nom approprié, il peut être le nom propre du fils, comme dans ce
passage de saint Jean : Tout a été fait par lui (Joan. i, 3). Ce qui ne veut pas
dire que le Fils est l'instrument, mais qu'il est un principe de principe (1).

D'autres fois cette préposition exprime le rapport de la l'orme par laquelle

l'agent opère. C'est ainsi que nous disons que l'ouvrier travaille par son
art. Par conséquent, comme la sagesse et l'art sont appropriés au Fils, de
même l'expression par lequel [per quem). La préposition c^a/zs (m) marque à

proprement parler l'état du contenant. Or, Dieu contient les choses de deux
manières: 4" Il les contient suivant leurs ressemblances, c'est-à-dire on
dit que les choses sont en Dieu selon qu'elles sont dans sa science. Alors,

le mot dans lequel {in quo) devrait être approprié au Fils. 2^ Il les contient

encore en tant qu'il les conserve par sa bonté, et qu'il les gouverne en les

menant à la fin qui leur convient. Dans ce cas le mot da7is lequel est appro-

prié à l'Esprit-Saint, comme la bonté elle-même. — Il n'est pas nécessaire

que le rapport de la cause finale, bien qu'elle soit la première des causes,

soit approprié au Père qui est le principe sans principe, parce que les per-

sonnes divines dont le Père est le principe ne se rapportent pas à lui

comme à leur fin, puisqu'elles sont toutes les trois la fin dernière de tous

les êtres, et qu'elles procèdent du Père par une procession naturelle qui

paraît plutôt appartenir à la nature de la puissance. — A l'égard des autres

mots, il faut dire que la vérité appartenant à l'intellect, comme nous l'avons

dit (quest. XVI, art. 4), elle est appropriée au Fils, mais elle n'est pas son
nom propre.* Car la vérité peut être considérée suivant qu'elle existe

dans l'inteUlgence ou qu'elle est dans l'objet (2). Par conséquent comme
l'intelligence et l'objet pris essentiellement sont des choses essentielles,

mais non personnelles, de même aussi la vérité. Mais saintAugustin définit la

vérité selon qu'elle est appropriée au Fils. — Le livre de vie signifie direc-

tement la connaissance, et indirectement la vie. Car, comme nous l'avons

dit (quest. xxiv, art. 4), ce livre est la connaissance que Dieu possède de ceux
qui doivent avoir la vie éternelle. C'est pourquoi cette expression est ap-

propriée au Fils, bien que la vie soit appropriée à l'Esprit-Saint, parce
que la vie implique un mouvement intérieur qui a de l'analogie avec ce qui
est propre à l'Esprit-Saint, comme amour. Etre écrit par un autre n'est

pas dans la nature d'un livre, comme livre, mais seulement comme œuvre

(i) Principium de principio. [2] Subjectivement ou objectivement.
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d'art. Getlo expression ne désigne donc pas une orijiine, ce n'est pas un
nom personnel, mais il est approprié à la persoimc du Fils.— Le mot qui est

lui est aussi approprié, non parsa signification propre, mais qw raison de ce qui

raccompagne. Car la parole de Dieu à Moïse figurait à l'avance la délivrance

du genre humain qui s'est faite par le Fils. Cependant si le mot qui est pris

relativement, on pourrait parfois le rapporter à la personne du Fils. Il devien-

drait par exemple un nom personnel, si on disait : Le Fils est l'engendré qui

est. Car on désignerait la personne aussi bien par là que par ces mots : Dieu
engendré. Mais en prenant ce mot daus un sens absolu il se rapporte à l'es-

sence. A la vérité le pronom celui (istc) semble grammaticalemeni se rapporter

à une personne déterminée, mais les grammairiens prennent pour une per-

sonnetoutobjetqu'on peut iiidiquer,quoiquecesobjets ne soient pasen réalité

des personnes. Ainsi, nous disons celte pierre, cet âne. Nous prouvons donc
grannnaticalement, en employant le mot Dieu pour exprimer l'essence

divine, y joindre ce même pronom démonstratif, daprcs ces paroles de

l'Exode : Celui-là est mon Dieu, je le glorifierai [Lx. xv, 2) (1),

QUESTION XL.

DES PERSONNES CONSIDÉRÉnS PAU UAPPOUT AUX RELATIONS OU AUX
PROPRIÉTÉS.

Nous avons maintenant à parler des personnes eonsidcrêes par rapport aux relations

ou aux propriétés. — A cet éjiard nous avons quatre questions à traiter : 1" La relation

est-elle la même chose que la personne? — t Les relations distinjzuenl-^'lles cl consti-

tuent-elles les personnes? — 3" En faisant par la raison abstraction des relations, les

personnes restent-elles distinctes? — 4" Halionnellement les relations présupiwsenl-

clles les actes des personnes ou réeiproqueininl?

AUTirXEl. — LA RELATION EST-ELLE LA MÊME CHOSE C>l'E LA TEnSONNE (2)?

1. Il semble que dans la Trinité la relation ne soit pas la même chose que
la personne. Car quand les êtres sont identiques, si l'on multiplie lun d'eux

on multiplie l'autre aussi. Or, il arrive que dans une même personne il y a

plusieurs relations; ainsi dans la personne du Tére il y a la paternité el la

spiration commune : il y a même pour deux personnes une seule relation ;

ainsi la commune spiration est dans lePérc et le Fils. Donc la relation n'est

pas la même chose que la personne.

2. D'après Aristole [Phys. lib. iv, te\t. 21), une chose ne peut exister en

elle-même. Or, larelation est dans la personne. On ne peut pas direqu'ellr

y est en raison de son identité, parce qu'alors elle serait aussi dans l'es

sence. Donc la relation ou la propriété n'est i)as en Dieu la même chose que
la personne.

3. Quand deux choses sont les mêmes, ce que l'on dit de l'une se dit de

l'autre également. Or, tout ce qui se dit de la personne ne se dit pas de la

propriétt'\ Car nous disons que le Père engendre, mais nous ne disons pas

que la paternité engendre. Donc la propriété n'est pas la même chose que la

personne.

Mais c'est le contraire. Car daprcs Boëce {LU), de hebd.)\9. chose qui est

{quod est) et celle par laquelle elle est [quo est) sont en Dieu une seule e!

même chose. Or, le Père est Père par sa paternité, et par conséquent W. Père

est la même chose que sa paternité. On prouverait par un raisonnenieni

(I) 3o nnis fjno nulle part rollc qnoslion n'n rtr (2) Col nrtirlo a x^rww Init «to ronil>aUro Ir<! rr

OUbsi l'aiTiulcnicnt traitOe iiuo ilaiib cet arliilo, rouis ilo Gilbert do la l'orrcc et ilo l'ia'|>OM;iv:JS'
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icmblahle que les autres propriétés sont la même chose que les personnes
lux quelles elles se rapportent.

CONCLUSION. — Les propriétés ou les relations sout dans les personnes, et ce sont

es personnes elles-mêmes.

Il faut répondre qu'à cet égard il y a différentes opinions. Les uns ont dit

[ue les propriétés n'étaient ni les personnes, ni dans les personnes {]). Ils se

ont fondés sur le sens du mot relation qui ne désigne pas ce qui existe

lans un autre être, mais plutôt ce qui a rapport à un autre sujet. Ils ont
lonc avancé que les relations étaient assistantes, et nous avons déjà exposé
3ur sentiment (quest. xxvni, art. 2). Mais comme la relation est dans la

Tinité une chose réelle, elle est par là môme l'essence divine, et l'essence

tant la même chose que la personne, comme nous Pavons dit (quest. xxxix,

\Yt 1), il faut de toute nécessité que la relation soit aussi identique à la per-

onne. — D'autres reconnaissant cette identité ont dit que les propriétés

talent à la vérité les personnes, mais qu'elles n'étaient pas dans les per-

onnes (2), parce qu'ils n'admettaient pas que les propriétés fussent en Dieu

i qu'ils ne voyaient en elles que de simples manières déparier (quest. xxxii,

irt. 2). Mais nous avons prouvé (ibid.) qu'il fallait admettre dans la Trinité des

)ropriétés. Il est vrai que ces propriétés n'ont qu'une signification abstraite

!t qu'elles ne sont que les formes des personnes. Mais comme il est dans la

lature de la forme d'exister dans le suppôt auquel elle appartient, on doit

lire que les propriétés sont dans les personnes et qu'elles sont néanmoins
es personnes de la même manière que nous disons que Pessence est en
)ieu et qu'elle est Dieu.

Il faut répondre au premier argument, que la personne et la > propriété

ont en réalité identiques, mais qu'elles diffèrent rationnellement. Il n'est

lonc pas nécessaire qu'en multipliant l'une on multiplie l'autre également.

Cependant il faut remarquer qu'en raison de la simplicité divine il y a deux
lortes de choses qui difiërent dans les créatures, et qui sont réellement

dcntiques en Dieu. Ainsi par là môme que la simplicité divine exclut toute

;omposition de matière et de forme, il s'ensuit que dans la Trinité l'abstrait

;t le concret sont identiques, comme la déité et Dieu. La simplicité divine

excluant la composition du sujet et de Paccident, il s'ensuit que tous les at-

ributs de Dieu sont son essence, que la sagesse et la vertu sont par là

nême identiques en lui, parce que ces deux attributs sont également dans son
îssence. D'après cette double raison d'identité, la propriété dans la Trinité

?st identique avec la personne. En effet, les propriétés personnelles sont une
nem'e chose avec la personne par la raison que l'abstrait et le concret sont

dentiques. Car elles senties personnes elles-mêmes subsistantes; ainsi la

)aternité est le Père lui-môme, la filiation le Fils, et la procession l'Esprit-

iaint. Quant aux propriétés qui ne sont pas personnelles, elles sont une
nême chose avec les personnes pour un autre motif, par la raison que tout

ittributde Dieu est son essence. Ainsi la spiration commune est une même
hose avec la personne du Père et la personne du Fils, non qu'elle soit une
>cule personne subsistant par elle-même, mais comme l'essence est une
lans les deux personnes, de môme cette propriété est une aussi, tel que
lous Pavons dit (quest. xxx, art. 2).

f

II

I

(I) Ce sentiment a ^l(' celui «lo Gilbert de la {2) Cette opinion fut celle de Prœposillvns, et il

orrée, qui disait que les propriétés nVlaiiiit jias l'avait adoptée f)our la raison qui lui avait lait

j

ans les personnes et qu'elles n'étaient (jnexté- nier les notions en prenant toujours l'abstra;t

I
ioures. 11 fut condamné au concile de Ivciuis, vt pour lo conciot (quest. xxsil).

fl revint de ses erreurs.'
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Il faut répondre au second, qu'on dit que les propriétés sont dans l'es-

sence par manière d'identité seulement, mais quand on dit qu'elles sont

dans les personnes par manière d'identité, on n'entend pas parler seule-

ment d'une identité réelle, mais encore de 1 identité quant au mode de si*

unification, do telle sorte qu'on dit que les propriétés sont dans les person-

nes, comme la forme est dans le suppôt auquel elle appartient. C'est ce qui

fait que les propriétés déterminent et distinguent les personnes, mais non
l'essence.

Il faut répondre au troisième, que les participes et les verbes notionnels

expriment les actes notionnels, et les actesapparliennent aux suppôts (i;. Or,

ies propriétés ne sont pas prises pour les suppôts eux-mêmes, mais pour les

formes des suppôts. C'est pourquoi ce mode de signification empêche que
les participes et les verbes notionnels leurservent de prédicats (2).

ARTICLE II. — LES PERSONNES SONT-ELLES DISTINGIÉES PAU LES RELATIONS (3}?

1. 11 semble que les personnes ne soient pas distinguées par les relations.

Car les êtres simples se distinguent par eux-mêmes. Or, les personnes sont

absolument simples. Donc elles se distinguent par elles-mêmes et non par

les relations.

2. Une forme ne se distingue que suivant son genre. Ainsi le blanc n'est

distingué du noir que suivant la qualité. Or, la personne désigne \\v\ indi-

vidu du genre de la substance. Donc les personnes ne peuvent être distin-

guées par les relations.

3. L'absolu est avant le relatif. Or, la première distinction est la distinc-

tion des personnes divines. Donc les personnes divines ne sont pas dis-

tinguées par les relations.

4. Ce qui présuppose une distinction ne peut être le principe premier do
cette distinction. Or, la relation présuppose la distinction, puisque la dis-

tinction entre dans sa définition. Car le propre dune relation c'est de se

rapporter à un autre être. Donc la relation ne peut être lo principe premii

qui établit une distinction dans la Trinité.

Mais c'est le contraire. Car Boi-ce dit [De Trin.) que la relation seule mul-
tiplie la Trinité des personnes divines.

CONCLl'SION. — Les personnes divines ou les hypostascs sont dislin^uccs par les

relations plutôt que par les origines.

Il faut répondre qu'à l'égard des êtres qui ont quelque chose de commun
il faut chercher un principe qui les distingue. Ainsi puisque les trois per-.

sonnes divines ont la même essence, il faut trouver quelque chose qui les

distingue entre elles et qui établisse leur pluralité. Or, dans les personnes

divines il y a deux choses suivant lesquelles elles diffèrent entre elles, Yori-

gine et la relation. Quoique ces deux choses ne diffèrent pas en réalité l'um

de l'autre, elles difièrent cependant quant h leur mode de signification. Cai

l'origine est exprimée par un acte, comme la génération, et la relation pai

une forme comme la paternité. — Il y a des auteurs qui voyant que la rela'

(\) Actinncs sunt 'suppotitorum : c'est un
axiome qui revient très-souvent dans la langue de

lecole. Il sii;niiie qu'on doit attribuer les aclious

ou les affections uon aux sulistances incomplètes

qui entrent dans la composition d'une personne
ou d'un suppôt, mais îi la personne ou au suppôt

lui-même.

(2) Les pnrfifipes notionnels tels que engen-
drant ou produitanl et les \erbes notionn. !s

comme cpçindrcr rt jiroduire se disent «les

proprirlôs personnelles, parce qu'ils signifient le

flc'tcs qui appartiennent au 5Ui)p6t. Ainsi nous 4î.

sons que le l'ère engendre, mais nous ne le dÏM
pas de la paternité.

(3 Le pape Innocent III s'est ainsi exprimé

concile de Lntran : Ilœc snnrta Trinitai St

rundum commnncm cttrntiam individua «

sccundum fctsonnirs proprictata di$rreto

Le XK concile de Tolède dit : In rrlniionr nr*

lonarum numcrusccrnitur,indivin>latfsrn
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lion est une conséquence de l'acte ont soutenu que dans la Trinité les hy-

postases se distinguent par l'origine (1), c'est-à-dire que le Père se distin-

gue du Fils en ce que l'un engendre et l'autre est engendré. Les relations

ou les propriétés, d'après leur système, manifestent conséquemment la

distinction des hypostases ou des personnes, comme dans les créatures les

propriétés manifestent les distinctions des individus qui sont produits par

les principes matériels. Mais cette opinion n'est pas soutenable pour deux
raisons. 1° Pour que deux choses soient distinctes, il faut que leur distinc-

tion repose sur quelque chose d'intrinsèque à l'une et à l'autre. Ainsi on
distingue les créatures par la matière ou par la forme. Or, l'origine d'une

chose ne peut rien déterminer qui lui soit intrinsèque. Elle indique seule-

ment d'où vient la chose, ou bien à quoi elle tend. Ainsi la génération exprime
pour ainsi dire le chemin qu'il y a du sujet engendré au sujet engendrant.

Il ne peut donc se faire que le sujet engendré et le sujet engendrant soient

distingués par la seule génération, mais il faut reconnaître dans celui qui

engendre et dans celui qui est engendré quelque chose d'intrinsèque qui les

distingue l'un de l'autre. Comme dans une personne divine il n'y a pas autre

chose que l'essence et la relation ou la propriété et que l'essence est commune
à toutes les trois, il n'y a pas d'autre moyen de les distinguer que la relation.

2° La seconde raison c'est que dans les personnes divines on ne doit pas
admettre une distinction comme si l'on partageait entre elles quelque chose
qui leur est commun, puisque l'essence qui leur est commune reste indi-

vise. Mais il faut que les principes de distinction rendent eux-mêmes les

choses distinctes. Ainsi les relations ou les propriétés distinguent ou cons-
tituent elles-mêmes les hypostases ou les personnes, en tant qu'elles sont

elles-mêmes des personnes subsistantes. Ainsi par là même que l'abstrait

et le concret sont identiques, la paternité est le Père, la filiation le Fils. Or,

l'origine ne peut par sa nature constituer une hypostase ou une personne,
parce que l'origine dans le sens actif marque la personne qui produit, et par
conséquent elle laprésuppose ; dansle sens passif c'est une naissance, elle in-

dique la personne produite, elle est comme le chemin qui mène à elle, mais
elle ne la constitue pas. — Il est donc mieux de dire que les personnes ou
les hypostases sont distinguées par les relations plutôt que par l'origine (2).

Car quoiqu'elles soient distinguées de ces deux manières, cependant elles

le sont antérieurement et plus spécialement par les relations, d'après notre

manière de comprendre. Ainsi le mot père signifie non-seulement la pro-
priété, mais encore l'hypostase ; mais le mot e^igendrant ne désigne que la

propriété, parce que le mot père exprime la relation distinctive et constitu-

tive de l'hypostase, tandis que le mo\ engendrantn'eyi^nmQ que l'origine qui
n'est ni distinctive, ni constitutive de l'hypostase.

Il faut répondre au premier argument, que les personnes sont elles-

suhslantiâ quxd enumeratum sit, non com- son discours 'au concile de Florence. La plupart
prehenditur. Le concile de Florence a égale- des théologiens ^admettent, mais ils distinguent

ment déclaré (sess. xviii) que la relation seule les relations secundum esse in, et les relations

multiplie les personnes, et il a posé lui-même ce secundum esse ad. Ils appellent jfecwndww esse
principe : Quod omnia indivinis sunt unum, in les relations considérées eu elles-mêmes, et se-
nisi obviet relationis oppositio. On voit que cnîidwm esse ad les relations considérées par rap-
la doctrine de saint Thomas sur ce point est celle port à d'autres. Suarez dit que les relations «e-
«les papes et des conciles. cundiimsuum esse ad constituent les personnes

<4' Ce sentiment est celui de Richard de Saint- et les distinguent ; mais le plus grand nombre des
V iitor et de saint Bonavenlure (l. Distinct. XXVi, théologiens disent que les relations les constituent
art.-l, quest. 3). et les distinguent secundum esse in. Saint Tho-

-) Ce sentiment de saint Thomas fut adopté mas est de ce sentiment, comme on peut le voir
par le cardinal Bessarion <iui le développa dans (art. 4,i.
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mêmes les relations subsistantes. Il ne n^pugnc donc pas h la simplicité

des personnes divines qu'elles soient distinguées par les relations.

Il faut répondre au second, que les personnes divines ne sont pas distin-

guées dans l'être dans lequel elles subsistent, ni dans quelque chose d'ab-

solu, mais seulement selon ce qu'elles ont de relatif^ c'est pourquoi la re-

lation suffît pour établir entre elles une distinction.

Il faut répondre au troisième, que plus la distinction est primitive et plus

elle se rapproclu; de l'unité. La distinction première doit donc être inlini-

ment petite, et c'est pour cela que la distinction des personnes divines doit

avoir pour principe ce qui distiniruele moins, c'est-à-dire la relalion.

Il faut répondre au quatriime, que la relalion présuppose la distinction

des suppôts quand elleest accidentelle. Si elle est subsistante elle ne la pré-

suppose pas, mais elle l'emporte avec elle. Car quand on dit qu'il est dans
la nature du relatif de se rapporter à autre chose, parcelle autre chose on
entend une chose corrélative qui n'est pas antérieure à lui, mais qui est

coexistante par nature.

AUTICLE 111. — SI LES nr.LATroNs étaient abstraites des personnes par

NOTRE entendement, LES IIYPOSTASES RESTERAIENT-ELLES ENCORE (1)?

î. Il semble qu'après avoir abstrait des personnes les propriétés ou les

relations, les hypostases resteraient encore. Car quand une chose ajoute à

une autre, on piuit comprendre encore celle-ci, tout en séparant d'elle celle

qui s'y est ajoutée. Ainsi l'homme se compose d'une qualité qu'on a ajoutée

à. l'animal, et on peut comprendre l'animal sans cette qualité qui est d'être

laisonnable. Or, la personne est à l'hypostase ce que l'homme est à l'ani-

mal. Car la personne; est l'hypostase ilistinfîuée par une piopriété qui ap-

l)artient à la dii^nité. Donc on peut abstraire de la personne sa propriété

persoimelle sans que l'hypostase s'évanouisse;.

2. Ce n'est pas la même raison qui fait que le Père est Père et qu'il est

quelqu'un (2). Car puisqu'il est Père par la palernilé, s'il était quoiqu'un par

la paternité aussi, il s'ensuivrait que le Fils dans lequel il n'y a pas pater-

nité ne serait pas quelqu'un. Donc en faisant abstraction delà paternité à

l'égard du Père, il persévère encore à être quelqu'un, c'est-à-dire à être une
hypostase. Donc en abstrayant delà personne la propriété personnelle, l'hy-

postase reste.

3. D'après saint Augustin {De Trin. lib. v, cap. G), dire de la première
personne de la sainte Trinité qu'elle est non engendrée, ce n'est pas la

même chose que de dire qu'elle est Père. Car si elle n'eût pas engendré le

Fils rien n'empèclierait d(; dire qu'elle est non engendrée, mais on ne pour-

rait dire que la paternité est en elle. Donc en faisant abstraction de la pa-

ternité, l'hypostase du Père reste encore en tant que non engendrée.

Mais c'est le contraire. Car saint llilaire (WKDe Trin. lib. iv): Le Fils n'a

que sa qualité de né. Il est donc Fils par sa naissance, et si l'on fait en lui

abstraction delà filiation, l'hypostase du Fils ne subsiste plus. On peut faire

le même raisonnement à l'égard des autres personnes.

CONCLUSION. — En faisant abstraction totale des propriétés, il n'y a que l'essence

qui reste, les personnes ne subsistent plus; si l'on fait formel Ionien 1 abstraction des

propriétés qui ne sont pas personnelles, les personnes restent; mais si Ton fait abs-

traction formellement des propriétés personnelles, les hypostases ne restent plus.

Il faut répondre qu'il y a deux sortes d'abstraction. L'une qui consiste à

abstraire luniversel du particulier; ainsi l'animal de l'homme. L'autre qui

(^) Cet nrlirlo ost un forolluiiT «les luY'CiMcnls, (2) Ali(Hiis.

ou iilutol il en osl le ilocloiiiniiiciîl. *"»,
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abstrait la forme de la matière. C'est ainsi que l'esprit abstrait la forme du
cercle de tout objet matériel qui le représente aux sens. Il y a cette diffé-

rence entre ces deux sortes d'abstraction que dans la première le sujet du-
quel se fait l'abstraction s'évanouit. Faites en effet dans l'homme abstraction

de l'être raisonnable, vous n'avez plus dans votre esprit l'idée d'homme, il

ne vous reste plus que celle d'animal. Au contraire, quand on abstrait la

forme de la matière, la forme et la matière restent l'une et l'autre dans l'es-

prit. Ainsi en abstrayant la forme du cercle de l'airain qui est la matière

dont il est fait, il nous reste dans l'esprit l'idée du cercle et l'idée de l'airain

comme distinctes l'une de l'autre. Quoique dans la Trinité il n'y ait ni uni-

versel, ni particulier, ni forme, ni matière en réalité, cependant quant au
mode de signification on trouve quelque chose de semblable, et c'est à ce

point de vue que saint Jean Damascène se place quand il dit {De orth, fid.

lib. ni, cap. 6) que la substance est ce qu'il y a de commun, et Ihypostase

ce qu'il y a de particuher. — Donc s'il s'agit de la première sorte d'abstrac-

tion, c'est-à-dire de celle qui consiste à abstraire l'un de l'autre le général et

le particulier, du moment où l'on fait abstraction des propriétés, l'essence

commune reste dans l'çsprit, mais il n'en est pas de même de l'hypostase

du Père qui est quelque chose de particulier. Mais s'il ne s'agit que de la

seconde sorte d'abstraction, de celle qui abstrait la forme de la matière, en
faisant abstraction des propriétés qui ne sont pas personnelles, le concept

des hypostases et des personnes reste. Ainsi en abstrayant du Père sa qua-
lité de non engendré ou de spirant, son hypostase ou sa personne reste. ^—

Mais si l'esprit faisait abstraction de la propriété personnelle, le concept de
Ihypostase s'évanouirait. Car on ne considère pas les propriét^és person-

nelles comme s'étant adjointes aux personnes divines de la môme manière
qu'une forme s'unit à un sujet qui lui est préexistant. Mais elles portent

avec elles-mêmes leurs suppôts, puisqu'elles sont elles-mêmes des person-

nes subsistantes. C'est ainsi que la paternité est le Père lui-même. L'hypos-

tase signifie dans la Trinité quelque chose de distinct, puisque l'hypostase

est une substance individueUe. Les relations étant ce qui distingue et ce

qui constitue les hypostases, il faut donc que quand on fait abstraction des

relations personnelles, les hypostases s'évanouissent. — A la vérité, comme
nous l'avons observé dans l'article précédent, il y en a qui soutiennent

que les hypostases ne sont pas distinguées par les relations, mais unique-

ment par l'origine (1), de telle sorte que le Père est une hypostase parce
qu'il ne procède pas d'un autre, et le Fils parce qu'il vient d'un autre par
voie de génération. Les relations sont dans ce système des espèces de pro-
priétés qui appartiennent à la dignité et qui adviennent pour constituer la

nature de la personne. C'est ce qui les fait appeler personnelles. En faisant

abstraction de ces relations, les hypostases, concluent-ils, restent, mais non
les personnes. — Or, il ne peut en être ainsi pour deux raisons : d° Parce
que les relations distinguent et constituent les hypostases, comme nous
lavons montré. 2° Parce que toute hypostase d'une nature raisonnable est

une personne, comme on le voit par la définition de Boëce, qui dit que la

personne est une substance individuelle d'une nature raisonnable. Par con-
séquent, pour avoir une hypostase (2) et non une personne, il faudrait abs-

{\) Saint Thomas revient au sentiment de Ri- sonnable , tandis que la personne l'est nécessaire-

cbard de Saint-Victor et de saint Bonaventure nient. Mais comme en Dieu et dans toute nature
qu'il tientàcombattresousunnouveaupointde vue. -intellectuelle, on ne peut faire abstraction de l'iu-

(2) Le mot hypostase revient ici au mot sup- telligence ou de la raison, il s'ensuit que l'bypos •

pôt, et il y a entre le suppôt et la personne cette lase se confond nécessairement avec la personne,
différence, c'est que le suppôt peut n'être pas rai- et qu'il n'y a pas lieu de les distinguer.
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traire de la nature sa qualité d'être raisonnable, et ne pas se contenter

d'abstraire de la personne sa propriété.

Il faut répondre au premier argument, que la personne n'ajoute pas à

l'hypostase une propriété absolument dislinctive, mais une propriété dis-

tinctive qui appartient à la dignité. Car il faut prendre ici le tout au lieu

de la seule diflérence. Or, la propriété distinctive appartient à la dignité

selon qu'on considère la personne comme subsistant dans une nature rai-

sonnable. Ainsi en abstrayant de la personne cette propriété distinctive

I hypostase ne reste plus (1). Mais clic subsisterait si l'on enlevait à la nature

son caractère d être raisonnable; car la personne aussi bien que l'hypos-

tase est une substance individuelle. C'est ce qui fait que dans la Trinité la

relation distinctive est de l'essence de l'un et de l'autre.

11 faut répondre au second, que le Père par sa paternité n'est pas seule-

ment Père, mais qu'il est personne, et qu'il est quelqu'un ou hypostase. H
ne s'ensuit cependant pas que le Fils ne soit pas quelqu'un ou une hypos-

tase, pas plus qu'il ne s'ensuit qu'il ne soit pas une personne.

Il faut répondre au troisième, que l'intention de saint Augustin n'a pas été

de dire que l'hypostase du Père reste non engendrée quand on fait abstrac-

tion de la paternité ; comme si Tinnascibilité constituait et distinguait l'hy-

postase du Père. Car il ne peut en être ainsi, puisque le mot non engendré

n'a rien de positif, et qu'il n'exprime qu'une négation, comme il le dit lui-

même (2). Mais il parle en général, parce que tout ce qui est non engendré
n'est pas père. Par conséquent en faisant abstraction de la paternité, il ne
reste pas dans laTrinité l'hypostase du Père en tant que distincte des autres

personnes, mais seulement en tant que distincte des autres créatures,

comme le comprennent les juifs.

ARTICLE IV.—CONCEVONS-NOUS LES ACTESNOTIONNELS AVANT LES PROPRIÉTÉS (3,?

i . 11 semble que nous comprenions les actes notioiniels avant les propriétés.

Car le Maitre des sentences dit (lib. i, dist. 27) que le Père est toujours Père,

parce qu'il a toujours engendré le Fils. 11 semble par là que la génération

soit dans notre esprit antérieure à la paternité.

2. Toute relation présuppose dans l intellect l'objet sur lequel elle est

fondée comme l égalité présuppose la quantité. Or, la paternité est une
relation fondée sur la génération. Donc la paternité présuppose la génération.

3. Ce que la génération active est à la paternité, la naissance Test à la

filiation. Or, la liliation présuppose la naissance, puisque le Fils n'est Fils

que parce qu'il est né. Donc la paternité présuppose la génération.

Mais c'est le contraire. En effet la génération est une opération de la per-

sonne du Père. Or, la paternité constitue la personne du Père. Donc la pa-

ternité est rationnellement antérieure à la génération.

CONCLUSION. — L'origine ou l'acte nolionnel considéré passivement précède l.i re-

lation ou propriété des personnes qui en procèdent; mais considéré activement il pré-

cède la relation non personnelle de la personne d'où provient la procession.

Il faut répondre que d'après ceux qui disent que les propriétés ne dis-

tinguent pas et ne constituent pas les hypostases, mais qu'elles les manifes-

{{) Parce que cette propriété est de l'essence trinrclic do Constanlinople a ou raison do sVx»

con-sculomont (le !a personne, njais encore de lliy- primer ainsi au concile de Florence (sess. \\\);

postase subsistante dans une nature intellectuelle. Divina pcrsona consliluilur ex divindsub'
(2' Il y a cependant des théologiens qui soutien- slantid et ex proprietate personali. Le xi»

ront que 1 innascibilité constitue la personne du concile de Tolède a dit rgalemenl dans sa profi*s-

Père. C'est le sentiment de Vasqucz (Di$p. CLix, slon de foi : (Juod divinœ persono' ad iniirctn

cap. !)), mais ce sentiment n'est pas très-suivi. suiit Pater ad Filium, Fi'.'iuj ad Patitin >';'«-

yô) Cet article nous fait comprendre que le pa- rituisanclus ad uirosque.
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tcnt après qu'elles sont déjà distinctes et constituées , on doit dire absolu-

ment que les relations sont, d'après notre manière de comprendre, une
conséquence des actes notionnels, de telle sorte qu'on peut dire absolument
du Père qu'il n'est Père que parce qu'il engendre. — Mais en supposant,

comme nous l'avons fait, que dans la Trinité les relations distinguent etcons-

tituent les hypostases, il faut établir cette distinction, c'est qu'il y a deux sortes

d'origine, l'une active et l'autre passive. Dans le sens actif, l'origine signifie

Pacte notionnel de la génération qui appartient au Père, et l'acte notionnel de
la spiration qui est attribué au Père et au Fils. Dans le sens passif, elle signifie

l'acte notionnel de lanaissance qui est attribuée au Fils et celui de la procession

qui est attribuée à l'Esprit-Saint. Or, les origines prises dans ce dernier sens
sont absolument antérieures dans notre esprit aux propriétés même person-
nelles des personnes qui procèdent, parce que l'origine passive marque un
rapportàlapersonnequelapropriétéconstitue.Pareillementdansle sens actif

l'origine est rationnellement antérieure à la relation non personnelle (1) de
la personne d'où provient la procession. Ainsi l'acte notionnel de la spiration

précède, selon notre manière de concevoir, la propriété relative commune
au Père et au Fils, qui, comme nous l'avons dit, n'a pas reçu de nom. — Mais

la propriété personnelle du Père peut être considérée sous un double as-

pect : 4° Comme simple relation, et elle est rationnellement postérieure à

l'acte notionnel, parce que la relation, en tant que relation, a l'acte pour
fondement. 2° Comme relation constitutive de la personne ^ il faut alors que
la relation soit conçue antérieurement à l'acte notionnel, comme on conçoit

la personne qui agit avant de concevoir son action (2).

Il faut répondre au premier argument, que quand le Maître des sentences
dit du Père, qu'il est Père parce qu'il engendre, il entend par le mot de
Père la simple relation, mais non la personne subsistante. Car dans ce der-

nier sens on devrait dire plutôt qu'il engendre parce qu'il est père.

Il faut répondre au second, que cette objection repose sur la paternité

considérée simplement comme relation, mais non comme relation consti-

tutive de la personne.
Il faut répondre au troisième, que la naissance est un rapport qui mène à

la personne du Fils. Elle précède dans notre esprit la filiation dans le sens
qu'elle est constitutive de la personne du Fils. Mais la génération active

signifie un acte qui procède de la personne du Père, et c'est pourquoi elle

est rationnellement antérieure à la propriété personnelle du Père,

QUESTION XLI.

DES PERSONNES CONSIDÉRÉES PAR RAPPORT AUX ACTES NOTIONNELS.

Nous avons à nous occuper ensuite des personnes étudiées dans leur rapport avec
les actes notionnels. — A cet égard six questions se présentent : 1" Faut-il attribuer

aux personnes les actes notionnels ? — 2" Les actes notionnels sont-ils nécessaires ou
volontaires ? — 3" D'après ces actes la personne procède-t-elle de rien ou de quelque
chose?—4" Ya-t-il en Dieu une puissance à l'égard des actes notionnels ?—5" Que signi-

fie cette puissance ?—6" Les actes notionnels peuvent-ils s'étendre à plusieurs personnes ?

ARTICLE I. — DOTT-ON ATTRIBUER AUX PERSONNES LES ACTES NOTIONNELS (3) ?

4. Il semble qu'on ne doive pas attribuer aux personnes les actes no-

(\) Les relations personnelles sont celles qui ne que saint Thomas admet que la relation constitue

conviennent qu'à une personne, comme la pater- la personne secundum este in.
nité, la filiation, etc. Les relations non personnel- (3) Le concile de Latrau a lui-même attribué
les sont celles qui conviennent ^ plusieurs per- aux personnes divines dos actes notionnels. Ainsi
sonnes, comme la spiration active. il dit : Pater generans, Filius nascens, Spiri-

l2* On voit j)ar le développement de cet article tus sanctus proccdens. Et ailleurs : Est Palcr



3G4 SOMME THÉOLOGIQIE DE SAINT THOMAS.

tionncls. Car Boisée dit {llb. de Trin.) que tous les genres, du moment oii

ils servent de prédicat à la Divinité, se transforment dans la suhstanec di-

vine, à l'exception de ce qui est relalif. Or, l'action est un des dix genres (1).

Donc si on attribue à Dieu une action, elle se rapportera à son essence et

non à sa notion.

2. Saint Augustin dit [De Trin. lib. v, cap. 4 et 5) : Tout ce qu'on dit de
Dieu se rapporte à la substance ou à la relation. Or, ce qui a rapport à la

substance est exprimé par des attiibuts essentiels, et ce qui a rapport à
la relation par les noms des personnes et les noms des propriétés. Donc
on ne doit pas attribuer aux personnes des actes notionnels indépendam-
ment de ces noms.

3. Le propre de l'action est dimpliquerde soi une passivité quelconque.
Or, (l;uis laTi'inité nous ne supposons aucuïie passivité. Donc nous ne de-

vons pas non plus y supposer des actes notioiuiels.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin d'il {Lih.de fid. ad Pet.]: Le
piopre du l*ére est d'avoir engendré le Fils. Or, la génération est un acte»

l)onc il faut reconnaître dans la Trinité des actes notionnels.

CONCLUSION. — il fnut nrccssai renient allribuor aux personnes divines des acte*

notionnels pour connaître leur rani: d'oritzine.

11 faut répondre que dans les personnes divines la distinction se prend
de l'origine. L'origine ne peut être convenablement désignée que par des
actes. C'est pourquoi il a été nécessaire d'attribuer aux personnes des actes

notionnels pour exprimer leur rang d'origine ou l'ordre selon lequel elles

procèdent.

11 faut répondre au premier argument, que toute origine est désignée
par un acte ipu^lconque. Or, on peut ri'connaitre en Dieu deux espèces
d'origine. L'une par laciuelle les créatures procèdent de lui; elle est com-
mune aux trois personnes. C'est pourquoi les actions qu'on attribue à Dieu

pour désigner cette pnx^ession se; rapportent à l'essence. L'autre est lapro
cession d'une personne d'une autre personne. Les actes qui désignent

l'ordre de cette seconde espèce d'origine sont appelés notionnels, parce
i|ue les fiotions des personnes sont les rapports qu'elles ont entre elles,

comme nous l'avons dit ((|uest. xxxiii, art. 3).

11 faut répondre au second^ que les actes notionnels diffèrent des relations

des iKM'sonnes rpiaiit au mode de signilleation seulement, mais qu'en réa-

lité ils sont absolumeiit la même chose. C'est ce qui fait dire au Maitre des
sentences (lib. i, dist. 2()), que la génération et la naissance signifient sous
d'autres noms la paternité et la filiation. Pour comj>reiidre cette proposition

il faut remarquer que c'est par le mouvement que nous connaissons qu'une
chose vient d'une autre. Car quand le mouvement vient à modifier la dispo-

sition d'un être, il est évident que cet accident provient d'une cause ijuel-

conquc. L'action, selon lacception primitive du mot, implique pour ce motif

1 origine d'un mouvement. En effet, comme on appelle passivité, passion^ le

nn^uvement quand il est dans un mobile qui l'a reçu d'un autre, de même
on donne le nom d'at/Zo/i à l'origine du mouvement, c'est-à-dire au mou-
venuMit qui part d'un être pour arriver à un but déterminé. Or, si Ion fait

abstraction du mouvement, l'action n implique» plus qu'un ra])port d'ori-

gine, selon lequel l'action procède d'une cause ou d'un principi» jiour tendre

quiqfncrnt.niiusqui gi(]Tiilur,Spirtlii.<:^nnc- Hi Les «li\ genres «lotit il est ni qnesli'>n sont

tua (/Ml proccdit [) id. de Sum. Trin. il /id. les ili\ «aléptirios ;
dans l"i'miiiii'ra(ii>ii niiAiislolo

Cittli. iii C. damnamus]. en fait Inrlion est pinet'e au nonvii'>ni<> ranp ri la

|iUi<>i(Mi est un dcriiiii (rufcty s«cl il.tai). i .
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au terme produit par ce principe. Ainsi donc, comme dans la Trinité il n'y

a pas de mouvement, l'action personnelle de celui qui produit la personne

n'est rien autre chose que le rapport du principe à la personne qui en
émane. Ces rapports sont les relations elles-mêmes ou les notions. Et puis-

que d'une part nous ne pouvons parler des choses divines et intelligibles

qu'à la manière des choses sensibles, auxquelles nous empruntons nos

connaissances, et que d'une autre part dans les choses sensibles, par là

même qu'elles sont mues, les actions et les passions se distinguent des re-

lations qui en sont la conséquence, il a donc fallu exprimer les rapports des

personnes par leurs actes et l'exprimer par leurs relations sans que ces

deux genres d'expression se confondent. De là on voit clairement que les

actes et les relations sont en réalité la même chose, mais qu'ils diffèrent

quant à leur mode de signification.

Il faut répondre au troisième, que l'action implique passion quand l'action

exprime l'origine d'un mouvement. Mais ce n'est pas ainsi que nous enten-

dons le mot action en parlant de la sainte Trinité. Nous ne supposons en elle

aucune passion, seulement nous employons grammaticalement le passifpour

nous soumettre aux formes du langage. C'est ainsi que nous disons du Père

qu'il engendre et du Fils qu'il est engendré.

ARTICLE II. — LES ACTES NOTIONNELS SONT-ILS VOLONTAIRES (1)?

i. Il semble que les actes notionnels ne soient pas volontaires. Car saint

Hilaire dit (Lib. de Synod. can. xxv) : Le Père n'a pas obéi à une nécessité

de sa nature en engendrant son Fils.

2. Saint Paul dit : // nous a transportés dans le royaume du Fils de son

amour {Coloss, i, 13). Or, la dilection appartient à la volonté. Donc le Fils a

été engendré volontairement par le Père.

3. Rien n'est plus volontaire que l'amour. Or, l'Esprit-Saint procède du
Père et du Fils en tant qu'amour. Donc il en procède volontairement.

4. Le Fils procède de l'intelligence en tant que Verbe. Or, tout Verbe pro-

cède de celui qui parle par la volonté. Donc le Fils procède du Père par la

volonté et non par la nature.

5. Ce qui n'est pas volontaire est nécessaire. Si le Père n'a pas engendré

le Fils par la volonté il semble donc s'ensuivre qu'il l'a engendré par

nécessité, ce qui est contraire à ce que dit saint Augustin {Lib. ad Oros.

quaest. 7).

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit dans le même livre que le

Père n'a engendré le Fils ni par la volonté, ni par nécessité.

CONCLUSION. — Les actes notionnels ne sont volontaires que d'une volonté con-

comitante.

Il faut répondre que quand on dit qu'une chose est ou qu'elle est faite par
la volonté (2), cette proposition peut s'entendre de deux manières : i"" L'a-

blatif peut ne désigner qu'une simple concomitance. Par exemple, je puis

dire que je suis homme par ma volonté, c'est-à-dire parce que je veux être

homme. Dans ce sens on peut dire que le Père a engendré le Fils par sa

volonté, comme il est Dieu par sa volonté, ce qui signifie qu'il veut être Dieu

(I) Eiinomius prétendait que les processions di- themasit. Le me concile de Tolède a dit dans le

vines étaient volontaires, et il partait de là pour niémesens : Quicumque Filium Dei Dominum
j
établir de l'inégalité entre le Père et ic Fils, entre nostrum Jesum Christum juxlà deitatem, et

le Fils elle Saint-Esprit. Saint Hilaire a condamné jSpiritum sanctum esse Paire minorem asse-
formellcmcnt cette hérésie en ces termes ( De rueril et gradibus separaveril, crealuramquc
Synod.) : Siquisvolu7ilate Dei,tanquàmunum. esse dixcrit : anathema sit.

,
'

'

^quid de crealuris,FHmm factum dicat, ana- (2) Esse vcl fieri voluntate.
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et qu'il veiil engendrer son Fils. 2" L'ablatif peut exprimer un rapport de

principe. Ainsi on dit que l'ouvrier travaille par sa volonté, parce que sa

volonté est le principe de son travail. On ne peut pas dire en ce sens que
Dieu le Père a engendré son Fils par sa volonté, mais on doit dire qu'il a

ainsi produit les créatures. De là saint Hilaire dit {De Sijnod. lib.) que si

quelqu'un avance que le Fils a été lait comme l'une des créatures par la

volonté de Dieu, qu'il soit anathéme. — La raison en est que la volonté et la

nature dilTérent 1 une de l'autre en tant que cause. En effet la nature n'agit

que pour une seule fin déterminée, tandis que la volonté n'est pas ainsi res-

treinte. Car l'effet est toujours semblable à la forme par laquelle l'agent le

l)roduit. Or, il estévident ([u'une chose ne peut avoir qu'une forme naturelle

etque c'est cette forme qui fait son être. C'est pourquoi tout être produit natu-

rellement quelquechosc qui est tel que lui. Mais la forme par laquellela volonté

agit n'est pas seulement une, elle esiaucontraire multiple, cl samulliplicité est

en raison du nombre des divers points de vue de l'esprit. Ainsi ce qu'on fait

volontairement n'est pas tel qu'est l'agent, mais tel qu'il le veut et tel qu'il le

comprend. La volonté est donc le principe des choses qui peuvent être d'une

manière ou d'une autre, tandis que la nature est le principe de celles qui ne

peuventêlre qued'une seule manière. Or, ce qui peut exister de diverses ma-
nières répugne tout à fait à la nature divine et ne peut convenir qu'aux choses

créées, parce que Dieu est par lui-même l'être nécessaire, tandis que les créa-

tures ont été faites de rien. —C'est pour cela que les ariens, voulant

faire du Fils une créature, avancèrent que le Père a engendré le Fils par

sa volonté suivant que la volonté désigne un principe d'action. Pour nous,

nous devons dire que le Père a engendré le Fils non par la volonté, mais
par la nature. De là saint Hilaire dit(Lî7;. de Stjnod.) : La volonté de Dieu

donne la substance à toutes les créatures, mais la naissance parfaite qui

résulte d'une substance impassible et qui n'est pas néi^ a donné au Fils sa

nature. Car tout dans la création est tel que Dieu l'a voulu : le Fils né de Dieu

subsiste au contraire tel qu'c^st Dieu lui-même.

Il faut répondre au premier argument, que le passage allégué a pour
objet de combattre ceux qui n'admettaient pas mêine dans le Père une vo-

lonté concomitante à la génération du Fils et qui disaient qu'il l'avait en-

gendré par nature, sans que sa volonté y eût pris aucune part, comme il

nous arrive de souffrir contrairement à cette volonté, par une nécessité de
notre nature, la mort, la vieillesse et d autres maux semblables. Il est évi-

dent que saint Hilaire a voulu surtout réfuter cette opinion. Car il dit au
même endroit : Le Pèiv n'a pas engendré le Fils sans le vouloir, il n'y a pas
été contraint, forcé par une nécessité de sa nature.

Il faut répondre au second, que l'Apôtre nomme le Christ le Fils de la di-

lection de Dieu pour exprimer la surabondance infinie de l'amour que Dieu

a pour lui. Mais ces expressions ne signifient pas que l'amour est le prin-

cipe de la génération du Fils.

Il faut répondre au troisième, que la volonté étant une nature, elle s'at-

tache à certaine chose natuiellement: ainsi la volonté de 1 homme tend

naturellement au bonheur. De même Dieu se veut et s'aime naturellement.

Mais à l'égard des autres objets sa volonté est libre de préférer l'un

à l'autre, comme nous l'avons dit (quest. xi\, art. 3). Or, l'Esprit-Sainl

procède, comme amour, en tant que Dieu s'aime lui-même. H procède
donc naturellement quoiqu'il procède de la volonté.

H faut répondre au (juairicme, que Joutes les conceptions intellectuelles

peuYcntsc ramener aux premiers principes qu'on comprend nalurcUemeiiU^
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Or, Dieu se comprend naturellement lui-même, et par conséquent la con-

ception du Verbe divin est naturelle.

Il faut répondre au cinquième, qu'une chose peut être nécessaire d'une

nécessité intrinsèque et d'une nécessité extrinsèque. On distingue deux
sortes de nécessité extrinsèque. La première existe quand le sujet est sou-

mis à une cause extérieure qui le contraint; cette nécessité devient alors de
la violence. La seconde est le résultat de la cause finale. Ainsi on dit qu'une
chose est nécessaire par rapport à la fin quand sans elle la fin ne peut exis-

ter ou du moins être heureusement atteinte. La génération divine n'est pas
nécessaire d'une nécessité extrinsèque, parce que Dieu n'existe pas en vue
d'une fin et que la contrainte ne peut s'exercer sur lui. On appelle néces-

saire intrinsèquement ce qui ne peut pas ne pas être. C'est ainsi que l'exis-

tence de Dieu est nécessaire, et c'est aussi de cette manière qu'il est néces-

saire que le Père engendre le Fils.

ARTICLE IIL — LES actes notionnels sont-ils produits de quelque chose (d )?

\. Il semble que les actes notionnels ne soient pas produits de quelque

chose. Car si le Père engendre le Fils de quelque chose, c'est ou de lui-

môme ou de quelque autre. S'il l'engendre de quelque autre, puisque ce

qui engendre est dans celui qui est engendré, il s'ensuit qu'il y a dans le

Fils quelque chose d'étranger au Père. Ce qui est contraire à ces paroles de
saint Hilaire(Z)e Trin, lib. vu), que dans les personnes divines il n'y arien de

divers, ni rien d'étranger. Si le Père engendre le Fils de lui-même, l'être

qui engendre, s'il est permanent, reçoit pour son prédicat ce qui est engen-
dré. Ainsi nous disons que l'homme est blanc parce que l'homme reste, tout

en passant d'une autre couleur à la couleur blanche. Il faut donc ou que le

Père n'existe plus après que le Fils est engendré, ou qu'il soit Te Fils, ce qui

est faux. Donc le Père n'engendre pas de quelqu'un son Fils, mais de rien.

2. Ce dont un être est engendré est le principe de sa génération. Si le

Père engendre le Fils par son essence ou par sa nature, il s'ensuit donc que
l'essence ou la nature du Père est le principe du Fils. Ce n'est pas le prin-

cipe matériel, puisque dans la Trinité il n'y a pas de matière. C'est donc une
sorte de principe actif, comme celui qui engendre est le principe de celui

qui est engendré. Il suit de là que l'essence engendre, ce que nous avons
réfuté (quest. xxxix, art. 3).

3. D'après saint Augustin {De Trin, lib. vu, cap. 6), les trois personnes ne
sont pas de la même essence, parce que l'essence n'est pas autre chose que
la personne. Or, la personne du Fils n'est pas autre chose que l'essence

du Père. Donc le Fils n'est pas de l'essence du Père.
'4. Toute créature est sortie du néant. Or, le Fils est appelé dans les saintes

Ecritures une créature. Car l'écrivain sacré lui fait dire par la bouche de la

Sagesse : Je suis sortie de la bouche du Très-Haut et je suis née avant toute

créature (Eccles. xxiv, 5). Et plus loin : J*ai été créée dès le commencement
et avant les siècles. Donc le Fils n'a pas été engendré de quelque chose,

mais de rien. Nous pouvons faire le même raisonnement sur l'Esprit-Saint.

Car il est dit de lui : Le Seigneur a dit en étendant le ciel et en établissant

la terre sur ses bases et en créant l'esprit de Vhomme en lui (Zach. xii, 1}..

Et ailleurs : C'est moi qui ai formé les montagnes et créé l'esprit (Amos^ iv,

43) (2).

'/Il Cet article est une réfutation de Calvin, qui ceux, en un mot, qui ont nié la consubstantialité

prttendu que le Fils n'était pas Dieu de Dieu du Verbe ou de i'Esprit-Saint.

ot qu'il n'était pas de la substance du Père, il at- (2) Au lieu du mot xpiritum qui est dans les

taquo également les ariens, Macédonius et tous 70, la Vulgale se sert du mot ventum.
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Mais c'est le co/iZ/Y/ïre. Car saint Aufzuslindit (//T;. r/^ Fid. ad Petr. lib. i,

cap. \) : Le Fore seul a engondro de sa nature et sans comnieneement un

Fils qui lui est égal.

CONCLUSION. — Puisque le Fils de Dieu, son propre et véritable fils, a été ena^ndré

non de rien, mais de toute la substance du Perc, les actes nolionnels sont nécessaire-

ment produits de quelque chose.

Il faut répondre que le Fils n'a pas été engendré de rien, mais de la subs-

tance (lu l*ére. Nijus avons prouvé (quest. xxvii, art. 2; quest. xxxiii,

art. 2 et 3) que la paternité, la filiation et la naissance sont proprement et

véritablement en Dieu. Or, il y a entre la izénéralion véritable par laquelle

un père produit son liis, et la labricalion d un ouvrage par un ouvrier, cette

diflérence, c'estque l'ouvrier fait son meuble, par exemple, avec du bois ou
avec toute autre matière extérieure, tandis (]ue l'homme engendre son fils

de lui-même. Mais comme l'ouvrier tire de la matiéi^e l'objet qu il fabrique,

de même Dieu tire du néant ce qu il produit, comme nous le verrons

(quest. xi.v, art. 1). Ce n'est pas qu'il tasse de rien la substaticedela chose,

mais il la tire de lui tout entière , sans que rien n'existe préalable-

ment. Si le Fils procédait du Père comme existant de rien, il serait parla

même au IVre ce que l'œuvre est à l'artisan, et il est évident qu'on ne pour-

rail, à proprement |)arler, doîiner à cette |)rocession le nom de filiation ; il

ne lui conviendrait qu(* par analogie. On est donc forcé d'admettre, que si

le Fils de Dieu procédait du Père, comme existant de rien, il ne serait

pas son véritable et propre Fils. Ce qjii est opposé à ces paroles de saint

Jean : Pour que nous soyons en Jvsus-Christ son nrifahlcFiis (Joan. i, ult. 20;.

Donc le vrai Fils de Dieu ne procède pas de rien ; il n'a pasélécréé, mais il a

été seulemcMit engendré. — Si l'on dit quelqui'l'ois que les fils de Dieu ont

été faits de rien, c'est une métaphore fondée sur la ressemblance plus ou
moins éloignée qu'il y a entre eux et le véritable Fils de Dieu. Ainsi quand
on |>arl(» du Fils de Dieu au sens propre et naturel, on dit qu'il est Fils uni-

(pie, comme dans ce passage de saint Jean : Le l'ils unique qui est dans le

sein du Père l'a iui-7)H^me raconté (Joan. i, 18). Quand on donne aux hommes
U^ nom de fils adoptifs^ en raison de la ressemblance (piils ont avec lui, on

dit par métaphore (ju il l'st le premier-né. Ainsi saint Paul dit : Ceur qu'il a
connus par sa presciencCyH lésa aussiprédestinispourC'treconformesà Pimage
de son l'ih^ afin qu'il fût le premier-né entre plusieurs frères [Hom. vm, 20).

Il faut donc (jue le Fils de Dieu soitengendré de la substance du Père, mais
dimeautrii manière que le Fils de Ihomme. Car dans la génération humaine
il y a une j^arlie de Gi substance de celui qui engendre qui passe dans la

substance de celui qui est engendré, tandis que la nature divine est indivi-

sible. Il faut donc que le Père, en engendrant le Fils, ne fasse pas passer en
lui une partii' de sa nature, mais qu'il lui c(mimuni(pie sa nature tout en-

tière, et qu'il n'y ait entre eux d'autre distinction que celle qui ivsuUe de

l'origine, comme nous l'avons dit (quest. xr, art. 2).

Il faut ré[)ondre au premier argument, que quand on dit que le Fils est

né du IV're (1), la préposition r/r imiicpie que» le princijie qui etigendri' est

consubstantiel à lètre qu il produit, mais l'Ile ne signifie pas (ju il en est le

principe matériel. Car ce qui est produit de la matière (2), se fait par la trans-

formation de l'être qui en est le princijie. Or, l'essence divine n'est pas

translormable, puisqu elle n'est pas susc»'ptible de revêtir une autre forme

que celle qu'elle possède.

0) t>e pâtre. DemaUrid.
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il faut répondre au second, que quand on dit que le Fils est engendré de
l'essence du Père (1), d'après le Maître des sentences (5 dist, 1 Sent.)^ cette

proposition exprime le rapport d'un principe actif. Il développe ainsi sa

pensée : Le Fils est engendré de l'essence du Père, c'est-à-dire du Père qui

est essence (2), suivant ces paroles de saint Augustin {De Trin, lib. xv,

cap. 13) : Quand je dis que le Fils est né de l'essence du Père, c'est comme
si je disais qu'il est né du Père qui est essence. Mais le sens de cette propo-
sition ne semble pas être par là même suffisamment développé. Car nous
pouvons dire que la créature vient de Dieu qui est essence, et nous ne pour-
rions pas dire qu'elle procède de l'essence de Dieu. Il faut donc ajouter que
la préposition de indique toujours la consubstantialité. Ainsi nous ne disons
pas d'une maison qu'elle est de celui qui la construit (3), parce qu'il n'est pas
sa cause consubstantielle. Mais toutes les fois qu'il y a consubstantialité

nous pouvons dire d'une chose qu'elle est d'une autre (4), soit que celle-ci

en soit le principe actif, comme quand on dit que le Fils vient du Père (5; ;

soit qu'elle en soit le principe matériel, comme on dit qu'un marteau est de
fer (6) ; soit qu'elle en soit le principe formel, comme dans les êtres dont
les formes sont subsistantes. C'est ainsi que nous pouvons dire qu'un ange
est de la nature intellectuelle (7). C'est dans ce sens que nous disons que
le Fils est engendré de l'essence du Père (8) , en tant que l'essence du Père
qui est communiquée au Fils par la génération subsiste en lui.

Il faut répondre au troisième, que quand on dit : Le Fils est engendré de
l'essence du Père (9), on ajoute quelque chose dans le but de ménager la

distinction qui existe entre l'un et l'autre ; mais quand on dit que les trois

personnes sont de l'essence divine (10), on n'a rien à ajouter dans le même
l3ut, et c'est ce qui étabUt une différence entre ces deux propositions.

Il faut répondre au quatrième, que quand on dit : La Sagesse a été créée;

on peut entendre par là non la sagesse qui est le Fils de Dieu, mais la sa-

gesse créée que Dieu a donnée aux créatures. Car on lit dans l'Ecclésiaste :

// Va créée et Va répandue sur toutes ses œuvres (Ecoles, i^ 9). Il n'y a pas
de répugnance à admettre que dans le même passage l'Ecriture parle de la

sagesse engendrée et de la sagesse créée, parce que celle-ci est une parti-

cipalion de l'autre. On peut aussi entendre ces paroles de la nature même
que le Fils a revêtue, de telle sorte que ces mots : J'ai été créée dès le com-
mencement et avant les siècles, signifient : J'ai été vue à l'avance unie à la

créature. On peut dire encore qu'on l'appelle tout à la fois sagesse créée et

sagesse engendrée, pour nous donner une idée du mode de la génération

divine. Car dans la génération, ce qui est engendré reçoit la nature de celui

qui engendre,' ce qui est une preuve de perfection. Dans la création celui

qui crée reste immuable, mais celui qui est créé ne reçoit pas la nature de
celui qui crée. On dit donc du Fils qu'il est tout à la fois créé et engendré
pour que par la création ou désigne l'immutabilité du Père et par la généra-
tion l'unité de nature dans le Père et le Fils. Telle est l'interprétation que saint

i
Hilaire donne de ce passage {De Stjnod. can. v). Les autorités citées ensuite

dans l'objection ne se rapportent pas à l'Esprit-Saint. Il ne s'agit dans ces

passages que de l'esprit créé qui se prend tantôt pour le vent, tantôt pour

{\) DeessentiâPatris. {^] De ferro.

(2) De Paire essenliâ. (7) De naturâ intellecluali.

(5) De œdi/icalore. (8| De essenliâ Palris.
(4) De aliquo. '

(9i De essenliâ Palris.
(a) De Paire. {iO) De essenliâ divind.

I. 2-1
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l'air, tantôt pour le souille de riiommo, tantôt pour lame et en général pour

toute substance invisible.

ARTICLE IV. — Y A-T-IL EN DIEU PUISSANCE A l'ÉGARD DES ACTES

NOTIONNELS (1)?

1. Il semble qu'en Dieu il n'y ait pas puissance à Tégard des actes no-

tionncls. Car toute puissance est active ou passive. Or, cette puissance

ne pourrait être ni active ni passive. Car il n"y a pas en Dieu de puissance

passive, comme nous l'avons prouvé (quest. \xv, art. 1). La puissance ac-

tive ne peut existei* dans une personne par rapporta une autre, puisque les

personnes divines n'ont pas été faites ou ciéées, comme nous l'avons dit

(art. précéd.}. Donc en Dieu il n'y a pas p\iissance à légard des actes no-

lion nels.

2. La puissance se rapporte au possiWe. Or, les personnes divines ne
sont pas du nombre des pt)ssii>l('s, mais du nombre des choses nécessaires.

Donc on ne doit pas admettre (ju'il y a en Dieu puissance relativement aux
actes ncjtionnelsdaprès lesquels les p<'rsonnes divines procèdent.

3. Le Fils pmcèdi' comme V«'i1k', et le Veibe est la conception de l'enten-

dement; l'Esprit-Saint pnn'c'de comme amour, et l'amour appartient à la vo-

lonté. Or, en Dieu la puissance se rapporte aux elTets, mais non à l'inlelli

^eiiee et à la volonté, comme nous l'avdiis dit (quest. \\v, art. 1 ad 3,. Doue
on ne doit pas dire qu'il y a en Dieu puissajice relativement aux actes

notion nels.

Mais c'estle contraire. Car saint Augustin dit (^o;^^ ^faxim.\\h. m, cap. 1):

Si Dieu le Père n'a pas pu engendrer un Fils qui lui est égal, où est donc s;i

(«iule-puissance.-* Donc il y a en Dieu puissance relativement aux actes no-

lionnels.

CONCLUSION. — Puisque dans la Trinité il y a di^ actes notionnels, il faut bien.

<|u'il y ail |)tii>san(('(|{' K^ produire; de telle sorte <iue le Père ait la puissaiiee d'eniien*

iJrer le Fils, et tjue le IVre cl le Fils aient la j)uis>anec de produire FEspril-Snal.

Il laul ré|X)ndre que du moment où Ton reconnaît dans la Trinité des ac-

tes nolioimels, il lauf admettre une puissance d'où ces actes découlent, |)uis-

(|u'u lie puissance n'est rien autre chose (jue h principe d'un acte. Ainsi puisque
nous conq)reiK)ns \v. Père comme le prin(ii)e de la génération, le Père et le

Filseomme le princijMî de la spiration, nous sommes contiuints d'attribuer

au Père la puissance d'engendrer, et au Pèie et au Fils celle de spircr. Cai- la

puissance d'iMigeiulrer m* signifie (|ue la viTtu par laipielle le générateur

engendre, et tout générateur est nécessairement doué pour engendrer d'une
vertu quelconque. Il faut donc admettre dans tout être qui engendre la puiî

sance d'engendrer, conmie dans tout èli-e «jui spire la puissance de produii

cet acte.

Il faut répondre au premier argument, que comme d'ai>rès les actq
notionnels une |H'rsonne ne procède pas en tant (jue créée, th- même U
puissance à l'égard des actes notionnels ne se rap|X)rte pas en Dieu à une|>er-

soiiue (\[\\ a été faite ou créée, mais seuh ment à une pers(»nne qui procède.

Il faut ié[)ondre au sccondy quelejxissible, selon qu'il est opposé au néces-

saire, est une conséquence de la puissance passive qui n'existe pas en Dieu.

Il n'y a donc ixnir la Divinité rien de possible en ce sens. Il n'y a pour v\V

d'autre possible que celui qui est contenu sous I idée de nécessité. Ainsi on

(l) Los ncnn'nnn"; ont «lit (jiio Www n**iiouvait lo pouvoir Av j>roi?iiirr Ir Sainl-F.spril. Col arli

avoir 110 l ils, et Sabollius lui :i ii>fiKi' l'u.ili'iiu'nt rl«' i^st nm' nfiililioii doiiltr ilmililc iTriiit
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peut donc dire que comme il est possible que Dieu existe, de même il est

possible que le Fils soit engendré.

Il faut répondre au troisième, que la puissance signifie le principe. Le
principe suppose nécessairement une distinction entre lui et le terme qui en

procède. Or, à l'égard de Dieu il y a deux sortes de distinction, l'une qui

est réelle, et l'autre qui n'est que rationnelle. Dieu est réellement distingué

par son essence des choses dont il est le principe créateur, comme une per-

sonne est réellement distinguée de celle dont elle est le principe suivant un
acte notionnel. Mais en Dieu l'action ne se distingue de l'agent que ration-

nellement, parce qu'autrement l'action ne serait en Dieu qu'un accident.

C'est pourquoi, relativement aux actions d'après lesquelles il y a des choses

distinctes qui procèdent de Dieu, soit essentiellement, soit personnel-

lement , on peut attribuer à Dieu une puissance qui ne soit rien autre

chose qu'un principe. Ainsi donc, comme nous reconnaissons en Dieu
la puissance de créer, de même nous pouvons reconnaître la puis-

sance d'engendrer et de spirer. Mais le comprendre et le vouloir ne sont

pas des actes qui désignent la procession d'une chose distincte de Dieu

essentiellement ou personnellement. Par conséquent, par rapport à ces

actes il n'y a pas lieu d'admettre qu'il y ait en Dieu puissance, sinon d'après

notre manière de comprendre et de nous exprimer qui fait que nous don-

nons une signification différente à l'intellect et au comprendre en Dieu, quoi-

que le comprendre de Dieu soit son essence qui n'a pas,de principe (1).

ARTICLE V. — LA PUISSANCE d'engendrer signifie-t-elle la relation

ET NON l'essence (2)?

\. Il semble que la puissance d'engendrer ou de spirer exprime la rela-

tion et non l'essence. Car la puissance exprime le principe, comme sa défi-

nition le prouve. Ainsi la puissance active est appelée le principe d'agir,

comme on le voit {Met, lib. v, text. 17). Or, le principe dans la Trinité se dit

notionnefiement à l'égard de la personne. Donc la puissance signifie non
l'essence, mais la relation.

2. En Dieu pouvoir et faire ne sont pas des choses qui diffèrent. Or, la

génération exprime la relation. Donc il en est de même de la puissance

d'engendrer.

3. Tout ce qui signifie l'essence est commun aux trois personnes. Or,

la puissance d'engendrer n'est pas commune aux trois personnes, mais
elle est propre au Père. Donc elle ne signifie pas l'essence.

Mais c'est le contraire. Car comme Dieu peut engendrer le Fils, de même
il le.veut (3). Or, la volonté d'engendrer signifie l'essence. Donc la puissance
d'engendrer la signifie aussi.

CONCLUSION. — La puissance d'engendrer signifie principalement et directement
l'essence divine, mais elle ne signifie qu'indirectement la paternité et la relation.

{\) Ainsi Pentendre et le vouloir peuvent se

prendre en Dieu essentiellement ou notionnelle-

ment. Dans le premier sens ils ne désignent pas

ia procession d'une chose distincte de Dieu es-

sentiellement ni processionnelleraent. Mais dans
le second sens, l'entendre est Pacte de la généra-

lion et le vouloir l'acte delà spiration. A l'égard de

ces actes on peut admettre une puissance eu Dieu.

(2) Raymond LuUe avait avancé que les trois

personnes divines sont tellement unies qu'aucune
d'elles ne peut rien faire intrinsèquement sans les

(litres
;
par conséquent que le Père ne peut en-

:Ondrer sans que le Fils n'engendre. Le pape In-

nocent III a ainsi condamné cette erreur (De,

sum. Trin. et fid. cath.) : Firmiter credi-

mus et simpliciter confitemur quod.....

Pater à nullo, Filius à Pâtre solo, Spirilus
sanctus pariter ah utroque : absque initia

semper, ac sine fine, Pater generans, Filius

nascens,Spiritus sanctus procedens, consub-

stantiales.

(5) Il le veut d'une volonté concomitante qui

implique un rapport de complaisance à l'égard de

l'objet, mais non d'une volonté antécédente qui

implique le rapport du principe avec ce qui ca

est l'effet.
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H faut répondre qu'il y a des Uioologions qui ont dit que la puissaniv

d'enpendrer signifie en Dieu la relation. Mais il ne peut en Otre ainsi. Car

dans (ont atreiit on appelle proj»rt'Fn«'nl puissance la vimMii par laquelle il atril.

Or, tout ee qui punluit urje eliuse par son aelion la produit semblable

à la foime par laquelle il agit. C est ainsi que l'homme engendré ressemble

à eelui qui l'engendre sous l(^ rapport de la natuiv liumaiii(\ parée que
c'est en vertu de cette nature que le père donne naissance au iils. La puis-

sance gùnérative consiste donc dans ce qui établit une ressemblance entre

celui qui engendre et celui qui est eiiizeridré. Or, le Fils de Dieu lessembleà
son l'ère qui l'engendre sous le rapport de la nature divine. Doue cette na-

ture est dans le Père la puissance généralive. De là saint Ililaire dit {lye

Trin. lib. v) : Ea naissance de Dieu ne peut pas ne pas comprendre celte

nature de laquelle elle emprunte toute sa perfection; ce qui ne vient pas

d'autre part (|ue de Dieu ne peut pas être autre chose que Dieu. Il faut donc
dire avec le Maître des sentenœs (lib. i, disl. 7) (pie la puissance d'engendrer

signifie princii)alement l'essi^nct» divine, mais non pas seulement la

relation. — On m- doit pas dire non plus cpi elh^ signifie l'essence en tant

qu'elle est identique avec la relation vi qu'elle exprime également ces deux
choses. Car, (piojtpie la

j

' !é soit considén-e comme la forme du I*é?'e,

elle esleependsuif une pi , |H^rsoniielle ipii i^sl a la personne tlu Pèro

ce que la forme individuelle esta un individu créé. Or, dans les créatures

la forme individuelle constitue la personne qui engcMidre, mais elle n'est

pas la vertu par hupielle le générateur engendre. Car alors il faudrait dire

que Socrate engendre Socratc. On ne peut donc pas non plus considérer la

paternil»'" comme la vertu par laquelle le Péiv engendre, mais comme la

ibrme qui cr)nslilue sa pei*sonnaliie, puisqu autrement il faudrait dire que
le Père engendn* le Père. Mais ce qui fait que le Père engendre c'est la nature

«livine dans laquell*' il sassimil»' le Fils. C'est en ce sens que saint Jean

Damascène dit {Dcorth. fui. lib. i, cap. 18) que la génération estloMivre de
la nature, parce qu'elh* se rapporte^ non à c»lui (|ui engendre, mais à ce qui

fait qii'il engendre. Ainsi donc la puissanct? d engendrer signifie direclo-

ment la nature divine, mais iridireclement la relation.

Il faut rép«iu(lre au premier argument, (pie la puissance ne signifie pas
la n^lalion même du princi|x*, autrement (ile serait du genre de la relation.

Mais (^Ile signifie le principe, non pas dans le sens qu'on a]>pelle princip»^ U tut

agent, mais dans le sens qu'on appelle ainsi la ciiose par laquelle I jiticnt

agit. Or, l'agent se distingue de l'acte qu'il priKluit, comme K» générateur
se distingue de l'être engendré. Mais ce qui fait (Migeudrer le l

' ur

lui est commun avec l'être qu'il (MigiMulre, et cette communauté cm ml
plus parfaite que la génération est plus parfaite elle-ni("'nie. Parconsé'queni.

la gt'uérafion divine étant la plus parfaite, ce qui fait eFig<Midrer î !;i-

teur lui doit être commun avec l'engendré non-seulcMiieiit s|x''cili.,... ... nt,

comme dans k^a cn''atures, mais encore numériquement. Donc en disant

que l'essence divine (»st le principe par Itvpiel le Père engendre, il ne suit

pas de là que fessiMK^iMlivine soit distinguée, comme il s ensuivrait si l'on

disait que fc^ssence divine engendre (1).

Il faut répondre au spcnnrf^ (pio comme la puissance d'engendrer est la

même chose (pir la génération, de même l'essiMiee divine (»sl en realil<"

identi(pie avec la paternité et la génération, mais elle s'en distingue» ration-

nellement.

il) Ollc Hcriiiorc i>m»>o<ition prise «l«m la rUiirnr de» lernirti srr.iil Ih't.'Iujiic.
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Il faut répondre au troisième, que quand nous disons puissance d'engen-

drer, le mot puissance s'entend d'une manière directe, et la génération

d'une manière indirecte, comme quand on dit l'essence du Père. Ainsi,

considérée par rapport à l'essence qu'elle signifie, la puissance d'engen-

drer est commune aux trois personnes, et considérée par rapport à la

notion qu'elle exprime elle est propre à la personne du Père.

ARTICLE VI. — (JN ACTE NOTIONNEL PEUT-IL S'ÉTENDUE A PLUSIEURS

PERSONNES (1)?

\. Il semble qu'un acte notionnel puisse s'étendre à plusieurs personnes,

de telle sorte qu'il y ait dans la Trinité plusieurs Fils, plusieurs Esprits.

En effet, quiconque a la puissance d'engendrer peut engendrer. Or, le Fils

a la puissance d'engendrer. Donc il peut engendrer. Puisqu'il ne peut

s'engendrer lui-même il peut donc engendrer un autre Fils
;
par conséquent

il peut y avoir dans la Trinité plusieurs Fils.

2. D'après saint Augustin [Cont. Maxim, lib. m, cap. 12) : Si le Fils n'a

pas engendré un créateur, ce n'est pas qu'il ne l'ait pas pu, mais c'est parce

qu'il ne l'a pas voulu (2).

3. Dieu le Père est plus puissant pour engendrer qu'un père qui a été

créé. Or, un seul homme peut engendrer plusieurs fils. Donc Dieu égale-

ment, surtout quand on considère qu'en engendrant son Fils il n'a point

affaibli sa puissance.

Mais c'est le contraire. Car en Dieu l'être et le possible ne font qu'un. S'il

était possible qu'il y eût plusieurs Fils il y en aurait plusieurs. Par consé-

quent il y aurait en Dieu plus de trois personnes, ce qui est une hérésie.

CONCLUSION. — Dans la Trinité il n'y a qu'un seul Père, qu'un seul Fils, qu'un
seul Esprit-Saint.

Il faut répondre que, comme le dit saint Athanase {în Symbol.)., il n'y a
dans la Trinité qu'un seul Père, qu'un seul Fils et qu'un seul Esprit-Saint.

Ce qui peut se prouver de quatre manières. 4« D'après les relations par
lesquelles les personnes se distinguent exclusivement. Car puisque les

personnes divines sont les relations elles-mêmes subsistantes, il ne pour-

rait y avoir dans la Trinité plusieurs Pères ou plusieurs Fils sans qu'il n'y

eût aussi plusieurs paternités et plusieurs filiations. Ce qui ne pourrait

être d'ailleurs qu'autant que ces relations seraient matériellement dis-

tinctes. Car les formes d'une même espèce ne se multiplient que par la

matière, et en Dieu il n'y a pas de matière. Il ne peut donc y avoir dans la

Trinité qu'une seule filiation subsistante, comme il ne pourrait y avoir

qu'une seule blancheur subsistante. 2« D'après le mode des processions.

En effet. Dieu.comprend tout et veut tout par un seul et môme acte absolu-
ment simple. Il ne peut donc y avoir qu'une personne qui procède en tant

que Verbe, et c'est son Fils, et il ne peut y en avoir qu'une qui procède comme
amour, et c'est l'Esprit-Saint. 3" D'après lemode de procéder. Les personnes
procèdent naturellement, comme nous l'avons dit (art. 2 huj. quaest. ad 3
et 4). Or, la nature est toujours une dans ses opérations. 4° D'après la per-
fection des personnes divines. Car le Fils étant parfait il doit contenir en
lui toute la filiation divine (3) ;

par conséquent il doit être unique. On peut
faire le même raisonnement à l'égard des autres personnes.

(\) L'Ecriture, les conciles et toute la tradition (2) Saint Augustin se demandant pourquoi le

proclament qu'il n'y a en Dieu qu'un seul Père, Fils n'engendre pas, répond que ce n'est pas par
qu un seul Fils et qu'un seul Esprit-Saint et qu'il impuissance, mais c'est parce qu'il ne veut pas, et
ne peut y en avoir plusieurs. Saint Thom^as en il ne veut pas parce qu'il y aurait contradiction,
donne ici les raisons. (5) Saint Augustin prouve contre les mani-
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Il faut répondre au premier argument, que quoiquon doive accorder

absolument que le Fils a la puissance du Père, cependant on ne doit pas

admettre que le Fils a la puissance d'engendrer (potenfiam generandi^ si

ce gérondif est pris à l'actif de telle sorte que la proposition signifie qui* le

Fils a pouvoir pour engendrer. Ainsi, quoique l'être du Fils soit le même
que celui du Père, il n est cependant pas possible de dire du Fils qu'il est

le Père, à cause de la notion qui entre dans cette phrase. Si on prend le

gérondif au passif, on peut dire que le Fils a cette puissance (potentiam ge-

nerandi)^ c'est-à-dire qu'il peut être engendré. La proposition sera encore

vraie si on fait de ce mot le gérondif dun verlxî impersonnel, parce qu'elle

signifie qu'il y a dans le Fils la puissance d'être engendré par une autre

personne.

Il faut répondre au serond^ que par ces paroles saint Augustin n'a pas
voulu dire que le Fils pourrait engendrer un Fils, mais seulement que s'il

n'engendrait pas ce nVlait pas impuissance de sa part, comme nous le

verrons (quest. \i.ii, art. 6 ad 3}.

Il faut répondre au troisième, que Dieu étant immatériel et parfait il no
peut se faire, pour les raisons que nous venons de donner [in corp. art.\

qu'il y ait en lui plusieurs Fils. Par conséquent s'il n'y en a pas plusieurs,

ce n'est pas à cause de l'impuissance du Père.

QUESTION XLH.

DE l'Égalité et db la ressemblance réciproques des personnes
DIVINES.

Nous avons ensuite à nous occuper du rapport que les personnes ont entre elles.

Ces rapjKjrls comprennent : 1" ri'};alité el la ressemblance, 2" la mission. — Sur le

premier |)<)i ni six questions se présentent : 1" L'égalité existe-l-elJe entre les person-

nes divines? — 2" La jH^rsonne qui proccde est-elle éternelle comme son princijx;? —
3" Y a-t-il un ordre dans les personnes divines? — \" Les personnes divin»'< "•

elles égales en grandeur ? — 5" Lune d'elles e^l-elle dans l'autre?— 0" Sonl-cll

en puissance ?

ARTICLE I. — V A-T-U. l'CAI.lTK KNTRE LES PEnSONNES DIVINES (l)?

1. Il semble qu'il n'y ait pas égalité entre les personnes divines. Car

l'égalité n'existe qu'autant qu'il y a même quantité, comme le dit Aris-

tote {Met. 11 b. v, text. 20). Or, dans les personnes divines il n'y a ni la

quantité continue intrinsèque qu'on a])pelle grandeur, ni la quantité extrin-

sèque qu'on appelle lieu et temps. Il n y a pas non plus égalité entre elles

d'après la quantité discrète (2), parce que deux p(TSonnes sont plus qu'une

seule. Donc l'égalité n'existe i)as entre les persoinies divines.

2. Les personnes divines sont d'une seule essence, comme nous l'avons

^i

ch^ensqncDioa oston, parce (Tu'il renferme toutes les sertaire* qui ont athqné d'une maniiT»

les porfoctions imaginables. Do niomo saint riio- «l'une autre le lioi^me de la sainte 'IV

mas prouve que lo l'iis est un, parce que (oiile dogme est parfaitement exprim»' dans I

la filiation divine est en lui, et par eons«'quent il de saint Atlinnnseoù l'on trouve ces p;ii.l.s In

n'y a pas possibilité qu'il y ait en Dieu d'autres hdc Trinitalc rxihil friuM auljwtlrrii't. nihit

Fils. maju$autminu$,scdiot(r Ires pcrtonœcoœler-

(I) LYpalité des personnes divines est de foi. nœ sibi sunt < ( coœqualct. On trouve la ni^œe

Elle a été définie contre Arius qui disait que le vérité délinie express«'ment par le pape Damase

Fils était moindre que le l'ère, qu'il était en lui {Hpiit. od Pnulinam, con.2\ elseq.i.parle pipo

comme un petit vase dans un grand, qu'il n'était Innocent III au concile de Latran i/><» svm-

pas de même substance <iue lui, que c'était une Trin. et fid. calh.\ par le yc concile de Coa»-

simple créature; contre Macédonius qui niait la tantinople 'can. I),etc., etc.

divinité de FEsprit-Sainl ; en un mol, contre tous i-' Viscrcta ou discontinue.
*
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dit (quest. xxxix, art. 2). L'essence est signifiée à la manière de la forme.

Or, l'accord dans la forme ne produit pas légalité, mais la ressemblance

Donc on doit dire qu'il y a ressemblance entre les personnes divines, mais
non égalité.

3. Quand il y a égalité entre des êtres ils sont égaux réciproquement,

d'après ce principe que deux choses qui sont égales à une même troisième

sont égales entre elles. Or, on ne peut pas dire que les personnes divines

soient égales entre elles. Car, d'après saint Augustin {De Trin. lib. vi,

cap. 10), l'image, si elle reproduit parfaitement celui qu'elle représente,

lui est égale, mais non réciproquement. Or, l'image du Père est le Fils
;
par

conséquent, d'après ce raisonnement, le Fils ne lui est pas égal. Donc il n'y

a pas égalité entre les personnes divines.

4. L'égalité est une relation. Or, il n'y a pas de relation qui soit commune
à toutes les personnes, puisque c'est d'après les relations que les personnes

se distinguent. Donc l'égalité ne convient pas aux personnes divines.

Mais c'est le contraire. Car saint Athanase dit que les trois personnes
sont égales et coéternelles.

CONCLUSION. — Puisque dans les personnes divines il n*y a qu'une seule essence,

il faut nécessairement qu'il y ait égalité entre elles.

Il faut répondre qu'il est nécessaire d'admettre qu'il y a égalité entre les

personnes divines. Car, d'après Aristote (ilfe^ lib. x, text. 45, 46, 47), l'égalité

existe là où il n'y a ni plus petit, ni plus grand. Or, en Dieu il n'y a ni plus

petit, ni plus grand. Car, comme le dit Boëce {De Trin.)^ il n'y a de diffé-

rence dansla Trinité que pour ceux qui, à l'exemple des ariens, augmentent
ou diminuent la valeur des personnes, et qui, en graduant ainsi les nom-
bres, divisent la Trinité et la perdent dans la pluralité. D'ailleurs les choses
inégales ne peuvent avoir numériquement la même quantité. En Dieu la

quantité n'est pas autre chose que son essence. Par conséquent s'il y avait

dans les personnes divines de l'inégalité, il n'y aurait pas une seule essence,

et les trois personnes ne formeraient pas un seul Dieu -, ce qui est impos
sible. Il faut donc admettre qu'il y a égalité dans les personnes divines.

Il faut répondre au premier argument
, qu'il y a deux sortes de quantité.

L'une qui est la quantité de mesure ou de dimension : elle n'est appli-

cable qu'aux choses corporelles, et il ne peutconséquemment en être ques-
tion quand il s'agit des personnes divines. L'autre est la quantité virtuelle

qui s'apprécie en raison de la perfection de la nature ou de la forme
des êtres. On parle de cette quantité quand on dit qu'un être est plus ou
moins chaud et qu'il conserve plus ou moins parfaitement tel ou tel degré
de chaleur. Cette quantité virtuelle peut se considérer d'abord radicalement,

c'est-à-dire dans la perfection elle-même de la forme ou de la nature de
l'être. On lui donne alors spécialement le nom de grande; c'est ainsi qu'on
dit de la chaleur qu'elle est grande en raison de sa perfection et de son in-

;

tensité. C'est ce qui fait dii'e à saint Augustin {De Trin, lib. vi, cap. 48) que
dans les choses qui ne peuvent s'apprécier par le volume on donne le nom
de grandes à celles qui valent le mieux ; et celles qui valent le mieux senties

j plus parfaites. On peut considérer en second lieu la quantité virtuelle dans
les effets que la forme produit. Or, le premier effet de la forme c'est l'être

;

car toute chose a l'être d'après sa forme. Le second est l'action, car tout

agent agit par sa forme. La quantité virtuelle s'apprécie donc et d'après
l'être et d'après l'action. D'après l'être, dans le sens que les choses qui sont
d'une nature plus parfaite sont d'une plus grande durée-, d'après l'action,

. parce que celles qui ont la meilleure nature ont plus de puissance pour agir.



37G SOMME TIIÉOLOGIQUE DE SAINT THOMAS.

Aiijsidonc, d'aprùs salut Augustin {Lih. de fuie ad Pefr. cap. Ij, il y a égalité

dans le Père, le Fils et le SaiiU-Esprit, parce qu'aucune des personnes ne

l'emporte sur l'autre ni pour réternité, ni pour la grandeur, ni pour la

puissance.

Il faut répondre au second, que quand on considère l'égalité au point de
vue de la quantité virtuelle , légalité n'implique pas seulement la ressem-

blance, mais quelque chose de plus, parc(» qu'elle exclut toute supériorité.

Ainsi on peut dire semblables tous les êtres qui ont la mémo l'orme, bien

qu'ils participent inégalement à cette forme. C'est ainsi qu'on dit que l'air

est semblable au feu pour la chaleur. Mais on ne peut pas dire que deux
choses sont égales, si l'une participe à la forme plus parfaitement que
l'autre. La nature du Père et du Fils étant non-seulement une, mais égale-

ment parfaite dans l'un et l'autn', nous ne disons pas seulement que le Fils

est semblable à son IVre pour échapper à l'erreur d'Eunomius, mais nous
ajoutons qu'il lui est égal pour ne pas tomber dans celle d'Aiius (l).

Il faut répondre au troisième, que l'égalité ou la ressemblance entre les

personnes divines peut s'exprimer de deux manières, par des nomst^t par

des verbes. Quand on l'i'xprime pai* des noms, légalile et la ressemblance
sont réciproques. Car le Fils est égal et semblable au Père etréciproquement.

Il en est ainsi parce que l'essence divine n'est pas plus au Père qu'au Fiisi

par consécjuent, connut» le Fils a la grandeur du Péri', ipii consiste à lui

être égal, de même le Père a la grandeur du Fils qui consiste pareillement

en ce qu'il est égal à lui. A l'égard des créatures, comme le dit saint Denis

{De dir. nom. cap. 0), il n'y a pas ainsi récipro(.*ité d'égalité et de ressem-
blance. Car on dit que les effets sont semblables aux causes, parce qu'ils

ont la forme des causes qui les produisent. Mais il n'y a pas léciprocilé,

parce que la forme est principalement dans la cause et n'est que secondai-

remerit dans l'eflet. Les verbes expriment l'égalité avec mouvement. Bien

(|u'il n'y ait |)as mouvem<*nten Di(Mi, cependant l'une des personnes reçoit

de l'autre. Ainsi le Fils reçoit du Père; ce qui fait qu il lui est égal, et non
riH'iproquemenl. C'est pourquoi nous disons que le Fils tgale le Père, mais
non qut; le Père égale le Fils (:2).

H faut répondre au ffiialricme, que dans les jx'rsonnes divines il n'y a que
deux choses à considérer, l'ess(»nce (jui leur est commune et la relation

qui les dislingue. Or, l'égalité suppose ces deux choses, savoir : ladislinc-

(ion des personnes, puisqu'on ne peut pas dinî d'un être qu'il est égal à

lui-même, et l'unité de l'essence, puiscpie les personnes ne peuvent êtixî

égales entre elles qu'autant qu'elles sont d'une seule et même grandeur,

d'une seule et même essence. Or, il est évident que la même chose ne se

rapporte pas à elle-même par une relation réelle. Il ne peut pas se faire non

plus qu'une relation se rapporte ù une autre relation par le moyen d'une troi-

sième relation. Car, quand nous disons que la paternité est opposée à la

lilialion, celti' opposition n'est pas une relation intermédiaire entre la pa-

ternité et la filiation, parce que de part et d'autre il faudrait multiplier les

relations à l'iulini. C'est pourquoi l'égalité et la ressemblance dans les per-

sonnes divines n'est pas une relation réelle distincte des relations per-

sonnelles. Maiselle renferme en elle-même et les relations qui distinguent les

personnes et l'unité de l'essence. C'est pour ce motif que le Maître des sen-

(I) lliinomiiis (lisait que le Fils est clissoinMaMo <lo faire du \ crbo iin<> pci-soiinu il on faisait UM
au l'èro, on kpoc àv&us«s^, fl sos jiaitisans fu- iiualitr, un nltril)ut do Dieu.

rcnt a|ipeK's pour ce motif iinoméen*. Au lieu i2( Filiut cotpquatur Patri, et fion r om*
verso. •
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tences dit (xxxi, dist. i) : L'égalité n'établit qu'une relation purement nomi-
nale (i).

ARTICLE II. — LA PERSONNE QUI PROCÈDE EST-ELLE COÉTERNELLE A SON

PRINCIPE DE TELLE SORTE QUE LE FILS SOIT COÉTERNEL AU PÈRE (2)?

i. Il semble que la personne qui procède ne soit pas coéternelle à
son principe, que le Fils, par exemple, ne soit pas coéternel au Père. Car
Arius assigne douze modes de génération. Le premier mode est celui par
lequel le point engendre la ligne ; dans ce cas il n'y a pas égalité de sim-

plicité entre le générateur et l'engendré. Le second est le mode d'après lequel

le soleil projette ses rayons. Il n'y a pas ici égalité de nature. Le troisième

est le mode par lequel un sceau produit son cachet ou son empreinte ^ il

n'y a alors ni consubstantialité, ni transmission de puissance. Le quatrième
est le mode par lequel Dieu émet un effet suivant sa bonne volonté ; il n'y

a pas non plus dans cette circonstance consubstantialité. Le cinquième mode
est celui d'après lequel l'accident procède de la substance^ l'accident manque
cette fois d'une subsistance ou d'un suppôt. Le sixième consiste à abstraire

de la matière l'espèce ; c'est ainsi que les sens reçoivent d'une chose sen-

sible l'image ou l'espèce qu'ils transmettent à l'esprit : il n'y a pas là égalité

de simplicité spirituelle. Le septième est le mouvement que la pensée im-
prime à la volonté; ce mouvement n'est que temporel. Le huitième consiste

dans une transformation ; c'est ainsi qu'avec de l'airain on fait une image.

Cette transformation est purement matérielle. Le neuvième est le mouve-
ment qui vient d'un moteur ; là il y a effet et cause. Le dixième consiste à

déduire les espèces du genre ; ce mode ne convient pas à la Trinité, parce

que le Père n'est pas au Fils ce que le genre est à l'espèce. Le .onzième est

purement idéal -, c'est ainsi que l'arc extérieur provient d'un arc intérieur

I

que l'esprit a préalablement conçu. Le douzième est déterminé par la nais-

!
sance ; c'est de cette manière que le Fils vient du Père -, il suppose priorité

j

et postériorité de temps. Il est donc manifesta qu'il n'est aucun de ces modes
qui nous offre égalité de nature, ou égalité de durée. Si le Fils vient du Père,

i il faut donc qu'il soit plus petit que le Père, ou qu'il lui soit postérieur , ou
i
môme qu'il soit l'un et l'autre.

j
2. Tout ce qui vient d'un autre a un principe (3). Or, ce qui est éternel n'a

I
point de principe. Donc le Fils n'est pas éternel, ni le Saint-Esprit non plus.

j
3. Tout ce qui se corrompt cesse d'être. Donc tout ce qui est engendré

commence d'être , car il est engendré pour qu'il existe. Or, le Fils a été en-

I
gendre par le Père. Donc il a commencé d'être, et par conséquent il n'est

I

pas coéternel au Père.

4. Si le Fils a été engendré par le Père, ou il est toujours engendré, ou il

j
faut déterminer l'instant de sa génération. S'il est toujours engendré, il

J

s'ensuit qu'il est toujours imparfait ; car un être par là même qu'il est en
état d'être engendré est imparfait, comme on le voit dans les choses néces-

saires qui sont toujours en voie d'être faites (4), comme le temps et le mou-

{^) Par conséquent l'égalité «lu Père et du Fils que fait saint Paul du Christ avec Melchisédech

n'estpas une relation ou une notion, mais c'est (Heb. c. 6 et 7) ;
Quod fuit ah inilio, etc. (Joan.

Punité et Pidentité de leur nature. Voiries Corn- ep. i, cl, v. -I et seq.) ; Egosum K et H (Apoc).

wew^ de saint Thomas sur Pierre Lombard iDistr. Tous les conciles qui ont défini que le Fils était

Xixi,quest. i, art. -I).. Dieu ont par là même proclamé qu'il était co-

(2) Cet article est une réfutation de l'hérésie éternel à son Père.

d'Arius et de tous les sectaires qui ont nié la divi- (o) Ou joue ici sur le mot latin principium, qui
nité du Verbe. On peut leur opposer les passages signifie tout à la fois principe et commencement,
suivants de l'Ecriture : Dominus possedit me (4) Quœ sunt semper in fieri, et qui par con-

ah inilio viarum suarum (Sap. cap. 8 et 9) ; Et séquent ne sont jamais à leur terme [non Siint

'il Bethléem (Vid. Mich. v,2) ; la comparaison facta aut perfecta).
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vemcnt. Comme on no peut dire que U» Fils soit impartait, il taul donc re-

connaître qu ily a un instant où il lut engendré. Donc avant cet iiistant il

n'existait pas.

Mais c'est le contraire. Car saint Alhanase dit dans son Symbole que les

trois personnes sont toutes les trois coéternelles l'une à l'autre.

CONCLUSION. — Puisque le Père eneendre le Fils uon par sa volonté, mais par sa

nature qui est parfaite de toute éternité cl qu'il u'y a dans l'acte de cette génération

rien de successif, le Fils lui est coéternel.

Il faut répondre que le Fils est nécessairement coéternel au Pérc. Pour

s'en convaincre il faut observer que tout ce qui procède d'un principe peut

lui être p<:>slérieur de deux manières, et quant à lajj^ent et quant à faction.

i° Quant à l'agent il faut distinguer les agents volontaires et les agents na-

turels. Les aizeiits volontaires choisissent leur temi)S pour aijir. Ainsi comme
il est au pouvoir d un agent volontaire di? choisir la l'orme ipiil veut donner
à l'effet qu il pnxluit, suivant ce que nous avons dit (quesL xli, arL 2), de

même il est aussi en son pouvoir de choisir le temps où il veut le produire.

Mais les agents naturels n agissent dans un temps donné que parce qu ils

n'ont pas dès le commencement la vertu ou la perfection nécessaire |K)ur

agir, etqu ils ne la reçoivent (pi après une certaine |H''riodt» de durée. Ainsi

l'homme ne peut pas engendrer dés le commencement di' son existence.

â^Oi'ît"!' il l'action, ce qui enqurhe lélre qui procède d'exister en mémo
temps que son principe, c'est que Faction est successive. Par conséipienl

en supposant (piun agcMit commence à agir aussitôt qu'il existe, si l'action

est successive l'etTt't n'existera pas à l'instant mèmi', il ne datera que
de l'instant où l'action sera terminée. Or, d après ce que nous avons dit

(quest. préc. art. 2}, il est évident que le Père n'engendre pas le Fils par sa

volonté, mais i)ar sa naline. Nous avons également dénioiiiré que la nature

du Père a été parfaite de toute éternité, et que l'action par laquelle il produit

son Fils n'est pas une action successive, parce (pie si le Fils de Dieu était

engendré par une action successive, sa génération sciait matérielle elello

suj»j)oserait du mouvement; ce qui est impossible. Il reste donc à diixî que
le Fils a existé tant que h^ Père a existé, et i)ar consècpicnl le Fils est co-

éternel au Père et IKspril-Saint est également coéternel à l'un et l'autre.

Il faut répondre au premier argument, que, comme le dit saint Augustia
(De verhis Pontini , sermo 3S), il ny a |)as dans les créatures un mode de
procession qui représente parfaitement la génération divine. H faut dono
avoir recours A plusieurs espèces de comparaison alln que ce qui manque-
à l'une soit stq)|iléé parce qui S(* trouve dans l'autre;. C'est pourquoi il est

dit au concile dFphèse: que la splendeur vous montre que le Fils existe

coéternellement au Père, que le Verbe vous représente l impassibilité de sa

naissance, et que le nom de Fils vous donne une idée de sa consubstan-
lialilé. Cependant, de toutes les comparaisons celle qui le représente lo

mieux, c'est la comparaison tirée du Verbe (pii procède de liMilendement.

Car le Verbe n'est i)ostéricur à son principe que quand il s'agit d une intelli-

gence qui liasse de la puissance à l'acte , ce (|ui ne peut se dire de Dieu.

11 faut répondre au .srro/ir/, que réternité exclut le princii)e de durée,

mais non le principe d'origine.

Il faut répondre au troisième, que toute corruption est un changement;
c'est poin'(iuoi tout ce qui se corronqit commence à nèlre pas et cesse

d'être. Mais la génération divine n'est pas un changement, comme nous
l'avons dit (quest. xwn, art. 2). Par conséquent le Fils est toujours engendré
cl le Père (Migendre toujours.

i
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Il faut répondre au quatrième, que dans le temps ce qui est invisible

,

c'est-à-dire l'instant, est autre chose que ce qui dure, c'est-à-dire le temps
;

mais dans l'éternité le maintenant ou le moment actuel est invisible et existe

toujours, comme nous l'avons dit (quest. x, art. 4). Or, la génération du
Fils n'existe ni dans le moment actuel du temps , ni dans le temps en gé-

néral, mais dans l'éternité. C'est pourquoi, pour exprimer la présence cons-
tante et la permanence de l'éternité, on peut dire avec Origène qu'il naît

toujours (Orig. Hom, in cap. i Joan.). Mais il vaut mieux dire avec saint

Grégoire et saint Augustin qu'il est toujours né , de telle sorte que le mot
toujours désigne la permanence de l'éternité , et le mot né la perfection de
celui qui est engendré. On ne peut donc pas dire que le Fils est imparfait,

ni qu'il n'était pas quand il n'était pas, comme l'a dit Arius.

ARTICLE in. — Y A-T-IL UiN ORDRE DE NATURE ENTRE LES PERSONNES

DIVINES (1)?

i. Il semble qu'il n'y ait pas dans les personnes divines un ordre de na-
ture. Car tout ce qui existe dans la Trinité, est ou essence, ou personne, ou
notion. L'ordre de nature ne signifiant ni l'essence, ni une des personnes
ou des notions, il ne peut donc exister entre les personnes divines.

2. Partout où il y a un ordre de nature un être est avant l'autre, au moins
selon la nature et la raison. Or, dans la Trinité il n'y a ni avant ni après,

comme le dit saint Athanase (m Symbol,), Donc dans la Trinité il n'y a pas
d'ordre de nature.

3. Tout ce qui est ordonné est distingué. Or, en Dieu la nature ne se dis-

tingue pas. Donc elle ne s'ordonne pas non plus, et il n'y a pas d'ordre

de nature.

4. La nature divine est son essence. Or, on ne dit pas dans la Trinité que
l'essence soit ordonnée. Donc la nature ne l'est pas non plus.

Mais c'est le contraire. Car partout où il y a pluralité sans ordre, il y a
confusion. Or, d'après saint Athanase, il n'y a pas confusion dans les per-

sonnes divines. Donc il y a un ordre.

CONCLUSION. --Nous devons nécessairement reconnaître dans la Trinité un ordre

de nature, puisque nous y reconnaissons un principe d'origine sans priorité.

Il faut répondre que le mot ordre s'emploie toujours comparativement
à un principe quelconque. Par conséquent il y a autant d'espèces d'ordre

qu'il y a d'acceptions diverses du mot principe. Or, ces acceptions sont

nombreuses. Ainsi le point reçoit le nom de principe par rapport à l'espace,

l'aiîiiome reçoit le même nom par rapport à l'intelligence en matière de
démonstration ; chaque cause est appelée de la sorte par rapport à ses effets.

Dans la Trinité il y a un principe d'origine sans priorité, comme nous
l'avons dit (quest. xxxiii, art. 1, ad 3). Il faut donc aussi y reconnaître un
ordre d'origine sans priorité (2), et c'est cet ordre que saint Augustin
appelle ordre de nature {Lih. cont, Maxim, cap. 4), en ajoutant que cet

ordre n'implique pas que l'une des personnes soit antérieure à l'autre, mais
que l'une procède de l'autre.

{\) La foi nous défend de confondre les per-

sonnes , et cependant nous ne devons admettre

aucune priorité ni aucune inégalité entre elle^

Neque confundentes personas....In hâc Tri-
nitate nihil prius aut posterius, nihil majus
nut minus, est-il dit dans le Symbole de saint

Athanase. Pour qu'il n'y ait pas confusion dans les

l'crsonncs il faut doue admettre entre elles un

ordre, et pour qu'il n'y ait pas de priorité il faut

que cet ordre soit seulement un ordre d'origine

ou de nature, ce qui revient au même.
(2) Scot dit que le Père a sur le Fils une prio-

rité d'origine ; mais il n'y a entre lui et saint Tho-

mas qu'une dispute de mots. Et il faut d'ailleurs

s'en tenir au langage du docteur angélique
,
parce

qu'il prête moins le flanc à l'erreur.
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il faut répondre au premier ariiument, que l'ordre de nature signifie en
général, mais non en particulier la notion d'origine.

Il faut répondre au5eco;jf/, que dans les créatures, quoique ce qui procède

d'un principe soit égal en durée à ce ])rincipe, C4?pondant le principe est

antérieur , naturellement et ralioiniellenient , si on le considère en lui-

même. 5iais si on considère les relations elles-mêmes de cause et d'effet,

de principe et de conséquence, il est évident que les relatifs existent en
mémi' temps naluiellementetralionnellem<'nt,puis(iuerun est compris dans
la détinition de l'autre. Or, dans la Trinité les relations elles-mêmes sont

les personnes subsistantes dans une seule et même nature. Par conséquent,

soit qu'on la considère dans sa nature, soit qu'on la considère dans ses

l'elations, une personne ne peut être antérieure à l'autre ni naturellement,

ni ralionncllemcnt.

Il faut ivpondre au troisième^ que l'ordre de nature ne signilie pas que la

nature clle-mèmi! est ordonnée, mais seuh'ment qu il y a dans les personnes
divines un ordre qui résulte de leur origine naturelle.

Il faut répcmdre au quatrième^ que la nature implique en quelque sorte

1 idée de piincipe, mais qu'il n'en est pas de même de l'essence. C'est

pourquoi l'ordre d origine est mieux appelé l'ordre de nature que l'ordre

d'essence.

AUTKXE IV. — LE FILS EST-IL ËCAL AU PÈRE EN GRANDEUR (1)?

1. Il seml)le que le Fils ne soit pas égal au Père en grandeur. Car le Fils

dit lui-même dans saint Jean : Mim Prre est plus fjrand que moi l'Joan. \iv,

2S). Kt saint Paul dit aussi: Le Fils sera soumis à celui qui s'est soumis

taules choses (I. Cor. xv, 28).

2. La paternité appartien! à la dignité du Père. Or, la paternité ne con-

vient pas au Fils. Donc le Fils n a pas autant de dignité que le Père, et par

consé(|uent il ne lui est pas égal en grandeur.

3. Partout où il y a un tout et des parties, plusieurs parties forment quel-

que cliose de plus grand qu'uiu» seule ou qu'un moindre nombre. Ainsi trois

iiomnies sont (piehpie chose de plus grand ([u'un seid homme ou que deux.

Or, dans la Trinité il semble qu il y aitun tout général et des parties. Ainsi

la relation ou la noiion renferme plusieurs notions. El puisque dans le Père

il y a trois noiions. tandis (jue dans le Fils il n'y en a que deux, il semble
(pie le Fils ne soit pas égal au Père.

Mais c'est le contraire. Car comme le dit saint Paul : Le Fils n'a point cru

que ce fût pour lui une usurpation (l\'lrei'f/al à Dieu {Pliil. n, (>}.

CONCLUSION. — Il est nécessaire que le Fils soit égal au Père en grandeur puisqu'il

HToit toute la porfeclion de la nature du IVrc.

Il faut répondre qu'il est nécessaire que le Fils soit égal au Père en gran-

deur. Car la grandeur de Dieu n'est rien autre chose que la pei'fection de sa

nature. Or, il est de l'essence de la paternité et de la filiation, qiic le Fils

possède la même t^erfection de nature qui; le Père et réciprocpiement. .Mai^

la génération humaine n'étant (pi'un changement par liMiuel l'être engendra
passe (le la puissance à l'acte, le fils issu de l homme n'est pas égal à son

père. Il le devient seulement par un développement de croissance qui ne

peut être arrêté que par un vice dans le principe de la génération elle-même.

(I) Lft erandonr est prise iri pour la porfiMlion csl inlinimcnt bon, que le Fils est bon nn premier

en K«'iHTal. Ol arlii le rsl ttmic (lirij;é conlre cnix «legn- et le Sninl-I'>|iril iui secouil. (in'goire II •

<|ni lulntetdiieiil «l;ins la Trinil»' plusieurs «tejrres. eondaïuné cette erreur.

C'est ainsi qur l'un fl'eux preh-niioit que le l'ère
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Or, il est évident d'après ce que nous avons dit (quest. xxxiii, art. 2 et 3),

que dans la Trinité il y a réellement et véritablement paternité et filiation.

On ne peut pas dire que la vertu du Père soit sujette à quelque défaut dans
l'acte de la génération, ni que le Fils de Dieu n'arrive à sa perfection que
successivement et par une série de changements. On est donc forcé d'avouer

que de toute éternité il a été égal au Père en grandeur. C'est ce que saint

Hilaire exprime de cette manière {De Sijn. lih,). Otez les infirmités corporelles,

ôtez le commencement de la conception, ôtez les douleurs de l'enfantement

et toutes les nécessités humaines, et le fils est par sa naissance na-

turelle l'égal de son père, parce qu'il est la ressemblance même de sa

nature.

Il faut répondre au premier argument, que ces paroles s'entendent de la

nature humaine du Christ, selon laquelle le Fils est en effet inférieur à son
Père et lui est soumis, mais selon sa nature divine il est égal à son Père.

Comme le dit saint Athanase dans son Symbole, il est égal au Père selon sa

divinité, mais il lui est inférieur selon son humanité. D'après saint Hilaire

{De Trin. lib. ix), le Père est plus grand, parce qu'il a l'autorité de celui qui

donne, mais celui qui reçoit n'est pas moindre, parce qu'il lui donne tout

son être. Il dit encore {lib, de Synod,) que la soumission du vrai Fils est piété,

c'est-à-dire que c'est une reconnaissance de l'autorité du Père, mais que
la soumission des créatures est une marque d'infirmité.

11 faut répondre au second, quel'égaUté se considère en raison delà gran-

deur. Or, dans la Trinité la grandeur exprime la perfection de la nature et ap-

partientàl'essence (art. i,adi). C'est pourquoirégalitéetlaressemblancedans

la Trinité ne se considèrent qu'au point de vue des attributs essentiels. On ne
peut établir ni égalité, ni dissemblance d'après la distinction des relations.

Ainsi saint Augustin dit {Cont. Maxim, lib. ni, cap. 13) : La question d'ori-

gine est celle-ci, d'où vient une chose ? et celle d'égalité se traduit de la sorte,

quelle est cette chose, ou quelle est sa grandeur f Donc la paternité est la

dignité du Père comme elle en est Tessence. Car la dignité est absolue et

elle appartient à l'essence. Comme la même essence qui est paternité dans
le Père, est filiation dans le Fils ; de même la même dignité qui est pater-

nité dans le Père est filiation dans le Fils (1). Il est donc vrai de dire que le

Fils a autant de dignité que le Père, mais il ne s'ensuit pas que de ce que le

Père a la paternité le Fils l'ait aussi, parce que leurs relations ne sont

pas les mômes. Ainsi l'essence du Père et du Fils est la même aussi bien que
la dignité, mais elle est dans le Père comme dans celui qui la donne, et

dans le Fils comme dans celui qui la reçoit.

Il faut répondre au troisième, que dans les personnes divines la relation

n'est pas un tout universel quoiqu'elle se dise de chaque relation, parce que
toutes les relations sont une quant à l'essence et à l'être; ce qui est con-

traire à la nature de l'universel, dont les parties sont distinctes dans leur

être. Pareillement la personne n'est pas dans la Trinité quelque chose d'uni-

versel, comme nous l'avons dit (quest. xxx, art. 4 ad 3). Par conséquent on
ne peut pas dire que toutes les relations produisent quelque chose de plus

: grand qu'une seule relation, ni que toutes les personnes forment une chose

1 plus grande qu'une seule
;
parce que chacune des personnes renferme la

perfection de la nature divine tout entière.

{\) Il y a cepentlantdesPères qui ont dit quela eu soin de proclamer leur égalité de nature et

Jignité du Père était supérieure à celle du Fils

,

d'essence , comme le remarque saint Grégoire de

parce qu'il est son principe j mais ils se sont ainsi Naziaure {Oral. 40) et saint Basile (lib. I, Cent,
exprimés d'après notre manière de voir, et ils ont Ennomium).



382 SOMME TIltOLOGIQLE DE SAINT TliOMAS.

ARTICLE V. — LE FILS EST-IL DANS LE PÈRE ET RÉCIPROQUEMENT (1)?

i. Il semble que le Fils ne soit pas dans le Pure ni le IVw dans le Fils. En
effet Anslote(P/<y5. lib. iv, text. sàjdistiniïue huit manières selon lesquelles

une chose peut être dans une autre. Or, le Fils n'est dans le Père et le Père

n'est dans le Fils suivant aucune de ces manières, comme on peut s'en

convaincre en les discutant toutes l'une après l'autre. Donc le Fils n'est

pas dans le Père, ni le l*ère dans le Fils.

2. Ce qui est sorti d un être n est pas en lui. Or, le Fils est sorti du Père

de toute éternité, d'après ces pai\)les du prophète : // est sorti du Père dés

le commencement j des riternité (Mich. v, 2).

3. ^Juand deux êtres sont opposés, l'un des deux n'est pas dans l'autre.

Or, le Fils et le Père sont opposés par leur relation. Donc l'un ne peut être

dans l'autre.

Mais c'est le contraire. Car Jésus-Christ a dit : Je suis dans mon Père, et

mon Père est enmoi (Joan. xiv, 40).

CONCLUSION. — Dans l.i Trinité le Pcre est dans le Fils et le Fils dans le Pcrc se-

lon ^c^^oncc, la relation cl rdrifiine.

Il faut n'pondre que dans le Père cl le Fils il y alrois choses à considérer :

l'essence, la relation et l'orij^iiu», et que sous ce triple rap]>ort le Fils est

dans le Père, et le Père dans le Fils. 1° Le Père est dans le Fils stolon Ft^s-

sence, parce que le Père est son essence et qu'il la communique au Fils

sans aucun chanjzemcnt. I) où il suit que l'essence du Père étant dans le

Fils, le Père est dans le Fils. De même le Fils étant son essence, il s'ensuit

(]u il est dans le Père, dans lequel est son essence. C'est ce que dit saint

Hilairc {De Trin. lib. \). Dieu immuable suit pour ainsi dire sa na-

ture, en enfzondrant un Di(Mi immuable et subsistant, et nous compre-
nons la nature de Dieu dans le Fils, puisqu'il est Dieu en Dieu. 2^* Pour les

relations, il est évident que notre inlellii^enco quand il s ai:it de deux termes

relativement opposc's ne comprend que l'un dans l'autre, puisqu ils sont

pour elle correlalils. 3*" A léi^'ard de l'oriiiine, il est évident ipie la proces-

sion du Verbe n'est pas quehpic chose d'extérieur, mais qu elle est imma-
nente dans celui qui la pn^iK^nce. Car ce qui est exprimé par le Verlx; est

contenu dans le Veibe. Nous pouiTions raisonner de la même manière à

l'égard de rEspiit-Saint(2).

H faut ré|)on(lre au premier argument, que ce qui existe dans les créa-

tures ne représi'ule pas sufllsamment ce qui est de Dieu. C'est pourquoi le

Fils n'est dans le Père et le Père dans le Fils suivant aucun de ces modes
qu'Arislote éiniinère. Cependant le mode qui ajiproche le ])lusde la vérité,

c'est celui suivant lequel une chose est dans le principe qui la fait nailre.

Seulement, dans les créatures il n'y a jamais unité d'essence entre le prin-

cipe et l'être qui en émane.
Il faut répondre au second, que le Fils sort du Père par une procession

intérieure, comme le verbe sort du cœur et est immanent en lui. Par consé-

quent, celle sortie n'établit en Dieu qu'une distinction de relation, mais non
une séparation essenliellc.

(I) Cet article a pour ohjpt ce que les throlo- r / Pater in me rst Pnler tn me mavi »i» t/<M

pions appollonl la circuminsossion dos porsoiinos farit opéra.
divines. Cotlo rirrnniinsossion

, que losCirocs dé- (2' La plii|>ar( dos Poros font ainsi venir la rir«

signent par le mot do Tî^iXcip»:?!^ est l'union snlis- riuninsossion d nno donldo sniirio : de la coin

t.uiliollo i\o rliosos qni existent l'une dans l'antre. inunautr de nature et de l'oriitino. On |>ont voir

l'.llo est parfaite quand l«>s rlioses se prnrtront si leurs tt-nioicnacrs (Pet. liv. l\, rh. 26. nuni. H,
profondt'niont et si intin)enient, que lune ne pont l't liv. v. rli. D, nnni. 3).

«iistor nulle part hors de l'aulro l'go in l'alic
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Il faut répondre au troisième, que le Père et le Fils sont opposés suivant

leurs relations, mais non selon l'essence \ et que quand deux termes oppo-

sés sont relatifs, l'un est dans l'autre, comme nous l'avons dit {in corp,

art,).

ARTICLE VI. — LE FILS EST-IL ÉGAL AU PÈRE EN PUISSANCE (!}?

\ . Il semble que le Fils ne soit pas égal au Père en puissance. Car il est

dit dans saint Jean : Le Fils nepeut rien faire de lui-mèrne, que ce quHl voit

faire à son Père (Joan. v, 19). Or, le Père peut agir de lui-même. Donc le

Père est plus grand que le Fils en puissance.

2. La puissance de celui qui commande et qui enseigne est plus grande

que celle de celui qui obéit et qui écoute. Or, le Père commande au Fils,

d'après ces paroles de Jésus-Christ : Coynme mon Père m'a commandé, ainsi

j'agis (Joan. xiv, 31). Le Père enseigne aussi le Fils, d'après ces autres pa-

roles : Le Père aime le Fils et lui démontre tout ce qu'il fait (Joan. v, 20).

Le Fils l'écoute, car il dit: Commefentends, jeJuge (iodin. v, 30). Donc le

Père est plus puissant que le Fils.

3. Il appartient à la toute-puissance du Père de pouvoir engendrer un
Fils égal à lui. Car saint Augustin dit : S'il n'a pu engendrer son égal, où

est sa toute-puissance {Cont. Max, lib. m, cap. 7). Or, le Fils ne peut pas en-

gendrer un Fils, comme nous l'avons prouvé (quest. xlii, art. 6 ad 2). Le Fils

n'a donc pas tout ce qui appartient à la toute-puissance du Père. Par consé-

quent il n'a pas une puissance pareille à la sienne.

Mais c'est le contraire. Car il est dit dans saint Jean : Tout ce que fait' le

Père, le Fils le fait j)CiTeillement (Joan. v, 19)..

CONCLUSION. — Puisque le Fils est égal au Père pour la perfection de la nature,

il lui est nécessairement égal en puissance.

Il faut répondre qu'on doit dire que le Fils est égal au Père en puissance.

Car la puissance de l'agent est en raison de la perfection de sa nature. En
effet nous voyons dans les créatures que plus la nature d'un être est par-

faite et plus il a de puissance d'action. Or, nous avons prouvé (art. I et

4 huj. qusest.) que la paternité et la filiation divine exigeaient que le Fils fût

égal au Père en grandeur, c'est-à-dire qu'il eût la même perfection de na-

ture. Il faut donc qu'il lui soit égal en puissance. Nous pourrions faire le

même raisonnement touchant l'Esprit-Saint pour prouver qu'il est égal au
Père et au Fils.

Il faut répondre au premier argument, que par ces paroles : Le Fils ne

peut rien faire de lui-même, on ne refuse pas au Fils la puissance que le

père possède, puisqu'on ajoute immédiatement que tout ce que le Père fait

le Fils le fait également. Mais on montre que le Fils tient sa puissance du
Père comme c'est de lui qu'il reçoit sa nature. C'est ce qui fait dire à saint

Hilaire (De Trin. lib. ix) : L'unité de la nature divine est telle que le Fils fait

par lui-même ce qu'il ne fait pas de lui-même.
Il faut répondre au second, que quand on dit que le Père démontre et que

le Fils écoute , cela signifie que le Père communique au Fils sa science

comme il lui communique son essence. On peut aussi dire que le Père
commande au Fils dans le sens qu'il lui a donné de toute éternité la science

(\) Cette question est décidée par les précé- l'erreur des origénistcs et des autres hérétiques*
dentés

; car, du moment où il est établi que le Fils qui prétendaient que le Père est plus puissant que
est coéternel , consubstantiel , égal en perfection le Fils, parce qu'il a le pouvoir d'engendrer, tan-
au Père, il est évident qu'il lui est aussi égal en disque le Fils ne l'a pas. La question se présentant
puissance. Mais saint Thomas Insiste sur cette ainsi sous une face nouvelle, saint Thomas l'ap-

luestion, parce que Abeilard venait de renouveler profondit do nouveau.
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de ce qui doit être fait et la volonté de le faire en l'engendrant. Ou plutôt

on doit rapporter ces paroles au Christ et les entendre de la nature hu-

maine.

11 faut répondre au troisième^ que comme la même essence est dans le

Père paternité et dans le Fils liliation, ainsi la puissance par laquelle le

Père engendre est la même que celle par laquelle le Fils est engondrcî. D'où

il est manifeste que le Fils peut tout c(» que j^nit le Père. 11 ne s'ensuit ce-

pendant pas qu il puisse engendrer, parce qu il y a entre eux unediflérence

relative. Car la génération signifie dans la Trinité une relation Le Filsadonc

même puissance ijue le IVre. mais il no la |M»sséde pas avec la même rela-

tion. Ainsi le Père la possède coinmc celui qui donne, et cest ce qu'on ex-

IH'ime quand on dit qu'il peut engendrer. Le Fils la possède comme celui

qui la reçoit, et c'est ce qu'on exprime en disant qu il peut ôtre engen-
dré (i).

QUESTION XLIII.

DE LA MISSION DES PERSONNES DIVINES.

Nous «nvons mainlrnnnt à traiter de la mi>sion des personnes divines. — A cet

êf^ard huit questions se présentent : I" Est-il convenable qu'une personne divine soit

envoyée? — 2" La mission est-elle éternelle ou seulement temporelle ? — 3' Dans (juel

l)ul une personne divine est-elle invisiblemenl envoyée? — -'i" Chaque ivrsonne p*njt-

elle rire envoyée? — 5" Le Fils est-il envoyé invisihlement aussi bien que l'Fspril-

Saini?— f)" A (pii la |>ersonne divine est-elle invisiblement envoyée? — 7" De la mis- J

sion visible, — 8" Lnc iHTsunne s*envoio-l-clle elle-même visiblement ou invisi-
'

blemenl?

AHTKILE I. — EST-IL rONVFNABlE QU'rNE rF.RSONNT. DIVINE SOIT ENVOYÉE (2J ?

1. Il semble (ju il n'est pas conviMiahle qu'une personn(Mlivine soit en-
voyée. Car celui qui est envoyé est moiiidie (jue celui (jui envoie. Or, une
])ersonne divine n'est pas moindre qu'une autre. Donc une personne n'est

pas envoyée par une autre.

2. Tout ce cpii est envoyé est séparé de celui qui envoie. De li\ saint Jé-

rùme dit : Ce qui est uni et rasscMiihlé dans un seul corps ne peut ôtre en-
voyé. Or. dans les personnes divines il n'y a rien de séparahle, comme le

dit sain! llilaire. Donc une personne n'est pas envoyée par une autre.

3. ijuiconque est envoyé s'éloigne d'un lieu et va dans un autre. Or, il ne
peut en ètie ainsi d'une personne divine, puisqu'elle est partout. Donc il

n'est pas convenable qu'elle soit envoyée.

Mais c'est le contraire. Car Jésus-Christ dit : Je ne suis pas spuly mais avec-

moi csf mon Pire qui m'a curoyc (Joan. viii, IH).

CONCLUSION. — La personne di\ine |)eul-élrc envoyée on tant qu'elle prociv

d'une autre et qu'elle commence à avoir une nouvelle manière d'être. C'est amsi que la

Fils a été envoyé dans le monde par son Ptre, afin qu'il y paraisse sous une fon
humaine, (juoicpril y fût di'jà par sa forme divine.

Il faut rt'pondre que deux choses sont de l'essence de la mission. L'ui

est le rapport de l'envoyé à celui qui l'envoie, l'autre le rapport de l'envo]

(t) C'est lo ras iIp dl-^tininiPr les 8(tril)ii(s nb«o- liii-m/*mo : A'on «Mm iotui, trd ego et qui nrf-

his ot les altrilmts relatifs. La luiissnnco en crin'- $itme Pnirr Jnnn. VMIi. Sirut mitit mr Pater \

rai ost lin nUril)n( alisolu , cssontiel ot rorunuin rt cgn miKn rnt(l(l. X\|. \A il dil ilu Saiiil-Bl*

Qux trois porsonnos ; mais la puissance «IViKomlror prit : Cuin vrnrrit l'nrnrlrtut. qurm ego mU'
«tit un altril)ut relatif ou personnel qui n'appar- tant rnhi$ à Paire Spin'Ium rrridttit (Jocii.'

tient qu'au l'ère. %\k Si cnijn non ahiero, PnrarlcIuM non
(2) On ne peut «lonter que le Fils et le SainI- tiiVl ad vo$ ; $i aulcvi abicro, millnm cum êé

l'sprit ne soient envoyés: ear Jr«;us-C|)ii>.t ilil «le •o» (Id. \\i
*'



DE LA MISSION DES PERSONiNES DIVINES. 385

avec le terme de sa mission. Car par là même que quelqu'un est envoyé,

on montre qu'il procède de celui qui l'envoie; soit qu'il s'agisse d'un ordre,

comme celui que donne le maître quand il envoie son serviteur ; soit qu'il

s'agisse d'un conseil, comme quand un ministre engage son roi à faire la

guerre, soit qu'il y ait une simple procession d'origine, comme quand on
dit que la fleur procède de l'arbre. On doit aussi observer le rapport qu'il y
a de l'envoyé au terme ou à l'objet de sa mission. Ce rapport consiste en ce

qu'il commence à être là où il a été envoyé, soit parce qu'il n'y était pas du
tout avant sa mission, 'soit parce qu'il commence à y être d'une autre

manière qu'auparavant. La mission peut donc convenir à la personne di-

vine, en ce que d'une part elle implique procession d'origine du côté de celui

qui envoie, et que de l'autre elle implique dans celui qui est envoyé un
nouveau mode d'existence (1). C'est ainsi qu'on dit que le Fils a été envoyé
par le Père dans le monde, et qu'il a commencé à y vivre sous une forme
humaine, bien qu'il y fût déjà auparavant, comme le dit saint Jean au pre-

mier chapitre de son Evangile.

Il faut répondre au premier argument, que la mission suppose infériorité

dans celui qui est envoyé, quand celui-ci procède d'un principe qui exerce

sur lui l'autorité du commandement ou du conseil, parce que celui qui com-
mande est plus grand et celui qui conseille plus sage. Or, dans la Trinité

il n'y a pas d'autre procession qu'une procession d'origine qui ne détruit

point l'égalité, comme nous l'avons dit {in corp. art.),

\
Il faut répondre au second, que celui qui est envoyé pour commencer à

exister dans un lieu où il n'était d'aucune manière auparavant, est mû loca-

lement par sa mission. Il est nécessaire par làmême qu'il se sépare de celui

qui l'envoie. Mais il n'en est pas ainsi de la mission d'une personne divine,

parce que la personne divine envoyée ne commence pas plus à être où elle

n'était pas auparavant qu'elle ne cesse d'être où elle était. Par conséquent
une telle mission existe sans séparation ; elle ne suppose qu'une distinction

d'origine.

Il faut répondre au troisième, que cette objection s'appuie sur la mission
ïui suppose un mouvement local, ce qui n'a pas lieu en Dieu.

ARTICLE lï. — LA MISSION est-elle éternelle ou seulement
TEMPORELLE (2)?

i. Il semble que la mission puisse être éternelle. Car saint Grégoire dit :

iG Fils est envoyé comme il est engendré {Hom, xxvi in Evang,), Or, la gé-

Siéralion du Fils est éternelle. Donc la mission aussi.

2. L'être auquel une chose ne convient que temporellement est un être

Changeant. Or, la personne divine ne change pas. Donc sa mission n'est pas
Ismporelle, mais éternelle.

3. La mission suppose procession. Or, la procession des personnes di-

kines est éternelle. Donc la mission aussi.

Mais c'est le contraire. Car saint Paul dit : Lorsque les temps 07it été ac-

)mplis, Dieu a envoyé son Fils {Gai, iv, 4}.

JH) Ainsi , la mission implique un double rap- plique la mission , elle est éternelle si on la con-
j»rt : le premier désigne l'origine de la personne

;
sidère par rapport à l'origine, et elle est tempo-

dernier désigne l'effet particulier pour lequel relie si on la considère par rapport à son effet.

J

personne est envoyée. La mission présuppose la Mais comme l'origine ou la procession n'est pas

[ocession -, mais la procession n'est pas toutefois une partie constitutive de la mission, on dit d'une
lie partie constitutive de la mission. manière absolue que la mission est temporelle.
](2i La solution de cette question dépend de la C'est ce qu'indiquent d'ailleurs les textes de l'E-

|écédcnte
; car, d'après les deux rapports qu'im- criture que nous avons cités (pag. 384, not. 2).

I. 25



386 SOMME TIIÉOLOGIQUE DE SAINT THOMAS.

CONCLUSION, — La mission par opposiliou à la gcucraticn et à la spiralionc>l

temporelle.

Il faut n'pondre quil y a une difTéronrc à observer entre les mots qui

expriment l'origincides personnes divines. Ainsi les mois procession ci sortie

{exitus) ne signifient absolument qu'un rapport à un principe. Il en est

d'autres qui expriment ce rapport et cpii ddciniinent en outre le terme de

la procession. Parmi ces derniers il yen a qui désignent un terme éternel,

comme les mots génération et spiration. Car la génération est la procession

dune personne de la Trinité dans la nature divine , et la si)iration dans le

sens passif est la procession de I amour substantiel. Il en est d autres qui ne

désignent qu'un terme temporel, comme les mots mission et donation. Car

on n'envoie quehjue ciiose à (iuel(|uun (pie pour qu'elle soit en lui, et on ne

la lui donne que pour qu'il la possède. Or, qu'une créature possède une i)er-

sonne divine, ou que la personne divine prenne en elle un nouveau mode
d'existence, il est évident que ces deux événements ne peuvent être que
temporels, par conséquent les mots niission et donation ne se premient que
temporelleuieiit. Il n'y a que la génération et la spiration qui soient éter-

nelles. On peut entendre dans les deux sens les mots {\c procession cl de

sortie. Car le Fils procède» du l'ère éternellement en tant (pie Dieu, et il pro

(vde temporellemeiil soit (juil s'agisse de sa mission visible, comme lionune

Dieu, soit (|u'il s'agisse de la mission invisible qu'il remplit par sofi avéne
ment dans cliaqut» iiclèlc.

il faut répondre au premier argument, que saint Grégoire parle de la

génération temporelle du Fils, non comme engendré par le Père, mais
comme né d'une mère. Ou bien encore on peut dire (pie ce qui fait que le

Fils peut être envt)yé c est (pi il a été engendré de toute éternité (I).

Il faut répondre au second, que si une personne divine prcntl dans un
être un nouveau mode d'existence ou (jue si elle est lemporellenient p-.s-

sédée par une créature, ce n'est pas (pi il y ait cliangemenl dans la Divimie.

mais dans la créature. C'est ainsi que Dieu reçoit temporellcmcnt le nom dt

Seigneur en raison du changement de la créature.

11 faut répondre au truisitnie, (pie la mission nimplique pas seulement

procession dun principe, mais qu CUt^ détermine le terme temj)orel de la

procession. Par conséquent la mission est seuIem»MUtemp()rell(\ou bien elle

implique une procession éternelle et y ajoute un elVet temporel. Car leraj'i""'

delapersonne divine à son principe ne peut être qu'un raj)ix)rt éternel. <

I)Our(pioi on distingue deux sortes de j)rocession, l'une éternelle et Vu

temporelle, non parce qu'elle a avec son principe un doubN^ rapport, n >>

parce qu'elle implique deux sortes de termes, l'un éternel et l'autre tenipni i i.

ARTICLE m. — LA MISSION invisible de la personne divine A-T-ELLE SEILB-

MF.NT roin IHT LE DON DE LA GRACE SANCTIFIANTE (2)?

1. 11 semble que la mission invisible dune personne divine n'ait pas seu-

lement pour but le don de la grâce sanctiliante. Car envoyer une personne
divine c'est la donner. Donc si une personne divine n'est envoyée que pour

opc'rer le don de ct4te grâce, il n'est pas nécessaire que la personne divine

se donne elle-même, il suffit de ses dons. Ce qui eat l'erreur de ceux qui

H) On lroiiv(»au<;si «tans ««lint Cyrille In Joan. niiiir \o i)iit «Ii* la mission : AVr cnim Spivitui

lib. Il, c«iji. rij la UK'ino niarii»'roilo parler que dans snnrtiis de l'atre prnadil in l-'ilio, rrl di F'

Kaint Gn'pnirc; mais ces «Iciu l'i'res fonl cxrop- lio jirorrdil ad tanctifirnndtim rrvnturam.

tion, car tous 1rs autres s«)uti(>nnonl qiin la n>is- tcd timul ahulrifquc prorrmiitc munttratur.

sion est temporelle ( liti. Feluv. lib. Vlll , cap. C ^/uia chariliit iive gancdlas ami/oium ttn

num. 4). ofinotritur. Ilir crgo Spirihis sanclut misiui

O Le onzième concile de Tolède a ainsi tU'Iti- ah ud i$i]nc rrcdHur.

\
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disent que le Saint-Esprit ne se donne pas, mais qu'on ne reçoit que ses dons.

2. Cette préposition secundum (1) indique le rapport d'une cause quelcon-

que. Or, la personne divine est cause que nous possédons le don de la grâce
sanctifiante et non réciproquement d'après ces paroles de saint Paul : La
charité de Dieu a été répandue dans nos cœurs par VEsprit-Saint qui nous
a été donné {Rom. v, 5). Donc il n'est pas convenable de dire que le don de
la grâce sanctifiante est cause que la personne divine nous est envoyée.

3. D'après saint Augustin {De Trin. lib. iv, cap. 20), nous disons que le

Fils est envoyé quand notre esprit le perçoit temporellement. Or, nous con-

naissons le Fils non-seulement par la grâce sanctifiante, mais encore par la

grâce gratuitement donnée comme par la foi et par la science. Donc la per-

sonne divine n'est pas seulement envoyée pour communiquer la grâce
sanctifiante.

A, Raban dit que l'Esprit-Saint a été donné aux apôtres pour qu'ils pro-
duisent des miracles. Or, le don des miracles n'est pas le don de la grâce
sanctifiante, mais celui de la grâce gratuitement donnée (2). Donc la personne
divine n'est pas donnée uniquement dans le but de communiquer la grâce
sanctifiante.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit {De Trin, lib. ni, cap. A)

ique l'Esprit-Saint procède temporellement pour sanctifier la créature. Or,

la mission est une procession temporelle. Par conséquent, puisque la sanc-

tification de la créature n'a lieu que par la grâce sanctifiante, il s'ensuit

jue la mission de la personne divine ne se fait que par cette même grâce.

CONCLUSION. — La mission invisible d'une personne divine n'a pour but que la

5râre sanctifiante qui est tout à la fois donnée et envoyée.

Il faut répondre qu'une personne divine ne peut être envoyée que pour
ivoir dans un être un nouveaumode d'existence, ou qu'elle n'est doniiée que
)Our être reçue par quelqu'un. Or, elle ne peut être en quelqu'un ou reçue
)ar quelqu'un qu'en raison de la grâce sanctifiante. Car il y a un mode gêné-
alsuivant lequel Dieu estdans tous les êtres par son essence, sa puissance
t sa présence, comme la cause est dans tous les effets qui participent à sa

onté. Indépendamment de ce mode général, il y a un mode spécial qui

onvient à la nature raisonnable. Ainsi, on dit que Dieu est dans l'être rai-

onnable comme l'objet connu dans celui qui le connaît, comme l'objet

imé dans celui qui l'aime. Et, comme la créature raisonnable s'élève par
i connaissance et l'amour à Dieu lui-même, on ne dit pas seulement que
ieu est en elle suivant ce mode spécial, mais on dit qu'il y habite comme
ans son temple (3). Il n'y a donc pas d'autre effet que la grâce sanctifiante

ai puisse faire *que la personne divine existe d'une nouvelle manière dans
Hrc raisonnable. Par conséquent, la personne divine n'est envoyée et ne
:'ocède temporellement qu'en raison de cette grâce. — De même, nous n'a-

i\ms la possession que des choses dont nous pouvons librement user ou
uir. Or, il n'y a que la grâce sanctifiante qui nous mette à même de jouir

^) La proposition est ainsi conçue en latin : dans ce dessein aux apôtres (I. Cor. XI). (Vid.

rùmmissioinvisibilisdivinaepersonœ sit solùm S. Thomas, 4 a 2e part, quœst. CXI, art. à et 4).

'undum donum gratiœ gratum facientis. (3) Ainsi, coinrae on le voit, saint Thomas ad-
2) Les théologiens distinguent la grâce sancti- met la présence substantielle de l'Esprit-Saint

hte, qu'ils appellent gratum faciens, etla grâce dans les fidèles, et il ne croit pas seulement qu'il y
Uuitement donnée, gratis data. La première soit par ses dons. Ce sentiment est d'ailleurs celui
celle qui nous justifie et nous sanctifie nous- de tous les Pères et de tous les théologiens les plus
|mes; la seconde est celle qui nous met à môme illustres, dont on peut voir les témoignages dans

I sanctifier les autres et de les amener à Dieu. le P. Petau (Pet. Iiv. Vin, ch. 4, b, 6 et 7).

lat Paul énumère les grâces qui furent données
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de la personne divine. Toutefois en recevant le don de la grâce sanctifiante

nous recevons lEsprit-Saint et il habite en nous. Par conséquent l'Esprit-

Saint nous est lui-niùme donné et envoyé.

Il faut répondre au premier argument, que le don de la grâce sanctifiante

perfectionne la créature raisorinahle au point que non-seulement elle use

librement du don créé, mais qu elle jouit encore de la personne divine

elle-même. C'est pourquoi la mis>ion invisible a lieu en raison du don de k
grâce sanctifiante, et néanmoins la personne divine sedoiuie elle-même.

Il faut répondre au second, que la grâce sanctifiante dispose Tâme à pos-

séder la personne divine, et c'est ce qu'on entend quand on dit que lEsprit-

Saint est donné suivant le don de la grâce. Cependant le don de la grâc(

lui-même n'en vient pas moins de lEsprit-Saint, et c'est ce qu'on exprinu

quand on dit que ia charité de Dieu est répandue dans nos cœurs par l'Es-

prit-Saint.

11 faut répondre au troisiémey que si nous pouvons connaître le Fils pai

d'autres cfiits, il n'y en a pas d autres qui puissent le faire habiter en nous

et nous en assui-er la possession.

Il faut répondre au quatrième, que faire des miracles est une manifesta

tion d(^ la grâce sanctifiante, comme le don de prophétie et toute autre grâci

gratuitement donnée. l*ar conséquent, lApùtre \\. Cor. \\\) appelle grâc<

gratuitement donnée la manifestation de l'Êsprit-Saint. Ainsi, on dit que h

Saint-Esprit a été donné aux apùlies pour qu'ils fissent des miracles, parc<

qu'ils ont reçu la grâce sanctifiante avec le signe qui la manifeste. Mais s

quelqu'un recevait le signe de la gi'âce sanctifiante sans cette grâce elle

même, on ne dirait i>as simplement qu'il a reçu l'Esprit-Saint; il faudrai

ajouter quelque chose qui ])récisâl la pensée. C'est ainsi qu'on dit d'uni

persoime qu'elle; a reçu resprilproj^hélicjue ou l'espiit miraculeux, pour in

eliquer quelle a reçu de l'Esprit-Saint la vertu de prophétiser ou de l'aire de;

miracles.

AIVTICLE IV. — EST IL CONVF.NADI.E Ql'E LE PÈRE SOIT ENVOYÉ (1)?

1. Il semble qu'il soit convenable que le Tère soit envoyé. Oàv être envoyée

pour une personne divine, c'est la même chose {\v\U'tre donnée. Or, le Pén
se donne lui-même, puis(iu'on ne peut le posséder qu'autant qu'il se donne
Donc on peut dire qu'il s'envoie lui-même.

2. La personne divine est envoyée suivant que la grâce habite en nous

Or, par la grâce la Trinité tout entière habite en nous, d'après c(^s paroles d(

saint Jean : Nous irons à lui et nous ferons en lui notre demeure (Joan. xiv

23}. Donc chacune des personnes divines est envoyée.

3. Ce qui convient â une personne convient â toutes les autres, à l'excep

lion des notions et des personnes. Or, la mission ne signifie ni uin

personne, ni une notion, puisqu'il n'y a que cinq notions, comme non;

l'avons dit (quest. xxxn, art. 3;. Donc toutes les personnes peuvent être en

voyées.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit {De Trin. lib. ii, cap. 3 qu"i

n'y a que le Père dont les Ecritures ne disent point qu'il a été enven'é.

CONCLUSION. — Le Père ne procédant pas d'un autre, on ne dit point qu'il est en

voyé, il n'y a que le Fils cl le Saint-Esprit qui soicntenvoyés parce qu'il n'y a qu'eu

qui procèdent.

Il faut répondre que la mission implique nécessairement procession, c

nous avons dit (art. \ et 2) que la mission dans la Trinité se rapportait

ih On no lit tians aucun endroit do IKoiituro ilVlonnnnf. puisqu'il no proroge pas et que la nu

que le l'ère e^t envoyé
;
ce qui, tlu reslo, n'a i ien ^ion i>i l'iuiHHiiO la iiryce«>i!i<tn. •
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'origine. Par conséquent, le Père ne procédant pas d'an autre, il ne peut
Ure d'aucune manière envoyé ; il n'y a que le Fils et le Saint-Esprit qui
)uissent être envoyés, parce qu'il n'y a qu'eux qui procèdent.

Il faut répondre au premier argument, que si le mot donner ne signifie

jue la libre communication de quelqu'un, on peut dire que le Père se donne
ui-même, puisqu'il se communique avec libéralité à toutes les créatures

)our qu'elles jouissent de lui. Mais s'il implique l'autorité de celui qui
lonne à l'égard de celui qui est donné, il n'y a que la personne qui procède
l'une autre qui puisse être ainsi donnée et envoyée.

Il faut répondre au second, que, quoique l'effet de la grâce soit produit par
e Père, qui habite en nous par la grâce comme le Fils et le Saint-Esprit,

léanmoins, par là môme qu'il ne procède pas d'un autre, on ne dit pas
[u'il est envoyé (1). C'est la pensée de saint Augustin. Quoique le Père soit

'onnu de tout le monde dans le temps, on ne dit pas qu'il est envoyé parce
ju'il n'y a personne de qui il tienne l'être ou de qui il procède.

Il faut répondre au troisième, que la mission, en tant qu'elle implique pro-

session de la part de celui qui envoie, renferme dans sa signification une
lotion, non pas une notion spéciale, mais une notion générale, celle de pro-

îéder, qui est commune à deux autres notions.

ARTICLE V. — EST-IL CONVENABLE QUE LE FILS SOIT INVISIBLEMENT

ENVOYÉ (2)?

\. Il semble qu'il ne convienne pas au Fils d'être invisiblement envoyé.
]ar la mission invisible d'une personne divine a pour fin les dons de là

^râce. Or, tous les dons de la grâce appartiennent àl'Esprit-Saint, d'après

;e mot de l'Apôtre : C^est un seul et même esprit qui opère tout en nous

1. Cor, xn, 11). Donc il n'y a que l'Esprit-Saint qui soit envoyé invisible-

nent.

2. La mission de la personne divine a pour fin la grâce sanctifiante. Or,

es dons qui appartiennent à la perfection de l'intelligence ne sont pas des
Ions qui viennent de la grâce sanctifiante, puisqu'on peut les avoir sans la

;harité, d'après ces paroles de saint Paul : Quandfaurais l'esprit depro-
phétie, que je connaîtrais tous les mystères et toute science, quandfaurais

issez de foi pour transporter les montagnes, si je n'ai pas la charité je ne
uis rien (I. Cor, xiii, 2). Le Fils procédant de l'intellect comme le Verbe, il

semble qu'il ne puisse pas être visiblement envoyé.

3. La mission de la personne divine est une espèce de procession, comme
lous l'avons dit (art. 4 et art. 1). Or, la procession du Fils est autre que
elle .du Saint-Esprit. Donc si l'un et l'autre sont envoyés, leur mission doit

tre différente. 'D'ailleurs, l'une des deux serait superflue, puisque l'une

'elles suffit à la sanctification des créatures.

Mais c'est le contraire. Car il est dit de la sagesse : Envoyez-la de vos

leux qui sontsai7its, et du siège de votre grandeur (Sap. ix, 10).

CONCLUSION. — Puisque le Fils et le Saint-Esprit peuvent habiter par la grâce

uns l'esprit d'un être raisonnable et qu'ils procèdent d'un autre, ils peuvent donc

H) Mais on dit qu'il vient, car toutes les fois

l'une âme reçoit la grâce sanctifiante la Trinité

itièrc descend on elle : Si quis diligit me, di-

getur à Pâtre mco , et ad eum vcniemus et

ansionem apud eum faciemus Joan.xiv, 2o .

ut manel in charitale, in Deo manet et Deus
i eo{\. Ep. c. IV, V. -IG). Le mot venir ne sup-
)Be pas procession comme le mot envoyer; car
ae personne peut venir d'elle-même, à seipsd,

mais on ne rourrait pas dire qu'elle est envoyée

par elle-même.

(2) Nous ne pouvons douter de la mission invi-

sible du Fils, puisque l'Ecriture nous dit expres-

sément dans tous les textes que nous avons cités à

l'occasion des articles précédents, qu'il est envoyé

pour la sanctification des fidèles, et qu'il produit

en eux la grâce qui les rend agréables à Dieu.
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être l'un et l'autre invisiblement envoyés, mais le Père ne peut pas l'être quoiqu'il

habite en nous par la pràce avec la Trinité tout entière.

Il faut répondre que par la grâce sanflifianto la Trinité entière habite dans
notre esprit, suivant ces paroles de saint Jean : Aous irons a lui et nous

ferons en lui notre demeure (Joan. xiv, 23). Pour qu'une personne divine soit

envoyée invisiblement à quelqu'un, il faut que cette personne ait une nou-

velle manière d'habiter en nous, et quelle procède d une autre. Or, le Fils

et le Saint-Esprit réunissant l'un et l'autre cette double condition, il est

donc convenahie qu'ils soient tous les deux invisiblement envoyés. Mais

quoique le Père hahile en nous par la grâce, comme il ne procède pas d un
autre il ne peut être envoyé (1).

Il faut répondre au premier argument, que quoique tous les dons soient

comme tels ultribués à l'Ksprit-Sainl, parce qu'il a lui-même la nature du
don premier, selon qu'il est ainour, conmie nous l'avons dit (qucst. xxxvni,

art. 1), il y a néanmoins des dons (|u'cn raison de leur nature on adiihue
par aiiproprialion au Fils, et ce sont les dons qui se rapportent à 1 intellect.

I.a missior) du Fils S(^ rapporte donc aussi à ces dons. De là, saint Augustin

dit [De Trin. lib. iv, cap. 20) qu(^ le Fils est invisiblement envoyé à quel-

qu'un, lorsqu'il on est connu et goûté.

Il faut répondre au second, cpie la prAce rend l'Ame conforme à Dieu.

Ainsi, parla même qu'une personne divine est envoyée à (jucUju'un par la

grâce, il faut (pie celui qui l'a reçue soit rendu semblable à tlle par l'opéra-

tion de la grâce elle-même. Et comme le Saint-Esprit est amoui, l'âme est

assimilée â lEsprit-Saint par le don de la charité. C'est ce qui fait que la

mission de l'F.sprit-Saint (^st considérée au ])ointde vue de la charité. Or,

le Fils est le W'ibe, non |)as un verbe qui'UdUciue, mais le Veibe qui pioduit

l'amour. C'est la pensée de saint Augustin quand il dit {De Trin. lib. ix»

cap. 10): Ee Verlx' que nous nous elTorcons de faire comprendre est une
connaissance unie â l'amour. Ee Fils n'est donc pas envoyé dans le but do

perfectionner 1 intelligence de toutes les manières, mais dans le dessein de
la préparer à produire des sentiments «l'amour. Comme le dit saint Jean :

Quiconque a écouté mon Père, et a appris^ est venu à moi CJoan. vi, i'»,. E(

dans les Psaumes : Le feu me consumera dans ma méditation {Ps. xxwm
4). C'est aussi le sens de ces parnlos de saint Augustin, (pie le Fils est en

voyé quand il est connu par (jui'l<]uun, et qu'il en est goûté (percipi/"

Car le mot percipere exprime une connaissance expérimentale, et c'c-

qu'on appelle à proprement |)arhT saf/rsse^ c'est-à-dire science pleint il

saveur (2;, d'après l'Ecclésiasliiiue lui-même, qui dit que : La sagesse est c<

que rétymoloijie dé son nom indique {Fccl. vi, 23'.

Il faut répondre au troisième, que la mission implique l'ori^^ïine de la per-

sonne envoyée et son habitation en nous par la grâce, comme nous vei"'"<

de le dire (/n cor;;, ar/.el art., 1). Si on parle d(Ua mission quanta liui:

la niission du Fils est distinguée de celle de l'Esprit-Saint, comme la ^nn-

ralion est distinguée de la procession. Mais si on la considère par rajip '

l'etVet de la grâce, les deux missions sont conmiunes pour la production <

grâce elle-même, mais elles se distingU(Mit dans leurs effets ; l'une a pour

objet d'éclairer l'intelligence, et l'autre d'enlîammer la volonté (3). Il est pai

(<) Il vifnt de lui-même, comiiu- je l'ni dit 'p.ig lerprètes ne sont pas «l'arrord sur IV\j>liealiondt

Yr6c., n° It. icUc «'(vmolouic [Voyez la liiMedc Vonco".

'2» D'après saint Tlionins, le mot sng^'tsp {$n- lô) Ollc di>tinrlioii n'a lieu toutefois qu'il

y>iV»i(f«» viendrait du mot sapida tricnlin , cl point de vue, puisque ros divers allril>uts ne

siRiiilierail science pleine de saveur. Mais les ni- rifferlôsau Fils et au Saint-Kspnt que par ap

priation.
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là môme évident qu'une mission ne peut exister sans l'autre, puisque toutes

les deux supposent la grâce sanctifiante, et qu'une personne ne se sépare

pas de l'autre dans la production de cette grâce.

ARTICLE VI. — LA MISSION invisible s'adresse-t-elle a tous ceux qui

SONT PARTICIPANTS DE LA GRACE (1)?

1. Il semble que la mission invisible ne s'effectue pas pour tous ceux
qui sont participants de la grâce. Car les Pères de l'Ancien Testament furent

participants de la grâce, et il ne semble pas qu'une mission invisible leur

ait été faite, puisque saint Jean dit : VEsprit n'avait pas encore été donnée
parce que Jésus n'avait pas encore été glorifié (Joan. vu, 39). Donc la mission
invisible ne s'est pas effectuée pour tous ceux qui ont participé à la grâce.

2. Le progrès dans la vertu ne s'opère que par la grâce. Or, la mission

invisible ne semble pas être la cause de ce progrès. Car le progrès dans la

vertu semble être continu, puisque toujours la charité augmente ou di-

minue, et si la mission invisible en était cause elle devrait être continue

elle-même. Donc cette mission ne se fait pas pour tous ceux qui participent

à la grâce.

3. Le Christ et les bienheureux ont la plénitude de la grâce. Or, il n'y a
pas de mission à leur égard. Car la mission s'adresse à ceux qui sont

éloignés, et le Christ en tant qu'homme ainsi que les bienheureux sont par-

faitement unis à Dieu. Donc la mission invisible n'a pas lieu pour tous ceux
qui participent à la grâce.

4. Les sacrements de la loi nouvelle contiennent la grâce. Cependant il

n'y a point à leur égard de mission invisible. Donc il n'y a pas de mission

invisible à l'égard de toutes les choses qui possèdent la grâce.

Mais c'est le contraire. Car d'après saint Augustin {De THn. lib. m,

cap. 4, et hb. xv, cap. 27), la mission invisible a pour fin la sanctification de
a créature. Or, toute créature qui a la grâce est sanctifiée. Donc il y a mis-

sion invisible pour tous ceux qui sont en cet état.

CONCLUSION. — Il y a mission de la personne divine à tous ceux qui ont la grâce

sanctifiante.

Il faut répondre , comme nous l'avons dit (art, 3 , 4 et 5) ,
que la mission

implique par sa nature que celui qui est envoyé commence d'être là où il

n'était pas s'il s'agit d'une créature , ou qu'il prenne une nouvelle manière
d'existence là où il était déjà, s'il s'agit de la mission d'une personne di-

vine. Ainsi à l'égard de celui qui est le but ou le terme de la mission il faut

considérer deux choses : premièrement la présence de la grâce qui habite

en lui, secondement la régénération qu'elle y opère. Pour tous ceux où l'on

remarque ces deux choses il y a une mission invisible.

Il faut répondre qxjl premier argument, que la mission invisible a eu lieu

envers les Pères de l'Ancien Testament. De là saint Augustin dit {De Trin.

lib. IV, cap. 20) que, suivant que le Fils est envoyé invisiblement, il est dans
les hommes ou avec les hommes. Or, il a été de cette manière dans les Pères

et les prophètes de l'ancienne loi. Et quand on dit que le Saint-Esprit n'était

pas encoi^e dominé, on entend par là qu'il n'était pas donné visiblement^

comme au jour de la Pentecôte.

Il faut répondre au second, que la mission invisible se fait en raison du
progrès dans la vertu ou de l'augmentation de la grâce. De là saint Augustin

(I) L'Apôtre dit f Tîom. v) : Charitas Dei dif- avait pour hut la sanclificalion des fidèles, sa dé-

fusa est in cordibus nostris per Spiritum cîsion revient à l'appui du sentiment de saint Tho-
tanctum qui datas est nobis. Le concile de To- mas (F. pag.38o, note2). Nous citerons aussi le con-

lède ajant décidé que la mission de l'Esprit Saint cile d'Orange, tenu sous saint Léon ^Vid. can. 7)
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dit (De Trm. lib. iv, cap. 20} que le Fils est envoyé à chacun, puisque cha-

cun le connaît et le perçoit, autant qu'on peut le connaître et le percevoir en
raison de la capacité de celui qui progresse en Dieu ou de la perfection de
son âme. Cependant la mission invisible se rapporte particulièrement à
cette augmentation de grâce quand une personne passe en progressant à
un nouvel acte ou à un nouvel état de grâce, comme il arrive par exemple
quand quelqu'un fait des progrès dans la grâce des miracles ou de la pro*

phétie, ou bien encore quand la ferveur de sa charité le porte à s'exposer

au martyre, à renoncer à ce qu'il possède ou à entreprendre quelque autre

œuvre diflicile.

Il faut répondre au troisièfne^ qu'à l'égard des bienheureux la mission

invisible s'otTectue dés le principe mOmc de leur béatitude. Dans la suite la

mission invisible se fait encore pour eux, non dans le but de leur commu-
niquer la grâce, mais pour leur révéler quelques nouveaux mystères que
jusqu'alors ils ignoraient. Kl il en sera ainsi jusqu'au jour du jugement. Lo

progrès s'enleiid ici de la difl'iision de la grâce qui sctond ciiaque jour à un
plus grand nombre d'objets. Pour le Christ la mission invisible s'est faite

dés le commencement de sa conception. Elle n'a pas eu lieu ensuite, parce

que dés ce moment il a eu la plénitude parfaite diî la sagesse et de la grâce.

Il faut répondre au quatrième^ que la grâce est dans les sacrements de la

loi nouvelle d'iine manière instnnnentale, comme la forme d'un objet d'art

est dans les instruments dont lartiste se sert pour le produire (!}. Or, la

mission n'a lieu que par rapport au sujet qui en est le terme. Donc une per-

sonne divine n'est pas envoyée pour les sacrements , mais pour ceux qui

reçoivent par eux la grâce.

AUTICLE VII. — l-TAIT-IL CONVENAOLE QUE l'ESPRIT-SAINT FUT

VISiniEMENT F.NVOYÉ (2?
1. 11 semble qu'il neconvi(Minepas à l'Esprit-Saint d'être visiblement en-

voyé. Car on dit que le Fils est moins grand que le IVre quand on le consi-

dère comme ayant été visiblement envoyé dans U^ monde. Or, on ne lit

nulle part que l'Esprit-Saint soit moins grand cjue le Tére. Donc il n'est pas

convenable de dire qu'il a été visiblement envoyé.

2. La mission visible consiste à prendre la forme d'une créature visible,

comme le Fils a pris notre chair. Or, rEsi)rit-Saint n'a point pris la forme

d'une créature visible. Car on ne peut pas dire (ju il soit dans certaines créa-

tures visibles d'une autre manière que dans d'autres, sinon comme signe.

C'est ainsi qu'il est dans les sacrements et qu'il a été dans toutes les figures

(le l'Ancien Testament. Donc il n'est pas envoyé visiblement, ou il faut en-

tendre par sa mission visible sa présence dans les sacrements et les

ligures.

3. Toute créature visible est un effet qui démontre la Trinité tout entière.

Donc l'Esprit-Saint n'est pas plus envoyé par les créatures visibles qu'une

autre personne.

4. Le Fils a été visiblement envoyé pour revêtir la plus digne des cn''a-

tures visibles, c'est-à-dire la nature humaine- Si l'Esprit-Saint est visible-

(1) Code comiiaraison réprime Ip sentiment de dcscondit sur Notre-Scignour, an moment <lc son

Kiint 'Ihoniiis sur la mnnii>re dont les snrremrnts l>ap(^mo, m forme dorolomlio <Mat(li m ;ildci-

l'ioditisont Iti RrAre. \\ |n<''(( iid qii ils la produi- rendit iinr les npoires sons In fornie d'une langM
sent p/ii/iir^,conlrnirement nu\ th<'>r>lo^iens finn- île fen Maltli. il . Dans la transiisiirnlion, il a prin

V'iis.qui, ponr l;i plupart, soutiennent qu'ils lo la forme «lune nut'-e luniini'iisc «^lallli. XMl. Saint

produisent moralUer. 'Mioma'i nous explique dans rr! article le scnsctla

(2) La mission visible lie l'Flsprit-Saînt est ex- raison de toutes ce:» apparitions.

I>rim^c dans plii.'-ictirs endroits de l'Ecriture. Il
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ment envoyé, il a donc dû être envoyé pour prendre la forme de quelques

créatures raisonnables.

5. Ce que la Divinité opère visiblement , elle le fait par le ministère des
anges, d'après saint Augustin {De Trin. lib. m, cap. 4, 5 et 9). Donc, s'il y a
eu des apparitions sous une forme visible, elles ont eu lieu par l'intermé-

diaire des anges. Par conséquent ce sont les anges qui sont envoyés et non
l'Esprit-Saint.

6. Si l'Esprit-Saint est visiblement envoyé, ce n'est que pour manifester son
invisible mission, parce que les choses invisibles sont manifestées parles
choses visibles. Donc la mission visible n'a pas dû s'effectuer à l'égard de
ceux auxquels la mission invisible n'a pas été faite, et tous ceux auxquels
l'Esprit-Saint a été invisiblement envoyé dans l'Ancien et le Nouveau Tes-

tament ont dû le recevoir visiblement; ce qui est évidemment faux. Donc
l'Esprit-Saint n'est pas visiblement envoyé.

Mais c'est le contraire. Car il est dit dans saint Matthieu (ni) que l'Esprit-

Saint descendit sous la forme d'une colombe sur Notre-Seigneur après qu'il

fut baptisé.

CONCLUSION. — Il a été convenable que le Fils et l'Esprit-Saint fassent véritable-

ment envoyés, le Fils comme auteur et l'Esprit-Saint comme marque de la sanctifi-

cation.

Il faut répondre que Dieu pourvoit à tous les êtres de la manière la plus

convenable à leur nature. Or, il est naturel à l'homme d'être conduit par
les choses visibles à la connaissance des choses invisibles, comme nous
l'avons dit (quest. xn, art. 12). C'est pourquoi il a fallu que les secrets invi-

sibles de Dieu lui fussent manifestés par des choses visibles. Ainsi donc
Dieu s'étant montré lui-même, et ayant donné aux hommes une.image des
processions éternelles des personnes divines par le moyen des créatures

visibles, il était convenable qu'il manifestât de la même manière leurs mis-

sions invisibles. Toutefois le Fils ne devait pas se manifester comme le

Saint-Esprit. Car l'Esprit-Saint procédant comme amour, doit être lui-même
le don de la sanctification, tandis que le Fils, qui est le principe de l'Esprit-

Saint, doit être l'auteur de cette même sanctification. C'est pourquoi le Fils

aété visiblement envoyé comme l'auteur, et l'Esprit-Saint comme la marque
ou le signe de la sanctification.

Il faut répondre au jiremier argument
,
que le Fils s'est uni à la créature

visible dans laquelle il s'est manifesté à nous de manière à ne former avec
elle qu'une seule personne, de telle sorte que ce qu'on dit de la créature on
puisse aussi le dire du Fils de Dieu. Et c'est quand on le considère sous le

rapport de la nature qu'il a prise qu'on dit du Fils qu'il est moins grand que
le Père. Or, l'Ësprit-Saint ne s'est pas uni à la créature visible dans laquelle

il s'est manifesté, de manière à ne former qu'une personne avec elle , de
telle façon que le prédicat de la créature lui convienne. C'est pour cette

raison qu'on ne peut pas dire qu'à cause de la créature visible il est moindre
que le Père.

Il faut répondre au second
, que la mission visible de l'Esprit-Saint ne se

prend pas pour la vision imaginative qui est la vision prophétique. Car,

comme le dit saint Augustin {De Trin. lib. ii, cap. 6), la vision prophétique

n'a point été produite aux yeux du corps par des formes corporelles, mais
«lie avait lieu dans l'esprit par les images spirituelles des corps. Ainsi tous

ceux qui ont vu l'Esprit-Saint ont vu de leurs yeux la colombe et le feu qui
le représentaient. Ces formes n'ont pas été non plus pour l'Esprit-Saint ce
que la pierre est pour le Fils quand il est dit : Le Christ était la pierre. Cette



39i SOMME TIIF'IOLOGIQIE DE SAINT THOMAS.

pierreétait préalablement une créature, et c'est par manière d'action quelle

a reçu le nom de (Christ qu'elle siiznifiait. tandis que la colombe et le feu ont

tout à coup reçu lèlre uniquement pour signititT l'avènement de l'Ksprit-

Saint. Ces signes paraissent néannuàns ressembler à la flamme qui apparut

à Moïse dans le buisson ardent, à la colonne (pii guidait le peuple dans le

désert, aux éclairs et aux tonnerres qui se firent sur le Sinai (piand la loi

lut donnée. Car la manifestation sensible de ces prodiges n'eut lieu que pour
signifier ou pour prédire (juelque chose. Ainsi donc la mission visible de
l'Kspril-Saint ne se confond ni avec les visions prnj)héliques qui frap|HTent

I imagination et non les sens, ni avec les signes surnaturels do l'Ancien et

<lu Nouveau T(*stament qui se comi^isent de choses pnH^xislantes qu'un a
employées p^uir leur donner une siimitlcation; si on dit quil a été \isible-

nu'iil env(»yé, on entend [>ar là qu il s est miHitré dans certaines créatures

comme sous des signes pnKluilssi)écialement pour sa manifestation.

Il faut répondre au troisiènip, (]ue, quoique la Trinité tout entière ait pro-

<luitces créatures visibles, néanmoins elles ont été faites dans le but do

manifester spi'rialement telle ou telle personne. Car, comme on donne au
Vôvc. au Fils et à rKs|)rit-Saiiit des noms divins, de même ils ont pu so

mauilester par des clinsrs div. isrs(inni<nril n v ;iit ciilreeux ni S(''iiaration,

ni diversité.

Il faut répondre au (lunlrimic , <ju il a iallu maiiiUstrr (]ue le Tds riait

l'auteur de la sanctilication , connue nous lavons ilit \in corp. art.).

C'est pourquoi il a fallu que la mission visible du Fils se fit au moyen d'une
nature raisonnabl»^ (]ui fût elle-même capable d'agir, et qui pùl être sanc-

tifiée. ^)uant à la manpie de la sanetilicatitui, elle a pu être manifestée par
toute autre créature (1). Il n'a pas été non plus nécessaire que la créature

visible, formée à ee dessein , fut unie à IFsprit-Saint de manière à ne pro-

<luire avec lui (ju'une seule personne, parce qu il ne l'a pas prise pour faire

lUK» chose, mais uniquement p(»ur indicpiercpielle était laite. C'est pourquoi

il n'est resl»' uni av»»c elle qu'autant de temps <iu'il en a fallu à l'Esprit-Saint

I>ourr(^mplir son ofllce.

Il làut npoudre au cinquicmey que ces créatures visibles ont été formées

par le ministère des anges, non |)our représenter la |MTSonne d'un ange^i

mais la personne de rFs(irit-Sairit. I.'Fsprit-Saint étant dans ces créatureéj

visibles comme l'objet représeut»' est dans le sigiu* qui le représente, c'

pour ce motif qu'on dit qu'elles servent à la mission visible de l'Esprit-j

Saint (H non à ecllt» de l'ange.

Il faut répondre au si.rirmc, qu'il n'est pas nécessaire que la mission inv

sible soit toujours manifi^stiV par un signe extérieur. Comme le dit saini

Paul : fTsprif ne sr manifeste que (fana tlnfn'rf dm autres^ c'est-à-dire d\

l'iAjlise (I. Cor. \\\ , 7;. Les signes visibles de celti» nature servent à l'afTer-

miss<Mii(Mit de la foi et à sa propagation. C'est ce qui aété fait principaiement
par 1(^ Christ et par les apôtres, d'ai^rès ces autres |iaroles de saint Paul : Lm
doctrine ayant été premièrement annonci'e par te Sciijneiir lui-même a étÈ.

ensuite confirmée parmi ?iou.s par ceu.r qui l\mt entendue de sa propre bouckm
[llebr. Il, 3j. C'est pourquoi lEsprit-Sainl a dû être visiblement envoyé aiÉ

Christ, aux apôtres et aux premiers saints sur lesquels l'Fglise est pour
ainsi dire fondée, pour (hniontrer par C(^tte mission visible la mission invi-

sibledu Clu'ist qui ne datait jias de(v moment, mais qui avait eu lieu dèslo

commencement de sa conception. Il a «Hé visibltuiient envoyé au Christ dana

fl) Reniap]iioz retif rfiffcronrc f nfrc la manifwfation du Fils et relie de l'K»prit-S«inl.

reç
esfl

rit-î

À
iinf

df



DE LA MISSION DES PERSONNES DIVINES. 393

son baptême sous la forme d'une colombe, qui est un animal fécond, pour
montrer qu'il y avait dans le Christ le pouvoir de donner la grâce par la ré-

génération spirituelle. C'est pourquoi l'Evangile ajoute : La voix du Père a dit

(Matth. ni, 17) : Celui-là est mon Fils bien-aimé, pour montrer que les autres

seraient régénérés à l'image de son Fils unique. Dans la transfiguration il a
pris la forme d'une nuée brillante pour montrer la diffusion de sa doctrine.

C'est pourquoi il est dit (Matth. xvn, 5} : Ecoutez-le. Il aété envoyé aux apôtres

sous la forme d'un souffle pour montrer la puissance de leur ministère dans
la dispensation des sacrements. De là il leur aété dit (Joan. xx, 12) : Ceux
auxquels vous remettrez les péchés, ils leur seront remis. Il a pris ensuite la

forme de langue de feu pour montrer la charge qu'ils allaient remplir comme
docteurs ; aussi est-il dit {Act. n, 4) qu'ils commencèrent à parler diverses

langues. L'Esprit-Saint n'a pas dû être envoyé visiblement aux Pères de
l'Ancien Testament, parce que le Fils devait être visiblement envoyé avant
l'Esprit-Saint, puisque l'Esprit-Saint manifeste le Fils, comme le Fils le

Père. A la vérité les personnes divines ont apparu visiblement aux patriar-

ches de l'ancienne loi, mais on ne peut appeler ces apparitions des mis-

sions visibles, parce qu'elles n'ont pas eu lieu, comme le remarque saint Au-
gustin {De Trin. lib. n, cap. 17) ,

pour indiquer que l'une de ces personnes
habitait dans quelqu'un par sa grâce, mais pour manifester autre chose.

ARTICLE VIII. — UNE PERSONNE DIVINE PEUT-ELLE ÊTRE ENVOYÉE PAR UNE

AUTRE QUE PAR CELLE DONT ELLE PROCÈDE ÉTERNELLEMENT (1)?

1. Il semble qu'une personne divine ne soit envoyée que par celle dont
elle procède éternellement. Car, comme le dit saint Augustin (De Trin. lib. iv,

cap. ult.), le Père n'est envoyé par personne parce qu'il ne procède de per-

sonne. Donc si une personne est envoyée par une autre, c'est qu'elle en pro-

cède.

2. Celui qui envoie a autorité sur celui qui est envoyé. Or, à l'égard d'une

personne divine il ne peut y avoir d'autre autorité que celle qui résulte de
l'origine. Donc il faut que la personne qui est envoyée procède de celle qui

envoie.

3. Si une personne divine peut être envoyée par celui dont elle ne procède
pas, rien n'empêche de dire que l'Esprit-Saint est donné par l'homme quoi-

qu'il ne procède pas de lui. Ce qui est contraire au sentiment exprimé par
saint Augustin {De Trin. lib. xv, cap. 26). Donc une personne divine n'est

jamais envoyée que par celle dont elle procède.

Mais c'est le contraire. Car, d'après Isaïe, le Fils est envoyé par l'Esprit-

Saint, suivant ces paroles : Le Seigneur Dieu et son esprit m^a maintenant
envoyé {Is. xlviii,16). Or, le Fils ne procède pas de l'Esprit. Donc une per-

sonne divine peut être envoyée par celle dont elle ne procède pas.

CONCLUSION.— Si l'on considère la mission d'une personne divine par rapport au
principe de sa procession, la personne n'est envoyée que par celle dont elle procède éter-

nellement ; ainsi le Fils est envoyé par le Père, et l'Esprit-Saint par le Père et le Fils.

Il faut répondre qu'on adonné à cette question différentes solutions. Selon

les uns la personne n'est envoyée que par celle dont elle procède éternelle-

ment (2), Dans ce sentiment on dit que s'il est écrit que le Fils de Dieu a été

M) Celte question n'est qu'un corollaire de celles sur ce que la mission suppose la procession. II»

qui précèdent, et elle se rattache spécialement à entendent du Clirist comme homme les passages

celle où saint Thomas donne la dôlinition delà où il est dit dans l'Ecriture que le Christ a été en-

personne, voyé par l'Esprit-Saint (Voyez a ce sujet le P.

(2l Ce sentiment est celui de tous les Pères en Petau, qui a recueilli leurs témoignages),

sénéral, et ils se fondent dans leur raisonnement
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envoyé par l'Esprit-Saint, il faut entendre ces paroles de la nature humaine,

parce que le Christ comme homme a été envoyé par l Esprit-Saint pour

prêcher l'Evanjrile. D'un autre coté saint Aucuslin dit {De Trin. lib. if,

cap. tîj que le Fils est envoyé et par soi et par lEspiil-Saint, et que rt'cipro-

quement le Saint-Esprit a été envoyé par soi et parle Fils, voulant signifier

par là qu'il n'y a que les personnes procédantes (jui puissent être envoyées,

mais que ciuKjue |)crs<iinie peut envoyer. — Il y a du vrai dans ces deux
sentiments. Car quand on dit qu'une personne est envoyée on désigne par

làqiiecette personne pro<vded une autre, etque sa mission a pour luit un ef-

fet visible ou invisible. Ainsi donc, si on ilésiizne celui qui envoie comme le

principe de la personne envoyée, chaque personne n'envoie pas, il n'y a que
celle qui est le principe d'une autre. Dans ce sens le Fils n'est envoyé (jue

par le Dère et le Saint-Esprit n'est envoyé que par le Père et le Fils. Mais si

on regarde la persoinie (jui envoie comme le principe de lefret qui est le

but de la mission (W la Trinité entière envoie alors la persoinie envoyée.
Mais I liomme ne doinie pas pour c(Ma l'Esprit-Sainl, parce (pi il ne peut

produii-e l'effet de la gr;\ce. — Par là la solution des ubjcclions est évi-

dente (2).

QIESTION XLIV.

Di: L.\ MANIÈRE DONT LES CHICATl RKS ruoCKDFNT DE DIEU ET DE LA

CAUSE PREMIKUE DE TOUS LES ÊTRES.

Apros avoir pnrU' dos jx^rsounts tliviiuN il nous reste à examiner l.i procession des

fiv.ilures. CeUe (juestioii peut èlre ri>n>idrrie sons trois n>pects. Nous de\ons traiter

1 " de la production des créatures, 2" de leur distinction ,
3" de leur conservation et de

leur jîouvernement. Touchant la prenii<'rede ces considérations nous avons tn)is choses

à rechercher : r (|uelleest la causi* prcniierc des êtres ;
2" de quelle manière les créatures

pro<vdent de cette caus*'; 3" (|uel est le princi|>e de leur durée, — A l'éiiard de la pre-

mière (le ces questions, il y a quatre choses a demander: 1" Dieu e>t-il la cause effi-

ciente de tous les êtres? — 2" Li matière premu-re a-t-cllc été cri'cc par Dieu, ou est-

elle un princi|)C qui a contrilmé comme lui à l'ordre actuel du monde? — 3" Dieu

est-il la cause exemplaire de tous les êtres, ou y a-l-il en dehors de lui d'autres types?
— 4" Dieu est-il la cause finale de toutes choses?

AHTICLK I. — F.ST-U. M'CESSAIUE Ql E TOLT f.TRE AIT ÉTÉ CUÉÉ PAR DIEU (3)?

1. Il semble qu il ne soil pas nécessaire que tout être ait été créé par Dieu.

Car rien n'empêche qu'uni* chose existe sans ce qui n'est pas de son essence.

Ainsi riiomme peut exister sans la l)lanclieur. Or, le rapport de l'effet à la

cause ne semble pas être de l'essence des êtres, parce qu'on peut com-
prendre des êtres sans ce rapport. Ils peuvent donc exister sans lui, et par

>h Saint Ancitsfin (lési(tno ainsi sons te nom tlo

mission IVfft t <|iio In mission cmlirnsso . et cVst

«Idns ce sens qui! dit <|Uo le Fils rst rnvoyô par Ini-

nnWiio i/)r Trin. Iil>. M, cnp. îi). Quant anx IVtos

qui «lisent qiu» le Voibo a {'U'- cnvo\r pnr l'Ksprit-

Saint, on iloil reronnaitrc «]iip Icnr iiianiorr do

pnrlor nVst |.ns lrrs-o\artr. 'IVI est le Innpnco do

saint Aniliioiso i Dr fxd. \\\\. i\ , rnii. S. De Spir.

sanct. lil). ni, rnp 1 .

!2i Ici se toriuino lo traito do In sainto TrinitiV

On pont liro snr ce Ir.iilt' : lo li\io ilo Tortiillion

i'oniro l'raM'ns; criui do Novation sur In Irinitc;

!os livres d Kiisol)e cohtro Marcel d"Anc>ro, les

irnitôs douniati(|iios de saint Atlinnase ; le*» doiuo
livres do la Trinilé <\c saint Hilaire; les errils «le

Victorio cl de Pliébadius ; le traité de Didyme sur

1.1 divinité du Saint-Esprit; les onvragcs de Mini'
I» isile et de saint (Irégoiro de Ntsse ronlre Euno*
n)ius

;
plusionrs disroiirs de saint (îrÔRoire de ISa-

zianzo
;
les livres de saint Ani^nslin biir la l'r iiit4

et siin traité ronlre ÎMaiiniin Arien ; roux de saint

Fulgenre. de ^ ii^i.o de Iniise et do saint MaiinM
snr In 'l'rinit^. Sur In question do la procession à»
I Tsprit-Saint «n peut liro l'iiisloirc do cotte con-

troverse par Pierre l'itliou. les Actes du coocilt

»lo lloronce et les Imités d Allaliiis.

5 La question de la création, qui n'a ét# COID*'

prise par aucun pliil<iso|>lie fln< ion . n donné liev

nui Iiéiésies dos pnostiques, dos maniihéens, à9
Céiinllio , t\f S^tltirnin . des nllufreois, etc. ToutM
ces erreurs trouvent ici leur rclutatiuD.
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conséquent rien n'empêche qu'il y ait des êtres qui n'ont pas été créés par

Dieu.

2. Un être n'a besoin d'une cause efficiente que pour exister. Par consé-

quent ce qui ne peut pas ne pas être n'a pas besoin de cause efficiente. Or,

il n'y a pas d'être nécessaire qui puisse ne pas être, parce que par là même
qu'il est nécessaire qu'il existe, il ne peut pas ne pas être. Donc, puisqu'il

y a dans le monde beaucoup dêtres nécessaires, il semble que tous les

êtres n'ont pas été créés par Dieu.

3. Tout ce qui est produit par une cause peut être démontré par cette

cause même. Or, dans les mathématiques on ne démontre rien par la cause

efficiente (1), comme le dit Aristote {Met, lib. ni, text. 4). Donc tous les êtres

ne procèdent pas de Dieu comme de la cause qui les produit.

Mais c'est le contraire. Car saint Paul a dit {Rom. xi, 36) : Tout est de lid^

par lui et en lui.

CONCLUSION. — Puisque Dieu est l'être subsistant et que cet être est unique, il faut

nécessairement que tout être quel qu'il soit procède de lui.

Il faut répondre qu'il est nécessaire que tout être quel qu'il soit procède
de Dieu. Car si un être participe de quelque manière à une vertu quelcon-

que, il faut qu'il ait reçu cette vertu de celui qui la possède essentiellement.

Ainsi le fer n'est échauffé que parle feu. Or, nous avons prouvé (quest. m,
art. 4), en traitant de la simplicité de Dieu, qu'il est l'être subsistant par
lui-même. Et plus loin nous avons vu (quest. xi, art. 3 et 4) que l'être qui
subsiste par lui-même ne peut se concevoir qu autant qu'il est un, comme
la blancheur, si elle subsistait par elle-même,, serait nécessairement une,
quoique les applications de cette couleur se multiplient en raison des objets

qui la reçoivent. Il faut donc que tous les êtres qui ne sont pas Dieu ne sub-

sistent pas par eux-mêmes et qu'ils reçoivent ce qu'ils possèdent d'être par
participation. Et il est nécessaire que tous ces êtres qui sont plus ou moins
parfaits en raison de la mesure de cette participation aient pour cause un
être premier qui soit souverainement parfait. C'est ce qui a fait dire à Pla-

ton qu'il est nécessaire de placer l'unité avant toute multiphcité (2), et à
Aristote {Met. lib. ii, text. 4) que ce qui est l'être absolu et la vérité souve-
raine est la cause de tout être et de toute vérité ; comme ce qui est chaud
par excellence est la cause de toute chaleur.

II faut répondre au premier argument, que quoique le rapport de l'effet

à la cause n'entre pas dans la définition de l'être qui a été produit par un
autre, cependant ce rapport est une conséquence nécessaire des choses qui
son4;de cette nature. Carpar là môme qu'un être n'existe que par participation

il s'ensuit qu'il a été produit par un autre. Un être de cette nature ne peut
donc exister qu'il n'ait été produit, comme l'homme ne peut exister sans
avoir la faculté de rire. Mais parce qu'il n'est pas absolument de l'essence de
l'être d'être produit par un autre, il y a un être qui est cause sans être effet.

Il faut répondre au second, que quelques philosophes frappés de ce rai-

sonnement ont supposé à la vérité que ce qui est nécessaire n'a pas de
' cause, comme il est dit dans Aristote {Phys. lib. vni, text. 46). Mais la faus-

seté de ce principe se remarque évidemment dans les sciences de démons-
tration où des principes nécessaires sont causes de conclusions qui sont
nécessaires aussi. C'est pourquoi Aristote dit {Met. lib. v, text. 6) qu'il y a

{\) Causant agentcm, que j'ai traduit par çciences mathématiques, au moyen de la cause Jd
« ause efficiente, d'après le contexte, quoique en se mouvement.
reportant au texte d'Aristote on trouve qu'il a (2) Voyez le Parménide de Platon.

, voulu dire : qu'on ne démonlrc rien, dans les
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des choses nécessaires qui ont une cause de leur nécessité. On n'a donc pas

seulement besoin de recourir à la cause etficiente parce qu'un elTot peut ne

pas être, mais parce qu'il ne serait pas si la cause n'existait pas elle-même.

Car cette proposition conditionnelle est vraie, soit que l'antécédent et lo

conséquent soient possibles, soit qu'ils soient impossibles.

Il faut répondre au troisième^ que les malliématiques sont considérées

comme des abstractions de la raison, quoiqu'elles ne soient pas abstraites

quant à leur être (I). Car toute chose doit avoir une cause efliciente en rai-

son de ce qu'elle existe. Ainsi quoique les mathématiques aient une cause

efliciente, cependant la science ne les considère pas suivant le rapport

qu'elles ont avec cette cause ; c'est pourquoi dans ces sciences on ne dé-

montre rien par la cause efliciente.

AUTICLL II. — LA MATlknC IKKMlf.RE A-T-ELLE ÉTÉ CRÉÉE PAR DIEU (2)?

1. 11 semble que la matière première n'ait pas été créée par Dieu. Car

tout ce qui est créé se compose d'un sujet et de quelque autre chose, d'après

Aristote {Phys. lib. i, lexl. i)±,. Or, la matière première n'a pas de sujet. Donc

elle ne peut avoir été créée par Dieu.

2. L'activité et la passivilè sont corrélativement opiiosèes l'une à l'autre.

Or, comme Dieu est le premier principe aclil", de même la matière est le pre-

mier principe passif. Donc Dieu et la matière première sont deux principes

corrélativement opposés l'un à l'autre, et par conséquent l'un ne procède

pas de l'autre.

3. Tout agent produit son semblable. Et comme un agent n'agit qu'autant

qu'il est en acte, il s'ensuit que tout ce qu'il fait est de quelque manière en

acte. Or, la matière première n'existe qu'en puissance tant qu'elle est à son
état primitif. Donc il est contraire à sa nature qu'elle ait été faite ou créée.

Mais c'est le contraire. Car saitil Augustin dit {Conf. lib. \ii, caj). 7) : Vous

avez fait deux choses, Seigneur: lune est près de vous, c'est l'ange-, l'autre

est près du néant, cesl la matière première.

CONCM'SION. — Il est nécessaire que la maliiTC prcmicre ait clé créée par la cause

universelle de loas lesèlres, qui est Dieu.

Il faut répondre que les philosophes anciens n'ont pénétré dans la con-

naissance de la vérité (jue peu à peu et pour ainsi dire à tâtons. Dans le

commencement, lorsqu ils étaient absolument grossiers, ils pensaient qu'il

n'y avait j)as d'autres êtres que les corps sensibles [W]. Ceux d'entre eux
qui admettaient dans les corps le mouvement ne le considéraient que d a-

près quelques accidents. Ils rexpliquaient, par exemple, par la rareté et la

densité de la matière, jiar l'agrégation et la désagrégation (les])arties (i). Et

comme ils supposaient que la substance des corps était elle-même incrèèe,

ils recherchaient les causes de ces changements accidentels et leur assi-

gnaient, par exemple, l'amitié, l'antipathie, rintelligence ou toute autre

cause morale (5). Plus tard ils arrivèrent à distinguer rationnellement la

(I) C'cst-à-tlire que so!on qu'vUrs existent ilans

la iialurc îles rlios» s ellts tmt une cause.

(2' On entend par nialière première les élé-

ments priniordianx qui enlnnt «lans la rnmi^osi-

lion lie chaque èlre. Mlle est susceptible de rece-

voir tous les genres de substance comme la cire

peut recevoir toutes les fiKuros. Parmi les (dii-

losoplies et les hén'liqucs, les uns ont dit que la

luaticre était nian^aise et qu'elle venait du mau-
vais principe; les autres ont prélemlu quelle
tUait Dieu; ceux-ci ont dil quelle clail éter-

nelle, ceux-là l'ont mise en lutin avec Dico.

'5' Les premiers pliilosoplies indiquèrent ro

effet comme principes des clioses les éléments ma-
tériels. Ainsi 'I balèsdit que c'est l'ean, Anaximèn6
l'air, Heraclite le feu, qui est le premier principe

des choses.

(l Saint Thomas fait sans doute allusion aa

système d Kmpétiocle dont parlent Diop. l^iiprt.

(lib. vm, seq. 7(>), et IMutarq. {De placit. fhit.

lib. I. cap. 5'.

(I>) D'après Empédocle, ce bont co effet r«iuoar
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forme substantielle de la matière qu'ils supposaient incréée; ils reconnurent

alors que la transformation a lieu dans les corps suivant leurs formes essen-

tielles. Ils assignèrent donc à ces transformations des causes plus géné-
rales qu'elles : ce fut d'après Aristote le cercle oblique (1) {De Gen. lib. ii,

text. SG), et d'après Platon, les idées. Mais il faut observer que la matière

est restreinte par la forme à produire une espèce déterminée, comme la

substance d'une espèce quelconque est restreinte par l'accident qui lui sur-

vient à une certaine manière d'être ; c'est ainsi que l'homme est restreint

par la qualité de blanc. Aristote et Platon n'ont donc considéré l'un et l'autre

l'être qu'à un point de vue particulier, en tant qu'il est tel ou tel être, et

c'est pour ce motif qu'ils n'ont assigné aux choses que des causes effi-

cientes particulières (2). Quelques-uns enfin s'élevèrent jusqu'à la considé-

ration de l'être en tant qu'être, et ils recherchèrent dès lors non-seulement
la cause de telle ou telle chose, mais la cause absolue des êtres. Or, la cause
absolue des choses en tant qu'êtres doit être la cause non-seulement des
modifications qu'elles reçoivent de leurs formes accidentelles, ainsi que de
leurs formes substantielles, mais encore de tout ce qui constitue leur être

de quelque manière. C'est pourquoi on est obligé d'admettre que la matière

première a été créée par la cause universelle des êtres.

Il faut répondre au premier argument, qu'Aristote parle en cet endroit

ie faire une chose particulière; ce qui consiste à substituer une forme à
une autre, qu'elle soit accidentelle ou substantielle. Mais ici nous parlons

les choses suivant qu'elles émanent du principe universel des êtres. La
matière est comprise dans cette émanation primitive, tandis qu'elle ne
l'est pas dans le genre de formation ou de production dont parle Aristote.

Il faut répondre au second
,
que la passivité est l'effet de l'activité. D'où

il est naturel que le principe premier passif soit l'effet du principe premier
actif. Car tout ce qui est imparfait a pour cause ce qui est parfait, et c'est

pour cela, comme le dit Aristote [Met. lib. xii, text. 40), qu'il faut que le

principe premier ait une perfection infinie.

Il faut répondre au troisième, que cette raison ne prouve pas que la ma-
ière n'a pas été créée, mais qu'elle n'a pas été créée sans une forme. Car
juoique tout ce qui a été créé soit en acte, ce n'est cependant pas un acte

3ur. Il faut donc que même ce que l'être a en puissance ait été créé, puis-

que tout ce qui constitue son être l'a été.

ARTICLE IIL — LA CAUSE exemplaire est-elle hors de dieu (3)?

1. Il semble que la cause exemplaire soit hors de Dieu. Car l'effet de la

;ause exemplaire ressemble à Texemplaire lui-même. Or, les créatures

lontloin de ressembler à Dieu. Donc Dieu n'est pas leur cause exemplaire.
2. Tout ce qui existe par participation se ramène à une chose qui existe par

îUe-même : ainsi ce qui est enflammé se ramène au feu, comme nous î'a-

t la discorde qiii ont débrouillé le cliaos que fer-

laient primitivement les parcelles primitives des

uatre éléments qu'il divinise.

(\) Aristote explique le monde par la oorrup-
ion et la génération qu'il suppose perpétuelles,

t pour expliquer comment les choses vont de

une à l'autre de ces deux alternatives, il a re-

ours à un double mouvement, et c'est ce double
louvement qu'il appelle le cercle oblique (Voyez
B traité, liv. ii, chap. ^0. Ed. de Duvali.

(2) Ils ne connurent ni l'un ni l'autre le dogme
« la créatiou, et c'est pour ce motif qu'à l'exem-

ple de Platon les philosophes grecs ne donnèrent

pas à Dieu le titre de créateur, mais seulement

celui lï''ordonnateur (opifex). La plupart cru-

rent qu'il était seulement l'auteur de la forme et

non de la matière.

(3) Cet article est une réfutation de Platon, qui

faisait des idées les types des choses, et qui les

supposait indépendantes de Dieu. L'Ecriture

est opposée à ce sentiment (Vid Is. XL ; I. Cor. u
;

liom. XI) : Quis cognovil sensum Domini
aut quis consiliarius ejus fuit?... Quoniain
€x ip&o et per ipsum et in ipso suni omnia.
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vons dit (art. 1). Or, tous les ôtres qui tomlienl sous les sens n'existent que

parce qu'ils participent à une espèce quelconque. Car dans les choses sensi-

bles on ne trouve pas seulomont ce qui appartient à la naturede l'espèce, mais

il yades principesd'individualilé qui s'adjoignent aux principcsde Icspi'ce

elle-même. On est donc contraint d'admettre des espèces qui existent par

elles-mêmes, comme l'homme absolu f/;fr5r\ le cheval absolu '/;fr se), etc. (1).

On api)ellc ces espèces des exemplaires. l*ar conséquent, il y a en dehors

de Dieu des causes exemplaires.

3. Les sciences et les définitions ont pour objet les espèces, non selon

qu'elles existent en particulier, parce que la science et la dèllnilion

ne peuvent avoir pour objet des choses particulières (2). Donc il y a des

êtres qui ne sont pas des êtres ou des espèces particulières, et ce sont ces

êtres qu'on appelle des exemplaires. Donc il y a en dehors de Dieu, etc.

4. Saint Dt'iiis parait être du même sentiment quand il dit [De div.nom,

cap. 5) que celui qui a l'être par lui-même a la priorité sur celui qui a lu

vie par lui-même et sur celui (jui a la sajzesse par lui-même.

Mais c'est le contraire. Car lexcmplain.' est la même chose que l'idée. Or,

d'après saint Autîustin {Quœst, lib. lxxxiii, quivst. 40), les idées sont les

formes principales que l'intellicence divine renferme (3J. Donc les exem-
plaires des choses ne sont pas hors de Dieu.

CONCLISION. — Puisque c'est à la sngesse divine qu'il appartient de déterminer la

forme naturelle des êtres, on doit dire que Dieu est le premier exemplaire de toutes

choses.

Il faut répondre que Dieu est la première cause exemplaire de toutes

choses. Pour le comprendre clairement, il faut remarquer que pour pro-

duire une chose on a besoin nécessairement d'un exemi)laire alin de doinier

à l'effet une forme délerniine(\ Car un artisan ne peut doimer à la matién

une forme déterminée que parce qu'il a en vue un type ou un modèle qu'il

rej^roduit, soit que ce modèle existe extérieurement sous ses yeux, soit

qu'il l'ait intérieurement conçu dans son espiit. Or, il est évident que ce

qui est produit naturellement reçoit une forme déterminée. Il faut donc que

la détermination d(^ ces r(>rmes remonte à la saiii^sse divine comme à

leur premier principe, puisque c'est elle qui a imaginé Tordre de l'uni-

vers qui consiste dans la distinction des êtres. C'est pourquoi on esi

obligé de reconnaître que les raisons de toutes choses sont en elle, et

que ces raisons sont, comme nous l'avons dit (quest. xv, art. 1), les idées

uu les formes exemplaires qui existent dans l'esprit de la Divinité. Et quoi-

que ces formes soient multiples suivant les rapports quelles ont aver '
-

choses qu'elles représentent, néanmoins elles ne sont pas en réalité ai

chose que l'essence divine, parce que sa ressemblance peut être divers -

ment reproiluile par les êtres en raison de la manière dont ils participial il à

sa nature. Ainsi donc Dieu est le premi(T exemplaire de toutes choses. On
peut aussi dire que dans les créatures il y en a qui servent de types ou do

modèles aux autres, parce qu'il y en a qui sont faites à l'image des autres,

(I) Co raisonnomont rst celui de Platon. cVst rliosp <hi parlirulirr, mais k un autre point i»

la l»a<;o de toute sa thôorip. Tue (Drrn. annh/t liv. l, cli. 2.'»).

'2 l'Inton reroniniamlait àsostlisciplcsdc no pas (ôi Saint Aiicuslin avait pris dans ladortrine^
s'inquiéter des tornios particuliers, individuels, qui Platon ce qu'il y a de bon; saint 'lliouinsi' s ap-

sont au-dessous de I espèce, pane que ces termes proprie la phiiosopliie d'Aristote. tout en IVpu

sont iniiuis et qu'ils ne peuvent ^'tre l'objet de la rant. et comme il suit en même temps saint An-

scicnrc iPhfd. p. [Yt et HO; Rèpub. liv. vi. gustin. Platon et Aristotc trouvent ainsi en lui un

p. 62. tiad. de M. Giusin). Aristote dit la m^mc gi^nic conciliateur. '«^
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soit parce qu'elles sont de la même espèce, soit parce qu'elles les imitent

sous certain rapport.

Il faut répondre au premier argument, que si les créatures ne peuvent

être semblables à Dieu en nature comme des êtres de même espèce, tels

que le Fils et le Père, cependant elles peuvent lui ressembler en représentant

l'idée qu'il a dans son entendement. C'est ainsi qu'une maison matérielle

ressemble à la maison qu'un architecte a conçue dans son esprit.

Il faut répondre au second, qu'il est dans la nature de l'homme d'exister

matériellement. Par conséquent on ne peut trouver d'homme qui soit sans
matière. Ainsi donc quoique tel homme en particulier existe par la partici-

pation de l'espèce, cependant on ne peut le ramener à quelque chose qui
existe par lui-même dans la même espèce, mais on le rapporte à une espèce
supérieure, comme sont les substances séparées. On peut faire le même rai-

sonnement à l'égard de toutes les choses sensibles.

Il faut répondre au troisième, que quoique toute science et toute défini-

tion ne porte que sur les êtres, cependant il n'est pas nécessaire que les

choses existent en réalité telles qu'elles sont dans notre esprit lorsqu'il les

comprend. Car parla vertu de notre intelligence nous abstrayons les espèces
universelles des êtres particuliers \ il n'est cependant pas nécessaire pour
cela que l'universel subsiste en dehors du particulier comme le type ou
l'exemplaire des choses particuUères.

Il faut répondre au quatrièmey que saint Denis appelle quelquefois Dieu
elui qui a la vie par lui-même, la sagesse par lui-même. Quelquefois il

onne ces noms aux choses qui ont reçu de Dieu ces vertus, mais il ne re-

garde pas la vie absolue, la sagesse absolue,comme des choses subsistantes,

el que d'anciens philosophes l'ont supposé (1).

ARTICLE IV. — DIEU EST-IL LA CAUSE FINALE DE TOUTES CHOSES (2)?

i. Il semble que Dieu ne soit pas la cause finale de toutes choses. Car il

semble qu'il n'y a que l'être qui a besoin d'une fin qui agisse en vue d'elle.

Or, Dieu n'a pas besoin d'une fin. Donc il n'est pas possible qu'il agisse pour
une fin quelconque.

2. La fin de la génération, la forme de l'être engendré et l'agent ne peu-
vent se rapporter au mOme sujet numériquement, d'après Aristote {Phys, ii,

ext. 70), parce que la fin de la génération est la forme de l'être engendré.
3r, Dieu est l'agent premier de toutes choses. Donc il n'en peut être la cause
înale.

3. Tous les êtres recherchent leur fin. Or, tous les êtres ne recherchent
aas Dieu, puisque tous ne le connaissent pas. Donc Dieu n'est pas la fin de
DUS les êtres.

4. La cause finale est la première des causes. Donc si Dieu est cause effl-

iente et cause finale, il s'ensuit qu'il y a en lui un avant et un après, ce
ui est impossible.

Mais c'est le contraire. Car il est dit au livre des Proverbes : que le Set-

neur a tout fait pour lui-même [Prov, xvi, 4).

CONCLUSION. — Puisque Dieu est l'agent premier, il est nécessaire qu'il soit aussi

fin première de toutes choses.

Il faut répondre que tout agent agit pour une fin. Autrement son action

le produirait pas plutôt une chose qu'une autre, sinon fortuitement. Or, la

(4) Il évite ainsi ce qu'il y a d'extrême dans le qOe tout retourne en lui, de manière à ne former
[entiment des platoniciens. avec lui qu'un seul et même être. Ce sens, qui est

(2) Amaury prétendait que Dieu est la fin de celui de tous les panthéistes, se trouve ici écarté

|»utcs choses, c'est-à-dir-e que tout vient de lui et par saint Thomas.

I. 20
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lin de l'agent est toujours la niènie que celle du patient (1), mais le rapport

diffère. Car l'effet que 1 agent veut imprimer est le même que celui que le

patient veut recevoir. A la vciilé il y a des êtres qui sont tout à la fois agents

et patients, mais ce sont des êtres imparfaits qui tout en agissant se propo-

sent d'acquérir quelque chose. L'agent premier qui est purement actif n'agit

pas en vue d'acquéiir une lin quelconque, il n'ad'autre intention quede com-
muniquer sa perfei lion qui est sa lx)nté f:2;. Chacjue créature se ]iropose aussi

d'arriver à la perfection de sa nature qui est 1 image de la perfection et do
la bonté de Dieu. Ainsi donc la bonté divine est la lin de toutes choses.

Il faut répoiidre au premier argument, qu'il n y a qu'un agent imparfait

(|ui agisse parce (juil a besoin dei|ui'I(juc chose, cl iju'il est alors dans la na-

ture de cet agent d'agir et de pâlir tout à la fois, mais qu'il n'en peut clrt)

ainsi deDi(^u. Il est le seul de tous les êtres qui soit souverainement libéral,

paice (juil n'agit \hi\r.i pour son utilité, mais uniquement par bonté.

Il faut répondre au secnndy (jue la forme de l'être engendré n'est la fin

de la géiiéralinn quai (an! (ju'clK» est la nssemblance de la forme de celui

(jui engendre, pant* (piecrlui cjui engendre tend toujours à communiquer
sa forme. Autrement la foime de l'être engendré serait plus noble que celui

([ui engendre, piiisijne la lin est plus noble (jue les moyens.
11 faut repondre au truis'unney que tous les êtres recherchent Dieu comme;

leur fin, en recherchant tout ce qui est bon, soit par rappt'lit intelligenliel,

soit par l'appi-tit st^nsilif. soit par lappétit naturel (jui est dépourvu de con-

naissance ,;»;. Cai' il n y a de bon et de digne d être recherché que ce qui j);«r-

ticipe à la ressemblance de Dieu.

Il faut répondre au quatrième^ que Dieu étant la cause eftlciente, exem-
plaire et linale de toutes choses et la matière [>remiêre ayant été créée |)ar

lui, il s'ensuit (piil est en réalité le principe unique de tout ce qui existe.

Mais rien n'empéi'he ([n'en lui nous ne dislinguions rationnelhMiienl beau-

coup de choses dont luneest, dans Tordre de nos connaissances, antérieure

aux autres (4).

QUESTION XLV.

DE LA MANIÈRE DONT LES CHOSES ÉMANENT DU PREMIER PRINCIPE.

Nous avons maintenant a rxamincr la nianicro dont les choses Omancnl du pn'inirr

princijM', ('tsl-à-dirc la tréalion. — A c«'t »'i;ard huil (picstionsM' prcscnlcnl : l" OucnI-

ccqur lacroation? — 2" Dieu |H'ut-il craT (ph'Npic chose? — 3' La création est-elle

qurhpic chose dans la créature;' — 4" l^^ucls sont les êtres qui peuvent être créés ? —
5" N'ya-t-il que Dieu qui soit créateur ?— C" Créer osl-cc une chose commune à laTri-

nité tout entière, ou si elle est propre à une personne? — 7" Y a-t-il dans les créatu-

res un vesliLîe quelconque de la Trinité? — S" Y a-t-il création dans les cruvres de la

nature et de l'art ?

ARTICLE I. — rnr^F.R est-ce faire c»iiiorK ( mosk de rien !.*»;/

1. Il siMnbleque cre'cr ne soit pas faire (juchpu? chose de rien. Car Sciint

(I] Apir et pAtir. artivitt' et nassivit»', ce sont

«les termes rorn'lalirs, et c'est dans le ni«hiie sens

qu il faut entendre ici Vageni et le patient.

{'2) Ainsi la fin que Dieu se |iropose nV>t pas

extrinHi'que ou distinrte de lui. mais elle est in-

trinsèque. C'est sa hontr. et sa l>nnt«' est son es-

senre. Cajétan, les lli/'ologiens de Salanianqu'.

Sylvius ft une fuule d'autres lli«Vdogiens sont <lu

sentiment de saint 'Ihomas.

(3l Cel apji'^'if ii;i(u;<I n'est neii autre «liosc

que les loiN aux(|ueIlesol>i'issent tous IcsiMtesphT"

siques qui n'«ml pas de connaissance.

(5) Dans l'article pnVcdeut, saint Thomas re-

dressait les erreurs «le IMalon sur les idi'es; ici il

redresse la tln'oric d'Arislote sur la cause linalf,

parce que lr Dieu d'Aristote. I)ien «|u il soit le

principe et la lin «le lout«^ clios«'s, nVst ni ooi-

ni'.(i«'nt, ni tout-puissant (Voy. la JHèt. d'Ari»-

tole).

(j) Exnihilo niltUfil; tel est l'axiome qn'in-
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Augustin dit contre un ennemi de la loi et des prophètes : Faire, c'est pro-

duire ce qui n'existait point du tout; mais créer, c'est établir quelque chose

en le tirant de ce qui était déjà (lib. i, cap. 23, ant. med.).

2. La noblesse de Faction et du mouvement se prend des termes auxquels

l'action et le mouvement se rapportent. Ainsi l'action qui va du bien au
bien, de l'être à l'être, est plus noble que celle qui va du néant à l'être. Or,

la création semble être la plus noble des actions, et la première entre

toutes. Donc elle ne consiste pas à faire passer une chose du néant à l'être,

mais plutôt de l'être à l'être.

3. Cette préposition (ex) implique le rapport d'une cause quelconque et

surtout d'une cause matérielle; comme quand nous disons qu'une statue

est faite d'airain (ex œre). Or, le néant n'est pas la matière de l'être et n'en

est d'aucune sorte la cause. Donc créer, ce n'est pas faire quelque chose
de rien (ex nihilo).

Mais c'est le contraire. Car sur ces paroles de la Genèse (Gen. i) : Au com-
mencement Dieu créa le ciel et la terre, la glose dit que créer, c'est faire

quelque chose de rien.

, CONCLUSION. — Créer c'est faire quelque chose de rien.

Il faut répondre que^ comme nous l'avons dit (quest. xliv, art. 2), il ne
put pas seulement considérer l'émanation d'un être particulier, d'un autre

âtre particulier qui le produit, mais il faut encore considérer l'émanation de
S'être tout entier de la cause universelle qui est Dieu. Et c'est cette dernière

îmanation que nous désignons par le mot de création. Or, ce qui procède
3ar émanation particulière ne peut être antérieur à cette émanation. Ainsi

luand l'homme est engendré, il ne préexistiait pas comme homme à l'acte de
a génération; mais de non-homme qu'il était il est devenu homme, comme
le non-blanc on devient blanc. De là si on considère comment tout l'être dans
ion universalité émane du premier principe, il est impossible de supposer
[uelque chose qui soit antérieur à cette émanation. Or, le néant est la même
hose que la négation de l'être. Donc comme la génération de l'homme se

ait du non-être qui dansée cas est le non-homme, de même la création qui
î st l'émanation de tout l'être universel se fait du non-être qui est le néant.

Il faut répondre au premier argument, que saint Augustin prend ici le mot
réation équivoquement ; il entend par création le perfectionnement d'un
^tre qui a reçu une forme nouvelle, comme quand on dit de quelqu'un qu'il

ient d'être créé évêque. Il ne s'agit donc pas là de la création telle que
5OUS l'entendons.

Il faut répondre au second^ que les mutations des êtres tirent leur dignité

leur caractère non du terme qui est leur point de départ, mais de celui

li est leur but. Par conséquent une mutation est d'autant plus parfaite et

us élevée, que le terme auquel elle tend est lui-même plus noble et plus
evé, quelle que soit l'imperfection du terme opposé d'où l'être est parti. Ainsi

I

génération est absolument plus noble et plus élevée que rallération, parce
le la forme substantielle est plus noble que la forme accidentelle, bien que
privation de la forme substantielle, qui est le point de départ de la géné-

Uion, soit plus imparfaite que l'existence de cette forme qui est le point

! départ de l'altération. Pour la même raison la création est plus parfaite

plus élevée que la génération et l'altération, parce qu'elle a pour but la

[uent tons ceux qui ont nié la création. De ce les .matérialistes, ont attaqué la même vérité,

nbre sont les stoïciens, les épicuriens, et en Saint Thomas s'élève surtout contre Averroës,
léral tous les philosophes anciens. Averroës, qu'il réfute spécialement dans sa Somme [cont.
azel, Varini et tous les panthéistes, ainsi que Gen(c'S)(lib. il, cap. 16 et suiv.).
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protliKtion de la substance tout entière de l'être, quoique son point de dé-

part soit le néant absolu.

H faut répondre au troisième^ que quand on dit que quelque chose est fait

de rien {ex nihilo) , cette préposition ex ne désigne pas la cause matérielle,

mais seulement l'ordre, comme quand on dit : Que du matinsefaît le midi,

ce qui signifie quaprès le malin arrive le midi {\). Mais il faut savoir que cette

préposition ex peut renfermer la négation comprise dans le mot niant

(nihil], ou être renfermée par cette négation même. Si on l'entend de la

première manière, Tordre est affirmé et Ion montre que ce qui est a suc-

cédé à ce qui n'était pas précédemment. Mais si la négation comprend

la préposition, l'ordre est alors nié, et les mots faire de rien (fit ex

nihilo) signifient ce qui n'est pas fait de quelque chose : comme si Ion

disait de quelqu'un qu'il ne parle de rien parce qu'il ne parle pas de quel-

que chose. Quand on dit qu'une chose est faite de rien, cette proposiliou

est vraie dans les deux sens. Mais dans le premier la préposition ex impli •

que l'ordre, connue nous l'avons dit au commencement de cette réponse
;

dans le second elle implique le rapport de la cause matérielle que l'on

nie (2).

ARTICLE II. — DIEU PEUT-IL CnÉER QUELQUE CHOSE (3)?

1. II semble que Dieu ne puisse pas créer quelque chose. Car, d'après

Aristote(P//y5. lib. i, text. 3i), les philosophes anciens ont admis comme un

principe général que de rien, rien ne se fait. Or, la puissance de Dieu ne

vapasàcontredireles premiers principes ; parexemple, il ne peut pas faire

que le tout ne soit pas f»lus izrand (jue la partie, ou que raflirmalion et la

négation soient vraies l'uiu^ et lautie à la fuis. Donc Dieu ne peut pas faire

(|uelque chose de rien, il ne peut par conséquent pas créer.

2. Si créer est faire quehjue chose de rien, être créé c'est être fait (juc^l-

que chose-, mais être fait c't^st êlre changé. Donc la création est une mula-

tion. Or, toute mutation suppose un sujet quelconque, comme on le voit par

la définition du mouvement. Car le mouvement est Tacle de ce qui existe en

l)uissance (ij. Donc il est impossible à Dieu de faire quelque; chose de rien.

3. Il est nécessaire que ce qui a été fait se soit fait un jour, maison ne

peut pas dire que ce qui est créé se soit fait et ait été fait en même temps ; car

ce qui se fait n'existt; pas encore, tandis que ce qui a été fait existe déjà, et

ce serait dire par conséquent que la même chose était et n'était pjis. D<inc

il faut toujours qu'une chose soit faite avant d'avoir été faite, ce qui ne

peut arriver, s'il n'y a pas préalablement un sujet (jui serve de base à la

production de l'être. Donc il est impossible qu'une chose soit faite de rien.

i. On ne peut franchir une distance infinie. Or, il y a unedistance inlinie

entre l'être et le néant. Donc il n'est pas possible que de rien on fasse

(pielque chose.

Mais c'est le contraire. Car à propos de ces paroles de la Genèse : Au corn

mencement Dieu créa le ciel et la terre , la glose dit que créer c'est de rien

faire quelque chose.

CONCLUSION. — Puisque dans runivorsalilé des êtres il n'y en a point que Dieu

n'ait produit, non-seulement il est |)ossil)le, mais il est nécessaire qu'il ail tout créé.

(I) Ex mnnè fit mcrîdies. et terrœ, et par lo mot créer HIo onfend fairo

Cl) Saint Tlionias juslifif ainsi sons tons les rap- «lo rien. Tons les Pères sont nnanimessur cepoifil,

poris reUe expression que la tradition a ronsacrée. et saint Kjiiphnne, Pliilastre, saint An^Mls^l^, pla-

(") In privcipio Drus rrrnvit cœlum et ter- cent au nombre ties liérésies le sentiment eon

rain{G('n. l). L'Efilisen fait entrer le mot rn'a- traire.

tenr «tans tontes ses professions «le foi : Credo in (5) Ceiie <l«''llnition est celle «l'Aristote {Phys

Deum Pntrevi nmnipotcntem, errntorem e<rli hU m. text. G).
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n faut répondre que non-seulement il n'est pas impossibte à Dieu de créer

quelque chose, mais qu'il est même nécessaire que tout soit créé par lui.

C'est du moins ce qui résulte de ce que nous avons dit précédemment (quest.

préc. art. 1). Car quiconque fait une chose d'une auti^e, celle qu'il emploie

est antérieure à son action et n'est pas produite par elle. C'est ainsi qu'un

artisan se sert des choses que la nature lui fournit, telles que le bois et l'ai-

rain; ce n'est pas son art qui donne l'être à ces objets, mais c'est la nature

qui les produit. Encore la nature ne les produit que quant à la forme, car

l'action de la nature présuppose la matière existante. Si Dieu n'agissait

qu'en mettant en œuvre ce qui existait déjà, il s'ensuivrait qu'il ne serait

pas lui-même cause de ce qui préexisterait antérieurement à son action.

Or, nous avons prouvé que dans les êtres rien ne peut exister qu'il ne vienne

de Dieu qui est la cause universelle de tout ce qui est. Par conséquent on
est forcé de dire que Dieu fait passer les choses du néant à l'être.

Il faut répondre Siupremier argument, que les anciens philosophes, comme
nous l'avons dit (quest. préc, art. 2), n'ont considéré que l'émanation des

effets particuliers des causes particulières qui supposent nécessairement

quelque chose d'antérieur à leur action. C'est ce qui leur avait fait admettre

comme un axiome cette maxime que de rien, rien ne se fait; mais ce prin-

cipe n'est pas applicable à l'émanation première du principe universel

des êtres.

Il faut répondre au second, que la création n'est une mutation que d'après

notre manière de comprendre. Car il est de l'essence de la mutation, que la

même chose soit maintenant autrement qu'elle n'était auparavant. Ainsi

tantôt c'est le même être en acte qui est maintenant autrement qu'aupa-
ravant, comme dans les mouvements qiii s'apprécient d'après la quantité

et la qualité. Tantôt c'est le même être en puissance, comme il arrive dans
une mutation substantielle dont le sujet est la matière. Mais dans la création

qui produit la substance totale de l'être, il n'est pas possible que la chose
soit alors autrement qu'elle n'était auparavant, ou du moins il ne peut en
être ainsi que dans notre esprit, comme quand nous nous représentons

qu'une chose qui n'existait point du tout auparavant a ensuite existé. Mais

puisque l'action et la passion s'unissent ensemble pour former la substance
du mouvement et qu'elles ne diffèrent que suivant la diversité de leur rap-

port, comme le dit Aristote {Phys. lib. ni, text. 20), il faut, si l'on fait abs-

traction du mouvement, qu'il ne reste plus qu'une diversité de rapports

entre le créateur et la créature. Or, comme nous exprimons les choses
telles que nous les comprenons, ainsi que nous l'avons dit (quest. xni,

art. 1), nous parlons de la création de la même manière que du change-
ment. C'est pour cela qu'on dit que créer, c'est faire quelque chose de rien.

Les mots faire et être fait conviennent néanmoins beaucoup mieux que les

mots changer et être changé, parce que faire et être fait impliquent le rap-

port de la cause à l'effet, et de l'effet à la cause, mais ils n'expriment le

cliangement que par voie de conséquence (4). —'* '

Il faut répondre au troisième, que pour les choses qui se font sans
mouvement, être fait et avoir été fait est une seule et même chose, soit que
la production de l'effet soit le terme du mouvement, comme l'ilkimination

(I) Ainsi, après tout changement, la chose qui voir. C'est pourquoi la création n'est qu'un rap-

^lait en acte ou en puissance se trouve dans un port entre celui qui crée et la chose créée; mais
auhe élat qu'elle n'était auparavant; mais il , nous exprimons ce rapport par un lernic tjiii ilé-»

non est pas de même dans la création. La chose signe le changement.
•e peut être autre que selon notre manière de
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(car une chose est et a été illuminée en même temps (1), soit qu'elle ne soit

pas le terme du mouvement; ainsi le Verbe est et a été formé en mûme temps
dans le cœur. Dans ces circonstances ce qui est fait existe du moment où l'on

dit que c'est fait, mais on indique par là que la chose vient d'un autre, et

qu'auparavant elle n'existait pas. Par conséquent puisque la création a lieu

sans mouvement, être créé et avoir été créé sont deux choses simultanées.

Ainsi donc la création ayant lieu sans mouvement, on peut dire en môme
temps de la même chose qu'elle est et qu'elle a été créée.

Il faut répondre au quatrième, que cette objection repose sur une fausse

imaiïination parce qu'elle suppose qu'il y a entre le néant et l'être unmilieu
infini. Ce qui est évidemment faux. La cause de cette erreur, c'est que la

création dans notre langage est représentée comme un changement qui

existe entre deux termes (2).

ARTICLE III. — LA r.ni- ATioN est-elle quelque chose dans la créature (3)?

1. Il semble que la création ne soit pas quelque chose dans la créature.

Car comme la création prise au passif s'attribue à la créature, de même la

création prise à l'actif s'attribue au créateur. Or, la création active n'est pas
quelque chose dans le créateur, parce que si elle était quelque chose il s'en-

suivrait qu'il y a en Dieu quelque chose de temporel. Donc la création pas-

sive n'est pas non i»lus (pielque cliose dans la créature.

2. Ce qui tient le milieu entre le créateur et la créature n'est rien. Or, la

oi'éatiot) est comme le milieu entre l'un (»t l'autre. Car elle n'est pas le créa-

teur, puls([u'elle n'est pas éternelle; et elle n'est pas la créature, parce qu'il

faudraitalors admettre une autre création qui serait cause delà première, et

cela ifidéfiniment. La création n'est donc pas quelque chose dans la créature.

3. Si la création est quelque chose de plus que la substance créée, il faut

quecesoit unde ses accidents. Or, tout accident existe dans un sujet. La créa-

ture serait donc le sujet de la création et elle en seraittoutà la fois le terme,

ce qui est impossible. Car le sujet est avant l'accident elle conserve, tandis

que le terme est postérieur à l'action et à la passion, de telle sorte que du
moment où le terme se produit, l'action et la passion cessent. Donc la créa-

tion elle-même n'est rien.

Mais c'est le contraire. C'est une œuvre plus grande de produire la subs-

tance totale d'une chose que sa forme substaïUielle ou accidentelle. Or, la

génération absolue ou relative qui produit la forme substantielle des êtres ou
leur forme accidentelle est quelque chose dans l'être engcMidré. Donc à plus

forte raison la création qui produit la substance totalede l'être doit-elle être

quelque chose dans ce qui est créé.

CONCLUSION. — La création n'est dans la créature que le rapport qu'elle a avec son

eréateur, comme avec son principe.

Il faut répondre que la création ne pose dans la créature qu'un rapport,

parce que ce qui est créé n'est le produit ni du mouvement, ni du change-
ment. Car ce qui est produit par le mouvement ou le changement se fait

toujours de quelque chose qui préexistait. C'est ce qui arrive dans la produc-

tion particulière de certains êtres. Mais il ne peut en être ainsi de la pro-

duction de l'univers par la cause générale de tous les êtres qui est Dieu,

(I) On croyait alors que la lumière ^taitinston- qui va d'un tormo à un niitro. Voy. l'art. î> où il

laïu'e. (lômont PC <ni il n'y a que |)i<'u qui puisse rr^er.

(2i Saint Thomas ne nie pas «lans rofte n^ponse (5) Cet article attaque sprrialiMucnl l'erreur dof

qu'il y ail uni* «lislanee inlinie entre 1 Vire et lo arnaudistes, qui faisaient <le la rn'alion quelque

tJonV'tre, niais il ne veut pas qu'on eonsiilère relie rlioscd inlern.édiaireenlre Difuel lesrri'alurrs, 98

distance <'oninie (|ueti|ue eliDst^' de posilir, et qu'on fondant piiuc i|ialcnient sur le raisonnement qut

se représente la néalion eomnie un niouvemcni Mint Tlionias rapporte dans la seroiide ohjcrlion,
,
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Dieu en créant produit toutes choses sans mouvement, et quand on abstrait

de l'activité et de la passivité le mouvement il ne reste plus, comme nous

l'avons dit (art. préc. ad 2), que la relation. Par conséquent la création

dans la créature n'est rien autre chose que le rapport de celle-ci au créateur

comme au principe de son être. C'est ainsi que dans la passion qui existe

avec mouvement il y a relation au principe du mouvement lui-même (1).

Il faut répondre au premier argument, que la création, prise à l'actif,

signifie l'action divine, qui est son essence, avec un rapport à la créature.

Or, la relation de Dieu à la créature n'est pas réelle, mais seulement ration-

nelle, tandis que la relation de la créature à Dieu est réelle (2), comme nous
l'avons dit (quest. xiii, art. 7) en traitant des noms divins.

Il faut répondre au second, que le mot création aA'ant la signification du
mot mutation, comme la mutation est quelque chose d'intermédiaire entre

le moteur et celui qui est mû, de même on prend la création pour quelque

chose d'intermédiaire entre le créateur et la créature. Néanmoins la créa-

tion, prise passivement, est dans la créature et elle est ime créature. 11 n'est

pas nécessaire pour cela qu'elle soit créée par une autre création. Car puis-

que les relations, par là même qu'elles existent, se rapportent à quelque

chose, elles n'ont pas besoin d'autres relations pour se rapporter à leur

terme, elles s'y rapportent par elles-mêmes, comme nous l'avons dit

(quest. XLH, art. 4 ad 4} en traitant de l'égalité des personnes.

Il faut répondre au troisième, que la créature est le terme de la création

quand on donne au mot création la signification du mot changement. Mais

en tant que relation la créature est son sujet, et celle-ci a sur elle la priorité

comme le sujet sur l'accident. Mais la,création a la priorité du côté de
l'objet, parce que sous ce rapport elle est le principe de la créature. Il ne
faut cependant pas que tant que la créature existe on dise qu'elle est créée,

parce que la création implique de la créature au créateur un rapport qui

a une certaine nouveauté ou commencement (3).

article iv. — le propre des êtres composés et subsistants est-il

d'Être créé (4)?

i. Il semble qu'être créé ne soit pas le propre des êtres composés et sub-

sistants. Car il est dit au livre des Causes (prop. 4} : La première des créa-

tures est l'être. Or, l'être d'une créature n'est pas subsistant. Donc la

création n'est pas propre à l'être subsistant et composé.
2. Ce qui est créé est fait de rien. Or, les êtres composés ne sont pas faits

de rien, mais des parties dont ils se composent. Donc les êtres composés
ne-peuvent être créés.

3. Ce que la seconde émanation suppose est le produit propre de la pre-

mière^ ainsi une chose naturelle est produite par la génération de la nature
que l'art suppose (5). Or, ce que la génération naturelle suppose, c'est la

matière. Donc la matière est ce qui est créé, à proprement parler, et ce
n'est pas l'être composé.

Mais c'est le contraire. Car il est dit au commencement de la Genèse : Au
commencement Dieu créa le ciel et la terre. Or, le ciel et la terre sont des êtres

composés et subsistants. Donc le propre de ces êtres est d'avoir été créés.

(1) Cet article n'est par conséquent que le co- tlitcréé, à proprement parler, s'il ne sort du néant,

rollaire de la question précédente. (4) Cet article purement philosophique a pour
(2) C'est ainsi que la création met quelque chose objet de faire ressortir la diffcrcuce qu'il y a eu-

dans la créature quoiqu'elle ne mette rien dans le tre la substance et l'accident.

créateur. (5) c'est ce qui fait dire à Aristote que Tart

(5) De là vient que tout se qui al 'être ne peut être imite la nature {Phy$. liv. if, tejt. 22).
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CONCLUSION. — Les choses qui subsistent dans leur cire ont été créées , à propre-

ment parler; les autres ont été concréées, c'est-à-dire créées avec elles.

Il faut répondre qu'être créé c est être fait, comme nous l'avons dit (art.

préc.) ; être fait c'est recevoir Tùtre. Par conséquent il n'y a que les êtres

qui peuvent exister, qui puissent être faits ou créés. Or, toutes les subsis-

tances peuvent réellement recevoir l'être, qu'elles soient simples comme
les substances séparées ou qu'elles soient composées comme les substances

matérielles. Car l'être convient, à proprement parler, aux choses qui

existent et qui subsistent en elles-mêmes. On ne donne pas le nom d'êtres

aux formes, aux accidents et aux autres choses semblables, comme s'ils

existaient eux-mêmes, mais parce qu'ils n'existent que par leur suppôt on
ne leur dorme ce nom que relativement au suppôt lui-même. Ainsi on
dit de la blancheur qu'elle est un être dans le sens que le suj<*t auquel elle

s'attache est blanc. De là. d après Aristote (Met. lib. vu, text. 2), l'accident est

de l'être plutôt qu'il n'est l'être lui-même (1). Ainsi donc les accidents, les

formes et toutt^ les autres choses de cette nature, qui ne subsistent pas,

sont plutôt des êtres coexistants que des êtres réels, et y>our ce motif on
doit dire qu'ils ont été concréês, c'est-à-dire créés avecles êtres plutôt que
créés. Il n'y a à proprement parler que les substances qui aient été cri'ves.

Il faut répondre au premier argument, que quand on dit que la première

des choses créées c'est l'être, le mot être ne désigne pas une substance

créée, mais il exprime la raison propre de l'objet de la création. Car on dit

d'une chose qu'elle est créée par là même qu'elle est un être, mais on no
dit pas qu'elle est créée parce qu'elle est tel ou tel être en parliculier,

puisque la création est l'émanation de la totalité de l'être de la cause univer-

selle, comme nous lavons dit (quesl. xliv, art. 1). On emploie une locution

analogue quand on dit que la pri*miéw des choses visibles c'est la couleur,

quoique ce qui tombe, à proprement parler, sous la vue soit un objet

coloré f2).

Il faut répondre au second, que le mot création ne signifie pas la forma-

tion d'un être composé d'après des principes ou des éléments préexistants.

Mais on dit que l'être compost'-; est créé dans le sens qu'il a reçu l'être avec

tous ses éléments constitutifs et qu'il a été tiré avec eux du néant.

Il faut répondre au troisième, que cette raison-là ne prouve pas que la

matière seule est créée, mais (]uo la matière n'existe que |)ar l'effet de la

création. Car la création est la production de tout l'être dans son universa-

lité et n'est pas la production exclusive de la matière.

ARTICLE V. — n'y a-t-il qie dif.u qi i p'isse créer (3);

\. H semble (pi'il n'appartienne pas qu'à Dieu de créer. Car, d'après

Aristote {De anima, lib. ii, text. 31), le parfait est ce qui peut produire son
semblable. Or, les créatures immatérielles sont plus parfailes que les créa-

tures matérielles qui produisent leur semblable. Car le ïvu engendre le feu,

l'homme engendre l'homme. Donc la substance immatérielle peut pixKluire

(!) CVsl ce qui ros«;ort de roque «lit Arislotc le principe Je tous le« i'tres. Nous ne riterons

«le la substaure, au «•omnu'ncement du vil< livre que les pnroirs du concile de Latran, sous IniH»-

de sa MtHaphysique. Opendant sa penst'-c n'a i>as mit 111 : Drus rtt untim univrrsorum prin-

la pri'cision que lui d«^nne saint Thomas. cipiitm ritihilium et invitihilium qui ab ini-

(2) Mais quand on d«'nian<le qu«^lles sont les tio trmporit ulrnmquc timul r.r nihiln rondi-

choses qui sont crc^'s, h proprement parler, on dit nalurnm spiritunirm 1 1 roj-ftornlrm. I^W

fait une autre question et on peut répondre «juc nianiclirons ont nié celte vérité «mi aduirtl«nt

ce sont les sulistances pour les raisons qui sont ex- deux principes, l«>s pnosliques l'ont «Itaqui'i» rn

jiosées dans Ir«"orps dr cet article. prétendant que h* inomlo était rfru>re d'imt

'2) D'apive Itcrituro et les conciles. Pieu est puissance iiiféiicure à Uieu.
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une substance semblable à elle. Et comme une substance immatérielle ne
peut être produite que par la création, puisqu'elle n'a pas en elle de matière

pour faire une autre substance, il s'ensuit qu'il y a des créatures qui

peuvent créer.

2. Plus la chose que l'on fait offre de résistance et plus il faut que celui

qui la fait déploie de puissance. Or, le contraire offre plus de résistance que
le néant. Donc il faut déployer plus de puissance pour faire quelque chose

d'un contraire (ce que fait pourtant la créature) que pour faire quelque
chose de rien. Donc à plus forte raison la créature peut-elle créer ou faire

quelque chose de rien.

3. La puissance de celui qui fait une chose a pour mesure la chose même
qu'il a faite. Or, l'être créé est fini, comme nous l'avons dit en traitant de
l'infinité de Dieu (quest. vu, art. 2, 3 et 4). Donc pour créer un être on n'a

besoin que d'une puissance finie. Et comme il n'est pas contraire à la nature

de la créature d'avoir une puissance finie, il s'ensuit qu'il ne lui est pas
impossible de créer.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit {De Trin. lib. ni, cap. 8)

que ni les bons, ni les mauvais anges ne peuvent créer quelque chose
;
par

conséquent les autres créatures le peuvent encore beaucoup moins.

CONCLUSION. — Puisque l'être lui-même qui est l'effet le plus universel est le

terme de la création, il n'appartient de créer qu'à Dieu qui est la cause première et la

plus universelle.

Il faut répondre qu'au premier aspect on voit assez, d'après ce que nous
avons dit précédemment (art. 1 huj. qusest.)^ que la création ne peut être

que l'action de Dieu. Car il faut que les effets les plus universels soient

rapportés aux causes les plus universelles et les plus élevées. Or, entre

tous les effets, le plus universel c'est l'être même. Il faut donc que cet effet

soit propre à la cause première et universelle qui est Dieu. Aussi il est dit

dans le livre des Causes (prop. 3) qu'il n'y a pas d'inteUigence, ni d'esprit

assez élevé pour donner l'être s'il n'est aidé par l'opération divine elle-

même. Or, produire l'être d'une manière absolue et non produire tel ou tel

être est ce qui constitue l'essence même de la création. D'où il est évident

que la création est un acte propre à Dieu seul. — Mais il peut se faire

qu'un être produise un acte propre à un autre, non par sa puissance à lui,

mais en devenant son instrument et en agissant par la puissance qu'il en
aurait reçue. C'est ainsi que l'air a la propriété d'échauffer et de brûler par
la vertu du feu. En s'appuyant sur ces principes il y a des philosophes qui

ont- pensé que bien que la création soit l'action propre de la cause univer-

selle, cependant une des causes inférieures pourrait créer en agissant par
la vertu de la cause première (1). Avicenne est parti de là pour supposer
que la première inteUigence créée par Dieu a créé une seconde intelligence

qui vient après elle, que celle-ci a créé la substance de l'univers et son
âme, et que cette dernière qu'il appelle Tintelligence du monde crée la

matière inférieure des corps. Le Maître des sentences a dit aussi (dist. v,

sent. 4) que Dieu peut donner à la créature le pouvoir de créer, mais de
telle sorte que cette créature n'agisse que comme son ministre et non de
son autorité propre (2). Mais il ne peut en être ainsi, parce que la cause

(I) Le système d'Avicenne que saint Thomas par la grande majorité des théologiens, mais ils

combat ici tout particulièrement, se rapproche sont partagés entre eux sur cette autre qucslion,

K- celui des gnostiques, et par conséquent du sys- à savoir si Dieu peut se servir d'une créature

ii'nic dos alexandrins. comme d'un instrument moral ; c'est-à-dire si

ri) Ce sentiment de Pierre Lombard est rejeté une créature peut être la cause occasionnelle
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seconde instrumentale ne peut participer à l'action de la cause supérieure,

si elle na en elle-même une vertu propre qui la dispose et qui la rende

apte à produire l'eflet voulu par l'agent principal. Car si elle n'agissait pas
suivant la vertu ou la disposition qui lui est propre il serait inutile de
l'employer. On n'aurait pas besoin non plus de choisir des instruments en
rapport avec le but qu'on se propose. Ainsi nous voyons que la hache en
fendant le bois, propriété qu'elle tient de sa forme, produit un escabeau
(jui est l'efl'et ou l'œuvre propre de l'agent principal ijui l'a employée. Or,

l'effet propre de Dieu qui crée est ce qui est antérieur à toutes les autres

choses, c'est l'être absolu. Il ne peut pas par conséquent disposer un être

ou se servir de lui comme d un instrument pour produire cetelTet, puisque

la création ne résulte pas d'éléments préexistants cpii pourraient ôtre

ensuite disposés ou préparés à l'aide d'une cause instrumentale. 11 est

donc impossible qu'une iréature crée soit par sa vertu propre, soitcunnne

instrument ou comme ministre de Dieu. Cette impossibilité est encore plus

sensible pour les corps; car les corps n'agissent (|ue par le contact ou hî

mouvement. Par conséipient leur ai lion suppose néeessairement quehpie

chose de préexistant qui soit susceptible d'être touché ou d'ôtre mù. Ce qui

esl eoulraire à l'essence même de la crealioFi.

Il faut répijudre au premier argunienU (pie l'être parfait qui participe à

une nature quelconque produit son semblable, non en prcxluisant la nature

<|ui est en lui d'une manière absolue, mais en lappiiciuant à un individu.

Car riiomme ne peut pas être cause de la nature humaine absolument par-

lant, parce que dans ce cas il serait sa cause à lui-même ; mais il est cause
que la nature humaine existe dans tel ou tel individu (ju'il a engendré.

Ainsi son action présuppose une matière déterminée par laquelle il (existe

individuellement. ( )r, comme tout homme participe à la nature humaine, ainsi

tout êti'e créé participi» |>our ainsi dire à la nature de lêtre, puisipi'il n'y

a que Dieu (pii soit son êln\ conmie nous l'avons dit ((juest. ni, art. 4). Il n'y

a donc pas d'être créé cpii puisse jiroduire un être absolument parlant, il

ne peut i)ro(luire l'être (|ue dans li'l ou tel sujet. C'est pour(|uoi il faut

toujours (jut^ ce qui individualise une chose soit conçu antérieurement à
raclion par laquelle il rend celte chose semblal)le à lui. Dans la substance

ijnnialérielle on ne peut pas concevoir ce qui l'individualise comme anté-

rieur à elle, parce que ce qui l'individualise c'est ce cpii lui donne l'être,

c'est sa forme, puisqu'on deiinit les substances immatérielles des formes

subsistantes. C'est pourquoi la substance immatérielle ne peut pas produire

une autre substance immatérielle semblable à elle (juant à son être, mais
seulement quant à la pi'rlection (ju'elii' jx'ul y surajouter (1), comme si,

par exemple, nous disions que l'ange supérieur illumine l'ange inférieui-,

<raj)rês saint Denis (De cœ/esf. hier. cap. -4). Dans ce sens on i)eut dire

aussi (ju'il y a paternité dans le ciel, suivant ces paroles de l'Apùlre :

Duquel toute paternité da7is le ciel et sur la terre reçoit so?i nom {I\phes. m,

l.'i). Par toutes ces considérations il est évident (ju'aucun être créé ne

peut produire d'effet sans supposer (juelque chose de préexistant à son

action, ce qui est contraire à l'idée que nous avons de la création.

Il faut rê]iondre au second^ (|ue c'est par accident qu'on fait des con-

liaires quelque chose, comme le dit Aristole {Plnja- lib. i, text. AW). Par

soi on fait (luelque chose d'un sujet qui est en puissance. Le contraire résiste

jl'iinr rrratioii ; ce (|n il nV ( fias facile «Ir nier. pomoir do pnfti (mniirr une Mib>l.tiur urwijaJr*

il) Cosl-à (lire la 5ul ^lillue imiualérielle a le rielle de m<^inr nature nu elle.

J
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donc à l'agent dans le sens qu'il empêche sa puissance de produire l'acte

qu'il s'efforce d'obtenir. Ainsi le feu tend à réduire l'eau à un état sembla-

ble au sien, mais il en est empêché par la forme et par les dispositions

contraires qui lient sa puissance et qui l'empêchent de passer en acte. Et

plus la puissance est entravée, plus il faut de vertu dans l'agent pour pro-

duire l'acte auquel il tend. Par conséquent il faudra beaucoup plus de force

dans l'agent s'il n'y a pas de puissance qui soit préexistante à son action (1).

C'est ce qui prouve jusqu'à l'évidence que pour faire quelque chose de rien

il faut plus de puissance que pour faire quelque chose d'un contraire.

Il faut répondre au troisième, que la puissance de celui qui fait une
chose ne se considère pas seulement d'après la substance de la chose qu'il

produit, mais encore d'après la manière dont il l'a fait. Car une plus grande
chaleur échauffe non-seulement davantage, mais encore plus vite. Quoique
créer un effet fini ne démontre pas une puissance infinie, cependant créer

quelque chose de rien le démontre, ce qui est évident d'après ce que nous
venons de dire (dans la réponse précéd.). Car s'il faut dans l'agent une
force d'autant plus grande que la puissance est plus éloignée de l'acte, la

force d'un agent tel que le créateur, qui ne suppose aucune puissance anté-

rieure à son action, doit être nécessairement infinie. Car il n'y a nul rapport

à étabhr entre ce qui n'a aucune puissance et la puissance que présuppose la

force de tout agent naturel ; elles sont entre elles ce que le non-être est à
l'être (2). Et comme une créature n'a pas plus l'infinité de la puissance que
l'infinité de l'être, ainsi que nous l'avons prouvé (quest. vu, art. 2), il s'en-

suit qu'il n'y a pas de créature qui puisse créer.

ARTICLE VL — créer est-il le propre d'une personne (3)?

i. Il semble que créer soit le propre d'une personne. Car ce qui est avant

est cause de ce qui est après, le parfait est cause de l'imparfait. Or, la

procession des personnes divines est antérieure à la procession des créa-

tures, et elle est plus parfaite, parce que la personne divine procède comme
étant parfaitement semblable à son principe, tandis que la créature ne lui

ressemble qu'imparfaitement. Donc les processions des personnes divines

sont cause de la procession des êtres, et par conséquent créer est le propre
de la personne.

2. Les personnes divines ne se distinguent réciproquement que par leurs

processions et leurs relations. Donc tout ce qu'on leur attribue en des sens
divers se rapporte à leurs processions et à leurs relations. Or, on attribue

diversement aux personnes divines la causalité des créatures. Ainsi, dans
le Symbole, on attribue au Père d'être le créateur de tous les êtres invisibles

et visibles, on dit du Fils que c'est par lui que tout a été fait, et du Saint-

Esprit qu'il est le seigneur et le vivificateur. Donc la causalité des créatures se

(^) Il faut une plus grande vertu pour faire de
rien quelque chose, que pour faire une chose de

\ son contraire, parce que la chose qu'on tire de
I son contraire y existait préalablement en puis-

Isance, et qu'il suffisait de lever l'obstacle qui

l'empêchait de se produire, tandis que la création

ne présuppose rien.

(2) Par conséquent, il n'y a nulle proportion

entre elles, et l'on peut dire avec Fénelon qu'il y
: a une distance infinie du néant à l'être [Exist. de
{Bieu, èA!ii. de Versailles, p. 175) ; seulemenlcelle
distance n'est pas positive comme celle qui existe

< nfre deux termes, mais elle est négative. C'est ce

.î'i a voulu dire saint Thomas (pag. lOG not. 2).

(5) Tous les actes ad extra sont communs aux

trois personnes. C'est ce que toute la tradition et

tous les docteurs catholiques nous enseignent.

Mais Raymond Lulle ayant avancé qu'on pouvait

démontrer le mystère de la sainte Trinilé par la

raison, ses partisans, pour justifier sa témérité,

soutinrent que dans tout effet créé il y a quelque

chose de réel qui n'a été produit que par le Père,

quelque chose qui n'a été produit que par le Fils,

et quelque chose qui n'a clé produit que par l'Es-

prit-Saint. Il s'est aussi rencontré des sectaires qui

divisaient l'Iiomme en trois parties: l'rfme, qui

riait l'effet du Père, le corps qu'ils attribuaient

au Fils, et Vcspril qu'avait créé l'Espril-Saint.
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rapporte aux personnes en raison de leurs relations et de leurs processions,

3. Si l'on dit que la causalité de la créature s'envisage d'après un attribut

essentiel que l'on approprie à une personne, cette réponse ne parait pas

suffisante. Car tout effet divin a pour cause chacun des attributs essentiels,

à savoir la puissance, la bonté et la sagesse, et l'effet n'appartient pas plus

à l'un de ces attributs qu'à l'autre. Il n'y a donc pas lieu d'attribuer un
mode déterminé de causalité à une personne plutôt qu'à l'autre, si on ne
prend pas les relations et les processions pour le point de départ de la dis-

tinction qu'on veut établir.

Mais c'csl [ii cont/'aire. Car saint Denis dit (Dt dii\ nom. cSi^. 2) qucla
création est un acte commun à la Divinité entière.

CONCLUSION. — La création est un acte commun à la Trinité tout entière, il n»
peut convenir aux personnes divines que parce qu'elles renferment les attributs es-

benliels de la divinité, la science et la volonté.

Il faut répondre que créer c'est, à proprement parler, causer, ou produire

l'être des choses. Tout agent produisant son seml)lable, le principe de lac-

lion peut être considéré d'après l'effet même de son action. Ainsi, ce qui

engendre le feu, c'est le feu. Par conséquent, Dieu ne peut créer que sui-

vant son être, (jui est son essence, et comme l'essence est commune aux

trois personnes, la création n'est pas l'acte propre d'une personne, c est

un acte commun à la Trinité entière. — Cependant les personnes divines

ont, en raison de leur procession, une causalité propre à l'égard de la

création des êtres. Car, comme nous lavons prouvé en traitant de la science

et de la volonté de Dieu (quest.xiv, arL 8; quest. xix, art. 4), Dieu a produit

les êtri's qui existent j)ar son intelligence et sa volonté, comme l'artisan

fait une œuvre d'art. Or, l'artisan travaille d'après le verbe ou la pensée

qu'il a conçue dans son esprit, et par l'amour (|ue sa volonté a pour l'objet

aïKpiel il s'applique. De même Dieu le ïVre a lait la crèalure par son Verbe,

qui est le Fils, et par son amour, qui est le Saint-Esprit. D après cela les

processions des personnes diviiv's sont les raisons de la production des

créatures, dans le sens qu'elles en renferment les attributs essentiels, qui

sont la science et la volonté.

11 faut répondre au/; ;T/;i/r;- argument,quc les processions des personnesdi-

vines sont cause de la création, comme nous venons de le dire (m corp. art.).

Il faut répondre au second^ que comme la nature divine, quoiqu'elle soit

commune aux trois personnes, leur convient néanmoins dans un certain

ordre, de telle sorte que le Fils reçoit la nature divine du Père, et le Saint-

Esprit de l'un et de l'autre; de même la puissance de créer, bien qu'elle

soit commune aux trois personnes leur convient cependant suivant un

certain ordre. Car le Fils la tient du Père et le Saint-Esprit de l'un et de

l'autrcà De là, on attribue le nom de créateur au Père, comme à celui

qui n'a pas reçu d'un autre la puissance de créer. On dit du Fils que cest

par lui que tout a été fait, parce que tout en possédant la même puis-

sance il la tient d'un autre. Car la préposition par [per, a coutume d'indiquer

une cause médiate, ou moyenne, ou un principe qui vient d un principe.

Enfin, on attribue à l'Esprit-Saint, qui tient cette même puissance du Père

et du Fils, de gouverner et de vivifier en maître tout ce que le Père a créé

par son Fils. On peut encore trouver une raison de ces diverses sortes

d'attribution dans l'appropriation des attributs essentiels. Car, comme
nous l'avons dit (quest. xxxix, art. 8\ on atlribue et l'on approj^ie au Père

la puissance qui se manifeste surtout dans la création, et c est pounjuoi on

dit qu'il est créateur. On a|)propne au Fils la sagesse par laquelle tout agent •
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intelligent opère, et c'est pour cela qu'on dit du Fils que par lui tout a été

fait. On approprie à l'Esprit-Saint la bonté à laquelle le gouvernement
appartient, puisqu'il consiste à mener chaque chose à ses fins, etlavivifi-

cation parce que la vie consiste dans un certain mouvement intérieur, et

que le premier moteur est la fin et la bonté.

Il faut répondre au troisième, que quoique ce que Dieu produit soit l'effet

de chacun de ses attributs, cependant on rapporte chaque effet à l'attribut

avec lequel il a le plus de conformité d'après sa propre nature. Ainsi, on
attribue l'ordonnance des choses à la sagesse, la justification de l'impie à la

miséricorde et à la bonté qui se répand surabondamment. La création, qui est

la production de la substance même de l'être, se rapporte à la puissance (1).

ARTICLE VII. — EST-IL NÉCESSAIRE DE TROUVER DANS LES CRÉATURES UN

VESTIGE DE LA TRINITÉ (2)?

1. Il semble qu'il ne soit pas nécessaire de trouver dans les créatures un
vestige de la Trinité. Car tout être peut être reconnu d'après les vestiges

qu'il laisse. Or, on ne peut, d'après les créatures, reconnaître la trinité des
personnes divines, comme nous l'avons dit(quest. xxxiii, art. 1). Donc les

vestiges de la Trinité n'existent pas dans les créatures.

2. Tout ce qui est dans la créature a été créé. Si donc on trouve un ves-

tige de la Trinité dans la créature, d'après quelques-unes de ses propriétés,

et que tout ce qui est créé porte cette même empreinte, il faudra que dans
chaque propriété on trouve des propriétés qui offrent les mêmes vestiges, et

cela indéfiniment.

3. L'effet ne représente que sa cause. Or, ïa causalité des créatures ap-

partient à la nature commune des personnes divines et non aux relations

d'après lesquelles on les distingue. Il n'y a donc dans les créatures aucun
vestige de la Trinité, elles ne peuvent reproduire que l'unité de l'essence

divine.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit(Z)e Trin. lib. vi, ad fin.) qu'on

voit dans les créatures un vestige de la Trinité.

CONCLUSION. — Dans les créatures raisonnables il y a une image de la Trinité,

dans celles d'un ordre inférieur il y en a un vestige dans le sens qu'on trouve en elles

des choses qui correspondent aux personnes divines.

Il faut répondre que tout effet représente sa cause de quelque façon, mais
de différente manière. Ainsi, il y a des effets qui ne représentent que la

causahté de la cause, mais non sa forme. C'est de cette manière que la

fumée représente le feu. Nous appelons cette espèce de représentation une
représentation de vestige. Le vestige démontre le mouvement d'une chose
qui passe, sans dire quelle est cette chose. Quand un effet représente sa

cause en donnant la ressemblance de sa forme, comme le feu engendré
représente le feu qui l'engendre, comme la statue de Mercure représente

Mercure, on appelle cette représentation une représentation AHmage, Or, les

processions des personnes divines se fondent sur l'acte de l'intelligence et

(<) Toutes ces dénominations rentrent ainsi

dans les noms qu'on donne aux personnes divines

par appropriation (V. qucst. XXXIX, arl. 7 et 8).

(2) Les Pères de l'Eglise n'ont pas dédaigné de

recueillir ces images. Saint Amhroise trouve dans

son livre De dignitate condilionis hu-
manœ, cap. xi, que l'Ame humaine nous offre

une image de la sainte Trinité
, parce qu'il y a en

elle l'intelligence
, Ja volonté et la mémoire ; que

rintelligence engendre la volonté, comme le i*ère

le Fils, et que la mémoire procède de ces deux fa-

cultés, comme l'Esprit-Saint procède des deux

premières personnes. Saint Augustin a fort lon-

guement développé ces similitudes [De Trin.
lib. IX, cap. 4 etseq.; lib. XIV, cap. post.). Théodoret
traite la même question, et au même point de vue

{Genèse, quest. 20). Personne n'a mieux résumé
ce que disent l'Ecriture et les Pères à ce sujet que

Bossuet (Voyez ses Elévations, 2e semaine,

élév.in% iv, vr et vir).
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sur celui de la volonté, comme nous l'avons dit (quest. \xvn).Car le Fils pix>-

cède de l'entendement comme Verbe, et le Saint-Esprit de la volonté comme
amour. Par conséquent, dans les créatures raisonnables, où il y a intelli-

gence et volonté, on trouve une imape de la Trinité, car il y a en elles un
Verbe qui est conçu et un amour qui procède. — Dans toutes les autres

créatures on trouve un vestige de la Trinité, dans le sens qu'on trouve dans
(flaque créature des choses qui nous obligent à remonter aux personnes
divines comme à leur cause. En elTet, toute créature subsiste dans son

être, elle a une forme qui détermine son espèce, et elle a un rapport d'ordre

avec d'autres êtres. En tant que substance créée, elle représente la cause e*

I«; principe, et se iap[K»rle par conséquent à la personne du Père qui est un
principe ([ui n'a |>as de principe. En tant qu'elle a une forme et une
esi)èce (1) elle ri'présentc le Verbe, car la forme de l'ouvrage provient de la

conception de l'artisan. En tant qu'elle <'st ordonnée à l'égard des autres, elle

représente l'Espiit-Saint (pii estamoui", parce (pi il appartient à la volonté de
celui qui crée de mettre une chose en ra|)p()rt avec une autre. C'est pourquoi
saint Augustin dit (De Trin. Mb. vi) qu'on trouve un vestige de la Trinité dans
ehafpie eiéalure, parce que tout être existe, ai)paitient par sa forme à une
espèce, et occui>c un certain rang. On rapporte encore à ces trois choses les

trois termes employés |)ar la Sagesse (xi), le nombre^ \v poids ^ et la mesure.

Car la inesun^ se rapporte à la substance, (lui «^st limitée par ses principes

constitutifs, le nombre à l'espèce, et le poids à l'ordre. Et à ces trois choses

corn^spondent les trois mots d(^ saint Augustin : le mode, Vespèce^ et VordrCy

qui correspondent eux-mêmes à ce (jui existe^ C(.' qui est discerné, et ce qui

convient {"!). Car une chose existe par sa substance, elle se discerne par sa

forme, et eonvient à une chose ])ar l'oidre. On peut aisément ramener au
même point toutes les expressions arialogues à celles-ci (3).

11 faut répondre au premier argument, que les vestiges que l'on trouve

dans les créatures se considèrent d'après les attiibuts (jue l'on apjiroprie

aux personnes, et que de cette manière les créatures peuvent élever notre

esprit à laTiinité, comme nous l'avons dit (quest. xxxn, art. 1 ad 1).

Il faut répondre au second, (jue la civaturc est une chose subsistante, et

(|ue c'est à ce titre qu'on trouve en elle les trois caractères que nous venons
(i'ènumèrer. Il nest pas nécessaire (pM* dans cliaLinie de st^s propriéti''S on
en trouve trois autres analogues, mais d'après ces propriétés on reconnaît

dans la créature qui est subsistante un vestige de la Trinité.

H faut répondre au troisième, que les processions des personnes sont la

cause et la raison de la création dans le sens que nous avons développé
dans cet article et dans l'article précédent.

ARTICLE VIII. — Y A-T-II. CRRATION DANS LES OEUVRES DE LA NATURE ET

DE l'art (i)?

1. H semble qu'il y ait création dans les auivres de la nature et de l'art.

Car dans toutes les œuvres de la nature et de l'art, il y a la production d'une

(1) Specics, qui signiPic boauUS apparence, ce tudos, on peut se rendre ridiculement puéril.

qui a la pins grando analogie avec le Verbe, qu'on i V Cet article a pour but de distinguer la créé-

désigne aussi sous le nom d'imnue, et que saint tion «les élres de leur propagation. I,a création

Paul appelle la splendeur du l'ère. est désignée par ces mots de l'Kcritnre : Creavit
1*2 Qund constat , quod disrernUur, quod /)cm« rrptum el Irrrum; et loeuvre de la nature

eongriiit Quœsl.WU. L\X\lll) , quest. 18). ou la propagation des ^tres est exprimée par

(5l riiisieurs auteurs modernes ont misa profit ceu\-ci : cretcile et mullipliramini ; ce quicon-

ces idées, et en toutes choses ils ont recherrlié In- dnii saint 'l'Iionias à rerlierclier lorigine des

nité et la trinité. Mais ils ont été loin d'imiter la fornies, r'est-ii-dire ii résoudre un des problèmet

réserve de saint Thomas, et ils n'ont i>as pris b^s plus importants que les philosophes ancien»»

garde qu'en forçant ces images et ces simi i- soient pose.
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forme. Or, elle n'est pas produite de quelque chose, puisqu'elle n'est pas

matérielle. Donc elle est produite de rien, et par conséquent il y a création

dans toutes les œuvres de la nature et de Tart.

2. L'effet n'est pas antérieur à la cause. Or, dans les choses naturelles tout

agent n'agit que par sa forme accidentelle qui est active ou passive. Donc la

forme substantielle n'est pas produite par la nature. Il faut par conséquent
qu'elle soit créée.

3. La nature produit son semblable. Or, on trouve dans la nature des
êtres qui ne sont pas engendrés parleur semblable ; tels sont, par exemple,

les animaux engendrés par la putréfaction. Donc leur forme n'est pas pro-

duite par la nature, mais elle est créée. On peut faire le même raisonnement
sur d'autres êtres.

4. Ce qui n'est pas créé n'est pas une créature. Si dans les choses qui

sont produites par la nature on n'admet pas qu'il y ait création, il s'en-

suivra que les êtres produits par la nature ne sont pas des créatures ; ce qui

est hérétique.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin {Sup. Gen. ad litt. lib. v,

cap. 14 et 15) distingue la propagation des êtres qui est l'œuvre de la

nature de leur création.

CONCLUSION. — Il n'y a pas de création dans les œuvres de la nature et de l'art,

mais ces œuvres présupposent toujours quelque chose qui leur est préexistant.

Il faut répondre que s'il y a doute sur cette question c'est à cause des
formes, dont certains philosophes n'ont pas attribué le principe à l'action

de la nature, mais qu'ils ont supposées antérieurement existantes dans la

matière où elles demeuraient, disaient-ils, à l'état latent. Cette erreur est

provenue de ce qu'ils ignoraient la nature de la matière, parce qu'ils ne sa-

vaient pas distinguer entre la puissance et l'acte (1 ). En effet, comme les

formes existent en puissance dans la matière, ils ont supposé qu'elles y
étaient absolument préexistantes. D'autres ont voulu que les formes fussent

données ou produites à la manière de la création par un agent séparé (2).

Cette nouvelle erreur a eu sa cause dans l'ignorance de la forme. Car ils

n'ont pas remarqué que la forme naturelle d'un corps n'est pas subsistante,

mais qu'elle n'existe que par le corps lui-même. Et comme être fait, être créé,

ne convient à proprement parler qu'à ce qui est subsistant, comme nous
l'avons dit (art. 4 huj. quaest.), les formes ne sont ni faites, ni créées, mais
elles sont concréées. D'un autre côté ce qui est fait à proprement parler

ipar un agent naturel, est composé, puisqu'il est fait de matière. Par consé-

quent il n'y a pas création dans les œuvres de la nature, mais ces œu-
vres présupposent toujours au contraire quelque chose qui leur est pré-
existant.

Il faut répondre au premier argument, que les formes commencent à être

ien acte quand l'être composé est formé, mais qu'elles ne sont point produites

par elles-mêmes, elles ne le sont que par accident.

Il faut répondre au second, que dans la nature les qualités actives agis-

jsent en vertu des formes substantielles. C'est pourquoi l'agent naturel pro-

^duit non-seulement un être qui lui ressemble pour la qualité, mais encore
pour l'espèce.

Il faut répondre au troisième, que pour la génération des animaux im-

(I) C'est Aristote qui, le premier, a parfaite- - (2) Cette opinion fut celle de Platon et <rAvi-

iiont mis on lumière cette distinction fondamen- ccnne, que saint Thomas réfute aussi bien quelenrs
aie qui joue un si grand rôle dans l'école. devanciers pour montrer ensuite la vérité entre

les excès dans lesquels ils sont tombés.
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parfaits il n'esl pas nécessaire d'une autre action que celle de I agent uni-

versel qui est la vertu céleste (1) à laquelle ces animaux sont assimilés

non dans l'espèce, mais d'après une certaine analogie. 11 ne faut pas dire

non plus que leurs formes sont créées par un agent séparé. Mais pour la

généialion des animaux parfaits l'agent universel ne suffit pas; il faut

un agent propre qui soit de même nature que l'être engendré.

Il faut réiM^ndre au quotrième, que l'oivration de la nature présuppose

toujours l'cxislence de pruîci(ies créés; c'est |X)urquoi on apjx^lle créature

ce que la nature pi-oduil.

QUESTION XLVl.

DU PRINCIPE DE LA DURÉE DES CRÉATURES.

Nous avons ensuite à examiner le principe de la durée des créatures. — A cet éfiard

trois questions se présentent :
1" Les créatures ont-elles toujours existé ? — 2° Est-il de

foi quelles ont eu \\\\ eouiinencement? — 3" Comment faut-il entendre ces paroles:

An commencement Dieu créa le ciel et la terre ?

.MVTICLE I. — l'lmversalité des créatires a-t-elle toujoirs existé (2)?

1. 11 semble que l'universalité des créatures que nous appelons mainte-

nant le monde n'ait |>as commencé, mais (ju elle s<»il éternelle. Car tout ce

(pli a commencé d'être, avant d'avoir été, a été possible, autrement on n'au-

rait pas pu le faire. Si le monde a commencé d être, avant ce commence-
imiit il elait possible ([u'il existât. Or, létre possible c'est la matière à la-

(]uelle la fonne peut donner l'être et la privation le non-ètre. Par conséquent

si le moudt^ a connnencé d être, avant lui la matière a existé, et comme la

matière ne peut être sans une tnrme, et (jue la matière du monde avec une
forme, c'est le mnndc lui-même, il s'ensuivrait que le monde a été avant de
commencer d'être, ce (pii répugne.

2. Il ne peut se l'aiie (pie ce (jui a la vertu d'être toujours existe dans un
temps et n'existe pas dans un autre, car c'est sur la vertu d'une chose que
se mesure sa durée. Or, ce(iui est incorru|)tibl(» a la vertu d'exister tou-

jours, puisque sa vertu n a pas une durée déterminée. Donc il ne doit pas

se faire que ce qui est incorruptible existe dans un temps et n'existe pas

dans un autre, tandis (pietoutcequia commencé d'être a ex* caractère. Dar

consé(iuent aucun êtn» iucorruptibii* n'a commencé d'être. Or, il y a dans

le monde beaucoup d'êtres incorruptibles, tels que les corps célestes et

t(Mites les substances intellectuelles. Donc le monde n'a pas eu un cora-

înencement.

3. Ce qui n'est pas engendré n'a pas eu de commencement. Or, Aristota

dit {Phys. lib. i, te\t. 82) que la matière n'a pas été engendrée, ni le ciel non
plus (De cœl. et mimd. lib. i, text. 20). Donc tous les êtres n'ont pas eu un

commencement.
4. Le vide existe où il n'y a pas de corps, mais où il est possible qu'il y en

ait. Or, si le monde a eu un cx^mmencement, là où le corps du monde existe

maintenant il n'y avait pas de corps auparavant; mais il jK)uvait y en avoir,

autrement il n'y en aurait pas aujourd'hui. Donc avant le monde le vide a

existé, ce qui est impossible.

{\) Cette vertn ost coIIp que l'on supposait, «lu- d'Arisfoto f|iii prôtonftaifnt qtip lo mnn«îo est /i«f*

près Aristoto.niu corps crlostos. ("o serait ici le noi. Saint TlKimas entre à re snjrt dans une lo»-

lieu de parler de in pmdnrlion spontanée des Hn^i jtue disrussion, parre que Terreur contre laqurfU

qui est encore un prohli-nie et uo mystère pour il sYlève avait cours de son ten)ps, et qu'il il

la science actuelle. portait qu'il répondit à tous les arguments ql%Bj
|2| Cet article est une réfutation d'Averroi's et essavait alors de fiiire valoir en sa farcur.
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5. Tout ce qui commence à être mis de nouveau en mouvement, n'est mù
que parce que le moteur et le mobile sont maintenant autrement qu'ils

n'étaient auparavant.Or,ce qui est maintenant autrement qu'il n'était aupa-

ravant est mù. Donc avant tout mouvement qui commence nouvellement,

il y a eu un mouvement quelconque, par conséquent le mouvement a tou-

jours existé et il y a toujours eu un mobile, parce qu'il n'y a pas de mouve-
ment sans mobile.

6. Tout moteur est naturel ou volontaire. Or, aucun de ces deux moteurs ne
commence à mouvoir un autre être qu'en vertu d'un mouvement préexis-

tant. Car la nature opère toujours de la même manière. Par conséquent s'il

ne se fait pas un changement soit dans la nature du moteur, soit dans le

mobile, un moteur naturel necommence pas à imprimer un mouvement qu'il

n'imprimait pas auparavant. A la vérité le moteur volontaire peut retarder

l'exécution de ce qu'il se propose sans que la volonté change elle-même.

Mais il y a toujours en ce cas un changement au moins du côté du temps.
Ainsi celui qui veut faire une maison demain et non aujourd'hui, attend l'ar-

; rivée d'un lendemain qui n'est plus aujourd'hui, ou du moins il attend que

I

la journée présente soit passée et que le jour suivant arrive, ce qui ne peut
I se faire sans changement, parce que le temps est la mesure du mouvement.
Il faut donc que toujours avant le commencement d'un nouveau mouvement
il y ait eu un autre mouvement, ce qui nous ramène à la conséquence de
l'argument précédent.

7. Ce qui est toujours au commencement et.toujours à la fin ne peut ni

cesser, ni commencer. Car ce qui commence n'est pas à sa fin, et ce qui

cesse n'est pas à son commencement. Or, le temps est toujours à son com-
mencement et à sa fin, puisque le temps c'est le moment actuel, le présent qui

est la fin du passé et le commencement de l'avenir. Donc le temps ne peut
ni commencer, ni finir, et il en est de même du mouvement dont le temps
est la mesure.

8. Dieu est antérieur au monde, ou en nature seulement, ou en durée. S'il

ne lui est antérieur qu'en nature, il s'ensuit que, puisque Dieu est éternel, le

monde l'est aussi. S'il lui est antérieur en durée, comme \avant et Vaprès
constituent le temps, il s'ensuivra que le temps a existé avant le monde,
3e qui est impossible.

9. Quand on pose une cause capable d'un effet, l'effet doit s'ensuivre.

îlar la cause qui n'est pas suivie de son effet est une cause imparfaite qui a
>esoin du secours d'un autre être pour que son effet se produise. Or, Dieu est
i lui seul une cause suffisante de la production du monde ^ il en est la cause
Inale en raison de sa bonté, la cause exemplaire en raison de sa sagesse,

^ cause efficiente en raison de sa puissance, comme nous l'avons prouvé
ïuest. xLiv, art. 2, 3 et 4). Donc puisqu'il est éternel le monde l'est aussi.

10. Si l'action d'un être est éternelle, son effet l'est aussi. Or, l'action de
lieu est sa substance qui est éternelle. Donc le monde l'est aussi.

Mais c'est le contraire. Car il est dit dans saint Jean : Gloriftez-moi, mon
'^re, de la gloTre que j'ai eue en vous avant que le monde fût fait (Joan.

n, 5). Et dans les Proverbes : Le Seigneur m'a possédé au commence-
ent de ses voiesy avant que rien ne fût fait dès le commencement (Prov.
H, 22),

CONCLUSION. — Il n'est pas nécessaire que le monde ait toujours existé puisqu'il
'ocède de la volonté de Dieu ;etquoiqueson éternité eûtété possible, si Dieu l'eût voulu,
sonne n'a jamais pu la démontrer par des raisons solides.

Il faut répondre qu'il n'y a que Dieu qui soit éternel, et il n'est pas impos-
I.

'
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sible dV'Iablir (elle llirsc. Car nous avons prouvé (qiicst. xix, arl. 4j que la

volonkWlc Dieu est la cause des èlres. In être n'est donc nécessaire qu'au-

tant qu'il est nécessaire que Dieu le veuille, puisque la nécessité de l'elli t

dépend de la nécessité de la cause, d'après Aristote(3/f^ lib. v,te\t. 6). Or,

nous avons montré ((juesl. xix, arl. 3j (ju'absolument parlant, il n'est pas

nécessaire que Dieu veuille autre chose (pic lui-même. Il n'est donc pas né-

cessaire qu'il veuille que le monde ait toujours existé. Et comme le monde
n'existe qu'autant que Dieu le veut, puisque son existence dépend de la vo-

lonté divine, commode sa cause, il n'est par conséquent pas néci^ssaire (juc

le monde ait toujours été. D'où je conclus qu'on ne peut démontrer l'élei-

nité du monde. Les raisons allé|2;u(''es par Aristote en laveur de cette thèse

ne sont pas de véritables démonstrali«^>ns, ce sont seulement des réjH^nses

aux raisonnements des philosophes anciens, qui supposaient que le monde
avait comnicrué, mais cpi: (léléndait'iit mal leur o[)inion. Il y a trois l'aisons

qui |)rouvent (lu'Arislole n'attachait lui-même à ses laisoniienienls qu'une

valeur relative. La premiérec'est que dans sa Physique Phys. lib. viii) et dans

son livre sur le ciel [De cal. lib. i, lext. lOljil se i>orne à rcprcnluire les senti-

ments d'Anaxn^ore,(rEmi>é(locleetde Platon pour k^s conlrediie.La seconde,

c'est que partout où il traite ce sujet, il cite seulement le témoignage des an

ciens, ce qui n'est pas une démonstration, mais simplement une autorité

probable v\ persuasive. La troisième, c'estqu'il dit ex|)ressément(7'o/>. lib. i.

cap. 0) qu'il y a des problèmes dialectiques dont nous ne pouvons doniui

rationnellenuMit la solution, et que celui-ci est de ce nombre : Le moud

(

es/-il ifrn\cl[\)f

Il faut répondre au premier argument, que, avant d'exister, le monde a

été possible, non pas (ju'il ait pu être produit par la puissance \)assive qui

est la matière, mais par la puissance activt* de Dieu. Ou bien encore il était

possible d'une possibilité absolue (:i;,({ni ne se rapiH)rte pas à une puissance

quelconque, mais qui consiste uniquement dans le rapport de termes qui

iK' ré|)UiziuMit pas l'un à l'autre. C'est cette S(trte de jtossible qu'on oppose

à l'impossible, connue on le voit dans Aristote {Mit. lib. v, text. 17).

Il faut répondre au seamdy que les êtres qui ont la vertu d'exister tou-

jours, du moment où ils possèdent cette vertu il ne peut passe faiie qu ils

i'xisteiii dans un temps et n'existent pas dans un autre. Mais avant d'aNoir

celle vertu ils n'existaient pas. Par consê(|uent ce raisonnement (pie lai

Aristote {De cœl.Wh. i, text. 1:20) ne prouvi; pas absolument que les è

incorruptibles n'ont pas commencé. Il prouve s(Hilenient (juils n'ont ( a-

commencé à la manière dont les êtres engendrés et corruptibles commeii

cent naturellement.

Il faut répondre au troisième, que d'après Aristote (Pttf/s. lib. i, text. ^^r

!a matière nest pas engendrée parce qu'elle n'a pas de sujiH du(piel

proc('(le. Et il prouve {De ecci. lib. i , text. 20) que le ciel n'a pas été engni

dré non plus, parce qu'il n'a pas de contraire qui S(Vit son géniTateur. I) oi'i

il est évident (pie ces deux raisonnements ne prouvent (pi une chose, c'est

il
(I) Saint Tlmnias pourrait l)i(n .^^oir ('•(•'• iri jtlirntion. larrr TuVllessont pravcs ot <)iio

un poil indulgent pour Aristote : il n'nura pas crovons «lillirilo dVn savoir le poiiriuoi.

\oulu l'avoir contre lui, et. tout en réfutant ses exemple, c'«*st une question ardue «le savoir

ni-Rument£, il a H6 bien aise de faire voir qu'A- monde est éternel ou ne lest pas i Irad. de liartlK

rislotc n'y avait pas lui-même beaucou]» de ron- lemy Snint-Hilaire, Logique, t. IV, p. 52 .

iianro. Toutefois le passage des Topiques n'est {2 C'est ro qu'on appelle dans le lanKSR^'A

pas aussi exprès qu'on pourfnit le croire. Voiei l'école la possibilité iufriusèque. par oppositkjii

les expressions d'Arislote On peut mettre vn la possibilité extrinsèque,

«^ucstioi) des rbosc.^ dont nous t» avons pas \c\-
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que la matière et le ciel n'ont point été engendrés, comme quelques-uns le

soutenaient principalement à l'égard du ciel (i). Pour nous, nous disons

qu'ils ont été créés (quest. xliv, art. 1 et 2).

Il faut répondre au quatrième, que le vide n'existe pas là où il n'y a rien,

il faut de plus pour le constituer un espace qui soit capable de recevoir des
corps et qui n'en renferme pas, comme le dit Aristote lui-même {PMjs, lib. iv,

text. 60). Pour nous, nous disons qu'avant le monde il n'y avait ni lieu, ni

espace (2).

Il faut répondre au cinquième, que le premier moteur a toujours existé et

de la même manière, mais qu'il n'en est pas de même du premier mobile
\

car il a commencé d'être, puisque auparavant il n'existait pas. Or, cet effet

n'a pas été le résultat d'un changement, mais il a été produit par la création

qui n'est pas, comme nous l'avons dit (quest. xlv, art. 2 ad 2), un chan-
gement. D'oîi il est évident que le raisonnement d'Aristote n'a de force qu'à

l'égard de ceux qui supposaient les mobiles éternels, tout en admettant que
le mouvement ne l'était pas. Telles furent les opinions d'Anaxagore etd'Em-
pédocle. Pour nous, nous supposons au contraire que depuis que les mobiles
ont commencé à exister, le mouvement n'a jamais cessé.

Il faut répondre au sixième, que le premier agent est un agent volontaire.

Et quoiqu'il ait eu éternellement la volonté de produire un effet, cependant
il ne l'a pas produit éternellement. Il n'est pas nécessaire pour cela de pré-

supposer un changement dans sa volonté même relativement au temps. Car
il ne faut pas raisonner de l'agent universel qui produit tout comme d'un

agent particulier dont l'action présuppose d'autres êtres. Ainsi un agent
particulier produit la forme et présuppose la matière. 11 faut par là môme
qu'il y ait entre la forme de l'objet produit et sa matière une certaine pro-

portion. C'est pourquoi on le considère logiquement comme donnant une
forme à telle matière, mais non à telle autre, par suite de la différence qu'il

y a entre les diverses sortes de matière. Mais ce n'est pas à ce point de vue
qu'il faut juger l'action de Dieu qui produit tout à la fois la forme et la m.a-

tière. Car au lieu de mettre comme l'agent particulier la forme en rapport

avec la matière, il crée au contraire une matière proportionnée à la forme
et à la fin qu'il se propose, — Un agent particulier présuppose également
le temps aussi bien que la matière. C'est pourquoi logiquement il agit tou-

jours dans l'instant iïaprès, non dans l'instant Savant en raison de la ma-
nière dont nous concevons la succession du temps. Mais quand il s'agit de
l'agent universel qui produit les êtres et le temps, nous ne pouvons le

considérer comme agissant maintenant et avant, suivant la succession du
temps, comme si son action supposait préalablement l'existence du temps
lui-même, mais nous devons observer qu'il a donné à son effet autant de
temps qu'il a voulu et ce qu'il en fallait pour démontrer sa puissance.

Car le monde nous fait mieux conn&krela puissance divine du créateur, du
moment où il n'a pas toujours été que s'il était éternel. Car ce qui n'a pas
toujours été aévidemmcEt une cause, tandis que cela n'est pas aussi évident
à l'égard de ce qui a toujours existé.

Il faut répondre au septième, que, comme le dit Aristote {Phys, lib. iv,

text. 99), \avant Qi\après sont dans le temps ce qu'ils sont dans le mouve-
iment. Par conséquent on doit entendre le commencement et la fin pour le

M) Cette opinion était celle de Platon. Il pré- , (2) Saint Thomas ne voyait sans doulc dans l'es-

tendait que le ciel avait eu un commencement, pace qu'un être relatif. C'est la doctrine de plu-
mais qu'il ne devait point avoir de fin, et Aristote sieurs pliilosophes modernes,
leréfuto.
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temps, comme pour \e mouvement. Or, en supposant l'éternilé du mouve-
ment, il est nécessaire que tout moment dans le mouvement soit pris \x)\i\

le commencement et la lin du mouvement. Ce qui n'a pas lieu dans 1 hypo-

thèse où le mouvement aurait commencé (1 ). On peut faire le même raisonne-

ment à l'égard de rinstantprésent(nwwc^e;7i/}07'/5}. 11 est donc évident que le

raisonnement qui s'appuie sur ce que le moment présent est toujours le com-
mencement et la fin du temps, présuppose l'éternité du temps et du mouve-
ment. Et Aristote l'emploie {Phijs. lib. viii, text. K)) contre ceux qui suppo-

saient l'éternité du temps, mais qui niaient l'éternité du mouvement.
Il faut répondre au luùtiémc, que Dieu est antérieur au monde en durée.

Mais ce mot antérieur n'indique pas une priorité de temps, il désigne une

priorité d'éternité, c'est-à-dire il désigne une éternité de temps imagi-

naire (2), qui n'existe pas en réalité. Ainsi quand on dit qu'au-dessus du ciel

il n'y a rien, le mot au-dessus exprime un lieu purement imaginaire, tel

qu'il est possible à l'esprit de le concevoir en ajoutant aux dimensions du
corps céleste d'autres dimensions.

11 faut répondre au ncuvhine^ que comme l'effet suit la cause qui le produit

naturellement en raison de sa forme, de même il suit la volonté de l'agent

libre qui le prcnluit d'après une forme (lu'il a lui-même pivconçue et déter-

minée, comme nous l'avons dit (quest. \iv, art. 8; ([uesl. xu, art. 2). Ainsi,

quoique Dieu ait eu de toute éternité ce qu'il fallait pour produire le monde,
cependant il n'est pas nécessaire de supposer qu'il l'a produit autrement
que d'une manière conforme au dessein que sa volonté avait préalablemerii

arrêté. Il lui a donné l'être après l'avoir laissé dans le néant, alin de faiix^

connaître avec plus d'éclat qu il était son auteur.

11 faut réi)ondre au dixiànCy qu'en posant l'action l'effet suit, conformé-
ment à la nature de la forme qui est le princiin? de l'action. Or, dans les

agents volontaires, ce qui a été conçu et déterminé à lavance est pris i>our

la forme qui est le principe de l'action. Par consêciuiiit, de ce ipie l'action

de Dieu est éternelle il ne s'ensuit pas (pie l'eflet (jui en résulte le soil

aussi. Mais il est tel cpie Dieu l'a voulu, c'est-à-dire qu'après n'avoir pas été

il a commencé d'être.

ARTICLE II. — EST-CE UN article de foi o« e i.e monde a commencé i'X)^

\. Il semble que ce ne soit pas un article de loi que le monde a commence,
mais une conclusion théologique que le raisonnement peut démontrer. Car

tout ce qui a été fait a conimencé. Or, on peut démontrer rationnellement

(pie Dieu est la cause efTlcienlcdu monde, ce que les philosophie les plus

graves ont d'ailleurs admis. Donc on peut prouver par voie de démonstra-
tion que le monde a commencé.

2. Si l'on doit dire que le monde a été fait par Dieu, il faut admettre quTl

l'a fait de rien ou de quelque chose. Or, il ne la pas fait de quelque chose,

parce que dans cette hypothèse la matière du monde aurait pi\H:édé le

monde, ce qu'Arislole combat quand il suppose que le ciel n'a pas été e»-

gendre. Il faut donc reconnaître qu'il a été fait de rien, qu'il a existé apr^
n avoir pas été, et pai* conséquent (juil a ((nimeneé.

3. Tout être qui agit intellectuellement agit d'après un certain principe,

W) Dans coltr livpollièso. qui est conforme à la iJreanaloRucàcolIoquonousroncovonsiJcrinfini.

«luclrinocatlioliqtic, le lenips ii tomnioncc^, et pour !>) Quoique saint Thomas fasse graml nsage <!•

lors il s'est trouvé un instant qui a été le principe la raison, cepentlant il en limite la puiss;«nceU'aii*

(lu niouvenu lit sans en être la lin. coup plus que la plupart des théologiens et ilflt

i2i L'n temps indélini tel qn*» nous ponvonsl'i- pliilosoplies actuels; car ils croient
.
pour la pla-

mapiner. Car dans I im))ossil>ililé oii nous somun-s part, èlre en mesure pmir démontrer ijue le wvnà»
Je concevoir IViéinilé. nous nous en faisons une a commencé
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comme on le voit évidemment dans toutes les œuvres d'art. Or, Dieu est un
agent intelligent. Donc il opère d'après un certain principe, et par consé-

quent le monde qui est son effet n'a pas toujours existé.

4. Il est clair qu'il y a des arts qui ont commencé à certaines époques, et

qu'il y a aussi des contrées qui ont commencé à être habitées dans un
temps déterminé. Or, il n'en serait pas ainsi, si le monde eût toujours

existé. Il est donc évident que le monde n'a pas toujours été.

5. Il est certain qu'on ne peut rien égaler à Dieu. Or, si le monde avait tou-

jours existé, il serait égal à Dieu en durée. Donc il est certain que le monde
n'a pas toujours existé.

(5. Si le monde avait toujours existé, un nombre infini de jours auraient

précédé celui-ci. Or, il n'est pas possible qu'un nombre infini de jours s'é-

coulent; par conséquent on ne serait jamais parvenu au jour actuel, ce qui

est évidemment faux.

7. Si le monde était éternel, la génération le serait aussi, et par conséquent
un homme aurait été engendré par un autre indéfiniment. Or, le Père est la

cause efficiente du Fils, comme le dit Aristote [Phys. lib. n, text. 29). Donc il

faudrait remonterdes causes efficientes auxcauses efficientesjusqu'à l'infini,

ce qui est absurde.

8. Si le monde et la génération ont toujours existé, un nombre infini

d'hommes nous ont précédés. Or, l'àmede l'homme étant immortelle, il y
aurait en ce moment une infinité d'âmes humaines qui existeraient, cequi est

impossible. La science nous force donc à reconnaître que le monde a com-
mencé, et il n'y a pas que la foi qui nous apprenne cette vérité.

Mais c'est le contraire. Les articles de foi ne peuvent être rationnellement

démontrés, parce que la foi, d'après saint Paul (Hebr, xi), a pour objet ce

qui ne se voit pas. Or, c'est un article de foi que Dieu est le créateur du
monde, et par conséquent que le monde a commencé. Car nous disons : Je

crois en un seul Dieu créateur, etc. Et saint Grégoire dit que Moïse a parlé en
prophète quand il a dit : Au commencement Dieu créa le ciel et la terre, pa-

roles qui indiquent que le monde a commencé. Nous avons donc appris par

la révélation seule que le monde a eu un commencement, et c'est pour cela

que rationnellement nous ne pouvons le démontrer (1).

CONCLUSION. — La foi seule nous apprend que le monde a commencé : la science

ne peut démontrer celle vérité, mais il nous est avantageux de la croire.

Il faut répondre que la foi seule établit que le monde n'a pas toujours été,

et qu'on ne peut démontrer par le raisonnement cette vérité. C'est déjà ce

que.nous avons dit du mystère de la Trinité (quest. xxxvni, art. \). La rai-

[son en est qu'on ne peut démontrer la nouveauté du monde par la nature

|du monde lui-même. Car le principe d'une démonstration est la définition

de la chose à démontrer. Or, tout être, en raison de son espèce, s'abstrait

du temps et de l'espace. C'est pourquoi on dit que les universaux sont joa?--

tout et toujours. On ne peut donc pas démontrer que l'homme, le ciel, ou
la pierre n'ont pas toujours et partout existé. On ne peut pas non plus le prou-

ver en considérant l'agent volontaire qui les aproduits (2;.Car la raison ne peut

connaître la volonté de Dieu qu'à l'égard de ce qu'il est absolument forcé de

» H) Cette conclusion est extrêmement remarqua- . (2) D'après saint Thomas, Dieu aurait donc pu,

»le , car elle prouve que, dans la pensée de saint absolument parlant, créer le monde de toute éter

[l'Iiomas, nous ne pouvons démontrer aucune des nilé. C'est le sentiment d'un certain nombre de

jlioscsqui ne nous sont connues que par la rcvé- théologiens, qui croient qu'on ne peut admcKrc
p'ion, le sentiment contraire sans limiter la toute puis

l sance divine.
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vouloir. Or, ce que Dieu veut à l'égard des créatures n'a rien de nécessaire,

comme nous l'avons dit (quest. xix, art. 3). La volonté divine ne peut donc
se manifester à l'homme que par la révélation, et c'est sur la révélation que
la foi s'appuie. Par conséquent, que le monde ait commencé, c'est là un ob-

jet de foi, mais ce n'est pas une vérité que l'on puisse démontrer, ce n'est

pas un point de science. Et celle observation est utile à faire dans la crainte

qu'en cherchant à démontrer ce qui est de foi par des raisons qui ne seraient

pas nécessairement concluantes, on ne fournisse l'occasion do plaisanlor

aux incrédules qui pourraient supposer que nous n'avons pas d'autres mo-
tifs de croire ce que la foi nous enseigne.

Il faut répondri' au premier argument, que, comme l'ubserve saint Au-
gustin (Deciv. Deiy lib. \i, cap. 4;, il y a eu deux sortes de philosophes qui

ont admis l'éternité du monde. Les uns ont supposé que la substance du
monde ne venait pas de Di(Hi; leur erreur est iusi>utenable, et on la réfute

victorieusement (l).Les autres,tout en supposant cpie le monde était éternel.

n'en rec-'unaissaient pas moins que Dieu en est l'auteur. Car ils ne vou
laient pas que le monde eOt un âge quelconque, mais ils prétendaient que
bien que sa création ait eu un commencement il avait néannioins toujours été

fait. Ils exprupiaieul leur pensée à l'aide de la comparaison suivante, (piesainl

Augustin iap|)orlelui-mOme(Dé'c/r. Dei, lib. x, cap. 31) : Si le pied de quel-

qu'un, disaii'Ut-ils, avait été de toute éternité dans la jioussiére, il y aurait

toujours eu sous lui une empreinte dont tout le monde reconnailrait évi

demment qu'il est la cause ,:i ; de même le monde a toujours été, parce qu
celui qui l'a fait a toujours été lui-même. Pour comprendre la force de
raisorniement, il faut observer que la cause eflieienle, (]ui est motrice,

précède nécessairement son effet, parce que l'cflet n'existe qu'autant qu»

Taction est i-oiisonimée : il n'est par consé(juent ipic la lin de l'action, tan

que l'agent en est le i)rincipe. Or, si l'action est iiistanlanée, et non suc
sive, il n'est pas nécessaire que l'agent soit réellement antérieur en dure

â l'action qu'il pnKJuit, comme on le voit évidemment dans la production d

phénomène di' la lumière. De là ils concluent «lu'il ne s'ensuit pas nécessai-

rement de ce que Dieu est la cause active du monde, (|u'il soit antérieur ai

monde en durée, parce que la création par laquelle il a produit le mo!

n'est pas un changement successif, comme nous l'avonsdit 'quest. XLV, art.-

Il faut répondre au seeond^ que ceux qui supposeraient le monde éter

diraient (]u'il a été fait par Diou de rien, non parce qu'il a été fait ap]

rien, comme nous comprenons le mot création, mais parce i\\\\\ n'a pas

fait de quelque chose (3). C'est pourquoi quelques-uns de ceux qui ad

lent rétiM-nilè du monde, admettent aussi la création , comme on le v

dans la Métaphysique d'Avicenne 'lib. ix, cap. \).

Il faut réiHiudre au troisième
,
que ce raisonnement est celui d'Ana

goras. Mais il n'est rigoureux qu'à l'égard de l'entendement qui en dél

bérant recherche ce qu'il faut faire, ce qui ressemble au niouvemnii. Of

,

il n'y a que l'entendement humain qui se livre à ces invi'sligalions; il n'e^

est pas de même de l'entendement divin, comme nous l'avons dit (que^
XIV, art. 7 et 12\

11 faut répondre au quatrième, que ceux qui supposent l'éternité du monde

(\) Ccux-1d niaicDt la cn'ation , et on peut leur eût Uuijours eiislé, parce que Dieu, qui l'a fait* *

ri'pondro partons les orgiiments que saint Thninas toujours (\i>t('- lui-nu^nie.

a proiliiifsà l'oppiii «If co (logme. (ôl Saint Tlionjas ^'tJudie à faire re««>orlir la

•2) Quoi<nio liin fût ritnsede l'autre, il ne l'an- force «le res r.iisonnrmrnU |».Mir monfrn sur ••

r.tit rrprn>l^i)t pa> pi«'c<'«l<'
,
"''in^i il en sera il <iu point linipuiMaucc de la raison. •

moaJc et de l>icu dans cette hypothèse : le inoude

i
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prétendentque la terreaétésuccessivementdans ses diverses régions d'inha-

bitable rendue habitable, et cela indéliniment. Us supposent aussi que les

arts, par suite d'une infinité d'accidents et de causes de décadence, ont été

maintes fois découverts et se sont ensuite perdus. Aristote dit dans son
livre des Météores (lib. i , cap. ult.) qu'il est ridicule de s'appuyer sur ces

changements particuliers pouren induire la nouveauté du monde entier (1).

Il faut répondre au cinquième^ quequandmême le monde aurait toujoursété,

il ne serait pas pour cela égal à Dieu quant à l'éternité, comme le dit Boëce [De
cons. lib. v , pros. 6). Car l'être divin consiste en ce qu'il existe tout entier,

en même temps et sans succession, tandis qu'il n'en est pas ainsidu monde.
Il faut répondre au sixième, que ce qui s'est passé s'entend toujours d'un

terme à un autre. Or, quelque soit le jour passé que l'on détermine, de ce
jour à celui d'aujourd'hui il ne peut s'être écoulé qu'un nombre fini de
jours. L'objection suppose au contraire que les moyens qui se trouvent
entre deux extrêmes peuvent être infinis.

Il faut répondre au septième, que pour les causes efficientes on ne peut
pas absolument remonter de l'une à l'autre jusqu'à l'infini, de telle sorte

que celles qui sont nécessaires par elles-mêmes pour la production d'un
effet se multiplient indéfiniment. Par exemple il ne peut se faire que la

pierre soit mue par le bâton, le bâton par lamain,etcelaindéfinimen.t. Mais
il n'est pas impossible qu'on remonte par accident de causes en causes
jusqu'à l'infini. C'est en effet ce qui arrive quand toutes les causes qui sont

multipliées jusqu'à l'infini ne relèvent que d'une seule cause, et que leur

multiplication n'a lieu que par accident. Ainsi l'artisan se sert par accident

d'une multitude de marteaux, parce qu'ils se brisent l'un après l'autre dans
sa main. Et il arrive par conséquent que le marteau qu'il emploie succède à

l'action du marteau précédent qu'il a employé. De même il arrive à

l'homme qui engendre d'avoir été engendré par un autre, mais il engendre
en tant qu'homme et non parce qu'il est fils d'un autre. Car tous les hommes
qui engendrent occupent un seul et même rang parmi les causes efficientes,

celui de générateur particulier. Par conséquent il n'est pas impossible que
l'homme soit engendré par l'homme indéfiniment. Il n'y aurait impossi-

bifité que dans le cas où la génération de tel hommeen particulier dépendrait

de tel autre homme, puis de tel corps élémentaire, puis du soleil, et cela

indéfiniment.

Il faut répondre au hidtiètne, que ceux qui admettent l'éternité du monde
échappent à ce raisonnement de plusieurs manières. Les uns ne regardent
pas comme impossible qu'il y ait un nombre infini d'âmes ; c'est le senti-

ment d'Algazel qui dit que cet infini est un infini accidentel. Mais nous avons
démontré que ce système n'avait rien de solide (quest. vu, art. 4). Il en est

qui disent que les âmes meurent avec le corps. D'autres supposent que de
toutes les âmes il n'y en a qu'une seule qui existe (2). D'autres enfin pré-

tendent, comme le dit saint Augustin, que les âmes font une espèce de mou-
vement circulaire (3.', dételle sorte que quand elles sont séparées des corps,

elles parcourent des cercles de temps déterminés et retournent ensuite

animer d'autres corps. Nous aurons l'occasion de traiter plus loin toutes ces

différentes questions. Nous ferons seulement ici remarquer que ce raison-

nement est particulier. Par conséquent on pourrait dire que le monde est

Il C'est, en effet, leplus faiblcdc tous les raison- i5) Il s'agit là do la métempsycose (V. S. Aug.

nrinents. De hœres. cap. Ad^.

2i C'est ce que les philosophes anciens appe-

iâit-nt la grande âme du monde.
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éternel , ou même qu'une créature comme l'ange l'est aussi , sans dire

pour cela que l'homme l'est également (1). 11 ne répond donc pas à notre

proposition qui est générale, car nous demandons s'il y a une créature

quelconque qui puisse avoir existé de toute éternité.

ARTICLE III. — LA CRÉATIOxN DU MONDE DATE-T-ELLE DU COMMENCEMENT

DU TEMPS (2)?

1. Il semble que la création des êtres n'ait pas eu lieu au commencement
du temps. Car ce qui n'est pas dans le temps n'existe pas dans un moment
quelconque du temps. Or, la création des êtres n'a pas eu lieu dans le temps.

Car par la création la substance des choses finies a reçu l'être, et le temps
ne mesure pas la substance des choses, surtout des choses spirituelles.

Donc la cTéalion ne date pas du commencement du temps.

2. .Aristote prouve {Phys. lib. vi, toxt. 40) que ce qui se fait se faisait, et

par conséquent que tout ce qui est fait a un avant et un après. Or, dans le

commencement du temps, puisque c'est un instant indivisible, il n'y a ni

avant, ni après. Donc puisque être créé c'est sous un rapport la même chose

q\ïétre fait, il semble que les êtres n'ont pas été créés au commencement
du temps.

3. Le temps lui-même a été créé. Or, il n'est pas possible qu'il ait été créé

au commencement du temps, puisque le temps est divisible, tandis que le

commencement du temps ne l'est pas. Donc la création n'a pas eu lieu au
commencement du temps.

Mais c'est \q contraire. Car on lit dans la Genèse : Au commencement Dieu

créa le ciel et la terre {Gen. i, 1).

CONCU'SION.— Dieu a créé tous les êtres au commencement du temps, dans le prin-

cipe, c'est-à-dire dans son Fils; dans le principe, c'est-à-dire avant toutes choses.

Il faut répondre que ces paroles de la Genèse : Au commencement {in

principio) Dieu créa le ciel et la terre, peuvent s'entendre de trois ma-
nières ((ui ont pour objet de rejeter autant d'erreurs. Car les uns ont supposé
que le monde a toujours existé et que le temps n'a point eu de commence-
ment (3). C'est pour réfuter cette erreur qu'il est dit : Au commencement,
c'est-à-dire au commencement du temps.— D'autres ont prétendu quelacréa-

tion avait deux principes, l'un qui était le principe du bien et l'autre le

principe du mal (4). Pour éviter celte erreur il est dit que Dieu créa [in,

principio) dans le principe, c'est-à-dire dans son Fils. Car comme on appro-

prie au Père le principe efllcienten raison de sa puissance, de même le

principe exemplaire est ai)proprié au Fils en raison de sa sagesse. Ainsi

par là même qu'il est dit : f^ous avez tout fait dans votre sagesse, on com-
prend par là que Dieu a tout fait dans le principe, c'est-à-<lire dans son
Fils, d'après ces paroles de r.\pùtre : /•;?^ lui, c'est-à-dire dans son Fils,

tout a été fait {Colos. i, IG). — D'autres ont supposé que Dieu avait créé les

êtres corporels par le moyen des créatures spirituelles (5). Pour écarter

cette dernière erreur on dit que dans ce passage : Au commencement Dieu

créa le ciel et la terre, ces mots au commencement signifient avant toutes

choses. Car par là même on entend que Dieu a créé en même temps les

(1)11 esta remarquer, en efrof, que saint Tlio- (3) Ceux qui ont supposé relte erreur, ce sool

mas ne s'est pas deniandt' si l'homme «'-tait i'tprnol, les p)iiloso|iJi«<s anciens, qui n'ont pu s'élèvera

mais si l'univers l'était. Il faut donc no pas donner l'idée d'un l>iou fréateur.

à sa pensée plus d'extension qii'ollo n'en a . et ne (4) Celle errenr a été celle des manicliéens et do

lonsidérer comme élornel que le monde, quant à tous ceux qui ont soutenu le dualisme ou la doc-

l;» snlislance, et non chaque espèce en particnlicr. trinc des doux principes.

rii Cet ailicle est une explication dos doux prc- <I>) Celle erreur fut colle de l'Ialon ol d"Avi

t»iieii« mots de la (jenèse In )>> inf'^l'*^- unue qui admirent un créateur inlcrmédiairr
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quatre choses qui servent de base à l'univers : le ciel empTjrée (1), la ma-
tière corporelle ,

qu'on désigne sous le nom de terre, le temps et la nature

angélique.

Il faut répondre au premier argument, qu'on ne dit pas que les choses

ont été créées au commencement du temps, comme si le commencement
du temps était la mesure de la création (2), mais parce que le ciel et la

terre ont été créés simultanément avec le temps.

Il faut répondre au second, que cette proposition d'Aristote s'applique à
ce qui se fait par le mouvement et à ce qui en est le terme. Car dans toute

espèce de mouvement il faut admettre un avant et un après. En effet,

dans tout mouvement il faut un avant et un après^ c'est-à-dire que dans
tout ce qui est en train d'être mû ou d'être fait, il y a quelque chose qui

précède et quelque chose qui suit; parce que ce qui est au commencement
du mouvement ou ce qui est au terme, n'est pas en train d'être mû. Mais la

création n'est ni un mouvement, ni le terme d'un mouvement, comme
nous l'avons dit (quest. préc. art. 2 et 3). C'est pourquoi Dieu crée ce qui

n'était pas créé auparavant.

Il faut répondre au troisième, qu'un être ne peut être fait que suivant ce

qu'il est. Or, le temps n'est rien autre chose que le moment présent. Il ne peut
donc être produit que dans un instant présent quelconque, non parce qu'il

exisle dans ce premier instant, mais parce que c'est par là qu'il commence.

QUESTION XLVII.

DE LA DISTINCTION DES ÊTRES EN GÉNÉRAL.

Après avoir traité de la production des êtres il faut examiner leur distinction. Celle

question se divise en trois parties.—Nous avons à traiter : 1" de la distinction des êtres

en général; T de la distinction du bien et du mal; 3" de la distinction des créatures

spirituelles et des créatures corporelles.

Touchant la première de ces questions il y a trois choses à examiner : 1" La multi-
plicité des êlres et leur distinction ;

— 2" Leur inégalité;— 3" L'unité du monde.

ARTICLE I. — LA MULTIPLICITÉ DES ÊTRES ET LEUR DISTINCTION VIENT-ELLE

DE DIEU (3)?

4. Il semble que la multiplicité des êtres et leur distinction ne vienne pas
de Dieu. Car l'unité est naturellement apte à produire l'unité. Or, Dieu est

l'être souverainement un, comme nous l'avons prouvé (quest. xi, art. 4).

Donc il ne peut produire autre chose qu'un effet qui soit un comme lui.

2. Ce qui est fait d'après un modèle est semblable au modèle lui-même. Or,

Dieu est la cause exemplaire de l'effet qu'il produit, comme nous l'avons dit

(quest. xLiv, art. 3). Donc, puisque Dieu est un, son effet ne peut être

qu'unîque, et il n'est par conséquent pas distinct.

3. Ce qui existe pour une fin est proportionné à cette fin elle-même. Or, la

fin de la créature est unique, c'est la bonté de Dieu, comme nous l'avons

H ) Nous ne dirons rien ici du temps ni du ciel

erapyrée
, parce que saint Thomas a consacré un

article spécial à chacune de ces deux questions, et

inous renvoyons à ce moment les explications que
iDous avons à donner (quest. LXVI, art. o et 4).

(2) On dit seulement que le premier instant du
temps a coexisté avec la création.

(3) Saint Thomas a eu spécialement en vue dans
cet article l'erreur d'Averroës, qui prétendait que
Dieu n'était pas l'auteur immédiat de tous les

*tres. Aristolc était bien «orabé dans cette erreur;

car son Dieu ne prend pas soin en détail de chaque

être , et il ne s'occupe du monde que par l'inter-

médiaire des puissances qui sont au-dessous de lui.

Des cartésiens ont été sur ce point d'un autre avis

que saint Thomas; car ils supposent que Dieu a

créé la matière informe, qu'il a imprimé à cha-

cune de ses parties un mouvement , et que , par

suite de ce mouvement, le monde s'est organisa

tel qu'il est, sans que Dieu s'en soit mêlé davan-

tage. Cette hypothèse a clé combattue par la plu-

part des théologiens.
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prouvé (quest. xliv, art. 4}. Donc l'effet de Dieu ne peut être qu'unique.

Mais c'est \e contraire. Car il est dit dans la Genèse (Ge«. i): Que Dieu
distifK/ifa la lumière des ténèbres, et qu'il sépara les eaux des eaux. Donc la

distinction et la multiplicité des êtres viennent de Dieu.

CONCLUSION. — Dieu ayant produit ses créatures pour leur communiquer sa

bonté et la représenter par elles, leur mullii)licilé et leur diversité n'a eu pour cause

ni la matière seule, ni la matière unie à un agent, ni les causes secondes, mais l'iu-

tention de l'agent premier, c'est-à-dire de Dieu lui-même.

Il faut répondre que les philosoi)hes ont assiirné diverses causes à la dis-

tinction des êtres. Les uns l'ont attribuée à la matière toute seule, ou à la

matière unie à l'a^ient. Démocritect tous les anciens philosophes matéria-

listes (1) n'admcLlaient pas d'autre cause que la matière elle-même. D'après

eux, la distinction des êtres était fortuite, elle provenait du mouvement de
la matière. Anaxaiïore attribuait la distinction et la multiplicité des être^

à la matière et à l'aiiientsimultanément ^2). Il admettait l'entendement qui dis-

tinp;ue les êtres en abstrayant de la matière ce qui s y trouve mèlaniré. —
Mais ce système est insoutenable pour deux raisons: 1" parce que nous avons
prouvé (jue la matière elle-même a été créée i)ar Dieu (quest. xi.iv, art. 2\
et qu'il faut par (onséquent que la distinction, s'il y en a une du côté de la

matière, remonte à une cause plus élevé»». 2" Parce (jue la matière est pour
la forme et non réciproquement. Or, la distinction des êtres se faisant par

les formes qui leur sont \)ropres, il n'y a pas de distinction possible (ra])rès

la matière. Mais la matière a été plutôt créée sans aucune forme jiour (luV-lIe

fût susceptible de revêtir les formes les plus diverses. — H y en a qui ont

attribué la distinction des êtres aux agents secondaires. Tel est le sentiment

d'Avicenne, qui dit que Dieu en se conq)renant ai)roduit rintelli^ence pre-

mière qui, par là même qu'elle n'est pas son être, comprend nécessairement
la puissance et l'être (3), comme nous le prouverons (quest. i.. art. 2). Ainsi

rinlcilii,^'nce première, selon qu'elle conq)rend la cause i)remière, a produit

rintelligencc seconde, et selon qu'elle se comprend comme étant en puis-

sance elle a pr(xluit le cor|is du ciel qui est le moteur (4), et selon qu'elle se

comprend comme étant en acte elle a produit l'àme du ciel. Mais ce système
ne peut éiïalement se soutenirpour deux motifs : 1° Parce que nous avons
démontré (quest. xi.v, art. 5) qu'il n'y a que Dicni qui puisse créer, et que par

conséquent tout ce (jui ne peut être fait que par la création ne peut avoir

que Dieu pour auteur. Tels sont tous les êtres qui ne sont soumis ni à la^éné

ration, ni à la corruiUion. 12" Parce que dans cette hypothèse l'universalité

des êtres ne proviendrait pas de l'intention première de l'agent, mais du

concours d'une multitude de causes actives. Et comme un pareil elîet non-

semble fortuit, il s'ensuivrait (pie la perfection de l'univers qui consiste

dans la diversité des êtn^s serait le fruit du hasard, ce (jui répugne. Par con-

séquentil faut direqueladistinctiondes êtres et leur mullii)licitéprovienuent

de l'intention de l'agent premier qui est Dieu. Car il a donné l'être aux civa-

[i) Avant nt'ni«crlte nous «id-rons li'oolo io- (2) Anaxaporc so lil 1»' Tiromier une idée iicUe

nionnc , tlont llialès fut !o cliof. ('.es i>liilnsoplu'S «Io la «auso iiiotricf, et proclama qu'il y avait dans

u'admircut pas d'autres principes des cliosos que la nalnre une intelincnre (vàoi) ; mais il n a^- n.i

les «Méuieiils matériels; 'llialès admettait l'eau, à 1 iiitellipence qu'un rôle socoiidaire, et rVsl a ce

Heraclite le feu, etc. Les atomistes, dont Démo- point de vue que saint Thomas le réfute,

criteet Leucippo furent les chefs, étaient un pro- (ôi II n'y a <|ue Dieu qui soit un acte pur et qui

Rrès sur léccde ionienne. Ils joignirent aux suhs- n'ait rien de potentiel ,
parce qu'il n'y a que loi

tances matérielles le mouvement, et entreprirent qui soit son être ituum e*«f').

de tout expliijuer |)ar des lois générales ; mais ces ( il Celle théorie se rattache aux idées ix'rii'Blé-

lois avaient bcsoia ellos-mémes de se rattacher ii ticienncs sur le ciel.

un princij'O.
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lures à cause de sa bonté qu'il veut leur communiquer et qu'elles doivent

représenter. Et comme elle ne peut être représentée complètement par une
seule créature, il en a produit une multitude sous des formes diverses, afin

que l'une supplée à ce qui manque à l'autre pour la représenter. Ainsi la

bonté, qui est en Dieu simple et une, est multiple et divisée dans les créatu-

res. Par conséquent l'univers entier participe à la bonté divine et la repré-

sente plus parfaitement qu'une autre créature quelconque.— La distinction

des créatures ayant pour cause la sagesse divine, Moïse dit qu'elles ont été

rendues distinctes par le Verbe de Dieu qui est la conception de sa sagesse.

C'est ce qu'exprime ce passage de la Genèse : Dieu dit que la lumière soit

faite.... et il sépara la lumière des ténèbres [Gen, i, 3) (1).

Il faut répondre au premier argument, que l'agent naturel agit par la

forme qui détermine son existence. Cette forme étant une, l'effet qu'il pro-

duit est un aussi. Mais un agent volontaire tel qu'est Dieu, comme nous
l'avons prouvé (quest. xix, art. 4}, agit par la forme qu'il a dans son enten-

dement. Puisqu'il ne répugne pas à l'unité et à la simplicité de Dieu qu'il

comprenne beaucoup de choses, comme nous Tavons démontré (quest. xv,

art. 2), il s'ensuit qu'il ne répugne pas davantage, bien qu'il soit un, à ce

qu'il puisse en produire une multitude.

Il faut répondre au second^ que ce raisonnement aurait de la force à
l'égard d'un objet qui représenterait parfaitement son modèle et qui, pour
ce motif, ne pourrait être multiplié que matériellement. C'est ce qui fait .que

l'image incréée, qui est parfaite, est une. Mais il n'y a pas de créature qui

représente parfaitement l'exemplaire premier qui est l'essence divine \ c'est

pourquoi il peut être représenté par unç multitude de choses. Cependant si

l'on donne aux idées le nom de types ou d'exemplaires, leur pluralité cor-

respond dans l'entendement divin à la pluralité des êtres.

Il faut répondre au troisième, que dans les choses spéculatives le moyen
de démonstration qui démontre parfaitement une conclusion est unique.

Mais les moyens probables sont nombreux. De môme dans les choses pra-

tiques, quand ce qui est fait pour une fin est adéquat à cette fin, il est

nécessaire qu'il soit un absolument. Mais les créatures ne se rapportent
pas ainsi à leur fin qui est Dieu, et c'est pour ce motif qu'il a fallu les multi-

plier.

ARTICLE n. — l'inégalité des êtres vient-elle de dieu (2)?

1. Il semble que l'inégalité des êtres ne vienne pas de Dieu. Car il est

d'un être très-bon de faire les meilleures choses. Or, entre les meilleures

clioses l'une n'est pas plus que l'autre. Donc Dieu qui est l'être infiniment

bon a dû faire tous les êtres égaux.
2. L'égalité est l'effet de l'unité, d'après Aristo te [Met. lib. v, text. 20). Or,

Dieu est un. Donc il a fait tous les êtres égaux.
3. Il est de la justice de faire des dons inégaux aux êtres qui ne sont

pas égaux. Or, Dieu est juste dans toutes ses œuvres. Donc, puisque l'ac-

tion par laquelle il communique l'être aux créatures ne présuppose pas
d'inégalité entre elles, il semble qu'il les ait faites toutes égales.

Mais c'est le contraire. Car il est dit dans l'Ecclésiaste : Pourquoi lejour

[\) Qu'on lise le récit de la création , et l'on (2) L'Ecriture est formelle sur ce point. Quarv
verra »iue l'écrivain sacré a voulu nous pénétrer dies diem superat et iterùm lux lucem et an
<lc la doctrine que saint Thomas soutient ici. D'ail- nus annum? A Domini scientid separali sunl
leurs les rères sont unanimes à ce sujet (Vid. S. ( Eccles. xxxiil ). Dixit Vominus ad Moysen :

August. De Gen. ad lilt. lib. m. Tertul. De re- Quis fecit os hominis'f Julquis fabricatus csf

surrect. carnis. S. Grég. de Nazianze , orat. ôS. mulum et surdum, videnlrm et cœcum? JSon -

S. Basile et S. AmbioJse, Hexamcron). ne ego? [Exod. ly. Vid. Jub, xx.uii! et xxxix'.
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surpasse-t-ll lejour, la lumière la lumière, Vannée l'année, le soleil le soleilf

C^est le Seigneur qui les a ainsi distingués.

CONCLUSION. — Comme la divine sagesse a produit la mulliplicilé cl la diversité

des créatures, de même elle est la cause de leur iiu'galité, et ou ne doit attribuer celle

inégalité niau\ mérites, ni aux démérites des créatures.

Il faut répondre qu'Origènefl), voulant rejeter l'hypothcso de ceux qui ad-

mettaient uncdistinction dans les êtres d'après l'opposilion qu'ils supposaient

(Mitre le principe du bien et le piincipedu mal, a établi que dès le commen-
cement Dieu a créé tous les êtres égaux. 11 prétendait qu'il a créé d'abord des

créatures raisonnables seulement, mais toutes égales, l^armi ces créatures

l'inégalité s'est introduite primitivement parlelTet du libre arbitre. Les unes
se sont plus ou moins approchées de Dieu, les autres s'en sont plus ou moins
éloignées. Celles qui se sont tournées vers Dieu en faisant bon usage de leur

liberté ont été élevées aux divers rangs des anges suivant la iliversité de
leurs mérites. Celles qui s'en sont éloignées ont été enchainé'cs dans divers

corps d'après la diversité de leur faute. Tclli.' est la cause qu'il attribue à la

(•réalionet à la diversité des corps. Or, dans ce système l'universalilé des

créatures corporelles n'aurait pas été créée pour que Dieu communi(iuât
aux créatures sa bonté, mais pour qu'il les punit de leur faute. Ce qui est

contraire à cesparolesde laGenèse : Dieu ri/ tout ce qu il avait fait, et tout

était très-bien {Gen. i.31). Comme le dit d'ailleurs saint Augustin {De cii\ Dei^

lib. II. cap. 23) : Qu'y a-t-il de plus insensé que de dire que par ce soleil qui

t'st unique en ce monde Dieu n'a pas eu l'intention d'ajouter à la beautédes
êtres matériels, et de leur donner ce qui est nécessaire à leur conservation

et h leurdéveloppenKMit, maisqu'il l'a créé plutôt i)our punir une âme d'un

|Téché qu'elle avait fait, de telle sorte que s'il y avait cent âmes qui eussent

péché de la mêm(^ manière, ce monde aurait cent soleils? — Il faut donc
dire que comme la sagesse de Dieu est la cause de la distinction des êtres,

elle est de même la cause de leur inégalité. En effet, il y a dans les êtres

deux sortes de distinction, l'une formelle qui existe dans les choses qui

sont spécifiquement dilTérentes, l'autre matérielle qui existe dans celles

qui ne diffèivnt que numériquement. Or, la matière existant à cause de

la forme, la distinction malèriolle existe à cause de la distinction formelle.

De là nous voyons que dans les choses (pii sont incorruptibles il n'y a qu'un

individu de la même espèce, parce qu'il n'en faut pas davantage pour que
l'espèce se conserve. Dans celles qui sont engendrées et qui se corrom}KMit

il y a beaucoup d'individus de la même espèce pour que l'espèce ne

s'éteigne pas. H est donc évident par là que la distinction formelle est plus

principale que la distinction matérielle. Or, la distinction formelle exige

toujours l'inégalité. Car, comme le dit Aristote {Met. lib. vni, text. 10), les

formes des choses ressemblent aux nombres dont l'espèce varie d'après

l'addition ou la soustraction de l'unité. Ainsi, dans les choses naturelles, les

espèces paraissent avoir été ordonnées par degré. Par exemple, les choses

mixtes sont plus parfaites que les éléments qui les composent, les plantes

l'emportent sur les minéraux, les animaux sur les plantes, les hommes sur

les autres animaux, et dans chacun de ces ordres de créatures on trouve une
espèce qui vaut mieux que d'autres. C'est pourquoi la divine sagesse ayant

étécausedeladistinctiondes êtres, afin queruniversfùtparfait,pourlamêmo
raison elle a voulu qu'il y eût de l'inégalité entre lescréatures. Car l'univers

ne serait pas parfait s'il n'y avait dans les êtres qu'un seul degréde bonté (2).

(' Orip. IVi iar» h. lil>. i. rap.T. parce qiir, du niomrntrni li n v «iiirail pIiimI»- <'r

'2) MCmc <iuan(i rrltc iionté «erail absolue, cro entre les élic» , il ny aurait plub de hu'riii
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Il faut répondre au premier argument, qu'il est d'un agent excellent de

pi'oduire un effet qui soit aussi excellent dans sa totalité, mais il n'est pas
nécessaire que chacune des parties du tout soit excellente aussi, il suffit

qu'elle soit excellente relativement au tout. Ainsi la bonté de l'animal

serait détruite si chacune de ses parties avait la dignité de l'œil. Dieu a
fait le monde excellent, pris dans sa totalité, mais il n'a pas donné à chaque
créature toutes les qualités possibles, il a fait les unes meilleures que les

autres. C'est pourquoi il est dit de chacune d'elles ce qu'il est dit de la

lumière : Dieu a vu que la lumière était bonne. Mais il est dit de l'ensemble

des créatures : Dieu a vu que tout ce qu'ail a fait était très-bon.

Il faut répondre au second, que ce qui procède d'abord de l'unité c'est

l'égalité, et que la multiplicité en vient ensuite. C'est pourquoi le Père

auquel, d'après saint Augustin, l'unité se rapporte, engendre le fils auquel

l'égalité convient par appropriation. La créature qui est naturellement

inégale en procède après. Toutefois les créatures participent à une sorte

d'égalité qui est une égalité proportionnelle.

Il faut répondre au troisième, que ce raisonnement qui a frappé Orîgène

n'est applicable que quand il s'agit d'accorder des récompenses. Dans ce

cas il faut des récompenses inégales pour des mérites inégaux. Mais quand
il s'agit de la création de l'univers l'inégalité des parties ne peut se prendre
d'une inégalité antérieure quelconque, soit de mérites, soit dedispositions de
la part de la matière. Elle ne peut avoir d'autre cause que la perfection .de

l'ensemble, comme on le voit dans les œuvres d'art. Car, si le toit diffère

des fondations dans une maison ce n'est pas parce qu'il est fait d'une autre

matière; mais pour que la maison soit parfaite dans toutes. ses parties

l'architecte recherche la diversité dans la matière et il la produirait s'il le

pouvait (1).

ARTICLE ÎII. — n'y a-t-il qu'un seul monde (2)?

1. Il semble qu'il n'y ait pas qu'un seul monde, mais qu'il y en ait plu-

sieurs. Car, comme le dit saint Augustin {Quxst. lib. lxxxiii, qusest. 46},

il répugne de dire que Dieu a créé des choses sans raison. Or, la raison pour
laquelle il a créé un seul monde a pu lui en faire créer plusieurs, puisque sa
puissance n'est pas limitée à la création d'un seul monde, mais qu'elle est

infinie, comme nous l'avons prouvé (quest. vu, art. i
\
quest. xxv, art. 2).

Donc Dieu a produit plusieurs mondes.
2. La nature fait ce qui est le mieux, et à plus forte raison. Dieu. Or, il

serait mieux qu'il y eût plusieurs mondes qu'un seul, parce que plusieurs

choses bonnes valent mieux qu'un nombre moindre. Donc Dieu a créé plu-
sieurs mondes.

3. Tout être qui a une forme unie à la matière peut être multiplié

numériquement sans que la même espèce soit détruite ou changée, parce
que la multiplication numérique se fait par la matière. Or, le monde a une
forme unie à la matière. En effet, quand je dis l'homme j'indique la forme,
mais si je désigne tel ou tel homme j'indique la forme dans la matière ; de

îîiîe
;
par conséquent il n'y aurait plus d'ordre ni

lldliarmonie.

H) Au xviiie siècle, les incrédules se sont beau-

coup élevés contre le mal qui existe dans la nature;

ils paraissaient blessés surtout des inégalités qu'on

y rencontre. Je ne crois pas qu'on leur ait opposé

une argumentation plus serrée cl plus précise que
"elle de «aint Thomas.

\2) On a reproché à Origèned'avoirditqu'aTant

ce monde il y en avait eu plusieurs , et qu'après

lui il y en aurait encore d'autres. La pluralité des

mondes a été admise généralement par les anciens

philosophes, parce que, comme ils croyaient la ma-
tière éternelle , ils prétendaient qu'il y avait en
une série indéfinie de mondes qui s'étaient suc-

cédés. Mais l'Ecriture ne pavle que d'un monde
unique , et tous les Pères ont enseigné qu'il n'?

en avait qu'un seul.
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mr'mequandoiidit/e;//o7?rfeengi'nùraloiîdésignelafornu', mais quand oiuiil

ce fiionde on di'signe la forme unie à la matière. Donc rien n'empêche qu'il

n'y ait plusieurs mondes.
Mais c'est le contraire. Car il est dit dans saint Jean : I.e monde a été fait

par lui (i, iO). Il a parlé <lu monde au sinjzulier pour indiquer qu'il n'en

existait qu'un seul.

CONCI.l-SION. — Dieu ayant crtv pour lui-mômc toutes les eréatures et les ayant

soumises à un ordre adniirable, il est eon\enal)le qu'on n'admette que l'existenee d'uu

seul mondée! non eelle de plusieurs.

Il faut rrpf>ndre que l'ordre qui rèjine dans les cires que Dieu a créés est

une preuve évidente de l'unité du monde. Car le monde n'est un que parce

qu'il est soumis à un ordre unique d'après lequel ses parties se rapportent

les unes aux autres. Or, tous les êtres qui vieiment de Dieu sont ordonnés

entre eux et st» rap|>ortent tous à Dieu lui-même, comme nous l'avons

prouvé (quest. xi, art. 3, et quest. xxi, art. 1 ad 3). Il est donc nécessaire que
tnutt^s les créatures apjiarlicnnent h un s^nil cl niênK* monde. C'est pourquoi

ceux (|ui ne reconnaissaient pas pour l'auteur du monde la Sagesse qui a

tout ordonné, mais qui l'attribuaient au hasard, ont pu sup|X)Sor qu'il y avait

idusieurs mondes. Ainsi, Dêmoi'rite a dit (jue c'était le concours des atomes

(jui avait produit ee monde et une inlinité d'autres (1).

Il faut ré|K)ndrc au premier ar«xument, que la raison pour laquelle le

monde est unique, c'est que tous li^s êlres doivent se raj>iM>rter au même
but sous le même ordre. C'est ixtunjuoi Aristote(J/r^ lib. xn, text. îii) conclut

l'unité du Dieu qui nous gouverne de l'unité d'ordre qui réi^ne entre tout ce

qui existe (iî). Kl Platon {in Tini.^ prouve l'unité du monde par l'unité du
type et de l'exemplaire dont il i'st l'imaiîe.

11 faut rêpofidre an second, qu'il n'y a pas d'ajîent qui se propose la plu-

ralité matérielle c<»mme sa fin, parce que la multiplicilé matérielle n'a

de term«' arrêté; elle tend par elle-même à l'indêrmi, cl l'indéfini ne pei

être la lin d'aucun être. Or, cpiand on dit que plusieui*s mondes sont mei
leurs qu'un seul, on entend j)ar là la multiplicité matérielle. Ce mieux
peut être l'objet que Dieu se propose. Car si deux mondes valent miei

qu'un seid, trois vaudront mieux (pie di'ux, et on |>(»urrait aller ainsi ind<

Uniment.

Il faut n''pondr(^ au troisinne, que le monde comprend la matière dani

toute sa totalité. Car il n'est pas |H)ssible (ju'il y ail une autre terre qi

celle-ci, parce que toute terre se porterait natun'Ilemenl au centre, on qi

que endroit qu'elle se trouve (3). On peut faire le niêm<' raisonnement

l'égard des autres corps qui composent toutes !•< ;iii 1res parties du monde (4|

(I) Il n'rfnit pas soûl do ro soDtimrnt , car tos

stoirions iMnsrmit dr mt''iiio.

(2i I^s in'ripalôlH icns no rroyaiont à In possilii-

lilô qiio «l'un soûl uiomio qui avnil oxist»^ «lo tnutr

«Ucrnilt*.

(!>' D'aprifi lo syslomo «l'Arisloto , qui fut rolni

<lo l'U»U'ni«'o, la lorro rlnit nu contre dolnnivors,

cl lo monvcmont dos nstros nnlour d'ollo n'ôlait

pâ<» souloniont npparont. mais nVl.

( •) Los thôolopions roronnnissont l'nnitô do ro

nitiutlc . mais ils ndniottont anssi gônôralomcnt

qu'il oi"il ri. possildo qno I>iou on crvAi ptuticai

cl ils roiuliattonl lopininn dobosinrtos. qni i,_
>ait quo ro niondo avait uno olondiio ind^^liin.- et

<|u'il notait pas possiido qu'il > on «AI un ;iiilro.

Sainl Tlionias no rnntroilit pas jour sontitiMiil;

rnr. quand il dit qu'il n'ost jlt. possild.- -m i \ ^it

iMio autro torro. ilnosacit ni do la
i

<\e

niou, ni do In possiliililt' lo^iquo, ni.iis ., ,.1. m. ul

lU^ celle possiliililô moralo qui ri^ulto do lordrf

nuquoi la rioation est nrlaollomrnt souniiM).

1
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QUESTION XLVIIL

DE LA DISTINCTION DES ÊTRES EN PARTICULIER.

Nous avons mainlenant à nous occuper de la distinction des êtres en particulier. El

d'abord de la distinction du bien et du mal, et ensuite de la distinction de la créature

spirituelle et de la créature corporelle. — A l'égard de la distinction du bien et du mal
nous avons à traiter du mal en lui-même et de sa cause.— Touchant le mal six questions

se présentent : 1" Le mal est-il une nature ou un être quelconque? — 2" Se trouve-t-il

dans les êtres? ~ 3" Le bien est-il le sujet du mal ? — 4" Le mal corrompt-il le bien

totalement? — 5" De la division du mal en châtiment et en faute. — 6" La nature du
mal est-elle plus dans la faute que dans la peine ?

ARTICLE I. — LE MAL EST-IL UNE NATURE (i)?

1. Il semble que le mal soit une nature. Car tout genre est une nature, et

le mal est un genre. En effet, Aristote dit {Catégories, ch. 10} que le bien et

le mal n'existent pas dans un genre, mais qu'ils sont les genres des autres

êtres. Donc le mal est une nature.

2. Tout ce qui établit une différence constitutive dans une espèce est une
nature. Or, le mal établit dans les choses morales une différence constitu-

tive. Car une mauvaise habitude diffère spécifiquement d'une bonne. Ainsi

la libéralité diffère de T illibéralité. Donc le mal désigne une nature.

3. Deux choses contraires sont l'une et l'autre une nature. Or, le mal et

le bien ne sont pas opposés, comme privation et comme habitude, mais ils

le sont comme choses contraires. Aristote le prouve (Catég, ch. 10), parce
qu'il y a un milieu entre le mal et le bien, et qu'on peut passer du mal au
bien. Donc le mal est un certain être ou une Certaine nature.

4. Ce qui n'est pas n'agit pas- Or, le mal agit puisqu'il corrompt le bien.

Donc le mal est un être et une nature.

5. Il n'y a qu'un être et qu'une nature quelconque qui puisse contribuer

à la perfection de l'univers. Or, le mal y contribue. Car saint Augustin dit

{Ench. cap. 2) que de toutes les parties de l'univers il résulte une beauté

, admirable, et que dans cette harmonie ce que nous appelons le mal, étant

bien ordonné et placé en son lieu, fait ressortir le bien avec plus d'éclat.

Donc le mal est un être.

Mais c'est le contraire. Car saint Denis dit {De div. nom. cap. A) : Le mal
n'est une chose ni existante, ni bonne.

CONCLUSION. — Le mal n'est pas un être qui existe, ce n'est pas une nature quel-

» conque, ce n'est que l'absence du bien.

ir faut répandre que quand deux choses sont opposées, l'une mène à la

connaissance de l'autre. C'est ainsi qu'on connaît les ténèbres par la lu-

Imière. D'après le même principe nous devons apprendre ce qu'est le mal
d'après la nature du bien. Or, nous avons dit (quest. v, art. 1 et seq.) que le

bien est tout ce qui est désirable -, et, par conséquent, comme toute nature

désire son être et sa perfection, on doit dire nécessairement que l'être et

la perfection d'une nature quelle qu'elle soit constitue l'essence du bien ou
Ide la bonté. Il est donc impossible que le mal soit un être, une forme ou une
Jnature quelconque. Il ne peut signifier qu'une absence de bien. Et quand on
[dit que le mal n'est ni une chose existante ni une bonne chose, on entend

(I) Cet article est une réfutation des anciens et qu'ils appelaient un tlieu mauvais; des gnosli-

Iphilosophcs, qui faisaient du mal une nature ; des qucs, qui disaient que c'était une nature mauvais*:

jmaniclu'cns, qui en faisaient nu premier principe dé laquelle découlaient touS les maux.
Isubstauliel comme le premier principe du bien

,
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par là que le bien élanl identique avec l'être on ne peut nier l'un sans

l'autre.

11 faut répondre au premier argument, qu'Aristote raisonne en cet endroit

d'après l'opinion des pythagoriciens qui faisaient du mal une nature, et qui

prenaient le mal et le bien pour des genres. Car Anstote a coutume, dans ses

traités de logique, de rapporter des exemples qui étaient probables de son

temps, parce qu'ils étaient conformes aux sentiments de quelques philoso-

phes. Ou bien encore on peut répondre, comme le dit Aristote lui-même

{Met. lib. IV, text. 6), que la première contrariété est l'iiabitude et la priva-

tion. En effet, on la retrouve dans tous les êtres contraires, puisque l'un des

contraires est toujours imparfait par rapport à l'autre, comme le noir par

rapport au blanc, l'amer par rapport au doux. Et si on dit que le bien et le mal

sont des genres, on ne donne pas à cette proposition un sens absolu, maison
ne l'entend que des contraires. Car comme toute forme renferme l'essence du

bien, de même toute privation, en tantque telle, comprend l'essence du mal.

Il faut répondre au second
y que le bien et le mal ne produisent de diffé-

rences constitutives que dans les choses morales qui empruntent leur es-

pèce à la fin qui est l'objet de la volonté, et dont les êtres moraux dépen-

dent. Le bien se rapportant à une fin, le bien et le mal offrent par là mrme
une différence spécifique moralement. Le bien en offre une par lui-même,

mais le mal n'en offre une que dans le sens quil écarte les êtres de la fin

qu'ils devraient atteindre. Toutefois, cet éloignement de la fin qu'on aurait

dû atteindre ne constitue moralement une espèce qu'autant qu'il y a adhé-

sion à une fin qu'on ne devait pas se proposer. Ainsi, comme les choses

matérielles ne sont privées de leur forme substantielle qu'autant qu'elles en
ont revêtu une autre, de même le mal qui établit entre les choses morales

une diflérence constitutive est une espèce de bien qui s'adjoint à la priva-

tion d'un autre bien. Par exemple, l'homme intempérant n'a pas pour fin de

perdre la raison, mais de se livrer à la délectation des sens au delà des bor-

nes que la raison prescrit. Par conséquent, le mal, en tant que mal, n'éta-

blit pas une différence constitutive entre nos actions, il ne l'établit qu'en rai-

son du bien qui s'adjoint à lui.

Ce même raisonnement satisfait à la troisième objection. Car Aristote

parle là du bien et du mal tel que les moralistes le comprennent. Il y a en

effet entre le bien et le mal moral un milieu, puisque ce qu'on appelle bien

est ce qui est dans l'ordre, et ce qu'on appelle mal est non-seulement ce

qui est désordonné, mais encore ce qui est nuisible à autrui. De là le philo-

sophe dit {Efh. lib. IV,. cap. i) que lo prodigue est vain, mais qu'il n'est pas
mauvais. D'ailleurs, du mal moral on peut revenir au bien, mais il n'en est

pas de même de toute espèce de mal (1). Ainsi, quoique la cécité soit un
mal, d'aveugle qu'on est on ne recouvre pas la vue.

Il faut répondre au quatrième, qu'une chose peut agir de trois manières :

1*» Formellement j comme quand on dit que la blancheur fait le blanc. On
dit dans ce sens que le mal, en raison de sa privation, corrompt le bien

,

\)arce qu'il est lui-même la corruption ou la privation du bien. 2" On dit

qu'une chose agit comme cause efficiente. C'est ainsi qu'on dit d'un peintre

qu'il fait une muraille blanche. S'' Une chose peut agir comme cause finale.

(i) On distingue, comme on le sait, le mal mo- <lu corps ou du milieu dans lequel il vit ; le «lal

rai , le mal physique et le mal métaphysique. Le métaphysique tient à l'inégalité des êtres. Il n'osl

mal moral est le péché dont on peut revenir par pas en notre pouvoir de nous délivrer à volonté du
le repentir

; le mal phy.sique , qu'on pourrait ap- «es deux sortes de maux.
|)c!er le mal do la nature, tient à l'imperfection
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D'est de cette manière qu'on dit que la fin fait agir l'agent et lui donne l'im-

pulsion. Dans ces deux derniers sens le mal n'agit pas par lui-même, c'est-

i-dire en tant que privation, il n'agit qu'en raison du bien qui se trouve

îdjoint à lui. Car toute action provient d'une forme, et tout ce que l'on rc-

:!herche à titre de fin est une perfection. C'est pourquoi, comme le dit saint

)enis {De dîv. nom. cap. 4), le mal n'agit et n'est recherché que par suite

lu bien auquel il est mêlé. Mais par lui-même il ne peut être la fin d'aucun

ître, il est en dehors de la volonté et de l'intention.

11 faut répondre au cinquième^ que, comme nous l'avons dit (quest. xxi,

irt. 1 ad 3), les parties de l'univers se rapportent entre elles de telle sorte

lue l'une agit sur l'autre et qu'elle en est la fin et le type. Or, il ne peut en
jtre ainsi du mal, sinon par suite du bien qui se trouve mêlé avec lui. Par

îonséquent, le mal ne contribue à la perfection de l'univers et n'est com-
)ris sous la loi générale du monde qu'accidentellement, c'est-à-dire, eu
îgard au bien qui s'y trouve mêlé (i).

VRÏÏCLE II. — LE MAL SE TROUVE-T~IL DANS LES ÊTRES OU LES CRÉATURES (2}?

1. Il semble que le mal ne se trouve pas dans les créatures. Car tout ce

ju'on trouve dans les créatures, c'est l'être ou la privation de l'être, c'est-

i-dire le non-être. Or, saint Denis dit que le mal diffère de l'être et encore

dIus du non-être [De div. nom, cap. 4). Donc le mal ne se trouve d'aucune

nanière dans les créatures.

2. L'être est une chose et réciproquement. Si le mal est un être qui existe

ians les créatures, il s'ensuit que c'est une chose, ce qui est contraire à ce

jue nous avons dit dans l'article précédent. •

3. Ce qu'il y a de plus blanc c'estce qui n'est point mélangé de noir,dit Aris-

;ote (Top. lib. in, cap. 4). De même ce qu'il y a de meilleur c'est ce qui n'est

point mélangé de mal. Or, Dieu plutôt encore que la nature fait toujours ce

ju'il y a de meilleur. Donc dans les choses que Dieu a faites il ne se trouve

3oint de mal.

Mais c'est le contraire. Car d'après cela on rejetterait les défenses et les

châtiments qui n'ont pour objet que les maux.
CONCLUSION. — Comme la perfection de l'univers exige qu'il n'y ait pas que des

îtres incorruptibles, incapables de s'écarter du bien; de même il était nécessaire que
e mal se trouvât dans les créatures, pour les priver du bien et les corrompre, non po-

sitivement, mais en éloignant formellement d'elles ce qui convenait à la perfection de
!eur espèce.

II faut répondre que, comme nous l'avons dit (quest. xlvii, art. 1 et 2),

[a perfection de l'univers demande qu'il y ait inégalité entre les créatures,

ifin'que tous les degrés de bonté soient reproduits en lui. Or, le premier
legré de bonté c'est qu'il y ait des êtres tellement bons qu'ils ne puissent

jamais défaillir.Le second degré c'est qu'il y ait des êtres qui puissent déchoir

ie leur rang. Ces degrés se trouvent dans les créatures ^ car il y en a qui ne
peuvent perdre l'être, ce sont les créatures incorruptibles; et il y en a qui peu-

irentle perdre, ce sont celles qui sont corruptibles.—Comme la perfection de
'univers exige qu'il y ait non-seulementdes êtres incorruptibles, mais encore
les êtres corruptibles, de môme elle demande qu'il y ait des êtres qui puis-

îent défaillir et qui défaillent en effet. Or, la nature du mal consiste précisé-

M) C'est sans doute pour ce motif qu'il est dit cîentquclo mal n'est rien, confrairement à cospa-

lans l'Ecriture (I. Tint. IV ) : Omnis creatura rôles de l'Ecriture ils. i) : Auferte malum cogi-

>ei bona est. (Ecclos. xxxix) : Opéra Domini tationum vestrarum ab oculis meis;{l. Cor.\
niversa bona valdè. Auferte malum ex vobis ipsis, etc. Mais tout

(2i En rt'pondant affirmativement à cette ques- en prouvant l'existence du mal il montre com-
lon, saint 'l'iiomas réfute les libertins qui prétcn- ment il sort à la gloriiicalion des desseins de Dieu.
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mont dans cotte tk'faillance ou dans cctlo privation du bien. D'où il est évi-

dent que le mal se trouve dans les êtres aussi bien que la eorrunlion qui est

d'ailleurs elle-même une sorte de mal (1).

Il faut répondre au premier argument, que le mal diffère absolument de
lêtre et du nou-rlre, parce quil n'est ni une habitude, ni une pui'c négation,

mais une privation.

Il faut répondre au second, que le mot ftre se prend en deux sens, comme
l'observe Aristote (Met. lib. v, text. \\). 11 signilie dabord l'tMitité delà chose
et il se divise en dix catégories; il se prend alors pour la chose ou la réalité

elK^-même. Aucune privation n'est un être dans ce sens, et par conséquent
le mal n'en est pas uu non plus. On donne aussi le nom d'être à ce qui si-

gnilie la vérité d'une proiwsition ; sa marque est le verbe est. C'est par cet

êlre qu'on répond à la question est-il / Nous disons en ce sens que lacécit^^

ost dans lœil, ou toute autre privation. On dit en ce cas que le mal est un
être. Pour avoir ignoré cette distinction, il y en a qui ont cru que le mal était

une chos(\ parce (juils ont remarqué ijuil y avait des choses mauvaises et

(|u'on disait que le mal existait dans les créatui'es.

il faut répondre au troisième, (pie Dieu, la nature et tout autre agent fait

ce qu'il y a de mieux pour renscmble. mais non ce (|u'il y a de mieux [lour

t haqui; partie, à moins (pion ne considère les parties dans leur rap|H)rt avec
le tout, conmienous l'avons dil (quest. xiau, art. 2). Or, le tout, c est-à-dire

l'universalité des cn'-atures est meilleur et plus |)arrait s'il y a en lui des

êlres(pii i)uissent s'('carter du bien et qui s'en ('carient en elTet. av(v la

permission de Dieu (jui leur en laisse la liberté. En elTel il n'apparlient pas

à la Providence de détruire la nature, mais de la sauver, comme le dit saint

Denis [De (fir. 7io)n. cap. i). Mais il est dans la nature des êtres que ceux qui

peuvent dèraillir, ilèlaillent en réalité quelquefois. D'ailleurs, comme le dit

saint Augustin (£/ir/i. cap. 1 1 ),Dieu (St si puissantqu il p«'ut faire sortir le bien

du mal. Ainsi il y aurait une foule de bicMis anéantis, si Dieu ne permettait

pas au mal di'xister. Car h; feu ne serait pas engendré si l'air ne se cor-

rompait pas; le lion ne pourrait vivre si l'àne ne mourait, et il n'y aurait

pas lieu sans l'iniquité d'exercer la justice qui puriil et la patience qui souf-

fr(^ avec ivsignation (:2).

ARTICLE III. — I.E MAL EXISTE-T-IL DANS LE BIEN COMME DANS SON SUJET (3)?

1. Ilsemble (pie le mal ne soit pas dans le bien, comme dans son sujet. Car

Ions les biens sont des choses qui existent. Or, saint Denis dit (De dir. nom.

cap. 4) que le mal n'est pas une chose qui existe et qu'il n'est pas dans les

choses existantes. Donc le mal n'est pas dans le bien comme dans son sujet.

2. Le mal n'est pas un être, mais le biiMi en (^st un. Or, le non-(Mre ne de-

mande pas à exister dans l'être comme dans son sujet. Donc le mal ne de-

mande pas à exister dans le bien comme dans son siijet.

3. L'un des contraires n'est pas le sujet de l'autre. Or, le bien et le mal
sont contraires. Donc le mal n'existe pas dans le bien comme dans son sujet.

A. On appelle blanc l'être dans lequel la blancheur est comme dans son

sujeL On doit donc aussi appeler mal ce qui renferme le mal comme l'acci-

(1) Lp mal iirofito au bien par le contraste : (ô) Cet article n pour l)iit <le faire ressortir l«

Ordincm irvculorum tamqunm pulchtrrimum différence qu'il y a entre la négation et la privt-

rnrmcn ex quibusdam nntitlirtit hnncstavil, tion. La néiialion est un non-étre. ro n'tst «lonc

•lit siiiiit Augustin en parlant tie Dieu ( />e ciiv pas un mal , mais la privation est un être qui eiislo

/>ct,lib. \l, cap. 18 . «lans un sujet, et connue la privation est le mal.

(2) IJossuet a éfalili «lans une «érie «le prnposi- il s'ensuit que le mal eiislo dans le bien comme
lions tous les ujotifs pour lesipiels Dieu avait per- dans son sujet,

luis le mal (Voy. Difcnsv de la tradiiion, 1. xi).
•
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dent dans le sujet. Par conséquent si le mal est dans le bien comme dans

son sujet, il s'ensuit que le bien est mal, ce qui est opposé à ces paroles :

Malheur à vous qui appelez mal le bien et bien le mal (Is. v, 20).

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit (Ench. cap. 14} que le mal
n'existe que dans le bien.

CONCLUSION. — Puisque le mal est la privation du bien et qu'ils existent l'un et

l'autre dans le même sujet, le mal existe dans le bien comme dans son sujet, non né-

gativement, mais privativement.

Il faut répondre que le mal, comme nous l'avons dit (art. 1 huj. quœst.),

implique l'éloignement du bien. Mais tout éloignement du bien n'est pas à
proprement parler un mal. On en distingue de deux sortes : l'un privatif

et l'autre négatif. L'éloignement négatif n'a rien de ce qui constitue la na-
ture du mal. Autrement il s'ensuivrait que les choses qui n'existent pas sont

mauvaises. Et de plus que toute chose serait mauvaise parce qu'elle ne
possède pas le bien ou les qualités d'une autre chose. Ainsi l'homme serait

mauvais parce qu'il n'a pas l'agihté de la biche, la force du lion. L'éloigne-

ment privatif est seul appelé mal. Telle est la cécité qui est la privation de
la vue. Or, le sujet de la privation et le sujet de la forme est absolument
identique, c'est l'être en puissance ; soit que l'être soit en puissance abso-

lument comme la matière première qui est le sujet de la forme substantielle

et de toute espèce de privation; soit que l'être soit en puissance sous un
rapport et en acte absolument, comme un corps diaphane qui est le sujet des
ténèbres et de la lumière. Or, il est évident que la forme par laquelle un
être existe actuellement est une perfection, am bien, et que par conséquent
tout être en acte est un bien quelconque. De même tout être en puissance

considéré à ce seul point de vue est aussi quelque chose de bon parce qu'il

se rapporte au bien. Car comme ily al'être en puissance, demême il y aie bien

en puissance. On est donc forcé de conclure que le sujet du mal est le bien.

Il faut répondre au premier argument, que saint Denis entend que le mal
n'est pas dans les choses existantes, comme la partie ou comme la propriété

naturelle d'un être quelconque qui existe.

Il faut répondre au second
y
que le non-être pris négativement ne suppose

pas un sujet, mais que la privation, comme le dit Aristote (Met, lib. iv,

text. 4; lib. v, text. 27 ; lib. x, text. 15), est la négation dans le sujet, et le

mal est un non être de cette dernière sorte.

Il faut répondre au troisième, que le mal n'existe pas dans le bien qui lui

est opposé comme dans son sujet, mais qu'il existe dans une autre espèce
de bien. Car le sujet de la cécité n'est pas la vue, mais l'animal. Toutefois,

comme le dit saint Augustin {Ench, cap. 13), il semble que la règle des
dialecticiens qui dit que les contraires ne peuvent exister ensemble, soit ici

en défaut. Mais pour concevoir comment on peut éviter cette contradiction

apparente, il faut remarquer qu'on considère le bien et le mal d'une manière
générale et non d'une manière particulière. Ainsi le blanc et le noir, le doux
et l'amer, et tous les contraires de cette nature, sont toujours pris dans un
sens particuher parce'qu'ils n'existent que dans des genres déterminés; mais
le bien embrasse tous les genres. C'est ce qui fait qu'un bien peut exister

simultanément avec la privation d'un autre bien.

Il faut répondre au quatrième, que le Prophète s'élève contre ceux qui ap-
pellent mal le bien reconnu pour tel. Mais ce n'est pas ce qui résulte de nos
prémisses, comme on le voit évidemment d'après ce que nous avons dit

{in corp. art.).
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ARTICLE 1V\ — LE MAL COr.ROMPT-IL LE BIEN TOTALEMENT (I ) ?

4. Il semble que le mal corrompe le bien dans sa lotalité. Car l'un dc3

contraires est lolalemeiU corrompu par l'autre. Or, le bien et le mal sont

contraires. Donc le mal peut corrompre totalement le bien.

2. Saint Augustin dit Ench. cap. 12; que le mal nuit en ce qu'il enlève

le bien. Or, le bien est semblable à lui-même et n'a qu'une seule et même
forme. Dtmc le mal le détruit totalement.

3. Lo mal tant qu'il existe nuit et enlève le bien. Or. le bien dont on en-

lève toujours quelque chose doit être à la fin anéanti, à moins qu'il ne soit

infini, ce que ne peut être le bien créé. Donc le mal détruit le bien totalement.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit {F.ncfi. loc. cit.) que le mal
ne peut pas <létruire totalement le bien.

CONCLUSION. — \jc mal ouroiupl dans sa lotalKo W bien qui lui (st opposa, mais

il ne peut corrompre ainsi le bien qui est son sujet, ni le bien (jui consiste dans l'ap-

titude du sujet à l'acte (2).

Il faut réi>ondre que le mal ne peut corrompre le bien totalement. Pour

s'en convaincre, il faut observer qu'il y a trois sortes de bien. La première

espèce est le bien qui est totalement délruit par le mal. C est le bien qui lui

est opposé. Ainsi la lumière est lotalemenldélruitepar les ténèbres, la vue par

la cécité. La sri-onde espèce de l)iin est celle (jui n'est ni détruite lolalemenl

par le mal ni alTaiblie. C'est le bien qui est le sujet du mal. Ainsi les ténèbi*es

ne diminuent en rien la substance de l'air. En lin la ti-oisième es^nre de bien

est celle que le mal affaiblit ou diminue, mais qu'il ne détruit pas totalement.

Ce bien est l'aiililnde même du sujet à l'acte. Cette diminulion ou «-et affai-

blissement du bien ne doit passt^ prendre |)our une soustraction analogue à

celle que supporte ttnite diminution que l'on ojV're sur les nombres, on doit

l'entendre tl'une décroissance analogue à celle qu'on remarque dans les

qualités et dans la forme de chaque être. Cette décroissance ou ce relâche-

ment d'ajWitude s'ojVre dans un sens contraire au déveloi^penienl et ù lap-

plicalion soutenue des facultés du sujet. Car l'aplilude du sujet est en raison

des dispositions qui portent la matière à l'acte. Plus ces dispositions sont

nombreuses dans le sujet, et plus il est apte à nvevoir la perfection et la

forme qui lui convieinient. Au coulrairi' si vous multipliez les dispositions

inverses, le sujet perdra proportionnellement de son aptitude à l'acte ou à la

perfection. Mais comme on ne [leul multiplier indéliniment ni eu nombre, ni

en int(Misité ces dispositions contraires et «]u'on est toujours ol)Iigé de s'arrê-

teràcertaine limite, l'aptitude du sujet ne peut pas non |)lus être indéfiniment

diminuée ou affaiblie. C'est ce dont on peut se convaincre juseprà l'évidence

en observant les (pialilés actives et passives des éléments. En effet le froid

et l'humidité qui diminuent ou affaiblissent l'aptitude qu'a la matière de

s'échauffer ne peuvent pas être multipliés indéfiniment. D'ailleurs quand
même on supposerait cpieces dispositions contraires peuvent être multipliées

jusqu'à l'infini et que laplitude du sujet serait par là même affaiblie, dimi-

nuée indéliniment, elle ne serait pas pour cela totalement détruite, parce

qu'elle subsisterait t(Hïjours dans son principe qui est la substance mênie

du sujet. Ainsi mettez un nombre inlini de corps opaques entre le soleil et

(I) Los novations onsoipnaicnt qu'une fois qu'on tutrtt, non passe prr Dr! gratinm returgerf,

ost tninbô (Inns lo jK'rlu' on no pont recouvrer In aunthrum xil. Siiint 'l'hoiMJi<: . dnns rot nrliilo,

grûrosarjrtiriante. Monlan ilisnil aussi quorenxqiii reml raison niélapliysiquoniont lio la sagrss«> J#

^taionl fonil)i's après leur bapU-ino ne pouvaionl iKsIise.

plus se relever. L'Kpl»«o n ronilamné tonles ces (2 r.>sf-:i-«Iirp il ne «tt'Iruit jamais (otalrnipni

erreurs. (Voyez Tojjr. Trid. ses.*, vi, can. 1 ?)
• 5i Inplilmlo qu'a le sujet à l'acle.

quis dixfrit niiyi qui pnst l'aptisininii Inv-
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l'air, vous affaiblirez indétinimeiit l'aplitudc qu'a l'air de recevoir la lu-

mière, cependant vous ne la détruirez pas totalement tant qu'il restera de
l'air, parce que l'air est diaphane par sa nature. De môme on peut ajouter

indéfiniment péchés sur péchés et affaiblir par là même toujours de plus en
plus l'aptitude qu'a l'âme de recevoir la grâce. Car les péchés sont pour
ainsi dire des barrières qui s'interposent entre nous et Dieu, d'après ces pa-
roles d'Isaïe (Is. lix, 2} : Nos péchés ont créé une division entre nous et Dieu»

Cependant ils ne détruisent pas totalement l'aptitude qu'a l'âme humaine
de recevoir la grâce, parce que cette aptitude est une conséquence de notre

nature.

Il faut répondre au premier argument, que le bien qui est opposé au mal
est totalement détruit, mais qu'il n'en est pas de même des autres biens,

comme nous l'avons dit (m corp. art.).

Il faut répondre au secondy que l'aptitude du sujet à l'acte est quelque
chose d'intermédiaire entre le sujet et l'acte. Relativement à l'acte elle est

affaiblie par le mal, mais relativement au sujet auquel elle est unie elle

continue à exister. Par suite de ce double rapport elle ne peut donc être tota-

lement détruite, elle ne l'est qu'en partie, quoique le bien soit semblable

à lui-même et qu'il n'ait qu'une seule et même forme.

Il faut répondre au troisième, qu'il y a des philosophes qui, considérant la

diminution de bien dont il s'agit ici comme la diminution d'une quantité

mathématique, ont répondu qu'il en était de ce bien comme d'une quan-

tité continue qu'on peut diviser à l'infini, en la partageant toujours d'après

la même proportion, par exemple en prenant sans cesse la moitié de la moi-

tié ou le tiers du tiers. Mais ce raisonnement n'est pas ici applicable, parce

que dans une division où l'on suit toujours la même proportion on va né-

cessairement du moins au moins. Car la moitié de la moitié est moins que la

moitié du tout. Mais le second péché ne diminue pas nécessairement l'ap-

titude du sujet moins que le précédent; il la diminue d'autant ou même da-

vantage en raison de sa gravité. — Il faut donc répondre que quoique cette

aptitude soit finie, néanmoins elle s'affaibht indéfiniment, non par elle-

même, mais par accident (1), en raison de l'accroissement indéfini des dis-

positions contraires, comme nous l'avons dit {in corp. art.).

ARTICLE V. — EST-IL CONVENABLE DE DIVISER LE MAL EN DEUX PARTIES,

LA PEINE ET LA FAUTE (2)?

1. Il semble qu'il ne soit pas suffisant de diviser le mal en deux parties,

la peine et la faute. Car tout défaut paraît être un maL Or, dans toutes les

créatures qui ne peuvent conserver l'être il y a un défaut qui n'est ni une
peine, ni une faute. Donc la division du mal en peine et en faute n'est pas
suffisante.

2. Dans les êtres dépourvus de raison, il n'y a ni faute, ni peine. Cepen-
dant il y a en eux corruption et défaut, ce qui constitue la nature du mai.

Donc tout mal n'est pas une peine ou une faute.

3. La tentation est un mal. Ce n'est cependant pas une faute; car la

tentation à laquelle on ne consent pas n'est pas un péché, mais c'est un

(1) On voit par là la différence qu'il y a entre mort, qu'on appelle le mal de la peine, est une
une chose qui s'affaiblit par elle-même et une conséquence du péché, qu'on appelle le mal de la

chose qui s'affaiblit par accident, c'est-à-dire par faute. Dans les choses volontaires, il n'y a pas de

suite de l'action d'une autre. Elle peut s'affaiblir peine qui ne corresponde à un péché quelconque,

de cette dernière manière indéfiniment sans ces- - soit actuel, soit véniel. Cet article rappelle tout

ser d'exister, mais elle ne pourrait pas s'affaiblir naturellementla magnifique thèse que soutiontà ce

ainsi de la première manière sans être délruite. sujet le comte de Maistre dans ses Soirces de
(2) D'après gaint/l'horaas. les souffrances et la SaintPétersbourg.
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moyen d'éprouver la verlu, comme le dit la glose {in II. Cor. xii). Ce n'est pas

non pins un châtiment, puisque la tentation précède la faute et que le châti-

ment la suit. La division du mal en peine et en faute est donc incomplète.

Mais c'est le contraire. Il semble même que celte division soit plus que
suftisante. Car, comme le dit saint Auiïuslin {Ench. cap. 1:2), on appelle mal
ce qui nuit. Or, ce qui nuit est une peine. Donc tout mal est une peine.

CONCLUSION. — Tout mal, par là même qu'il est opposé au bien, est pour les cho-

ses volonlaires une peine ou une faute.

Il faut répondre que, comme nous l'avons dit (art. 3 huj. quccst.), le mal
est la privation du bien, et le bien consiste principalement et par lui-même

dans la perfection et l'acte de l'être. L'acte est de deux sortes : l'acte pre-

mier et l'acte second. L'acte premier est la forme et l'intégrité de la chose
;

l'acte second est son opération ou son action propre. Le mal se fait par là

même de doux manières. 1° Il peut consister dans la soustraction de la foi'me

ou de l'une des parties nécessaires j\ l'intégrité de l'être. Ainsi la cécité est

un mal ainsi que la privation d'un m('ml)re(1). 2° Il peut consister dans la

soustraction de l'action , soit (ju'elle soit enlièrement détruite, soit que l'être

ne puisse plus agir selon le mode et l'ordre naquis par sa nature. Or, le

bien étant l'objc;! absolu de la volonté, le mal, qui est la privation du bien,

se trouv(ul'une manière spéciale» dans les créatures raisonnables et volon-

taires. Ainsi donc, dans ces créatures, le mal qui provient dune dégradation

de forme ou de l'altération de 1 intégrité de l'être, doit avoir \(\ caractère d'une

peine (2), surtout du moment que l'on suppose que tout obéit à la Providence

divine et que tout est soumis à sa justice, comme nous l'avons prouvé

(quest. xxii, art. 2). Car il est dans la nature de la peine d'être contraire à la

volonté. Mais le mal qui consiste dans l'affaiblissement et dans l'anéantis-

sement de la droiture dc^ l'action en matière volontaire, a le caractère d'une

faute. Car on considère comme faute tout ce qui s'écarte de la perfection

que l'agent est le maître d'atteindre par sa volonté. Donc tout mal, dans les

créatures douées de V(4onlé, est une peine ou une faute.

Il faut répondre au premier argument, que le mal étant la privation du
bien et non sa négation pure, comme nous l'avons dit (art. 3), tout défaut

n'est pas un mal, il n'y a de mal que quand on manque d'un bien que
naturellement on devrait avoir. Car ce n'est pas un mal pour la pieiTe

de manquer de la vue, tandis que c'en est un pour l'animal, parce qu'il

n'est pas dans la nature de la pierre qu'elle voie. De même il est contraire

à la nature do la créature qu'elle conserve elle-même son être, parce que
c'est celui qui donne l'existence qui la conserve. Par conséquent ce défaut

n'est point un mal pour la créature.

11 faut répondre au second^ qu'on ne divise pas le mal en général en deux
parties, la peine et la faute, mais qu'on ne divise ainsi que le mal qui existe

dans les choses volontaires (3).

Il faut répondre au troisième., que la tentation comme provocation au mal
est toujours une faute dans le tentateur, mais elle n'en est pas une, à pro-

prement parler, dans celui qui est tenté, à moins qu'il ne soit de quelque

manière ébranlé par elle. Car alors raetit)n de l'agent est dans le patient

de telle sorte, que quand celui qui est tenté se laisse entraîner au mal, il

tombe dans une faute.

(1) CVst ce que les tln'olopiens aiipollent lo mal donne en punition du ix'clu'' originel ou d'un [té-

«le la nature. Ce mal résulte de la contingence do clié artuol.

fous les êtres « réés. (5) Si on divisait le mal en gt^néral . il faudm^t

(2) Soit parce que cette privation est contraire ajouter « ces deui es|>cccs de maux le ni.il de lu

.1 la volonté ; soif parce -luc la justice divine I or- n.ituio.

J
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H faut répondre au quatrième, qu'il est dans la nature de la peine de
nuire à l'agent en lui-même, et qu'il est dans la nature de la faute de lui

nuire dans son action. Ainsi la peine et la faute sont comprises sous l'idée

générale du mal en tant que chose nuisible de sa nature.

ARTICLE VI. — LA PEINE TIENT-ELLE PLUS DU MAL QUE LA FAUTE (1)?

J. Il semble que la peine tienne plus du mal que la faute. Car la faute est

à la peine ce que le mérite est à la récompense. Or, la récompense tient

plus du bien que le mérite, puisqu'elle en est la fin. Donc la peine tient plus
du mal que la faute.

2. Le plus grand mal est celui qui est opposé au plus grand bien. Or la peine,

comme nous l'avons dit dans l'article précédent, est opposée au bien de
l'agent, tandis que la faute est opposée au bien de son action. L'agent valant

mieux que l'action, il semble que la peine soit pire que la faute.

3. La privation elle-même de la fin est une peine, c'est ce qu'on appelle la

privation de la vue de Dieu. Or, le mal de la faute n'est que la privation

de l'ordre qui se rapporte à la fin. Donc la peine est un plus grand mal que
la faute.

Mais c'est le contraire. Le sage se résout à un mal moindre pour en éviter

un plus grand. Ainsi le médecin coupe un membre pour sauver tout le

corps. Or, la sagesse de Dieu se sert de la peine pour faire éviter la faute.

Donc la faute est un mal plus grand que la peine.

CONCLUSION. — Puisque la faute est ce qui nous rend méchants et qu'elle provient

exclusivement de notre volonté, tandis qu'il n'en est pas de même de la peine, il est

certain que la faute est un plus grand mal que la peine.

Il faut répondre que la faute tient plus du mal que la peine, et non-seu-
lement que la peine sensible qui consiste dans la privation des biens cor-

porels, mais encore que la peine en général qui comprend en outre la pri-

vation de la grâce ou de la gloire. On le prouve de deux manières : 1" Parce

que c'est le mal de la faute qui rend l'homme mauvais et non le mal de la

peine, d'après ces paroles de saint Denis [De div. nom. cap. 4} : Ce n'est pas
un mal d'être puni, mais c'en est un de mériter de l'être. En effet, le bien

consiste dans l'acte et non dans la puissance. Or, le dernier acte est l'action,

ou l'usage des choses que l'on a reçues, et la bonté de l'homme se considère

absolument d'après la bonté de son action ou d'après le bon usage des
choses qu'il possède, comme la volonté est la seule faculté que nous ayons
pour disposer de ce qui est à nous; il s'ensuit que l'homme est bon ou mau-
vais suivant que sa volonté est bonne ou mauvaise elle-même. Car celui

dont la volonté est mauvaise peut faire un mauvais usage de ce qu'il y a
de bon en lui. Ainsi un grammairien peut mal parler à dessein. Par consé-
quent, la faute consistant dans un acte désordonné de la volonté, tandis

que la peine ne consiste que dans la privation de l'une des choses dont la

volonté se sert, il s'ensuit que la faute tient plus du mal que la peine. —
2" La seconde raison se déduit de ce que Dieu est l'auteur de la peine, tan-

dis qu'il ne l'est pas de la faute. Le motif en est que la peine est la privation

du bien de la créature, soit qu'il s'agisse du bien créé, comme la vue dont
la cécité nous prive, soit qu'il s'agisse du bien incréé, comme la vision de
Dieu qui peut nous être ravie. Mais la faute est un mal directement opposé

{\) Cet article a pour but de montrer que la mci magis quàm habitare in iabernaculis
faille est un bien plus grand mal que la peine , et peccalorum. (Rom. ix) : Optabatn Cijoipseana-
Quc par conséquent on doit, pour éviter la faute, Ihema esse à Cliristo pro lralribu$ meis qui
go dévouer à toutes les peines les plus grandes. sunt cognait nui sccundùm carnem.
i*s. Lxxxin) . Elegj, abjeclus fssc in domo Dei
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au bien incrét'. Car il est un obstacle à l'accomplissement dv !a volonté

divine, et il est contraire à l'amour de Dieu par lequel nous aimons le bien

céleste en lui-mOmo sans nous altacher exclusivement à ce que la rri*ature

en possède. Il est donc par là cvidont que la faute tient plus du mal (jue la

peine.

il faut répondre au premier argument, que quoique la faute aboutisse à la

peine, comme le mérite à la récompense, cependant on ne fait pas la faute

en vue du châtiment, comme on acquiert le mérite en vue de la récompense.

Mais c'est plutôt le tontiaire. On se sert de la peine pour faire éviter la

faute. C'est jx^urcpioi la faute est un mal plus prand que la peine.

Il faut réiMMidre au second, que l'ordre que la faute détruit est par rapport

à l'apent un bien plus parfait que celui que la peine enlève. Car le premier

de ces biens est dans l'aiJjenl une perfection seconde (ij, el l'autre est une
perfection première 2 .

Il faut répondre au troisième^ que la faute n'est pas à la peine ce que la fin

est à l'ordre (]ui y mène. Car la faute et la |K"ine peuvent éiialement, sous

certain i apport, troubler la lin et l'onlre (pii sy rapiH>rle. Ainsi par la

iM'ine l'homme t»st éloij^né de la fin et de l'ordre qui y conduit, et par la

fautt^ il en est |)areillement élnip:né. jinrce que cetl»' espèce de mal se rap-

porte à une action «pii n(>us détourne du but (jue nous devons alleindn*.

OIJESTION XLIX.

DK LA CAUSE DU BIAL.

Nous avons conséquemraent a nous occu|x»r de la caust* du mal. — A cet égard trois

qu<!slions se pri'S<Miti'nl : r I^ bien peut-il être la eauM* du mal ? — 2" \a' Mnneraii»

Lieu (pii est Dieu est-il la cause du mal ^ — i Y al il un st)U>erain mal qui soit la

cause première de tous les maux ?

AHTirJJC I. — LE un::i rti t-il ètiu: lacmse w mal (3)?

1. H semble (pie U» bien ne puisse être la caustMlu mal. Car il est dit dans
saiiU Matthieu (Mattii. vu, 18): Cn bon arbre ne peut produire de mauvais
fruits.

2. L'iui des contraires ne peut êln* la cause d(; l'autre. Or, le mal est

contraire au biiMi. Donc le bien ne |H'ut être la cause du mal.

3. In elTet défectueux ne p<nil venir que d'une cause défectueuse elle-

même. Le mal étant un (^ffet (K'feclueux, s'il a une cause elle est défectueuse

aussi. Or, tout ce qui t^st défectueux est mal. Donc la cause du mal ri'est

pas autre chose que le mal lui-même.

A. Saint Denis dit {De div. nom. cap. 4) que le mal na pas de cause.

Donc le bien n'est pas la cause du mal.

Mais c'est le contraire. Car saint .\uguslin dit(ro;j/. JuL lib. i, cap. 9)

que le mal n'a pu venir d'un(» autre source que du bien.

CONCLUSION.— Le bien est matériellement la cause du mal dans le sens «pi'il en est

le sujet et qu'il en est la cause accidentelle, mais il n'en est ni la forme, ni la lin, ni la

cause efdeienle directr.

Il faut répondre (ju'il est nécessaire d'admettre que tout mal a une cause

(T Qui a «'!(' siirojoiili'r ii lu iiatnro pnr la pr;lco
; ô) L'origine «In mal a rl<' la qnoslion qui a Ir

c'osÉ l.i la p<>rf<'fli(>ii que li* |hVIu' nous rnlovc. plus onibnrrBssr la vliil"^^"!''»'^* ancimnp ; rllc n'a

r2i Une porfortion qno nous tenons «lo notre nn- rli' bit-n n'soUie qu à la luniiore de la r^v<^lalion

tiiro; car la peine ne fait que nous affliger ilans l,e sysfi'nie monstrueux «1rs «l«ut principes .1 «l

notre ilnif «<u «l«ns notr«' «orps. en non». privant «lo imaginé pour ren«lre roniple «le cetlr «liriirull^^

certains avantages qn«> mnis tenon» «le b nature.
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quelconque. Car le mal est l'absence d'un bien qu'un être doit naturelle-

ment avoir. Or, il ne peut se faire qu'un être soit privé de l'une des dispo-

sitions nécessaires à sa nature s'il n'a pas été jeté hors de sa voie par une
cause quelconque. Ainsi un corps lourd ne peut s'élever en l'air si quelque

chose ne l'y pousse, et un agent ne peut manquer de produire son action,

s'il ne rencontre aucun obstacle qui l'en détourne. D'un autre côté il n'y a
que le bien qui puisse être une cause. Car pour une cause il faut un être,

et tout être en tant qu'être est un bien. Si de plus nous considérons la na-

ture particulière de chaque cause, nous verrons que l'agent, la forme et la

fin impliquent chacun une certaine perfection qui se rapporte à la nature

dubien . La matière, en tant qu'elle est une puissance à l'égard du bien, a aussi

par là même quelque chose de bon. Or, d'après ce qui précède, il est évident

que le bien est la cause matérielle du mal, car nous avons prouvé (quest.

préc. art. 3) qu'il en est le sujet. Le mal n'a pas de cause formelle, mais il est

plutôt une privation de la forme. Il n'a pas non plus de cause finale, puis-

qu'il est plutôt une dérogation à l'ordre qui doit conduire l'être à sa fin. Car
la fin ne comprend pas seulement la nature du bien, mais encore les moyens
par lesquels le bien se rapporte à la fin. Le mal n'a pas de cause efficiente

directe, il n'a d'autre cause qu'une cause accidentelle. — Pour le compren-
dre, il faut savoir que le mal n'est pas produit dans l'action de la même
manière que dans l'effet. En effet, le mal est produit dans l'action par suite

du défaut de l'un des principes de l'action, soit qu'il s'agisse de l'agent

principal, soit qu'il s'agisse de la cause instrumentale. Ainsi le défaut de
mouvement dans un animal peut provenir ou de la débilité de la force

motrice qui est en lui, comme il arrive dans les enfants, ou de l'inaptitude

des membres qui sont ses instruments, comme il arrive aux boiteux. Tan-
tôt le mal est produit dans une chose par la vertu de l'agent, mais alors

il n'existe pas dans l'effet propre de l'agent ; tantôt il est produit par le

défaut de l'agent ou de la matière. Il est produit par la vertu ou la perfec-

tion de l'agent, quand la privation d'une forme est la conséquence né-
cessaire de la réalisation de la forme que l'agent s'est proposée. Ainsi la

forme du feu emporte avec elle la privation de la forme de l'air ou de l'eau.

Car plus le feu est ardent, plus il imprime énergiquement, fortement sa
forme, et plus il altère profondément la forme qui lui est contraire. C'est

ainsi que la corruption de l'air et de l'eau provient de la perfection du feu,

mais elle n'en provient qu'accidentellement, parce que le feu n'a pas pour
objet d'altérer la forme de l'eau, mais bien de produire une forme qui lui

est propre, et s'il l'altère, il ne produit cet effet que par accident. Mais si

l'effet propre du feu a un défaut, par exemple, qu'il n'échauffe qu'impar-
faitement, ceci doit être attribué au défaut de l'action qui provient lui-même,
comme nous venons de le dire , du défaut de l'un des principes, ou de
l'inaptitude de la matière qui ne serait pas propre à recevoir l'action du
feu (1). Or, il n'y a que le bien qui soit susceptible de ces défauts, parce
qu'il n'y a que lui qui puisse agir par lui-même. Il est donc vrai que le mal
n'a point d'autre cause qu'une cause accidentelle, et c'est dans ce sens que
le bien est cause du mal.

Il faut répondre au premier argument, que, comme le dit saint Augustin

(I) Ainsi le mal peut venir de trois causes ; causé clans l'effet propre de l'agent, dans son ac-
4" de la vertu de l'agent; alors le mal n'est pas tion, comme dans le boiteux ; 5° de l'indisposition
produit dans l'effet propre à l'agent, mais sur un delà matière, ce qui revient toujours au défaut
autre sujet; c'est ainsi que le feu détruit la forme de verlu de l'agent, puisqu'alors il n'est pas assez
du bois pour se substituer à sa place; 2° du dé- puissant pour disposer la matière à recevoir la
faut de la vertu de l'.Hjont, dans ce cas le mal est forme qu'il lui veut imprimer.
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{Cont. Jul. lib. I, cap. ult.), Notre-Seigneur eiUenJ par le mauvais arbre la

volonté mauvaise, et par le bon la volonté bonne. Or, la volonté bonne ne

peut produire un acte moralement mauvais, puisque c'est sur la droiture de

la volonté qu'on juge la moralité de 1 acte. Mais le mouvement de la vo-

lonté mauvaise a pour cause la créature raisonnable qui est bonne; c'esl

ainsi que ce qui est bon est cause du mal.

!l faut répondre au second^ que le bien ne cause pas le mal qui lui est

contraire, mais une autre espèce de mal. .\insi le feu ipii est bon rend leau

mauvaise, et Thomme qui est bon par sa nature produit un acte qui est mo-
raliMiient mauvais. Et il en arrive ainsi par accident, comme nous l'avons

<lit in corp. art. (quest. xix, art. D). Or, luii des contraires produit quel-

(|uefois l'autre par accident. Ainsi le froid qui enveloppe un vase à l'ex-

tcricni' ])ro(lnit le cliaud, parce qu'il concentre la chaleur au dedans.

Il laul répondre au troisième, que le mal a pour cause quelque chose de
ilélectueux, mais quil n'est pas produit de la même manière par les agents

v(»I»n)taires et les agents naturels, .\insi l'agent naturel produit un effet

conforme à sa nature, s'il n'en est empêché par une cause extrinsèque.

C'est lace qui coiislilue son imperfection «lu sa défectuosité. C'est ce qui

fait que lelTet n'est jamais mauvais, à moins quil n'y ait préalal)lemenl

quchpie chose de vieié dans Tageiit ou dans la matière, comme nous lavons
(lit {in corp. art.). Dans les agents V(»loiilaires limperfection ou le vice de
l'action provientde la volonté qui était délectueuse elle-même, parce qu'elle

n'était pas soumise à la règle qu'elle devait suivre. Celte* défectuosité n'est

pas la faule, mais la faute en est la conséquence parce qu'elle est produite

chaque fois qu'on agit avec de telles dispositions.

11 faut répondre au quafrinne, que le mal n'a pas de cause directe, il n'a

nu'uneeause accitleiitelle, comme nous l'as (»ns dit /// corp. art. (I).

Article ll. — le souverain bien qui est dieu est-il la cause du MAL(i).>

1. Il semble que le souverain bien qui est Di(Mi soit la cause du mal. Car

il est dit dans Isaie : Je suis te Seigneur, et il n 'y a pas d'autre Dieu qui forme
la lumière, crée les ténèbres, fasse la paix et produise le mal (!s. \lv, 6).

El dans Amos : Y aura-t-il dans la cité un mal que te Seigneur n ait pas fait

(Am. III, ()).

2. L efl'et de la cause seconde se résout dans la cause première. Or, le

bien est la cause du mal, comme nous l'avons dit (art. préc). D'un autre

coté, Dieu étant la cause de tout bien, comme nous l'avons prouvé ((piest. vi,

art. 1 et i), il s'ensuit que tout mal vient de Dieu.

3. Comme le dit Aristote (P/njs. lib. ii, text. 30;, la même chose est cause
du salut ou du péril du naviiv. Or, Dieu est cause du salut de tous les êtres.

Donc il est cause lui-même de tout mal et de toute perdition.

Mf^js c'est le contraire. Car saint .\ugustin {\\l{Quicst. lib. lxxxiii. qua^st. 21 )

que*î)ieu n'est pas l'auteur du mal, parce qu'il n'est pas cause que lètre

tend au non-être.

CONCLUSION, — Puisque le souverain bien est ce qu'il y a de plus parfait, il ne
-)eut être cause du mal (lu'accidenlellemenl.

11 faut répondre (jue, comme nous l'avons dit (art. préc), le mal qui con-

siste dans le défaut de laction a toujours pour cause le défaut de l'agcnl.

(I La question de l'origine et de la nalnre du ruii mal ne venait de Dieu , qu'il n V'Iail l'aulenr

mal est bien linilt'e dans les ouvmpos qu'un al- ni <lu mal «If la peine, ni du mal de la faule.

trihue ii sain! Denis (Voyez Des noms divins. n'aulies ont ilil que Dieu ne ix-nucllail \k\s m-u

fh. 4). lenu-nl le pi'i lu'- , mais <|u"il le fai.sail. Saint Tlio*

(2) Parmi les hérétiques, les uns uni dit qu'au- ma>neus «iquend à c\ilir ccb dcui excès.

i
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Or, en Dieu il n'y a pas de défaut. Il est la perfection souveraine, comme
nous l'avons dit (quest. iv). Par conséquent le mal qui consiste dans le dé-

faut de l'action ou qui provient de l'imperfection de l'agent n'a pas Dieu

pour cause. Mais le mal qui consiste dans la corruption de quelques êtres

peut avoir Dieu pour cause. Cela est évident pour les agents naturels aussi

bien que pour les agents volontaires. Car nous avons dit (art. préc.) qu'un

agent est par sa vertu propre cause de la corruption et de l'imperfection

qui est une conséquence de la forme que naturellement il produit. Or, il est

évident que la forme que Dieu se propose principalement dans ses créatu-

res est le bien de l'ordre de l'univers. L'ordre de l'univers exige, comme
nous l'avons vu (quest. xlviii, art. 2, et quest. xxii, art. 2 ad 2), qu'il y ait des

êtres qui puissent manquer de quelque chose et qui en manquent en effet.

C'est pourquoi Dieu en produisant le bien qu'exige l'ordre général, produit

conséquemment et comme par accident la corruption des êtres, d'après ces

paroles (L Reg. ii, 6) : Le Seigneur fait vivre et mourir. Quant à ce qu'il est

écrit dans la Sagesse (5<2^. i, \ 3) : que Dieu n'a pas fait la mort, on doit enten-

dre qu'il ne l'a pas voulue directement. Mais comme l'ordre qui règne dans
l'univers exige que la justice soit satisfaite, et que la justice demande que
les pécheurs reçoivent le châtiment qu'ils méritent, il s'ensuit que Dieu est

l'auteur du mal qui consiste dans la peine, mais non du mal qui consiste

dans la faute, comme nous venons de l'observer (1).

Il faut répondre au premier argument, que dans ces passages de l'Ecri-

ture il s'agit de la peine et non de la faute.

Il faut répondre au second
j
que l'effet de la cause seconde, qui est défec-

tueuse, se rapporte à la cause première qui ne l'est pas pour ce cju' ilrenferme
d'être et de perfection et non pour ce qu'il contient de défectuosité. Ainsi

tout ce qu'il y a de mouvement dans quelqu'un qui boite a pour cause la

puissance motrice qui est en lui, mais ce qu'il y a de vicieux dans sa mar-
che ne provient pas de cette puissance, il a pour cause l'infirmité de ses jam-

bes. De même tout ce qu'il y a d'être et d'action dans un acte mauvais se

rapporte à Dieu comme à sa cause (2), mais ce qu'il y a de défectueux n'a

pas Dieu pour cause, il est le résultat de l'imperfection de la cause seconde.

Il faut répondre au troisième, que le naufrage d'un navire est attribué au
pilote comme à la cause qui n'a pas fait ce qui était nécessaire pour le sa-

lut du bâtiment. Mais Dieu ne manque pas de faire ce qui est nécessaire au
salut de ses créatures. Par conséquent il n'y a pas de parité.

ARTICLE III. — Y A-T-IL UN MAL SUPRÊME UNIQUE QUI SOIT LA CAUSE DE

TOUT MAL (3)?

1. Il semble qu'il y ait un mal suprême qui soit cause de tout mal. Car les

causes des effets contraires sont contraires elles-mêmes. Or, dans les cho-

ses il y a contrariété, d'après ces paroles de l'Ecclésiastique (£'cc/. xxxin, 15} :

Le bien est contraire au mal, la vie est contraire à la mort, le pécheur est

par conséquent contraire à l'homme juste. Donc le principe du bien et le

principe du mal sont des principes contraires.

{]) Cet article, tout court qu'il est, résume par- beaucoup écrit contre cette erreur, que le premier

faitcment la solution que la foi nous donne de concile de Tolède a condamnée en ces termes : iSt

cette question. quis dixerit , vel crediderit, alterum Deum
(2) Bossuet développe parfaitement cette pensée esse priscœ legis, allcrum Evangeliorum, nui

. dans son magnifique Traité du libre arbitre. ah altero Deo mundum factum et nort ab co

(5) Cet article est une réfutation directe de la de quo scriptum est • In principio creavii

doctrine des deux principes soutenue par les ma- Dcus, etc., anathema sit.

nichéens, les gnostiques, etc. Saint Augustin a
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2. Ce que l'un des contraires est, naturellement l'autre l'est aussi, comme
le dit Aristote (Decœl, et mund. lib. ii , text. 19). Or, le souverain bien est

dans la nature des clioscs la cause de tout le bien qui existe, comme nous
l'avons prouvé (quest. vi, art. 2 et 4}. Donc le souverain mal qui lui est op-

posé est aussi la cause de tout mal.

3. Comme on trouve dans les êtres le bien et le mieux, de même il y a le

mal et le pire. Or, le bien et le mieux sont ainsi appelés comparativement
au souverain bien. Donc le mal et le pire sont également nommés ainsi rela-

tivement au mal suprême.
4. Tout ce qui existe par participation se rapporte à ce qui existe par es-

sence. Or, les choses qui sont mauvaises parmi nous ne sont pas mauvaises
par essence, mais par participation. Donc on doit admettre un mal suprême
qui est la cause de tout mal.

5. Tout ce qui existe par accident se ramène à ce qui existe par lui-même.

Or, le bien est cause du mal par accident. Donc il faut admettre un souverain

mal qui soitcaus(» des maux par lui-même. On ne peut pas dire que U* mal
n'a pas de cause directe, qu'il n'a qu'une cause accidentelle, parcequ'il s'en-

suivrait que le mal n'existe pas dans la plus grande partie des êtres, mais
seulement dans quelques-uns.

0. Un elTet mauvais se rapporte à une cause mauvaise, parce qu'un effet

dérectueux ne peut provenir que d'une cause défectueuse, comme nous l'a-

vons dit (quest. xlviii, art. 1 et 2^. Or, on ne peut aller de cause en cause
indéliiiiment. Donc on est obligé d'admettre un mal suprême qui soit la

cause de tous les maux.
Mais c'est le contraire. Car le souverain bien est la cause de tout être,

comme nous l'avons prouvé (quest. vi, art. 4). Donc il ne peut pas y avoir

un principe qui lui soit opposé et qui soit cause de tous K's maux.

CONCLUSION. — Puisqu'il n'y a pasdï'tro qui soit mauvais par essence, il n'y a

pas de mal suprême qui soit la cause de tous les maux, comme il y a un bien suprême
qui est la cause de tous les biens.

Il faut ivpondre que d'après ce qui précède (quest. xliv, art. \) il est évi-

dent qu'il n y a pas un premier principe qui soit cause de tous les maux,
comme il y a un premier principe cause de tous les biens : 1° Parce que le

premier princijx; qui est la source des biens est bon par essence, comme
nous l'avons prouvé (quest. vi, art. 3 et 4), tandis que rien ne peut être mau-
vais par essence. Car nous avons démontré (quest. vi, art. 4,et(iuest.v, ail. 3

et 4) que tout être en tant qu'être est bon, et que le mal n'existe pas autre-

mentque dans le bien comme dans son sujet. 2° Parce que le principe premier
qui a produit tous les biens est le bien suprême et parlait, possédant en lui

préalablement toute espèce de bonté, comme nous l'avons vu (quest. vi,

art. 2). Or, le mal suprême ne peut exister. Car, comme nous l'avons démon-
tré (quest. xLvm, art. 4}, quoique le mal diminue toujours le bien, il ne peut

jamais le détruire totalement. Et par conséquent, comme il y a toujours du
bien en toutes choses, il n'y a rien qui puisse être inlé-gralement et parfai-

tement mauvais. C'est pourquoi Aristote dit [Eth. lib. iv, cap. 5) que s'il y
avait une chose qui fût intégralement mauvaise, elle se détruirait elle-même.

Car si tout le bien était détruit dans un être, ce qui serait nécessaire pour
(ju il fut intégralement mauvais, le mal serait par là même anéanti, puis-

<iu'il a le bien pour sujet. 3" Parce que la nature du mal répugne à la na-

ture du premier principe pour deux motifs : c'est que le mal est pnxluit

par le bien, comme nous venons de le dire (art. \ et 2), et que d'ailleurs le

mal ne peut être qu une cause accidentelle. Par conséquent il ne peut êlrc .
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cause première, puisque la cause accidentelle est postérieure à la cause di-

recte, comme le prouve évidemment Aristote (Phys. lib. ii, text. 66). — Ceux
qui ont supposé qu'il y avait deux premiers principes, l'un bon et l'autre

mauvais, sont tombés dans cette erreur pour le môme motif que les philo-

sophes anciens qui se sont laissés aller à d'autres hypothèses non moins
étranges. Ainsi ils n'ont pas considéré la cause universelle de l'être en gé-

néral, ils n'ont vu que les causes particulières qui ont produit des effets par-

ticuliers. C'est pourquoi quand ils ont observé qu'une chose était nuisible à
une autre par sa nature, ils ont pensé que la nature de cette chose était

mauvaise. Comme si, par exemple, on disait que la nature du feu est mau-
vaise parce qu'il a brûlé la maison d'un pauvre. Mais on ne doit pas juger

de la bonté d'une chose d'après le rapport qu'elle a avec un être en particu-

lier, on doit la considérer en elle-même et suivant le rapport qu'elle a avec

l'ensemble des êtres ; car tout être occupe dans l'univers le rang que sa na-

ture lui assigne, comme nous l'avons prouvé (quest. xi, art. 3, etquest. iv,

art. 2). De môme, à la vue de deux effets particuliers contraires, ils ont re-

connu deux causes particuhères contraires aussi, mais ils n'ont pas su ra-

mener ces deux causes particulières à une cause universelle commune.
C'est ce qui a fait croire que les premiers principes eux-mêmes étaient con-

traires l'un à l'autre. Mais par là môme que tous les contraires s'accordent

dans un seul et môme principe commun, il est nécessaire de reconnaître

au-dessus de toutes les causes particulières, contraires les unes aux autres,

une cause unique et générale. Ainsi au-dessus des qualités contraires des
éléments il y a la force du corps céleste. De- même au-dessus de tous les

êtres, quelle que soit leur manière d'être, il y a un principe unique qui les a
tous produits (1), comme nous l'avons prouvé (quest. ii, art. 3).

Il faut répondre au premier argument, que les contraires se réunissent

sous un seul genre et qu'ils sont tous compris dans l'idée générale de l'être.

C'est pourquoi, quoiqu'ils aient des causes particulières opposées, cepen-

dant il faut toujours qu'on remonte à une cause première unique et gé-

nérale.

Il faut répondre au second, que la privation et l'habitude sont naturelle-

ment produites dans le même être. Or, le sujet de la privation est l'être en

I

puissance, comme nous l'avons dit (quest. xlvhi, art. 3). Donc le mal étant

la privation du bien, d'après ce que nous avons dit (quest. xlvii, art. 4, 2

et 3), il est opposé au bien dans lequel il y a quelque chose de potentiel,

mais non au bien suprême qui est un acte pur.

Il faut répondre au troisième, qu'on considère chaque chose d'après sa

nature propre*. Or, comme la forme est une perfection, de même la privation

est un éloignement. Par conséquent, si on arrive à toute espèce de forme.

de perfection et de bien en s'approchant de l'être parfait, on tombe dans la

privation, dans le mal en s'en éloignant. On ne dit donc pas qu'une chose

est mauvaise ou pire suivant qu'elle approche davantage du souverain

mal, comme on dit qu'elle est bonne ou meilleure suivant qu'elle approche

du souverain bien.

11 faut répondre au quatrième, qu'il n'y a pas d'être qu'on dise mauvais
par participation, mais par privation de participation. Par conséquent, il

n'est pas nécessaire qu'on rapporte le mal à quelque chose qui soit mau-
ivais par essence.

H) Fénclon dc'montro parfaitcmont que los tout rapporter à une cause unique. Voyez soR

défauts ou le mal apparent que nous remarquons magniiique Traité de l'existence de Dieu.

dans l'univers ne doivent pas nous empèt lier île



44G SOMME TIÏÉOLOCIQUE DE SALNT THOMAS.

H faut ivpondre au cinquicme, que le mal ne peut avoir d autre cause

qu'une cause accidentelle, comme nous l'avons prouvé (art. \). Il est par

conséquent impossible de le rapporter à une cause directe quelconque.

Quant à ce qu'on dit que le mal devrait être dans le plus grand nombre des

créatures, celle conséquence est absolument fausse. Car les êtres qui sont

engendrés et corruptibles sont les seuls que le mal puisse naturellement

atteindre, et ils ne forment que la plus faible partie de l'univers. Et d'ailleurs

dans chaque espèce les défauts naturels n'atteignent que le plus petit

nombre des individus. Il n'y a que parmi les hommes où le mal souille le

plus grand nombre des sujets, parce que pour l'homme le bien ne consiste

pas dans la satisfaction des sens, mais dans la droiture de la raison, et que
le plus grand nombre suit les sens au lieu d'obéir à la raison (1).

Il faut répondre au sixième, que pour expliquer l'origine du mal il n'est

pas nécessaire de remonter indéfiniment de causes en causes. Il suffît

de rapporter tous les maux à une cause bonne qui produit le mal par acci-

dent.

QUESTION L.

DE LA SUBSTANCE DES ANGES.

Nous avons ensuite à traiter de la distinction de la créature corporelle cl de la

créature spirituelle. El d'alwrd de la créature purement spirituelle à laquelle l'Ecri-

ture donne le nom d'anse; puis de la créature purement corporelle, et enlin de la

créature (pii est composée d'un corps et d'une àme, c'osl-à-dire de riiommc. — A l'é-

gard des aniies, nous nous occuperons : 1" de ce qui regarde leur substance; 2" de ce

qui a rapport a leur intellect; 3" de ce qui concerne leur volonté ;
4" de ce qui appar-

tient à leur création. — Nous considérerons leur substance en elle-même et dans ses

rap|)orts avec les choses corp<irelles. — Touchant leur substance considérée absolu-

ment en elle même cinq questions se présentent : 1" Y a-l-il une créature qui soit

absolument spirituelle et tout à fait incorporelle? — T Supposé que l'anpe soit tel,

ou demande s'il est composé de matière et de forme?— 3" On traite de la multitude

des anges; — 4" De leur dilférencc respective; — 5° De leur immortalité ou de leur

incorruptihililé.

AKTICLL I. — l'ange est-il absolument incorporel (2)?

1. Il semble que l'ange ne soit pas absolument incorix)rel. Car ce qui est

incorporel par rapport à nous sans léfre par rapport à Dieu n'est pas incor-

porel absolument. Or, saint Jean Damascéne îïxiiOrth. fid, lib. ii, cap. 3)

que l'ange est incorporel et immatériel par rapport à nous, mais que par
rapport à Dieu il est x?orporei et matériel. Donc il n'est pas absolument
incorporel.

2. 11 n'y a que le corps qui soit mù, comme le prouve Aristote [Phys,

lib. M, lexl. 32 . Or, saint Jean Damascéne dit que l'ange est une substance
intellectuelle toujours en mouvement. Donc l'ange est une substance cor-

porelle.

({) C'est pour ce molif qiip les hommes jii-

{tont il'nnc mnnioro si incxartc «lu liii*n et du

mal, à leur point Av vue. Cost aussi la cause

pour laqurllo ils ont à souffrir, parce (piVn mul-

tipliant leurs fautes ils multiplient aussi leurs

peines.

i2' Le concile de Lalran s'exprime ainsi à ce

sujet: Ah Inilio tcinporit utrnmque de nihilo

condidit valurnm, corpornicnt cl spiriliin-

Icm. nngvllrdm xciliret rt itiundnnntn, drindc
humamnnquaii communint, fpiriturt r.rror-

pore rontlitutam. Avant ce décret, on a pu dire,

comme quelques Pères I ont fait, que les an^cs

avaient di's corps, mai» les tliéol(t;;iens recardeat

cctle opinion pres<iue comme une hérésie ihch

rrsi proximam). Kllc n'est pas absolument hé-

rétique, parce que le concile de Lalrju n'a pM
voulu définir directement ce point de doclrior,

il a seulement voulu élahlir contre les mani-

chéens que Dieu était I auteur des orps et d«»

••'jprits.
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3. Saint Ambroise dit {DeSpintu sancto, lib. i, cap. 7) : Toute créature est

circonscrite dans les limites certaines de sa nature. Comme il n'y a que les

corps qui puissent être circonscrits, il s'ensuit que toute créature est cor-

porelle. Or , les anges sont les créatures de Dieu, d'après ces paroles du
Psalmiste : Louez le Seigneur, vous tous qui êtes ses anges (Ps. cxlviii, 2). Et

plus loin : // a dit et ils ont été faits, il a ordonné et ils ont été créés. Donc
les anges sont corporels.

Mais c'est le contraire. Car il est écrit : Le Seigneur a fait de ses anges des

esprits {Ps. cm, 4).

CONCLUSION. — Puisqu'il est nécessaire que l'univers ressemble à Dieu, par là

môme que Dieu existe par son intelligence et sa volonté il a fallu que parmi les

créatures il y en eût qui fussent purement intellectuelles et incorporelles.

11 faut répondre qu'il est nécessaire d'admettre des créatures incorporelles.

Car le but principal de Dieu dans la création, c'est le bien qui consiste dans
la ressemblance que le monde a avec lui. Or, il n'y a ressemblance parfaite

entre la cause et l'effet que quand l'effet imite la cause suivant le moyen
par lequel la cause le produit; c'est ainsi que le chaud produit le chaud.
Dieu produisant la créature par son intelligence et sa volonté, comme nous
l'avons dit (quest. xiv, art. 8, et quest. xix, art. 4), il est nécessaire, pour
que l'univers soit parfait, qu'il y ait des créatures intellectuelles. Mais parce
que l'intelligence ne peut être l'acte d'un corps, ni d'une vertu corporelle

quelconque, puisque tout corps est déterminé quant au temps et quant à
l'espace -, on est donc forcé d'admettre pour que l'univers soit parfait des
créatures incorporelles. Les anciens philosophes (1), n'ayant pas une idée

exacte de l'intehigence et confondant par suite les sens et l'ehtendement,

n'ont pas soupçonné qu'il y eût dans le monde autre chose que ce que les

sens et l'imagination y découvrent. Et comme l'imagination ne peut perce-

voir que ce qui est corporel, ils n'ont pas pensé qu'il y eût d'autres êtres

que des corps, comme le dit Aristote {Phys. lib. iv, text. 52). C'est de là qu'est

venue l'erreur des saducéens qui disaient qu'il n'y a pas d'esprit (2). Mais par
là môîne que l'entendement est au-dessus des sens, cette seule considéra-

tion prouve qu'il y a des êtres incorporels que l'entendement seul peut saisir.

Il faut répondre au premier argument, que les substances incorporelles

tiennent le miheu entre Dieu et les créatures corporelles. Or, quand on com-
pare le milieu à un extrême il semble l'autre extrême \ ainsi quand on com-
pare ce qui est tiède à ce qui est chaud il semble froid. C'est pour ce motif

qu'on dit que les anges comparés à Dieu sont matériels et corporels, mais
cela ne signifie pas qu'il y ait en eux quelque chose de la nature des corps (3).

Il faut répondre au second, que le mouvement se prend ici dans le même
sens que quand on l'applique à l'intelligence et à la volonté. On dit donc
que l'ange est une substance toujours en mouvement, parce que son intel-

ligence est toujours en acte ; elle n'est pas comme la nôtre qui est tantôt en
acte et tantôt en puissance. Cette difficulté roule conséquemment sur une
équivoque.

Il faut répondre au troisième, qu'être circonscrit dans un lieu, c'est le

(4) Ces philosoplies . sont Thaïes, Anaximcne, ont dit que les anges étaient corporels, et que

Heraclite, qui pensaient tout exi)liquer par l\in Dieu seul était incorporel, parce qu'ils voulaient

ides éléments, l'eau, l'air ou le feu. faire ressortir la distance qu'il y a entre le créa-

(2) Ils croyaient que Dieu lui-même est cor- leur et la créature (Voy. le Traité des anges,
porel. duP.Fetau, liv. i, ch. 2 et 5, où tous ces passa-

loi Il y a un cerlain nombre de Pères qui, gcs sont rapportas et discutés).

comme saint Jean Damascène et saint Ambroise,
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propre des corps ^ mais être circonscrit ou limité par son essence, c'est un
caractère commun à toutes les créatures corporelles et spirituelles. C'est ce

qui fait dire à saint Ambroisc {De Spir. sanct. lib. i, cap. 7) que s'il y a des

êtres qui ne sont pas renfermés dans un lieu ou dans un point de l'espace,

ils ne laissent pas d'être circonscrits ou limités dans leur substance même.
ARTICLE II. — l'ange est-il composé de matière et de forme (i)?

1. Il semble que l'ange soit composé de matière et de forme. Car tout ce

qui est compris sous un genre quelconque se compose du genre et de la

ditîérence qui s'ajoute au genre pour constituer l'espèce. Or, le genre se

prend de la matière et la diflérence de la forme, d'après Aristote (Met. lib. xviii,

text. G). Donc tout ce qui est compris dans un genre se compose do matière

et de forme, et comme Tange est du genre He la substance, il s'ensuit qu'il

est composé de matière et de forme.

2. Partout où l'on trouve les propriétés de la matière, la matière existe.

Or, les propriétés de la fhatière consistent à recevoir et à supporter les ac-

cidents. C'est ce qui fait dire à Borce {De Trin.) qu'une forme simple ne

peut être un sujet. Comme il y a dans l'ange ces propriétés, il est donc com-
posé (le matière et de forme.

3. La forme est l'acte. Ce qui n'est qu'une forme est donc un acte pur. Or,

l'ange n'est pas un acte pur, car il nv a que Dieu qui en soit un. Donc l'ange

n'est pas une simple forme, il est tout à la fois matière et forme.

4. La forme est, à proprement parler, limitée et circonscrite par la ma-
tière. Par conséquent, là où il nv a pas de matière la forme est infinie. Or,

la forme de l'ange n'est pas infinie, puisque toute créature est finie. Donc
il y a dans l'ange forme et matière.

Mais c'est le contraire. Car saint Denis dit {Drdîv. nom. cap. 4) que les

créatures premières sont incorporelles et immatérielles.

CONCLUSION. — C'est une erreur de croire que les anges soient composés de ma-
tière et de forme.

Il faut répondre qu'il y a des auteurs qui ont supposé les anges com-
posés de matière et de forme. Avicebron. dans son livre : Des sources de la

rie (2), s'est efforcé de soutenir cette opinion. En effet il suppose que tous

les êtres qui sont distincts rationnellement, le sont aussi en réalité. Or, dans
la substance incorporelle l'esprit, dit-il, saisit quelque chose qui la distingue

do la substance corporelle et quelque chose qui leur est commun à l'une et à

l autre. De là il se pense en droit de conclure que ce qui distingue la subs-

tance incorporelle de la substance corporelle c'est sa forme, et que ce qui

lui est commun avec elle c'est sa matière. C'est pourquoi il suppose que la

matière générale des êtres spirituels et des êtres corporels est la même, et

îl se représente que la forme de la substance incorporelle que la matière

des êtres spirituels reçoit, est analogue à la forme de la quantité que revêt

la matière des êtres corporels. Mais au premier aspect on voit qu'il est im-

possible que la matière des êtres spirituels et des êtres corporels soit la

même. Car il n'est pas possible que la même partie de matière puisse rec-e-

voir la forme spirituelle et la forme corporelle, parce que dans ce cas là

même chose numériquement serait tout à la fois corporelle et spirituelle. Il

(t) Cet arCiclc est le dt'volopponicnt dn pr^co- (2) Avirehron fut un pliilosoplic arabe Irbê-

<!ont; car aprôs avoir ^-taMi que la sulistiinco <!c9 oc'lohre. Il ost probable qn'Aniaury de Cbar-

onK'S est indivisible sous le rapport de la quan- très et David de Dinan puisèrent leurs erreurs

titi', il restait à examiner si elle est divisible es- dans son ouvrage , qui fut très-ci'ièbre nu XIII-

scntiellement ou si elle est composée de matière siècle. C'est pour ce motif que saint Thomas
<•! de forme. prend à tûebe ici de le rcfutcr.
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faut donc que la partie de matière qui reçoit la forme corporelle soit autre

que celle qui reçoit la forme spirituelle. Mais on ne peut diviser la matière

en parties qu'autant qu'on la considère comme une quantité ^ car du moment
où on écarte l'idée de quantité il ne reste plus qu'une substance indivi-

sible, comme le dit Aristote (Phys. lib. i, text. 15). Dans cette hypothèse la

matière des êtres spirituels devrait donc être elle-même soumise à la quan-
tité, ce qui est impossible. Par conséquent on ne peut admettre qu'il n'y ait

qu'une seule et même matière pour les êtres corporels et pour les êtres spiri-

tuels. — De plus il est absolument impossible qu'une substance intellec-

tuelle soit composée d'une matière quelconque. Car l'opération d'un être

est selon le mode de sa substance. Or, comprendre est une opération abso-
lument immatérielle. Ce qui est manifeste d'après son objet auquel tout

acte emprunte son espèce et sa raison. Car l'intelligence ne perçoit une chose
qu'autant qu'elle est abstraite de la matière

,
parce que les formes unies à

la matière sont des formes individuelles, et que l'intelligence ne les perçoit

pas comme telles. Il est donc nécessaire que la substance de l'intellect soit

tout àfaitimmatérielle.— D'ailleurs il n'estpas essentiel queleschoses qui sont
distinctes rationnellement le soient en réalité, parce que notre entendement
ne perçoit pas les choses selon leur manière d'être, mais selon la sienne.

Ainsi les êtres matériels qui sont au-dessous de notre intelligence, existent

dans notre esprit d'une manière plus simple qu'ils ne sont en eux-mêmes, tan-

dis que la substance de l'ange étant au-dessus de notre entendement, notre

esprit ne peut s'élever à sa hauteur et la percevoir telle qu'elle est en réalité.

îl la perçoit seulement à sa manière, et tel qu'il perçoit les choses compo-
sées. Au reste nous comprenons Dieu de cette manière, comme nous l'avons

dit (quest. III, art. 3, ad 1).

Il faut répondre au premier argument
,
que la différence est ce qui cons-

titue l'espèce. Or, tout être est constitué dans son espèce par ce qui déter-

mine le rang spécial qu'il doit occuper parmi les autres êtres, parce qu'il

en est des espèces commodes nombres ; elles varient suivant qu'on y ajoute

ou qu'on en retranche une unité, d'après Aristote (Met. lib. viii, text. 10).

Pour les êtres matériels, il y a une différence entre ce qui détermine leurrang
spécial, c'est-à-dire la forme, et ce qui est déterminé par la forme, c'est-à-dire

la matière. C'est pourquoi autre chose est ce qui constitue le genre, et autre

chose ce qui constitue la différence. Mais dans les êtres immatériels il n'y

a pas de différence entre ce qui détermine et ce qui est déterminé. Chacune
de ces choses tient par elle-même un rang déterminé parmi les êtres. C'est

pourquoi il n'y a pas de différence entre ce qui constitue le genre et ce qui

constitue la différence dans ces êtres. C'est une seule etmême chose, qui n'est

distincte qu'au point de vue de notre esprit. Ainsi quand nous considérons

l'être immatériel d'une façon indéterminée (1), nous saisissons en lui l'idée

du genre, et quand nous le considérons d'une matière déterminée (2), nous

percevons la différence.

Il faut répondre au second argument, que cette raison est celle d'Avicenne

idans son livre : Des sources de la vie. Elle serait concluante si l'intellect

recevait les idées qui sont en lui de la même manière que la matière revêt sa

orme. Car la matière reçoit une forme pour être constituée par elle en une

îspèce quelconque
^
pour être de l'air, du feu ou toute autre chose semblable.

Hais ce n'est pas ainsi que l'intellect reçoit sa forme : autrement il faudrait

(I) Indèlcrminêe, c'est-à-dire comme essence tel être en particulier. La matière et la formo

xclusivemcnt. pour les substances inlellcctuolles; c'est donc l'in-

i2) Déterminée, c'est-à-dire comme tel ou dividualifé et l'essence.

I.

*

29
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admettre avec Empédocle que c'est la terre qui nous fait connaître la terre,

le feu le feu (i). Loin de là, la forme intelligible n'existe dans l'intellecl

qu'autant qu'elle conserve sa nature intellectuelle (2) ; par conséquent ce

n'est pas à la matière à la recevoir, mais c'est à la substance immatérielle.

Ce n'est donc pas à la matière à recevoir ainsi cette forme; il n'y a que la

substance spirituelle qui puisse la recevoir.

Il faut répondre au troisième, que quoique l'ange ne soit pas composé de

forme et de matière, il y a cependant en lui acte et puissance. Ce qui peut être

rendu manifeste d'après la nature des choses matérielles dans lesquelles on
dislingue deux sortes de composition. La première comprend la matière et la

forme qui constituent une nature quelconque. Une nature ainsi composée
n'est pas son être, mais l'être est son acte

;
par conséquent cette nature est à

son être ce que la puissance est à l'acte. Ainsi donc, en faisant abstraction de

la matière, si l'on suppose que la forme subsiste sans être dans la matière,

la forme est alors à l'être ce que la puissance est à l'acte. Il faut admettre

dans les anges une composition de celte sorte. C'est ce que quelques auteurs

expriment en disant que l'ange se compose de ce par quoi il est et de ce

qu'il est, ou, comme le dit Boëce, de l'être et de ce qui est (3). Car ce qui esi

c'est la forme subsistante elle-même, et Vttre c'est ce qui fait exister la subs-

tance, comme la course est ce qui fait courir tout coureur. En Dieu il n'y a

pas de difl'érence entre Vêtre et ce qu'il est (4), comme nous l'avons prouvé

(quest. III, art. A). Par conséquent il n'y a que lui qui soit un acte pur.

Il faut répondre au quatrième, que toute créature est finie absolument

dans le sens que son être n'est pas absolument subsistant, mais qu'il esl

limité à une nature quelconque à laquelle il s'est attaché. Mais rien n'em-

pêche qu'une créature ne soit infinie sous un rapport. Ainsi les créatures

matérielles sont infinies par rapport à la matière, mais elles ne le sont pas

par rapport à la forme qui est limitée par la matière où elle est reçue. Les

créatures immatérielles sont finies par rapport à leur être, mais elles sont

infinies par rai)pcjrt à leurs formes qui ne sont pas reçues dans un autre

sujet. Ainsi la blancheur peut être considérée comme infinie par rapport à

sa nature, parce qu'elle n'est restreinte, concentrée dans aucun sujet, mais

son être est fini, parce qu'il est afi'ecté à une nature spéciale. C'est pourquoi

il est dit dans le livre des Causes (prop. xvi), que l'intelligence est finie par

rapport à ce qui est au-dessus délie, parce qu'elle reçoit l'existence «l'un

être qui lui est supérieur, mais qu'elle est infinie par iai)port à ce qui est

au-dessous, parce qu'elle n'est pas reçue dans une matière quelconque.

ARTICLE IH. — LES anges sont-ils nombreux (5) ?

1 . 11 semble que les anges ne soient pas très-nombreux. Car le nombre est

une espèce de quantité, et il résulte de la division de ce qui est continu. Or,

il ne peut en être ainsi des anges, puisqu'ils sont incoiporels, comme nous

l'avons prouvé (art. 1). Donc les anges ne peuvent pas exister en grand

nombre.

({) Arisfote réfute le scnliment «l'Empi'Jocle

(De anim. lib. i, cap. 5).

(2) Le texte porte : Forma intelliqibilit est

in intellcclu sccundum iptam ralionem for-

mœ, ce qui signifie que la forme, pour (^(ro in-

telligible, doit conserver son caractère général et

universel.

(3) Ou plus clairement de r(Vree<f/e sa forme.
{A) C'est-à-tlire entre l'Otre et sa forme.

(5) Cet article est nnc réfutation il'Alpazel, qui

disait qu'il n'y avait que i\\\ anges ; de IMaton

,

qui faisait des substances séparées les espères do9

choses sensibles; d'Aristole, qui prétendait qu il

y avait autant d'anges qu^il y a d'orbites (rltstes,

et qui en distinguait cinquante-cinq [3Jét.

liv. XII) ; et du rabbin Moïse, qui avait voulu coD-

cilicr l'opinion «lArislote avec ces passages de l«

Bible : Millia millium ministrabant ei, et de-

cic$ millics ccntcna millia o$iistehanl ei

(Dan. VIII, 10). Audivi vorcm angclorum ntul-

(orum, et erat vnmerui eorum millia mil'

lium {Apoc. V), etc.
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2. Plus une chose s'approche de l'unité et moins elle est multipliée, comme
)n le voit par les nombres. Or, la nature de l'ange est de toutes les créa-

iires celle qui s'approche le plus de Dieu. Et puisque Dieu est souveraine-

lient un, il semble que la nature angélique ait dû être multipliée le moins
iossible.

3. L'effet propre des substances spirituelles semble être le mouvement
les corps célestes. Or, les mouvements des corps célestes sont dans la propor-
ion d'un nombre très-restreint que nous pouvons apprécier. Donc les anges
le sont pas en plus grand nombre que les mouvements des corps célestes.

4. Saint Denis dit {De div. nom. cap. 4) que les rayons de la bonté divine

>ont cause que toutes les substances intelligibles et intelligentes subsistent.

3r, un rayon ne se multiplie qu'en raison de la diversité des sujets qui le

'eçoivent. On ne peut pas dire que la matière reçoive un de ces rayons
ntelligibles, puisque nous avons prouvé (art. 2) que les substances intellec-

-uelles sont immatérielles. Il semble donc que les substances intellectuelles

le puissent être multipliées qu'autant que l'exigent les premiers corps,

î'est-à-dire les corps célestes qui sont en quelque sorte le but auquel s'arrê-

;ent les rayons que la bonté divine projette. Ce qui nous conduit à la même
conséquence que le raisonnement précédent.

Mais c'est le contraire. Car il est écrit : Un million le servaient et mille

nillions se tenaieîit devant lui (Dan. vu, 10).

CONCLUSION. — Puisque les anges sont beaucoup plus parfaits que les créatures

Tiatérielles, leur nombre doit remporter de beaucoup sur le nombre de ces dernières.

Il faut répondre qu'à l'égard du nombre des substances intellectuelles

tous les auteurs n'ont pas été du même sentiment. Platon a supposé d'après

^.ristote {3Iet. lib. i, text. G) que les substances séparées étaient les espèces

ies choses sensibles, comme si, par exemple, nous supposions que la nature

tiumaine est une substance séparée (1). Dans cette hypothèse on devrait

reconnaître autant de substances séparées qu'il y a d'espècesde choses sen-

sibles. Mais Aristote combat cette opinion (Met. lib. i, text. 31), parce que,

iit-il, la matière est de la nature des espèces sensibles. Les substances sépa-

rées ne peuvent donc pas être les types de ces espèces sensibles, mais elles

3nt une nature plus élevée que la leur. Ce philosophe pense néanmoins
[Met. lib. xu, text. 43) que ces natures plus parfaites ont un rapport avec
les êtres sensibles et qu'elles sont leur moteur et leur fin. D'après ce prin-

cipe il s'est efforcé de déterminer leur nombre d'après le nombre des
premiers mouvements (2). Ce système étant en désaccord avec ce que nous
apprennent les saintes Ecritures, le rabbin Moïse voulut accorder le senti-

ment du philosophe avec la tradition. Il supposa donc que les anges comme
substances immatérielles se multiplient suivant le nombre des mouvements
des corps célestes, conformément à ce que dit Aristote (Met. lib. xn, text. 43),

puis il ajouta que dans l'Ecriture on donne le nom d'anges aux hommes
qui annoncent les ordres de Dieu, ainsi qu'aux vertus des choses naturelles

qui manifestent sa toute-puissance. Mais il est tout à fait contraire au langage
Drdinaire des saintes Ecritures de donner le nom d'ange à des choses

rraisonnables. — Il faut donc dire que les anges étant des substances

mmatérielles dépassent par là même de beaucoup le nombre des créatures

natérielles. C'est ce qui fait dire à saint Denis (De cœlest. hier. cap. 14) :

^ Les armées des esprits célestes sont nombreuses, elles dépassent l'appré-

H) Le mot de substance séparée est synonyme pas de contredire Aristote, et qu'il n'admettait

|e substance inlellectucUe. pas, comme on l'a supposé, que ses décisions fus-

(2) On voit ici que saint Thomas ne craignait sent infaillibles.

1
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ciation faible cl restreinlo de nos calculs matériels. » La raison en est que la

perfection de l'univers étant la fin que Dieu s'est particulièrement proposée

dans la création, plus les êtres sont parfaits et plus il les a multipliés (1;.

Car comme on juge de la supériorité des corps par la grandeur, de même on
juge de la supériorité des esprits par le nombre. En effet nous voyons que
les corps incorruptibles qui sont les plus parfaits des êtres matériels l'em-

portent incomparablement en grandeur sur les corps corruptibles, puisque

la sphère entière des êtres actifs et passifs (;2; est bien peu de chose com-
parativement aux corps célestes. 11 est donc raisonnable que les substances

spirituelles surpassent, pour ainsi dire incomparablement, en nombre les

substances matérielles.

Il faut répondre au premier argument, que le nombre, quand il s'agit des

anges, n'est pas une quantité discrète provenant de la division de ce qui

est continu; il ne provient que de la distinction des formes, comme tout

nombre transcendenlal, ainsi que nous l'avons prouvé (quest. xi, art. 2).

Il faut répondre au second, que de ce que la nature angélique se rappro-

che de Dieu il s'ensuit qu'elle doit être plus simple en elle-même et formée

d'un nombre moindre d'éléments, mais il n'en résulte pas qu'elle doive

exister dans un nombre plus restreint de sujets.

Il faut répondre au troisième, que ce raisonnement est celui d'Arislotc

{Met. lib.xu, text.li). H serait nécessairement concluant si les substances sé-

parées existaient à cause des substances corporelles. Car il serait inutile

d'admettre un plus grand nombre de substances immatérielles qu'on ne
compte de mouvements dans les corps. Mais il n'est pas vrai de dire que les

substances immatérielles existent pour les substances corporelles, parce

que la fin est plus noble que ce qui s'y rapporte. Aussi Aristote dit-il au
même endroit que cet argument n'est que probable. Ce qui lui a paru dé-

cisif, c'est que nous ne pouvons parvenir à la connaissance des choses in-

telligibles que par les choses sensibles.

H (aut répondre au quatrième, que ce raisonnement s'appuie sur l'opi-

nion de ceux qui admettaient la matière comme cause de la distinction des

êtres. Or, nous avons réfuté cette opinion (quest. xLvn, ai't. 1). On ne doit

donc pas multiplier les anges, ni d'après la matière, ni d'après les corps;

on doit seulement rapporter leur nombre à la divine sagesse qui a conçu
les divers ordres des substances immatérielles (3). i

ARTICLE IV. — LES ANGES DIFFÈHENT-ILS d'ESPÈCE (i)? '

1. 11 semble que les anges ne diffèrent pas d'espèce. Car la différence

étant plus noble que le genre, tous les êtres qui se ressemblent par rapport

à ce qu'il y a de plus noble en eux se ressemblent aussi dans leur différence

constitutive, et sont par conséquent de la même espèce. Or, tous les anges

se ressemblent dans ce qu'il y a de plus noble en eux, c'est-à-dire quant

(I) Ce principe se Irouve plus clairement ctabli

et mieux développé, Summ. contra Gent.

lib. II. cap. 92.

(2> Celte vSphère comprenait ce qu'on appelait

ilors le monde sublunairc , selon les théories pé-

ripatéliciennes.

(ô) Il y a tlos autours qui ont voulu déterminer
le nombre des auRcs, mais, sur ci* point, comme
sur beaucoup d autres , la seule réponse dii;ne

d'un homme prav- et sérieux doit se réduire à

confesser son ipnoiance.

('i Sur celte question les senliments sent

très-parlapés. Parmi les Pères, il v en a peu qui

soient de lopinion de saint 'J'homas. > i nt

Maxime, dans son commentaire sur sain! I>< dis

tDc ccel. hier. cap. 5', dit que toute l'Kfîlise
i

.me
que les anges sont d'une seule et même imiure.

Cependant saint Méthode, saint Gréi^oire de Na-

zian/e, saint Cyrille de Jérusalem, ne paraissent

pas de cet avis. Saint Anselme parait adiiK lin-

l'unité d'es|)èce. mais l*ierre Lombard esl il un

sentiment opposé. La plupart des schola-ii incs

ont suivi saint Ihomas.
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à l'intellectualité. Donc tous les anj^^es sont d'une seule et môme espèce.

2. Le plus et le moins ne changent pas l'espèce. Or, les anges ne parais-

sent différer entre eux que du plus au moins, en ce sens, par exemple,

que l'un est plus simple que l'autre et d'une intelligence plus pénétrante.

Donc les anges ne diffèrent pas d'espèce.

3. L'âme et l'ange se divisent par opposition. Or, toutes les âmes sont

d'une seule et même espèce. Donc les anges aussi.

4. Plus un être est parfait dans sa nature et plus il doit être multiplié. Or,

il n'en serait pas ainsi s'il n'y avait qu'un seul individu d'une même espèce.

Donc beaucoup d'anges sont de la même espèce.

Mais c'est le contraire. Car dans les êtres qui sont de la même espèce

on ne peut établir ni avant, ni après, dit Aristote {Met. lib. m, text. 2). Or,

dans les anges du môme ordre il y en a qui sont les premiers, d'autres au
milieu, et d'autres à la fin, d'après saint Denis {Hier. ang. cap. 10}. Donc les

anges ne sont pas de la même espèce.

CONCLUSION. — Puisque les substances immatérielles ne sont pas composées de

matière et de forme, elles ne sont pas de la même espèce.

Il faut répondre que quelques philosophes ont dit que toutes les substan-

ces spirituelles, même les âmes , sont de la même espèce. D'autres ont

prétendu que tous les anges sont de la même espèce, mais que les âmes
sont d'une espèce différente. Enfin, il y en a qui ont avancé que tous les

anges ne formaient qu'une seule hiérarchie et qu'un seul ordre. Mais tou-

tes ces opinions sont insoutenables. Car les êtres qui sont de la même es-

pèce, et qui diffèrent numériquement, ont la même forme et ne se distin-

guent que matériellement. Si donc, comme nous l'avons prouve (art. 2), les

anges ne sont pas composés de matière et de forme, il s'ensuit qu'il est

impossible que deux anges soient de la même espèce (1). C'est ainsi qu'on
ne peut pas dire qu'il y a plusieurs blancheurs, ou plusieurs humanités,

puisque la blancheur n'est multiple qu'autant qu'elle existe dans plusieurs

substances. — D'ailleurs, lors même que les anges seraient composés de
matière, il ne pourrait pas se faire qu'il y en eût plusieurs de la même es-

pèce. Car il faudrait dans ce cas que la matière fût le principe de leur dis-

tinction réciproque. Elle ne le serait point comme quantité divisible, puis-

que les anges sont incorporels, elle ne pourrait l'être qu'en établissant une
diversité de puissance, et cette diversité n'eût pas alors produit seulement
une différence d'espèce, mais bien une différence de genre.

Il faut répondre au premier argument, que la différence est plus noble

que' le genre, comme ce qui est déterminé l'emporte sur ce qui est indéter-

miné, ce qui est propre sur ce qui est général, mais non comme un être

l'emporte sur un autre être d'une nature différente de la sienne. Autrement
il faudrait que tous les animaux déraisonnables fussent de la même espèce,

ou qu'il y eût en eux une autre forme plus parfaite que l'âme sensitive. Ils

diffèrent donc d'espèce suivant les divers degrés de leur nature sensitive,

et de môme tous les anges diffèrent d'espèce suivant les divers degrés do

leur nature intellectuelle.

Il faut répondre au second, que le plus et le moins, quand ils ont pour

cause la même forme agissant avec plus ou moins d'intensité, ne changent

pas l'espèce. Mais quand ils sont produits par des formes de degrés divers,

alors ils la changent, comme si nous disions, par exemple, que le feu est

H) Parmi les arlicles condamnés par Etienne potesf indhidua muWplicarc sub und spccic^

le Paris on remarque cclui-fi : Qtwd Dcus non sine maicriii.

1
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plus parfait que l'air. C'est de cette manière qu'ils produisent dans les

anges des degrés divers.

11 faut répondre au troisième, que le bien de l'espèce l'emporte sur le bien

de l'individu. Par conséquent il est beaucoup mieux de multiplier dans les

anges les espèces, que de multiplier les individus dans une même espèce.

Il faut répondre au quatrième, que la multiplication numérique pouvant
s'étendre à l'inlini, ce n'est pas celle-là que l'agent se propose, mais la mul-
tiplication de l'espèce, comme nous l'avons prouvé (quest. xlvm, art. 2). Par

conséquent la perfection de la nature angéliquc exige la multiplication des

espèces, mais non celle des individus dans une même espèce.

ARTICLE V. — LES ANGES SONT-IIS INCORRl'PTIBLES (1)?

\. Il semble que les anges ne soient pas incori'uptibles. Car saint Jean

Damascène dit [De fui. orth. lib. ii, cap. 3) que l'ange est une substance in-

tellectuelle qui reçoit l'immortalité de la grâce et non de la nature.

2. Platon dit dans le Timée : dieux des dieux, dont je suis tout à la

fois l'artisan et le père. Vous qui êtes mes œuvres, vous ètesdissolubles par

nature, mais ma volonté vous rend indissolubles. Or, par ces dieux on ne

peut pas entendre autre chose que les anges. Donc les anges sont cornq)-

libles de leur nature.

3. D'après saint Grégoire {Mor. lib. xvi, cap. 10), tous les étros rentre-

raient dans le néant, si la main du Tout-Puissant ne les conservait. Or, ce

qui peut retomber dans le néant est corruptible.Donc, puisque les anges ont

été créés par Dieu, il semble que de leur nature ils soient corruptibles.

Mais c'est le contraire. Car saint Denis dit [De div. nom. cap. \) que les

substancesintellectuellesont une vieindéfectible,qu'elles sont complètement
exemptes de la corruption, de la mort, de la matière et de la génération.

CONCLUSION. — Los nimos, comme toute substance intellectuelle, étant simples,

ils sont par là mrmc incorruptibles de leur nature.

Il faut répondre qu'on doit dire nécessairement que les anges sont incor-

ruptibles de leur nature. La raison en est (ju'un être ne se corr()m[)t qu'au-

tant (|ue sa forme est séparée de sa mnliéiv. Par conséquent, l'ange étant

une forme subsistante, comme nous l'avons prouve (art. 1 et 2), il est im-

possible que sa substance soit corruptible. Car ce qui convient ù un être

par lui-même ne peut jamais en être séparé; mais ce qui lui convient par

un autre peut en être séparé du moment où l'on écarte le principe intermé-

diaire qui était cause de leur union. Ainsi, on ne peut séparer du cercle la

rondeur parce qu'elle lui convient par lui-même, mais un cercle d'airain

peut cesser d'être rond parce que la ligure du cercle n'est pas essentielle-

ment inhérente à l'airain. Or, l'être convient par lui-même à la forme; car

tout être est en acte, suivant qu'il possède une forme, tandis que la matién
n'est en acte que par la forme. C'est pourquoi l'être composé de matière et de

forme cesse d'être en acte par là même que la forme est séparée de la ma-
tière. Mais si la forme subsiste dans son être, comme elle existe dans !p?

anges, d'après ce que nous avons dit (art. 1 et 2), elle ne peut perdre l'i ...

(\) Los Pèrps se sont oxprimi's à rot ('gard de iit'nnt CVst ainsi qu'il faut entendre saint I

différentes manières, parce qu'ils ont «lonné di- saint Justin, saint Cyrille d'Alexandrie et

vers sons aiu mots morlcl et immortel. Les uns foule d'autres l'ères, quand ils parlent des a

appellent mortel tout ce qui change , c'est-à- Knlin ils appellent mortels les èlres qui poi

dire tous lesiMros qui sont affectés, tantôt d'une en eux-mêmes un principe de dis.S()lulion,

manière, et tantôt d'une autre, même quand ils les corps. Saint 'l'Iiomasadmi'l ipie les anges_
ne périraient pas. C'e^t le sens de saint Jean l)n- mortels dans les deux premiers sens, mai»'

inascène. D'autres appellent mortel tout ce qu»' prouve qu'ils sont immortels dans le troisième

';• puissance de Dieu peut faire rentrer dans le
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Par conséquent, l'immatérialité des anges est la raison pour laquelle ils

sont incorruptibles de leur nature (1). — On peut encore puiser une preuve
de cette incorruptibilité dans la nature même de leur opération intellec-

tuelle. Car tout être opère suivant ce qu'il est en acte, et l'action d'une chose
indique sa manière d'être. Or, on juge de l'espèce et de la nature de l'opé-

ration d'après son objet. Et comme l'objet de l'intelligence est éternel puis-

qu'il est au-dessus du temps il s'ensuit que toute substance intellectuelle

est incorruptible de sa nature.

Il faut répondre aupremier argument, que saint Jean Damascène parle de
l'immortalité parfaite qui ne suppose aucune espèce de changement, parce
que, comme le dit saint Augustin (Co7it. Maxim, lib. m, cap. 12), tout

changement est une mort. Or, les anges ne possèdent que par grâce cette

immortalité parfaite, comme nous le démontrerons (quest. lxii, art. 2 et 8).

Il faut répondre au second, que par les dieux Platon (2) entend les corps

célestes qu'il pensait composés d'éléments. C'est pourquoi il disait que de
leur nature ils étaient dissolubles, mais que par sa volonté Dieu leur con-
servait l'être.

Il faut répondre au troisième, que, comme nous l'avons dit (quest. xliv,

art. \ ad 2), le nécessaire est ce qui a une cause nécessaire elle-même. Il ne
répugne donc pas au nécessaire, ni à l'incorruptible, que leur être dépende
d'un autre, comme de sa cause. Quand on dit que tous les êtres retombe-

raient dans le néant si Dieu ne les conservait, et qu'il en est ainsi des anges,

on ne veut pas donner à entendre par là qu'il y a dans les anges un prin-

cipe quelconque de corruption. Cela signifie" seulement que l'existence des

anges dépend de Dieu comme de sa cause. Car on ne dit pas qu'une chose

est corruptible parce que Dieu peut la faire rentrer dans le néant, en ces-

sant de la conserver ; mais on le dit parce qu'elle a en elle-même quelque

principe de corruption, soit parce qu'elle se compose d'éléments qui se com-
battent, soit par suite de ce qu'il y a en elle de potentiel.

QUESTION LI.

DES ANGES PAR RAPPORT AUX CORPS.

Nous avons ensuite à nous occuper des anges dans leurs rapports avec les choses

corporelles. Cette question se subdivise en trois. On peut considérer les anges :

1° dans leurs rapports avec les corps ;
2° dans leurs rapports avec les lieux corporels

;

3" dans leurs rapports avec le mouvement local. — A l'égard de la première question

trois choses sont à examiner : 1" Les anges ont- ils des corps qui leur soient naturelle-

ment unis? — 2" Prennent-ils des corps? — 3» Dans les corps qu'ils prennent exer-

cent-ils les fonctions vitales propres à ces corps ?

ARTICLE I. — LES ANGES ONT-ILS DES CORPS QUI LEUR SOIENT NATURELLEMENT

UNIS (3)?

1. 11 semble que les anges aient des corps qui leur soient naturellement

unis. Car Origène dit (Periarch. lib. i, cap. 6) : 11 n'y a que Dieu, c'est-à-dire le

Père, le Fils et le Saint-Esprit, dont le propre de la nature soit d'exister sans

(1) C'est un raisonnement semblable que l'on Thomas Juge la Joctriue de Platon et d'Aristote

fait en faveur de l'immortalité de l'âme, quand ou sur les intelligences pures dans son traité parti-

dit qu'elle ne peut périr par la dissolution de ses culier qu'il a compose sur les anges (Opuscul. vni,

parties. Toutefois la démonstration n'est pas coni- cap. 5 et 4).

plète, parce qu'il reste à savoir si elle ne serait (5) Le texte du concile de Latran semble formel

point mortelle dans le second sens, c'est-à-dire si sar ccT^oiot-.Utramquedenihilocondîditnatu

Dieu n'use pas de la puissance qu'il a de l'anéan- ram, spiritualemefcorporalem, anyelicam vide-

lir. licet et mundanam,ac deindè liumanam, (/«asi

(2) On peut voir ^vec quelle profondeur saint communemex corpore cl sphitu consiilutam
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substance matérielle et sans être uni à aucun élément corporel. Saint Ber-

nard dit [Sup. Cantic. homil. vi) ; N'accordons qu'à Dieu l'immorlalilé aussi

bien que l'immatérialité. Car il n'y a que sa nature qui n'ait besoin ni pour
elle-même, ni pour un autre du secours d'un instrumentcorporel, tandisf|u'il

est clair que tout esprit créé a besoin d'un aide matériel. Saint Augusiin dit

encore {Sup, Gen. ad litt. lib. m, cap. 10) : On appelle démons les animaux
aériens, parce qu'ils ont la nature des corps aériens. Or, la nature du dé-

mon et de l'ange est la même. Donc les anges ont des corps qui leur sont

naturellement unis.

2. Saint Grégoire (//owî. x inEvang.) appelle l'ange un animal raisonnable.

Or, tout animal est composé de corps et d'âme. Donc les anges ont des corps

qui leur sont naturellement unis.

3. La vie est plus parfaite dans les anges quedansles âmes. Car non-seu-

lement l'âme vit, mais encore elle vivilie le corps. Donc les anges vivilienl

des corps qui leur sont naturellement unis.

Mais c'est le contraire. Car saint Denis dit {De div. nom. cap. 4) que les

anges sont incorporels aussi bien qu'immatériels.

CONCLUSION. — Puisque les substances intellectuelles et les anges ne reçoivent

pas leur science des objets sensibles, ils n'ont pas de corps qui leur soient naturelle-

ment unis.

Il faut répondre que les anges n'ont pas de corps qui leur soient naturel-

lement unis. Car ce qui arrive accidentellement à une nature n'existe pas

en elle universellement. Ainsi comme il n'est pas dans la nature de l'a-

nimal d'avoir dos ailes, tous les animaux n'en ont pas. Or, comprendre
n'étant pas racle d'un corps ni l'effet d une vertu corporelle quelconque,

comme nous le prouverons (quest. lxxv, art. 2), il n'est pas dans l'essence

d(^ la substance intellectuelle d avoir un corps qui lui soit uni. Cependant il

pcutse faire qu'une substance intellectuelle ait besoin d'être unie à un corps.

Telle est l'âme bumaine. parce qu'elle est imparfaite et qu'elle existe en

puissance dans le genre des substances intellectuelles, sans avoir en elle-

même la plénitude de la science, et qu'elle ne l'acquiert qu'au moyen des
sens qui la mettent en rappoit avec les choses sensibles, comme nous le

prouverons (quest. lxxxiv, art. (i, et quest. i.xxxix, art. 1}. Or, dansions les

genres où l'on trouve quelque chose d'imparfait, il faut quil y ait préalable-

ment quelque chose de parfait. Il y a donc dans la nature intellectuelle des

substances intelligentes parfaites, qui n'ont pas besoin d'acquérir la

science au moyen des choses sensibles. Par conséquent toutes les subs-
tances intellectuelles ne sont pas unies aux corps, mais il y en a qui en sont

séparées, et ce sont celles-là qui portent le nom d'anges.

Il faut répondre au premier argument, que, comme nous l'avons dit

(quest. L, art. 1), il y a eu des philosophes qui ont pensé que tous les êtres

étaient corporels. C'est de ce système que parait découler le sentiment de
ceux qui ont cru qu'il n'y avait pas de substances incorporelles qui ne fus-

sent unies à des corps. H y en a même qui ont supposé que Dieu était l'ànic

du monde, comme le rapporte saint Augustin {De civ. Dci^ lib. vu, cap. (•).

Mais comme cette doctrine est contraire à la foi catholique qui met Dieu nu-

dessus de tout, d'après ces paroles du Psalmiste : f'otre magnificence .vV-

lève au-dessus des deux {Psal. viii, 2), Origéne n'a pas voulu dire de Dieu la

même chose. Mais il a appliqué ce sentiment aux autres substances, et s'est

ainsi laissé égarer sur ce point comme sur beaucoup d'autres par rojjinion

des anciens philosophes. — Le passage de saint Dernard peut s'entendre

de ce que les esprits créés ont besoin non d'im inslrunienl corporel qui leur
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soit naturellement uni, mais d'un corps qu'ils prennent pour remplir un of-

fice quelconque, comme nous le dirons nous-même dans l'article suivant.

— Saint Augustin n'exprime pas en cet endroit sa propre opinion, il rapporte

celle des platoniciens qui supposaient qu'il y a des animaux aériens qu'on

appelait démons (1 )

.

Il faut répondre au second, que saint Grégoire appelle l'ange un animal

raisonnable par métaphore, parce qu'il y a en lui une raison qui a de l'a-

nalogie avec la nôtre (2).

Il faut répondre au troisième, que vivifier est une perfection pour l'être

qui est la cause efficiente, absolue de cet effet. Dans ce sens cette perfection

se rapporte à Dieu, d'après ces paroles de l'Ecriture : C^est le Seigneur qui

fait mourir et qui vivifie (L Reg, ii, 6). Mais si on l'entend formefiement,

vivifier est le fait d'une substance qui a besoin d'être unie à une autre parce

qu'elle n'a pas en elle-même tout ce qui constitue l'intégrité de son espèce.

C'est ainsi qu'une substance intellectuelle qui n'est pas unie à un corps est

plus parfaite que celle qui lui est unie.

ARTICLE II. — LES ANGES PRENNENT-ILS DES CORPS (3)?

1. Il semble que les anges ne prennent pas de corps. Car dans l'opération

des anges comme dans celle de la nature il n'y a rien de superflu. Or, il y
aurait quelque chose de superflu, si les anges prenaient un corps. Car les

anges n'en ont pas besoin, puisque leur vertu est supérieure à celle des
corps. Donc les anges ne prennent pas de corps.

2. Quand on prend un corps c'est pour s'unir à lui, car le mot latin assu-

mère signifie {ad se sumere) prendre pour soi. Or, le corps ne s'unit pas à
l'ange comme à sa forme, d'après ce que nous avons dit (art. précéd.}, il ne
s'unit à lui que comme à son moteur. On ne peut pas dire alors que l'ange

le prenne, parce qu'il s'ensuivrait que tous les corps mus par les anges au-

raient été pris par eux. Donc les anges ne prennent pas de corps.

3. Les anges ne prennent ni un corps de terre ou d'eau, parce qu'il ne
disparaîtrait pas subitement, ni un corps de feu parce qu'il brûlerait ce

qu'il toucherait, ni un corps d'air parce que l'air ne revêt ni figure ni cou-

leur. Donc les anges ne prennent pas de corps.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit (Deciv. Dei, lib. xvi, cap. 29)

que les anges ont apparu à Abraham sous des corps qu'ils avaient pris.

CONCLUSION. — Puisque les anges ne sont pas des corps et qu'ils n'ont pas de corps

auxquels ils soient naturellement unis, par là même qu'on les a vus quelquefois avec

des corps, il n'est pas contraire à leur nature qu'ils en prennent.

Il faut répondre qu'il y a des auteurs qui ont dit que les anges ne prenaient
pas de corps, et que tout ce que les Ecritures nous apprennent de leur appa-

rition doit s'entendre de la vision prophétique, c'est-à-dire que c'est un effet

d'imagination (4). Mais cette explication répugne au sens direct de l'Ecriture.

Car une chose qui est l'effet d'une vision imaginaire n'existe que dans l'i-

magination de celui qui la voit. Par conséquent tous les autres ne la voient

(t) Il nous semble qu'il serait difficile de jusli- substance qui participe à la vie et à l'intelligence

fier, à cet égard, tons les Pères : car, avant la dé- (Vid. Pctav. De angelis, lib. I, cap. III ,

cision du concile de Latran, un certain nombre n°9).
ont formellement assigné des corps aux anges ; ils (5) Cet article est une explication de ce que
ont même précisé leur pensée au point d'établir l'Ecriture nous raconte en une foule d'endroits de
une différence entre le corps des bons anges et l'apparition des anges,

celui des démons. (4) Ce sentiment est celui des rationalistes al-

(2) Le mot animal Çwov vient de Çcovj quisigni- ' lemands qui ont entrepris d'expliquer l'Ecriture

fie we-, et le mot raisonnable, on grec Aoyt/èv, dans un sens purement naturel (Voy. Janssens

vient de Xdyoç (\\\\ s\f:.n\\\e intelligence. L'ex- Ifermeneiitica sacra, i>.oT2 et acq.).

pression de saint Cirégoiro vent donc dire : une
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pas également. Or, l'Ecriture sainte nous montre les anges se manifestant do
manière à être vus en général de tout le monde. Ainsi les anges qui apparu-

rent à Abraham ont été vus par lui et par toute sa famille, par Lolh et par

les habitants de Sodome. De même l'ange qui apparut à Tobie était vu do
tous les autres hommes (1). D'où il est évident que celle vision était corpo-

relle, comme celle par laquelle nous voyons les objets qui sont hors de nous
et qui peuvent être vus de chacun. Or, on ne voit de cotte manière que les

corps. Et puisque les anges ne sont pas des corps et qu'ils nontpas de corps

qui leur soient naturellement unis, comme nous l'avons prouvé (quest. préc.

etquost. L, art. 1), il faut donc qu'ils en preimont quelquefois.

II faut répondre au premier argument, que les anges n'ont pas besoin

de prendre des corps pour eux, mais pour nous, afin qu'en conversant fa-

milièrement avec les hommes ils soient une preuve de la société intellec-

tuelle que les hommes espèrent former avec eux dans la vie future. Quant
aux apparitions des anges dans TAncien Testament, elles étaient un signe

figuralif (le l'incarnalion du Verbe qui devait prendre un corps humain. Car

foutes les ap|)aritions de l'Ancien Testament se rapportent à l'apparilion du
Fils de Dieu dans notre chair (2^

Il faut répondre au second^ que le corps qu'un ange prend ne lui est pas

uni comme à sa forme (3), ni comme à son moteur simplement, mais comme
à un moteur représenté par le corps mobile qu'il a pris. Car comme l'Ecri-

ture sainte représente les propriétés des choses int("Uigibles sous l'imago

des choses sensibles, de même par la vertu divine les anges se forment des

corps sensibles, do telle sorte qu'ils représentent leurs propriétés intelligi-

bles. Et c'est de cette manière que les anges prennent des corps.

Il faut répondre au troisièmCy que quoique l'air, tant qu'il reste rare, no
prenne ni (iguro ni couleur, cependant quand il est condensé il devient sus-

ceptible de représenter une figure et une couleur, comme on le voit par

les nuages. Ainsi les anges prennent un corps aérien, en condensant l'air

par la vertu divine autant (ju'il <'st nécessaire pour lui donner la forme
d'un corps.

ARTICLE III. — m:s anges exerccnt-ils les fonctions vitales dans les

CORPS qu'ils ont mis (4)?

1. Il semble que les anges exercent les fonctions vitales dans les corps

f|u'ils ont pris. Car il ne serait pas convenable que les anges de vérité lis-

sent une fiction. Or, il y aurait fiction de leur part si les corps qu'ils pren-

nent paraissaient vivants et qu'ils n'exerçassent pas en réalité les fonctions

vitales. Donc les anges exercent ces fonctions dans les corps qu'ils ont pris.

2. Dans les œuvres de l'ange il n'y a rien d inutile. Or, il aurait en vain

formé dans le corps qu'il prend des yeux, des oreilles et d'autres organes,

s'il ne s'en servait pour sentir. Donc l'ange sent, par le corps qu'il a pris,

ce qui est la plus propre des fonctions vitales.

3. Se mouvoir en marchant est l'un des actes de la vie, d'après Arislole

{De anîm. lib. ii, toxt. 13). Or, on a vu les anges se mouvoir avec les coips

qu'ils avaient pris. Car il est dit dans la Genèse {Gen. xviii, 16j qu'Abraham

(I) lin dos nrimniciif'; que 1rs rationalisfosfonl G) TortuUion nv.tit iin'loiiilii (\\w Irs ansM
valoir conlrc les ai)i)arilions, c ist qu'on no peut pronncnt »U'S rorps, et s'unissent à eux porsonnol-

Irs distinguer d'un vffet d imagination. (Vost rc lemcnt comme le Fils de Dion s'est uni à la natiiro

que réfute victorieusonient I observation de saint lunnaine. Saint Tlionins é\i(e celte erreur ol

'lliomas. l'autre extrême qui lui est opposé.

I2l Les rationalistes demandent encore quel (i) Cet article est le dévelt»inM'inenl de celui

pdiivait être le. I>ul de ces apparitions, et en quel- qui précède. Saint Tliomns tient à préci>cr la na*

ques mots saint Thomas leur réjtood. tuic des corps que U\^ an^cs révèlent.
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marchait avec les anges qui lui étaient apparus. Et l'ange répondit à Tobie

qui lui disait : Connaissez-vous le chemin qui mène à la cité des Mèdes? —
Je le connais etje l'ai fait fréquemment. Donc les anges exercent souvent

des fonctions vitales dans les corps qu'ils prennent.

4. La parole est l'œuvre d'un être vivant. Car elle est produite par la voix

qui est un son que la bouche d'un animal profère, comme le dit Aristote

(De ayiîm. lib. ii, text. 90). Or, il est évident d'après beaucoup de passages
de l'Ecriture que les anges ont parlé avec les corps qu'ils ont pris. Donc ils

exercent dans ces corps des opérations vitales.

5. Manger est l'oeuvre propre de la vie animale. C'est pourquoi Notre-Sei-

gneur après sa résurrection mangea avec ses disciples pour leur prouver
qu'il était ressuscité, comme le rapporte saint Luc (cap. ult.}. Or, les anges
qui se sont montrés sous des formes corporelles ont mangé. Abraham a

offert de la nourriture à ceux qu'il avait d'abord adorés, comme nous le

voyons [Gen. xviii). Donc les anges exercent dans les corps qu'ils prennent
des fonctions vitales.

6. Engendrer un homme est une action vitale. Or, les anges ont fait cet acte

avec les corps qu'ils ont pris. Car il est dit {Gen. vi, 4) : Après que les enfants

de Dieu se furent approchés des filles des hommes, celles-ci engendrèrent, et

leurs enfants devinrent les puissants du siècle. Donc les anges remplissent

des fonctions vitales dans les corps qu'ils prennent.
Mais c'est le contraire. Les corps pris par les anges ne vivent pas, comme

nous l'avons dit (art. préc. ad 2). Par conséquent ils sont incapables de se

prêter aux fonctions vitales,

CONCLUSION. — Les anges peuvent dans les corps qu'ils prennent produire les

actes de vie qui leur sont communs avec les êtres qui ne vivent pas, mais ils ne
peuvent produire aucun des actes qui sont propres aux êtres qui vivent.

Il faut répondre que parmi les actes des êtres vivants il y en a qui sont

communs aux autres êtres. Ainsi la parole qui est l'œuvre d'un être vivant

est semblable aux autres sons que rendent les corps inanimés, puisqu'elle

est un son elle-même ^ la marche ressemble aux autres mouvements, puis-

que c'est un mouvement. Les anges peuvent faire, au moyen des corps
qu'ils prennent, les actes qui sont communs aux êtres animés et aux êtres

inanimés, mais ils ne peuvent produire d'actes propres aux êtres vivants.

Car, comme le dit Aristote [Lib. de somii. et vig. cap. 1), l'acte se règle sur la

puissance (1) ;
par conséquent ce qui n'a pas la vie qui est le principe po-

tentiel de l'action vitale ne peut produire une action de cette nature.
' Il faut répondre diW premier argument, que comme il n'est pas contraire

à la vérité que l'Ecriture représente des choses intelligibles sous des images
sensibles, parce qu'elle le fait non pour qu'on croie que les choses intelli-

gibles sont des choses sensibles, mais pourque par le moyen de ce qui tombe
sous les sens on puisse se faire une idée des propriétés des êtres intellec-

tuels ; de même il ne répugne pas à la vérité des saints anges de paraître,

au moyen des corps qu'ils prennent, des hommes vivants, bien qu'ils n'en

soient pas. Car ils ne prennent cette forme que pour désigner par les pro-

priétés et les actions de l'homme leurs propriétés et leurs actions spiri-

tuelles. Ce qu'ils ne pourraient pas représenter aussi convenablement s'ils

prenaient réellement notre nature, parce qu'alors ils feraient passer leurs

(Il L'acte se rapporte au principe auquel se sancc à l'acte , voyez encore le Traité de l'âme»

rapporte la puissance. Pour le rapport de la puis- liv. il, ch. 5, 2, et la Met. liv. v, text. 12.
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propriétés dans la nature humaine (1), et elles n'existeraient plus dans la

nature angélique.

Il faut répondre au second, que la sensibilité est l'acte complet et total de

la vie. On ne doit donc dire d'aucune manière que les anges sentent par les

organes des corps qu'ils prennent, mais ces organes ne sont pas pour cela

superflus. Car ils nont pas été formés pour que les anges sentent par leur

moyen, mais pour qu'ils désignent leurs vertus spirituelles. Ainsi l'œil in-

dique la vertu cognitive de l'ange, et les autres membres indiquent d'autres

vertus, comme le dit saint Denis (2) [De cœlest. hier. cap. ult.).

11 faut répondre au troisième, que le mouvement qui provient d'un mo-
teur qui lui est uni est l'œuvre propre de la vie. Mais ce n'est pas ainsi que
sont mus les corps pris par les anges, parce que les anges ne sont pas leurs

formes. Cependant les anges se meuvent accidentellement quand ces corps

sont mus, parce qu'ils sont en eux comme les moteurs dans leurs mobiles,

et par conséquent ils sont là ce qu'ils ne sont pas ailleurs, ce qu'on ne peut

dire de Dieu. C'est pourquoi, bien que Dieu ne se meuve pas avec les êtres

dans lesquels il est, parce qu'il est partout, les anges se meuvent acciden-

tellement suivant le mouvement des corps qu'ils prennent. Mais ils ne se

meuvent pas avec les corps célestes, quoiqu'ils soient en eux comme les

moteurs dans leurs mobiles (3), parce que les corps célestes ne changent
pas de place selon la totalité de leur volume. L'esprit qui meut l'univers

n'a pas sa i)lace marquée à un endroit déterminé de la sphèi-e qui est tantôt

en orient, tantôt en occident-, il est placé dans une position qui est toujours

la même, parce que le mouvement vient toujours d'orient, comme le dit

Aristole {Phijs. lib. viii, text. 8i).

Il faut répondre au quatrième, que les anges ne parlent pas par les corps

qu'ils prennent, ils forment seulement dans l'air des sons sembables à la

voix humaine et produisent ainsi quelque chose d'analogue à la parole.

Il faut répondnî au cinquième, que l'action de manger ne convient pas,

à proprement parler, aux anges. Car cette action suppose que Ton prend
des aliments pour être convertis ensuite dans la substance de celui qui

les mange. Quoique la nourriture que le Christ prit après sa résurrection

ne dut pas se clianger en sa substance, cependant il avait un corps qui

était de nature à rendre possible ce phénomène. C'est pourquoi il mangea
réellement. Mais la nourriture que prenaient les anges ne se convertissait pas

en la substance du corps qu'ils avaient pris, parce que ce corps n'était pas

apte à recevoir des aliments. C'est ce qui fait qu'ils ne mangeaient pas réel-

lement, mais que cet acte n'était qu'une figure de la nourriture spirituelle

qu'ils prenaient. C'est ce que lange dit à Tobie (Tob. xn, 10) ; Quand fêtais
avec vous, je paraissais à la vérité manger et boire ^ mais je me nourris d'une
boisson et d'une nourriture invisible. Abraham leur offrit de la nourriture,

parce qu'il les prit pour des hommes dans lesquels il vénérait Dieu, tel qu'il

était ordinairement dans les prophètes, selon la remarque de saint Augus-
tin [De cir. Dei, lib. xvi, cap. 19).

Il faut répondre au sixième^ que d'après saint Augustin (De civ. Dei, lib. > v,

cap. 23) une tradition constante, établie par l'expérience et le témoignage;

de personnes dignes de foi, rapporte que les Sylvains et les Faunes, vul-

Hl l'arec qu'il y aurait dans ce cas une union niinufioux détails (Voy. IVlrpantc traduction tto

bypostaliqiio. scsœuvTPS par M. labbi'- Darboy).

(2) Saint Denis entre à ce sujet dans les plus lo) Saint lliomas suit ici la tlu'orie péripatéti-

cienne qui se trouve esposéeliVét. liv. xii).
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gairement appelés incubes, ont souvent assouvi sur les fennmes leurs sau-

vages instincts, et qu'il y aurait de la témérité à n'en pas convenir. Mais

les anges ne sont pas tombés dans ces fautes avant le déluge. Par les en-

fants de Dieu on doit entendre les enfants de Loth qui étaient bons, et par
les filles des hommes l'Ecriture désigne celles qui naquirent de la race de
Caïn. Il n'est pas étonnant que de leur alliance soient nés des géants^ car

si tous les hommes n'étaient pas des géants avant le déluge, il y en eut,

cependant beaucoup plus à cette époque qu'après. Si tamen, ajoute saint

Thomas, ex coïtu dxmonum aliqid interdum nascuntuVy hoc non est per
seinen ab eîs decisum aut à corporibus assumptis, sed per semen alicujus

hominis ad hoc acceptum, îitpotè quod idem dxmonqui est succubus ad vi-

rum, fiai incubus ad mulierem; sicut et allarum rerum semîna assumunt ad
allquannn rerum gêneratîonem, utAugust. dîcit(De Trin. lib. m, cap. 8 et 9}
nt sic ille qui nascitur non sit filius dxmonis, sed illius homiins cujus est

semen acceptum.

QUESTION LIÏ.

DES ANGES PAR RAPPORT AUX LIEUX.

Nous avons à nous occuper du lieu des anges. A cet égard trois questions se présen-

tent : 1" L'ange est-il dans un lieu? — 2" Peut-il être dans plusieurs lieux en même
temps ? — 3" Plusieurs anges peuvent-ils être dans un même lieu ?

ARTICLE I. — l'ange est-il dans un lieu (1) ?

1. Il semble que l'ange ne soit pas dans un lieu. Car, d'après Boëce(Z>e

hebd.), c'est un sentiment généralement admis parmi les philosophes que les

êtres incorporels ne sont pas dans un lieu. Et Aristotedit {Phys. lib. iv, text. 48
et 57) que tout ce qui existe n'est pas dans un lieu, qu'il n'y a que les corps

mobiles. Or, l'ange n'est pas un corps, comme nous l'avons prouvé
(quest. l, art. 1). Donc il n'est pas dans un lieu.

2. Le lieu est la quantité ayant une position. Or, tout ce qui est dans un
lieu a une situation quelconque. Mais l'ange ne peut avoir une situation,

puisque sa substance est étrangère à la quantité dont la différence propre

consiste à avoir une position. Donc l'ange n'est pas dans un lieu.

3. Etre dans un heu, c'est avoir le lieu pour mesure et être contenu par
lui, comme le dit Aristote {Phys. lib. iv, text. 119). Or, l'ange ne peut être

mesuré ni contenu par un heu
;
parce que le contenant est plus formel que le

contenu, comme l'air est plus formel que l'eau, selon la remarque d'Aristote

{Phijs. lib. IV, text. 35 et 49). Donc l'ange n'est pas dans un heu.

'Mais c'est le contraire. Car il est dit dans une collecte : Que'nos saints

anges habitent en cette maison pour nous garder en paix (2).

CONCLUSION. — L'ange n'est dans un lieu que par l'application de sa verlu , il

n'est ni mesuré, ni contenu par le lieu.

Il faut répondre que l'ange peut être dans un heu, mais on n'entend pas

par là qu'il y soit de la môme manière que le corps. Car le corps est dans

un lieu par le contact de sa quantité commensurable. Dans l'ange il n'y a

point de quantité commensurable, il n'y a qu'une quantité virtuelle. Selon

que l'ange agit dans un heu de quelque manière par sa puissance, on dit

H) Il y a quelques Pères qui ont prt'teniln que (2) Cette autre oraison paraît encore plus cx-

les anges n'étaient pas clans un lieu ; mais en ap- presse: Mitlere dignare , Domine, sanctum
profnntlissant leur pensée on voit qu'ils ont seule- angelum iunm de cœlis qui custodiat

, fo-

ment voulu dire qu'ils n'y étaient pas à la façon veut, protegnt, visitef, defcndcl ovines habi-

tles corps. tantes inhoc habilaculo.
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(Jonc qu'il est présent clans ce lieu Qiatériel (1). D'aprés cela il est évident

qu'il ne faut pas dire que l'ange est mesuré par le lieu, ni qu'il occui^e une

place dans l'espace. Ceci ne convient qu'au corps qui occupe un lieu en

raison de son étendue et de sa dimension. De même on ne peut pas dire

davantaiie que l'ange soit contenu par le lieu. Car la substance incorjx)-

relie qui agit par sa vertu sur une substance corporelle la renferme sans

être renfermée par elle. Ainsi l'âme est dans le corps comme le contenant

et non comme le contenu. De même on dit que l'ange est dans un lieu cor-

porel, non dans le sens que le lieu le contient, mais plutôt parce qu'il con-

tient le lieu d'une certaine manière (;2).

La ivponse aux objections est par là même évidente.

AHTHJ.E II. — I.'ange PEUT-IL être en plusielus lieux en même temps (3)?

1. il semble que l'angi^ puisse être en plusieurs lieux en même temps.

Car l'ange n'a pas moins de vertu que l'àme. Or. I âme existe en même
temps en plusieurs lieux

,
puisqu'elle est tout entière dans chaque partie

du corps, comme le <lit saint Augustin {De Trin. lib. vi, cap. (1). L'ange peut

<Jonc être en iilusieurs lieux en même temps.

2. l/ange existe dans le corps qu'il prend, et puisqu'il prend un corps

continu il seml)le qu'il soit dans chacune de s(*s i^arlies. Oi-.eliacune des

parties constitue des lieux dilTêrents. Donc l'ange est en plusieurs lieux en

même temps.

3. Saint .lean Damaseène dit {Orth. fid. lib. ii. cap. 3) que l'ange est où il

opère. Or, l'ange opère quelquelbis en plusieurs lieux en même temps,

comme on le voit à l'égard de l'ange qui renversa Sodè)me. Donc l'ange

peut être en plusieurs lieux en même temits.

Mais c'est le contraire. Car saint .fean Damaseène dit {Orth. fui. lib. ii,

cap. 3) que les anges pendant (ju'ils sont au ciel ne sont pas sur la terre.

CONCLUSION. — Puisque la vertu de l'aiipc est finie et particulière, tandis que
colle de Dieu est infinie, Pauge n'est pas partout comme Difeu, mais il est dans un
lieu particulier (iclcrminé.

Il faut répondre (pie l'ange a une vertu et une essence finie. Mais la vertu

de Dieu, comme son essence, est infinie. Elle est la cause universelle do
tous les êtres, et pour ce m(>tif rien n'èehai)i)e à sa puissance. C'est |>our-

quoi non-seulement Dieu existe en plusieurs lieux, mais il est partout. La
vertu de l'ange étant fuiie, elle ne s'étend pas à tout, mais à une chose
déterminée. Car il faut (pie fout ce qui se rapporte à une seule vertu s'y

rapporte comme étant un. Ainsi donc comme l'univers se rapporte à la vertu

universelle de Dieu en tant qu'un, il faut que l'être particulier se rapporte

au même titre à la vertu de l'ange. Par conséquent, puisque l'ange n'est

dans un lieu que par l'application de sa vertu, il s'ensuit qu'il n'est pas
partout, et qu'il n'existe pas en plusieurs lieux, mais dans un seul {\). —
A cet égard, il y a des auteurs qui sont tomlx'S dans l'erreur. Quelques
philosophes, ne pouvant s'élever au-dessus de l'imagination , ont considt'Te

l'indivisibilité de l'ange comme l'indivisibilité du point. C'est pourquoi ils

H) Ce sonlimont est relui «lo Pliilopon contre nt'mcnl dans pinsiours lient {Ex. XIV) : Tollrns

Tlii^otlorc de iMoi)sueste, du pliilosoplie rhrt'lion que se angclut Domini qui prœcedebat rnstra
NéiiK^ius, de saint Jenn Doinascène, qui disent Israël, nhiil pnsl eos . et eum eo paritrr ro
que Innue est dans le lieu. liimvn nubis priorn dimillrns post Irrgu*

(2| Ktienne. évêque de Paris, a eondamn<' celle sielit intcr casira /Fgyptiorum et castra It

jroposilion : Intrlligcnlia, angélus vel anima raël.

tepnrnta nusquam est.
( }) Durand avait soutenu leeonirnire. et il fl

lô) Le passape suivant de ITcrilure semble in- condamné par Cîuillaunie, évoque de Paris,

diquer que lésantes ne peuvent exister simiili;i
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ont cru que l'ange ne pouvait exister que dans un lieu comme le point.

Mais ils se sont évidemment trompés ; car le point, tout indivisible qu'il

est, a toujours une situation, tandis que l'ange est quelque chose d'indivi-

sible, en dehors de la quantité, sans situation. Il n'est donc pas nécessaire

de lui déterminer un lieu indivisible quanta sa position. Le lieu qu'il occupe

est divisible ou indivisible, grand ou petit, en raison de l'application volon-

taire qu'il fait de sa vertu ou de sa puissance à un corps plus ou moins
grand. Ainsi la totalité du corps sur lequel il agit est pour lui le lieu unique
qu'il occupe. — On ne doit cependant pas conclure de ce que l'ange meut
le ciel qu'il est partout : i° Parce qu'il n'applique sa puissance qu'au point

qui reçoit l'impulsion première. Car il y a dans le ciel un point qui reçoit le

premier mouvement, et ce point est à l'orient (1). C'est pourquoi Aristotc

(Phys. lib. VIII, text. 84) place de ce côté l'action du moteur céleste. S** Parce

que les philosophes ne supposent pas qu'il n'y ait qu'une seule substance

intellectuelle qui meuve immédiatement toutes les sphères. Il n'est donc pas
nécessaire qu'elle soit partout. — Il est donc manifeste que les corps, les

anges et Dieu ne sont point dans le lieu de la même manière. Ainsi le

corps est dans le lieu, de telle façon qu'il y est circonscrit (2), parce qu'il a
le lieu pour mesure. L'ange n'est pas circonscrit dans le lieu, puisqu'il

n'est pas mesuré par lui ; mais il y est défini, parce que quand il est dans
un lieu il n'est pas dans un autre. Dieu n'est ni circonscrit, ni défini par le

lieu, parce qu'il est partout.

La réponse aux objections devient par là môme facile; car on regarde l'être

tout entier sur lequel l'ange agit immédiatement (3) comme son lieu unique,
quand même il ne serait pas continu.

ARTICLE III. — PLUSIEURS anges peuvent-ils être en même temps dans

UN MÊME LIEU (4) ?

1. Il semble que plusieurs anges puissent exister en même temps dans
le même lieu. Car plusieurs corps ne peuvent exister en même temps dans
le même lieu, parce qu'ils le remplissent. Or, les anges ne remplissent pas le

lieu qu'ils occupent
,
parce qu'il n'y a que les corps qui ne laissent pas de

vide, comme le dit Aristote (Phys. lib. iv, text. 52 et 58). Donc plusieurs

anges peuvent exister dans un seul et même lieu.

2. Un ange et un corps diffèrent plus l'un de l'autre que deux anges entre

eux. Or, l'ange et le corps existent en même temps dans le même lieu, parce

qu'il n'y a pas de lieu qui ne soit rempli par un corps sensible , comme le

prouve Aristote (Phys, lib. iv, text. 58). Donc à plus forte raison deux anges
peuvent-ils exister dans un môme lieu.

'3. L'âme est dans chaque partie du corps, d'après saint Augustin (De

Trin, lib. vi, cap. 6). Or, les démons, s'ils ne s'insinuent pas dans les âmes,
se glissent quelquefois dans les corps. Dans ce cas l'âme et le démon sont

dans un même lieu. On peut faire le même raisonnement sur toutes les

autres substances spirituelles.

(1) Voyez à l'égard de cette théorie d'Aristote,

sa Métaphysique, liv. xii.

(2i Plusieurs Pères disent que les anges sont

circonscrits dans un lieu. Saint Basile, saint Gré-

goire le Grand, Théodoret, Gennade, etc., font

usage de cette expression , mais dans leur pensée

ce mot signifie seulement que la nature des es-

prits créés est limitée. Il a donc Je même sens

que le mot défini, que les scolastiques ont adopté.

(3) Quoique saint Thomas et les autres théolo-

giens déterminent qu'un ange est dans un lieu,

par suite de l'action qu'il y exerce , le P. Petan

fait remarquer très-judicieusement que cette ma-
nière de s'exprimer a surtout pour but de mon-
trer que les anges ne sont pas dans les lieux à la

façon des corps, et il dit qu'ils auraient certaine-

ment admis que l'ange pouvait être dans un lieu,

sans y rien faire, par sa seule présence.

(4) Cette question permet à saint Thomas de

préciser sa pensée relativement à la manière dont

il comprend la présence de l'ange dans un lieu.
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Mais c est lu contraire, (k^mmc il n'y a j)as deux àraes dans le même
corps, pour la même raison il n y a pas deux anges dans le même lieu.

CONCLUSION.— Pui>qui- Ic^ an •
' dans un lieu imi rais«^u de leur vertu qui

ombrass*' ce lieu compktonient t-l t' t, il e>l impossible qu'ils existent plusieurs

dans le même lieu, et un antic n'esl que daus un seul lieu.

Il faut rép<judre que deux anges ne peuvent être en même temps dans le

niêmtî lieu (1). La preuve c'est qu'il est impossible que deux lauses vé-

ritables, complètes, soient immédiates par rapport à un seul et même effet.

Ce qui est évident pour toute espèce de causes; parce que la forme pro-

chaine d'une clios*^ étiinl unique, son mnleur pnnbain est un aussi, bien

qu'il puisse y avoir plusieurs moteurs éloignés. On ne \Mi\ii objecter que
plusieurs nutlenrs Cl (UCoiiriMit à traîner un navire; parce «ju'il n'y a aucun
de ces moteurs (jiii soit parlait, puisjpie la puissance de chacun d'eux est

insuffîsante à mouvoir le vaisseau. I^eur ensemble lient lieu d'un moteur
unique, puis(|ue toutes leurs forces st* réunissent pour pnKluire un seul

et même mouvement. Uoiu-. puisque nous disons que l'ange est dans un
lieu par l'action que sa puissance exerce immédiatement sur ce lieu même
de telle sorte qu il l'embrasse plciiienjent et parlailenient, comme nous
l'avons dit (art. 1;. il ne jx^ut y avoir qu'un ange dans un même lieu.

11 faut rê|)ondre au ^rp;«/>r argument, ijue s il est im|M)ssible que plu-

sieurs anges existent dans un seul lieu, ce n'est pas parce qu ils rem-

plissent ce lieu, mais c est pour une autre raison que nous avons donnée
{in corp. art.).

il faut ivi)ondre au second
^ que l'ange et le corps ne sont pas dans un

lieu d(^ la même manière, et par const'quent ce raisonnement n'est pas

coiuluant.

Il faut ivï)ondre au troisièmCy que le démon et l'Ame n'ont pas avec le

eorps bs nirrnes rap|H)rls de causalité, puisfjiie lame est la b»rmedu corps

et (jue le ilêniou ne l est pas. C est pourquoi cet artrument ne ctmclut pas.

giiKsrioN LUI.

DU MOUVEMENT LOCAL DES ANGES.

Nous avons maintenant à traiter du mouvement local des anges. — A ce sujet trois

(pirstinns M* pn'S«^ntent : I" I

'

util s<' mouvoir IcM-alement ? — T L'anpc M
mt'ul-il d'un lu-u a un autre » i.

,
..t par un milieu ? — S' Le mouvement de l'ange

est-il temporaire ou in>tantanr*

AHTICLIC I. — i.'ant.e telt-il se moivoir i.r t^ tnt (2)?

1. H semble que lange ne puisse se mouvoir lo» .t. Car, commei
le dit Aristote Phtjs. lib. vi, texL 32 et 8G), ce qui n'a pas de parties ne
meut pas, t)arce que tant qu'il est au |>oint de départ il n'est pas en ii'

vemeni, et quand il est au terme il ne se meut pas non plus, seulemein i

changé. Il faut donc pour qu'une chose se meuve qu'elle soit , durant le

'D Tons Im Pi^rr» no »f>nl pus Hr rp «rnlimpril, Hrc y .iiirnit-il liou ilc concilier fcn s^nlimont»

Saint Gn-f^nirr lio Narinnro n-futant Apnllin.iir« qui paraitisont nppom'ii, m ontrmlant liinili- do

pn'lcn»! quo la iliffi-rcnre qu'il t a entre lesrurp» lieu telle que reii(<'ii«l s.iint Ibnina» (i.ins la ré-

'•t lc<» siibst.mres spirluelle^. eV*l que pinvieuni pnnse qu'il fait aux ol>i<'ch<»nn lart. pn'e..

< orp» ne peuvent eiister MniullaniMuent ilan* le (2> L'Ecriture allrihue nui nnge» I-^ irr^

intime liru, tandis qu'il n'en est pas «le m^me ment local : CircMiti terrntn rt pn
tlos sul>stuncrs jtpirituelles S.iinl I>onis Dr dit. fam. dit le mauvais anpe (Jol», r Mitiuë ni
uom. cap. \\ et ses commenlatenr», saint M.iTimr anqrlut (inbrifl à Itro in rivitatrm fialilrr

•l l'orli>inne, sont du nn^me avLs l>"aulre<. Nazarrth {\Mf. T '' ' •>
«.'• '

Pèrci soutirnnont l'opiuiun contraire, peut- (orii, olc (Heb l'

I
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mouvement, partie au point de départ et partie vers le terme qu'elle veut at-

teindre. Or, l'ange n'apas de parties. Donc il ne peut se mouvoir localement.

2. Le mouvement est l'acte d'un être imparfait, comme le dit Aristote

{Phys. lib. ni, text. 14). Or, un ange bienheureux n'est pas imparfait. Donc
l'ange bienheureux ne se meut pas localement.

3. On ne se meut que parce qu'on a des besoins. Or, les saints anges
n'ont aucun besoin. Donc ils ne se meuvent pas localement.

Mais c'est le contraire. Un ange bienheureux doit se mouvoir pour la

même raison que les âmes des bienheureux se meuvent. Or, on est forcé à
reconnaître que les âmes se meuvent localement, puisqu'il est de foi que
l'âme du Christ est descendue aux enfers. Donc l'ange se meut localement.

CONCLUSION. — Puisque l'ange n'est pas dans un lieu de telle sorte qu'il soit

contenu par ce lieu comme le sont les corps, mais que c'est au contraire l'ange qui
contient le lieu, il ne se meut pas localement d'un mouvement continu, ou il ne le

fait que par accident.

Il faut répondre que l'ange peut se mouvoir localement ^ mais comme
l'ange n'existe pas dans un lieu à la façon des corps, il ne se meut pas non
plus comme eux. Car le corps est dans un lieu de telle sorte qu'il est con-

tenu et mesuré par le lieu qu'il occupe. D'où il résulte que le mouvement
local d'un corps est nécessairement mesuré par le lieu et qu'il se fait selon

l'exigence du lieu (i). D'où il suit que la continuité du mouvement d'un
corps est conforme à la continuité de sa grandeur, et qu'il y a dans ce mou-
vement un avant et un après comme il y en a un dans l'étendue ou la gran-

deur, ainsi que le dit Aristote {Phys. lib. iv,. text. 99). Mais l'ange n'est ni

mesuré, ni contenu par le lieu où il est, il le contient plutôt. P^r conséquent
il n'est pas nécessaire que le mouveriient local de l'ange ait le lieu pour
mesure, ni qu'il soit selon son exigence au point de recevoir de lui sa con-

tinuité ^ mais il peut être continu et non continu. En effet l'ange n'étant

dans un lieu que par la vertu ou le contact de l'action qu'il exerce, comme
nous l'avons dit (quest. préc. art. i), son mouvement local ne peut pas être

autre chose que la diversité d'action qu'il exerce en des lieux différents

d'une manière successive et non simultanée, puisque l'ange, comme
nous l'avons vu (quest. préc. arL 2), ne peut être en plusieurs lieux en
même temps. Or, il n'est pas nécessaire que ces contacts virtuels soient con-

tinus. Il peut cependant arriver qu'en certains cas ils offrent une sorte de
continuité. Ainsi , comme nous l'avons dit (quest. li , art. 1), rien n'em-
pêche que dans l'exercice de sa puissance l'ange n'occupe un lieu divi-

sible, comme le corps peut en occuper un en raison de sa grandeur. Et

comme le corps abandonne le heu où il était d'abord successivement et

non simultanément, et qu'il en résulte dans le mouvement local une véri-

table continuité, de même l'ange peut abandonner successivement le lieu

divisible qu'il occupait auparavant , et dans ce cas son mouvement est

continu. Mais il peut aussi abandonner complètement un lieu et apphquer
en môme temps toute son activité à un autre lieu opposé au premier. Alors

son mouvement n'est plus continu.

Il faut répondre ^\i premier argument, que ce raisonnement n'a pas de va-

leur pour deux motifs : 1" parce que la démonstration d'Aristote s'appuie sui

ce qui est indivisible sous le rapport de la quantité, et qui occupe nécessaire-

ment un lieu indivisible, ce qu on ne peut pas dire d'un ange ;
2° parce que le

raisonnement d'Aristote porte sur le mouvement continu. Car si le mouve-

(I) C'est-à-dire le corps est obligé de suivre les l'article suivant, tandis que l'ange n'y est pas
lois du lieu, comme le dit saint 'J'homas dans obligv.

I. 30
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ment n'élaUpasconlinu, on pourraitdire qu'une chose senieul quand elle est

à son point de départ, et quand elle est à son poi nt d'arrivée
;
parce qu'on ap-

pellerait alors le mouvement la succession des lieux que le même être a oc-

cupés. On pourrait donc dire que lètre se meut peu importe dans lequel de ces

lieux successifsoù il se trouve. Mais la continuité du mouvemcntempêchequ'il
en soit ainsi. Car rien de ce qui est continu n'existe dans son terme. La ligne,

par exemple, n'existe pas dans le point. Il faut donc que ce qui se meut ne soit

pas tout entier dans l'un des termes; mais il doit être partie dans l'un et

partie dans l'autre. Le raisonnement d'Arislote ne revient donc pas à notre

proposition, du moins pour le mouvement de 1 an«îe qui n'est pas continu,

i'our le cas où son mouvement a ce caractère on peut admettre que Tan^je,

pendant (ju'il se meut, est partie au point de dépait
,
partie au point d'ai^

rivée, de telle sorte toutefois que cette distinciion ne se rai)portepas ;\ la

substance de l'anpe, mais au lieu qu'il occupe
,
parce qu'au commencement

de son mouvement continu lan^c occupe tout le lieu divisible d'où il a
commencé à se mouvoir. Mais pendant qu'il se n^eut il est tout à la fois dans
une pcjrlion du premier lieu (ju il quitte et dans une portion du second iieti

qu'il occupe. Ce qui fait concevoir qu'il peut ainsi occuper deux lieux,

c'est que par l'exi-rcice de sa puissance il peut occuper un lieu divisible,

comme le corps eu occupe un en raison de sa ^Tandeur. D'où il suit que le

corps qui se meut localement est divisible en raison de sa grandeur, et que
l'anixe peut appliquer sa puissance :\ quelque^ chose de divisible d).

11 iaul réiMmdre au second, (jue le mouvement de l'être qui existe on puis-

sance, est l'acte d'un être imparfait f2}. Mais le mouvement qui corisislo

dans l'exereici; de la puissaïu'e est le fait dnn être qui existe en acte. Car la

puissance ou la vertu d'une chose est en raison de ce (]u'elle est en acte.

Il faut répondre au troisième^ que le mouvement de l'être qui existe en
puissance est déterminé par ses Ih'soîus. mais que l'être en acte ne se meut
pas pour lui-même, mais dans l'intérêt des auti'cs. C'est ainsi que lange se

meut l(H*alement pour venir en aide à nos misères, d'après ces paroles de
rAlx')tre {Ilch. i, 14} : Tous les anges ne sont-ils pas ries espj'its qui tiennent

lieu de ministres y étant envoyis pour exercer leur ministère en faveur de
ceux qui doivent ttre tes héritiers du salut.

ARTICLE II. — l'ange passe-t-il par in MiMEii(3}?

i. Il semble ([ue l'ange ne passe pas par un milieu. Car tout ce qui passe»'

par un milieu, passe par un lieu qui lui est égal avant de passer par uii plus

graiul. Or, le lieu égal à lange qui est indivisible, c'est le point. Si range,]

en se m<»uvant, passe par un milieu, il faut done (lue son mouvement se

compose d'une inlinilé de points, ce (]ui est impossible.

2. L'ange est d'une substance plus simple i\ue l àme humaine. Or, l'î^mo

humaine peut par la pensée aller d un extrême à un autre sans passer par

un milieu. Car je puis pi^iser à la Caule et ensuite à la Syrie, sans penser à

l'Italie qui est au milieu. Donc à plus forte raison l'ange [Xîut-il passer d'un

extrême à un autre sans i)asser par un milieu.

Mais c'est le contraire. Si l'ange se meut d'un lieu à un autre, qiMind il

est à son point d'arrivée, il ne se meut plus, mais il a été changé. Or, avant

(1) L.1 Hivisil)ilit«^ sr rnpporto «înnr nu lion ("i Cet arlirlo a pour objet «lo «Irit'rnilnor

sotilemont. mais dod à la substance de Tango, qui quolic rst la nature «lu niouvcinent Ac l'ance.^'il

est intlivisible. est continu ou s'il ne l'est pas. Car s'il est continu

(2) Tarcp que le ninuvoment, comme Tobsorvc il faut que l'anije passe par un milieu j hil no l'efct

Nicolai, a pour but l'arquisilion duno perfection pas, cela n'est pus nécossaite.

que l'ëlre mû ne possède pas. mai-* qu il est capa-

ble d"ar(|U('rir.
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d'avoir été changé il y a eu un moment où il changeait. 11 se mouvait donc
pendant qu'il existait quelque part. Comme ce n'était pas pendant qu'il était

au terme d'où il est parti, il s'ensuit que c'est pendant qu'il était dans l'es-

pace intermédiaire qui s'est trouvé entre le terme de départ et le terme
d'arrivée. 11 faut donc qu'il passe par un milieu.

CONCLUSION. — Quand l'ange se meut d'un mouvement continu, il passe néces-

sairement par des milieux, mais quand son mouvement n'est pas continu il peut no
pas passer par tous les milieux.

Il faut répondre que, comme nous l'avons dit (art. précéd.), le mouvement
local de l'ange peut être continu et il peut ne l'être pas. Quand il est continu
l'ange ne peut se mouvoir d'un extrême à l'autre sans passer par un milieu.

Car, comme le dit Aristote [Phys. lib. v, text. 22; lib. vi, text. 77), le milieu

est ce que l'être qui se meut d'un mouvement continu rencontre avant d'arri-

ver à sa fin. Car dans le mouvement continu l'ordre de priorité et de postério-

rité est le même que pour la grandeur, comme le dit encore Aristote {Phys.

lib. IV, text. 99). — Mais quand le mouvement de l'ange n'est pas continu, il

est possible qu'il passe d'un extrême à l'autre sans passer par un milieu.—
En effet, entredeux lieux extrêmes ily aune infinité de lieux intermédiaires,

soit qu'il s'agisse de lieux divisibles ou de lieux indivisibles. Pour les lieux

indivisibles la chose est évidente, parce que entre deux points quelconques il

y a une infinité de points intermédiaires, puisque deux points ne peuventja-
mais se suivre sans qu'il y ait entre eux un milieu, comme le prouve Aris-

tote [Phys, lib. vi). Pour les lieux divisibles il est également nécessaire d'ad-

mettre qu'il en est ainsi (1). On le prouve par le mouvement continu d'un
corps. Car le corps ne se meut d'un lieu à un autre que dans un temps quel-

conque. Or, dans tout le temps qui mesure le mouvement d'un corps il n'y

a pas lieu d'admettre deux instants présents pendant lesquels le corps qui

se meut ne soit pas dans deux lieux différents. Car si pendant deux ins-

tants il était dans un seul et même lieu, il s'ensuivrait qu'il serait en repos,

puisque le repos consiste à rester dans le même lieu pendant le moment
actuel et le moment précédent. Donc puisque entre le premier et le dernier

instant du temps qui mesure le mouvement il y a une infinité de moments,
il faut qu'entre le premier lieu d'où le corps a commencé à se mouvoir et

le dernier qui a été le terme de son mouvement il y ait une infinité de lieux.

On peut rendre ceci sensible par un exemple. Ainsi qu'un corps ait une
palme de longueur, et que le chemin par lequel il passe ait deux palmes
d'étendue, il est évident que le premier lieu d'où le mouvement part a une
palme et que le lieu où il doit arriver a une palme aussi. Il est donc clair

que quand il commence à se mouvoir, il abandonne pas à pas le premier
lieu et entre dans le second. Les lieux intermédiaires se multiplient par
conséquent en raison de la divisibilité de la grandeur de la palme. Car tout

point marqué sur la grandeur de la première palme est le principe d'un lieu,

et tout point marqué dans la seconde en est le terme. Comme l'étendue est

divisible à l'infini et qu'il y a une infinité de points en puissance dans une
grandeur quelconque, il s'ensuit par conséquent qu'entre deux lieux quel-

conques il y a une infinité de lieux intermédiaires. Or, un mobile ne par-

court une infinité de lieux intermédiaires qu'autant que son mouvement
est continu, parce que, comme les lieux intermédiaires sont infinis en puis-

sance, de même dans le mouvement continu il y a également un infini

potentiel. — Mais si le mouvement n'est pas continu, toutes les parties du
mouvement peuvent être comptées en acte. Par conséquent, quand un mo-

W) C"eît-à-dire qu'il y a entre eux une infinité de lieux intermtdiaires.
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bile se niciitci'uii mouvomuiit qui n'est pas coiilinu il s'ensuit (ju'il ne tra-

verse pas tous les milieux, ou qu'il en compte à l'infini, ce qui est impos-

sible. Ainsi par là même que le mouvement de l'ange n'est pas continu,

il ne passe pas par tous les milieux. L'ange peut en clVot se mouvoir
ainsi d'un lieu à un autre sans passer par un milieu , mais il n'en est pas

de même du corps, parce que le corps est mesuré par le lieu et contenu par

lui. Il faut donc que dans son mouvement il suive les lois du lieu. Mais la

substance de l'ange n'est pas soumise au lieu comme si le lieu la conte-

nait, elle est au contraire supérieure à lui puisqu'elle le contient. C'est ce

qui fait qu'il est au pouvoir de l'ange d'exercer son action sur le lieu qu'il

veut, on passant par un milieu ou en n'y passant pas (I}.

Il faut répondie au premier argument, que le lieu de l'ange n'est pas égal

à lui en grandeur i'l\ il ne lui est égal qu'en raison de raction que sa puis-

sance exerce. Ainsi le lieu (jue l'ange nccupe jx^ul être divisible, et ce n'est

pas toujours un point. Maisquoiqueles lieux divisibles intermédiaires soient

iFiliuis, comme nous l'avons dit {in corp. art.], la continuité du mouvement
les épuise (3), comme on le voit d'après ce que nous venons de démontrer.

11 faut réiH)ndrc au secondy que l'ange quand il se meut localement ap-

plique son essence à divers lieux. Mais l essence de lame liuniaine ne s'ap-

plique pas aux choses qu'elle pense; ce sont plutôt les choses qu'elle pense

qui existent en elle. Il n'y a donc pas de parité.

Il faut répondre au troisicmp^ que dans le mouvement continu, avoir été

changé, ce n'est pas une partie du mouvement, c'en est le terme. Il faut

donc qu'on se soit mii avant d'avoir été changé. C'est pourquoi il faut que ce

mouvement se fasse par un milieu. Mais avoir été changé est une partie

du mouvement non continu, comme l'unité est une partie du nombre. C'est

ce qui fait (pie la succession de divers lieux constitue celle espèce de
mouvement sans intermédiaire (!}.

AUTICLE III. — LE MorvrMENT te l'ange est-il instantané (r>)?

\. Il semble que le mouvement de l'ange soit instantané. Car plus le mo-
teur a de puissance et moins il rencontre de résistance dans le mobile, plus

le mouvement est rapide. Or, la puissance de l'ange qui se meut lui-même
déi)assc au delà de toute proportion la puissance qui meut un corps quel-

conque. Comme la rapidité est en raison de la brièveté du temps et que toute

durée i*st proportionnelle à une autre durée, il s'ensuit que si un corps se

meut dans un temps quelconque, le mouvement de lange est instantané.

2. Le mouvement de l'ange est plus simple qu'un changement corporel

quelconque. Or, il y a telle espèce de changement corporel qui est instan-

tanée, comme le phénomène de la lumière. Car on n'éclaire pas successive-

ment un objet comme on l'échauffé, et un rayon de lumière ne frappe pas
l'objet qui est près avant de frapper celui qui est loin. Donc à plus forte rai-

son le mouvement de l'ange est-il instantané.

3. Si l'ange se meut dans le temps d'un lieu à un autre, il est évident

(n LTcrituro parait favorisor celte solution. quand il pst niù par co mouvement, de passi-r par

Car il y n dans les livres saints dos passades qui (uns les lieux intornx^diaires.

supposent cette double interprôtalinn. Cf. (#>n. XVI, (Si V.i que, par c<»ns<-(iuent, lanpe qui nppliqnt

XXII ; Num. XXII
,
111. llcg. w\, IV. Rig. \\\, sa vertu îi des lieux différents se meut sans passer

Dan. XIV. par aucun milieu.

(2) Le lieu n'est pns rRat à l'anpe m prandeur ùi ("et article a pour but de nous npprcndrt

ou en quiutité, puisque 1 ange n'a ni grandeur comment nous devons entendre les mots confrê*

ni iiu.intilé. tint, in impctu $pirilùs ll);in. xiii), cilô rola^i

loi Ce (junn ne pent pas dire du mouvement ilh. l\' , rnlnyit , vnlnbrtnt ils. vi). rnpint {.\ii»

discontinu. Aussi 1 ar.gu ii est pas cunltaiiit, MM), que l'KcritHre emploie en parlant dvsan(<'«'S.
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que dans le dernier instant de ce temps il est à son terme. Or, dans tout

le temps précédent il était dans le lieu qui précède immédiatement le point

d'arrivée et qu'on prend pour le point de départ, ou bien il était partie dans
l'un et partie dans l'autre. Si on suppose qu'il était partie dans l'un et partie

dans l'autre, il s'ensuit qu'il est composé de parties, ce qui est impossible.

11 était donc dans tout le temps précédent à son point de départ, par con-
séquent il était en repos, puisque se reposer c'est être, comme nous l'avons

dit (art. préc), dans le même lieu pendant le moment présent et le moment
qui précède. Il suit de là qu'il ne se meut que dans le dernier instant.

Mais c'est le contraire. Dans tout changement il y a un avant et un après.

Or, dans le mouvement \avant et Vaprès se compte d'après le temps. Donc
tout mouvement existe dans le temps, le mouvement de l'ange comme un
autre puisqu'il y a en lui un avant et un après.

CONCLUSION. — Puisque l'ange se meut de lui-même d'un mouvement continu

ou non continu, il est nécessaire qu'il se meuve non pas instantanément, mais dans
le temps (1).

Il faut répondre que certains auteurs ont prétendu que le mouvement local

de l'ange était instantané. Ils disaient que quand un ange se meut d'un lieu

à un autre, il est pendant tout le temps qui précède son mouvement à son
point de départ, et que dans le dernier instant du temps où il s'est mù, il

est à son point d'arrivée. Il n'est pas nécessaire, ajoutaient-ils, qu'il y ait

un milieu entre ces deux termes, comme il n'est pas nécessaire qu'il y en
ait un entre un temps et le terme d'un temps. Mais parce qu'entre deux
moments présents il y a un temps intermédiaire, ils veulent qu'on n'ac-

corde pas un dernier moment présent dans lequel l'être qqi se meut a
été à son point de départ. Ainsi dans la production de la lumière et du
feu on ne doit pas admettre un dernier instant dans lequel l'air a été té-

nébreux ou la matière s'est trouvée sans chaleur; mais on doit seulement
reconnaître un dernier temps, de telle sorte qu'à la fin de ce temps la lumière

s'est répandue dans l'air ou le feu s'est attaché à la matière. C'est ainsi qu'on

appelle la production de la lumière ou du feu des mouvements instantanés.

— Mais ceci n'a pas lieu par rapport à la proposition que nous soutenons.

Car il est de la nature du repos que l'être qui en jouit ne soit pas autrement
maintenant que l'instant d'auparavant. C'est pourquoi à tout instant du
temps qui mesure le repos celui qui est tranquille est dans le même état au
commencement, au milieu et à la fui. Mais il est dans la nature du mouve-
ment que le mobile soit autrement maintenant qu'auparavant. C'est pour
cela que dans chaque instant du temps qui mesure le mouvement le mobile

se trouve dans une disposition différente. 11 est donc nécessaire qu'au der-

nier instant il ait une forme qu'il n'avait pas auparavant. D'où il est évident

que se reposer pendant tout un tempsdans une forme quelconque, par exem-
ple dans la blancheur, c'est être dans cette forme durant chaque instant

de ce temps. Il n'est donc pas possible qu'une chose en repos soit dans
un lieu pendant tout le temps qui a précédé son changement de position et

qu'au dernier instant de ce temps elle soit ensuite dans un autre. Mais

cela est possible pour ce qui est en mouvement, parce que ce qui se meut

(I) Saint AuRustin est absolument sur ce point rations de l'intelligence, et prétend que les esprits

du même sentiment que saint Thomas. Voyez ce vont d'un lieu à uu autre instantanément, sans

qu'il dit (De civ. Dei, lib. xii, cap. 15). Saint passer par aucun intermédiaire (Guil. Paris.

Bernard pense aussi de même {Sermo 78, in Part, primœ de univers, p. -162). Saint Tbomas
tant.), ainsi que plusieurs autres Pères. Mais il y a nié cette parité dans l'article précédent, dans
en a qui sont d'un avis contraire. Guillaume de sa réponse à la deuxiènic objection.

Paris compare le mouvement des esprits aux ope-



470 SOMME THÉOLOGIQUE DE SAINT THOMAS.

change d'état à tous les instants du temps que dure son mouvement. Ainsi

donc tous les changements instantanés sont les termes d'un mouvement con-

tinu. La génération, par exemple, est le terme d'une altération de la matière,

et l'illumination est le terme du mouvement local d'un corps lumineux. —
Mais le mouvement local de l'ange n'est pas le terme d'un autre mouvement
continu ; c'est un mouvement qui existe par lui-même et qui ne dépend
d'aucun autre. Il est donc impossible de dire que Lange est pendant tout

un temps dans un lieu et qu'au dernier instant de ce temps il est ailleurs.

On est obligé de déterminer un dernier instant pendant lequel il a été dans
le premier lieu. Or, là où il y a beaucoup d'instants qui se succèdent, il y a
nécessairement temps, puisque le temps n'est rien autre chose que le nombre
des moments successils que mesure le mouvement. Donc le mouvement de

l'ange a lieu dans le temps. — Il se meut dans un temps continu quand son

mouvement est continu, et dans un temps discontinu quand son mouve-
ment est discontinu lui-même. Car nous avons vu (art. 1) que Lange a ces

deux sortes de mouvement. La continuité du temps provient de la continuité

du mouvement, comme le dit Aristote (Phys. lib. iv, text. 99). Mais ce temps,

qu'il soit continu ou non, n'est pas le même que le temps qui mesure le

mouvement du ciel et la durcie de tous les êtres corporels dont le change-

ment est LelTet des sphères célestes (I). Car le mouvement de Lange ne dé-

pend pas du mouvement du ciel.

Il faut répondre au premier araument, que si le temps que dure le mou-
vement de Lange n'est pas continu et qu'il consiste dans une certaine suc-

cession d'instants, il n'y a pas de rapport entre ce temps et celui qui mesure
le mouvement des êtres corporels, parce que ce dernier est continu et qu'il

n'est pas d'ailleurs de la même nature que l'autre. Mais si le temps est con-
tinu, il y a entre Lun et l'autre une prop<^rtion qui ne résulte pas du rapix)rt

du moteur au mobile, mais du rapport des grandeurs dans lesquelles le

mouvement existe. C'est pourquoi la rapidité du mouvement de l'ange n'est

pas en raison de retendue de sa puissance, mais en raison de la détermina-
tion de sa volonté.

Il faut répondre au second, quel'iHumination est le terme d'un mouvement
qui est une altération (2), mais elle n'est pas un mouvement local, dans le

sens que la lumière ne frappe pas l'objet qui est près d'elle avant d'atteindre

Lobjet éloigné. Au contraire, le mouvement de l'ange est un mouvement
local et n'est pas le terme d'un mouvement. Il n'y a donc point de parité.

Il faut répondre au troisième^ que cette objection suppose que le temps
est continu. Or, le temps qui mesure le mouvement de Lange peut n'être

pas continu. Par conséquent Lange peut être dans un instant dans un lieu

et dans un autre instant dans un autre lieu sans qu'il y ait entre ces deux
instants aucun temps intermédiaire. Mais quand le temps qui mesure le

mouvement de Lange est continu, l'ange change indéfiniment de lieux

jusqu'à ce qu'il soit arrivé au dernier instant de son mouvement. Il est alors

partie dans Lun de ces lieux et partie dans l'autre, non que sa substance
soit ainsi divisible, mais parce que son action s'applique tout à la fois à

une partie du premier lieu et à une partie du second, comme nous l'avons

dit (art. 1).

M) Saint Thomas ailmct ici le sentiment d'A- '2) Il s'apit itc raltrrntionqric l'air siiMtqndnJ
ristote qui attrihuait tous les changements qui il est soudainement éclairé. Tarée qu'on n'avait

ont lieu clans le monde suhlunaire à l'aclion des pas pu calculer alors le mouvement de la lu*

Bphères supérieures. Nous retrouverons d'ailleurs luière, on le regardait comme instantané,

rette opinion ciposée directement, qucst CXV.
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QUESTION LIV.

DE LA CONNAISSANCE DES ANGES.

Après avoir examiné ce qui a rapport à la substance de l'ange, nous devons passer

à ce qui regarde sa connaissance. Cette nouvelle question se subdivise en quatre par-

tics. En elîet, nous aurons à traiter : I" de ce qui a rapport à leur faculté cognitive;

T de leur moyen de connaître ; 3" de l'objet de leur connaissance ; 4" de son mode.
A l'égard de la faculté de connaître il y a cinq choses à examiner : 1" L'intelligence

de l'ange est-elle la même chose que sa substance? — 2" Est-elle la même chose que
son être? — 3° Sa substance est-elle sa vertu intellectuelle?— 4" Y a-t-il dans les an-
ges un intellect agent et possible ?— 5" Y a-t-il en eux une puissance cognitive autre
que l'entendement ?

ARTICLE I. — l'intelligence de l'ange est-elle sa substance (1)?

1. Il semble que l'intelligence de l'ange soit sa substance. Car l'ange est

plus élevé et plus simple que l'intellect agent (2) de l'âme humaine. Or, la

substance de l'intellect agent est son action, comme on le voit dans Aris-

tote [De animâ^ lib. ni, text. 19). Donc à plus forte raison la substance de
l'ange est-elle son action, c'est-à-dire son intelligence.

2. Aristote dit {Met. lib. xii, text. 39} que l'action de l'intellect est la vie.

Or, puisque vivre, pour les êtres vivants, c'est exister, comme le dit encore
ce philosophe [De anima, lib. ii, text. 37), il semble que la vie soit l'essence,

et que par conséquent l'action de l'intellect soit l'essence de l'ange qui com-
prend.

3. Quand les extrêmes sont un, le milieu n'en diffère pas, parce qu'il y a
plus de distance d'un extrême à l'autre que du milieu à l'un des extrêmes.

Or, dans Fange, l'intellect et ce qu'il comprend sont une seule et même
chose, du moins quand c'est son essence qu'il comprend. Donc l'intelli-

gence qui tient le milieu entre l'intellect et l'objet qu'il comprend est une
seule et même chose avec la substance de l'ange.

Mais c'est le contraire. L'action d'un être diffère plus de sa substance que
son être lui-même. Or, il n'y a pas de créature dont l'être soit sa substance.

Dieu seul a cette prérogative, comme nous l'avons démontré (quest. m,
art. 4, et quest. xliv, art. 1). Donc ni l'action de l'ange, ni celle d'aucune

autre créature n'est sa substance.

CONCLUSION. — Puisque Dieu seul est un acte pur, puisqu'il n'y a que lui qui soit

son intelligence et que dans aucune créature l'action n'est la même chose que sa subs-

tance, l'intelligence des anges ne peut être identique avec leur substance.

Il faut répondre qu'il est impossible que l'action de l'ange ou de toute

autre créature soit sa substance. Car l'action est l'actualité propre de la

puissance, comme l'être est l'actualité de la substance ou de l'essence. Or,

il répugne que ce qui n'est pas un acte pur, mais qui est partie en puis-

sance, soit son actualité; car l'actualité exclut la potentialité. Et comme il

n'y a que Dieu qui soit un acte pur, il s'ensuit qu'il n'y a qu'en lui que la

substance, l'être et l'action soient identiques (3). — De plus si l'intelligence

de l'ange était sa substance il faudrait qu'elle subsistât par elle-même. Or,

M) Cet article a pour but d'établir la diffé- puissance qui peut devenir toutes choses, seloo

rence qu'il y a entre Dieu et les anges. La pro- son expression, et l'intellect agent est l'intellect

position que saint Thomas soutient ici est la con- actif, qui peut tout faire. Nous retrouverons

Ire-partie de la proposition qu'il a établie (quest. plus loin cette distinction.

XIV, art. A). (5) Ce premier argument est général ; les (îeux

(2) Aristote distingue en nous deux sortes d'en- , autres qui suivent sont tirés de la uature même
teodcment ou d'intellect : l'intellect agent et l'in- des saints anges,

'tellect possible. L'intellect possible est l'intellect eu
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l'intelligence ne peut être subsistante qu'autant qu'elle est une, comme
tout ce qui est abstrait. Par conséquent la substance d'un aniïe ne se dis-

tinguerait plus ni de la substance de Dieu, qui est elle-même linteUigence

subsistante, ni de la substance d'un autre ange. — Enfin, si l'entendement

de l'ange était la mémo chose que sa substance, il no pourrait y avoir de

degré dans la connaissance ; elle ne pourrait être ni plus ni moins parfaite,

puisque son inégalité provient de ce qu'elle est une participation plus ou
moins étendue de l'intelligence suprême.

Il faut répondre au premier argument, que quand on dit que l'intellect

agent est son action, on ne dit pas qu'il est ainsi par essence, mais par

concomitance, dans le sens que quand sa substance est en acte, l'action

l'accompagne aussitôt, autant qu'il est en elle. Il n'en est pas de même de
l'intellect possible, parce qu'il ne produit d'actions qu'après qu'il est de-

venu en acte.

Il faut répondre au second^ que le mot vie n'est pas au mot rirre ce que
l'essence est à l'être, mais ce que le mot course est au mot co'trir; l'un de
ces mots exprime l'acte d'une manière abstraite, et l'autre d'une manière
concrète. Par conséquent, si vivre c'est être, il ne s'ensuit pas que la vie

soit l'essence, quoiqu'on prenne quelqueluis la vie |)our lessence, d'a[)rès

ces paroles de saint Augustin (De Trin. lib. x, cap. 41} : La mémoire,
l'intelligence et la volonté ne forment qu'une seule et même essence,

qu'une S(nile et même vie. Mais Aristote ne l'entend pas ainsi (juand il dit

que l'action de l'intellect c'est la vie.

Il faut ré|X)ndre au troisirniey que l'action qui passe à un objet extérieur

(i(Mit réellement le milieu entre l'agent et le sujet qui reçoit l'action. Mais

l'action qui est immanente dans celui qui la produit ne tient j)as ainsi le

milieu entre l'agent et l'objet. Elle ne le lient que d'après notre manière
d'exprimer les choses, mais en réalité elle est une consé(iuence de l'union

de l'objet avec le sujet. Car de l'union de l'i^bjet compris avec le sujet qui

le comprend résulte la connaissance, qui est en quelque sorte un elfet qui

diffère di^ l'un et de l'autre (J).

ARTICLE IL — l'intci.licence de l'ange est-elle son êthe (2)?

i. Il semble que l'intelligence de l'ange soit son être. Car vivre \nmr les

êtres vivants c'est être, comme le dit Aristote (De anima, lib. u, text. 37).

Or, comprendre c'est vivre d'une certaine manière, comme le dit encore
le même philosophe (De animây lib. ii, tcxt. 13). Donc l'intelligence de
l'ange est son être.

2. Ce que la cause est à la cause, l'elTet l'est à l'effet. Or, la forme par
laquelle l'ange existe est la même que la forme par laquelle il se comprend
lui-même. Donc son intelligence est la même chose que son être.

Mais c'est le contraire. En effet l'intelligence de l'ange est son mouve-
ment, comme le dit saint Denis (De div. nom. cap. 4). Or, l'être n'est pas
le mouvement. Donc l'être de l'ange n'est pas son intelligence.

CONCLUSION.— Puisqu'il n'y a que Dieu donirèlrc soit absohiment infini elque
l'action de toute créature est finie de quelque manière, on est ohlim- de reconnaitro
que l'action de l'ange diffère de son être, comme l'action de toute autre créature.

Il faut répondre que l'action de l'ange n'est pas son être, pas plus que
l'action d'une créature quelconque. Car il y a deux sortes d'action, comme
ledit Aristote (Met. lib. i\, text. 10). L'une (jui se produit à l'extérieur et

qui rend passif l'objet sur lequel elle s'exerce, comme brûler et couper.

(I) Parce qu'il rn procrdo. donl -, il n pour I»nt de préciser toiij<nii«: .l.nan-

V2) Cet article est le dOvclopronicut du précc- Cigc la même peuscc.
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L'autre qui ne se produit pas au dehors, mais qui est plutôt immanente
dans son sujet, comme sentir, comprendre et vouloir. Cette dernière espèce

d'action ne modifie point les choses extérieures, elle se passe tout entière

dans l'agent qui en est le sujet. Quant à la première espèce d'action il est

évident qu'elle ne peut constituer l'être de celui qui agit. Car l'être de l'a-

gent existe au dedans de lui-même, tandis que l'action extérieure procède

du sujet pour s'imprimer à l'objet qui la subit. La seconde espèce d'action a
de sa nature quelque chose d'infini absolument ou relativement. L'intelli-

gence et la volonté (1) sont infinies absolument; elles ont pour objets le

vrai et le bien qui sont une môme chose avec l'être (2). Ainsi ces opérations

se rapportent, autant qu'il est en elles, à tout, et elles reçoivent l'une et

l'autre leur espèce de leur objet. La sensibihté n'est infinie que relative-

ment, selon qu'elle se rapporte à toutes les choses sensibles (3), comme la

vue à tout ce qui est visible. Or, l'être d'une créature quelconque appar-

tient à un ordre déterminé, à tel ou tel genre, à telle ou telle espèce (4). Il n'y

a que l'être de Dieu qui soit infini absolument et qui embrasse tout en lui,

comme le dit saint Denis {De div. nom. cap. 4). Il n'y a donc que l'être divin

qui soit son intelligence et sa volonté (S).

Il faut répondre au premier argument, que vivre est pris tantôt pour l'être

même de celui qui vit, tantôt pour l'action vitale qui démontre qu'une chose
est vivante. C'est dans ce sens qu'Aristote dit que comprendre est une
façon de vivre. Car il distingue en cet endroit, parmi les êtres vivants, divers

degrés d'après les difi'érentes actions vitales.

11 faut répondre au second, que Tessence même de l'ange est la raison

de tout son être, mais elle n'est pas la raison de toute son intelligence,

parce qu'il ne peut pas tout comprendre par son essence. €'est pourquoi

l'essence se rapporte à l'être de l'ange d'après sa nature propre, mais elle

se rapporte à son intelligence d'après la nature d'un objet plus universel,

le vrai et l'être (6). Par là il est manifeste que, quoique la forme soit la

même, elle n'est pas sous le même rapport le principe de l'être et de l'intelli-

gence. C'est pour cela qu'il ne résulte pas de là que dans l'ange l'être et

l'intelligence soient une seule et même chose.

ARTICLE III. — LA PUISSANCE INTELLECTUELLE DE l'aNGE EST-ELLE SON

ESSENCE (7)?

1. Il semble que la vertu ou la puissance intellectuelle ne soit pas dans
l'ange autre chose que son essence. Car l'esprit et l'intelligence désignent

la puissance intellectuelle, et saint Denis, dans plusieurs endroits de ses

écrits [De cœl. hier. cap. 2, 6, 12, et De div. nom. cap. 7 et 9), appelle les

anges des Intelligences et des esprits (8). Donc l'ange est sa puissance intel-

lectuelle.

(^) Le cardinal Cajctanfait remarquer que ces

opérations immanentes peuvent se considérer en
général, comme comprendre, voir, etc., ou en

particulier, comme quand elles s'appliquent à tel

on tel objet. Saint Thomas ne les considère pas ici

en général, mais il les considère par rapport au

vrai et au bien qui sont infinis.

(2) Par conséquent infinis comme lui.

(5) Les choses sensibles ne peuvent pas plus

être infinies que les créatures.

(4) Cette classification n'est pas seulement l'ef-

fet d'une cause extrinsèque ou accidentelle, mais

elle tient à la nature même des choses, et c'est ce

qui donne à l'argumentation de saint Thomas
toute sa force.

(5) Parce que lui seul est infini comme elles.

(6) Ainsi, quoique l'ange existe et qu'il com-

prenne par une même forme, cette forme toutefois

n'est pas en lui, et, au même titre, le principe de

la connaissance et le principe de l'être.

(7) Après avoir distingué de la substance de

l'ange son opération intellectuelle, saint Thomas
en dislingue la puissance pour que, tout en ad-

mettant la simplicité des anges, on voie claire-

ment qu'elle diffère de la simplicité de Dieu, dans

lequel l'être, la substance, la vertu et l'opération

sont une même chose.

(8) Les Pères de l'Eglise prennent ces deux ex-

pressions l'une pour l'autre, en sorte que, dans

leur langage, comme le ditCossuet, nature spiri-
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2. Si la puissance intellectuelle, dans l'ange, est quelque chose en dehors

de son essence, il faut que ce soit un accident. Car on apiX'Ue accident ce

qui n'est pas de l'essence d'un ôtre. Or, une forme simple ne peut être un
sujet, comme le dit Boëce {De Trin.). Donc lange ne serait pas une forme
simple, ce qui est contraire à ce que nous avons précédemment établi

(quest. L, art. 1 et 2).

3. Saint Augustin dit {Conf. lib. xn, cap. 7} que Dieu a fait la nature de
l'ange presque égale à lui, et qu'il a réduit la matière première presque au
néant. D'où il résulte que l'ange est plus simple que la matière première
el que par conséquent il approche davantage de Dieu. Or, la matière pre-

mière est sa puissance. Donc, à plus forte raison, l'ange est-il sa puissance

intellectuelle.

Mais c'est le contraire. Car saint Denis dit ( Decœl. hier. cap. 2 ) que dans
les anges on distingue la substance, la puissance et l'opération. Donc en eux
la substance est autre que la puissance, et la puissance autre que l'opération.

CONCLUSION. — Puisque dans toute crialure IVtre e.^t distinct de roporalion,

il est nécessaire que la puissance de toute 8ub>tance créée soit distincte de son es-

sence.

Il faut répondre que ni dans l'ange ni dans aucune créature la vertu ou la

puissance (jui opère n'est la même chose (]ue son essence. En elïét, puisque
la puissance est corrélative à l'acte, il faut que la puissance varie avec l'acte

lui-même (1). C'est pourquoi on dit qu'un acte propre répond à une puis-

sance qui est propre aussi. Or, dans toute créature l'essence diflère de son
*Hre, et elle est à l'être ce que la puissance est à l'acte, comme nous l'avons

dit (quest. in, art. 4). Tar consécpuMit l'acte auquel la puissance opérative se

rapporte étant une opération, et dans l'ange la connaissance n'étant j)as la

même chose que l'étri\ puisqu'aucune de ses opérations n'est identique

aven* lui, et (|ue du reste il en est ainsi de toute créature, il s'ensuit (jue

la puissance intelleclive de l'ange n'est pas son essence et cpie la puissance

opérative d'une créature quelconque n'est pas son essence non plus.

Il faut répoudre au premier argument, qu'on appelle l'ange une intelli-

gence et un esprit parce que sa connaissance est totalement intellectuelle,

tiindis que la connaissance de l'âme humaine est partie intellectuelle et par-

tie sensilive.

11 faut répondre au second
^
que la forme simple (2), qui est un acte pur. ne

peut être le sujet d'aucun acci(l(Mit, parce que le sujet est à l'accident c(^ (|ue

la puissance est à l'acte. Il n'y a que Dieu qui soit ainsi, et c'est de lui(|ue

parle Hoëce. Mais la forme simple qui n'est pas son être et qui est à l'être ce

que la puissance est à l'acte peut être le sujet d'un accident, surtout de celui

qui est une conséquence de l'espèce. Cette sorte d'accident appartient à la

forme. Mais l'accident qui appartient à l'individu et qui n'est jias une consé-

quence de l'espèce, résulte de la matière (]ui est le principe de l'individua-

lité. Or, l'ange est une forme simple de cette dernière façon.

Il faut répondre au troisième, que la puissance de la matière se rnpporte

à l'être substantiel, tandis que la ])uissance opérative ne se rapporte qu'à

l'être accidentel. Il n'y a donc pas de parité.

tnoWo pt natnro intollorfiirllp . rVst In niomc qui nost p.is snsroplililc «rarriflrnf. |iarn' «iii«»

rliosf (Traite de la connaissaurr de IHeu . «l-ms «cUr forme il n y ;i iioinl <lr |);issi\ilé «M <|iie

II) CVst-;>-(lin' «Its artrs iliff.roiits sont pio- riin nv est eii puissance, mais que (uut au coa-

«hiils par «1rs imissHiKTs «liffvn'nlrs. U airo y Cil en acte,

(2) La furnie purcnicnt simple cit un aclc pur,



DE LA CONNAISSANCE DES ANGES. 475

ARTICLE IV. — Y A-T-iL DANS l'ange un entendement agent et possible (1)?

1. Il semble que dans l'ange il y ait un intellect agent et possible. Car Aris-

tote dit {De anim. lib. m, text. 17) que comme dans toute nature il y a quel-

que chose qui peut devenir toutes choses et quelque chose qui fait tout (2),

de même dans l'âme. Or, l'ange est une nature. Donc il y a en lui un intel-

lect agent et possible.

2. Le propre de l'entendement possible est de recevoir, celui de l'entende-

ment actif est d'éclairer, comme le prouve Aristote {De anim, lib. m, text. 2,

3 et 48). Or, l'ange reçoit la lumière de celui qui est au-dessus de lui et il

éclaire celui qui est au-dessous. Donc il y a en lui un entendement actif et

possible.

Mais c'est le contraire. Car s'il y a en nous un intellect agent et possible,

c'est par suite des rapports qu'a notre esprit avec les images sous lesquelles

il perçoit les objets. Ces images sont à l'intellect possible ce que les cou-
leurs sont à la vue, et elles sont à l'intellect agent ce que les couleurs sont à
la lumière, comme le prouve Aristote {De anim. lib. m, text. 48). Or, il n'en

est pas de même dans l'ange. Donc il n'y a pas en lui un intellect agent et

possible.

CONCLUSION. — Puisque les anges ne sont point en puissance, mais qu'ils sont
toujours en acte par rapport aux objets intelligibles qui sont d'eux-mêmes compris
dans la sphère de leur entendement, on ne doit pas admettre en eux un intellect

agent ou possible, à moins d'entendre cette proposition dans un autre sens que quand
il s'agit de l'âme humaine.

Il faut répondre que ce qui nous oblige à reconnaître un intellect pos-

sible en nous, c'est que notre intelligence est tantôt en puissance et tantôt

en acte. Avant d'avoir la connaissance d'une chose, il y a donc en nous
une certaine vertu qui est en puissance par rapport à elle ; cette vertu passe

à l'acte aussitôt que nous avons acquis la science de ce que nous ignorons

,

et quand nous le contemplons. C'est cette vertu que nous appelons Vintel-

lect possible. Ce qui nous force à admettre en nous un intellect agent, c'est

que les choses matérielles dont nous avons l'intelligence ne sont pas hors

de notre âme d'une manière immatérielle et intelligible en acte ^ elles ne sont

intelligibles qu'en puissance tant qu'elles sont hors de nous. C'est pourquoi

il faut qu'il y ait en nous une vertu qui les rende inteUigibles en acte, et

c'est cette vertu que nous appelons Vintellect agent (3). Or, ces deux raisons

n'existent ni l'une ni l'autre dans l'ange, parce que son intelligence n'est

jamais en puissance par rapport aux objets qui sont naturellement compris
dans sa sphère, et parce que les objets qu'il perçoit ne sont pas pour lui

intelligibles en puissance, mais en acte. Car l'ange comprend directement et

principalement les choses immatérielles, comme on le verra (quest. seq.,

art. 4). C'est pourquoi il n'y a pas en lui comme en nous un intellect agent

et un intellect possible, ou du moins ce n'est pas dans le même sens.

Il faut répondre au premier argument, qu'Aristote en disant que ces deux
choses sont dans toute nature, ne les applique toutefois qu'aux êtres qui

sont faits ou engendrés, comme ses paroles le prouvent. Or, dans l'ange la

science n'est pas engendrée, elle existe naturellement. Il n'est donc pas

M) Après avoir établi la différence qu'il y a gence Jeux parties, l'une active qui représente

entre l'intelligence de Dieu et l'intelligeuce des la cause, et l'autre passive qui représente la nia-

anges, saint Thomas examine ici en quoi leur in- tièrc. C'estce qu'il appelle l'intellect agent et l'in-

telligence diffère de celle de l'homme. lellect possible.

(2) Aristote dit que comme il y a dans tous les (5) L'intellect agent n'est pas nécessaire à l'ange,

êtres deux cléments essentiels, la matière cl la parce que la connaissance ne s'opère pas on lui au

cause de la forme, de même il y a Jaûj l'intclli- moyen des espèces sensibles ou de l'imagination.
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nécessaire qu'il y ait en lui un intellect agent et un intellect possible.

Il faut répondre au second, que l'intellect agent a pour fonction d'éclairer,

non un autre être intelligent, mais les choses qui sont intelligibles en puis-

sance, de manière à les rendre par l'abstraction intelligibles en acte. Et il

est de la nature de l'intellect possible d'être en puissance par rapport aux
choses qu'il doit naturellement connaître, et de passer ensuite de la puis-

sance à l'acte. Par conséquent de ce qu'un ange éclaire un autre ange, il n'y

a rien là qui se rapporte à l'intellect agent. Qu'il soit éclairé sur les mystères
surnaturels par rapport auxquels il est quelquefois en puissance, ceci ne se

raj)porte pas non plus à liutellect possible (l). Ou bien si 1 on veut donner

à ces choses le nom d'entendement agent et d'entendement possible, c'est

"Jans un sens différent. Nous n'avons pas à nous inquiéter des mots.

AKTICLL V.— n'y a-t-il dans l'ange gu i >e connaissance intellecti elle (2)?

i. Il semble que dans l'ange la connaissance intellectuelle ne soit pas la

seule. Car saint Augustin dit {De civit. Deiy lib. viii, cap. G) que dans les

anges il y a la vie (pii comprend et qui sent. Donc il y a en eux la puissance

scMisilive.

2. Saint Isidore dit (De sum. bon. cap. 12) que les anges savent beaucoup
de choses par expérience. Or, rexix'rience se* forme d'après uïie multitude

de souvenirs, comme le dit Arislote {Met. lib. i, cap. i). Donc il y a eu eux
la faculté de la mémoire.

3. Saint Denis dit {De fîir. nom. cap. 4) que dans les démons l'imagina-

live est déréglée. Or, l'imaginative se rapporte à l iniaginalion. Celte facullé

existe donc dans les démons, et comme les anges sont de même nature

elle existe aussi en eux.

Mais c'est le contraire. Car saint Grégoire dit {Ilom. de ascens. in Ei\ 29)

que l'homme a la sensibiUlé qui lui est commune avec les animaux et l'intel-

ligence qui lui est commune avec les anges.

CONCLUSION. — Puisque les anges sont spirituels, déiiaiir'S absolument de toute

matière et qu'ils n'ont pas de corps qui Uur soient naturellement unis, il n'y a en
eux que l'intelTmenee cl la volonté, ce sont leurs seules facultés coguilives, et c'est

pouniuoi on les appelle inlelligenees et esprits.

H faut répondre que dans notre âme il y a des facultés dont les opérations

s'exercent par des organes cor|)orels ; ces faeultés sont les actes de certaines

parties du corps. Ainsi la faculté de voir s'exerce i)ar l'œil, celle d'entendre

par l'ouïe. Il y a aussi dans noire âme d'autres facultés dont les fonctions ne
s'exercent pas au moyen des organes corponMs; telles sont l'intelligence et

la volonté. Ces facultés ne dépendent point dans leur exercice des parties

du corps (3). Or, les anges nont pas de corps qui leur soient naturellement

unis, comme nous l'avons dit (quest. li, art. i). Par conséquent parmi les

facultés de l'âme il n'y a que l'intelligence et la volonté qui puissent se

trouver en eux. C'est ce que dit le conunentaleur d'Aristote (i), quand il dis-

tingue dans les substances spirituelles deux choses, lintelligence et la vo-

lonté. Il est d'ailleurs convenable pour l'ordre de l'univers, que la créature

intelligente laplus élevée soit complélenienl inlellecluelle et qu'elle ne le soit

(\) I/iiitoUorl possible, tel qu'il existe «lans (T») Vovcr :i ce sujet le Trailc de la rnnnait-

riioniiue, esl une puissance qui se ra|)|>tirte aux fanrc de i)ivu rt de $oi-inhve , par Hossuot,

clioses n il tu relies, et non pas seuloniont aux c1k>- toni. XXXIV, p. 2'-2. é«l. «le ^er^ailles.

SOS surnaturelles. ( li On tl('-sii;iiait ainsi Avernus. Voyez soo

i2' Cet arlirle arliève de priViser In tliffi'rence coniincnlaire sur la Métapliysiquc, liv. Xli.

qu'il y a oulic l inlcilitemc ilc l'honiuie et colle «le

Tango.
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pas seulement en partie comme l'est notre âme. C'est pourquoi on donne aux
anges les noms d'intelligence et d'esprit, comme nous l'avons dit (art. 3). —
On peut répondre de deux manières aux objections que l'on fait : 1° On peut

dire que les autorités alléguées ont raisonné dans l'hypothèse de ceux qui ont

admis que les anges et les démons ont des corps qui leur sont naturelle-

ment unis. Saint Augustin raisonne souvent dans cette hypothèse, bien

qu'il ne se soit pas proposé de la soutenir. Car il dit {De civ. Dei^ lib. xxi,

cap. 10) que cette question est très-difficile (1). 2° On peut dire encore que
ces témoignages et tous les autres qui leur ressemblent peuvent s'enten-

dre ainsi par analogie. Car comme les sens saisissent d'une manière cer-

taine l'objet sensible qui leur est propre, on a coutume de dire par analogie

que l'intelligence sent les choses qu'elle saisit certainement. De là on donne
aux idées qui ont ce caractère le nom de sentiment. On peut attribuer aux
anges l'expérience en raison du rapport qui existe entre les objets qu'ils

connaissent et ceux que nous connaissons, mais non en raison du rapport

de leur faculté cognitive avec la nôtre. Car l'expérience est ce qui nous fait

connaître les objets en particulier au moyen des sens, et les anges connais-

sent aussi chaque chose en particulier, comme nous le démontrerons
(quest. Lxvii, art. 2). Mais ils ne doivent pas cette connaissance aux sens. Il y
a aussi en eux cette sorte de mémoire que saint Augustin place dans l'intel-

ligence {De Trin. lib. x, cap. 11), mais ils n'ont pas la mémoire qui tient à la

partie sensitive de l'âme humaine. De môme on attribue aux démons une
imagination déréglée parce qu'ils se font une fausse idée pratique dii vrai

bien (2). Or, ce qui produit en nous les illusions de l'imagination, c'est que
nous prenons quelquefois les images des objets pour les objets eux-mêmes,
comme il arrive particulièrement à ceux qui dorment et aux insensés.

QUESTION LV.

DU MOYEN PAR LEQUEL LES ANGES CONNAISSENT.

Après avoir parlé de la faculté cognitive des anges, nous avons maintenant à nous
occuper de leur moyen de connaître. — A cet égard trois questions se présentent :

1" Les anges connaissent-ils toutes choses par leur substance ou par des espèces?—
2" S'ils connaissent les choses par des espèces, ces espèces leur sont-elles naturelles

ou les empruntent-ils aux choses elles-mêmes ? — 3" Les anges qui sont plus parfaits

connaissent-ils par des espèces plus universelles que ceux qui sont moins parfaits?

ARTICLE I. — LES ANGES CONNAISSENT-ILS TOUT PAR LEUR SUBSTANCE (3)?

i. Il semble que les anges connaissent tout par leur substance. Car saint

Denis dit {De div. nom. cap. 7) que les anges savent ce qui est sur la terre

par la nature propre de leur esprit. Or, la nature de l'ange est son essence.

Donc l'ange connaît les choses par son essence.

2. D'après Aristote {Met, hb. xii, text. 51, et De anîm, lib. m, text. 15), dans
les êtres spirituels l'entendement est la même chose que ce qu'il comprend.
Or, l'objet de l'intelligence est la même chose que le sujet en raison du moyen
qui les unit. Donc, dans les êtres spirituels comme sont les anges, le moyen
de connaissance est la substance même du sujet qui connaît.

(1) Le P. Pelau, prétend que saint Augustin (3) L'Ecriture nous indique assez que les anges

sup|)osait que les anges avaient des corps, et ne connaissent pas toutes choses par leur essence :

qu'en consé(}uence il a réellement reconnu en De die illo ncmo scit, Qieque angeli Dei
eux la sensibilité (Vid. Petav. De angelis,

, (Marc. xiii). Quœ sit dispensatio sacramenfî
lib. 1, cap. G). obscondili in Dca, ut innotexcat principa-

(2) Ils sont trompés, comme nous le sommes, iihvs et poteslalivus in cccleslihus , etc.

par la fausse apparence des choses. [Eph. ui).
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3. Tout ce qui est dans un autre y est à la manière dont cet autre existe. Or,

l'ange a une nature intellectuelle, et par conséquent tout ce qui est en lui y
est d'une manière intelligible. D'un autre côté tout est en lui; car les êtres

inférieurs sont essentiellement contenus dans les êtres supérieurs, et ceux-ci

sont contenus dans les êtres inférieurs en raison de ce que ces derniers

participent de leur nature. Cest pourquoi saint Denis dit (De rf/r. 7wtn. cap. 4)

que Dieu renferme tout dans tout. Donc les anges connaissent toutes choses

par leur substance.

Mais c'est le contraire. Car saint Denis dit [De div. nom. cap. 4) que les

anges sont éclairés par les raisons des choses. Donc l'ange connaît les

choses par leurs raisons d'être et non par sa propre substance (1).

CONCLUSION. — L'nngc ne connaît pas toulc^ choses par son essence comme Dieu,

mais parles espèces ou images qui s'ajoutent à sa nature.

Il faut répondre que le moyen de connaître est à l'entendement ce que la

forme est à l'agi-nt, parce que la forme est le moyen par lequel l'agent agit.

l*our qu'une puissance se déploie complélement par sa forme, il faut donc
que cette forme comprenne en elle tout ce que peut embrasser cette puis-

sance. De là il arrive que dans les choses corruptibles la forme n'est pas

assez vaste pour embrasser complètement la puissance de la matière; car

la puissance de la matière s'étend à un plus grand nombre d'êtres que n'en

comprend la forme de tel ou tel corps. Or, la puissance intellectuelle de l'ange

s'étend à tout puisque l'objet de l'entendement c'est l'être ou le vrai en gé-

néral. Comme son essence ne comprend pas en soi toutes choses, puisqu'elle

est restreinte à tel genre et à telle es[)èce en particulier, et qu'il n'y a que
l'essence divine qui, par là même qu'elle est infinie, comprenne en elle abso-

lument toutes choses, il s'ensuit qu'il n'y a que Dieu qui connaisse toutes

choses par son essence. L'ange ne |x>uvant pas connaître tout de cette ma-
nière, son intelligence a besoin de certaines espèces qui, en la perfection-

nant, rinitient à la coimaissance des choses.

11 faut répondre au premier argument, que quand on dit que l'ange con-

naît les choï^es selon sa nature, le mol selon ne détermine pas le moyen
de connaissance (\u\ est la ressemblance de l'objet connu, mais il indique

seulement la puissance cognitive (2) qui convient à l'ange selon sa nature.

Il faut répondre au secoucf^ que comme ces paroles d'Aristote (De onim.

lil). Il, lexl. fi'.î) : le sens en acte est l'objet sensible en acte, ne signifient pas

que la faculté sensitive est elle-même limage de l'objet sensible que le sens

perçoit, mais seulement que les deux choses n'en font qu'une comme l'acte

et la puissance (3) -, de même on dit que l'entendement en acte est l'objet

compris en acte, ce qui ne signifie pas que la substance de l'entendement

est elle-même l'image au moyen de laquelle l'entendement conçoit, mais
que cette image est sa forme. Et quand on dit que dans les êtres spirituels

l'entendement est la même chose que l'objet compris ou entendu, c'estcomme
si l'on disait que l'entendement en acte est l'objet compris en acte. Car

une chose n'est comjirise en acte qu'autant qu'elle est immatérielle.

Il faut répondre au troisième, que les choses qui sont au-dessus de l'ange

et celles qui sont au-dessous sont comprises d'une certaine manière dans sa

H) C'est-à-dire son essence seule ne lui suffi- G) Comme il se fait de l'acte et de la pnis-

rnit pns pour connaître ce qu'il doit nalurollc- sanre une chose, il se fait aussi de la sonsiltilitA

nient savoir si d«"s espèces intelliciMos ne la por- et de rol>jct sensible «ne rliose qui est la sensa-

fcctionnaient en se surajoutant à elle. ti<>n. et il se fait pareijlenirnt de 1 entendement

<2) Cola signilip seulement que 1 anpe a nalu- et de l'image de I ol>jet entendu une cht.se qui

rellement le pouvoir de connaître ees choses. c^l la connaissance.
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substance, mais elles n'y sont pas parfaitement et suivant leur raison propre.

Car l'essence de l'ange étant finie, elle se distingue des autres ôtres par sa

nature propre et elle ne les comprend que d'une manière générale. Il n'y

a que l'essence de Dieu qui comprenne parfaitement tous les êtres et suivant

leur raison propre, puisqu'elle seule est la cause première et universelle de
laquelle procède tout ce qu'il y a de propre ou de général en toutes choses.

C'est ce qui fait que Dieuapar son essence une connaissance propre de tous

les êtres, tandis que l'ange ne peut en avoir qu'une connaissance générale.

ARTICLE IL — LES anges connaissent-ils les choses par les espèces

ou images qu'ils en reçoivent (1) ?

•3. Il semble que les anges connaissent les choses au moyen des espèces

ou images qu'ils en reçoivent. Car tout ce qui est compris ne l'est qu'autant

qu'il y a dans l'intelligence qui le comprend sa ressemblance. Or, la ressem-

blance d'un être existe dans un autre, soit à la manière d'un exemplaire,

de telle sorte que la ressemblance soit cause de la chose, soit à la manière
d'une image, de façon que la ressemblance ait été produite par la chose

elle-même. De là il est nécessaire que toute science ou toute connaissance

soit la cause ou l'effet de son objet. La science de l'ange n'étant pas cause
des choses qui existent dans la nature, puisqu'il n'y a que la science de
Dieu qui ait ce caractère, il faut donc que toutes les espèces au moyen
desquelles l'ange comprend ou connaît lui viennent des choses.

2. La lumière de l'ange est plus éclatante que celle qui est produite par
l'intellect agent dans notre âme. Or, la lumière de notre intellect agent

abstrait les espèces intelligibles des formes sensibles que l'imagination

produit. La lumière de l'intellect de l'ange peut donc également abstraire

îles choses sensibles des images ou espçces
,
par conséquent rien n'empê-

che de dire que l'ange comprend au moyen des espèces qu'il reçoit des
objets.

3. Les espèces qui sont dans l'entendement ne diffèrent, par rapport à
la présence ou à l'éloignement des objets, qu'autant qu'elles proviennent
des objets eux-mêmes. Si l'ange ne connaît pas au moyen des espèces ou
images qu'il reçoit des objets, sa connaissance ne diffère donc pas relative-

ment à leur présence ou à leur éloignement, et, par suite, il n'a pas besoin

de se mouvoir localement.

Mais c'est le contraire. Car saint Denis dit {De dîv. nom. cap. 7) que les

anges ne doivent la science qu'ils ont de Dieu ni aux choses divisibles, ni

aux objets sensibles.

CONCLUSION. — Les anges n'ayant pas de corps ne connaissent pas au moyen
d'espèces qu'ils reçoivent des objets, mais au moyen d'espèces qui se produisent na-
turellement en eux dès qu'ils existent.

Il faut répondre que les espèces au moyen desquelles les anges connais-
sent, ne proviennent pas des objets, mais qu'elles leur sont naturelles. On
doit, en effet, concevoir la distinction des substances spirituelles et leur

ordre comme on conçoit la distinction et l'ordre des choses corporelles. Or,

les corps supérieurs ont par nature leur forme complète et perfectionnée (2).

Dans les corps inférieurs, la puissance de la matière n'est pas ainsi totale-

(1) Los Pères grecs sont évidemment sur ce comme des intelligences pures ne peuvent êfre

point du même sentiment que saint Thomas, en opposition avec notre illt^stre docteur,

parce qu'ils admettent que les anges ont été crc'ôs (2) D'après Aristole, on regardait au moyen
avant le monde matériel. Quoique les Latins âge les corps célestes comme étant immuables et

n'aient pas adopté unanimement co sentiment, incorruptibles,

néanmoins tous ceux qui regardent les anges
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ment ixrfeclionnée par la forme. Tantôt elle reçoit une forme, tantôt elle en
reçoit une autre d'un agent quelconque. De même les substances intellectuel-

les inférieures , comme l'âme humaine, ont une puissance d'intelligence qui

n'est pas naturellement complète, mais cette puissance se développe et se

perfectionne successivement en recevant des objets des espî'ces intelligibles.

Mais l'intelligence dans les substances spirituelles supérieures, c'est-à-dire

dans les anges, est naturellement complétée par les espèces intelligibles qui

lui sont naturelles, dans le sens que ces substances ont par nature les espè'-

ces intelligibles qui sont aptes à leur faire comprendre tout ce qu'elles peu-

vent naturellement connaître. D'ailleui'sceci ressort évidemment de la ma-
nière d'être de ces substances bpirituflles. Car les esprits inférieurs, c'est-à-

dire les âmes, ont de l'afllnité avec le corps puisqu'elles en sont la forme.

C'est pourquoi il résulte de leur manière d'être que le corps sert au moyen
desautres êtres matériels à les faire parvenir à leur perfection intellectuelle,

parce qu'autrement elles seraient en vain unies à lui. Mais les esprits supé-

rieurs, c'est-à-dire les anges, sont absolument dégagés de tout corps; ils

existent dans un monde absolument inmialériel ; ils ont une existence toute

spirituelle; c'est pourquoi ils tirent leur perfection intellectuelle de la com-
niunicalion que Dieu leur fait deses|H'cesiiilrHigibli's, communication dont

il les gratilie tout en créant leur nature. De là saint Augustin dit (5//y;. Gen.

ad lift. lib. II, cap. 8) que tous les êtres inférieurs ont été produits selon leurs

espèces dans l'entendement des anges avant d'avoir existé en eux-mêmes
dans la nature des choses.

Il faut répondi-e au premier argument, que les images des créatures sont

dans l'entendemiMit des anges, mais ces images ne viennent pas des créa-

tures elIes-ménK^s, elles viennent de Dieu qui est la cause des créatures et

en qui limage des êtres préexiste primitivement. De là saint Augustin dit

{loc. cit.) que comme la raison par laquelle une créature est produite

existe dans le Verbe de Dieu avant la production de cette créature, de même
la connaissance de celte rais«in a lieu d'abord dans la créature spirituelle, et

elle devient ensuite la condition d'existence de l'être qui est l'objet de cette

connaissance.

Il faut répondre au second, qu'on ne va d'un extrême à un autre que par
un milieu. Or, la forme qui existe immatériellement dans l'imagination, mais
(]ui est soumise aux i-nndilionsde la matière, tient 1(^ milieu entre la foi'mc

matérielle et la fornu» spirituelle qui est absolument étrangère à la nature

et à la manière dètre des corps. Par conséquent, quelle que soit la puissance
de l'intelligence de l'ange, il ne pourrait rendre inteJligii>les les formes ma-
térielles qu'autant qu'il les ramènerait préalablement à la forme que lima-

ginalion leur fait revêtir. Mais il ne peut leur donner celte forme, ])uis(iu*il

n'a pas d'imagination (1), comme nous l'avons dit (quest. préc. art. Ti}. — De
plus, supposé f(ue lange puisse abstraire des objets matériels des espèces

intelligibles, néanmoins il ne les abstrairait pas, parce qu'il n'en a pas Ix^soin

puisqu'il les possède naturellement.

Il faut répondre au troisième, que la connaissance de l'ange ne dirpèrc

en rien, que l'objet soit proche ou qu'il soit éloigné. 11 ne suit pas di' là

toutefois qu'il soit inutile à l'ange de se mouvoir localement. Car il ne se

meut pas ainsi pour acquérir une connaissance, mais pour accomplir uiio

action dans un lieu.

H) Une des raisons 1o5 plus fortes pour établir mai;inalion. et que retlc faculté est ucccisaîrt

que les nnpps ne iicnvrnt onipruntrr leurs evpo- pour altstraiio ces espèces.

CCS des choses sensibles, ecsl qu ils nom poi. ili-
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ARTICLE III. — LES ANGES SUPÉRIEURS CONNAISSENT-ILS LES CHOSES PAR DES

ESPÈCES PLUS UNIVERSELLES QUE LES INFÉRIEURS (i)?

i. Il semble que les anges supérieurs ne connaissent pas par des espèces
plus universelles que les inférieurs. Car il semble que l'universel soit ce qui
est abstrait des choses particulières. Or, les anges ne connaissent pas au
moyen d'espèces abstraites des objets. Donc on ne peut pas dire que leurs

espèces intelligibles soient plus ou moins universelles.

2. Ce que l'on connaît en particulier (2), est plus parfaitement connu que
ce qu'on connaît en général (3). Car connaître une chose en général c'est en
avoir une connaissance qui tient le milieu entre la puissance et l'acte. Si

les anges supérieurs connaissent par des formes plus universelles ou plus

générales que les inférieurs, il s'ensuit que les anges supérieurs ont une
science plus imparfaite que les inférieurs, ce qui répugne.

3. La môme chose ne peut être la raison propre de plusieurs. Or, si l'ange

supérieur connaît par une seule forme universelle des choses diverses

que l'ange inférieur connaît par phisieurs formes spéciales, il s'ensuit que
l'ange supérieur se sert d'une seule forme universelle pour connaître des
choses diverses et qu'il ne peut avoir par conséquent une connaissance
propre de chacune d'elles, ce qui est absurde.
Mais c'est le contraire. Car saint Denis dit [De hier. cœl. cap. 12) que les

anges supérieurs participent à la science sous une forme plus universelle

que les anges inférieurs. Et on lit dans le livre des Causes (prop. 10) que
les anges supérieurs ont des formes plus universelles.

CONCLUSION. — Plus les anges sont élevés et plus les formes par lesquelles ils

connaissent sont universelles.

Il faut répondre que la supériorité dès êtres n'existe qu'en raison de ce

qu'ils se rapprochent davantage de Dieu et de ce qu'ils lui ressemblent

mieux. Or, en Dieu la plénitude entière de la connaissance intellectuelle est

renfermée dans une seule chose, à savoir dans son essence par laquelle il con •

naît tout. On ne trouve cette plénitude intellectuelle dans les créatures spiri-

tuelles que d'une manière plus imparfaite et moins simple. Ainsi les choses

que Dieu connaît par un seul moyen, les esprits inférieurs les connaissent par

plusieurs, et plus les moyens de connaître sont nombreux, moins est élevée

l'intelligence qui est obligée d'en faire usage (4). Par conséquent, plus l'ange

est élevé et moins nombreuses doivent être les espèces par lesquelles il

peut saisir l'universalité des choses intelligibles. Il faut donc par là même
que ses formes soient plus universelles, puisque chacune d'elles s'étend à

un plus grand nombre d'objets. Nous pouvons d'ailleurs trouver en nous-

mêmes un exemple capable de rendre sensible ce que nous disons ici. En
effet il y a des hommes qui ne peuvent saisir la vérité, à moins qu'on ne
la leur explique en détail en s'arrêtant sur chaque chose, ce qui résulte de
la faiblesse de leur intelligence. Ceux au contraire dont l'entendement est

plus fort, peuvent comprendre beaucoup de choses sans qu'il soit néces-

saire de leur donner de longues explications.

Il faut répondre au premier argument, que l'universel s'abstrait des
choses particulières quand l'entendement emprunte sa connaissance aux
objets extérieurs (5). Mais quand l'intellect ne reçoit pas de cette manière

(I) Cet article a pour l)ut de faire ressortir la (4) Ce principe est le forulcment de (outela mé-
Çradation que Dieu a établie entre tous les êtres . taphysique ; il exprime la grande loi de l'unité et

cl leurs rapports avec son unité suprême. de la multiplicité.

i2) In speciali. (o) Cette observation montre le rapport qu'il F

(3) In universali. a entre cet article et le précédent.

1,

'
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ses idées, l'universel qui est en lui ne provient pas du particulier. Il est au

contraire préexistant en quelque sorte aux choses elles-mêmes, soit en tant

que cause comme les raisons universelles des ôtres sont dans le Verbe de

Dieu, soit d'après l'ordre de la nature, comme ces raisons universelles sont

dans l'intelligence des anges.

Il faut répondre au second, que quand on dit que l'on connaît une chose

en général, celte proposition s'entend de deux manières :
1"* On peut l'en-

tendre de la chose connue, et alors elle signifie qu'on ne connaît la nature

d'une chose qu'en général. Cette sorte de connaissance est très-imparfaile;

car on connaîtrait trés-imparlailement l'homme si on savait seulement de

lui que c'est un animal. 2' On peut l'entendre du moyen de connaître. En
ce sens connailre une chose sous une forme universelle, c'est la connaître

plus parfaitement. Car l'intelligence qui peut avoir une connaissance propre

de chaque chose au moyen dune seule forme univei^elle est plus [)arfaile

que celle qui ne le peut pas.

Il faut répondre au (ruisitnie, que la mémechose ne peut êtrelaraison pro-

pre de plusieui's. si elle leur est adécpiale. Maissielle leur est supérieure,elle

peut être la raison propre et la ressemblance de plusieurs choses diverses.

Ainsi, dans l'homnu* la prudence s'étend universellement à tous les actes des

autres vertus, et t'IleiKHit se prendre pour la raison propre et la ressemblance

delà prudence particulière qui existe dans le lion, et qui éclate en lui par des

actes de courage, ainsi que pour la raison propre de cellequi est dans le re-

nard, et qui se manifeste par la ruse, et ainsi du reste. De même l'essence

divine, à cause de son excellence, se prend pour la raison propre de cha-

cune des choses qui sont en elle, et c'est ce qui fait que tous les êtres lui

ressemblent dans Irur nature. On doit raisonner de même de la forme uni-

verselle qui est dans l'esprit de l'ange, et qui, en raison de son excellence,

lui donne uneconna'issance propre d'une multitude de choses.

QUESTION LVf.

DE LA CONNAISSANCE QU'ONT LES ANGES DES CHOSES IMMATÉRIELLES.

Apri'S avoir parlo tlii moyen do connaitro dos ancos, nous avons onsuito à nous
ocoupor (le l'objet de leur connaissance, qui se rapporte aux choses immAtériellcs ou
aux choses matérielles. — A l'égard des choses immatérielles trois questions se pré-

sentent : 1" L'anuo se connail-il lui-même?— 2** Un ange en connait-il un autre? —
3" L'ange connail-il Dieu par ses facultés naturelles?

ARTICLE I. — l'ange se connaît-il ili-mème (1)?

i. 11 semble que l'ange ne se connaisse pas lui-même. Car saint Denis dil

(De cof. hier. cap. Gj (pie les anges ignorent leur propre vertu. Or, s'ils

connaissaient leur substance ils connaitraient leur vertu. Donc ils ne la con-

naissent pas.

!2. L ange est une substance singulière, autrement il n'agirait pas puisque
les actes proviennent des substances singulières. Or, ce qui est singulier

n'est pas intelligible, et par conséquent ne peut être comi^ris. Donc l'ange,

puisqu'il n'a pas d'autre moyen de connaître que 1 intelligence, ne peut se

connaître lui-même.
3. L'intelligence est mue par ce qui est intelligible, j^ai^ce que dans la con-

naissance il y a quelque chose de passif, comme le dit Aristoto {De animôy
lib. m, text. 12). Or, rien ne se meut par lui-même et rien ne subit sa propre

(I) Cot orliilo n'a pa< sculonirnt vonr clijrf d'/lalilir que lanp» s* ronnalJ, mais sninl 1 boiuas

examine «le qurllc mauièrp il 8«Monnalt.
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action, comme on le voit dans les choses matérielles. Donc l'ange ne peut se

comprendre lui-même.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit {Sup. Gen. ad litt. lib. ii,

cap. 8} que l'ange se connaît lui-môme dans sa propre nature, c'est-à-dire

dans la lumière de la vérité.

CONCLUSION. — Puisque l'ange est une forme intelligible subsistante, il se con-
naît lui-même par sa substance.

Il faut répondre que, comme nous l'avons dit (quest. liv, art. 2), autre est

l'objet d'une action immanente dans son sujet, et autre l'objet d'une action

qui se produit au dehors (1). Car dans l'action qui se produit au dehors l'ob-

jet ou la matière que l'acte produit est séparé de l'agent, comme l'objet

échauffé est distinct de celui qui l'échaufté, comme la maison est distincte

de l'architecte qui la construit. Mais à l'égard de l'action qui est immanente
dans son sujet il faut, pour que cette action ait lieu, que l'objet soit uni à

l'agent. Ainsi, il est nécessaire que l'objet sensible soit uni au sens pour
qu'il y ait sensation. Dans ce cas, l'objet uni à la puissance est le principe

de l'action, comme la forme est le principe de l'action dans les autres agents.

Ainsi, comme la chaleur est dans le feu le principe formel de réchauffe-

ment, de même l'espèce de l'objet que l'on voit est dans l'œil le principe

formel de la vision. Mais il faut observer que l'espèce de l'objet est quelque-

fois seulement en puissance relativement à la faculté cognitive, et alors le

sujet ne connaît l'objet qu'en puissance. Pour qu'il le connaisse actuelle-

ment il faut que l'espèce soit en acte dans son intelligence. Or, s'il est dans
sa nature d'avoir toujours l'espèce intelligible ainsi présente à son esprit (2j,

il n'a besoin pour connaître ni de changement, ni de perception préala-

ble. D'où il résulte que l'action des objets extérieurs sur l'entendement n'est

point de l'essence de l'être qui connaît en tant qu'il est intelligent, mais
qu'elle n'est nécessaire qu'autant que celui qui connaît est en puissance.

Peu importe d'ailleurs que la forme qui est le principe de l'action soit mo -

mentanément inhérente (3), ou qu'elle soit par elle-même subsistante. Car

la chaleur n'échaufferait pas moins si elle était subsistante qu'elle n'échauffe

étant inhérente. Ainsi, quoiqu'une chose intelligible soit une forme sub-

sistante, rien n'empêche qu'elle ne se comprenne elle-même. Or, tel est

l'ange-, car il est spirituel, il est une forme subsistante, et, à ce titre, il est

intelligible en acte. D'où il suit qu'il se comprend par sa forme qui est sa

substance (4).

Il faut répondre au premier argument, que ce passage se trouve par er-

reur dans une ancienne version, mais qu'on l'a corrigé dans une nouvelle

où nous lisons au contraire que les anges connaissent leur propre vertu.

On aurait pu au reste expliquer l'ancienne version en disant que les anges
ne connaissaient pas parfaitement leur vertu, suivant qu'elle procède de la

divine sagesse qui leur est incompréhensible.

(^) Pour bien comprendre cet article, qui est

rédigé avec une grande concision, il faut obser-

ver qu'à l'égard de l'objet intelligible quatre

conditions sont requises généralement : \° \\ faut

que l'objet soit uni à l'agent ; c'est ce qui ressort

de la différence qu'établit saint Thomas entre

l'objet d'une action extérieure et d'une action

immanente
;
2° il faut que l'objet tienne lieu de

forme à la puissance qui connaît ;
5° l'objet doit

mouvoir l'intellect quand celui-ci est en puissance ;

4'ildoits'attacberàla substance intelligente et lui

être inhérent. Ces deux dernières coudilions ne

sont pas essentielles.

(2) Ainsi
,
pour l'ange qui est dans ce cas, la

troisième condition n'est pas nécessaire.

(5) Ce raisonnement a pour objet de démon
tror que la quatrième condition n'est pas non

plus nécessaire à l'ange, parce que l'objet de sa

connaissance est subsistant.

(4) La connaissance par laquelle l'ange se con^

naît n'est pas son être , mais il se connaît par

son essence, qui est son moyen de connaître, saii»
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ïl faut répondre au second, que notre intclliu:ence ne perçoil pas à la vérité

les choses singulières qui sont dans les èlres matériels; mais cela ne pro-

vient pas de leur singularité, cela provient uniquement de la matière qui est

le principe de leur individualité. Par conséquent, s'il y a des êtres singuliers

qui subsistent sans matière, comme sont les anges, rien n'empêche qu'ils

ne soient intelligibles en acte.

11 faut répondre au froisicniey que l'ontendement est mû et qu'il est passif

selon qu'il est en puissance (1). Par conséquent, ces deux phénomènes n'ont

pas lieu dans l'inleHigcnce de l'ange, surtout par rapport à la connaissance

qu'il a de lui-même. De plus l'aclinn de l'entendement n'est pas de môme
nature que l'action extérieure et passagère qu'un corps exerce sur un autre.

ARTICLE II. — LN ANGE EN CONNAIT-IL L'N AUTRE (2)?

1. Il SfMTible qu'un ange n'en connaisse pas un autre. Car Arislote dit (De
anim. lib. m, text. i) que? si rentendemcnt humain avait en lui une nature

qui fût du nombre des natures sensibles, cette nature intérieure rempO-
cherait de voir les objets extérieurs (3), comme on ne pourrait voir toutes

les couleurs si la pupille de l'œil était colorée d'une manière quelconque. Or,

ce que rentendeniont humain est par rapporta la connaissance des choses

corporelles, l'esprit de l'ange l'est par rapporta la connaissance des choses

immalériclU^s. Donc, puisque rintelligencc de l'ange a en elle-même une
nature particulière (jui est du nombre des natures intellectuelles, il semble
qu'elle ne puisse pas en connaître d'autres.

2. On lit dans le livre des Causes fprop. 8), que toute intelligence sait ce

qui est au-dessus d'elle, parce qu'elle en est l'effet, et elle sait ce qui est

au-dessous, parce qu'elle en est la cause. Or, un ange n'est pas cause d'un

autre. Donc un ange ne peut pas en connaître un autre.

3. In ange ne i)eut pas connaître par son essence à lui un autre ange;
puisque toute connaissance est fondée sur un rapport de ressemblance et

(|ue l'essence de l'anae qui connaît ne ressemble à Icssence de l'ange qui

est connu qu'en général, < omme nous l'avons dit (quest. l, art. i). D'où il

suivrait qu'un ange n'aurait d'un autre qu'une connaissance générale, mais
non une connaissance propre. On ne peut pas dire non plus qu'un ange en
connaisse un autre par l'essence de l'ange qui est connu, parce que le

moyen de connaître est intrinsèquement inhérent à l'entendement, et il n'y

a que la Divinité qui pénètre ainsi dans l'esprit. Enfin on ne peut pas dire

qu'un ange en coimait un autre par une espèce, parce que cette espèce se

confond avec lange qui est connu, puisqu'ils sont l'un et l'autre immaté-
riels. Il semble donc qu'il ne soit pas possible qu'un ange en connaisse un
autre.

4. Si un ange en connaissait un autre, ce serait ou par le moyen d'une
espèce innée, et dans ce cas il arriverait que si Dieu créait aujourd'hui un
ange il no pourrait être connu par ceux qui existent maintenant, ou par le

moyen d'une espèce acquise qu'il aurait reçue, et alors il s'ensuivrait que les

anges supérieurs no peuvent connaître les inférieurs dont ils ne reçoivent

rien. Par conséquent il semble qu'un ange ne puisse d'aucune manière en
connaître un autre.

lu'il ait besoin à cet égard d'aucune autre rspcco. si l'ani^c a de Dieu une ronnaissanco naturelle.

(1) Ces expressions se rap|iorlcnt ii l'intellect Ç*] CvHo observation est d'Ananapore, qui rn-

possil)le<iui nVxisle ])3s dans l'ange. soignait que l'intelligence est simple, sans n\é-

(2) Saint 'l'Iionias procède RÔnnu'Iriquenient. Ianj;e, cl qnil fanl qu'elle soit dislinc te des clio-

Aprèsavoir t'(al)liij«er.inRe seconnait ctiie quelle sis pour les dominer on les counailre (Voy. le»

manière, il examine s'il connaît les antres esprits fcignients <rAnaxasore, recueillis par Schaubacli.

cicés, puis dans l'article suivant il recliercbera frag. 8, p. \00).
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Mais c'est le contraire. Car il est dit au livre des Causes (prop. 2) que
toute intelligence connaît les choses incorruptibles.

CONCLUSION. — Tout ange connaît les autres anges par le moyen des espèces

intelligibles qui lui sont naturellement infuses et qui lui font connaître toutes choses.

Il faut répondre que, comme le dit saint Augustin (Sup. Gen, ad litt. lib. ii,

cap. 8), les êtres qui ont préexisté de toute éternité dans le Verbe de Dieu

en sont sortis de deux manières : 1« ils ont existé dans l'entendement des
anges ^

2° ils ont existé dans leur nature propre.Ce qui distingue la première
émanation, c'est que Dieu a imprimé dans l'entendement de l'ange l'image

des choses qu'il a créées. Comme dans le Verbe de Dieu il n'y a pas que les

raisons des choses corporelles, et qu'il y a encore les raisons de toutes les

créatures spirituelles , il s'ensuit que le Verbe de Dieu a inspiré à toutes les

créatures spirituelles toutes les raisons des choses, tant spirituelles que
matérielles. Ainsi, chaque ange a reçu de lui la raison de son espèce, selon

son être naturel et intellectuel tout ensemble, de manière qu'ilsubsiste

dans la nature de son espèce et que par elle il se connaisse lui-même. Quant
aux raisons des autres êtres spirituels ou matériels, elles n'ont été em-
preintes dans l'ange que selon son être intellectuel, afin qu'au moyen de
ces espèces (1) il connût les créatures corporelles aussi bien que les spiri-

tuelles.

Il faut répondre au pronier argument, que les natures spirituelles des
anges se distinguent les unes des autres d'après un certain ordre, comme
nous l'avons dit(quest. l, art. 4). Ainsi la nature de l'ange n'empêche pas
son entendement de connaître la nature des autres anges, puisque les

anges supérieurs aussi bien que les, inférieurs ont une certaine affinité

naturelle (2), et qu'ils ne diffèrent entre eux qu'en raison de leurs divers

degrés de perfection.

Il faut répondre au second, que le rapport de la cause à l'effet ne peut
donner à un ange la connaissance d'un autre ange qu'en raison de la res-

semblance qui existe entre la cause et l'effet qu'elle produit. C'est pourquoi
si, indépendamment de la cause (3), il y a entre les anges un autre motif

de ressemblance, ce motif suffira pour que Fun ait connaissance de l'autre.

Il faut répondre au troisième, qu'un ange en connaît un autre par
Vespcce ou l'image qu'il en a dans son entendement. Cette espèce différa

de l'ange dont elle porte l'image, non dans le sens que l'une est matérielle

et l'autre immatériel, mais en ce que l'un a un être naturel et l'autre

n'a qu'un être intentionnel (i). Car l'ange est une forme qui subsiste

dans un être naturel, tandis que son espèce qui existe dans l'entendement
d'un autre ange n'existe pas de la môme manière. Elle n'a là qu'un être

intelligible, comme la couleur, par exemple, existe naturellement sur
un mur, et n'a qii'un être intentionnel dans le milieu qui la transmet.

Il faut répondre au quatrième, que Dieu a fait chaque créature propor-
tionnée au monde qu'il a eu l'intention de produire. C'est pourquoi si Dieu

eût voulu créer un plus grand nombre d'anges ou un plus grand nombre
de choses naturelles, il aurait imprimé dans l'esprit des anges un plus
grand nombre d'espèces intelligibles ^ comme un architecte, s'il eût voulu

(1) Remarquez qu'il y a une grande différence mis, puisque los anges inférieurs connaissent ceux
entre ces espèces et celles que nous abstrayons qui sont au-dessus d'eux, et cependant ils n'ea

des choses matérielles. sont ni la cause ni les effets.

(2) Nous avons vu que, d'après saint Thomas, [A) L'un existe en soi , et l'autre existe dans
ils ne diffèrent pas d'espèce (quest. L, art. 4). un antre et n'est qu'un être de raison : c'est Hi C8

<ô) Le rapport tle causalité ne peut être ici ad qui les distingue.
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faire un édifice plus vaste, aurait donné plus d'étendue aux fondements.

Par conséquent la raison qui porteraiLDieu à ajouter une créature à l'uni-

vers lobligerait également à imprimer dans l'esprit des anges une nou-

velle espèce intelligible.

ARTICLE m. — LES ANGES PEUVENT-ILS CONNAITRE DIEU PAR LEURS MOYENS

NATURELS (1)?

1. Il semble que les anges ne puissent pas connaître Dieu par leurs

moyens naturels. Car saint Denis dit {De div. nom. cap. 9) que Dieu est

placé par son incompréhensible nature au-dessus de tous les esprits cé-

lestes. Puis il ajoute que par là même qu'il est au-dessus de toute subs-

tance, il échappe à toute connaissance.

2. Dieu est à une distance infinie de l'esprit de l'ange. Or, on ne peut

atteindre ce qui est à une distance infinie. Donc il semble que l'ange ne

puisse pas connaître Dieu par ses moyens naturels.

3. Saint Paul dit : Nous voyons maintenant Dieu par nn miroir et en

cnigmey mais nous te verrons alors face a face (I. Cor. xiii. 12). D'où il résulte

([u'il y a deux manières de connaître Dieu. L'une qui consiste à le voir dans
son essence, et c'est ce qu'on appelle le voir face à face. L'autre qui con-

siste à le voir dans les créatures, où son image se reflète comme dans un
miroir. Or, l'ange n'a pu connaître Dieu de; la piemière manière par ses

moyens naturels , comme nous l'avons démontré (quest. xn, art. 4). Il ne
])eut non plus le connaître de la seconde, puisqu'il ne reçoit pas des objets

sensibles la science de Dieu, d'ai>rès saint Denis (De dir. nom. cap. 7). Donc
les anges ne peuvent connaître Dieu par leurs moyens naturels.

Mais c'est le contraire. Car les anges ont plus d inlolligcnce que les

hommes. Or, les hommes peuvent connaître Dieu par leurs facultés natu-

relles, d'après ces paroles de l'Apôtre : Ils ont connu ce qui peut se dé-

couvrir de Dieu (liotn. i, 19). Donc à plus forte raison les anges le con-

naissent-ils.

CONCLUSION. — \jcs anges peuvent connaître Dieu d'une certaine manière par

leurs faculti's naturelles.

11 faut répondre que les anges peuvent avoir de Dieu ime certaine con-

naissance par leurs moyens naturels. Pour rendre cette proposition évi-

dente, il faut observer qu'une chose peut être ( orinue de trois manières :

1" Par la présence de son essence dans le sujet qui la connaît ; c'est ainsi

que l'œil voit la lumière, et c'est aussi de cette manière que l'ange se con-

naît, comme nous l'avons dit (art. 1). 2° Par la présence de son image dans
l'entendement , comme l'œil voit la pierre au moyen de l'image qui s'en

détache (2). 3^' Par l'image de l'objet connu, quand celte image ne pro-

vient pas immédiatement de l'objet, mais d'un autre être qui la reflète;

c'est ainsi que nous voyons un homme dans un miroir. La connaissance de
Dieu qui répond à cette première manière de connaître est celle qu'on a

quand on voit Dieu dans son essence. Il n'y a pas de créature qui puisse

lacquérir par ses moyens naturels (3), comme nous l'avons dit (quest. xn,

art. 4). La connaissance que nous avons de Dieu ici-bas au moyen des créa-

tures qui reflètent son image répond à la troisième manière de connaître.

Saint Paul parle de cette connaissance quand il dit que ?ious connaissons

(I) Cot article est tros-iniportan(. parro qu'il coKo distinrlion <Iti naturel ot du surnaturel quo
est essentiel de bit n préciser la connaissance na- roule toute la lliôolopie.

lurelle des anges pour se faire une juste idée do (2) L'ange ne peut connaître de cette manière.
Icffct que la grâce a produit en eux-. C'est sur d'après ce que nous avons vu quest. Liv, art. o .

5 Elle est Icffct de la grâce.
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les choses invisibles de Dieu par les choses qu'il a faites (Rom. i, 20} ; c'est

en ce sens qu'il est dit que nous voyons Dieu comme dans un miroir. La
connaissance que l'ange a de Dieu par ses moyens naturels tient le milieu

entre ces deux espèces de connaissance, et elle est analogue à la con-

naissance qu'on acquiert par une image qui provient immédiatement de
l'objet qu'elle doit faire connaître. Car, l'image de Dieu ayant été impri-

mée dans la nature même de l'ange, il connaît Dieu par sa propre essence,

parce qu'elle en est l'image. Il ne voit cependant pas l'essence de Dieu, parce
qu'il n'y a pas d'image créée qui puisse la représenter (1). Cette sorte de con-
naissance tient donc plutôt de la troisième que de la première

,
parce que

la nature de l'ange est une espèce de miroir qui réfléchit l'image divine.

Il faut répondre au premier argument, que saint Denis parle de la con-

naissance parfaite par laquelle on comprendrait Dieu complètement, comme
ses paroles le prouvent expressément. Car il n'y a pas d'intelligence créée

qui puisse connaître Dieu de cette manière.

Il faut répondre au second^ que de ce qu'il y a entre Dieu et l'entendement
de l'ange une distance infinie, il s'ensuit que l'ange ne peut le comprendre
ni voir son essence par ses moyens naturels ^ mais il ne s'ensuit pas qu'il

ne puisse avoirde lui aucune connaissance.Eu effet, comme il y a entre l'ange

et Dieu une distance infinie, de même la connaissance que Dieu a de lui-même
est infiniment supérieure à la connaissance que l'ange en a.

Il faut répondre au troisième, que la connaissance que l'ange a naturelle-

ment de Dieu tient le milieu entre ces deux espèces de connaissance, mais
qu'elle se rapproche plus de la dernière, comme nous l'avons observé {in

corp. art.).

QUESTION LVII.

DE LA CONNAISSANCE QU'ONT LES ANGES DES CHOSES MATÉRIELLES,

Après avoir parlé de la connaissance qu'ont les anges des choses spirituelles, nous
avons maintenant à nous occuper de la connaissance qu'ils ont des choses matérielles.

— A cet égard cinq questions se présentent : 1" Les anges connaissent-ils la nature

(les choses malérielles? — 2" Connaissent-ils les choses en particulier ? — 3" Connais-

sent-ils les choses futures? — 4" Connaissent-ils les pensées du cœur ? — 5" Connais-

sent-ils tous les mystères de la grâce?

ARTICLE L — LES anges connaissent-ils les choses matérielles (2)?

V \.\\ semble que les anges ne connaissent pas les choses matérielles. Car

l'objet connu est une perfection pour le sujet qui le connaît. Or, les choses

matérielles lie peuvent être une perfection pour les anges puisqu'elles leur

sont inférieures. Donc les anges ne connaissent pas les choses matérielles.

2. L'intelligence perçoit les choses qui sont dans l'àme par leur essence,

comme le dit la glose {Sup.W. Cor. xiij.Or, les choses matérielles ne peuvent

être ni dans l'âme humaine, ni dans l'entendement de l'ange par leurs es-

sences. Donc l'intelligence ne peut les connaître. Il n'y a que l'imagination

qui saisisse les images des corps et il n'y a que la sensibihté qui perçoive

les corps eux-mêmes. Et comme dans les anges il n'y a ni imagination, ni

'•<) Naturollomcnt, l'ange ne connaît donc pas due. Elle embrasse toutes les choses contingentes,

Dicn parfaitement, ce qui est une réfutation de puisque nous voyons que dans les articles suivants

IVrrcur des anomcens, qui avaient la prétention saint Thomas examine si les anges connaissent les

de comprendre la nature divine. luUirs libres, les pensées du cœur et les m>8ieres

(2) Il ne s'agit ici que de la connaissance dos delagrAcc.

choses corporelles, mai» la question a plus d'éteu-
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sensibilité, mais qu'il ny a que de l'intelligence, ils ne peuvent donc con-

naître les eiioses matérielles.

3. Les choses matérielles ne sont pas intelliiiibles en acte. Elles ne peu-

vent être connues qu'autant que les sens et 1 imagination les perçoivent.

Puisque les anges ne sont pas doués de ces facultés, ils ne connaissent donc
pas les choses matérielles.

Mais c'est le contraire. Car tout ce que peut un être d'un ordre inférieur

celui qui est d'un ordre supériein* le peut aussi. Or, l'entendement humain,
(|ui dans l'ordre de la nature est inférieur à l'entendement de l'ange, peut

connaître les choses matérielles. Donc à plus forte raison l'entendement de
l'ange peut-il les connaître aussi.

CONCLUSION. — Les anges étant supérieurs aux êtres matériels et corporels, ils

les connaissent tous par les espèces intelligibles qui existent en eux.

Il faut répondre que tel est l'ordre de lunivers, que les êtres supérieurs

sont plus parfaits que les êtres inférieurs, et que ce qui est renfermé d'une

manière délectueuse. partielle et multiple dans les rtres inférieurs, est con-

tenu éminemment, d'une façon complète et simple, dans les êtres supérieurs.

Ainsi en Dieu , comme au sommet suprême de tous les êtres, toutes choses

préexistent suréminemment et d'inie manière conforme à la sim|)!icité de
son être, comme le dit saint Denis {De die. nom. cap. 1). Les auges étant

parmi les créatures cellesqui se rapprochent le plus de Dieu etcellesqui lui

ressemblent davantage, ils participent plus largement que les autres êtres à

sa bonté et sont par conséquent plus parfaits, comme le dit lemême Père [De

cœl. hier. cap. 4). Par conséquent toutes les choses matérielles préexistent

dans les anges d'une manière^ i)lus simple et plus spirituelle ({u'elles n'exis-

tent en elles-mêmes, mais aussi d'une façon plus multiple et plus impar-
faite qu'elles ne préexistent en Dieu. Or, tout ce qui est dans une; chose y
est selon la manière d'être du sujet (1). Les anges étant spirituels par leur

nature, il s'ensuit que comme Dieu connaît les choses matérielles par son
essence, de même les anges les connaissent parce qu'elles existent en eux
au moyen de leurs espèces intelligibles.

Il faut répondre au premier argument, que l'objet compris est une per-

fection pour le sujet qui le comprend en raison de l'espèce intelligible qui est

dans son entendement. Ainsi les espèces intelligibles qui sont dans l'intel-

ligence de l'ange en sont des perfections et des actes.

Il faut répondre au second^ que les sens ne perçoivent pas l'essence des
choses, mais seulement les accidents extérieurs. 11 en est de même de l'ima-

gination ^ elle ne saisit que les images des corps. L'intelligence seule per-

çoit l'essence des êtres. De là il est dit (De anim. lib. in, text. 20) que l'objet

de l'intelligence est ce qui est, et que rintelligencc ne se trompe pas plus

sur l'essence que les sens sur les choses sensibles qui sont leur objet pro-

pre (2). Ainsi les essences des choses matérielles sont dans lentendement
de l'homme ou de l'ange, comme l'objet compris est dans le sujet qui le com-
prend et non suivant leur être réel. Il y a cependant des choses qui sont

dans lame ou dans l'entendement suivant ces deux manières d'être. L in-

telligence les perçoit l'une et l'autre.

Il faut répondre au troisième, que si dans l'ange la connaissance venait des

(1) On selon r.minmo «le IVrole : Qtiidquid t.inl qu'olloroslo«lanssn sphère rfqnVllo ne s'appli-

recipHurad nwdum rccipicntii rccipilur : co «(uo qu'aux os<;(<nfos on aii\ choses indivisiltlos. I.'or-

qui est applioaMc aux substance* corporelles reur ne ^ienl jamais (pie «les roniliiniiisons «le In

comme aux sultslancesspiiiluellis. pensre (Voy. Dv Idmr ,[\v. ni. «It. (> ffnmcn.
[2) L'inlclligonco est inluilliMe, darict* Aristole. < li 10, et les 1\i(-QQyi(t, il). 'J.g I. cl «Itap j. jiS.
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choses matérielles elles-mêmes, il faudrait qu'il les rendit intelligibles par

le moyen de l'abstraction. Mais il n'emprunte pas aux choses matérielles la

connaissance qu'il en a, il les connaît par leurs espèces intelligibles qui lui

sont naturelles, comme notre entendement les connaît par les espèces qu'il

rend intelligibles en les abstrayant.

ARTICLE II. — l'ange connaît-il chaque chose en particulier (j)?

1. Il semble que l'ange ne connaisse pas chaque chose en particulier. Car
Aristotedit {in Post. lib. ii, cap. 22) que les sens perçoivent les objets en par-

ticulier, mais que la raison ou l'intelligence perçoit ce qui est général.

Or, dans les anges il n'y a pas d'autre faculté cognitive que l'entendement,

comme nous l'avons prouvé (quest. liv, art. 5). Donc ils ne connaissent pas
chaque chose en particulier.

2. Toute connaissance provient de ce que le sujet qui connaît s'assimile

l'objet connu. Or, il ne semble pas que l'ange puisse s'assimiler un objet

particulier comme tel, puisque l'ange est spirituel, ainsi que nous l'avons

dit (quest. l, art. 2), et que la matière est le principe de l'individualité. Donc
l'ange ne peut connaître chaque chose en particulier.

3. Si l'ange connaît chaque chose en particulier, c'est par des espèces par-

ticulières ou par des espèces universelles. Il ne les connaît pas par des espèces

particulières, parce qu'il faudrait alors qu'il en eût à l'infini. Il ne les connaît

pas non plus par des espèces universelles, parce que l'universel n'est pas un
principe capable de faire connaître une chose en particulier, du moins comme
chose individuelle parce que le particulier n'est connu par le général qu'en

puissance. Donc l'ange ne connaît pas chaque chose en particulier.

Mais c'est le contraire. Car on ne peut,garder ce qu'on ne connaît pas. Or,

les anges sont les gardiens de chaque homme en particulier, d'après ces

paroles du Psaume (xc, il) : Le Seigneur a chargé ses anges de vous garder

dans toutes vos voies.

CONCLUSION. — Les anges connaissent toutes les choses particulières, non dans
leurs causes universelles, mais telles qu'elles sont en elles-mêmes au moyen des es-

pèces que Dieu leur a communiquées.

Il faut répondre qu'il y a des auteurs qui ont refusé totalement aux anges
la connaissance de chaque chose en particulier (2). Mais d'abord cette opi-

nion est contraire à la foi catholique qui suppose que les êtres inférieurs

sont gouvernés par les anges, d'après ces paroles de saint Paul : Tous les

esprits sont chargés de Vadministration providentielle des choses dHci-has

(Heb, I, 14). Or, s'ils ne connaissaient pas chaque chose en particulier,

ils ne pourraient être une providence pour tout ce qui se fait en ce

monde, puisque tous les actes proviennent des individus. L'Ecclésiaste con-

damne aussi cette opinion quand il dit (Eccl. v, 5) : Ne dites pas devant
l^ange ciue Dieu vous a donné pour veiller sur vous : il n^y a pas de Provi-

dence. Elle est aussi opposée aux enseignements de la philosophie (3) qui

considère les anges comme les moteurs des cieux et qui les leur fait mou-
voir par l'intelligence et la volonté. — D'autres ont dit (4) que l'ange connaît

(I) Dans une foule d'endroits, l'Ecriture nous

montre les anges s'cntretenant avec les hommes ,

les fortifiant, les protégeant et leur rendant toutes

sortes de services ; ce qui suppose qu'ils ont une

connaissance toute particulière des individus. Cet

nrticle , comme le dit saint Thomas lui-même, est

donc de foi catholique (Vid. Gen. xvi, XXF,

XXII, XXIV ; Ex. XIV, XXIII, XXXII ; II. Reg. XXIV
;

m. /î«\7. XIX; YS.'Reg. xix. Voy. 1g Livre do

Toôte tout entier } Matlh. i, Xi, xxviii; Luc. i,

II, VII, XXII 5 Apoc. 1, VII, IX, X, XVIil).

(2i Cette opinion était soutenue par Averroës

(Met. Vih. XII, tcxt. 51).

(3) Il s'agit ici de la philosophie péripatéti

ciennc [Met. lib. Xlll , mais Platon était sur ce

point du même avis qu'Aristote.

(4) Ce sentiment avait été avance par Aviccnnc

dans son traité De fluxu rerum, cap. 5.
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c'Iiaque chose individuellement, mais dans les causes universelles aux-

quelles se ramènent tous les effets particuliers^ comme l'astronome juge

(le Tarrivée dune éclipse d'après la dis|Mjsilioii des mouvements célestes.

Mais ce système n'échappe pas à toutes les difticuUés. Car connaître ainsi

un objet en particulier dans des causes universelles ce n'est pas le connai-

heen tant qu'individuel, c'est-à-dirt* tel qu'il est dans le temps et dans l'es-

pace (I). En cflct, 1 astronome qui sait qu une éclipse aura lieu en calculant le

mouvement drs corps célestes, ne connaît cette éclipse qu'en général ; il ne

peut la connaître en particulier dans le temps et re>pace qu'autant qu'elle

Irappe ses sens. Or, l'administration des choses de ce monde, la |)rovidence

t'tle mouvement des êtres se rapportent au\ individus tels qu'ils sontA/c

et nunc. — Il faut donc dire : que l'homme a différentes facultés pour con-

naître les choses dedivers fzi'invs.l'inlelligence, par exemple, pour connaître

les choses universelles et immati'rielles, les sens jxjur pi'rcevoir les objets

individuels et corporels; mais l'ange connaît ces deux sortesde choses par la

seule puissance de son entendement, (lar tel est l'ordre général, (pie plus un
èlreest élevé et plus sa puissance ad'unile etd'exIension.Ainsidansl lionuiu'

le sens commun qui est supérieur au sens propre ^i, quoiqu'il ne soit qu'une

puissanc(î uiii(jue, e<UHiail iiéannioiDS tout ei' (pie les ciiK] sens extérieurs

connaissent, et de plus certaines choses (piaucun des sensexteriems necon-

naît, telles que la différence qu'il y a entre la blancheur et la douceur. On
peut faire l'apiilicationde ce |)riiieipe à tous les autres êtres. Par c(»ns('*(pienl

l'ange étant placé au-<iessusde l'homme dans l'ordre de la nature, on neiH.'Ut

pasdirequei'hommecunnaitparunedesesfacultt'squelconquequeKpiechose
(|ue l'ange nec<»nnaisse pas |)arson entendement «pii est sa seule puissance

c(jgnilive.I)elà AristoU.'conclul(ju'il répugne (pie Dieu ignore la discorde,(|ue

nous connaissons (3;,comme on le voit (/;?«;/. lib. i, text. Ht); Met. lib.in, text.

1,-)}.—Quant àlamanière dont lespritde l'ange connail chaque chose en par-

ticulier on peut observer que comme les ch<»ses sont sorties de Dieu pour
qu'elU^s subsistent dans leur propre nature, de même elles en sont sorties

pour quelles existent dans l'esprit des anges. Or, il est évident que Dieu a

créé non-seulement ce qu'il y a d'universel dans les êtres, mais encore ce

cpii constitue en chacun le principe de son individualité. Car il est la cause

(le toute la substance} de l'être, de sa matière aussi bien que de sa forme.

Et il connaît les choses suivant qu'il h^s produit, puisque sa science est leur

cause, Comme nous l'avons démnntrt' {(juest. xiv, art. Sj. Ainsi donc comme
Dieu est, par son essence qui est la cause de toutes choses, l'image de tous

les êtres et qu'il les corniaît tous par elle, non-seulement quant ;\ leurs

principes généraux, mais encore (juaiit à leur nature particulière, demi-me
les anges au moyen des esi)éces que Dieu a im|)rimées en eux connaissent
les choses non-seuh nient dans leur généralité. niais(Mieore daiis cecju'elles

(»nt de particulier et d'individuel. Car ces espèces sont les représentations

multipliées de la simple et unique essence de Dieu.

Il faut répondre au />rr;?//>r argument, qu'Aristote ne parle en cetendroit

que de notre entendement qui ni^ comprend les choses qu'en les abstrayant;

et c'est par l'abstraction qu'il d('*gage de toute matérialité ce qu'il iiercoit et

(il llic et nunc; nmis n'avons pu traduiro rons «tans le Traité de rdnif i qucsi. Lxxviii

,

fos nmls qiip jiar nnc pr-riplirasc. ail. 4'.

(2i 1^ sons mniniiin est le sons interne qui (!>) Sons |ir/(et(c que le sonililnhle n'osi connu
conrontro on Ini louli's les improitsions qui nous qiio par \r soniblnlilo, Kniprdodr fjiisail »lo I>ii'ti

vnimeiit |iar l»'s rinq sens oilrricnis, qiio saint liMic lo pln<î ii;iH>r.inl, ol c csl raijdt- i v(l« alii>iii

'I hoiiias nppoll»' les sons propres. (.(>sl la lliroru' «lili* qniristnip sVli'vo.

«lAiislotc Hiir la sinsibilit'-, que non» n-ti orne



DL LEUR CONNAISSANCE PAR RAPPORT AUX CHOSES IMMATÉR. 491

qu'il le rend universel. Cette manière de comprendre n'est pas celle de l'ange,

comme nous l'avons dit (quest. xlv, art. 3). On ne peut donc pas lui appli-

quer le même raisonnement.

Il faut répondre au second, que les anges ne s'assimilent pas aux choses
matérielles, comme un être s'assimilerait avec une chose qui serait du même
genre ou de la même espèce que lui ou qui s'accorderait avec lui acciden-

tellement. Ils ont avec elles la ressemblance qu'il y a entre l'être supérieur

et l'être inférieur, comme le soleil et le feu. C'est de cette manière que Dieu

ressemble à tous les êtres, et quant à la matière et quant à la forme. Car
tout ce qu'on découvre dans les êtres préexiste en lui, comme dans sa cause.

Pour le même motif les espèces intelligibles des anges, qui découlent en
quelque sorte de l'essence divine dont elles sont les images, représentent les

choses non-seulement quant à la forme, mais encore quant à la matière.

Il faut répondre au troisième, que les anges connaissent chaque chose en
particulier par les formes universelles qui sont les images des choses et

quant à leurs principes universels et quant aux principes de leur indivi-

duahté. Nous avons d'ailleurs dit comment, par une seule et même espèce,

on peut connaître une foule de choses (quest. xlv, art. 3).

ARTICLE III. — LES ANGES CONNAISSENT-ILS LES CHOSES FUTURES (!}?

1. Il semble que les anges connaissent les choses futures. Car les anges
ont plus de connaissance que les hommes. Or, il y a des hommes qui con-

naissent beaucoup de choses à venir. Donc à plus forte raison les anges les

connaissent-ils.

2. Le présent et l'avenir sont des différences de temps. Or, l'esprit de

l'ange est au-dessus du temps; car l'intehigence va de pair avec l'éternité,

ou, comme le dit le livre des Causes (prop. 2), avec l'éviternité. Donc, par

rapport à l'intelligence de l'ange, il n'y a pas de différence entre le passé et

le futur. L'ange les connaît donc l'un et l'autre indifféremment.

3. L'ange ne connaît pas par les espèces qu'il reçoit des choses, mais par

les espèces universelles qui lui sont innées. Or, les espèces universelles se

rapportent également au passé et à l'avenir. Donc il semble que les anges
connaissent indifféremment le passé, le présent et l'avenir.

4. L'éloignement est par rapport au temps ce qu'il est par rapport au lieu.

Or, les anges connaissent les êtres qui sont éloignés les uns des autres par

rapport au lieu. Donc ils connaissent aussi les choses qui sont éloignées du
temps présent et qui n'existent que dans l'avenir.

Mais c'est le contraire. Ce qui est le signe propre de la Divinité ne con-

vient pas aux^nges. Or, la connaissance de l'avenir est le signe propre de la

Divinité, d'après ces paroles d'Isaïe (Is. xli, 23) : Annoncez ce qui doit arri-

ver dans Vavenir, et nous saurons que vous êtes des dieux. Donc les anges
ne connaissent pas l'avenir.

CONCLUSION. — Les anges connaissent avec certitude les choses futures quand ce

sont des effets qui résultent nécessairement de leurs causes, ils connaissent d'une ma-
nière conjecturale les choses futures quand ce sont des effets qui arrivent le plus sou-

vent, ils ne connaissent point du tout les choses futures qui sont fortuites et qui n'ar-

rivent que rarement; il n'y a que Dieu qui connaisse les choses futures en elles-

mêmes.

Il faut répondre qu'on peut connaître l'avenir de deux manières, i" En

H) Cet article est une réfutation des erreurs des dépendaient que de la disposition des corps cé-

Chaldéens et des augures, qui prétendaient an- lestes. Car si les anges ue connaissent pas Tavc-

noncer l'avenir; dos oracles qui ont abusé les nir, comment les hommes pourraient-ils 1« coa

hommes dans les temps anciens; du i)hilosopho naître?

Algazcl qui Drctendait que les choses futures ue ^>^^^rC HF Mrf)Zî^^*''NÉ.

s ^f ST. MICHAEL'8 \ -^
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connaissant les effets dans leurs causes, et quand ce sont des effets futurs qui

proviennent de causes nécessaires, on peut les connaître dune science cer-

taine. Ainsi on peut savoir certainement que le soleil se lèvera demain. Les

effets qui résultent ordinairement ou le plus souvent de leurs causes ne sont

pas connus certainement à l'avance; on ne les connaît que par conjecture.

C'est ainsi que le médecin sait à l'avance que le malade recouvrera la santé.

Les anges connaissent mieux que nous ces choses iutures parce qu'ils ont

une connaissance plus parfaite et plus universelle de leurs causes. Ainsi un
médecin connaît mieux à l'avance l'état futur de son malade, s'il a plus de
[iénétration daiis l'esprit. Mais quant aux effets ([ui sont rarement produits

par leurs causes, on les ignore absolument ; telles sont les choses fortuites.

— 2'* On peut connaître les événements futurs en eux-mêmes. Mais il n'y a

que Dieu (1) qui soit capable de connaître ainsi non-seulement les effets qui

proviennent d'une cause nécessaire ou qui sont ordinairement produits,

iTiais encore ceux qui sont purement fortuits. Car il v«Vit tout (lans son

éternité, qui par sa simplicité est présente à tous les ti'Uips et les ren-

ferme tous. C'est ce qui fait que dun regard unique il embrasse toutes les

choses (jui se font dans le lemi)S comme si ellrs étaient présentes et qu'il

les voit toutes telles qu'elles sont en elles-mêmes, comme nous l'avons dit

en parlant de laseiiMice de Dieu (quest. xiv, art. 7 et 9). Or, l'entendement de
lange comme celui de toute créature étant incapable d'embrasser 1 éternité

divine, il n'y a pas d'intelligence créée qui puisse ainsi connaître lavenir

en lui-même.

11 faut répondre au premier argument, que les hommes ne connaissent les

événiMiienls futurs que dans leurs causes ou d'après une révélation divine.

Mais les anges les connaissent sous ce double rap[)ort d'une manière beau-
couj) plus parfaite qu'eux.

Il faut répondre au second^ que quoique l'intelligence de l'ange soit au-
dessus (lu temps qui sert de mesure au mouvement des corps, cependant il

y a en elle un temps qui est déterminé par la succession de ses conceptions

intellectuelles, (^i'st ce qui fait dire à saint Augustin (Sitp. Gcn. ad iitf,

lib. vil) que Dieu meut la créature sjiirituelle dans le temps. Et par là même
qu'il y a succession dans l'entendement de l'ange, toutes les choses qui se

font dans le tMnps ne peuvent lui être présentes.

Il tant répondre au (roisicmej que (pioique les espèces qui sontdansl'in-

telligenee de l'ange repi'ésentent également par elles-mêmes le présent, le

passé et l'avenir, néanmoins les choses passées, présentes et futures ne se

rapportent pas à ces espèces de la même manière. Car les êtres qui existent

actuellement ont la uaturc qui les assimile aux espèces que l'intelligence

des anges possède, et les anges peuvent les connaître au moyen de ces

espèces. Mais les êtres à venir n'ont pas encore la natuie qui doit les assi-

miler aux espèces qui sont dans les anges, et c'est pourquoi ceux-ci ne
peuvent les connaître.

11 faut répondre au quatrième, que les êtres qui sont. éloignés quant au
lieu existent actuellement et participent à l'espèce dont limage réside dans
l'esprit de l'ange. Mais il n'en est pas de même des choses futuies, comme
nous l'avons dit (m corp. art.)^ et c'est pouripioi il n'y a pas de [)arité.

(I) L'Eoiiliiro cl toute la traJilion sont iinnni- ïion ci( u/Zrà Z)ru*, nrccif «imi'/ii »ir/. «nnwn-
mcs à ppulamcr «|iio Kt c<»uiiaissiinr»^ (I»> l"a\oiiir //'i»i5 ab exordio novissimutn cl nh inilio

«•si le propre «lo Dion. Y a-l-ii rien «le plus formel quœ iicrJùm farta smi(. dircus : ConsHi tn

fjno CCS parole» du propliele : /-'yo mm Dcui et wrum ttahit U XLM .

I
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ARTICLE IV. — LES ANGES CONNAISSENT-ILS LES PENSÉES DU COEUR HUMAIN (1)?

i. Il semble que les anges connaissent les pensées qui sont au fond de
nos cœurs. Car à l'occasion de ces paroles de Job : Non seqiiahitur ei aurum
vel vïYrwm (Job, XXVIII, 27), saint Grégoire dit {Moral, lib. xviii, cap. 27),

qu'après la résurrection au séjour do la gloire, les bienheureux se connaî-

tront l'un Vautre intinfiement comme ils se connaissent eux-mêmes, et

qu'en considérant les traits de leur visage ils pénétreront les secrets de leur

conscience. Or, les bienheureux seront semblables aux anges, comme il est

dit dans saint Matthieu (cap. xxii). Donc un ange peut voir ce qui se passe
dans la conscience d'un homme.

2. Ce que les figures sont aux corps les espèces intelligibles le sont à

lentendement. Or, en voyant un corps on voit sa figure. Donc en voyant la

substance d'un être spirituel on voit l'espèce intelligible qui est en lui. Et

puisqu'un ange en voit un autre et qu'il voit aussi notre âme, il semble
qu'il puisse voir les pensées qui sont en nous.

3. Les choses qui sont dans notre intelligence ressemblent plus à l'ange

que celles qui sont dans notre imagination, puisque les premières sont

comprises en acte et les secondes ne le sont qu'en puissance. Or, les choses

qui existent dans notre imagination peuvent être connues de l'ange,

comme les objets corporels, puisque l'imagination est une faculté qui tient

du corps. 11 semble donc que l'ange puisse connaître les pensées de notre

esprit.

Mais c'est le contraire. Car ce qui est le propre de Di€u ne convient pas
aux anges. Or, c'est le propre de Dieu de connaître les pensées du cœur,
d'après ces paroles de Jérémie (Jér. xvii, 9} : Le cœur de Vhomme est

perverti et impénétrable, qui le connaîtra ? Moi ! dit le Seigneur, moi qui

scrute les cœurs ! Donc les anges ne connaissent pas les secrets des cœurs.

CONCLUSION. — Les anges connaissent les pensées du cœur par leurs effets, mais il

n'y a que Dieu qui les connaisse naturellement, telles qu'elles sont en elles-mêmes.

Il faut répondre qu'on peut connaître de deux manières les pensées du
cœur. 4« Dans leurs effets. Il n'y a pas que les anges qui puissent ainsi les

connaître, l'homme le peut également, mais il lui faut d'autant plus de
pénétration que l'effet est plus caché. Car on connaît la pensée de quel-

qu'un non-seulement par ses actes extérieurs, mais encore par le change-

ment que son visage subit. Ainsi les médecins peuvent connaître par le

pouls certaines affections de l'esprit, et à plus forte raison les anges ou les

démons peuvent-ils les connaître de la sorte, puisqu'ils saisissent encore

avec plus de pénétration les modifications cachées que les corps subissent.

Delà saint Augustin dit {De div. dxmon. cap. 5) que les démons connaissent

avec la plus grande facilité les dispositions des hommes, non-seulement

celles qu'ils expriment par la parole, mais encore celles qu'ils conçoivent au
fond de leur pensée et qu'ils manifestent extérieurement par quelques

signes qu'on remarque sur le corps (2). L'illustre docteur n'apas rétracté son

sentiment, bien qu'il dise au livre de ses Rétractations (lib. ii, cap. 30) qu'on

ne peut expliquer comment cela se fait. — 2° On peut connaître les pensées

(t) L'Ecriture nous indique dans une foule d'en- (2) Saint Fulgencc s'élève contre ce sentiment

droits qu'il n'y a que Dieu qui sonde les cœurs : de saint Augustin iAd Monim. m, cap. 4i. Mais.

Homo videt ea quœ paient, Dominus autem in- il ne peut y avoir ici qu'une logomachie; car ou
luelur cor (I. Keg. xvi!. Pravum est cor homi- bait que toutes les pensées ne se manifoslont pas^

nis et inscrutabile. Et quis cognoscet illud? ainsi par des signes extérieurs, et pour qu Viles so

Ego Dominus scrutnns renés et corda (Hier. manifestent tout le monde convient sans peine

XMi). Qui autem scrulatur corda Deus (Rom. qu'il faut qu'il y ait uu rapport entre le signe et

Tiii). la chose signifiée.
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telles qu'elles sont dans rentcndemcnt et les affeclions telles qu'elles sont

dans la volonté. Il n'y a que Dieu qui puisse ainsi les connaître (i). La rai-

son en est que la volonté d'une créature raisonnable n'est soumise qu'à lui

et que lui seul peut agir sur elle, lui qui est son objet principal et sa tin

dernière, comme nous le démontrerons (quest. lxiii, art. 1, et quest. cv,

art. 5). C'est pourquoi les choses qui ne dépendent que de la volonté ou

qui n'existent qu'en elle, ne sont connues que de Dieu. Or, il estévident que

c'est le lait seul de la volonté qu'une personne pense actuellement à une

chose, parce que quand quelqu'un a en lui la science habituelle ou des

espèces inlcHigibles, il est libre de s'en servir comme il veut. C'est ce qui fait

dire à saint Paul (I. Cor. ii, W) (\\\q personne ne sait ce qui est dans l'hommey

sinon l'esprit de lliomme qui est en lui.

11 faut répondre au premier argument, que la pensée d'un homme n'est

pas connue par un autre homme pour deux motifs : à cause de la grossiè-

reté du corps, et de la volonté qui tient à cacher ses secrets. Le premier de

ces deux obstacles sera détruit au jour de la résurrection, et il n'existe pas

pour les anges. Le second subsistera encore après la résuirection, et il

existe maintenant dans les anges. Cependant la clarté du corps représen-

tera dans les bienheureux h^ degré de grâce et de gloire auquel leurs ùmcs
seront élevées, et de cette manière 1 un pourra voir l'àme de l'autre.

Il faut répondre au second, que quoiqu'un ange voie les espèces intelli-

gibles de l'autre ]iar là même que le mode de ces espèces est plus ou moins

universel, en raison de la noblesse plus ou moins grande de leurs subs-

tances, il ne résulte pas de là quun ange sache de quelle manière un autre

ange fait usage actuellement de ces espèces ou à laquelle sa pensée est

actuellement appliquée.

Il faut répondre au troisième, que l'appétit brutal n'est pas maître de ses

actions, mais qu'il suit l'impression d'une cause étrangère soit spirituelle,

soit matérielle. Comme les anges connaissent les choses corporelles et leurs

dispositions, ils peuvent par elles connaître ce qui est dans l'appétit et dans
l'imagination des animaux et même des hommes-, car il arrive quelquefois

(jue l'appétit sensilif agit en nous d'après l'impression qu'il a reçue d'un

objet corporel, comme cela se fait toujours dans les animaux. Il n'est ce-

pendant pas nécessaire pour cela que les anges connaissent les mouve-
ments delappélit sensilif et les perceptions de l'imagination, quand ils ont

pour cause la volonté et la raison, parce qu'alors la partie inférieure de
l'âme participe en quelque sorte à la raison ; elle est à la raison ce que celui

qui obéit est à celui qui commande, comme le dit Aristote (A7//. lib. ni,

cap. ult.). Il ne résulte donc pas de ce que l'ange connaît ce qui est dans
l'appétit sensitif de l'homme ou dans son imagination, qu'il connaisse ce

qui est dans la pensée ou dans la volonté humaine, parce que 1 intelligence

et la volonté ne sont pas soumises à l'appétit sensitif et à l'imagination, et

que la raison peut au contraire s'en servir de différentes manières.

AïlTICLE V. — LES ANGES CONNAISSENT-II.S LES MYSTÈRES DE LA GRACE (2);*

i. Il semble que les anges connaissent les mystères de la grâce. Car,

entre tous les mystères, le plus éminent est le mystère de l'Incarnation.

(I) Tons les Pôros sont iinanimos ù ce sujet (2) Cet article est uno n'fulation (rAlpazol. d'A-

O i(l. (.loin. Alex. Strom. \
, p. 'lô't. rulgencùfs, verioos et du rnhMn Moïse, qui ont prétendu qno

lil». Il ad Thra$im. eiip. xvi. C\piianns, De orut. la prophétie, ou la connaissance dos elioses futures,

Dom. C.lirysosloni. Ilom. XXIV in Jean. Anastas. était un don naturel.

liL. IX , in l/rxani<ron. Anihrns. in cap. 5 Luc.

Augustin, in Scrm.).
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Or, les anges l'ont connu dès le commencement. En effet, saint Augustin
dit {Sup. Ge7i. ad litt, lib. v, cap. 19) que ce mj^stère a été caché en Dieu
pendant tous les siècles, mais de manière cependant qu'il fût connu des
principautés et des puissances célestes. Et saint Paul dit que ce grand
sacrement d'amour a été découvert aux anges (I. Tlm» m, 16). Donc les

anges connaissent les mystères de la grâce.

2. La raison de tous les mystères de la grâce est renfermée dans la divine
sagesse. Or, les anges voient la sagesse de Dieu qui est son essence. Donc
ils connaissent les mystères de la grâce.

3. Les prophètes sont instruits par les anges, d'après saint Denis {De
cœlest. hier, cap. 4). Or, les prophètes ont connu les mystères de la grâce.

Car il est dit dans Amos (Am. ni, 7) : Le Seigneur Dieu ne fera rien sans

avoir révélé auparavant son secret aux prophètes ses sei^viteurs. Donc les

anges connaissent les mystères de la grâce.

Mais c'est le contraire. Car personne n'apprend ce qu'il connaît. Or, les

anges supérieurs cherchent à connaître les mystères divins de la grâce et

les apprennent. En effet, saint Denis dit {De cœlest, hier. cap. 7) que l'Ecri-

ture sainte nous montre quelques-unes de ces créatures célestes interro-

geant Jésus-Christ et apprenant de lui ce qu'il a fait pour nous, et Jésus le

leur enseignant sans aucun intermédiaire, comme on le voit dans Isaïe

(Is. Lxiii, 1} où les anges demandent : Quel est celui qui vient d'Edom? et

Jésus répond : C^est moi qui annonce la justice.Donc les anges ne connais-

sent pas les mystères de la grâce.
.

.

CONCLUSION. -T Puisque les mystères de la grâce ne dépendent que de la seule

volonté de Dieu, ils ne peuvent être connus naturellement par les anges, ils ne les con-

naissent que dans le Verbe de Dieu d'une connaissance surnaturelle qui les rend
heureux.

Il faut répondre que dans les anges il y a deux sortes de connaissance.
1° Une connaissance naturelle qui leur fait connaître les choses et par leur

essence, et par des espèces qui leur sont innées. Les anges ne peuvent
connaître les mystères de la grâce de cette manière. Car ces mystères dé-

pendent exclusivement de la volonté de Dieu (1). Or, si un ange ne peut
connaître les pensées libres et volontaires d'un autre ange, il peut encore
moins connaître les choses qui ne dépendent que de la volonté de Dieu. C'est

le raisonnement que fait l'Apôtre (I. Cor. ii, 11). Les choses qui sont dans
Vhomme, àSX-W,, personne ne les connaît, sinon Vesprit de Vhomme qui est en

lui; de même, les choses qui sont de Dieu nul ne les connaît que l'esprit de
Dieu lui-même. — 2" Il y a dans les anges une autre connaissance qui les

rend heureux; c'est par elle qu'ils voient le Verbe et les choses qui sont en
lui. Cette vision leur fait connaître les mystères de la grâce, mais elle ne
les fait pas connaître tous et à tous les anges dans la même mesure. Dieu
la limite selon le dessein qu'il a de se révéler, d'après ces paroles de saint

Paul : Dieu nous a révélé sa sagesse éternelle par son Esprit (I. Cor. ii , \{)],

Toutefois Dieu se révèle de telle sorte que les anges supérieurs qui pé-
nètrent avec plus de profondeur dans sa divine sagesse, connaissent par
leur vision un plus grand nombre de mystères, et de plus élevés pour les

manifester ensuite aux anges inférieurs en les éclairant. Dès le commence-
ment de la création ils ont connu quelques-uns de ces mystères, puis Ws^

en ont connu d'autres qu'ils ont appris de Dieu à mesure que l'exécutioit

de leur mission a rendu ces communications nécessaires.

U) Les mystères étant surnaturels aucime créature ne peut les connaître par ses facultés naturelle»..
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Il faut répondre au premier argument, qu'on peut parler du mystère de

rincarnalion de deux manières. 1° D'une manière générale. H a été ainsi

révélé à tous les anges dès le commciîcement de leur béatitude (I). La rai-

son en est que ce mystère est le principe général auquel se rapportent

toutes les charges qu'ils remplissent. Car, comme le dit saint Paul (//e6. i,

14) : Tous les anges ne sont-ils pas les serviteurs du Christ, étant envoyés

pour exercer leur ministère en faveur de ceux qui doivent être les héritiers

du salut, qui s'opère par le mystère de ITncarnalion. Il a donc fallu que dès

le commencement tous les anges fussent instruits d'une manière générale

de ce mystère. — 2" On peut parler du mystère de l'Incarnation relative-

ment aux conditions spéciales dans lesquelles il s'est opéré. Tous les anges

ne l'ont pas ainsi connu dès le commencement. Il y a même certaines par-

ticularités que les anges supérieurs n'ont apprises que par la suite des

temps (2), d'après ce que dit saint Denis dans le passage que nous avons

cité.

Il faut répondre au second, que quoiiiuo les auges bienheureux contem-
plent la sagesse divine, ils ikî la eompreinu'ut cependant pas. C'est pour-

(pioi il n'est pas nécessaire qu'ils connaissent tous les secrets qu'elle

renferme.

11 faut répondre au troisième, que tout ce que les prophètes ont su du
mystère de la grâce, par la révélation divine, a été révélé d'une manière
beaucoup jjIus excellente aux anges. .Ainsi, quoique Dieu ail révélé en géné-

ral aux prophètes ce qu'il se projxjsait de faire pour le salut du genre hu-

main, il a fait connaître aux anges certaines particularilés que les pro-

phètes ne savaient pas, d'après ces paroles de l'Ajyjtre {Kphes. m, \) : f ous

pourrez connaître^ par la lecture que vous ferez de ce queje vous ai écrit,

quelle est iinteUifjence quefai du mystère du Christ, qui n'a point été dé-

couvert aux enfants des hommes dans les autres temps, comme il a été révélé

miraculeusement par le Saint-fisprit à ses saints apôtres. Parmi les pro-

phètes eux-mêmes, les derniers ont su ce que ne savaient pas les premiers,

d'af)rès ces paroles du Psalmiste {Ps, cxviii, 1(H)) : Ma science a dépassé

celle des anciens. Et saint Grégoire observe (//o)n. xvi. in I-'z.) que la con-

naissance du mystère de Dieu est toujours allée en croissant à travers les

siècles (3j.

QUESTION LYIII.

DU MODE DE CONNAISSANCE DES ANGES.

Apris avoir (r.iilo de robjet de la connaissance des an^'cs, nous avons maintenant à
uuiis occuper du mode. — A cet éj^ard sept que;>lions se présentent : 1" L'entendement
de l'anpe est-il tantôt en puissance cl tantôt en acte? — 2" L'ange peut-il compren-
dre plusieurs ciioscs à la fois ? — 3" Sa connaissance est-elle discursive? — 4" Lance
comprend-il en composant et en divisant, c'est-à-diiv par des propositions?—5" I^ faux
a-l-il accès dans son entendement ? — (>" L'ange peut-il avoir une connaissance matu-
tinaleet une connaissance vesperlinale? — 7" Cette connaissance malulinale et ves-

perlinale est-elle une seule et même connaissance, ou si elles sont diverses?

(1) Ce sentiment est lo plus commun parmi les ce «lornier sentiment dans son conimcntairo 'm
ï'éres. /lip ad /:/)/ic«.rap. ô, Ioct.5). A'ccfl?Jj;«7e, ilil-il,

(2) De fini ont-ils apjM-is ces iiaitirnlaiilrs? Los hoc didiccfunl ab ci» (aposlolis\ tcd in ci».

oiil-ils apprises «les apoires. cm Dion los lonr a-l-il (7)) Comme on te voit, d'aprôs saint Thomas rt

iManid'slôos an nioyon dos merveilles qno los a|M^- tons los l'oros, la li'i du prot-i os'a e\isl<' imMno pour
t: es ont opérôcs!' Saint Thomas se prononce pour U* anges.
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ARTICLE I. — l'entendement de l'ange est-il tantôt en puissance et
TANTOT EN ACTE (!}?

î. Il semble que l'entendement de l'ange soit quelquefois en puissance.
Car le mouvement est l'acte d'un être qui existe en puissance, d'après Aris-

tote {Phîjs. lib. m, text. 6). Or, les intelligences des anges se meuvent en
comprenant, comme le dit saint Denis {De div. 7iom. cap. 4). Donc les in-

telligences des anges sont quelquefois en puissance.

2. Le désir a pour objet une chose que l'on n'a pas, mais qu'on peut
avoir. Quiconque désire comprendre une chose est donc en puissance par
rapport à elle. Or, il est dit (1. Pefr. i, 12) que les anges désirent pénétrer

dans les secrets de Dieu. Donc l'intelligence de Tange existe quelquefois en
puissance.

3. On lit dans le livre des Causes (prop. 8) que l'intelligence comprend
selon le mode de sa substance. Or, la substance de l'ange a quelque chose
de potentiel. Donc l'intelligence de Tange est quelquefois en puissance.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit (Siip, Gen. ad litt. lib. it,

cap. 8} que les anges, depuis qu'ils sont créés, jouissent dans l'éternité du
Verbe d'une contemplation sainte et ineffable. Or, l'entendement qui con-
temple n'est pas en puissance, mais en acte. Donc l'entendement de l'ange

n'est pas en puissance.

CONCLUSION. — L'intelligence de l'ange n'est pas toujours en acte par rapport

aux choses qu'il connaît naturellement, mais il est toujours en acte par rapport à

celles qu'il connaît dans le Verbe divin.

Il faut répondre que, comme le dit Aristote (Z)e anim. lib. m, text. 8, et

Phys. lib. VIII, text. 32), l'intelligence est en puissance de deux manières:
i" avant d'avoir appris ou trouvé, c'est-à-dire avant d'avoir la science;

2° quand elle a la science, mais qu'elle ne réfléchit pas à ce qu'elle sait (2).

L'ange n'est jamais en puissance dans le premier sens relativement aux
choses qu'il peut connaître naturellement. Car, comme les corps supérieurs

ou les corps célestes ne sont pas en puissance par rapport à l'être qu'ils

doivent avoir, mais qu'ils le possèdent actuellement et d'une manière com-
plète, de mOme les intelligences célestes ou les anges n'ont pas de puis-

sance intelligible qui ne soit totalement complétée par les espèces intelligi-

bles qui leur sont naturelles. Mais à l'égard des choses que Dieu leur révèle

rien n'empêche que leur entendement ne soit en puissance. Us ressemblent

alors aux corps célestes qui sont aussi quelquefois en puissance par rap-

port à la lumière qu'ils reçoivent du soleil. — Dans le second sens l'entende-

ment de l'ange peut être en puissance à l'égard des choses qu'il connaît

naturellement, parce que son esprit n'a pas toujours actuellement présentes

les choses qu'il sait par nature. Mais relativement à la connaissance qu'il a

du Verbe (3) et des choses qu'il voit dans le Verbe, il ne peut jamais être en

puissance, parce qu'il contemple toujours le Verbe et ce qui est en lui. Car

c'est cette vision qui fait le bonheur des anges, et le bonheur ne consiste

pas dans l'habitude, mais dans l'acte, comme le dit Aristote {Eth. lib. i,

cap. 8).

Il faut répondre au premier argument, que le mouvement n'est pas pris

(^! Cet article a pour objet dY'lablir la diffc- (a) Remarquez que saint Thomas distingue clans

rcnce qu'il y a entre notre connaissance, sous le l'ange trois sortes tle connaissances, celles qui lui

rapport du mode, et la connaissance de l'ange. sont naturelles, celles qu'il obtient par la révéla-

(2) Ou , selon l'expression de l'école, l'intelli- tion, et celles qu'il voit dans le Vcrbo Sa ohitiou

gence est on puissance à l'acte premier et à Facte repose sur cette triple distinction,

second.

!. 32
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en cel ciiJioit pour l'acU^ tl'un C'tre imparfait qui existe en puissance, m.Vis

pour l'acte d'un Otre parfait qui existe en acle. C'est dans ce sens qu'Aris-

tote donne le nom de mouvement ti la connaissance et à la sensation ( De
anim. lib. ni, tcxt. i8}.

Il faut répontire au second, que ce désir n'exclut pas dans les anges l<i

possession de la chose dcsiréo, mais seulement le dé^ioiU qu'elle pourrait

inspirer. Ou bien on peut dire qu ils désirent la vision de Dieu par rapport

aux révélalions nouvelles qu'ils en reçoivent en raison des aiïaires dont ils

«ont chargés.

Il faut ri''|>ondre au troisièwe, que dans la substance de l'anpe il n'y a pas

de puissance qui soit dénuée de l'aile. De même 1 intelliiience de l'ange n'est

jamais trlltment en puissance qu'elle ne soit point du tout en acte (1).

AUriCLI-I II. — î/aNGE PEIT-IL CONN.MTIU: l>M\sIF.lI\S CHOSES A I.A FOIS (2)?

1. Il sendjic que l'an^^e ne puisse comprendre plusieurs l'hoses à la fois.

Car Arisloledit(/'o/;. lib. n, cap. 4, loc. 33) que l'on peut savoir beaucoup do

ciioses, mais qu'on n'en conqu'end (pTufic seule (3}.

12. On ne comprend une chose (lu'autanl que l'inteHigence reçoit sa fornu;

par une espèce intelligible comme le corps reçoit sa forme au moyon d'une

îiiiiMV. Or. un même cnips ne peut revélir en mémet(Mni>s plusieurs (igures

diverses. Donc la même intelligence ne \)Qul comprendre à la fois des <»!>-

jets intelligibles qui sont différents.

3. I.a connaissance (nI un mouvement. Il n'y a pas de mouvement (jui

ait des termes divers. Donc la connaissance ne piuL embrasser en même
temps plusieurs choses.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit iSnp, Cru. ad lift. lib. iv,

cap. 3:2) : I/intclligencc de l'ange conq>ri'nd facilemi'iit et simuUanémenl
tout ce qu'il veut.

CONCLUSION. — Les anpos connaissonl en mrme temps tout ce qu'ils voient dans

lo Vt'ihe et tout ce que la nu'me espèce intrlliizihie Inir fait connaître, mais ils no

IK'uvenleonnailresimuHancmcnl ce (ju'ils ne connaissent que par des espices diver-

ses qui leur sont innées.

Il faut ré[)on(lre que comme l'unité de mouvement implique l'unité de
but, de ménu' l'unité d'opération impliciue l'unité d'objet. Or, il est des cIhh

ses que l'on peut regnrder tout à la fois comme multî|)les et comme unes.

Telles sont. ]>ar exenq)le, les parli(>s dun corps (jui a de l'éleudue. Si on les

considère chacune en elles-mêmes, elles sont multiples, et elles ne [XMivent

être perçues simultanément et d'un seul acte par les sens et par l'intelli-

g(înce. Si au contraiieon les considère connue ne foiniant qu'un seul tout,

les sens et lintelligence pourront les connaître sinnillanement et par un
seul acte en saisissant dans son ensemble le loutiju'elles forment, comme
le dit Arislole (/)c anim. lib. ui, text. 23). Ainsi, notre entendement em-
brasse tout à la fois le sujet et le prédicat comme étant les parties d'une

seule et même proposition^ il embrasse également les deux objets que l'on

compare parce qu'ils ne fornuMit (juiuie comparaison uni(iue. D"où il

résulte évidemment (|u'on ne peut comprendre àla lois|)lusieurschoses eu
tant (ju'elles sont distinctes, maisiju'on les comprend bien de cette manière
quand elles rentrent dans un seul et même objet intelligible. Car chaque

(<) L'anf^e est donc toujours on ado «otis tor- la Rt'ntTalisfltion «les uUes et faire ressortir la nn*

tain rapport quuiiiue ro ne soit pas un actf pur, tiiro «le IVnlondtMionl pur.

coniiiu' Diou. ." Ou plus lilli-iali-nirnl : on poul savoir p)n«

CJ Ol nrlirlo est purement pliilosophique. mais siours t Iiosos, on ne peut m penser plusieurs i liii»

il est utile pnur faire comprendre on quoi (OU isle To/». lil». il, enp 10. /«f. lap. I'.»,.
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chose est intelligible en acte suivant que sa ressemblance est dans l'enten-

dément. Par conséquent, toutes les choses qu'on peut connaître par une
seule espèce intelligible, on les connaît comme si elles ne formaient qu'un
seul objet, et c'est ainsi qu'on connaît plusieurs choses en même temps.
Mais celles qu'on connaît par des espèces intelligibles différentes on les con-
naît comme formant autant d'objets divers, et on ne les saisit pas simulta-
nément. Les anges connaissent donc simultanément toutes les choses qu'ils

voient dans le Verbe, puisqu'ils les voient par une seule espèce inteUigible

qui est l'essence divine. Ainsi dans la patrie, au séjour de la gloire, nos
pensées ne seront plus légères, allant d'une chose à une autre, revenant
sur les objets qu'elles ont quittés, mais, comme le dit saint Augustin [De
Trin.X'ài. xv, cap. 16), nous embrasserons d'un seul coup d'œil et simultané-
ment toute notre science. Quant à la connaissance que les anges acquiè-

rent au moyen des espèces qui leur sont innées, ils peuvent connaître à la

fois toutes les choses que la même espèce représente, mais ils ne peuvent
connaître ainsi celles qui sont représentées par des espèces différentes.

Il faut répondre au prcm/er argument, que comprendre plusieurs choses
en tant qu'elles sont unes, c'est ne comprendre qu'un seul et même objet.

Il faut répondre au second, que l'entendement reçoit sa forme de l'es-

pèce qu'il a en lui. C'est pourquoi il peut, par une seule et même espèce

intelligible, connaître plusieurs choses à la fois, comme un corps peut, par
une seule figure, ressembler en même temps à plusieurs autres corps.

Il faut répondre au troisième argument comme au premier.

ARTICLE îiï. — LA CONNAISSANCE DE l'aNGE EST-ELLE DISCURSIVE (i)?

1. Il semble que l'ange ait une connaissance discursive. Car la connais-

sance est discursive quand on connaît une chose par une autre. Or, les

anges connaissent les créatures par le Verbe. Donc leur connaissance est

discursive.

2. Tout ce que peut un être inférieur, un être supérieur le peut aussi. Or,

l'entendement humain peut faire un syllogisme et connaître les causes par
leurs effets, ce qui constitue la connaissance discursive. Donc à plus forte

raison l'ange a-t-il la môme puissance, puisqu'il est, dans l'ordre de la

nature, supérieur à l'àme humaine.
3. Saint Isidore dit [De sum, bon, lib. i, cap. 10) que les démons con-

naissent beaucoup de choses par l'expérience. Or, la connaissance expéri-

mentale est une connaissance discursive-, car l'expérience se forme d'après

plusieurs souvenirs, et une idée générale se forme de plusieurs expériences,

comme on le voit (m fin. Post. lib. ii, text. ult., et Met, lib. i, cap. 1). Donc
la connaissance des anges est discursive.

M?js c'est le contraire. Car saint Denis dit [De div, nom, cap. 7) que les

anges n'acquièrent la connaissance qu'ils ont de Dieu ni par des discours

diffus, ni par des raisonnements laborieux, et que leurs procédés n'ont rien

de commun avec les nôtres.

CONCLUSION. — Tout ce que les anges connaissent, ils le connaissent sans dis-

courir.

Il faut répondre que, comme nous l'avons dit (art^ 1, et qusest. lv, art. 1),

les anges sont dans le monde spirituel ce que les corps célestes sont dans
le monde corporel. C'est même ce qui les fait appeler par saint Denis des

intelligences célestes {loc, cit.). Or, il y a cette différence entre les corps

'1) Cet article a pour but de prouver que la raison est la différence propre Je riiommc; l'ange com-
prend, mais il ne raisonne pas.
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célestes elles eorps terrestres que ceux-ci n'arrivent à leur perfection que

par le changement et le mouvement, tandis que les autres possèdent du
moment où ils existent la perfection que leur nature requiert (i). De môme
les esprits inférieurs, comme l'esprit de Thomme, n'arrivent à connaître

parlailement la vérité qu'autant qu ils se meuvent et (julls discourent,

c'est-à-dire qu'autant qu'ils vont du connu à l'inconnu. Car si dés

qu'ils connaissent un principe ils connaissaient en même temps toutes

les conséquences qu'il renlérme, ils n'auraient pas besoin de discourir. Or,

c'est précisément ce qui a lieu dans les anges, parce qu'ils voient sur-le-

champ toutes les idées particulières renfermées dans les idées générales

qu'ils connaissent naturellement. Aussi nous leur donnons le nom de créa-

tures intpHcctuellcHy parce que les choses que nous saisissons ainsi natu-

rellement et sur-le-champ, nous disons que nous les comprenons (:2\ C'est

crx'oie pour cela que nous donnons le nom d intelligence à la faculté qui

connaît les premiers principes. L'Ame humaine, qui n'arrive à la connais-

sance de la vérité que discursivement, reçoit au contraire le nom de créa-

ture raisonnable. Et si elle est obligée d'avoir recours au procédé discursif,

c'est une conséquence de la faiblesse de la lumière intellectuelle qui

l'éclairé. Car si elle avait la plénitude de cette lumière comme l'ange, elle

comprendrait à la première vue tout ce que renftM'ment les ])rincipes qu'elle

connail, et elle verrait immédiatement tout ce que le syllogisme peut en
déduire.

Il faut répondre au prcjnler argument, que la méthode discursive impli-

que un cerlain mouvement, dr, tout mouvement vad un premiiT objet à un
secoiHl. Par conséquent, la connaissance discursive consiste à aller d'un

premier objel cnn!iu à un second qui ne l'est pas. mais qu'on se ])ropose(le

connaître. Or. sien regardant un objet on m voit en même (emps un autre,

comme dans \m miroir, par cxemi)le, où l'on voit tout à la fois l'image de
la chose et la chose elle-même, la connaissance qu'on a de ces deux objets

n'est ï)lus alors une connaissance discul•^ive. Et c'est de cette manière que
les anges connaissent les choses dans le Verbe.

Il faut répondre au second, que les anges peiivent raisonner comme pos-

sédant la science du raisoimcment (3), et qu'ils voient les effi'ts dans les

causes et les causes dans les elTcls, mais non de telle sorte qu'ils acquiè-

rent en rnisoimani des causes aux effets et des effets aux causes la connais-

sance d'une vérité qu'ils ignoraient.

Il faut répondre au troisivmCy qu'on dit par analogie que les démons et

les anges ont de l'expérience, ce c^ui signilie qu'ils connaissent les choses
sensibles qui existent ptésentement, mais on ne dit pas pour cela que la

connaissance qu'ils en ont soit discuisive.

ARTICLE IV. — LF.s ANCF.s comprf.nnenttIls en composant ft fn

DIVISANT (i ?

1. Il semble que les anges comprennent en composant et en divisnnf.

Car là où il y a multiplicité de concepts il y a composition, d'après ce que

(|) Coffo lln'oric jitVijiaU'licionno n'est sans ({ Code qiioslion prnt so (radiiiro ainsi : Ifs

flonio l'a'i <lt'iiion9Jr;\tivt', mais nous pouvons i*i nnpos onl-ils l)(>soin «lo furnur, coninie lions lo

l'jircoiilcr il lilio <lo ('omi)araison. faisons, dos propositions pour saisir le rapport Ai'%

t2i I.o raisonni'nuMit «le saint Tlionias roule sur sujets «l des allriltnts? ou Ition ciiroro : proec»

lo rapport qu il y a entre les mois inlillrrliinlis, rient-ils par voie il'analïse ou de s\nllièse? C^t nr«

iniclliijcrc qui ont en latin le mi^nio radical , ce (iele, comme on lo voit, n'est que le déveloi'pe-

<iui n'a pas lieu en français. mint du précédent. Car si les anpes no raisonnent
(") ("V>t a-dire qu'ils eomprOBncnt le raisonne- pas, ils n'ont pas besoin d'avoir roronrs ii ôe< \ .

meut comme tout le reste. positions et de lairedes anrdjses ou dessjntli. « .
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dit Arislole (De anhn, lib. m, texL 2i}. Or, dans l'entendement de l'ange il

y a multiplicité de concepts, puisqu'il connaît divers objets par des espèces
diverses, et qu'il ne connaît pas toutes choses à la fois. Donc il y a dans
l'entendement de l'ange composition et division.

2. II y a plus de distance de la négation à l'affirmation qu'il n'y en a
entre deux natures opposées quelles qu'elles soient

,
parce que la pre-

mière distinction est celle qui se fait par l'affirmation et la négation. Or, il y
a des natures assez différentes l'une de l'autre pour que l'ange ne les con-
naisse pas par un seul et môme objet, mais par des espèces diverses,

comme nous l'avons dit (art. 2 huj. quœst.). Donc il faut qu'il connaisse
par des moyens divers l'affirmation et la négation, et que par conséquent il

comprenne en composant et en divisant.

3. Le langage est le signe de l'intelligence. Or, les anges, comme on le

voit en plusieurs endroits de lEcriture, quand ils parlent aux hommes,
emploient des propositions affirmatives et négatives \ ce qui est le signe de
la composition et de la division de l'intelligence. Donc il semble que l'ange

comprenne en composant et en divisant.

Mais c'est le contraire. Car saint Denis dit {De cliv. nom. cap. 7) que la

puissance intellectuelle des anges éclate dans la simplicité de l'idée par la-

quelle ils connaissent Dieu. Or, l'intelligence simple est sans composition et

Hans division, comme le dit Aristote (De anim. lib. m, text. 21 et 22). Donc
l'ange comprend sans composer et sans diviser.

CONCLUSION. — Les anges ne connaissent pas en divisant et en composant.

Il faut répondre que comme dans l'entendement qui raisonne la conclu-

sion est mise en rapport avec le principe, de même dans l'entendement qui

compose et qui divise, le prédicat (\) est mis en rapport avec le sujet. Car si

notre esprit voyait immédiatement dès le commencement la vérité d'une
conclusion, jamais il n'aurait recours au raisonnementpour s'en convaincre,

et ses connaissances ne seraient pas discursives. De môme si l'intelligence

en saisissant l'essence du sujet connaissait d'un seul coup tous les attributs

qui peuvent lui convenir et tous ceux qui lui répugnent, elle n'aurait

pas besoin de procéder par composition et par division, il lui suffirait

de voir ce qu'est le sujet. Il est donc évident que si, pour comprendre,
notre intelligence discourt, compose et divise, cela provient d'une seule

et môme cause, à savoir, de ce que quand elle saisit un premier prin-

cipe, elle ne peut voir immédiatement et d'un seul coup tout ce qu'il ren-

ferme. Ce qui provient de la faiblesse de nos lumières, comme nous l'avons

dit'(art. préc,}. Donc, puisque dans l'ange il y a une lumière intellectuelle

parfaite, puisqu'il est, comme dit saint Denis (De div. nom. cap. 4), un mi-

roir pur et limpide, il s'ensuit que comme il ne connaît pas discursivement,

il ne connaît pas non plus en composant et en divisant. L'ange connaît néan-

moins la composition etladivision des propositions, comme il connaît l'art du
syllogisme. Mais son intelligence comprend le composé d'une manière sim-

ple, le mobiled'une manière immuable et le matériel d'une manière spirituelle.

Il faut répondre au premier argument, que la multiplicité des concepts ne
fait pas toujours qu'il y ait composition. Il n'y a composition que quand
l'on attribue un de ces concepts à une chose ou qu'on le dénie à une autre.

Or, l'ange en comprenant l'essence d'une chose, voit en môme temps tous

les attributs qui peuvent lui convenir et ceux qui lui répugnent (2). Par

(Il Ou l'attribut. scncc, et l'auge va île l'csscucc aux attributs ou

'2) Âiusi son proccJc est l'inverse tlu notre. aux propriétés.

Nous allons des attrilnits ou des proi)riétés à l'es-
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conséquent, en comprenant tout œ qu'est le sujet il comprend par une
simple et unique intuition tout ce que nous pouvons savoir en composant
et en divisant.

Il faut répondre au second
^
que les essences diverses des choses différent

moins entre elles quant à leur raison d'existence, que rafftrmation ne difl'ère

de la négation. Cependant par rapport à la connaissance l'anirmation et

la négation dilTérent moins, parce que du moment que Ton connaît la vé-

rité d'une aflirmation, on voit par là même la fausseté de la négation op-

posée (1).

Il faut répondre au troisième, que si les anges emploient des propositions

affirmatives et négatives, c'est une preuve que les anges connaissent la

composition et la division, mais non qu'ils acquièrent leurs connaissances

en composant et en divisant, car ils ne les acquièrent qu'en embrassant
absolument d'un seul coup d'œil le sujet dans toute son étendue.

ARTICLE V\ — LIMEI.LICLNCE DE l'aNGE EST-ELI E CAPADIE DERRER (2)?

\, Il semble que l'intelligence de l'ange soit capable d'errer. Car le dérè-

glement est une sorte d'erreur. Or, dans les démons il y a une imagination

déréglée, comme le dit saint Denis 'De die. no))î. cap. 4> Donc il semble que
l'intelligence de l'ange soit capable d'errer.

2. L'ignorance est cause des opinions fausses. Or, dans les anges il peut

y avoir ignorance, comme le dit saint Denis (J/ier. ecclcs. caj). (>;. il semble
donc que l'erreur puisse exister dans leur intelligence.

3. Tout ce qui s'écarte de la vérité de la sagesse et tout ce qui a une
raison dépravée a par là même un entendement ca])able derreur. Or. d'a-

près saint Denis [De div. nom. cap. 7), tels sont les démons. Il semble donc
que dans l'intelligence des anges l'erreur puisse avoir accès.

Mais c'est le contraire. Aristotedit [De anim. lib. n!, text. 26 et 41} (pie

l'entendement est toujours vrai. Saint Augustin dit aussi (()wa?.sMib. lxxxmi,

qua^st. 32) que Ton ne comprend que le vrai. Or, les anges ne connaissent

les choses que par l'intelligence. Donc il ne peut y avoir dans leur connais-

sance ni déception, ni erreur.

CONCLUSION. — Dans riiilolliizenco des anges il n'y a pas d'orreur absolue pos-

sible; ils ne peuvent se tromper que par accident, puisque tout ce (lu'ils perçoivent ils

le connaissent à la première vue de l'esprit.

Il faut répondre que la véritable solution de cette question dépend de ce
que nous avons dit précédemment. Car nous avons vu (art. \\\vr.) que
l'ange connaît sans composer et sans diviser, mais en saisissant ressence
des choses. Or, rentendement est toujours dans le vrai à l'égard de l'es-

sence des choses, comme les sens à l'égard de leur objet propre, ainsi que
le dit Aristole {De anim. lib. m, text. 2();- Mais nous pouvons nous tronjper

par accident quand il s'agit de l'essence d'une chose. Ainsi nous pouvons
nous laisser induire en erreur par rapport à la composition. C'est ce (|ui

arrive quand nous prenons la définition d'une chose i)our une autre, ou bien

(juand les parties d'une définition sont incohérentes, c'est-à-dire quand nous
.issocions ensemble des termes incompatibles. Par exemple si nous pre-

nions pour la définition dune chose ces mots : un quadrupède votant^ co

H) Aii Mou que dcii\ natures diverses ne iPt.lUV : Draco iste quem formatti ad illw
peuvent i'Ire connues que par doux raisons diflé- dendum ei; et c(unnio rilK'lise le chante dans
routes. l'innino du «limanclie do la Passion : Ilor ojmt

C-i Cet arlicte a pour o^jet do nous cipliquer noslrirsolulisordo dcpopnscrrat muUiformis
romnient le déiu(ui jieut élre trompa par la sa- proditoris art ul arlcm falUni.
Ecssc de Dieu, d'après ces paiolcs do Itinlure

I
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serait une fausseté, parce qu'il n'y a pas d'animal qui soit un quadrupède
volant. On se trompe ainsi sur les olVjets complexes dont la définition se

tire d'éléments divers et matériels. Mais à l'égard des essences simples,

comme le dit Aristote (Met. lib. ix, text. 22), l'intellicçence n'erre pas, parce
que, ou elle ne les perçoit pas du tout, et dans ce cas elle n'en a aucune idée,

DU elle les connaît telles qu'elles sont. Il ne peut donc y avoir directement
ni fausseté, ni erreur, ni déception dans l'intelligence d'un ange; cela ne
peut avoir lieu que par accident, mais d'une autre manière qu'en nous. Car
c'est en composant et en divisant que nous parvenons quelquefois à la con-
naissance de l'essence, comme nous trouvons la définition d'une chose en
divisant et en démontrant. L'ange ne fait rien de semblable. C'est par la

connaissance qu'il a de l'essence d'une chose qu'il en connaît tous les at-

tributs. Or, il est évident que l'essence d'une chose peut être un moyen de
connaître tous les attributs qui lui conviennent naturellement et tous ceux
qui lui répugnent; mais elle ne suffit pas pour découvrir les choses qui ne
dépendent que de l'ordre surnaturel établi de Dieu. C'est pourquoi les bons
anges qui ont la volonté droite ne se servent pas de la connaissance qu'ils

ont de l'essence pour juger ce qui s'y rapporte surnaturellement; ils se sou-

mettent à cet égard à l'ordre que Dieu a établi. C'est ce qui fait qu'il ne peut

y avoir en eux ni fausseté, ni erreur (1). Mais les démons dont la volonté per-

verse pousse l'entendement loin de la divine sagesse, jugent quelquefois des
choses d'une manière absolue d'après leur condition naturelle. Ils ne se

trompent pas sur ce qui se rapporte naturellement à chaque objet. Mais ils

peuvent être trompés à l'égard des choses surnaturelles (2). C'est ainsi

qu'en voyant un homme mort ils pensent qu'il ne ressuscitera pas et

qu'en voyant le Christ ils ne savaient pas qu'il était Dieu.

Parla la réponse à toutes les objections devient évidente. Car le dérèglement
des démons provient de ce qu'ils ne sont pas soumis à la sagesse divine.

L'ignorance qui est dans les anges porte non sur les choses qu'ils doivent na-
turellement connaître, mais sur les choses surnaturelles. Il est évident aussi

que l'entendement qui comprend l'essence des choses est toujours dans le

vrai et qu'il n'erre que par accident, quand la composition ou la division

s'exécutent mal.

ARTICLE VL — y a-t-il dans les anges une connaissance matutinale et

UNE connaissance VESPERÏINALE (3)?

1. Il semble que dans les anges il n'y ait ni cx)nnaissance matutinale, ni

connaissance vespertinale. Car dans le soir et le matin il y a encore des té-

nèbres. Or, dans la connaissance de l'aiîge il n'y a rien de ténébreux puisqu'il

n'y à ni erreur, ni fausseté. Donc on ne doit pas dire que la connaissance
de l'ange est matutinale, ni qu'elle est vespertinale.

2. Entre le soir et le matin arrive la nuit, et entre le matin et le soir se
trouve le milieu du jour. Si dans les anges on admet une connaissance du
matin et du soir il faudra donc pour la même raison reconnaître une con-
naissance de la nuit et du milieu du jour.

3. La connaissance se distingue d'après la diversité des objets que l'on

connaît. C'est ce qui fait dire à Aristote {De anim. lib. ni, text. 38) que les

(\) Les bons anges ne peuvent pasplusselrom- (5) Saint Augustin est le premier docteur qui

per qu'ils ne peuvent pécher; et c'est leur im- ait fait cette distinction, ou du moins qui ait em-
peccabilité qui est la garantie de leur infaillibilité, ployé ces ternies. En méditant l'explication que,

(2) Parce qu'ils en jugent d'après leurs con- d'après lui, saint Tbomas en donne, on voit qno
naissances naturelles, qui sont incapables de les ce n'est pas une pure sublililc.

kur faire cennaitre.



soi SOMME TIIÉOLOeiQUE DE SAINT THOMAS.

sciences sedivisent delamême manière que les choses. Or, les choses e\islen(

de trois sortes. Elles existent, daprès saint Augustin {Sup. Gen. ad litt.

lib. II, cap. 8), ou dans le Verbe, ou dans leur nature propre, ou dans l'intel-

ligence de l'ange. Si l'on suppose dans les anges une connaissance du
matin et une connaissance du soir, parce que les choses existent et dans le

Verbe et dans leur propre nature, on doit également reconnaître une troi-

sième espèce de connaissance, parce qu'indépendamment de ces deux
manières d'être les choses en ont une troisième puisqu'elles existent dans
l'intL'lligence des anges.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin distingue dans les anges deux
sortes de connaissance, l'une qu'il appelle matutinale et l'autre vesperti-

nale (Cf. Sup. Gen, ad litt, lib. iv, cap. 22 et 31, et De civ. Dei, lib. xii,

cap. 20 et cap. 7).

CONCLUSION. — On distingue dans les anges une connaissance matutinale par

laquelle ils connaissent les choses dans le Verbe et une connaissance vespertiuale par

laquelle ils les connaissent en elles-mOmcs.

11 faut répondre que c'est saint Augustin qui le premier s'est servi de ces

expressions de connaissant^} matutinale et de coiniaissance vespertinale

pour indiquer les dilTérentes espèces de connaissance qui sont dans les

anges. Ce ^rand docteur ne veut pas que par les six jours de la création dont

il est parlé dans la Genèse on entende dos jours ordinaires (1), comme ceux
cjuc mesure actuellement le mouvement du soleil, puisque le soleil n'a été

fait qu'au quatrième jour. Mais il appelle jo//r la connaissance de lange
qui se rapporte aux six ordres de choses qui composent runiversalité de

la création. Ainsi comme dans les jours actuels il y a le matin qui est le

commencement de la journée et le soir qui en est le terme, de même il a

donné le nom de connaissance du matin à la connaissance qu'ont les anges

de l'essence primordiale de tous les êtres, et cette connaissance est celle par

laquelle ils voient les choses dans le Vorbe. Puis il a donné le nom de con-

naissance du soir à celle qu'oiit les anges des créatures considérées dans

leur nature propre. Car toutes les créatures viennent du Verbe comme de
leur [)rineipe primitif, et celte émanation a pour terme l'existence des choses

(elles (ju'elles sont dans leur nature propre.

Il faut répondre au premier argument, que le soir et le matin n'ont pas

été pris pour exprimer la connaissance des anges, parce quil y a dans l'un

et l'autre des ténèbres, mais parce que l'un est le commencement et lautro

le terme de la journée. C'est sur cette similitude que repose la métaphore.

Ou bien il faut dire que rien n'empêche, comme l'observe saint Augustin

[Sup, Gen, ad lift. lib. iv, cap. 23;, qu'une même chose soit appelée lumière

par rapport à une chose et ténèbres par rapport à une autie. Ainsi la vie

des fidèles et des justes est appelée lumière comparativement à celle des

impies dans ce passage de l'Apôtre (Cph. v, 8) : Autrefois vous étiez ténèbres^

et vous êtes maintenant lumière dans le Seigneur. VA par rapport à la vie de
la gloire cette même vie est appelée ténébreuse par saint Pierre quand il

dit (II. Pet. 1, 10): i\ous avons les oracles des prop/hctes auxquels vous faites

bien de vous arrêter comme à une lampe qui luit dans un lieu obscur. Ainsi

dans l'ange la connaissance par latjuelle il comiaît les choses dans leur

propre nature est lumineuse comparativement à l'ignorance et à l'erreur,

mais elle est obscure si on la compare à la vision du Verbe.

M) La srionrc nnlmollo osl sur ce iiolnt de l"a>is Je saiiil Augu^lill, comme uous le >crions djus l'cv

rUvaliou de la'iivic dcb six jouis.
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Il faut répondre au second, que la connaissance matuLinale et la connais-

sance vespertinale appartiennent l'une et Fautre auincme être, c'est-à-dire

aux anges que la lumière de Dieu éclaire et qui sont distincts des ténèbres

ou des mauvais anges. Les bons anges en connaissant la créature ne s'at-

tachent pas à elle, ce qui aurait pour effet d'obscurcir leur intelligence et

de produire en elle la nuit, mais ils rapportent cette connaissance à la gloire

de Dieu en qui ils connaissent toutes choses comme dans leur principe.

C'est pourquoi après le soir la nuit ne se fait pas (1), mais le matin brille

de telle sorte qu'il est la fin du jour précédent et le commencement du
jour suivant, puisque les anges rapportent à Dieu la connaissance antécé-
dente qu'ils ont de ses œuvres. Quant au midi, on le comprend sous le nom
de jour comme un point intermédiaire entre deux extrêmes (2), ou bien

encore on peut le rapporter à la connaissance de Dieu lui-même qui n'a ni

commencement ni fin.

Il faut répondre au troisième, que les anges sont aussi des créatures, et

que par conséquent l'existence des choses dans leur entendement est com-
prise dans la connaissance vespertinale au môme titre que l'existence des
choses dans leur propre nature.

ARTICLE VII. — LA CONNAISSANCE MATUTINALE ET LA CONNAISSANCE VES-

PERTINALE FORMENT-ELLES UNE SEULE ET MÊME CONNAISSANCE (3) ?

Il semble que la connaissance vespertinale et la connaissance matutinalc

soient une seule et même connaissance. Car on lit dans la Genèse {Gen, i, 5) :

Le soir et le matin ont fait un seul jour. Or, par jowr on entend la con-
naissance de l'ange, comme le dit saint Augustin [loc. siip, cit.). Donc dans
les anges la connaissance matutinale et la connaissance vespertinale ne
forment qu'une seule et même connaissance.

2. Il est impossible qu'une seule et même puissance produise en même
temps deux opérations. Or, les anges sont toujours dans l'acte de la connais-

sance matutinale, puisqu'ils voient toujours Dieu et les choses qui sontenlui,

d'après ces paroles de saint Matthieu (Matth. xviii, 10) : Leui^s anges voient

toujours la face de mon Père. Donc si la connaissance matutinale était autre

que la connaissance vespertinale , les anges ne pourraient d'aucune ma-
nière posséder en acte cette dernière.

3. L'Apôtre dit (I. Cor. xiii, 10} : Qvxind nous serons dans Vétat parfait

du ciel, tout ce qui est imparfait sera aboli. Or, si la connaissance vesper-

tinale est autre que la connaissance matutinale, elle est par rapport à elle

ce que l'imparfait est au parfait. Donc elle ne pourra pas exister simulta-

nément avec elle.

Saint Augustin dit le contraire [Sup. Gènes, ad litt. lib. iv, cap. 24). Il

enseigne qu'il y a une grande différence entre connaître une chose dans
le Verbe de Dieu et la connaître dans sa nature, et que c'est avec raison

qu'on rapporte Tune de ces connaissances au jour et l'autre au soir.

CONCLUSION. — La connaissance vespertinale, quand elle a pour terme les créa-

tures vues en elles-mêmes et non dans le Verbe, est essentiellement différente de la

connaissance matutinale; mais quand elle se rapporte tout à la fois aux créatures et

au Verbe, elle est une seule et même chose avec elle, elle n'en diffère qu'en raison des

objets connus.

(1) Il n'y a donc pas lieu de distinguer en eux là itiCmhc la différence qu'il y a entre la connais-

une connaissance nocturne. sancc des démous et celle des bons auges. Les

(2) Ainsi le midi se confond avec la connais- . Lons anges ont deux connaissances mais les mau-
sance du malin ou avec la connaissance du jour. vais n'ont que la connaissance vespertinale. Quo-

(5) En établissant la différence qu'il y a entre modo cecidisli, Lucifer, de cœlo qui mane
CCS deux connaissan.ccs, saint Thomas élablit y^r oriebaris, etc. ' h xiv).



Î]C6 SOMME Tlll!:()LOGlQlE DE SAINT THOMAS.

Il faut l'L'poijdre que, comme nous l'avons dit (art. préc.), on aytpelle con-

naissance vespertinale celle par laquelle les anges connaissent les choses

dans leur nature piopre. 11 ne faut pas toutefois entendre par là que les

anges connaissent les choses dans leur nature propre, comme si la propo-

sition (ions indiquait une relation de principe ou d'origine, puisque nous
avons établi (quest. xlv, art. 2) que les anges ne ret^oivent pas des choses

leur connaissance, l^uand on dit que les anges connaissent les choses dans
leur nature propre, on doit donc entendre par là qu'ils les connaissent

suivant leur propre nature, de telle sorte que la comiaissance vespertinale

consiste dans les anges à connaître lexistence qu'ont les choses naturel-

lement. Or, les anges ont deux moyens d'accpicrir celte connaissance. Us
peuvent l'acquérir ou par les espèces innées qui sont en eux, ou par les

raisons des choses (]u\ existent dans le Verbe. Car en voyant le Verbe ils

ne connaissent i)as seulement 1 élre (ju'ont les choses en lui, mais ils con-

naissent encore I être qu'elles ont dans leur nature piH)prc, comme Dieu,

parla nirine qu'il se voit, coiuiait l'étic (]u'ont les clioses en elles-mêmes.

Ainsi donc, si on appelle coiujaissance vespertinale celle par laquelle les

anges connaissent dans le Verbe l'être qu'ont les choses dans leur propre

nature, cette comiaissance est ess«Miliellement la même (pie la connaissance

niatutinale. elle n'en diflére (ju'en raison dis objets connus. Mais si on en-

tend par connaissance vespertinale celle que les anges acquièrent de la

nature i)ropi'e des êtres au moyen des espèces (jui leur sont irmées(l), alors

la connaissance du soir est aulie (jue celle du matin : et c'est sans doute

ainsi (jue saint Augustin l'entendait quand il disait l'une imi)arfaile par

lapport à l'autre.

11 faut ivpoïidre au premier argument, que conmie le nombre de six jours

s'entend ilaprès saint Augustin iK's six genres de clioses (|ue les anges con-

naissent, de même l'unité de jour se prend pour l'unité de l'objet qui peut
être connu de dilTêrentes manières (2).

Il faut répondre nu second j (jue la même puissance peut produire simul-

tanément deux o|)éralions cpiand l'une de ces (HXTalions se rapporte à
l'auti'e; c'est ainsi ()ue la volonté veut la lin et les moyens qui s'y rap-

l)orlei)t. De même rinteiligence saisit tout à la fois les prin('i[)es et les con-
.sc'quences qui s'en déduisent, une fois qu'elle est en iwssession de la

science. I.a connaissance vespeitinale se rapportant dans les anges à la

connaissance matulinale, comme le dit saint Augustin {Sup. Gen. lib. iv,

cap. 2i), rien n'empêche donc qu'elles n'existent l'une et l'autre simultané-

ment dans leur entendement.
Il faut répondre au troisume^ que le parfait détruit l'imparfait, quand

ù}lui-ci lui est opposé. Ainsi la foi qui a pour objet ce qui ne se voit pas, sera
tlélruite par la vision de ces mêmes choses. Mais l'imperfection de la con-
îiaissance ves[)erlinale n'est pas op[)osée à la [)erfection de la connaissance
matutinale. Car la connaissance d'une chose en elle-même n'est pas op-
posée à la connaissance qu'on peut avoir de cette même chose dans sa
cause. Il n'y a pas non plus de ré|)ugnance à ce (pi'un objetsoil comiupar
deux moyens, l'un parfait et l'autre imparfait. Ainsi nous pouvons arriver

à la même conclusii^n i)ar re\j)érience et le raisonnement. De même les

anges peuvent connaître la même chose et par le Verbe incréé et par uno
espèce innée.

(I) ï.rs (JrmoBs n'ont que irllc-lî». i2i l'ai Iv \ » ihc iiini><> km |>.)i un*' r |iiti> {!)•
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QUESTION LIX.

DE LA VOLONTÉ DES ANGES.

Apres avoir traité de l'intelligence des anges nous avons à nous occuper de leur vo-

lonté. Nous examinerons 1" la volonté elle-même, 2" le mouvement de la volonté,

c'est-à-dire l'amour ou la dileclion. — A l'égard de la volonté quatre questions se

présentent : 1" Les anges ont-ils une volonté? — 2" La volonté de l'ange est-elle la

même chose que leur nature ou que leur intelligence ? — 3" Les anges ont-ils le libre

arbitre ? — 4" Y a-t-il en eux l'appétit irascible et l'appétit concupiscible ?

ARTICLE I. — LES ANGES ONT-ILS UNE VOLONTÉ (1)?

1. Il semble que les anges n'aient pas de volonté. Car, d'après Aristole

(De animà^ lib. m, text. 42), la volonté est dans la raison. Or, les anges n'ont

pas de raison, mais quelque chose de plus élevé. Donc dans les anges il n'y

a pas de volonté, mais il y a quelque chose de supérieur à la volonté.

2. La volonté est comprise sous l'appétit, comme le dit Aristote [De anima,
lib. III, text. 42). Or, l'appétit n'existe que dans l'être imparfait, puisqu'il a
pour objet ce qu'on ne possède pas. Donc, puisque dans les anges, surtout

dans ceux qui sont heureux, il n'y a pas d'imperfection, il semble qu'il n'y

ait pas non plus de volonté.

3. Aristote dit [De anima, lib. m, text. 54) que la volonté est un moteur
qui est mû, car elle est mue par l'inteUigence appétitiye (2). Or, les anges
sont incapables de mouvement, puisqu'ils sont incorporels. Donc dans les

anges il n'y a pas de volonté.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit [De Trinit. lib. x, cap. H et

12) que notre âme reflète l'image de la Trinité par ses trois facultés : la mé-
moire, l'intelligence et la volonté. Or, l'image de Dieu existe non-seulement
dans l'âme humaine, mais encore dans l'entendement des anges, puisqu'ils

peuvent le connaître et le comprendre. Donc les anges ont une volonté.

CONCLUSION. — Puisque l'ange connait par son intelligence la nature universelle

du bien, il y a en lui volonté.

11 faut répondre qu'on doit nécessairement admettre que les anges ont

une volonté. Pour rendre cette proposition évidente il faut observer que tous

les êtres procédant de la volonté divine, tous sont portés à rechercher à
leur manière le bien, mais de différentes façons. Les uns sont portés au bien

par une inclination purement naturelle qui est totalement dépourvue de
connaissance; tels sont les plantes et les corps inanimés. On donne à cette

irrchnation le nom d'appétit naturel. Les autres sont portés au bien et pos-

sèdent un certain degré de connaissance qui ne leur permet pas toutefois

de s'élever à la nature elle-même du bien. Us ne connaissent que le bien

particulier. C'est ainsi que les sens connaissent le doux, le blanc et les autres

choses semblables. L'inclination qui résulte de cette connaissance reçoit le

nom d'appétit sensltif. Les autres enfin sont portés au bien et en connaissent

la nature môme qui est l'objet propre de l'intelligence. Dans ces derniers

l'inclination pour le bien est plus parfaite, car ils n'y sont pas portés par

l'impulsion d'un autre être comme ceux qui sont dépourvus de connais-

sance ; ils n'ont pas non plus pour objet le bien particulier ou individuel re-

lativement, comme les êtres qui n'ont qu'un appétit sensitif
-,
mais ils s'at-

tachent au bien général. C'est cette dernière espèce d'inclination qu'on dé»

H) L'Ecriture et la tradition supposent que les (2) Ou, comme le dit Arislote
,
par l'intelli-

anges ont une volonté, pui-qucUcs nous appreu- gence pratique qu'il distingue de rinteliigcnc»

lient qu'ils ont pédic. spéculative.
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signe sous le nom de volonté. D'où il est évident que les anges ont la vo-

lonté
,
parce qu'ils connaissent par leur entendement le bien général et uni-

versel (1).

Il faut répondre aupremlei' argument, que la supériorité de la raison sur

les sens est autre que la supériorité de l'entendement sur la raison^ car

la raison surpasse les sens selon la diversité des objets connus. En effet

les sens ont pour objet les choses parliculières, tandis que la raison a pour

objet les choses universelles. C'est pourquoi il faut que l'appélit rationnel

qui se porte vers le bien universel soit autre que l'appétit scnsitif qui se porte

vers le bien particulier. Mais l'entendement et la raison différent quant au
modedeconnaissance. Ainsi l'entendement connaît louteschosesparunepure
et simple intuition, tandis que la raison les connaît en discourant de l'une à

l'autre. Néanmoins la raison parvient discursivement à connaître ce que
l'entendement perçoit intuilivement, c'est-à-dire l'universel. L'objet de

l'appétit est donc le même et pour la raison et pour l'intelligence. D'où il

résulte que dans les anges, qui sont des créatures purement intellectuelles,

il n'y a pas d'appétit supérieur à la volonté.

Il faut répondre au second^ que quoique le nom d'appélit provienne de ce

que l'on appelé ce que l'on n'a pas, cependant l'ajipétit ne se borne pas à

ces choses, mais il s'étend à beaucoup d'autres. Ainsi le nom de la pierre

{lapin) vient de ce qu'elle blesse le pied [Ixdere pedem) (2), quoique la pierre

n'ait pas que cette seule propriété. De même la puissance irascible reçoit

son nom de la colère, quoiqu'il y ait en elle plusieurs autres passions, comme
l'espérance et l'audace, etc.

Il faut répondre au troisutnc, qu'on dit de la volonté qu'elle est un moteur
qui est mù , comme on dit que vouloir et comprendre sont des mouvements.
Hien n'empêche q«u'on admette dans les anges l'existence de ce mouvement,
puisqu'il est racled'unêtreparfaitcommeonlevoitfZ^er?;»/?»^?, lib.in,text.28}.

auticle ii. — dans les anges f.a volonté dlffènc-t-elle de

l'intelligence (3)?

1. H semble que dans les anges la volonté ne diffère pas de rintelligencc

et de la nature. Car l'ange est plus simple qu'un corps naturel. Or, les

corps sont naturellement inclinés par leur forme vers leur lin qui est leur

bien. Donc à plus forte raison l'ange y est-il aussi incliné par sa forme. La
l'orme de l'ange étant ou la nature dans laquelle il subsiste ou l'espèce qui

est dans son entendement, il s'ensuit qu'il est porté au bien par sa nature

et par l'espèce intelligible, et comme cette sorte d'inclination vers le bien

api)artient à la volonté^ il en résulte que la volonté de l'ange n'est pas autre

chose que sa nature ou son intelligence.

2. L'objet de l'entendement est le vrai, tandis que celui de la volonté est

le bien. Or, le bien et le vrai ne diffèrent pas en,réalité, ils ni; dilTèrent que
rationnellement. Donc la volonté et l intelligence ne diffèrent pas non plus

en réalité.

3. La distinction qui existe entre oe qui est général et ce qui est propre
iiediversilie pas les puissances, car la même faculté visuelle peut percevoir

la couleur et la blancheur. Or, le bien et le vrai paraissent être l'un à
l'autre ce que le commun est au propre^ car le vrai n'est qu'une espèce de

H) Toulc celte (lii'oiic repose sur ce principe : (2) Saint Isidore donne cette étymologic (Ety-
quêtons les ètros que Dieu a créôs roclierclunt mol. lib. xvi, cap. 5 .

«('cessai roniont le Lien, comme la tin pour la- lôi Cette proi)osition est un leinmc qui sort à

quelle il les a faits. /d.iircir la question Bra\c «lui f lit loLjct de Tar-

liilc sui\aiit.



DE LA VOLONTl' iDES ANGES. 509

)icn, c'est le bien de l'inlelligence. Donc la volonté dont l'objet est le bien

le diffère pas de lintelligence dont l'objet est le vrai.

Mais c'est le contraire. Dans les anges, la volonté n'a pour objet que le

)ien- l'intelligence, au contraire, embrasse le bien et le mal puisqu'ils con-

laissent l'un et l'autre. Donc la volonté dans les anges est autre chose que
'intelligence.

CONCLUSION. — La volonté des anges n'est ni leur intelligence ni leur nature.

Il faut répondre que la volonté dans les anges est une faculté ou une
)uissance qui n'est ni leur nature, ni leur intelligence. D'abord il est évi-

lent que ce n'est pas leur nature, car la nature ou l'essence d'une chose

îst renfermée dans cette chose même : tout ce qui s'étend à ce qui est en
Ichors de la chose n'est plus son essence. Ainsi dans les corps naturels

lous voyons que l'inclination qu'ils ont à l'existence ne provient pas d'un

élément surajouté à leur essence : c'est la matière qui appète l'être avant
le l'avoir, et c'est la forme qui le conserve après qu'elle l'a reçu. L'incli-

îation, au contraire, qui tend à quelque chose d'extrinsèque s'effectue par
m élément qui se surajoute à l'essence ; ainsi c'est la pesanteur ou la

égèreté qui font qu'un corps tend vers un lieu plutôt que vers un autre,

^'inclination par laquelle un être tend à faire quelque chose qui lui ressem-
)le s'opère par des facultés actives. Or, la volonté a naturellement de lin-

îlination pour le bien. Par conséquent, elle n'est identique avec l'essence

ju'autant que le bien est totalement compris dans l'essence de celui qui

/eut, comme en Dieu, par exemple, lui qui ne veut rien hors de lui qu'ei]

•aison de sa bonté (1), ce qu'on ne peut dire d'aucune créature, puisque le

3ien infini existe en dehors de l'essence de tout ce qui est créé. C'est pour-

luoi la volonté de l'ange , comme celle de toute autre créature, ne peut

)[VQ la même chose que son essence. — La volonté ne peut pas être non
)lus identique avec l'intelligence de l'ange ou de l'homme. Car il y a con-

laissance quand l'objet connu est dans le sujet qui le connaît. C'est ce qui

ait que l'intelligence s'étend à ce qui est en dehors d'elle, de manière que
es choses qui sont en dehors d'elle par leur essence existent en elle une fois

ju'elles sont perçues. La volonté, au contraire, se porte vers les choses ex-

érieures de manière à tendre vers elle avec une sorte d'attrait (2). Or, la

puissance qui reçoit en elle les choses extérieures est autre que celle qui se

)orte vers elles. C'est pourquoi il faut que dans toute créature rintelligencc

3t la volonté diffèrent. Il n'en est pas de même en Dieu qui a en lui-même
'être et le bien universel. Ce qui fait que la volonté aussi bien que l'intel-

igCnce est sqn essence.

Il faut répondre au premier argument, que les corps naturels sont incli-

nés par leur forme substantielle vers leur être, mais ils sont inclinés vers
es choses extérieures par un élément qui se surajoute à leur essence (3),

"omme nous l'avons dit {in corp. art.).

Il faut répondre au second, que les facultés ne se diversifient pas selon

la distinction matérielle des objets, mais selon leur distinction formelle qui

se règle d'après la manière dont la raison les conçoit. C'est pourquoi ii

suffit que le bien et le vrai diffèrent rationnellement pour que l'on dise que
l'inteUigence diffère de la volonté.

'!) Parce qu'il renferme (ont oc qui est bon 'ô) Les corps sont naturellement enclins par
fans la plc'iiihuîc de son èlre. ' leur forme substantielle à Tètre qui leur est pro-

(2) Ainsi reutendement attire en lui les choses pie, et s'ils sont enclins à une chose extérieure

lu'il perçoit, la volonté se porte au contraire vers c'est par 1 effet d'une puissance qui leur est sur-

Ic's choses qu'elle veut. ajoutée, comme linslinct et l'appétit.
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Il faut répondre au troisième, que le bien et le vrai étant en réalité iden-

tiques, de là il résulte que l'intelligenee comprend le bien sous la raison

du vrai et que la volonté recherche le vrai sous la raison du bien. Mais il

suffit que le bien et le vrai soient rationnellement distincts pour que les facul-

tés qui y répondent soient distinctes aussi, comme nous l'avons dit(quest,

XVI, art. 3 et 4, et in corp. art.),

ARTICLE III. — LES ANGES ONT-ILS LE LIBRE ARBITRE (i)?

i. Il semble que dans les anges il n'y ait pas de libre arbitre. Car l'action

du libre arbitre consiste à choisir. Or, les anges ne peuvent choisir puisque

le choix résulte de l'appétit qui a été conseillé à l'avance, et que tout con-

seil suppose, d'après Arislote [fJh. lib. m, cap. 3), une certaine recherche,

ce qui ne peut avoir lieu dans les anges, puisqu'ils ne connaissent pas la

véiité en la recherchant comme nous le faisons, à l'aide de notre raison.

H semble donc que les anges n'aient pas le libre arbitre.

2. Le libre arbitre se prêle au bien et au mal. Or, par rapport à lintelli-

gence il n'y a rien de sembla])le dans les anges, puisque leur intelligence

ne peut se tromper à l'égard de ce qu'ils doivent naturellement connaître,

comme nous l'avons dit(quest. lviii, art. 5;. Par conséquent, sous le rap-

port de l'appélit il ne peut pas y avoir non plus en euK de libre arbitre.

3. Les choses qui sont naturelles dans les anges leur conviennent à des

degrés différents
,
parce que dans les anges supérieurs la nature intellec-

tuelle est plus parfaite que dans les anges inférieurs. Or, le libre arbitre

n'est pas susceptible de plus et de moins. Donc il ny a pas de libre arbitre

dans les anges.

Mais c'est le contraire. Le libre arbitre est l'apanage de la dignité hu-
maine. Or, les anges sont plus dignes que les hommes. Donc puisque les

hommes ont le libre arbitre, à plus forte raison les anges le possédent-ils.

CONCLUSION. — Puisque les anges sont d'une nature intellectuelle, le libre arbitre

est en eux.

Il faut répondre qu'il y a des êtres qui n'agissent pas d'après eux-mêmes,
ils sont poussés et mis en mouvement par d'autres, comme la flèche que
le chasseur lance droit au but. D'autres agissent d'après eux-mêmes, mais
leur action n'est pas libre; tels sont les animaux déraisonnables. Ainsi la

brebis fuit le loup d'après un certain instinct qui lui montre que cet ani-

mal est dangereux, mais cet instinct n'est pas libre, c'est un sentiment que
la nature inspire. Il n'y a que les êtres intelligents qui puissent agir libre-

ment, parce qu'il n'y a qu'eux qui connaissent la raison universelle du bien

d'après laquelle ils peuvent juger de tel ou tel bien en particulier. Par con-

séquent, partout où il y a intelligence il y a libre arbitre. D'où il estclair que
les anges possèdent cette faculté et d'une manière plus excellente que les

hommes, parce queleur intelligence est plus parfaite.

Il faut répondre au premier argument, qu'Arislote parle du choix tel que
Ihomme le fait. Car comme la pensée de Ihomme diffère spéculativcment
de celle de l'ange, puisque l'une est discursive et l'autre intuitive, de mfnie
il y a aussi dilTérence entre eux pour la pratique. Ainsi dans les anges il y
a choix ; toutefois ce choix ne se fait pas après en avoir délibéré discursivo-

ment, mais il résulte de la vue pure et simple de la vérité.

Il faut répondre au second, que, comme nous lavons dit (art. préc.,et
quest. XII, art. 4}, la connaissance a lieu quand les objets connus sont dans

(T Ce point a î-lô «ItTini on ces termes an ron- sunt mali; ro qni suppose qu'ilH avnient le libr»

j

cile p^ni^al «le Lntran : l)<rmnnps n Deo quiilnn nil.ilre et iiu'ils en ont IViit mauvais nsape.

nalura creati $unl boni, sed ipii prr te fndi
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les sujets qui les connaissent. Ce qui constitue l'imperfection d'un ôtre

c'est quand il n'a pas en lui tout ce que naturellement il devrait avoir."

Ainsi range ne serait pas parfait dans sa nature si son intelligence n'était

pas directement en rapport avec toute la vérité que naturellement il doit

connaître. Mais l'acte de la volonté consiste dans l'attrait qui la porte vers
les choses extérieures. Or, la perfection d'un être ne dépend pas de l'objet

extérieur vers lequel il se porte, il ne dépend que de l'être supérieur qui le

domine. C'est pourquoi il n'y a pas lieu déconsidérer comme une imperfec-
tion dans l'ange l'indétermination ou la liberté de sa volonté par rapport
aux choses qui sont au-dessous de lui. Il ne serait imparfait que dans lo

cas où ses rapports ne seraient pas parfaitement déterminés avec ce qui est

au-dessus de lui (1).

Il faut répondre au troisième, que le libre arbitre existe d'une façon plus
noble dans les anges supérieurs que dans les inférieurs, comme le juge-
ment de l'intelligence est plus parfait aussi. Cependant il est vrai que la

liberté considérée cx)mme la négation de toute contrainte n'est susceptible ni

de plus ni de moins, parce que les privations et les négations ne sont ni plus
fortes ni plus faibles par elles-mêmes -, elles ne peuvent différer que par leur

cause ou en raison d'une affirmation quelconque qui s'adjoindrait à elles.

ARTICLE IV. — Y A-T-IL DANS LES ANGES l'aPPÉTIT IRASCIBLE ET l'aPPÉTIT

CONCUPISCIBLE (2) ?

1. Il semble que dans les anges il y ait l'appétit irrascible et l'appétit con-

cupiscible. Car saint Denis dit {De tliv. nom, cap. 4} que dans les démons
il y a la fureur de la colère et la folie de la concupiscence. Or, les démons
sont de même nature que les anges, puisque le péché n'a pas changé leur

nature. Donc dans les anges il y a l'appétit irascible et l'appétit concupiscible.

2. L'amour et la joie sont dans l'appétit concupiscible, la colère, l'espé-

rance et la crainte dans l'irascible. Or, l'Ecriture attribue toutes ces choses

aux bons et aux mauvais anges. Donc dans les anges il y a l'appétit iras-

cible et le concupiscible.

3. Il y a des vertus qui résident dans l'appétit irascible et dans le con-

cupiscible. Ainsi la charité et la tempérance paraissent être dans l'appétit

concupiscible, l'espérance et la force dans l'irascible. Or, ces vertus sont

dans les anges. Donc il y a dans les anges un appétit irascible et un appétit

concupiscible.

Mais c'est le contraire. Car Aristote dit {De anim. lib. m, text. A% que l'ap-

pétit irascible etle concupiscible sont dans la partie sensitivede l'àme, qui

n'existe pas dans les anges. Donc il n'y a en eux ni appétit irascible, ni

appétit concupiscible.

CONCLUSION. — Puisqu'il n'y a dans les anges qu'un appétit inlelligentiel, on
ne distingue pas en eux un appétit irascible et un appétit concupiscible, il n'y a qu'un

seul appétit qui est la volonté.

Il faut répondre que l'appétit intelligentiel ne se divise pas en appétit

irascible et concupiscible, il n'y a que l'appétit sensitif qui offre cette divi-

sion. La raison en est que les facultés ne se distinguent pas d'après la dis-

tinction matérielle des objets, mais d'après leur raison formelle. S'il y a un

(fi Saint Thomas fait reposer la liborl(! des sitive, il est bien cvitlent qu'ils n'ont ni Tappélit

anges non sur leur entendement spccnlalif qui est irascible ni l'appélit concupiscible considéré*

nécessaii-ement déterminé par toutes les vérités comme des puissances sensitives. Mais il s'agit de

naturelles qu'ils doivent connaître, mais sur leur savoir ici s'ils n'éprouvent pas les affections qui

entendement pratique qui n'est pas ainsi déter- correspondent à ces puissances, telles que la colère

miné. ot la concupiscence, comme paraissent rindiqu( p

i2) Puisque les anges n'ont pas de nature sen- certaines expressions de l'Ecriture et des l'crea..
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objet qui irpondc à une facnllô quelconque sous une raison générale, on no

distingue donc pas autant de facultés qu'il y a d'objet propres compris sous

cette raison. Ainsi, par exemple, l'objet propre de la faculté visuelle étant la

couleur en général, on ne dislingue pas plusieurs facultés visuelles en rai-

son de la dilTérence qu'il y a entre le blanc et le noir. Mais si Tobjel projnv

d'une faculté était le blanc considéré comme tel, on distinguerait la faculté

qui nous ferait voir le blanc de la faculté qui nous ferait voir le noir. Or. il

est évident que l'objet de l'appétit intcUigentiel, qu'on appelle la volonté,

est le bien considéré dans sa nature générale. Car l'appétit ne peut avoir que

le bien pour objet. C'est pouripioi l'appétit intelligentiel ne se divise pas

selon la distinction des biens particuliers, comme le fait 1 appétit sensitif qui

n'a pas pour «jbjet le bien en général, mais telle ou telle espèce de bien en

particulier. D'où l'on voit que les anges n'ayant pas d'autre appétit que lin-

telligenticl, on ne distingue pas en eux un ajipétit irascil)le et un appétit con-

cupisciblc; il n'y a (]u'un seul appétit indivisible qui reçoit le nom de volonté.

Il faut répondre au premier argument, que c'est métaphoriquement qu'on

dit que la fureur et la concupiscence sont dans les démons, comme on at-

tribue à Dieu lai'olére par suite de la ressemblance des effets.

Il faut répondre au second, que 1 amour et la joie, en tant que passions,

résident dans l'appétit concupiscible. mais quand ils ne désignent que l'acte

pur et simple de la volonté ils résident dans l'entendement. Ainsi aimer

c'est vouloir du bien à quelqu'un, se réjouir c'est reposer sa volonté dans
un bien que l'on possède. Quand on dit que les anges aiment, qu'ils se

réjouissent, on ne veut pas dire par là qu'ils aient des passions, comme
l'observe saint Augustin {De cic. Dei, lib. ix, cap. 5).

Il faut répondre au froisinue, que la charité en tant que vertu n'est pas

dans l'appétit concupiscible, mais dans la volonté. Car l'objet de l'appétit

concupiscible est le bien qui délecte les sens. Cette esix'cc de bien n'est pas

le bien divin qui est l'objet de la charité. Pour la même raison, rtn doit dire

que l'espérance n'est pas dans l'appétit irascible. Car l'objet de l'appétit

irascible est l'obstacle que les sens rencontrent. Cet obstacle n'est pas celui

que l'ispérance, qui est une vertu, se promet de franchir, puisqu'elle n'a

pour but que de s élever au-dessus des ditllcultés du salut. La tempérance,

autre vertu luimaine, se rapporte au désir des choses sensibles qui apt)ar-

liennent à l'appétit concupiscible. De même la force règle l'ardeur et la

crainte qui sont dans l'appétit irascible. C'est pourquoi la tempérance
comme vertu humaine réside dans l'appétit concupiscible et la force dans
l'appétit irascible. Mais ces vertus n'existent pas de la même manière dans
les anges. Car il n'y a en eux ni la passion de la concupiscence, ni celles

de la crainte et de l'audace qui ont besoin d'être modérées par la tempé-
rance et la force. La tempérance consiste en eux dans la sagesse avec la-

quelle ils conforment leur volonté à la règle que la volonté divine leur im-

pose, et la force en ce qu'ils exécutent avec fermeté ce que la volonté divine

leur commande. La volonté est ainsi la cause unique de ces actes, l'appétit

irascible et l'appétit concupiscible n'y sont pour rien.

QUESTION LX.

DE l'amour des anges.

Après avoir traité de la volonté en elle-même, nous avons maintenant à nous oo-

ruper de l'acte de la volonté, c'est-à-dire de l'amour ou de la dilection. Car tout ado.

vient de la dilection ou de l'amour. — A cet écard cinq questions se présenlenl :
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l** Y a-t-il dans les anges un amour naturel? — 2" Y a-t-il un amour électif? —
3° L'ange s'aime-t-il lui-même d'un amour naturel ou d'un amour électif ? — 4"Un auge
en aime-t-il un autre comme lui-même d'un amour naturel ? — 5" L'ange aime-l-il

Dieu plus que lui-même d'un amour naturel ?

ARTICLE I. — Y A-T-iL DANS l'ange un amour naturel (1)?

i. Il semble que dans les anges il n'y ait pas un amour ou une clilection

naturelle. Car l'amour naturel se distingue de l'amour intellectuel par oppo-
sition, comme on le voit dans saint Denis (De div. nom, cap. 4). Or, l'amour
de l'ange est intellectuel. Donc il n'est pas naturel.

2. Les êtres qui aiment d'un amour naturel sont plus passifs qu'actifs;

car il n'y a pas d'être qui soit maître de sa nature. Or, les anges ne sont pas
passifs, mais actifs, puisqu'ils ont le libre arbitre, comme nous l'avons

prouvé (quest. préc. art. 3). Donc dans les anges il n'y a pas d'amour na-
turel.

3. Tout amour est droit ou ne l'est pas. S'il est droit il appartient a là cha-
rité ; s'il ne Test pas, c'est une iniquité. Or, ni l'une ni l'autre de ces deux
sortes d'amour n'est naturelle, car la charité est au-dessus de la nature et

l'iniquité lui est opposée. Donc il n'y a pas dans les anges d'amour naturel.

Mais c'est le contraire. L'amour est une conséquence de la connais-

nance. Car on n'aime que ce que l'on connaît, comme le dit saint Augustin
{De Trbu lib. x, cap. 1 et 2). Or, dans les anges il y a une connaissance
naturelle. Donc il y a un amour qui l'est aussi.

CONCLUSION. — Dans les anges il y a un amour naturel, puisque ce sont des natu^

res intellectuelles.

Il faut répondre qu'on est obhgé d'admettre dans les anges un amour na-
turel. Pour rendre cette proposition évidente, il faut observer que ce qu'il y
a de primitif dans une chose doit se retrouver dans ce qui s'y surajoute.

Or, la nature a la priorité sur l'intelligence, puisque la nature d'un être est

son essence. Par conséquent ce qui appartient à la nature doit se retrouver

dans tous les êtres qui ont l'intelligence. Or, ce qu'il y a de commun à toute

la nature c'est cette inclination qu'on appelle Tappétit naturel ou l'amour.

Cette inclination diffère selon la diversité de la nature des êtres, et elle existe

dans chacun conformément à sa manière d'être. Ainsi dans les êtres intel •

ligents cette inclination est libre et volontaire, elle est sensitive dans les

animaux qui n'ont pas autre chose que la sensibilité, elle est attractive dans
les êtres inanimés dépourvus de toute connaissance. Donc par là même que
l'ange jouit d'une nature intelligente, il faut qu'il y ait dans sa volonté un
amjour naturel.

Il faut répondre au premier argument, que l'amour intellectuel se dis-

tingue de l'amour naturel qui procède exclusivement de la nature, c'est-à-

dire d'un être qui indépendamment de sa nature ne possède ni le perfec-

tionnement des sens, ni celui de l'intelligence.

Il faut répondre au second, que tous les êtres qui existent dans le monde
I entier sont mus par d'autres, à l'exception seule du premier agent qui meut
\ sans être mù par persoime d'aucune manière. En lui la volonté et la nature

\
sont identiques. C'est pourquoi il ne répugne pas que l'ange soit mù dans
le sens que son inclination naturelle lui a été imprimée par l'auteur même
de sa nature. Cependant il n'est pas tellement passif qu'il ne soit aussi

actif, puisqu'il a la liberté.

'{) La nature est la base elle fondement de cela on ne comprendrait pas comment il pourrait

tout l'être. Saint Thomas tient à prouver qu'il y y avoir un amour libre ou électif, et comment ils

a dans les anges un amour naturel, parce que sans ont pu être élevés à l'étal de grûce.

I.

"
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{1 faut répondre au troisième, que comme la connaissance naluielle est

toujours vraie, de môme l'amour naturel est toujours droit, puisque l'amour

naturel n'est rien autre chose que lincli nation qu'un être a reçue de lauteur

même de sa nature. On ne peut donc pas nier la droiture do l'inclination

naturelle sans déroger en même temps aux dioils de lauteur de la nature,

rependant il y a imedinérence entre la droiture de lamour naturel et celle

de la charilc et de la vorlu, parce que l'une est le perfectionnement de

lautre. Elles diflèrent entre elles comme la vêrilé d'une connaissance natu-

relle dilVêre de la vérité d'une connaissaïu'e infuse ou acquise (1).

AUTICLEII. — Y A-T-IL DANS LES ANCKS IN AMOLH ÉI.IXTIF (2)?

1. Il semble que dans les animes il n'y ail pas un amour élcclif. Car l'amour

électif semble être un amour raisoimahle, puisque 1 élection ou le choix

résulte du crinsi^il. et que le conseil lui-même consiste dans la recherche du
hien. comme le dit Aiistote 'AV//. lii). m, ca}). \);. Or, l amour raisonnable est

opposé à lamour intellectuel qui est propre aux anges, daprès saint De-

nis {De (/ir. nom. caj). A . Donc il n'y a pas dans Un an^es d'amour électif.

2. Dans les anges il n'y a, indépendanmieut de la connaissance infuse,

que la connaissance naturelle, parce qu'ils ne vont pas, d'après la méthode
(liscnrsive. des i)!'ineipes aux ionsé(iui'nces. Ainsi ils sont, par rapport à

tous les objets (ju ils peuvent t'onnaitre naturellement, ce (|ue I entendement

est par rapport aux premiers principes dont il peut naturellement acquérir

la connaissance. Or, l'amour est une consé(|uence de la connaissance,

comme nous lavons dit ait. préc. et quest. xi\, art. 1;, et par consécpient

dans les anges indépendamment de l'amour gratuit il n'y a que lamour
naturel. Donc il n'y a i)as ini amour éltH'tif.

Mais c'est le contraire. Par lamour naturel nous ne méritons ni nous ne
déméritons. Or, les anges méritent et déméritent en vertu de leur amour.
Donc il y a en eux un amour d'élection.

CONCLUSION. — On ilislinuiic dans les anizos d«ni.\ sortes d'amour, un amour na-

turel et un amour éleetif, mais l'amour naturel est le principe de l'autre.

Il faut réi)ondre (pie dans les anges il y a un amour naturel et un amour
électif. L'anjour naturel est en eux \o piincipe de l'amour électif, parceque
ce qui est aritérieur tient toujours lieu de [uincipe. Ainsi la nature étant

ce qu'il y a de primitif et de fondamental dans tout être, il faut que ce qui

apparliiMit à la nature j-oit aussi dans chaque être le principe de ce qu'il pro-

duit. C'est ce que l'on voit dans l'homme i)ar rajipoit à rinlclligence et par

rapport à la volonté. Car l'inteHigence connaît naturellement les premiers
principes. De cette connaissance résulte pour nous la science des consé-

tpiences (juc l'honmie ne coimait pas naturellement, maiscpi'il découvre ou
(ju il apprend à force d'efforts. De même la fin est par rapport à la volonté

ce que les i>remiers principes sont par rapport à l'intelligence, comme le

dit Aristote {P/if/s. lib. ii, text. 89.. Car connne l'intelligence connaît natu-

rellem(?nt les premiers principes, de même la volonté veut naturellement

sa fin. Ainsi elle tend naturellement à sa fin dernière, ])uisque tout honmioj

veut naturelleinent le boidieur. Et de cette volonté naturelle résultent tou-

tes les autres volontés, puisque tout ce que l'honmie veut, il le veut en vu<

de cette fin. Par consé([uent l'amour du bien que l'homme veut naturclltMnen

comme salin est un amour naturel, (^t lamour ipii vn dérive, qui est lamoui

'4l Los connaissancis acqiiisos sont lo frnil de (2) 1, 'amour «'loclif mi lihro est la cause du md
I l'iiuto vi <lu (ravail. les ronnaissancos infusi^s rite ot «lu ili'-m^rite. On rotuoil pur là mt^ine tout

sont l t'fli'i lie la grùrp, mais l'une ol l aulre suii- l'imiiortaiicp de co(lc^ue^li^»Il.

posonl re\is.teneo de la nature.
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du bien que l'on aime en vue de sa fin, est un amour d'élection. Cepen-
dant il y a une différence sous ce rapport entre l'intelligence et la volonté.

Car, comme nous l'avons dit (quest. préc. art. 2), il y a connaissance dans
l'entendement quand l'objet connu est dans le sujet qui le connaît. C'est

une imperfection dans l'intelligence humaine qu'elle ne saisisse pas natu-

rellement et immédiatement toutes les choses intelligibles, mais qu'elle

n'en perçoive d'abord que quelques-unes, et qu'ensuite à l'aide de celles

qu'elle connaît elle découvre les autres. Mais l'acte de la volonté fait au con-
traire que l'on sort de soi-même pour se porter vers les objets extérieurs.

Parmi ces objets les uns sont bons en eux-mêmes et c'est pour cela qu'on
doit les désirer pour eux-mêmes (1); les autres ne sont bons qu'autant qu'ils

se rapportent à d'autres, et c'est pourquoi on ne doit les désirer que par rap
port à un autre but (2). Un être n'est donc pas imparfait parce qu'il appète
naturellement certaines choses comme sa fin, et qu'il en appète d'autres

par élection pour les rapporter à sa fin. Ainsi comme la nature intellec-

tuelle est parfaite dans les anges, il n'y a en eux qu'une connaissance na-
turelle et non une connaissance rationnelle, mais cela n'empêche pas qu'ils

n'aient un amour naturel et un amour électif. Nous n'avons pas voulu tou-

tefois traiter ici de l'amour surnaturel, dont la nature ne peut être seule le

principe; nous réservons ces considérations pour la question lxii.

Il faut répondre au premier argument, que tout amour électif n'est pas
un amour rationnel, comme on l'entend quand on oppose cette espèce d'a-

mour à l'amour intellectuel. Car on entend alors par amour rationnel celui

qui résulte du raisonnement. Or, toute élection n'est pas la conséquence
d'une connaissance discursive, comme nous l'avons dit(ques^. préc. art. 3

ad 1} en traitant du libre arbitre. Il n'y a que dans l'homme que l'élection

ait ce caractère. D'où l'on voit que ce raisonnement n'est pas concluant.

La réponse au second argument est évidente, d'après C'e que nous
avons dit.

ARTICLE III. — l'ange s'aime-t-il lui-même d'un amour naturel et

ÉLECTIF (3)?

1. Il semble que l'ange ne s'aime pas lui-même d'un amour naturel et

électif. Car l'amour naturel a pour objet la fin, comme nous l'avons dit

(art. préc), et l'amour électif les moyens qui s'y rapportent. Or, la fin et les

moyens ne peuvent être identiques. Donc il ne peut aimer la même chose

d'un amour naturel et d'un amour électif.

2. L'amour est une vertu unitive et concrétive, d'après saint Denis (De

fUv. nom. cap. 4). Or, on n'unit et on ne rassemble que des objets divers

pour les ramener à une seule et même chose. Donc l'ange ne peut pas s'ai-

mer lui-même.

3. L'amour est un mouvement. Or, tout mouvement tend vers un autre

être. Il semble donc que l'ange ne puisse s'aimer lui-même ni d'un amour
naturel, ni d'un amour électif.

Mais c'est \e contraire. Car, comme le ditAristote {Eth. lib. ix, cap. 8),

l'amour qu'on a pour les autres provient de l'amour qu'on a pour soi-

même.

(1) Ce sont ceux qu^oQ ai lue tluu amour naturol. (Ô! Cet article uost que le (lévcloppcmeiil de

(2) Ce sont ceux qu'on aime (l'un aniour électif. ceux qui précèdent. Puisciiic l'ange a un amour
Ainsi l'amour naturel a pour objet la lin, et l'a- naturel, il faut qu'il s'aime lui-même de cet

mour électif porte sur les moyens; nous avons le . amour;caronu'aimelcsau(resqu'aprèssoi-même;
choix des moyens, mais nous n'avons pas celui Je et puisqu'il a un amour électif, il doit en faire

la fin. usage pour s'atlaclier aux moyens qui lui parais-

sant les plus avautaireus pour dirivci' à sa liu.
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CONCLUSION. — L'ange si'aime lui-même d'un amour nalurcl et eleclif.

11 faut répondre que l'amour ayant le bien pour objet, et le bien consis-

tant clans la substance et raccident, comme Aristole le prouve [Eth. lib. i,

cap. G), on aime une cliose de deux manières. On peut l'aimer comme un
bien subsistant, ou comme un bien accidentel, ou inhérent. Dans le pre-

mier cas on veut du bien à 1 objet qu'on aime; dans le second on désii'e

posséder ce bien et se rattacher. Ainsi l'amour de la science no signiiie

pas qu'on lui veuille du bien, mais qu'on désire l'avoir. On a donné à
cette dernière espèce d'amour le nom de concupiscence, à l'autre celui

iïamiaé. Or, il est évident que dans les êtres dépourvus de connaissance,

chacun d'eux cherche naturellement à obtenir ce qui lui est bon. Ainsi le

feu tend à s'élever. Demémerangeet l'homme recherchent naturellement ce

qui fait leur bonheur et leur perfection. Et ccst ce qu'on appelle s'aimer

soi-même. Par conséquent lanj^e aussi bien que l'homme s'aime d un
amour naturel, puisqu'ils désirent naturellement leur bien propre. Us
s'aimi'iil aussi d'un amour électif, dans le sens qu'ils choisissent (!) |X)ur

leur bonlieui" telle chose de préférence à telle autre, et qu'ils s'y attachent.

Il faut répondre au premier argument, que l'ange ou l'homme ne s'aime
pas tout à la fois d'un amour nalurcl et d'un amour électif sous le même
rappoit, mais sous dvs rapports divers, comme nous l'avons prouvé (m
corp. art. et art. pn^c).

Il faut répondre au srcnjKf, que comme il y a plus d'unité dans celui qui
est un (|ue dans celui (jui est uni, de même lamour (ffre plus d'unité quand
il se rapporte ;\ l'être lui-même que quand il se rapporte à divers objets
qui lui sont unis d). C est pourquoi saint Denis s'est servi des mots roiir et

rassembler, pour montrer que l'amour que l'on a pour soi se répand sur les

autres êtres, comme la vertti unitive découle de l'être qui est un.
Il faut répondre au troisiime, que comme l'amour est une action imma-

nente dans l'agent, de même c'est un mouvement immanent dans celui qui
aime. 11 n'est pas nécessaire qu'il {on{\c vers un objet extérieur; il [xnitsi?

replier sur le sujet qui l'a conçu de telle sorte qu'il s'aime lui-même (3).

comme la connaissance se réfléchit sur le sujet qui connaît, de manière
c|u'il se connaisse lui-même.

ARTICLE IV. — LN ANGE e:i aime-t-il un autre comme lui-même d'un
AMOin NATl REL (4)?

1. Il semble qu'un ange n'en aime pas un autre comme lui-même d'un
amour naturel. Car l'amour est une conséquence de la connaissance. Or,
un ange n'en connaît pas un autre comme lui-même, parce qu'il se connaît
par son essence, tandis qu'il ccuinail les autres anges par leur espèce on
ressemblance, comme nous l'avons dit (qnest. lvi, art. \ et 2}. Il semble
donc qu'un ange n'en aime pas un autre comme lui-même.

2. La cause l'emporte sur reflet, le princi|)c sur les conséquences qui en
découlent. Or, l'amour qui se rapporte à un autre déeoulede celui qui se rap-
porte à nous-mêmes, comme le dit Aristote(/:/A. lib. ix,cap. 8}. Donc l'ange
n'aime pas un autre ange comme lui-même, mais il s'aime davantage.

3. L'amour naturel a pour objet la fin de l'être et rien ne peut l'éteindre.

Ml Leur clioix tomlo sur la sacossp, In scirnro (3) Ainsi lout en oimant les autres on pouls'ai-
oinrautrps liions parlimliors qu'ils désirent possc- nirr soi-nn^mo.
Jcr de pr.'lrrcncf à daiidos. (4i Cet arlirle n'est que le «l.'velnppejnent de rr

(2) Va qui uc sont par rapporta lui que des principe: Omnc animal diligH tihi simiie <\U9

•cccssoircs qui ne siut nullcnuut essentiels. lErrilure rapporte (/i"rf/e<. xiii et que U pjiilw-

sopliie invoque frt^qnpniment.
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Or, un ange n'est pas la fin d'un autre ange, et l'amour qu'il a pour lui peut
cesser, comme on le voit dans les démons qui n'aiment pas les bons anges.
Donc un ange n'en aime pas un autre comme lui d'un amour naturel.

Mais c'est le contraire. Car ce qui se trouve chez tous les êtres dépourvus
de raison parait être naturel. Or, comme ledit l'Ecclésiaste {Eccl. xiii, 19} ;

Tout miimal aime son semblable. Donc l'ange aime naturellement un autre
ange comme lui-même.

CONCLUSION. — Puisque tous les anges ont la même nature, l'un aime l'autre

comme lui-même d'un amour naturel, mais sous d'autres rapports il ne l'aime pas de
ia sorte.

Il faut répondre que, comme nous l'avons dit (art. préc), l'ange et l'homme
s'aiment eux-mêmes naturellement. Or, ce qui ne fait qu'un avec un être

est cet être lui-même. De là tout être aime ce qui ne fait qu'un avec lui.

Et si cette chose lui est naturellement unie, il l'aimera d'un amour naturel.

Mais si elle lui est unie par un lien qui n'est pas naturel, il l'aimera d'un
amour qui n'est pas naturel non plus. Ainsi l'homme aime son compatriote
d'un amour patriotique, et il aime son parent d'un amour naturel, dans le

sens qu'il a été naturellement compris dans le même principe générateur.

Il est évident, en effet, que ce qui est du même genre ou de la même espèce
qu'un autre être est naturellement un avec lui. C'est pourquoi chaque être

aime d'un amour naturel ce qui ne fait qu'un avec lui selon l'espèce,

parce qu'il aime son espèce. C'est aussi ce que l'on voit dans les êtres dé-

pourvus de connaissance. Ainsi le feu tend naturellement à communiquer
à un autre être sa forme ou sa chaleur, c'est-à-dire ce qu'il y a de bon en
lui, et il cherche de la même manière son bien propre, c'est-à-dire les ré-

gions élevées. Il faut donc dire que l'ange aime l'ange d'un amour naturel

relativement à ce que leur nature a de commun, mais par rapport aux qua
lités accidentelles qui font que l'un diffère de l'autre (i), il ne l'aime pas d'un

amour naturel.

Il faut répondre au premier argument, que le mot comme lui-même peut

s'entendre d'abord de la connaissance ou de l'amour considéré dans l'être

connu et aimé. Dans ce sens on peut dire que l'ange connaît un autre ange
comme lui-même, car il sait que l'autre ange existe, comme il sait qu'il

existe lui-même. On peut aussi rapporter la connaissance et l'amour au
sujet qui aime et qui connaît. Dans ce dernier sens l'ange ne connaît pas un
autre ange comme lui-même. Car il se connaît par sa propre essence, et il

ne connaît pas un autre ange de cette manière. De même il n'aime pas les

autres ange^î comme lui-même ; car il s'aime par sa volonté, et il n'aime pas

les autres anges par leur volonté.

Il faut répondre au second, que le mot comme ne désigne pas l'égalité,

mais la ressemblance. Car l'amour naturel ayant pour base l'unité de la

nature, on aime naturellement moins les choses avec lesquelles on est

moins uni. Ainsi on aime naturellement plus ce qui est un avec soi numéri-

quement que ce qui est un dans l'espèce ou le genre. Mais il est naturel que
l'on ait pour les autres un amour semblable à celui que l'on a pour soi-

même; car, comme un être s'aime en se voulant du bien, de même il aime
les autres en voulant leur bien.

Il faut répondre au troisième, que l'amour naturel a pour objet non la

fin de celui auquel l'on veut du bien, mais le bonheur qu'on se désire à soi-

{^) Ainsi, les bons anges diffèrent entre eux par avec les démons selon la justice et l'injustice, la

rapport aux offices qu'ils ont à remplir, comme bonté et la malice, etc.

la garde des hommes et des empires, et ils diffèrent
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môme cl consciiuemmcnt à tous ceux avec lesquels on ne fait qu'un. Cette

sorte d'amour ne peut être détruite, même dans les mauvais anges; car ils

aiment toujours d'un amour naturel les bons anges, par rapport à ce que

leur nature a de commun avec eux; ils ne les détestent qu'en raison de la

difîérence qu'établissent entre eux la justice etl'injustice.

ARTICLE V. — l'ange aime-t-il dieu pli:s qle lui-même d'un amour

NATUREL (1)?

1. 11 semble que l'ange n'aime pas Dieu plus que lui-mùmc d'un amour

naturel. Car, comme nous l'avons dit (art. préc), l'amour naturel repose

sur l'union de la nature. Or. la nature de Dieu est infiniment distante de la

nature de l'ange. Donc l'ange aime moins Dieu d'un amour naturel qu'il ne

s'aime lui-même ou qu'il n'aime un autre ange.

2. I/êtrele plus aimé est celui aurjucl se rappitrlc laniour que l'on a pour

les autres. Or, naturellement un être en aim*' un autre à cause de lui-même;

car un être n'en aime un autre qu'autant cpi'il fait son bonheur. Donc l'ange

n'aime pas naturellement Dieu plus que lui-même.

3. I>a nature se réflécliil sur elle-même. Car nous voyons (pie tout être agit

naturellement pour sa conservation. Or, la nature ne se réfiéiliirait pas sur

elh'-même si elle se portait plus énergiipienient vers un autre être (jue vers

elle-même. L'ange n'aime donc pas Dieu naturellement plus que lui-même.

4. Le piopre de la cliarilé siinble consister en ce qu'on aime Dieu plus

que soi-même. Or, la charité n'est pas dans les anges un amour naturcL

Elle est rép;uidue dans leur cœur par PEsprit-Saint qui leur a été d<inné,

comme le dit saint Augustin [De civ. Driy lib. xii, cap. 0). Donc les angt»s

n'aiment pas Dieu plus qu'eux-mêmes d'un amour naturel.

r>. L'amour natunl subsiste toujours tant (|ue la nature s\d)siste elle-même.

Or, l'ange ou llKunnie cjui pêche n'aime pas Dieu plus qu'eux-mêmes. Car,

comme h' dit saint Augustin [De civ. Dei, lib. xiv, cap. ult.}, les deux sortes

damour ont établi deux cilés : l'amour de soi. porté jusqu'au mépris

de Dieu, a créé la cité terrestre, et I amour de Dieu, porté jusqu'au mépris

de soi-même, a produit la cité céleste. Donc il n'est pas naturel que l'on

aime Dieu plus que soi-même.

Mais c'est le contraire. Tous les préceptes moraux de la loi appartiennent

à la loi naturelle. Or, le précepte qui nous ord^nmc d'aimer Dieu plus que
nous-mêmes est un ])réeei>te moral de la loi. H a[)parlieut donc à la loi natu-

relle, et par conséquent l'ange aime naturellement Dieu plus que lui-même.

CONCLUSION. — Dieu étant le bien universel de toute créalure, l'ange l'aime plus

que lui-même d'un amour naturel, mais non d'un amour de coneiipiscence.

Il faut répoudre que quelques auteurs ontdit que l'ange aime naturellement

Dieu plus que lui-même d'un amour l\(* concupiscence
,
parcxî que l'ange dé-

sire plus pour lui le bi<^n divin que le sien propre. Ils ont dit aussi (ju'il l'ai-

mait plus (]ue lui-même d'un amour crcnni/ic, parce (jue l'ange veut natu-

rellement ])lusdelûen à Dieu qu'à lui-même; car il veut que Dieu soit Dieu,

tandis qu'il ne veut être qu'un ange. Puis ils ont ajouté qu'absolument
parlant, l'ange s'aime naturellement parlant plus que Dieu, parce (ju'il

s'aime avec plus de force et d'énergie (2). Mais on voit manifestement la

fausseté de cette opinion en regardant ce qui se passe dans les mouvements

(f) Dieu nous ayant ordonne Ac l'ainior plus (2) Ces trois rboscs ne forment qu'un luf-mo

que nou8-ni(Mni'S, saint Ihomas prouvo «Ions cet smliincnt d'aprcsloiiuel losanges ainioralont Pion
article qu'il ne nous a point «••ninianilé l'impos- pins qnVux-m<^inps «ion amour île rnnrupi.srenre

fible et qu'il nous i<st môme facile d'accomplir el H'amilic et non d'un amnur naturel Ce»! prai-
re précepte puisqu il est tout a f«it natiiiel. »<'nieot le ronlraiie qu'>'l;4l>lil saint Iliomas.
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sympathiques des êlres naturels. Car l'attrait naturel qui existe dans les

corps bruts prouve l'attrait naturel qui existe dans la volonté des êtres

intelligents. Or, tout être naturel provenant d'un autre, quant à sa nature,

a une inclination plus vive et plus directe pour l'être dont il vient que pour
lui-même. Cette inclination naturelle se démontre d'après ce qui se fait na-
turellement. Car ce qu'un être fait naturellement, il est né avec l'aptiludo

de le faire, comme le dit Aristote {Phys. lib. ii, text. 78). Ainsi nous voyons
que la partie s'expose naturellement pour le tout. La main de l'homme, sans
délibération aucune, va au-devant du coup pour préserver tout le corps.

Et comme la raison imite la nature, nous trouvons dans le patriotisme

quelque chose d'analogue. Un citoyen courageux s'expose, par exemple,
à la mort pour le salut do tout l'Etat. Et si l'homme faisait naturellement

partie delà cité, cette inclination lui serait naturelle (1). Ponc Dieu étant le

bien universel sous lequel sont compris l'ange, l'homme et toutes les créa

tures, puisque tout ce qui existe vient de lui, il s'ensuit que naturellement

l'ange et l'homme aiment Dieu plus qu'ils ne s'aiment eux-mêmes. Autre-

ment, si l'ange et l'homme s'aimaient naturellement plus que Dieu, il s'en-

suivrait que leur amour naturel serait une chose mauvaise, que la charité

n'aurait pas à la perfectionner, mais à la détruire.

Il faut répondre au premier argument, que ce raisonnement suppose
qu'il y a parité entre celui qui aime et celui qui est aimé, que l'un n'est pas
la raison d'existence de l'autre et le principe de ce qu'il y a de bon en lui.

Dans ce cas, en effet, tout être s'aime naturellement lui-même plus qu'un
autre, parce qu'il est plus intimement uni à sa nature qu'à toute autre. Mais

pour les êtres dont l'existence et les qualités dépendent d'un autre être, ils

aiment naturellement plus celui dont ils dépendent qu'eux-mêmes, comme
nous l'avons dit (m corp. art.) -, la partie aime naturellement mieux le tout

qu'elle-même. Tout individu aime naturellement plus le bien de son espèce

que son bien pailiculier. Or, Dieu n'est pas seulement le bien d'une espèce,

mais c'est le bien universel, absolu. De là vient que chaque être aime natu-

rellement Dieu plus que lui-même.

Il faut répondre au second, que quand on dit que Dieu n'est aimé par l'ango

qu'autant qu'il fait son bonheur, si le mot autant que exprime la fin , la pro-

position est fausse. Car l'ange n'aime pas Dieu naturellement pour son avan-

tage, mais à cause de Dieu lui-même. Mais si le mot autant que exprime la rai-

son de l'amour conçu par l'ange, la proposition est vraie. Car il n'y a pas d'au-
tre motifd'amour de Dieu dans un être quelconque, sinon la dépendance dans
laquelle est cet être par rapport au bien qui est l'essence divine elle-même.

Il faut répondre au troisième
,
que la nature se réfléchit sur elle-même

non-seulement par rapport à ce qu'elle possède de particulier, mais bien

plutôt encore par rapport à ce qu'il y a en elle de général. Car tout être est

cnchn à conserver non-seulement son individualité, mais encore son es-

pèce. A plus forte raison tout être est-il porté à se dévouer à celui qui est le

bien universel, absolu.

Il faut répondre au quatrième, que Dieu, considéré comme le bien univer-

sel duquel dépend tout bien naturel, est aimé partons les êtres d un amour
naturel. Mais si on le considère comme le bien qui fait les heureux, en les

comblant d'une félicité surnaturelle, il est ainsi aimé d'un amour de charité.

H faut répondre au cinquième, qu'en Dieu sa substance et le bien général

étant une seule et même chose, tous ceux qui voient l'essence de Dieu sont

(i) Dans cette hypotlièse ce ne serait pas une inclination do veilii.
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mus vers elle par un mOme mouvement d'amour, selon qu'elle est distincte

des autres êtres, et selon qu'elle est le bien universel. Et comme l'essence

divine, en tant qu'elle est le bien universel, est naturellement aimée par

tous, il est impossible à quiconque voit Dieu dans son essence, de ne pas

l'aimer. Mais ceux qui ne le voient pas ainsi le connaissent par des effets

particuliers qui sont quelquefois contraires à leur volonté (1). C'est dans ce

sens quon dit qu'ils baissent Dieu, bien que tous les êtres l'aiment plus

qti'eux-mêmes, quand on le considère comme le bien universel de tout ce

qui existe.

QUESTION LXI.

DE LA PRODUCTION DES ANGES DANS LORDRE DE LA NATURE.

Après tout ce que nous avons dit de la nature des anpes, de leur connaissance et de

leur volonté, il ii<>us reste à parler de leur création ou de leur origine en général.

Celte question se di\i>e en trois parties. Nous dcNons considérer l" comment ils ont

été produits dans l'ordre de la nature, 2" quelle est leur perfection dans la grâce ou la

gloire, 3" comment quehjues-uns d'entre eux sont devenus mauvais?— Sur le pre-

mier point (pialre quesli<ins se présentent : 1" L'ange a-t-il une cause qui lui ail

donné i'ilre? — 2" L'ange e\iste-t-il de toute éternité? — :i" L'ange a-l-il été créé

avant les eorps ? — 4" Les anges ont- ils été créés dans le ciel empyrée ?

AIIÏICLE I. — LES ANGES ONT-HS INE CAl SE QUI LEUR AIT DO.NNÉ

l/ÈTllK (:2 ?

i. Il semble que les antres n'aient i)as de cause qui leur ait donné Têlre.

Car la Genèse (Ccn, i) parle des êtres que Dieu a créés, et elle ne fait

aucune mention des antres. Donc Dieu ne les a pas créés.

2. Aristotc dit (Met. lib. viii, text. 41)) que si une substance est une forme

sans matière, elle est immédiatement existante et une par elle-même, et

elle n'a pas de cause qui pK^luise son être et son unité. Or, les anges sont

des formes immatérielles, comme nous l'avons prouvé (quest. l, art. 2).

Donc ils n'ont pas de eaust^ qui les ait produits.

3. T(^ut être produit par un airriit (pielconquc reçoit de cet ajzcnt sa

forme. Or, les anges étant des formes ne reçoivent pas d'un agent la forme
qu'ils revêlent. Donc ils n'ont pas de cause qui les produise.

Mais c'est \q contraire. Car le Dsalmiste, après avoir dit(«:\Lvii!.2) : Jncjcs^

louez le Seigneur, ajoute : // a dit, et tout a été fait.

CONCLUSION. — Dieu seul étant l'être subsistant, il est nécessaire qu'il soit le créa-

teur non-seulement des anges, mais encore de tout ce qui existe.

Il faut répondre qu'on doit nécessairement reconnaître que les anges et

tous les autres êtres ojit été créés par Dieu. Car il n'y a que Dieu qui soit

son être. Dans toutes les autres choses l'essence dilïére de l'être, comme
nous l'avons prouvé (quest. in, art. \). Et par là il est évident que Dieu

seul existe par son essence, tandis que tous les autres êtres existent par
participation. Or, tout ce qui existe par participation est produit par celui

qui existe par essence, comme tout ce qui est chaud est produit par le feu.

D'où l'on voit qu'il est nécessaire que les anges aient été créés par Dieu.

Il faut répondre au premier argument, ((ue, d'après saint Augustin (/>e

civ, Dei, lib. xi, cap. 30), les anges n'ont pas été omis dans le récit de la

(1) Comme les cffots do sa justice ou ses chd- <lc Nic«?e : Crcdimut in uuum Dcum Patrcm
timonls. omiiipotcntevi cl omnium visibilium , inri-

(2) L'Ecriture est formelle à ce sujet : Utd. Job, tihUiumque faclorcm, cl nous i;i|i|iclI(ions le

in, IV, Ps. CMl, Dan. m et tous les passades où Hccict «lu concile tle Latran dont nous a>ons ro

il est question dos anges et que nous avons dcjà produit les paroles, pag. VSô.

indiqués. Après PEcrilurc nous citerons le concile
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création, et qu'ils sont désignés par le motde ciel ou par celui de lumière (J ).

En effet, ils ont été omis ou bien ils ont été désignés par des noms de

choses matérielles, parce que Moïse parlait à un peuple grossier qui n'était

pas capable de comprendre la nature des esprits. Et s'il eût dit aux Juifs

qu'au-dessus des corps il y a d'autres êtres, cette idée les eût exposés à

tomber dans l'idolâtrie à laquelle ils étaient si fortement enclins, et dont
Moïse se proposait tout particulièrement de les détourner (2).

Il faut répondre au second, que les substances qui sont des fermes sub-
sistantes n'ont pas de cause formelle de leur être et de leur unité, elles

n'ont pas non plus de cause efficiente comme celle qui fait passer la matière

de la puissance à l'acte, mais elles ont une cause (3) qui produit toute leur

substance.

La réponse au troisième argument est par là même évidente.

ARTICLE II. — l'ange a-t-il été créé par dieu de toute éternité (4)?

1. Il semble que Dieu ait créé l'ange de toute éternité. En effet Dieu est la

cause de l'ange par son être. Car il n'agit pas par quelque chose qui soit

ajouté à son essence. Or, son être est éternel. Donc il a créé les anges de
toute éternité.

2. Tout ce qui est dans un moment, et qui n'est pas dans un autre, est

soumis aux conditions du temps. Or, l'ange est au-dessus du temps, comme
on le dit au livre des Causes (prop. 2). Donc l'ange n'est pas un être qui ait

existé dans un temps et qui n'ait pas existé dans un autre, et par consé-
quent il a toujours existé.

3. Saint Augustin prouve {De Trin. lib. xiii, cap. 8) que l'âme est incor-

ruptible parce qu'elle est apte à recevoir la vérité au moyen de l'entende-

ment. Or, la vérité est éternelle au mêriie titre qu'elle est incorruptible.

Donc la nature intellectuelle de l'âme et de l'ange n'est pas seulement in-

corruptible, mais elle est encore éternelle.

Mais c'est le contrawe. Car dans les Proverbes {Prov. vm, 22) la sagesse
engendrée dit : Le Seigneur m'a possédée dès le commencement de ses voies,

avant quHl n'eût rien créé dès le principe. Or, Dieu a créé les anges, comme
nous l'avons prouvé (art. préc). Donc il y a eu un temps où les anges
n'existaient pas.

CONCLUSION. — Il n'y a que le Père, le Fils et l'Esprit-Saint qui soient éternels,

tous les autres êtres ont été tirés du néant, c'est-à-dire qu'ils n'étaient rien avant
d'avoir été créés.

Il faut répondre qu'il n'y a que Dieu le Père, le Fils et l'Esprit-Saint qui

soit éternel. C'est ce que la foi catholique établit d'une manière inébranla-

ble. Toute proposition contraire doit être repoussée comme hérétique. Car
Dieu en produisant les êtres les a tirés du néant, c'est-à-dire qu'avant qu'il

ne leur eût donné l'être elles n'étaient rien (5).

Il faut répondre qm premier argument, que l'être de Dieu est sa volonté.

Par conséquent, de ce que Dieu a produit les anges et les autres créatures

(\) Origène, Bètle, StraLus, Pierre Lombard et (4) Cet article est une réfutation de l'erreur des

une foule d'autres, sont du sentiment de saint Au- origénistes qui prétendaient que les créatures

gustin. élaient coéternelles à Dieu, de l'opinion d'Algazel

(2) Moïse ne paraît pas [avoir craint de révéler qui voulait que le premier ange eût produit le se-

aux Juifs l'existence des anges, puisqu'il en estques- coud, celui-ci le troisième, et ainsi successivement,

tion dans le Pentateuquc. S'il n'en a rien dit dans Simon le Magicien etHerman Kiss^vich ont aussi

son récit sur la création, c'est plutôt, comme l'ob- nié que les anges aient été créés par Dieu,

serve saint Basile (lib. de Spir.sanct. c.^6), parce (5i Celte vérité étant un article de foi, c'est une
qu'il n'a voulu parler que des créatures visibles. véjité -principe que Ion ne peut démontrer.

(ô) Cette cause n'est rien autre chose que Dieu, Voyez ce que dit sain( 'l'homas lui-même, quesl.

comme l'article suivajnt le prouve. XLVi, art. 2.
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par son iHrc, il ne s'ensuil pas (Ij quil ne les ait aussi piuduils par sa

volonté. Et comme la volonté de Dieu ne produit pas nécessairement les

créatures, ainsi que nous lavons dit(quest. xvi, art. 4. etciuest. xlvi, art. i),

il a produit pour ce motif celles qu'il a voulu, etquaml il a voulu.

Il faut répondre au second, que rani2;c est au-dessus du temps dont le

mouvement du ciel est la mesure, parce quil est au-dessus de tous les

mouvements des corps. Mais il nest pas au-dessus du temps ({ui consiste

dans la succession du nombre, et qui marque la durée de ce qui commence
et de ce qui continue à exister. Celte succession numérique s'appruiue

même à ses o|K'rations (2). et c'est ce qui fait dire à saint Augustin [Snp.

Cen. ad lilt. lil). mil cap. 20 et 21} que Dieu meut dans le tem^JS la créature

spiriluelle.

11 faut répondre au trnisicmr, que les animes et les esprits inlellii^ents sont

incorruptibles par là même (ju ils ont inie nature qui les rend aptes à rece-

voir la vérité. Mais ils n'ont pas eu cette nature de toute éternité; Dieu la

leur a donné(» (juand il a voulu. Il ne suit donc pas de laque les anges
soient étei'nels.

AUTKILC III. — IXS ANGES ONT-ILS ÉTÉ ClUitS AVANT I.E MONDE

r.OlU'OREL (3)?

1. Il semble que les anjj:es aient été créés avant le monde corporel. Car

saint Jérôme dit [Sup. Eplst. ad Tit. cap. \) : 11 n'y a que six mille ans que
notre monde existe. Mais combien de temps, combien de siècles ne se sont

pas écoulés pendant lesquels les aniies, les trônes, les dominations et tous

les autres ordres de la hiérarchie céleste ont servi Dieu?— Saint Jean Da
mascéne dit aussi [De orlhod. fui. lib. ii, cap. 3) que queUpies auleurs en-

seifïnenl que les anges ontété produits avant le reste de la ciéation. et (|uc

saint Grégoire de Nazianze est de ce sentiment : « Dieu, dit-il, a d'abord

pensé aux vertus des anges et aux puissances célestes, et par là même qu il

a pensé à elles il les a créées. >»

2. La nature de l'ange tient le milieu entre la nature divine et la nature

malérielle. Or, la nature divine est élernelle, tandis (pie la nalure malériello

<lé|)end du temps. Donc la nature de l'ange est postérieure à lélernité, mais
antérieure à la création du temps.

3. Il y a plus de distance de la nature de lange à la nature des corps qu'il

n'y en a entre les cc)rps entre eux. Or, parmi les corps les uns ontété faits

avant les autres. C'est ce (jue la Cenésc^ nous appreiul en décrivant l'œuvre

de la création qui s'est faite en sixjours. Donc, à plus forte raison, la natur-

de l'ange a-t-elleélé produite antérieurement à toute espèce de corps.

Mais c'est le contraire. Car il est dit dans la Genèse (i, 11) : .tu commen-
cement Dieu créa le ciel et la terre; ce qui ne serait pas vrai s'il eùtcivr

auparavant quelque chose. Donc les anges n'ont pas été créés avant la na-

ture corporell(\

CONCLUSION. — Puisque les anges ontolé créés pour (|ue l'univers soit parfait, il

est plus probable que Dieu les a créés avec l'univers qu'auparavant.

(I) CVst nuMiio toiil le conliairo ; car, pour que conrilo Je I.alran sons înnorcnl Ilî. Sainl Tho-

hwn produise une créature, il raul(iuc la voloulé mas u'ij^norait pas ce «Iroel, et crpemlnnl I opi-

ai rompapne son Otio. nion desCirecs qu il combat n\^t luillemenl con-

|2- Ainsi, SCS pensées et ses volitions sont suc- traire à la foi. 'l'uus les lliéologieiis croirtil avec

cessivcs. lui que le concile a seulement voulu coudauiuer

(3) Sur cette question les srnlinienfssout i>arta- Terreur «les oriténisicsqui prétendaient que Dieu

f<«. lira des auteurs, psniii lesquels nous citerons navai» d'ahord créé que des esprits, et qu ensuit»

Solo, Major, ÎNIelrbior Cano, qui ont prétendu que il avait produit les corps pour chAtier les esprit

l«* senliuient soutenu par saint 'I liomas était d'- 'pii avaient pédu-

Ti i, et que cette question nvait été définie par !.•
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I faut répondre qu'à cet égard il y a deux sentiments parmi les Pères.

Mais il nous semble plus probable que les anges ont été créés simultané-

ment avec les êtres corporels. En effet, les anges sont une partie de l'univers.

Ils ne constituent pas par eux-mêmes un monde à part,mais ils entrent aussi

bien que les corps dans la constitution d'un seul et même monde. C'est ce

qui ressort évidemment des rapports que les créatures ont entre elles. Car
ces relations réciproques contribuent au bien et à la perfection de l'ensem-

ble. Or, il n'y a pas de partie qui soit parfaite quand on la sépare du tout

auquel elle appartient. Il n'est donc pas probable que Dieu, dont les œuvres
sont parfaites, d'après ce que nous lisons au Deutéronome (xxxn, 4), ait

créé l'ange à part avant les autres créatures. Cependant le sentiment con-
traire ne peut pas être considéré comme erroné, surtout à cause de l'opi-

nion de saint Grégoire de Nazianze, qui est d'un si grand poids dans l'Eglise

qu'on n'a jamais trouvé dans ses écrits rien à reprendre comme dans ceux
de saint Atlianase, selon l'observation de saint Jérôme.

Il faut répondre diW premier argument, que saint Jérôme parle d'après le

sentiment des Grecs, qui pensent tous unanimement (1) que les anges ont

été créés avant le monde corporel.

Il faut répondre au second, que Dieu n'est pas une partie de l'univers;

mais il est au-dessus de l'univers entier-, il possède en lui suréminomment
toute la perfection du monde, tandis que l'ange est une partie de ce même
monde. Il n'y a donc point de parité.

Il faut répondre au troisième, que tous les corps ne forment, par rap-

port à la matière
,

qu'une seule et même ciiose , mais que les anges
ne sont pas ainsi matériellement identiques avec les corps. .Par consé-

quent, une fois la matière des corps créée, tous les corps ont pour ainsi

dire été créés; mais on ne pourrait pas dire qu'une fois les anges créés

l'univers entier a été créé. — Si on embrasse le sentiment contraire, il faut

dire que par ces mots : Dans le principe Dieu créa le ciel et la terre, on en-

tend dans le principe, c'est-à-dire le Fils, ou au commencement du temps ;

mais on n'entend pas par ces mots : au, commencement, avant que rien

n'existât; à moins qu'on ne restreigne cette proposition en disant : Avant
que rien n'existât dans le genre des créatures corporeUes.

ARTICLE IV. — LES ANGES ONT-ILS ÉTÉ CRÉÉS DANS LE CIEL EMPYRÉE (2)?

1. Il semble que les anges n'aient pas été créés dans le ciel empyrée. Car

les anges sont des substances incorporelles. Or, les substances incorpo-

relles ne dépendent pas des corps quant à leur être, et par conséquent elles

n'en dépende,nt pas non plus quant à leur création. Donc les anges n'ont

pas été créés dans un lieu matériel.

2. Saint Augustin dit {Sup. Gen. ad litt. lib. m, cap. \ ) que les anges
ont été créés dans la partie supérieure de l'air. Ils n'ont donc pas été créés

dans le ciel empyrée.

H) II y a cependant parmi les Grecs des excep-

tions : saint Epipbane {Ilœres. c. î> , Théodore
«le Mopsueste (lib. i, in Gènes.) , Théodoret, saint

Basile de Séleucie ne sont pas de cet avis. Tous les

Latins ne sont pas non plus de l'opinion de saint

Thomas. Saint ArabroiscsuitsaintBasile (llexam.

K. 5) qui avait l'opinion de saint Grégoire de

Nazianze son ami ; saint Ililaire est formol \I)e

Trin. lib. xii et lib. cont. Auxentium\ et saint

Jérôme parait être du sentiment de ceux dont il

rapporte dans ce passage les opinions ; Cassien

srtirme la même chose. Néanmoins, à ces excep-

tions près, on peut dire que le sentiment soutenu

par saint Thomas a été défendu plus communé-
ment par les Latins que par les Grecs.

(2 D'après le système de Ptolémée , on distin-

guait au delà des étoiles fixes des cicus de cristal

qu'on appelait le second et le premier cristallin
j

au delà du premier cristallin se trouvait le pre-

mier mobile, et enfin au delà du premier mobilo

le ciel emparée ou le séjour des bienheureux. Saint

Thoiuas prend ici la science où elle en était à son

époque.
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3. On donne le nom d'empyrée au ciel supérieur. Si les aniies eussent

été créés dans le ciel empyrée, ils n'auraient pas eu à monter dans le ciel

supérieur. Ce qui est contraire à ce que isaïe fait dire à l'ange prévarica-

teur (Is. \iv, i3j : Je monterai au ciel.

Mais c'est le contraire. Car sur ces mots : Au coynmencement Dieu créa le

ciel et la terre, la glose dit: « Ce n'est pas du firmament visible qu'il est ques-

tion, mais bien du ciel emp\Tée, c'est-à-dire du ciel de feu, ou du ciel in-

tellectuel; car le mol à'empyrée ne désigne pas la chaleur, mais la splen-

deur. » Aussitôt que ce ciel fut fait Dieu le remplit d'anges.

CONCLUSION. — Les anjzcs étant les plus nobles des créatures, il a élé convena-

l)lc de les créer dans le lieu le plus élevé, c'est-à-dire dans le ciel empyrée.

Il faut répondre que, comme nous l'avons dit (art. préc), les corps et les

esprits neformentqu'un seul et même univers. Par conséquentlesespritsont

été créés pour être mis en rapport avec les corps et pour présider à tout

le monde matériel. 11 a donc été convenable que les anges soient créés dans
le corps le plus élevé, puiscpriis doivent présider à l'ordre matériel tout en-

tier (1),* qu'on donm; à ce coips le nom de ciel empyrée ou qu'on lui en
donne un autre. De \h saint Isidore dit que le ciel le plus élevé est le ciel dt^s

anges, à l'occasion de ces paroles du Dcwidvowoma {De ut, x, 14) ; Le Sei-

gneur votre Dieu a crié le ciel et le ciel du ciel.

Il faut répondre aw premier argument, que les anges n'ont pas été créés

dans un lieu corporel comme s'ils dépendaient des corps, soit pour leur

existence, soit pour leur création. Car Dieu aurait pu les créer avant Ii^s

corps, comme le prétendent une foiil*^ de saints docteurs. Mais ils ont été

créés dans un lieu corporel pour montrer le rapport qu'ils ont avec les

corps et l'influence qu'ils exercent sur eux.

Il faut répondre au second, que saint Augustin entend probablement par

la partie suix-rieure de l'air la partie supérieure du ciel avec lequel l'air a

beaucoup de rapport, parce qu'il est comme lui subtil et diaphane. Ou bien

il ne i)arle pas de tous les anges, mais seulement de ceux qui sont tombés
et qui de l'avis de quelques-uns appartenaient aux rangs inférieurs de la

Iiiéi-areliie. Or, rien n'emi)èche de dire que les anges supérieurs, ayant une
puissance plus liante, qui s'étend universellement sur tous les corps, ont

été créés dans le lieu corporel le plus élevé, tandis que les anges inférieurs,

qui ont un«^ puissance qui ne s'étend qu'à quelques objets en particulier,

auraient été créés parmi les corps inférieurs.

Il faut répondre au troisième, quil est question dans ce passage de l'Ecri

ture, non pas du ciel jïiatériel, mais du ciel de la sainte Trinité. C'était dans
ce ciel quv. l'ange prévaricateur voulait s'élever, puisqu'il voulait en quelque
sorte s'égaler à Dieu, comme nous le verrons (quest. Lxxui,art. 3J.

QUESTION LXII.

DE LA PERFECTIO?^ DES ANGES DANS l'ORDRE DE LA GRACE ET DE LA

GLOIRE.

Après avoir traité de la création des anges dans l'ordre de la nature, nous avons en-

suite à nous occuper de la manière dont ils ont élé établis dans l'ordre de la gràceoii

(le la f;loire. — A cet égard neuf quchiions se présentent : 1" Les anges ont-ils élé

créés bienheureux.' — 2" Les anges ont-ils ou besoin de la grâce pour arriver à Dieu?
— 3" Les anges ont-ils élé créés dans la grâce ? — 4" Ont-ils mérité leur béatitude ? —

II) Cviic arpiimrnlatioii rrpnsp sur la (tn^oiio monde et dos splioros côIpsIcs par lactitMi

p/^ril)8tt'licici)nc qui explique le luouvi-niciit du cspiils [\o\. Met. liv. Xlli.

I
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r Les anges ont-ils possédé le bonheur immédiatement après l'avoir mérité ? — c° Les
ijges ont-ils obtenu la grâce et la gloire en proportion de leurs qualités naturelles?—
" Apres être entrés dans la gloire les anges ont-ils encore conservé leur amour et leur

onnaissance naturelle? — 8" Depuis qu'ils sont au ciel ont-ils pu pécher? — 9" Ont-
Is pu encore ajouter à leurs mérites ?

ARTICLE I. — LES ANGES ONT-ILS ÉTÉ CRÉÉS BIENHEUREUX (i}7

i. Il semble que les anges aient été créés bienheureux. Car Gennacle
lit {Î7i lib, de Eccl. dogm. cap. 59} que les anges qui persévèrent dans le

lonheur au sein duquel ils ont été créés, ne possèdent pas par nature le

lien qu'ils ont. Les anges ont donc été créés dans le bonheur.
2. La nature de l'ange est plus noble que celle des corps. Or, la nature
orporelle a été créée, formée et parfaite immédiatement dès le commencc-
nent de sa création. Le défaut de forme n'a pas précédé en elle la forme
[u'elle a reçue, d'une priorité de temps, mais seulement d'une priorité de
lature, d'après saint Augustin (Sup. Gen. ad litt. lib. i, cap. 15j. Dieu n'a

lonc pas créé la nature angélique sans lui donner sa forme et sa perfec-

ion, et comme la forme et la perfection de l'ange consistent dans le bon-
leur qu'il goûte en jouissant de Dieu, il s'ensuit que Dieu l'a créé lieu-

eux.

3. D'après saint Augustin {Sup. Gen. ad lîtt.Wh. iv, cap. 34, et lib. v, cap.

'}, ce que la Genèse nous dit avoir été fait en six jours a été fait simultané-
ment. II faut donc admettre que les six jours dont parle Moïse ont existé

[«médiatement dès le commencement de la création. Or, pendant ces six

)urs, toujours suivant l'explication du même, docteur , le matin a été la

onnaissance des anges par laquelle ils ont connu le Verbe et les choses qui

ont en lui. Par conséquent , dès le commencement de la création les anges
nt immédiatement connu le Verbe et les choses qui sont dans le Verbe, et

omme la vision du Verbe faisait leur bonheur, il s'ensuit qu'ils ont été

eureux immédiatement dès le premier instant de leur création.

Mais c'est le contraire. Une des conditions essentielles du bonheur c'est

i stabilité et l'affermissement dans le bien. Or, les anges n'ont pas été af-

îrmis dans le bien aussitôt qu'ils ont été créés, comme le prouve la chute
e quelques-uns d'entre eux. Us n'ont donc pas été bienheureux au premier
istant de leur création.

CONCLUSION. — Dieu a créé les anges heureux d'un bonheur naturel, mais non
'un bonheur surnaturel qui consiste dans la vue de son essence.

Il faut répondre que par le mot de bonheur on entend la perfection der-

ière.dela créature raisonnable ou intelligente. De là il arrive que tout être

ésire naturellement le bonheur, parce que tout être désire naturellement

a perfection dernière. Or, la perfection dernière de l'être raisonnable ou
itelligent est de deux sortes. 11 y en a une qu'il peut atteindre par les for-

es de sa nature, et à laquelle on donne le nom de bonheur ou de félicité,

'est ainsi qu'Aristote {Eth.Xih. x, cap. 7 et 8) dit que la suprême félicité de
homme sur la terre c'est de contempler le terme le plus élevé auquel son
itelligence puisse atteindre, c'est-à-dire Dieu. Mais au-dessus de cette fé-

cité il y en a une autre qui fait l'objet de nos espérances dans l'autre vie.

'est celle que nous goûterons en voyant Dieu comme il est, ce qui est en
3fet au-dessus de la puissance de toute intelligence créée, comme nous
avons démontré (quest. xn, art. 4, et quest. xui, art. 1). On doit donc dire

{{) Cetarticle est une réfutation de l'erreur des été condamnée par le pape Clément V au coiiciU

gards, qni disaient que toute créature intelli- de Vienne,
nte est naturellement.heureuse. Cette erreur a
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que par rapport à la première espèce de bonheur que lange peut alteindiv

par les seules forces de sa nature il a été créé heureux. Car l'ange nacquieri

pas la perfection de sa nature discursivement, comme fait l'homme, mais il

la possède immédiatement en raison de sa dignité, comme nous lavonsdil

(quest. Lviii, art. 3 et 1). Mais quant à la béatitude (]ui surpasse les forces

de la nature, les anges ne l'ont pas possédée immédiatement dès le prin-

cijxî de leur création-, parce que cette béatitude n'est pas quelque chose

d inhérent à la nature, elle en est la fin. C'est pourquoi les anges n'ont pas

dû l'avoir immédiatement dès le commencement.
Il faut réix)ndre au premier argument, que le bonheur est pris dans cet

endroit (Ij pour la perreclion naturelle tjue l'ange avait dans létal dinno-

.

cence. I

Il liiut répondre au second
y
que les corps n'ont pu avoir immédiatement

dés le commencement de leur création la perfection à laquelle ils devaient

arriver par leur oiK'ration. Ainsi, saint Augustin ohscr\o {Sup. Geti. lib. vin,

cap. 3; que les plantes n'ont pas germé de terre immédiatement, mais que
dans le principe on a seulement donné à la teire la vertu de les faire ger-

mer. De même l'ange a eu dès le premier instant de sa création la perfec-

tion de sa nature, mais il n'a i)as eu la iHirfection à laquelle il devait

parvenir en faisant usage de ses lacullés.

Il faut répondre au froUiemej que l'ange a une double connaissance du
Verbe, l'une qui est nahnelle, et l'autre qui est l'efTet de la gloire. Parla
connaissance naturelle il voit le Verbe au moyen de l'espèce ou image qui

éclaire sa propre nature, et par la connaissance qui est leflet de la gloire il

le connaît dans son essence. Il connaît aussi de ces deux sortes de con-

naissance les choses qui sont dans le Verbe. Mais la connaissance natu-

H'ile qu'il en a est imparfaite, tandis (jue l'autre est i)ar(aile.ll a possède la

première aussitôt qu il a été criv, mais il n'a possédé la seconde qu'âpre

avoir obtenu réternelle félicité en se tournant vers le bien. Et c'est celle-(i

qui reçoit à proprement parler hî nom de connaissance nialutinale.

ARTKXE 11. — l'ange a-t-il eu desoin de la chace pour se porteh

VERS DIEU (2)?

1. Il semble que l'ange n'ait i)as besoin de la grâce pour se porter vei

Dieu. Car nous n'avons pas besoin de la grâce pour faire ce que nous poi

vous faire naturellement. Or, l'ange se porte naUnvllement vers Dieu \n\ii

qu'il l'aime naturellement, comme nous lavons dit (quest. L\,art. 4). Doi

l'ange n'a pas eu besoin de la grùce pour s'élever à Dieu.

2. Nous n'avons besoin de secours que pour les choses difficiles. Or. il

n'était pas difiieile à lange de se porter vers Dieu puisqu'il n'y avait rien

en lui ^\u\ s'y opposât. Donc l'ange n'a pas eu besoin du secours de la grài

pour se porter vers Dieu.

3. Sc^ tourner vers Dieu c'est se préparer à la grâce. Car il est dit daii<

Zacharie : Retournez-vous vers moi et je me retournerai vers vous (Zach. i

(Il Cette dislinrtion peut s'appliquer h plusioitrs

passages des Pères qui |)araisscnl offrir le niôine

senn que les paroles «le (leniinde. Cependant saint

Fnl^enre De fid. nd l'virutn, c. ô , saint isidoie

{Oriij. liv. Ml: et saint Grétzoire le (irond [l/om.

VII. inFzcrh.\ puMissont dire que la fniélit»' d.s

lions antres ne leur a ol>lenu rien autre «liose qtie la

pei-st'v(<raiH'e dans leur «'Int primitif, »t que les

nunivais nnges en ont (le déchus par suite de leur

lebclliuii.

(2) Cet article est une excellente réfutation i}«

riiérésic de l'élage qui ens4M(;nait que h 1.1 Jce

n'était pas nécessaire, mais qu'elle était ». ule-

inenl utile, rontraircnient à ces paroles di' I A*

potre ill. Cvr. lie : j\'on sumut tufficicnitt à
nnbii qtiati ex nobi$ cogitare alitjuid. C«'tl<' er-

reur a été condamnée par le concile «["Oranuc "out

le pape Lé-on I'' le an. Ill et M ; par le com ilc <!•

Mili'vc (cnn. l\) et par le concile de 1 reaM

i»css. ^1. caa. i;. *

I
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3}. Or, nous n'avons pas besoin de la grâce pour nous préparer à la recevoir,

parce qu'alors il faudrait remonter indéfiniment de grâce en grâce. Donc
lange n'a pas eu besoin de la grâce pour se tourner vers Dieu.

Mais c'est le contraire. En se tournant vers Dieu l'ange s'est élevé à la béa-

titude. S'il n'avait pas eu besoin delà grâce pour se tourner vers Dieu, il

s'ensuivrait qu'il serait arrivé sans elle à la vie éternelle, ce qui est con-

traire à ces paroles de l'Apôtre {Rom, vi, 23j : La grâce de Dieu c'est la vie

éternelle,

CONCLUSION. — L'ange n'a pu se tourner vers Dieu sans le secours de la grâce di-

vine.

Il faut répondre que les anges ont eu besoin de la grâce pour se tourner

vers Dieu considéré comme l'objet de leur béatitude. Car, comme nous
l'avons dit plus haut (qucst. lx, art. 2), le mouvement naturel de la volonté

est le principe de tout ce que nous voulons, et cette volonté se porte vers

ce qui nous convient naturellement. C'est pourquoi s'il y a quelque chose
qui soit au-dessus de notre nature, notre volonté ne peut l'atteindre qu'au-

tant qu'elle est aidée par un autre principe surnaturel. Ainsi, il est mani-
feste que le feu est naturellement porté à échauffer et à engendrer le feu,

mais il est au-dessus de sa nature d'engendrer la chair. Aussi n'est-il porté à

produire cet effet qu'autant qu'il sert d'instrument à l'âme nutritive. Or,

nous avons montré, en traitant de la connaissance de Dieu (quest. xii, art.

4 et 5), que la vue de Dieu dans son essence, qui constitue le bonheur su-

prême delà créature raisonnable, est au-dessus de la nature de toute intel-

ligence créée. Il n'y a donc pas de créature raisonnable dont la volonté

puisse atteindre ce bonheur si elle n'est,mue par un agent surnaturel, et

c'est cet agent que nous désignons en parlant du secours de la grâce. C'est

pourquoi on doit reconnaître que l'ange ne peut arriver à cette béatitude

qu'autant qu'il a le secours de la grâce.

Il faut répondre au premier argument, que l'ange aime naturellement

Dieu comme le principe de son existence naturelle. Mais nous parlons ici

du mouvement qui le porte vers Dieu considéré comme l'auteur de la féli-

cité dont il jouit en voyant son essence.

Il faut répondre au second, que tout ce qui est au-dessus de la puissance

est difficile, mais une chose peut être au-dessus de la puissance de deux
manières : l°Elle peut dépasser la puissance d'un être dans l'ordre naturel.

Dans ce cas, si on peut y parvenir au moyen d'un secours on dit que c'est

difficile -, si on ne peut y parvenir d'aucune manière on dit que c'est impos-

sible. Ainsi, '\\ est impossible à l'homme de voler. 2° Une chose dépasse la

puissance non dans l'ordre naturel de la puissance elle-même, mais en rai-

son d'un obstacle qui entrave la puissance dans son action. Ainsi, monter
n'est pas contraire à l'ordre naturel des facultés motrices de l'âme, parce

que l'âme est d'elle-même naturellement portée à s'élever, mais elle en est

empêchée par la gravité du corps. C'est ce qui fait que l'homme éprouve de
la difficulté à monter. Or, il est difficile à l'homme de parvenir à la béatitude

éternelle, et parce que cette béatitude est au-dessus de sa nature, et parce

qu'il est empêché de l'atteindre par la corruption du corps et la souillure du
•péché (1). Mais l'ange n'éprouve de difficulté que parce que cette félicité est

surnaturelle.

Il faut répondre au troisième., que tout mouvement de la volonté vers Dieu

peut être appelé un retour vers lui. Ainsi il y a trois sortes de mouvement

(l) Avant lu clmtc ,ile rboiiiitio , oelto seconde cause n'existait pas.
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ou de conversion vers Dieu. La première conversion est celle qui résulle

de la charité parfaite. Elle a lieu dans les créatures qui jouissent déjà

de Dieu, et elle suppose la consommation de la grâce (1). La seconde

conversion est celle qui mérite la béatitude; elle suppose la grâce habi-

tuelle qui est le principe du mérite. La troisième conversion est celle

par laquelle on se prépare à recevoir la grâce. Pour cette dernière con-

version il n'est pas nécessaire qu'on ait la grâce habituelle, il suffît de

l'action de Dieu (:2j qui tourne lèlre vers lui, d'après ces paroles du pro-

l)hète : Convertissez-nous vers vous, Seigneur, et nous serons convertis (Thren.

ult. 21). D'où l'on voit évidemment qu'il n'est pas nécessaire de remonter

de grâce en grâce indéfiniment.

ARTICLE lU. — LES ANCES ONT-ILS ÉTÉ CRÉÉS DANS LA GRACE (3)?

1. Il semble que les anges n'aient pas été créés dans la grâce. Car saint

Augustin dit (Sup. Ccn. ad lift. lib. ii,cap. 8) que la nature de lange a d'a-

bord été créée sans forme etquelleaété appelée cief ; qu'elle a ensuite été

formée et qu'elle a reçu le nom de lumière. Ur, cette formation est l'efîet de

la grâce. Donc les anges n'ont pas été créés dans la grâce.

!2. La grâce porte la créature; raisonnable vers Dieu. Par conséquent

si l'ange eût été ci-éé dans la grâce, aucun ange ne se serait détourné de
Dieu.

3. La grâce tient le milieu entre la nature et la gloire. Car les anges n'ont

pas été heureux dès le premier instant de leur création. Il semble donc
qu'ils n'ont pas été créés dans la grâce, mais qu'ils ont été créés d'abord

dans l'élat de nature, qu'ils ont obtenu ensuite la grâce et qu'ils sont enfin

parvenus à la béatitude.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit {De cir. Dci^ lib. \ii, cap. 0) :

Qui a mis dans les anges unc! volonté dioile, sinon celui qui les a créés

avec ce chaste amour par lequel ils s'attachent à lui, en formant leur na-

ture et on répandant cmi même temps en eux sa grâce?

CONCLUSION. — H est plus probable que losanges ont été créés dans la {^ràcecjuo

sanselle.

il faut répondre qu'il y a à ce sujet deux opinions diverses. Les uns disent

que les anges ont été créés seulement dans l'état de nature, tandis que les

autres prétendent qu'ils ont été créés dans la grâce. Celte dernière opinion

semble la plus probable, et il parait plus conforme aux sentimenlsdes saints

Pères de dire cjuils ont été créés dans la gracie sanctifiante. En effet, nous
vo^'ons que tous les êtres (jue la Providence divine a })rnduits dans le cours

des siècles, comme les arbres, les animaux et toutes les autres créatures^

matérielles, ont d'abord existé avec ce que saint Augustin appelle leui

raisons séminales {Sup. Gcn. ad lift. lib. viii, cap. 3}. Or, il est évident que U

grâce sanctifiante est au bonheur suprême ce que la raison séminale

des êtres est aux effets naturels qu'ils doivent produire. C'est pourquoi sainj

Jean (Fp. i, 3} appelle la grâce la semence de Dieu. Ainsi donc, comme,
d'après l'opinion de saint Augustin, toutes les créatures matérielles onj

reçu, â l'instant de leur création , les raisons séminales de tous les effet

(4) Qui est l'état do la ploiip. Paris (t'c part., 2* prim., cap. 471) sont d'ol

(2) C'est ce que nous appelons unc grAcc ac- opinion roiitraire à relie tle saint Tliomas.

tiielle. ^J^inl IJasilc {Ep. fil), saint Gn'^oirc de

(5) Los senlinients sont par(ag»'s ii ce sujet. /ianzo {Oral, xxxvill), saint Aucnslin {De
Uiii^nos (le Saint-\ iiior (>'Hm. sent, tract. M, />(r, lih X, c. sont ponr le soiiliinonl qu'il

c 2), \\u\yorH De oper. Trin. lib. l, c. KV. l'ierrc tient, et les lliéologiens le regardent comme
Lombard (lib. il, iliit. 5) et Guillaume de plus probable.
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naturels qu'elles doivent produire, de même les anges ont reçu dès le pre-

mier moment de leur existence la grâce qui les rend agréables à Dieu.

Il faut répondre au premier argument, que le défaut de forme de l'ange

peut s'entendre soit comparativement à la forme que l'ange reçoit de la

possession de la gloire, et dans ce cas le défaut de forme a sur la forme
même une priorité de temps ^ soit comparativement à la forme que la grâce
lui imprime, et alors le défaut de forme n'a pas une priorité de temps, mais
une priorité de nature, comme le dit saint Augustin lui-même en parlant

de la formation des corps {Sup, Gen, ad litt. lib. i, cap. 15}.

Il faut répondre au second
j
que toute forme incline son sujet selon la

nature du sujet lui-même. Or, la manière d'être naturelle à une créature

intelligente, c'est de se porter librement vers les choses qu'elle veut. C'est

pourquoi le mouvement de la grâce n'est pas nécessitant ; celui qui le

reçoit peut n'en pas user et pécher.

11 faut répondre au troisième, que quoique la grâce tienne le miilieu entre

la nature et la gloire dans l'ordre de nature, néanmoins dans l'ordre du temps
la gloire n'a pas dû exister simultanément avec la nature dans une créature,

parce que la gloire est la fia que la créature doit atteindre par sa natiu'c

aidée de la grâce. Mais la grâce n'est pas la lin des bonnes actions, parce

qu'elle ne vient pas des œuvres ; elle en est le principe, et c'est pour ce

motif qu'il a été convenable qu'elle fût dans les anges simultanément avec

leur nature.

ARTICLE IV. — l'ange heureux a-ï-il mérité sa béatitude (1)?

\ . Il semble que l'ange heureux n'ait pas mérité sa béatitude^ car le mérite

provient de la difficulté de l'acte méritoire. Or, l'ange n'a pas de difficulté

pour bien faire. Donc ses bonnes actions n'ont pas été méritoires.

2. Nous ne méritons pas par des moyens naturels. Or, il a été naturel

à l'ange de se tourner vers Dieu. Donc il n'a pas mérité parla sa béatitude.

3. Si l'ange eût mérité son bonheur, c'eût été avant de l'obtenir ou après

l'avoir obtenu. Il ne l'a pas mérité auparavant, puisque d'après beaucoup
de docteurs il n'avait pas la grâce sans laquelle on ne peut mériter. Il ne
l'a pas non plus mérité après, parce qu'il mériterait encore maintenant, ce

qui semble faux, puisque dans ce cas un ange inférieur pourrait en méri-

tant s'élever au rang d'un ange supérieur, et il n'y aurait plus de stabilité

dans la distinction des rangs hiérarchiques, ce qui répugne. L'ange heu-

reux n'a donc pas mérité sa béatitude.

Mais c'est le contraire. Car il est dit dans l'Apocalypse {Apoc. xxi, 17) que
la mesure de Varige dans la Jérusalem céleste est la mesure de l'homme.

Or, 1 homme ne peut arriver à la béatitude qu'autant qu'il l'a méritée. Donc
lange également.

CONCLUSION. — Comme il n'y a que Dieu qui soit naturellement heureux de toute

éternité, il a fallu que les anges fussent créés par Dieu dans la grâce pour qu'ils méritas-

sent leur béatitude surnaturelle.

Il faut répondre qu'il n'y a que Dieu dont la béatitude soit naturellement

parfaite, parce que pour lui exister et être heureux c'est une seule et même
chose. Mais le bonheur n'est pas naturel à la créature ; c'est sa fin dernière.

Or, tout être arrive à sa fin dernière par ses œuvres. L'œuvre qui mène à une
Bn produit cette fin quand celle-ci n'est pas supérieure à la puissance de celui

qui agit. C'est ainsi que la médecine procure la santé. Ou bien l'œuvre est

méritoire quand la fin surpasse les forces de celui qui cherche à l'atteindre.

H) Cet article n'est que le développement dos articles ptéct'denls. Saint Thomas le fait sentir par
on argunionlalion.

1. . 34
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Dans ce cas nous l'aUeiidons de la libéialilôdun autre. Or, le bonheur su-

prême surpasse les forces de la nature humaine et delà nature angélique,

comme nous l'avons dit (art. 1 et 2, et quost. xn, art. 4 et 5). 11 faut donc que
l'ange awssi l/ien que l'homme leméi'itent. Etsi rangeaélé créé dans la grâce

sans laquelle on ne peut mériter, nous pouvons dire sans difticultc qu'il a

mérité sa béatitude. Il en sera encore de même si l'on admet que l'ange

a eu une grâce quelconque avant d'arriver à la gloire. Mais si 1 on suppose
qu'il n'a pas eu la grâce avant d'être heureux (1), il faut dire alors qu'il a eu
la béatitude sans la mériter, comme nous avons la grâce, ce qui est cepen-

dant contraire à l'essence même de la l)éatitude qui est la lin de la créa-

ture et la récompense de sa vertu, comme le dit Arislote [Eth . lib. i, cap. 9).

—

Ou bien il faut dire que les anges méritent la béatitude par les fondions

quils rem])lisseiit au séjour de la gloire, comme d'autres l'ont avancé (2.

Mais cette dernière opinion est contraire à la nature même du mérite. Car

le mérite suppose (pie l'on est en chemin et (]u*on tend vers sa lin. Celui qui

est arrivé au terme ne peut plus t<*ndre vers ce terme, et c'est ce qui l'ait

qu'on ne mérite pas ce qu'on a déjà. —Ou bien encore il faut dire que le

même acte de conversion vers Dieu est méritoire en tant qu'il procède du
libre arbitre, et qu'il est une jouissance d«î la iK'atitudeélernt'Ile en tant qu'il

se rap|)orte â la lin derniên^ de l'ange. Mais cette explication parait encore

vicieuse parce que le libre arbitn^ ne sullit pas pour mériter. Par conséquent
nn acte qui |)roeê(le du lii)re arbitre ne peut être méritoire qu'autant qu'il est

ennobli par la giâce. Or, il ne peut recevoir tout à la fois la grâce? impait'aile

qui est le priiicipe du mérite, et la grâce parfaite qui est le principe de la

jouissance. Il ne semble donc pas possible que l'ange jouisse et qu'il méiile

tout â la fois sa jouissance. C'est ])our(pioi il est mieux de dire (pie l'ange,

avant d'être heureux, a eu la grâce par la(pielle il a mérité la bêalilude (3).

Il faut répondiv au prcmirr argument, que la difficulté de bien faire que
l'ange a ê|)rouvêe ne venait pas de lopiutsitiou ou des obstacles que sa

nature lui offrait, mais de ce que le bien qu'il devait faire était au-dessus do
ses forces naturelles.

Il faut réi)«)ndre au second
y
que ce n'est pas en se tournant naturellement

vers Dieu que l'ange a mérité la béatitude, mais c'est en se portant vers lui

par un sentiment de charité ; ce qui s'est fait par la grâce.

La réponse au troisième argument devient évidente d'après tout ce quo
nous avons dit.

AUTICLK V. — l'ange a-t-il odtenu la hkatitl-de immédiatement aprës

SON rnF.MlER ACTE MÉIIITOIRE { i; ?

i. Il semble que l'ange n'ait pas obtenu la bêatiiuele immédiatement aprt>3

son premier acte niériloii'e. Car il est i)lus difficile â I hoiïnne quâ l'ange de
faire le bien. Or, Ihomme n'est pas récompensé immédiatement après son
premier acte. Donc l'ange non plus.

2. L'ange a i)u dès le inonient de sa création immédiatement et instanta-

nément produire un acte queU^onque. Car les corps naturels ont com-

{!) s il ai'U' cri't' Iiniroiix, comnio paraissent le nu'iitt' dans ta ptoiro; il r^urrait donc mi'riter

siirpr'sor coux qui sont d'un Mis conlrairc il cfliii toujinirs et proprossor iiidi'liniinrnf ; do iiliis il

quo saint Tliomas a soutenu art. i\ ou est pourrait aussi d.'nu'ntiT. puisque le nn'riU' et

obligé dans oo senliiuonl d'a.lmeltro qu'ils ont le «U'mrrite sont eorrôlalifs, et son salut ne serait

eu la Ix'ntihtdc avant do la inériler. pas assuré, co qui est absunlo.
(2i (Uiuène fut de ce sentiment, et MoTse Har- il' Il y a eu des liôriliquos qui ont prélenJa

reiiiia enseigna la nu^njc chose [Lib. de Porn- qu'avant la résurrection du ("lirist, les anpes n"^-

di$o, cap. 22». taient pas affermis dans la gloire
; cet nrtirl» cil

0; D'après l'opinion pii^céJenle. l'ang« aurait Unir réfutation.
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mencé à se mouvoir aussitôt qu'ils ont été créés. Et si le mouvement des

choses matérielles pouvait être instantané comme les opérations de l'in-

telligence et de la volonté, les corps auraient été mus dès le premier ins-

tant de leur production. Par conséquent si Fange a mérité la béatitude par

un seul mouvement de sa volonté, il l'a méritée au premier instant de sa

création. Et puisque son bonheur n'a point été retardé, il a été heureux
immédiatement et dès le premier instant de son existence.

3. Entre deux choses qui sont à une grande distance l'une de l'autre il

faut qu'il y ait beaucoup de milieux. Or, la béatitude des anges est un état

qui est à une grande distance de leur état naturel. Et comme le mérite tient

le milieu entre l'un et l'autre, les anges n'ont pu arriver à la béatitude que
par une foule d'intermédiaires.

Mais c'est le contraire. En effet, lame humaine et l'ange sont pareille-

ment destinés à la béatitude. C'est pourquoi Dieu promet aux saints de les

rendre égaux aux anges. Or, l'âme quand elle est séparée du corps et qu'elle

a mérité la béatitude, l'obtient immédiatement s'il n'y a d'ailleurs rien qui l'en

empêche. Donc il en doit être de même de l'ange. Et puisque l'ange a mérité

la béatitude par le premier acte de charité qu'il a produit, et qu'il n'y avait

rien en lui qui s'opposât à ce qu'il en eût la jouissance, il a dû l'obtenir im-
médiatement. C'est ainsi que par un seul acte méritoire il est arrivé à sa fin.

CONCLUSION. — L'ange a obtenu la béatitude après le premier acte de charité

qu'il a produit.

Il faut répondre que Lange a été heureux immédiatement après le pre-

mier acte de charité par lequel il a mérité de l'être. La raison en est que la

grâce perfectionne la nature conformément à la manière dont la nature doit

être pertéctionnée. Car toute perfection doit être reçue dans Id sujet qu'elle

perfectionne suivant sa manière d'être. Or, le propre de la nature de l'ange

c'est d'acquérir sa perfection naturelle, non par degré, mais tout d'un coup,

par sa seule nature, comme nous l'avons prouvé (art. 1 huj. quest. et quesl.

Lviii, art. 3 et 4). Ainsi comme l'ange dans l'ordre de la nature arrive immé-
diatement après son existence à sa perfection naturelle, de même dans
l'ordre de la grâce il doit arriver à la béatitude immédiatement après l'avoir

méritée. D'ailleurs non-seulement l'ange, mais encore l'homme peut mériter

la béatitude par un acte unique
,
puisqu'il suffit que l'homme soit trans-

formé par un acte de charité pour mériter le bonheur éternel. D'où il résulte

que l'ange a été heureux immédiatement après avoir produit un acte de
charité.

Il faut répondre au premier argument, que l'homme n'est pas naturel-

lement fait pour atteindre immédiatement sa perfection dernière, comme
l'ange, et que pour ce motif il est obligé de tendre à la béatitude par un plus

long chemin.
Il faut répondre au second^ que l'ange est au-dessus du temps qui mesure

l'existence des choses corporelles. Ainsi la diversité des instants, quand il

s'agit des anges, se considère d'après la succession de leurs actes. Or,

l'acte méritoire de la béatitude et l'acte de la béatitude qui consiste dans la

jouissance n'ont pu exister dans les anges simultanément, puisque l'un est

un acte de la grâce imparfaite, et l'autre un acte de la grâce consommée.
D'où il suit qu'il faut admettre deux instants différents, que dans l'un l'ange

a mérité la béatitude et dans l'autre il en a joui (1).

(\) Ces deux actes ne peuvent ôlre simultanés , cependant il est impossible d'apprécier la diffé-

rence de temps qui les sv^iare.
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H faut répondre au troisième^ qu'il est dans la nature de l'anpe qu'it ac-

quière immédiatement la perfeelion à laiiuelle il est destiné. C'est pour(|iK>i

}| n'a besoin que d'un acte méritoire qu'on peut appeler pour ce motif un
moyen. ]iaree que c'est lui qui lait parvenir lange à la béatitude.

AiiTI(>LE VI. — I.ES ANGES ONT-IIS OIJTENU l.A GIUCE ET LA GLOIKE EN RAISO?!

DE l'étendue de LEIRS FACl'LTÉS NATIRELIES M)?

1. Il semble que les ances n'aient pas obtenu la grfiee et la tiloire en rai-

son de leurs qualités naturelles. Car la ^râee "st un don pur et simple qui

émane de la volonté de Dieu. Donc létendue de la grûce dépend de la volonté

divine et non des qualités naturelles de celui qui la reçoit.

2. Un acte humain ])arait plus rapproché de la i!:ràce que la nature; parce

que l'acte humain est au moins une préparation à la grâce. Or, la grâce ne
se donne pas d'après les œuvres, connne le dit l'Apôtre [Rom. w]. Donc à

|jlus forte laison la grâce donnée aux anges n'a-t-clle pas dû se mesurer

sur les facultés naturelles.

3. !/homme et l'ange sont égalemeni destinés à la béatitude ou à la grâce.

Or, la grâce n'est pas accordée à Ihomme en raison de ses facullés naturel-

les. Donc elle n'est pas non plus donnée à l'ange dans celle proportion.

Mais c'est le contraire. Car U' Maître des sentences dit f2. Sent. d. 3, part. 2)

ffue les anges qui ont été créés avec une nature plus subtile et une sagesso

plusprofonc'e ont aussi été doués des plus grands dons de la grâce.

CONXLUSION. — Les anges ont oblonn la grâce et la gloire on raison de l'étendue

de leurs qualités nahnel les, de sorte que lis meilleurs et les plus excellents d'enlro

eux sont aus>i reu\ (pu ont obtenu le plus de grâce el de gloire.

Il faut répondre qu'il est raisonnable qu'en raison du degré de leui's fa-

cultés naturelles les anges aient reçu les dons de la grâce (t la pcrfeclion de
la béatitude. On peut en donner inic ilouble raison. 1° De la part dcDieudont
la sagesse onlonnatrice a élabli divers degrés dans les anges. Comme il

avait destiné la nalure de l'ange â la grâce et la gloire, d(^ même il a dû des-

tiner les degrés qu'il a établis dans leur nalure â des degrés divers de
grâce el de gloire 2). Ainsi, par exemple, quand un architecte polit des

pierres pour conslruiiv un édillce, s'il en prépare queUpies-unes avec plus de
soin elquil les rende plus brillantes, c'est cpi'il a rinlention de leur réser-

ver une place dhonneur dans la maison qu'il construit. Il semble donc par

analogie» que si Dieu a fait des anges naturellement supérieurs aux autres,

c'est qu'il leur réservait une plus grande somiiie de giâce el par suite un
rang plus élevé dans la gloire. 2** On arrive à la même conclusion en consi-

dérant la nature dc^saijges. Car l'ange n'est pas conqiosé de natures diverses

de telle sorte que 1 inclination de l'une empêche ou retarde l'élan de l'autre,

comme il arrive dans l'homme où le mouvement de la partie intelligente de
rêtreest ralentiou entravé parlinclination de la partie sensilive. Or, quand
il n'y a rien cpii retarde ou qui arrête un être, il se porte naturellement vers

sa fin selon toute l'énergie de sa nature (3^ C'est jwurquoi il est conforme à
In raison que les anges qui avaient la meilleure nature se soient portés vers

Dieu avec le plus de force et d'efficacité. C'est d'ailleurs ce qui arrive dans
les hommes, parce qu'ils reçoivent d'autant plus de grâce el de gloire qu'ils

ili Pt'lnsc onsoisnait 'luonos farulh's nahiii'll«'s ceni qui avai«>nt d<'jà roçn do loi «le plus graoJ»

nonsdisposaiont par ollcs-uuMiifs à la grâco. OtiP tlons dans lonlre de la iiiilnre.

lu^résie a <'lé condanui.'c par ri'.içlise. Co n ost |2! Ou voit qu'il s'agit do dons pralnits qui n'ont

donc pasioscns do !a prv)i>o«;ition de saint Tlionias. d'autre cause que le bon plaisir do Dieu
Il 8c demande si Dieu a donné plus de grâce à i3 La rorrespondanco ù la fjr.ke, qui est la $o

coude condition du mérite, a dû 4lre plus vivd.
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s'élèvent davantage vers Dieu. D'où l'on voit que les anges qui ont eu les

plus grandes qualités naturelles ont eu aussi le plus de grâce et de gloire (i).

Il faut répondre au premier argument, que comme la grâce provient de
la pure et simple volonté de Dieu, de même aussi la nature de l'ange. Et

comme la volonté divine a destiné la nature à la grâce, de même elle a des-
tiné les divers degrés de la nature à divers degrés de grâce.

Il faut répondre au second, que les actes de la créature raisonnable pro-

viennent d'elle, mais que la nature vient de Dieu immédiatement. Par con-
séquent on voit que la grâce doit être plutôt accordée selon la diversité des
degrés qui existe dans la nature que d'après les œuvres que nous faisons.

Il faut répondre au troisième, que la diversité des facultés naturelles est

autre dans les anges qui diffèrent les uns des autres dans l'espèce et autre

dans les hommes qui ne diffèrent que numériquement. Car la différence

spécifique provient de la forme, tandis que la différence numérique résulte

de la matière. De plus, dans l'homme il y a quelque chose qui peut arrêter

ou retarder le mouvement de la nature intellectuelle, tandis que dans les

anges il n'y a rien. Pour ces deux motifs on ne peut raisonner à par^i de
1 homme et de l'ange.

ARTICLE VII. — LES ANGES DANS LA BÉATITUDE CONSERVENT-ILS ENCORE LEUR

CONNAISSANCE ET LEUR AMOUR NATURELS (2)?

1. Il semble que les anges bienheureux n'aient pas leur connaissance et

leur amour naturels. Car saint Paul dit (I. Cor. xin, iO) : Quand on sera par-
venu à ce qui est parfait, ce qui est imparfait s'évanouira. Or, l'amour et

la connaissance naturels sont imparfaits par rapport à Tamour et à la con-

naissance des bienheureux. Donc quand on a obtenu la béatitude, la con-

naissance et l'amour naturels n'existent plus.

2. Là où une seule chose suffit, il est superflu qu'il en existe une autre.

Or, la connaissance et l'amour qui résultent do l'état de gloire suffisent aux
anges bienheureux. Il paraît donc superflu que la connaissance et l'amour

naturels existent encore en eux.

3. La même puissance ne produit pas simultanément deux actes, comme
une ligne ne se termine pas du même côté par deux points. Or, les anges

bienheureux connaissent et aiment toujours en acte. Car le bonheur, comme
dit Aristote {Eth, lib. i, cap. 8), ne consiste pas dans l'habitude, mais dans

Pacte. Il ne peut donc pas y avoir dans les anges bienheureux une connais-

sance et un amour naturels.

Mais c'est le contraire. En effet, tant qu'une nature subsiste, son action

subsiste aussi. Or, la béatitude ne détruit pas la nature puisqu'elle la per-

fectionne. Donc elle ne détruit ni la connaissance ni l'amour naturels.

CONCLUSION. — Dans les anges bienheureux la connaissance et l'amour naturels

continuent à exister.

Il faut répondre que dans les anges bienheureux la connaissance et l'amour

naturels subsistent. Car les opérations sont entre elles ce que sont leurs

principes réciproquement. Or, il est évident que la nature est à la béatitude

ce que le nombre premier est au second, puisque la béatitude s'ajoute à In

nature. Or, il faut toujours que le nombre premier soit contenu dans le

second, et par conséquent que la nature existe dans la béatitude. De môme

(I) Saint Aiigiistin et la plupart dos Pères en- tic qualités naturelles, leur sentiment revient à

M igiicut que losanges ont reçu dos grùoos d'au- celui de saint Jliomas.

tant plus abondantes que leurs fonctions étaient (2) Cet article a pour oLjot do mettre en lumièro

plus élevées. Comme Dieu a du donner les fonc- cegrand principe que la grâce et la gloire ne détrui-

lions les plus élevées à ceux qui avaient le plus. sent pas la nature, mais quelles la perfeitionnen!;



534 SOMME THÉOLOGIQl'E DE SAINT THOMAS.

il est donc nécessaire que 1 acte delà nature soit renfermé dans racle de la

béatitude.

11 faut répondre au premier argument, que la |X^rfection que l'on ac-

quiert détruit rimpcrfeclion qui lui est opposée. Or, l'imperfection de la na-

ture n'est pas opposée à la perfection de la béatitude, mais elle lui sert de
base, comme l'imperfection de la puissance sert de fondement à la perfec-

tion de la forme. La forme ne détruit pas la puissance, mais la privation

qui lui est opposée. De mémo l'imperfeclion de la connaissance naturelle

n'est pas opposée à la perfection de la connaissance qu'on a dans Tordre de
la gloire. Car rien n'cmi)éche qu'on connaisse une même chose et simulta-

nément par divers moyens. C'est ainsi quon peut la connaître tout à la fois

par le raisonnement et l'expérience. De même l'ange peut connaître Dieu

par l'essence divine, ce (|ui apparlicMit à la coimaissance qu'il en a dans

l'ordre de la gloire, et il peut tout à la fois le connaître par sa propre essence,

ce qui appartient à la cormaissance naturelle.

11 faut répondre au second, que les choses qui constituent la Ix'alitude suf-

fisent par elles-mêmes, mais jiour qu'elles existent les éléments naturels

s(jnt préalablement néi-essaircs, i)arce (juil n'y a que la béatitude incivce

(lui subsiste par elle-même (I).

Il faut répondre au troisième, que la même puissance ne peut siniuUa-

némcnt produite deux actions à moins que l'une ne se l'apporte à l'autre.

Or, la connaissance et l'amour naturels se rapi)ortent à la connaissance et

à lamour de la gloire. Par conséiiuenl rien n'empêche que la connaissance
et 1 amour naturels n'existent dans l'ange avec la connaissance et l'amour

surnaturels.

AUTICLE VIII. — l'aN(.i: r.iKMu irei \ pfi:t-il PLCiiriM-)?

1. Il semble (pie l'ange bienheureux puisse pécher. Car la béatitude ne dé-

truit pas la nature, comme nous lavons dit (art. préc). Or, il est dans la

nature de la créature de pouvoir faillir. Donc l'ange bienheureux peut

pécher.

2. Les puissances raisonnables sont capables de se porter à des choses

opposées, comme le dit Aristote(.l/r/. lib. iv, te\t. \\\ Or, la volonté de l'ange

bienheureux ne cesse pas d'être raisonnable. Donc elle se porte au bien et

au mal.

\\. Il est dans la nature ilu libre arbitre fjue l'homme puisse choisir le bien

et le mal. Or, le libre arbitre nest pas atfaibli dans les anges bienheureux.

Ils peuvent donc pécher.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit {Sup. Gen. ad lift. lib. xi,

cap. 7) que la nature qui ne peut pas pécher est celle des saints anges.

Donc les saints anges ne peuvent plus pécher.

CONCLUSION. — Puisque l'ange bienheureux ne pput rien vouloir ni rien faire

snnslrrapjxuler à Dieu qui est la bonté morne, il ne i>out pécher traucu ne manière.

Il faut répondre que les anges bienheureux ne peuvent i)as pécher. La
raison en est que leur béatitude consiste en ce qu'ils voient Dieu dans son

essence. Or, l'essence de Dieu est l'essence même de la bonté. Par consé-

quent Lange qui voit Dieu est par rapport à lui ce qu'est par rapport à la

H) Elles suffisent pour roirslidior la fi'licil(^, on(re autres Calvin qui suppose que les auRe»

mais elles ne peuvent exister sans la nature. peuvent p«''rlier. On pourrait <iter une foule d(t

|2) Orijîrne a avancé que les finies des l>ienli(Mi- pnssapos île IKeriture qui eondamnent retio or-

reux pouvaient penlre la In'atitutle et retoinher reur. Vid. .<por. \iri. ]\oni»trahil, vtc. P$. C.

dins les misères de la vie pn'>;ente. Plusieurs Aon hahilnhU. Ps. cxi In mcnwrid (clcrn f

h^iiUiqucs iuod<TDes ont rcnouvelf^ cette erreur, Sap iii. Juitorum anim(r, etc.
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nature du bien en général celui qui ne voit pas la Divinité. Or, il est impos
sible que quelqu'un veuille ou fasse quelque chose qui ne se rapporte au
bien, et qu'il veuille ainsi s'éloigner du bien considéré comme tel. L'ange

heureux ne peut donc vouloir et faire que ce qui se rapporte à Dieu, et en
agissant ainsi il ne peut pécher. Par conséquent l'ange heureux ne peut pé-

cher d'aucune manière (1).

Il faut répondre au premier argument, que la créature considérée en elle-

même peut défaillir. Mais par suite de l'alliance intime qu'elle a avec le

bien incréé, comme il arrive dans la béatitude, il résulte qu'elle ne peut

pécher pour le motif que nous avons donné (in coiy, art.).

Il faut répondre au second, que les puissances raisonnalDles se rapportent

à des choses opposées quand il s'agit d'objets auxquels elles ne sont pas
naturellement destinées, mais il n'en est pas de même quand il s'agit de
choses vers lesquelles elles tendent naturellement. Ainsi l'inlclligence ne
peut refuser son assentiment aux premiers principes qui lui sont natUr-

rellement connus ; de même la volonté ne peut s'empêcher d'adhérer au
bien considéré comme tel, parce qu'elle se rapporte naturellement à lui

comme à son objet. La volonté de l'ange se rapporte à des choses opposées
quand il s'agit de faire ou de ne pas faire beaucoup de choses \ mais relative-

ment à Dieu lui-môme qu'ils reconnaissent pour l'essence môme de la bonté

il n'en est pas ainsi. Quelques actions qu'ils fassent ils se conforment à sa

volonté, et c'est ce qui fait qu'ils sont impeccables.

Il faut répondre au troisième, que le libre arbitre est par rapport au choix

des moyens qui mènent à la fin ce que l'entendement est par rapport aux
conséquences que l'on déduit d'un principe. Or, il est évident qu'il est de la

perfection de l'entendement de pouvoir déduire diverses conséquences de
principes admis ^ mais s'il vient à tirer une conséquence sans suivre l'ordre

des principes, cette erreur provient de son imperfection et de sa faiblesse.

D'où l'on voit que le libre arbitre peut faire choix de choses diverses, pourvu
qu'il se renferme dans les limites de la fin qu'il doit atteindre. C'est même
en cela que consiste la perfection de la liberté. Mais s'il vient à choisir une
chose qui le mette en dehors de sa fin, il pèche alors, et cette faute ré-

sulte de l'imperfection même de la liberté (2). Il y a donc dans les anges
qui ne peuvent pécher une liberté plus parfaite qu'en nous qui pouvons le

faire.

ARTICLE IX. — LES ANGES BIENHEUREUX TEUVENT-ILS ENCORE FAIRE DES

PROGRÈS QUAND ILS SONT ARRIVÉS A LA BÉATITUDE (3j ?

-1. Il semble que les anges bienheureux puissent progresser encore dans la^

!:>éatitude. Car la charité est le principe du mérite. Or, dans les anges la cha
rite est parfaite. Les anges bienheureux peuvent donc mériter. Et comme
la récompense doit augmenter à mesure que croît le mérite, il s'ensuit que
les anges bienheureux peuvent progresser dans la béatitude.

2. Saint Augustin dit [De doct. christ, lib. i, cap. 32) que Dieu se sert dé
nous à notre avantage et par un effet de sa bonté, et qu'il se sert de même
des anges auxquels il confie des fonctions spirituelles, puisque , comme le

H) D'ailleurs, si le bonheur des é!us était un défaut ou une imperfectiou dans rintclligcnce.

amissible, il ne serait j)as exempt de crainte et (3) Il est dit dans l'Ecriture (Joan. XIV) : lii

d'inquiétude, ce ne serait donc pas un vrai bon- domo Palris mei mansiones niullœ sunl, ce

Leur. qui paraît indiquer que dans le ciel les degrés de

<2) Ainsi pécher, c'est se tromper sur le choix . béatitude sont arrêtés de telle sorte que les bien-

des moyens, ce qui indiq'K- une imperfection dans heureux ont leur demeure dont ils ne peuvent
la volonté comme l'erreur que l'on commet en sortir, ni pour niojiter, ni pour descendre,

tirant d'un principe des conséqu«nces, indique
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dit 1 Apôtre : Ce sont des esprits qui lui tiennent lieu de ministres et gui

sont envoyés pour exercer leur ministère en faveur de ceux qui doivent être

les hcrifiers du salut (IJehr. i, 1 i]. Or. les aiiiros ne retireraient de là aucun
avantage s'ils ne faisaient des projJirès dans la béatitude. 11 faut donc que
les anjïes heureux puissent mériter et progresser dans la béatitude.

3. C'est une imperleclion dans celui qui n'est pas arrivé au dernier degré

de ne |X)uvoir plus progresser. Or, les anges ne sont pas au plus haut de-

gré. Si donc ils ne peuvent pas progresser toujours de plus en plus, il

semble que ce soit en eux une imperfeclion et un défaut; ce qui répugne.

Mais c'est 1(î contraire. Car ce n'est que pendant qu'on est dans la voie

qu'on peut mériter et progresser. Or, les anges ne sont pas des voyageurs,

mais ils sont arrivés au terme. Donc les anges heureux ne ix^uvenl mé-
riter, ni progresser dans la béatitude.

CONCLrSlUN. — ruis{iue les anges sont destinés pnr Dieu à la Ix'alitude, ils ne

|)euvcnt plus progresser une fois qu'ils y sont par>enus.

II faut n''pon(lp''que dans tout mouvemont l'intention du moteur se porte

vers un but déterminé (ju'il cherche à faire atteindre par le mobile. L in-

tention se rapporte à la lin qui ne peut ôtro indéfinie. Or, il est évident que

j)uis(iue la créature raisonnable ne peut arriver jiar ses seules forces à la Im'u-

titude qui consiste dans la vision de Dieu, comme nous l'avons dit art. \ huj.

qua-st.}, elle a besoin d'y être élevée par Dieu. Mais il faut qu'il y ni( un

degré déterminé auquel toute créature raisonnable soit d(»stinée comme à

sa fin dernière. Ce degré ne peut pas être déterminé dans la vision divine

par rapiM>rt à l'objet qui est vu , parce que tous les bienheureux voient la

vérité souveraine à des degrés divers : mais quant à la manière de la voir,

relui qui dirige les créatures vers leur fin a déterminé des mo' '
*''é-

rents. Car il n'est pas possible (pu? la créature raisonnable, qui ;

i
i

duite pourvoir l'essence divine, ait été aussi produite pour la voir de
maiiière la plus élevée, c*(»st-'i-dire pour en avoir la conqiréhension. Il n'

a que Dieu (pii puisse se comprendre ainsi, coimTie nous l'avons dit ((juei

XII, art. 7 ; quest. xiv, art. 3). Mais par là même qu'il faut une force d intell i

gence inlinie pour comprendie Diihi. la créature qui le voit étant néct-sni-

rement linie. il y a entre linlini et le Uni quel (juil soit une multitude iuiiuie

de degrés, et c'est ce qui fait que les êtres raisonnables peuvent connaltir

Ditni d inie foule de manières, les uns plus, les autres moins clairement. Et

comme la béatitude consiste dans la vision de Dieu, de même le degré de
la IV-atitudi» dé[>end de la manière dont on le voit. Ainsi donc toute créature

raisonnable est conduiJ<» par Dimi à sa Un qui consiste dans le degré de
bonlunu' auquel elle a été prédestinée. Une fois ce degré atteint, elle ne i)eut

pas aller plus loin.

Il faut ré[)ondre mi premier argument, que le iViérite n'est possible que
pour l'être (jui tend à sa lin. La créature raisonnable tend à sa fin non-seu-

lement passivement, mais encore activement. Oh«th1 la lin n'est pas au-

dessus de la puissance de la créature raisonnable, son action produit la tin

elle-même. Ainsi en méditant Ihomme acquiert la science. Mais si la fin

n'est pas au pouvoir di' lètre qui agit, et (]u il l'attende d'un autie, son

action est méritoire par rapport à la fin elle-même. Tour celui qui est arrivé

au dernier terme, il ne peut plus tendre vers la fin (I); il ne se meut plus,

mais il est ti-ansformé. D'où il résulte que par la (Miariîé imi)ai'!'aile dont

«

'<) Si l'on RilinrUait que les Mrnhoiiroiix prn- vni( aus'>i (irni«'i iUt. rc qui sirail coiitruiic a I"

vcnl encore ûi'iitcr, cela sui'poberail qu'ils |><hi |>io|>06ilion piriidrntc.
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nous faisons des actes pendant que nous sommes dans la voie, nous mé-
ritons ^ mais que par la charité parfaite on ne mérite pas; on jouit plutôt de

la récompense. Ainsi quand on contracte une habitude, l'acte qui la précède

la produit, mais une fois l'habitude contractée, l'acte qui en procède est un
acte parfait accompagné de jouissance. De même l'acte de charité parfaite

n'a pas la nature du mérite; il tient davantage de la perfection de la récom-
pense.

Il faut répondre au second, qu'une chose peut être utile de deux ma-
nières : l°Elle peut être utile (1) pendantqu'on est dans la voie et qu'on tend

vers sa fin. Le mérite delà béatitude est utile de cette façon. 2" Elle peut être

utile comme la partie l'est au tout, comme une muraille, par exemple, est

utile à une maison. De cette manière les fonctions des anges bienheureux leur

sont utiles
,
parce qu'elles font partie de leur bonheur. Car communiquer

aux autres la perfection que Ton a en soi , c'est le propre de tout ce qui est

pariait considéré comme tel.

Il faut répondre au troisième, que, quoique l'ange bienheureux ne soit

pas absolument au degré le plus élevé de la béatitude, il est néanmoins au
dernier degré par rapport à lui-même d'après la prédestination divine. Ce-

pendant la joie des anges peut être augmentée par le salut de ceux qui sont

sauvés par leur ministère, d'après ces paroles de saint Luc (Luc. xv, 40) :

Les anges se réjouissent plus cVun seul pécheur qui fait pénitence, etc. Cette

joie fait partie de leur récompense accidentelle, qui peut s'accroître ainsi

jusqu'au jour du jugement (2). Il y en a qui infèrent de là qu'ils peuvent
mériter par rapport à leur récompense accidentelle. Mais il vaut mieux dire

qu*on ne peut mériter d'aucune manière le bonheur, à moins que l'on ne soit

tout à la fois voyageur et bienheureux, comme le Christ, qui eût seul cette

double prérogative. Car les anges acquièrent par la béatitude la joie dont

nous venons de parler plutôt qu'ils ne la méritent.

QUESTION LXIII. .

DE LA MALICE DES ANGES.

Nous avons maintenant à nous occuper de la manière dont les anges sont devenus
mauvais. Nous considérerons 1" le mal de la faute, 2" le mal de la peine. — Sur lo

premier point neuf queslions se présentent : 1" Le mal de la faute peut-il exister

dans l'ange ? — 2" Dans quelle espèce de péchés les anges peuvent-ils tomber ? —

-

3" Qu'est-ce que l'ange a désiré quand il a péché? — 4" En supposant qu'il y ait des

anges qui soient devenus mauvais par la faute de leur volonté, y en a-t-il qui soient

mauvais par nature? — 5" En supposant qu'il n'y en ait pas, y en a-t-il qui aient pu
être mauvais au premier instant de leur création par l'acte de leur volonté propre.'

— 6" En supposant qu'il n'y en ait pas, y a-t-il eu un intervalle quelconque entre la

création de l'ange et sa chute ?— 7" L'ange le plus coupable a-t-il été le plus grand des

anges ? — 8" Le pèche du premier ange a-t-il été la cause du péché de tous les autres?

— 9" Y a-t-il eu autant d'anges rebelles que d'anges fidèles ?

ARTICLE I. -^ LE MAL DE LA FAUTE PEUT-IL EXISTER DANS LES ANGES (3)?

1 . Il semble que le mal de la faute ne puisse exister dans les anges. En effet

(^) Comme moyen, gloire essentielle et de la gloire accidentelle est

(2) C'est ce que le pape Innocent IIÏ dit for- nécessaire pour entendre certains passages de

mollement (Z>e celeb. Mis.) : Licelplerîque repu- l'Ecriture et des Pères.

1 tent non indignum sanclorum gloriam usque [ô) L'Ecriture est formelle à ce sujet (Job, iv)

ad judicium augmcntari et ideù Ecclesiam fnangelis suis reperit pravitatem, etc. (Jer.

intérim sanè posse augmenlnm glorifica- m). JJiabolus est mendax et pater ejas. Ceu?;

i lionis eorxun optare. Cette distinction de la qui ont attaqué cette vérité, cf sont les incrédalea
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le mal de la faute ne peut exister que dans les êtres qui sont en puissance,

comme le dit Aristote [Met. lib. ix, text. 19). Car le sujet de la privation est

l'être en puissance. Or, les anges étant des formes subsistantes n'existent

pas en puissance. Par conséquent le mal de la faute ne peut exister eu

eux.

2. Les anges sont plus nobles que les corps célestes. Or, dans les corps

célestes le mal ne peut exister, comme le disent les philosophes. Donc il ne

peut pas non plus exister dans les anges.

3. Ce qui est naturel est toujours dans un être. Or, il est naturel aux anges

d'être portés vers Dieu par un mouvement d'amour. Ce mouvement ne peut

donc êlre détruit en eux, et, puisqu'en aimant Dieu ils ne pèchent pas, il

s'ensuit qu'ils ne peuvent pécher.

4. Le désir na pour objet que le bien , ou ce qui parait tel. Or, ce qui pa-

rait bon aux anges l'est réellement, parce qu'il ne peut pas y avoir en eux

d'erreur, ou du moins ils ne pouvaient se tromper tant qu'ils nonl pas été

coupables. Les anges ne peuvent donc désirer que ce qui est véritablement

tx)n, et comme on ne péihe pas en désirant ce qui est bien, il s'ensuit que
l'ange n'a pas péché par le désir.

Mais c'est la contraire. Car il est dit dans Job : Le Seigneur a trouvé du mal
dans ses anyes (Joi>, iv, 18}.

CONCLUSION. — Toute créature raisonnable réduite aux simples conditions de sa

nature peut se tromper et pécher, mais Dieu ne peut ni se tromper, ni pécher, puis-

qu'il ny a que lui qui soit la ré^le de ses actes.

11 faut répondre que l'ange aussi bien que toute créature raisonnable,

quand on le consiilére dans sa nature, peut pécher. Et s'il y a une créature

(pii ne puisse pécher, elle le doit à la grâce et non à sa condition natu-

relle. La raison en est que pécher n'est rien autre chose que s'écarter de la

rectitude (jue l'acte doit avoir , soit que l'on considère le péché dans l'ordre

de la nature, ou de l'art, ou de la morale. Le seul acte qui ne puisse jamais

s'écarter de la droite vqie, c'est celui dont la puissance même de l'agent est

la règle. Car si la main de l'ouvrier était la règle même de l'entaille qu'il l'ait,

il ne pourrait jamais couper le bois qu'en droite ligne. Mais si l'entaille doit

être appréciée d'après une autre règle, elle pourra être droite et ne l'être

pas. (>r, la volonté divine est seule la règle de ses actes, parce qu'elle ne se

rapporte pas à une lin plus élevée qu'elle. Au contraire la volonté de toute

créature n'est dans la droite voie, quand elle agit, qu'autant qu'elle est

conforme à la volonté divine, qui est sa fin dernière. C'est ainsi que la vo-

lonté d'un inférieur n'est droite qu'autant (pi'elle est conforme à la volonté

de son suix'rieur, comme la volonté du soldat par rapporta celle de son

général. H n'y a doue que la volonté divine qui soit exempte de péché,

toute volonté créée peut pécher selon la condition de sa nature.

11 faut répondre au pretnier argument, que les anges ne sont pas en

puissance par rapport à leur existence naturelle; il y a cependant en eux

(juelque chose qui est en puissance, c'est leur intelligence (1) qui peut se

tourner vers une chose ou une autre. Sous ce rapport le mal peutexislei*

eu eux.

H faut répondre au second, que les corps célestes n'ont pas d'autre ac-

tion que leur action naturelle. C'est pouniuoi, comme leur nature ne peut se

corrompre, de même il ne peut rien y avoir de désordonné dans leur ac-

qui nient IVxistencc clos dt'uions »t ttcs osiTits, ;l| Ou pins IiU<Tal»Mnrnt la />(n7iV in/»7/fc/ifc

f> r.ahin qni rrjcKc sur Ditni lo péché commis «le leur «^Irc, ce qni compicnil i lutelligcnce et la

far le di^nion. volent*'.
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tioii. Mais indépendamment de l'aclion naturelle il y a dans les anges l'ac-

tion du libre arbitre qui les rend peccables.

11 faut répondre au troisième, qu'il est naturel à l'ange de se tourner vers

Dieu et de l'aimer comme le principe de sa nature. Mais pour se tourner
vers lui, comme étant l'objet de la béatitude surnaturelle , ce ne peut être

que l'effet d'un amour gratuit dont l'ange a pu se détourner en péchant.
Il faut répondre au quatrième, que le péché mortel peut être de deux ma-

nières l'effet du libre arbitre. \°\\ peut résulter de ce que l'on choisit une
chose mauvaise. C'est ainsi que l'homme pèche en choisissant l'adultère

qui est une chose mauvaise en elle-même. Ce péché provient toujours de
l'ignorance ou de l'erreur

,
parce que sans cela on ne prendrait pas pour

bon ce qui est mauvais. Ainsi l'adultère se trompe sur le fait en particuher

quand il prend la délectation de cet acte déréglé pour une chose bonne au
point de vue de la passion ou de l'habitude , bien qu'en général il ne se

trompe pas sur la moralité de l'action et qu'il sache bien ce qu'il doit en
penser. L'ange ne peut pécher de cette manière, parce qu'il n'y a point en
lui de passions qui lient la raison ou l'entendement, comme nous l'avons

dit fquest. lvii, art. 4), et parce que l'acte répété du péché n'a pas créé en
lui d'inclination au mal. 2" On peut encore pécher par le libre arbitre en
choisissant une chose bonne en elle-même sans se conformer à la mesure
ou à la règle qu'on doit observer , de sorte que ce quil y a de vicieux dans
l'acte provient seulement du choix qui n'a pas été fait dans les conditions

voulues, mais non de la chose choisie. C'est ainsi qu'on pécherait si l'on

priait, par exemple, sans faire attention à l'ordre établi par l'Eglise. Cette

sorte de péché ne présuppose pas l'ignorance, mais seulement qu'on a
nanqué de considérer ce que l'on aurait' du examiner. L'ange' a péché de
3ette manière en faisant usage de son libre arbitre pour se porter vers son
bien propre sans se régler sur la volonté divine.

ARTICLE II. LES ANGES NE PEUVENT-ILS PÉCHER QUE PAR ENVIE OU PAR

ORGUEIL (1)?

\. Il semble que les anges ne puissent pas seulement pécher par envie et

Dar orgueil. Car, quand un être est capable de se délecter dans un péché,
1 peut tomber dans ce péché. Or, les démons se délectent dans les obscé-
lités des péchés charnels, comme le dit saint Augustin {De civ, Del, lib. xiv,

îap. 3). Ils peuvent donc tomber dans ces péchés.

2. Comme l'orgueil et l'envie sont des péchés de l'esprit, de môme le

légoùt, l'avarice et la colère. Or, les péchés de l'esprit conviennent aux
îtres spirituels, comme les péchés de la chair aux êtres corporels. Les
mges ne peuvent donc pas seulement pécher par envie et par orgueil,

nais ils peuvent encore pécher par dégoût et par avarice.

3. D'après saint Grégoire {in Mor, lib. xxxi, cap. 17) : De l'orgueil naissent

)lusieurs vices, ainsi que de l'envie. Or, en posant la cause on pose aussi

'effet. Par conséquent, si les anges peuvent pécher par orgueil et par envie,

Is peuvent aussi, pour le même motif, avoir d'autres vices.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit {De civ. Del, lib. xiv, cap. 3)

lue l'ange ne tombe ni dans la fornication, ni dans l'ivresse, ni dans
î'autres vices semblables, mais qu'il est orgueilleux et envieux.

CONCLUSION. — Tons les péchés peuvent être dans la volonté des auges quand on
onsidère cette volonté comme une cause affective et impulsive, mais si on la regarde

(!) L'EcritureindiqucI orgueilet l'enviecoinme diaboli mors introivit in orbem terraruin.
es péchés du démon (Job, XLii : Ipse est rcx Initium omnis peccati superbia.
uper omîtes filios superbiœ. {Sap, W : Invidia
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comme une cause formelle et efficieule, le premier yéclié qui s'y est glissé n'a pu «tri

que le péché d'orgueil, qui a eu ensuite pour conséquence le péché d'envie.

Il faut répondre que le péché peut exister dans un être de deux manières :

V 11 peut y être de faeon que la volonté en soit la cause affective et impul-

sive. 2° La volonté peut en être la cause formelle et cfticiente. Delà première

sorte, tous les péchés sont dans les démons, parce quïls poussent les

hommes à tous les crimes possibles, et qu ils méritent par conséquent

d'être chargés de tout le mal qu'on peut faire. De la seconde sorte, les mau-
vais anges ne peuvent être coupables que des fautes qui sont susceptibles

danécter leur nature spirituelle. Or, une nature spirituelle ne peut être

affectée par les biens qui sont propres aux corps ; elle ne ixiut l'être que par

les biens qu'on trouve dans les choses spirituelles. Car un élre ne peut

être aUecté que par ce qui convient sous certain rapport à sa nature. D'un

autre côté les biens spirituels ne peuvent être une occasion de péché qu'au-

tant que celui qu'ils affectent s'écarte en les recevant de la règle que son

sujjérieur lui a iniposée. O^ défaut de soimiission au supérieur dans ce qui

est obligatoire constitue précisément le péché dorgueil. C'est pourquoi le

premier péché de l'ange n'a pu être qu'un péciié d'orgueil. — Le péché

d envie a été la conséquence de celui-ci (1). Caria raison qui porte la vo-

lonté à désirer une chose, la porte aussi à s'opposer à la chose contraire.

Kn etVet, l'envieux est fâché du bien dautrui, parce qu'il le considère comme
un obstacle à son bien piopre. Or, l'ange mauvais n'a pu considérer le bien

d'autrui comme un obstacle à son bonheur qu'aulantqu il a recherché une su-

l^ériorilé toute particulière, que la supéiiori té d un au! le esprit aurait détruite.

C'est pourquoi, après avoir fait le ])éché d'orgueil, l'ange prévaricateur

est tombé dans le péché d'envie qui fait que le bonheur de l'homme et l'ex-

cellence de la divinité S(jnt pour lui une cause de peine, et cette peine est

d'autant plus grande que Dieu se sert de la volonté du diable pour faire

éclater sa gloire.

Il faut répondre au premier argument, que les démons ne se délectent pas

dans les obscénités des i)échés l'Iiarnels, comme si ces délectations les

afieetaient eux-mêmes (^\ Mais tout cela provient deTeiivie cjui les porte à

se réjouir de tous nos péchés quels qu'ils soient, parce qu'ils sont autant

d'obstacles à notre bonlieur.

Il faut répondre au second^ que l'avarice, considérée comme un i^éché

d'une espèce particulière, est le désir immodéré des choses temporelles

«lont on se sert dans l'usage de la vie humaine, et (|u"on peut estimer à prix

d'argent. Les démons ne sont pas i)hjs affectés de ce désir que des délecta-

tions charnelles. L'avarice pioprement dite ne peut donc pas exister en

eux. Mais si on entend par avaric(; le désir immodéré d'avoir toute espèce

de bien créé, elle est alors com})rise dans l'oigueil ([ui est leur péché. La

colère suppose une certaine passion, comme la concupiscence. Elle ne peut

donc exister dans 1rs dénions que mélaphovicpiement. L'apathie ou le dc*-

goùt (3) est une sorte de tristesse qui appesantit Ihomme et le ren'd \mi

apte aux exercices spirituels en raison des fatigues du corps. Ce défaut ne

(I) Saint rirt'îîoirc do Nyssc, saint Paulin, Ilion et «los onfanls «li-s «l«'nu>ns {Gcn. M\
snint Cvprirn et Tcrtiillirn ont ronsitliTo l'envie Saint Justin, Alliénasoro. 'J'erinllien, siiiiit C\'

comme le. ix'ilu' principal «les ilvmons, mais la prien, saint Anibroisc, saint HiUirc ont porlagi

plupart dos Tères sont à ect ét:ard du sentiment leur erreur,

de saint 'Ihonias. 5 Le drcont des rIiosess|.intnel!es. Ce vicoiMuit

[2] i'liilonet.losèplicon(n-u)|iiolesani;esélaient fié'inent painu les moines, et (assien eu i»«rl«

(•>mlM's dans ces rrimes eli.uiiels, parce qu'ils longuement liî/c u».''»/ luoiuich. Iil> x, i.ip. II.

inltipiéluient mal. ce qui est dit des enfants dt
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)eut pas non plus se ti'ouver clans les démons. 11 est donc évident que
'orgueil et l'envie sont tes seuls péchés purement spirituels qui puissent

ixisLer en eux, à condition toutefois qu'on ne prenne pas l'envie pour une
>assion, mais seulement pour l'action de la volonté qui s'oppose au bon-
leurd'aulrui.

Il faut répondre au troisième^ que sous l'envie et l'orgueil, tels qu'ils

ixistent dans les démons, on comprend tous les péchés qui sont la consé-

[uencc de ces vices.

ARTICLE IIL — LE DIARLE A-T-IL DÉSIRÉ ÊTRE COMME DIEU (1)?

1. Il semble que le diable n'ait pas désiré être comme Dieu. Car ce qui ne
ombe pas sous la perception ne peut être l'objet du désir,' puisque c'est le

nen que nous percevons qui meut l'appétit sensitif, raisonnable ou intelli-

fcntiel, et que c'est dans l'appétit exclusivement que le péché se consomme.
)r, l'égalité de la créatui'e et de Dieu ne peut être l'objet d'une perception,

lar ces deux idées impliquent contradiction, puisqu'il faut que le fini

oit l'infini pour l'égaler. Donc l'ange n'a pu désirer être comme Dieu.

2. On peut désirer sans péché ce qui est la fin de la nature. Or, la fin à

aquelle toute créature tend naturellement, c'est de ressembler à Dieu. Si

lonc fange a désiré être comme Dieu, c'est-à-dire s'il a voulu non l'égaler,

nais lui ressembler, il semble qu'en cela il n'ait pas péché.

3. L'ange a été créé dans une plénitude de sagesse beaucoup plus grande
[ue l'homme. Or, il n'y a pas d'homme, à moins qu'il ne soit absolument
nsensé, qui veuille s'égaler à fange, bien loin de songer à s'égaler à Dieu,

lar on ne désire que ce qui est possible et que ce que l'esprit conseille.

L plus forte raison l'ange n'a-t-il pas pu pécher en désirant être comme
)ieu.

Mais c'est le contraire. Car Isaie fait dire au démon (Is. xiv, 13) : Je

nonterai au ciel et je serai semblable au Très-Haut. Et saint Augustin

lit {De qtiœst. fet. Test, quœst. cxiii) que le démon enflé d'orgueil a voulu
stre appelé Dieu.

CONCLUSION. — L'auge a péché en désirant être comme Dieu, sans vouloir toutefois

'égaler, mais en faisant sa fin dernière de ce qu'il pouvait obtenir par les forces

eules de sa nature, ou bien en voulant parvenir à la béatitude par ses facultés na-

u relies sans le secours de la grâce.

Il faut répondre que fange a sans aucun doute péché en désirant être

;omme Dieu. Mais le mot comme peut s'entendre de deux manières : il peut

lignifier fégalité ou la ressemblance. Dans le premier sens fange n'a pu
lésirer être comme Dieu, parce qu'il savait par ses lumières naturelles que
î'était impossible. Avant sa première faute il n'y avait en lui ni habitude,

ji passion capable d'enchaîner son intelligence de manière à l'induire en
îrreur et à lui faire rechercher une chose impossible, comme cela nous
irrive quelquefois. Supposé d'aillem^s que la chose eût été possible, elle

luraitété contraire au désir naturel. Car ce qu'il y a de plus naturel dans
m être, c'est le désir de sa conservation ; et dans ce cas il ne se serait pas
ionservé, puisqu'il se serait transformé en une autre nature. C'est pour-

luoi il n'y a pas d'être qui, étant dans un rang inférieur, puisse désirer le

'ang qu'un être supérieur occupe. Ainsi fane ne désire pas être cheval,

)arce que s'il passait dans un ordre plus élevé il cesserait d'être lui-môme,

^e qui égare à ce sujet l'imagination, c'est que l'homme ambitionne un

(I) Saint Thomas se propose Jans cet article antres paroles d'Ezécliiel : FJevalum est cor
l'expliquer ces paroles d'Isaïe : Asccndam in tuum et dixisti : Deus ego sum (wsuv qua
'iOelum et ero simUis alUssimo (Xivj et ces tous les interprèles rapportent au déinon.
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rang plus élevé par rapport à des choses accidentelles qui peuvent se dé\e-

lopper en lui sans que leur sujet soit détruit, et on croit à cause de cela qu'i

peut désirer un rang supérieur à sa nature, auquel il ne pourrait parvenirsanî

cesser d'exister. Or, il est évident que Dieu surpassa l'ange non-seulemem

par rapport aux choses accidentelles, mais encore selon l'ordre de la nature

Un ange en surpasse même un autre de cette manière. D'où il résulte qu'i

est impossible qu'un ange inférieur désire C'tre égal à un ange supérieur

bien loin de songer à s'égaler à Dieu. — On peut désirer être comme Dieu

c'est-à-dire lui ressembler, de deux manières : 1° La créature peut désirei

ressembler à Dieu autant que sa nature le comporte. Quand quelqu'un dé
sire ainsi ressembler à Dieu, il ne pèche pas, pourvu toutefois qu'il cherche

à obtenir cette ressemblance de la manière convenable, c'est-à-dire qu'i

veuille l'obtenir de Dieu. Ainsi on pécherait si l'on désirait, par exemple

être juste comme Dieu et qu'on voulût tenir cette vertu de ses propres

forces et non de la puissance divine. — 2" On peut désirer être semblable

à Dieu, par rapport aux choses qui sont au-dessus de la nature et que pai

conséquent on ne peut pas imiter. Comme si, par exemple, on désirai

avoir la puissance de créer le ciel et la terre, ce qui est le propre de Dieu

Il y a en cela péché. Le diable a désiré de cette manière être comme Dieu

Ce n'est pas qu'il ait voulu lui ressembler en ce sens qu'il ait été comme lu

absolument indépendant, parce que dans ce cas il aurait voulu anéantii

son être, puisqu'il n'y a pas de créature qui puisse exister sans participe!

à l'être de Dieu, et par conséquent sans dépendre de lui. Mais il a cherché i

être semblable à Dieu en ce qu'il a choisi pour sa tin dernière ce qu'il pou

vait obtenir par les seules forces de sa nature, s'éloignant ainsi de la béa

litude surnaturelle qu'on ne peut obtenir que par la grâce de Dieu. — Oi

bien s'il a désiré comme sa fin dernière cette ressemblance divine qui es

l'effet de la grâce, il a voulu l'obtenir parles forces de sa nature, sans h

secours céleste que Dieu avait mis à sa disposition. Ce dernier sentimen

s'accorde avec les paroles de saint Anselme, qui dit qu'il a désiré ce qu'i

aurait obtenu s'il eût été fidèle (Lîb'. de cas. cliab. cap. 4). Ces deux opinion:

reviennent d'ailleurs à peu près au même. Car, dans ces deux hypothèses

le démon a désiré atteindre, par les seules forces de sa nature, sa béatitude

finale, ce qui est le propre de Dieu. Et comme ce qui est par lui-même es

le principe et la cause de ce qui tient l'être d'autrui, il s'ensuit qu'il a désin

avoir sur les autres choses une certaine prééminence. Et c'est précisémen

sous ce rapport qu'il a eu tort de vouloir se rendre semblable à Dieu (i}.

La réponse aux objections es,i\\diV là même évidente.

ARTICLE IV. — Y A-T-IL DES DÉMONS QUI SOIENT NATURELLEMENT MAUVAIS (2)

•1. Il semble qu'il y ait des démons qui soient naturellement mauvais
Car saint Augustin fait dire à Porphyre {De civ. Dei, lib. \, cap. W) qu'il 3

a une certaine espèce de démons naturellement fourbes qui se font passeï

(I) CeUe question est très-difrirllc, et les senti- par le porc Peleaii dans son Traité des anges

ments sont à ce sujet très-partaRÔs. Les uns veii- liv. ni, ch. 2.

lent que le démon ait eu la prétention de saf- (2) Cet article est une réfutation des manichéen:

franchir de toute espèce de joug et de domina- et des priscillianistcsqui prétendaient que le dia

lion, les autres disent qu'il a voulu se faire adorer hlo est mauvais de sa nature, et qu'il ne iieut éln

comme Dieu, ceux-ci penseutquil désirait exercer Loti. Cette erreur se trouve condamnée par h

une domination ahsoluc sur toutes les créatun-s, paposn'miLconiEpist.ad Turilnum\])iir leçon

oeu\-l;i croient quil entreprit de s'asseoir sur le cilo de IJraga can. vu* et par leconcile do Lalran

iiiême trône que Dieu, c'est-îj-dirc d'égaler sa qui déjiuil ainsi la croyance calholiciue : I>/(j/)o/»i

puissance. Voyez ces divers scnlinienls rapporté» el alii dtrniones à Deo quidcm nalurn rreal\

sunt boni, sed ipsi per se facli sunl nwli.
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)ur(jes dieux ou pour les âmes des défunts. Or, dire fourbe c'est être mê-
lant. Donc il y a des démons qui sont naturellement mauvais.

2. Comme les anges ont été créés par Dieu, de même les hommes aussi.

', il y a des hommes naturellement méchants. La Sagesse dit d'eux

ap. XII, 10) : Leur malice était naturelle. Donc il y a des anges qui pou-
înt être naturellement méchants.
3. ïl y a des animaux déraisonnables qui ont une malice naturelle; ainsi

renard est naturellement trompeur, le loup naturellement rapace. Ce
nt cependant des créatures de Dieu. Donc les démons quoiqu'ils soient

!S créatures de Dieu peuvent être naturellement mauvais.

Mais c'est le contraire. Car saint Denis dit {De div. nom, cap. 4) que les

imons ne sont pas naturellement méchants.

CONCLUSION. — Les démons ayant de l'inclination pour le bien général, ne peu-

nl être nalurcllement mauvais.

Il faut répondre que tout ce qui existe a d'après son être et sa nature une
ndance naturelle vers un bien quelconque, puisque le principe de son
re est bon et que l'effet retourne toujours vers son principe. Un bien par-

;ulier peut être mêlé d'un mal quelconque; c'est ainsi que le feu a ceci

! mauvais qu'il peut consumer les autres êtres. Mais ce qui est bon uni-

Tsellement est sans aucun mélange de mal. Ainsi donc, s'il y a un être

intlanature se rapporte à un bien particulier, il peutnaturellcment seporter

TS une chose mauvaise; il ne la voudra pas comme telle, mais acciden-

llement parce qu'elle est unie à une espèce de bien. Mais s'il y a un être

int la nature se rapporte à un bien pris dans l'universalité même de son
ception, il ne peut se faire qu'il soit naturellement porté au mal. Or, il

t évident que toute nature intellectuelle se rapporte au bien universel

l'ellepeut percevoir et qui est l'objet de sa volonté. Et puisque les démons
nt des substances intellectuelles ils ne peuvent donc avoir aucune incli-

ition naturelle au mal. C'est pourquoi ils ne peuvent être naturellement

auvais.

Il faut répondre ^w premier argument, que saint Augustin blâme Por-

lyred'avoir ditque les démons sont naturellementtrompeurs,etil soutient

l'ils ne sont pas tels de leur nature, mais par l'effet de leur propre volonté,

irphyre prétendait qu'ils étaient naturellement trompeurs parce qu'il

pposait que les démons sont des animaux doués d'une nature sensitive.

', la nature sensitive se rapporte à un bien particulier qui peut être mêlé
[ mal. Ils auraient pu dans cette hypothèse avoir une inclination naturelle

I mal, par accident toutefois, c'est-à-dire en tant que le mal aurait été

ù aulDien. -

II faut répondre au second, qu'on peut appeler naturelle la malice de quel-

les hommes, soit à cause de l'habitude qui est une seconde nature, soit

cause de l'inclination naturelle qu'a la partie sensitive de l'àmc pour quel-

le passion déréglée. C'est ainsi qu'on dit que la colère ou la concupiscence

nt naturelles à quelques hommes. Mais il n'en est pas de même de la

iture intellectuelle.

Il faut répondre au troisième, que les animaux ont en raison de leur na-

re sensitive une inclination naturelle à certains biens particuliers mêlés
maux. C'est ainsi que le renard est porté à chercher sa nourriture avec
le sagacité mêlée de foin-beric. La fourberie n'est donc pas en lui un mal
lisqu'elle lui est naturelle, pas plus, que la fureur n'est un mal dans le

ien, comme le dit saint Denis [De div. nom, cap. i).
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ARTICLE V. — LE DIABLE A-T-IL ÉTÉ MALVAIS DÈS LE PREMIER INSTANT D

SA CRÉATION PAR LA FAUTE DE SA PROPRE VOLONTÉ (1)?

i. Il semble que le diable ait été mauvais par la faute de sa propre volont

dès le premier instant de sa création. Car saint Jean dit de lui (Joan. viii, 44]

Jl était homicide dés le commencement.

2. D'après saint Augustin {Sup. Gen. ad lift. lib. i, cap. 45), le défaut d

forme dans la créature n'a pas eu sur la forme qu'elle a reçue une prioril

de temps, mais une priorité d'origine. Or, par le ciel qui a été créé d'abord

il entend, comme il le dit dans le même ouvrage (lib. ii, cap. 8), la natur

informe de lange. Et par ces paroles que Dieu prononça ensuite : Que la li

mière se fasse et la lumière fut faite, il entend sa formation qui fut TefTet de

rapports qui s'établirent entre l'ange et le Verbe. La nature de lange

donc été créée simultanément avec la lumière. Mais aussitôt que lalumièr

a élé faite elle a été distincte des ténèbres par lesquelles on comprend le

anges pécheurs. Donc parmi les anges les uns ont été heureux et les autre

ont péché dès le premier instant de leur création.

3. Le péché est opposé au mérite. Or, dès le premier instant de sa créa

tion une nature intellectuelle peut mériter. C'est ainsi qu'a méritél'àme d

Christ, et c'est aussi de cette manière qu'ont mérité les bons anges. Les dé

mons ont donc pu pécher dès le premier instant de leur création.

4. La nature angélique est supérieure à la nature corporelle. Or, dès I

premier instant de leur création les choses corporelles ont immédiatemer
commencé à exercer leur action. Ainsi le feu aussitôt qu'il a été produit

commence à s'élever. Donc l'ange a pu également opérer ou agir dès 1

premier instant de sa création. S il a pu agir, son action a été droite ou ell

ne l'a pas été. Si elle a été droite, puisqu'ils avaient la grâce ils ont mérit

la béatitude, et comme d'après ce que nous avons dit (quest. lxii, art. 5} l

récompense suit dans les anges le mérite immédiatement, ils auraient d

être heureux aussitôt, et par conséquent ils n'auraient jamais péché, ce qi;

est faux. Il faut donc que dès le premier instant ils aient péché en agis

sant mal.

Mais c'est le contraire. Car il est dit dans la Genèse {Gen. i, 31} : Dieu vi

toutes les choses qu'il avait faites et elles étaient fort bonnes. Or, parmi ce

êtres étaient les démons. Donc les démons ont été bons pendant un temps

CONCLUSION. — Puisque l'anizo a été créé par Dieu, il n'a pas péché au prcmie
instant de son existence; il u'apu pécher par un acte déréglé de sa volonté.

Il faut répondre qu'il y a des auteurs qui ont supposé que les démon
avaient été mauvais immédiatement dès le premier instant de leur créa

tion, et que leur perversité nétait pas venue de leur nature, mais de leu

volonté propre, parce que du moment où ils ont été créés ils ont l'cpoussi

la justice. Saint Augustin iWt {De civ. Dei^ lib. xi, cap. 13) que celui qui cm
brasse ce sentiment ne tombe pas dans l'erreur des hérétiques, c'est-à-dir

des manichéens, qui prétendent que le démon est mauvais de sa nature

Mais cette opinion est en contradiction avec lEcriture. Car, dans la per
sonne du prince de Dabylone, Isaie dit au diable : Comment étes-vous tombé
Lucifer, vous gui brilliez le matin? {Is. xiv, 12;. Et Ezéchiel dit au dé
mon dans la personne du roi de Tyr (Ez. xxvni, 13) : fous avez été dans le

délices du paradis de Dieu. C'est pourquoi les Pères (2; ont rejeté avec rai

(I) L'Eglise n'a rien JiTini sur cette qiioslion. '2) SiK-riaicnient saint Anpuslin . Jont sain

ni sur celles qui suivent. On ne peut donc que se Ttiomas rapporte le tt'moianaçre, et saint Cirégoin

livrera des conjectures. le Grand De Mor. li!>. \\\i\, cap. iS .
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n celte opinion comme étant erronée. — D'autres ont dit que les anges
it pu pécher dès le premier instant de leur création, mais qu'ils ne l'ont

:s fait. Cette opinion est réfutée par quelques-uns de la manière sui-

inte : c'est que quand deux opérations se suivent il semble impossible
l'elles se terminent l'une et l'autre au môme instant. Or, il est évident
le l'ange a péché après avoir été créé , et que le terme de sa création est

n existence, tandis que le terme de son péché est sa dépravation. 11 semble
inc impossible que dès le premier instant où l'ange a commencé d'exister

ait été mauvais. Mais cette raison ne paraît pas suffisante. Elle n'est juste

le pour les mouvements temporels qui se produisent successivement. Par
emple, si un mouvement local succède à un changement, le changement
le mouvement local ne peuvent être terminés au môme instant. Mais si

ï changements sont instantanés, le terme du premier et du second chan-

gent pourra exister simultanément et au même instar^t. Ainsi à l'instant

i la lune est illuminée par le soleil, l'air est illuminé par la lune. Or, il est

ident que la création est instantanée et que le mouvement du libre arbitre

,ns les anges l'est aussi -, car ils n'ont besoin ni de conférer, ni de discourir

tionnellement, comme nous l'avons démontré (quest. lviii, art. 3). Par con-

quent rien n'empôche que le terme de la création et celui du libre arbitre

3xistent simultanément et au même instant. C'est pourquoi il faut d'autres

isons pour établir qu'il a été impossible à l'ange de pécher dès le premier

stant par un acte désordonné de son libre arbitre. Car quoiqu'une chose,

s le premier instant où elle commence à exister, puisse en môme temps

mmencer d'agir; cette action qui commence avec l'existence de la chose et

li lui est simultanée provient de l'agent qui a produit la chose elle-même,

nsi le feu reçoit de son auteur la propriété de s'élever. De là si une chose

çoit l'être d'un agent imparfait qui soit la cause défectueuse de son action,

pourra arriver que dès le premier instant de son existence elle ait une
tion imparfaite et défectueuse aussi. C'est ainsi qu'un boiteux de nais-

nce commence immédiatement à boiter. Mais Dieu, qui est l'agent qui a

éé les anges, ne peut pas être cause du péché (1). On ne peut donc pas

re que le diable ait été mauvais dès le premier instant de sa création.

Il faut répondre au premier argument, que, comme l'observe saint Au-

istin {De civ. Deî, lib. xi, cap. 15), quand on dit que le diable pèche dès le

mmencement, cela ne signifie pas qu'il pèche depuis le moment où il a

ê créé, mais qu'il pèche depuis qu'il a commencé à pécher, c'est-à-dire

l'il n'estjamais sorti de son péché.

Il faut répondre au second, que cette distinction de la lumière et des

nèbres d'après laquelle on entend par ténèbres les péchés des démons,
)it s'entendre selon la prescience de Dieu (2). C'est ce qui fait dire à saint

igustin [De civ. Dei, lib. xi, cap. 19) que la lumière n'a pu être séparée

!S ténèbres que par celui qui a pu savoir à l'avance la chute de ceux qui

mberaient.

Il faut répondre au troisième, que tout ce qui constitue le mérite vient de

eu. C'est pourquoi l'ange a pu mériter dès le premier instant de sa créa-

)n. Mais on ne peut pas raisonner de même du péché, comme nous l'avons

t {in corp. art.).

Il faut répondre au quatrième, que Dieu n'a pas établi de différence entre

H) On voit que si ce sentiment diffère de Vh6- (2) Ainsi, il n'est pas nécessaire que le pioché

lie des manichéens, néanmoins il y mcqe logi- ait existé, il suffit que Dion l'ait prévu pour que

ement, puisqu'il tend a faire Dieu, ou le prc- la lumière ait ^lé séparée des ténèbres,

er principe, auteur du mal.

I. 33
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les anges avant la chute des uns et la conversion des autres, comme le d

saint Augustin (De civ. Dei^ lib. xi, cap. 11 et 33). C'est pourquoi tous ayai

été créés en état de grâce ont mérité dès le premier instant de leur créï

tion. Mais quelques-uns d'entre eux ont aussitôt mis obstacle à leur béat

tude et anéanti leur mérite antérieur, et ils ont été privés pour ce motif d

bonheur qu'ils avaient mérité.

ARTICLE VI. — Y A-T-IL EU UN INTERVALLE ENTRE LA CRÉATION DE l'aNC

ET SA CHUTE (1)?

\. Il semble qu'il y ait eu un intervalle entre la création de l'ange et s

chute. Car il est dit dans Ezéchiel (Ezech. xxviii, 14): Fous avez mardi

sans tache dans vos voies dejjuis lejour de votre créât ion jusqu'à ce que l'in

quilé se soit trouvée en vous. Or, la marche étant un mouvement contin

suppose un moment d'arrêt. Donc il y a eu un intervalle entre la créatio

du démon et sa chute.

2. Origène dit (m Ezech. hom. 1) que l'ancien serpent ne rampa pas in:

médiatement sur sa poitrine et sur son ventre, ce qui est le signe de so

])éché. Donc le diable n'a pas péché immédiatement après le premier inj

tant de sa création.

3. Le pouvoir de pécher est commun à l'homme et à l'ange. Or, il y ei

de l'intervalle entre la formation de l'homme et son péché. Donc pour 1

même raison il y a eu de l'intervalle entre la formation du démon et s

chute.

i. Autre est linstant où le démon a péché et celui où il a été créé. Oi

entre ces deux instants il s'est écoulé un temps intermédiaire. Donc il y
eu un intervalle entre la création de l'ange et sa chute.

Mais c'est le contraire. Car saint Jean a dit (Joan. vni, Ai) : Le diablenes'ei

pas tenu dans la vérité^ ce que saint Augustin explique en ces termes (Z;

civ. Deiy lib. xi, cap. iri) : il fut créé dans la vérité, mais il n'y est pas reslt

CONCLUSION. — Il est plus prohable et plus conforme aux sentiments des sain

Pères que l'ange a ])éclié immédiatement après le premier instant de sa créatioi

surtout si l'on admet qu'il a éU' créé dans la jj;ràce ; si on ne l'admettait pas il y aura

possibilité de comprendre qu'il y a eu un intervalle entre sa création et sa chute.

Il faut répondre qu'à cet égard il y a deux opinions. Mais il est plus prc

bable et plus confoi-me aux sentiments des saints Pères que le diable

péché immédiatement apiès le premier instant de sa création. On est fore

d'admettre ce sentiment si l'on suppose qu'au premier instant de sa cré£

tion il a fait usage de son libre arbitre et quil a été créé avec la grâce

comme nous l'avons dit(quest. lxii, art. 3). Car puisque les anges sontpai

venus à la béatitude- par un seul acte méiitoire, comme nous l'avons v

(qucst. LXII, art. 5), si le diable a été créé dans la grâce et qu'il ait méril

dès le premier instant de son existence, il a obtenu immédiatement la béa

titude, à moins que le péché n'y ait mis obstacle. Mais si l'on suppose qu
l'ange n'a pas été créé dans la grâce ou que dans le premier instant de so

existence il n'a pu faire usage de son libre arbitre, rien n'empêche d'ad

mettre un certain intervalle entre sa création et sa chute.

Il faut répondre au /)rem/er argument, que l'Ecriture prend quelqucfoi

métaphoriquement les mouvements corporels qui sont mesurés par letemp

(I) Los PÏTOS grecs qui croient qiio 1rs anges à la dii^nilé deriioninie. Riipert ]. Dcvict. vcrl

ont ('tv créés longtemps avant le monde malériel, cap. 21 >, Cassien (CoUcct. mm, c. -10 sont de f

pensent que les dénions ont passé nn certain sentiment, mais la plupart des l'èros iutios son

temps avec les anges, car la plnpa» t veulent qu'ils de lavis de saint Thomas,
lie soicDt tombés que parce qu'ils ont porté envie
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ur les mouvements spirituels qui sont instantanés. C'est ainsi que par le

ot marcher elle désigne ici le mouvement du libre arbitre qui se porte vers

bien.

Il faut répondre au second, que Origène dit que l'ancien serpent n'a pas

mpé dès le commencement, ni immédiatement, pour indiquer parla qu'il

a pas été méchant dès le premier instant de son existence (1).

Il faut répondre au troisième, que l'ange après avoir fait son choix reste

flexible dans la détermination que sa liberté a prise. C'est pourquoi s'il

3ùt, immédiatement après le premier instant où il s'est senti porté au bien,

is obstacle à sa béatitude, il aurait été affermi dans sa fin. Mais il n'en est

s de même de l'homme, et c'est pour celia qu'il n'y a pas de parité.

Il faut répondre au quatrième, qu'entre deux instants quelconques il y a

ritablement un temps intermédiaire quand il s'agit d'un temps continu,

mme le prouve Aristote [Phys. lib. vi, text. 2). Mais pour les anges qui ne
nt pas soumis au mouvement des cieux dont la durée continue est la mè-
re, le temps se prend pour la succession des pensées et des affections,

nsi dans les anges le premier instant de leur existence correspond à l'acte

leur esprit par lequel ils se sont tournés vers eux-mêmes au moyen de
connaissance vespertinale, parce qu'au premier jour c'est le soir et non
matin qui s'est d'abord présenté. Cet acte a été légitime dans tous les

ges. Mais la connaissance matutinale les a ensuite élevés de cet acte à la

)iredu Verbe. Ceux qui se sont renfermés en eux-mêmes par orgueil ont

; par là môme couverts de ténèbres, comme le dit saint Augustin (52/79.

m. lib. IV, cap. 24), C'est ainsi que le premier acte a été commun à tous

\ anges, et que le second a établi une distinction entre eux. Et c'est pour
la que tous les anges ont été bons dans le premier instant de leur création

que les bons ont été distingués des méchants dans le second (2).

[ITICLE VII. — l'ange le plus coupable parmi les anges prévaricateurs

ÉTAIT-IL LE PLUS GRAND DE TOUS LES ANGES (3)?

1. Il semble que l'ange qui fut le plus coupable entre les anges prévari-

teurs n'ait pas été le plus grand de tous les anges. Car il est dit dans Ezé-

iel (Ezech. xxviii, 14) : Fous étiez comme un chérubin qui étend ses

les et qui protège les autres, je vous ai établi sur la montagne sainte de
eu. Or, l'ordre des chérubins est au-dessous de celui des séraphins, d'après

int Denis (De cœl. hier. cap. 6 et 7). Donc l'ange qui fut le plus coupable
tre les anges prévaricateurs ne fut pas le plus grand de tous les anges.
2. Dieu a créé la nature intellectuelle pour qu'elle arrive à la béatitude,

donc l'ange qui était le premier de tous a péché, il suit de là que la

usée divine- a été trompée dans la plus noble de ses créatures, ce qui

pug'ie.

3. Plus un être a d'inclination pour une chose, moins il est possible qu'il

m écarte. Or, plus l'ange est élevé et plus il est fortement porté vers Dieu
;

oins par conséquent il peut s'écarter de lui par le péché. Ainsi il semble

\) Origcnc a enseigne que les nngos ont élé (3) Les Pères sont partagés sur cotte question,

es longtemps avant ce monde visible, et, par Tertullien (Vont. Marc. liv. ii, c. ^0 , Lactanco

jS('quenf, il a admis un long intervalle entre la [Inst. liv. ll, c. 8, saint Grégoire le Grand
alion de l'ange et sa chute. {Mor. liv. iv, c. ^5", le vénérable Bède [Comment.
2i Quelques théologiens prétendent que les Job, ad cap. XL\ Hugues de Saint-Viclor \Sum.
ïes n'ont pas fait qu'une seule espèce de péché, <f7i<. tract. Il, cap. -1), Pierre Lombard iliv. ii,

lis qu'ils en ont fait plusieurs et qu'ils sont dist. vi) et la plupart des théologiens scolastiques

nbés successivement , de sorte qu'après avoir sont du sentiment de saint Thomas,
ché par orgueil, ils ont péché par haine, puis par

vie, etc. C'esllcscntimentdoScot Idisp. v,q. i).



548 SOMME THÉOLOGIQUE DE SAINT THOMAS.

que l'ange qui a péché n'ait pas été le premier de tous, mais qu'il était d

nombre des anges inférieurs.

Mais c'est le contraire. Car saint Grégoire dit {Hom. iii Ev. 34) que
premier ange qui a péché était placé à la tête de toutes les cohortes célestt

et qu'il surpassait tous les autres en lumière et en splendeur.

CONCLUSION. — Le péché de l'ange ayant été l'effet du libre arbitre, il est pi

conforme à la raison que le premier des anges rebelles ait été le premier de tous I

anges.

Il faut répondre que dans le péché il y a deux choses à considérer , l'ii

clination et le motif. — Si nous considérons dans les anges l'inclinatic

qu'ils ont à pécher, il semble que ce soient plutôt les anges inférieurs que l

anges supérieurs qui aient péché. C'est pourquoi saint Jean Damascène c

{Defid. orth, lib. ii, cap. 4) que le plus grand de ceux qui ont péché pré!

dalt à Tordre terrestre. Celte opinion semble conforme à l'hypothèse des pi

toniciens que saint Augustin expose {Decio. Deiy lib. vu, cap. 6 et 7, et lib.

cap. 9, 10 et 11). Car ils disaient que tous les dieux étaient bons, mais qi

parmi les démons les uns étaient bons et les autres mauvais, donnant

nom de dieux aux substances intellectuelles qui sont au-dessus de Torbi

de la lune et réservant celui de démons pour les substances inteilectuell

qui sont au-dessous, mais qui l'emportent toutefois sur les hommes dai

l'ordre de la nature. On ne doit pas repousser cette opinion comme contrai

à la foi; parce que Dieu dirige toutes les créatures corporelles au moy<
de ses anges, comme le dit saint Augustin {De Trin. lib. m, cap. 4 et 5). P
conséquent rien n'empêche de dire que la Providence a chargé les ang
inférieurs de la direction des corps inférieurs, qu'elle adonné aux ang
supérieurs la mission de régler les corps supérieurs, et qu'enfin elle a de
liné les anges les plus élevés à se tenir près du trône de Dieu. C'est d'apr

ce sentiment que saint Jean Damascène dit que ceux qui sont tombés étaie

du nombre des anges inférieurs. Tout en admellant que dans cet ord
il y a de bons anges qui ont persévéré. — Si on considère le mot
il a été plus puissant dans les anges supérieurs que dans les inférieur

Car l'orgueil a été le péché des démons, comme nous l'avons dit (art.2 hi

quaest.). Et le motif de l'orgueil a été la prééminence personnelle qui a é

plus grande dans les anges supérieurs que dans les autres. C'est pourqu
saint Grégoire dit que celui qui a péché était le plus grand de tous. Ce q
rend ce sentiment le plus probable, c'est que le péché de l'ange n'est pas pr
venu de son inclination, mais uniquement de son libre arbitre. Parcons^

quent, il paraît qu'on doive s'arrêter davantage à la raison qui est tirée c

motif. Cependant ce n'est pas à dire pour cela qu'on doive condamm
l'autre opinion (1), parce que le chef des anges inférieurs peut bien avo
eu aussi un motif de pécher.

Il faut répondre au premier argument, que par chérubin on entend
plénitude de la science, et par séraphin les ardeurs de l'amour qui embras
Il est donc évident que les chérubins désignent la science qui peut exist<

avec le péché mortel. Mais les séraphins doivent leur nom à l'ardeur de
charité qui est incompatible avec ce péché. C'est pourquoi le premier an£

prévaricateur a reçu le nom de chérubin et n'a pas été appelé séri

phin.

Il faut répondre au second^ que les desseins de Dieu ne sont trompés i

par rapport à ceux qui pèchent, ni par rapport à ceux qui sont sauvés. Cï

(I) CoMe opinion est celle do saiiil Gn'goire de Cassion iCoUect. vni, c. 8), mais elle est moi
Nysse, de saint Jcau Damascène ^lib. il, c. 4', de i^rnôrali-mcut admise que l'autre.
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m a connu à l'avance le sort de l'un et de l'autre, et tous les deux con-

buent à sa gloire, puisqu'il sauve les uns par sa bonté, et qu'il punit les

très par sa justice. D'ailleurs la créature intelligente s'écarte de sa fin

and elle pèche, ce qui ne répugne pas dans la créature la plus élevée

elle qu'elle soit. Car toute créature intellectuelle a été créée par Dieu, do
le sorte qu'elle soit libre d'agir en vue de sa fin.

1 faut répondre au troisième^ que quelque inclination que l'ange le plus

vé ait eue pour le bien, cependant cette inclination ne lui imposait aucune
itrainte. Il a donc pu par son libre arbitre ne pas la suivre.

LTICLE VIII. — LE PÉCHÉ DU PREMIER ANGE A-T-IL ÉTÉ POUR LES AUTRES

UNE CAUSE DE PÉCHÉ (1)?

1 semble que le péché du premier ange infidèle n'ait pas été pour les

;res une cause de péché. Car la cause est antérieure à l'effet. Or, tous ont

îhé simultanément, d'après saint Jean Damascène (De fid. cathAîh, ii,

). 4). Donc le péché de l'un n'a pas été cause du péché des autres.

5. Le premier péché de l'ange ne peut être que l'orgueil, comme nous
ions dit (art. 2 huj. quœst.). Or, l'orgueil cherche la prééminence, et il

)ugne plus à celui qui a ce sentiment de se soumettre à un inférieur qu'à

supérieur. Il ne semble donc pas que les démons aient péché parce qu'ils

t voulu se soumettre à l'un des anges supérieurs plutôt qu'à Dieu. Et

)endant le péché d'un ange n'aurait été cause du péché des autres

autant qu'il les aurait amenés à se soumettre à lui. Par conséquent il ne
'ait pas que le péché du premier ange ait été cause du péché des autres.

I. C'est un plus grand péché de vouloir se soumettre à un autre contre
!u que de vouloir commander à un autre dans le môme but. Si le péché
premier ange avait été cause du péché des autres en engageant ceux-ci à

soumettre à lui, il s'ensuivrait que les anges inférieurs auraient péché plus

èvement que l'ange le plus élevé. Ce qui est contraire à ce que dit la

se sur ces paroles du Psalmiste (Psal. cm, 27) : Le dragon que vous avez
mé, etc. « L'ange qui l'emportait sur tous les autres par sa nature est de-
lu le plus grand en malice. » Le péché du premier ange n'a donc pas été

ise du péché des autres.

liais c'est le contraire. Car il est dit dans l'Apocalypse que le dragon a
terminé après lui la troisième partie des étoiles [Âpoc. xii, -i).

lONCLUSION. — Le péché du premier ange fut la cause du pèche des autres anges;
l'est pas qu'il les ait contraints, mais il les a entraînés par son exemple.

1 faut répondre que le péché du premier ange a été la cause du péché des
:res : ce n'est pas toutefois qu'il les ait contraints, mais son exemple les

intraînés par manière d'exhortation. La preuve de ce fait c'est que tous

démons obéissent à ce chef, d'après ces paroles de Jésus-Christ (Matth.

1^, 41) : Allez, maudits, au feu éternel qui a été préparé au diable et à ses

jes. Car la justice divine veut que celui qui se laisse entraîner par un
Ire dans le crime soit obligé de se soumettre à sa puissance dans le lieu

châtiment, selon ces paroles de l'apôtre saint Pierre (IL Pet. ii, 19) : //

it que nous soyons esclaves de celui qui nous a vaincus.

1 faut répondre au pronier argument, que quoique les démons aient

±é en même temps, cependant le péché de l'un a pu être cause du péché

) Les tlit^ologiens ont vivement discuté cette comme un être à part auquel tous les autres

stion sur laquelle on ne trouve guère dans obéissent. Laclance établit même une différence

Pères qu'une cbose ; c'est la distinction qu'ils entre la chute de ce chef et celle dos anges infé-

; entre Satan, Lucifer et ses démons. Ils sont rieurs {Inst. liv. ii, ch. 8, II, I 5) : mais son seu-

ninies à considérer le chef des auges déchus timent n'a pas été suivi.
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des autres. Car l'ange n'a pas besoin d'un espace de temps quelconque pou'

choisir, pour exhorter et pour consentir, comme l'homme a besoin de dcli

bérer pour faire son choix et donner son consentement, et comme il a be
soin de parler pour exhorter, ce qui demande du temps pour chaque chose
Or, il est évident que l'homme, quand il a quelque chose dans le cœur, com
mence à parler au même instant. Et aussitôt que la parole est prononcée e

qu'on en saisit le sens on peut donner immédiatement son assentiment àc(

qu'elle exprime, comme on le voit surtout à l'égard des premiers principe

que chacun admet dès qu'il les a entendus. Ainsi en faisant abstraction di

temps que nous mettons à délibérer et à parler, à l'instant même où le prc

mier ange a exprimé sa pensée dans son langage intellectuel, les autre

anges ont pu y consentir.

H faut répondre au second, que l'orgueilleux, toutes choses égales d'ail

leurs, aime mieux obéir à un être supérieur qu'à un inférieur. Mais si sou
l'autorité d'un inférieur il peut avoir plus de puissance que sous un supé

rieur, il aime mieux obéir à linférieur qu'au supérieur. Il n'est donc pa

contraire à l'orgueil des démons qu'ils aient préféré la domination d'un étr

inférieur et qu'ils l'aient choisi pour chef et pour guide, de manière à ar

river à la béatitude par les seules forces de leur nature, surtout quand o

observe qu'ils étaient déjà soumis à ce premier ange dans l'ordre de 1

nature.

Il faut répondre au troisième, que, comme nous l'avons dit (quest. lxii

art. G), l'ange n'a rien qui entrave son activité ; il se porte selon toute l'éner

gie de sa nature vers l'objet qu'il choisit, qu'il soit bon ou qu'il soit mauvais
C'est pour cela que le premier ange ayant une puissance naturelle plu

grande que les anges inférieurs, s'est aussi porte vers le mal avec une plu

grande force. Et c'est ce qui a rendu sa malice plus grande.

ARTICLE IX. — V A-T-iL EU autant d'anges pécheurs que d'anges fidèles (1]

1. Il semble qu'il y a eu plus d'anges pécheurs que d'anges lidèles, parc

que, comme le dit Aristotc {Eth. lib. n, cap. G), le mal se trouve dan
beaucoup plus d'individus que le bien.

2. L'innocence et le péché se trouvent de la même manière dans les ange

et les hommes. Or, parmi les hommes il y on a beaucoup plus de mauvais qii

de bons, d'après ces paroles de TEcclésiaste {Eccles. i, 15) : Le nombre des ii

sensés est infini. Il y a donc eu également plus de mauvaisangesquede bons

3. On distingue les anges d'après leurs personnes et les ordres auxquel

ils appartiennent. S'il y a eu plus d'anges fidèles que d'anges pécheurs, i

semble qu'il n'y ait pas eu des prévaricateurs dans chaque ordre.

Mais c'est le contraire. Car il est dit au livre des Rois (IV. Reg. vi, 1G)

// y en a plus avec nous qu'il n'y en a avec eux; ce qui s'ententl des bons an

ges qui nous aident et des mauvais qui nous combattent.

CONCLUSION. — Il y a plus d'anges fidclcs que d'anges pécheurs.

H faut répondre qu'il y a eu plus d'anges fidèles que d'anges pécheurs

Car le péché est contraire à l'inclination naturelle des anges, et ce qui es

contraire à la nature n'existe que dans un petit nombre de sujets. Car li

nature obtient, sinon toujours, du moins le plus souvent son effet.

H faut répondre au premier argument, qu'Aristote parle là des hommei
qui se pervertissent en suivant les jouissances sensuelles qui sont connuei

du plus grand nombre, et en s'écartant des biens rationnels que le plus peli

(1) Il y a (les rèros qui ont cru que le tiers des .îngos «'I lit lombé. d'.iprès un passage de lApora

lypso Saint Augustin a té de ce sentiment.
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)mbre connaît. Comme dans les anges il n'y a qu'une nature intellectuelle

îtte raison ne leur est donc pas applicable.

La réponse au second argument est par là môme évidente.
'

Il faut répondre au troisième, que dans l'opinion de ceux qui prétendent

le le diable appartenait à Tordre inférieur des anges qui président aux
loses terrestres, il est évident qu'il n'y a eu des prévaricateurs que dans
)rdre le plus infime et que les autres sont restés intacts. Mais dans l'opi-

on de ceux qui croient que le diable était de l'ordre le plus élevé, il est

'obable que dans tous les ordres il y a eu des défections et que les hommes
>nt appelés à remplir tous ces vides que les anges rebelles ont laissés (d).

ms ce sentiment on voit mieux la nature du libre arbitre qui peut être sus-

plible de se tourner au mal dans toute créature à quelque ordre qu'elle

)partienne. Cependant il y a dans l'Ecriture quelques ordres, comme les

raphins et les trônes, qui sont désignés par des noms qu'on n'attribue

)int aux démons
,
parce que ces noms expriment l'ardeur de la charité, la

(habitation avec Dieu, ce qui est incompatible avec le péché mortel. Mais

1 donne auxdémons les noms de chérubins, de puissances et de principau-

s, parce que ces noms expriment la science et le pouvoir qui sont des

tributs communs aux bons et aux méchants.

QUESTION LXIV.

DE LA PEINE DES DÉMONS.

Après avoir parlé de la faute, nous devons nous occuper de la peine des démons. —
cet égard nous avons à traiter de quatre choses : 1" De l'obscurcissement de leur in-

lligence.— 2" De l'obstination de leur volonté. — 3*^ De leur douleur. —r 4° Du lieu do
ur châtiment.

ARTICLE I. — l'intelligence du démon A-T-ELLE été OBSCURCiE PAR LA

PRIVATION DE LA CONNAISSANCE DE TOUTE VÉRITÉ (2)?

1. Il semble que l'inteUigence des démons ait été obscurcie par lapriva-

Dn de la connaissance de toute vérité. Car s'ils avaient la connaissance
une vérité quelconque , ce serait surtout la connaissance d'eux-mêmes

,

est-à-dire qu'ils connaîtraient les substances intellectuelles. Or, il ne leur

;t pas donné dans leur misère d'avoir cette connaissance. Car elle semble
^partcnir à la souveraine béatitude au point qu'il y a des auteurs qui ont

,it consister le souverain bonheur de Thommc dans cette connaissance.

3nc les démons sont privés de la connaissance de toute espèce de vérité.

2. Ce qu'il y a dans la nature de plus évident semble être ce qu'il y a de
us manifeste pour les anges

,
qu'ils soient bons ou mauvais. Car sïl n'en

;t pas ainsi par rapport à nous , nous ne pouvons en accuser que la fai-

lesse de notre intelligence qui a toujours besoin de formes corporelles

">ur comprendre, comme l'œil du hibou ne peut, en raison de sa faiblesse,

ipporter la lumière du soleil. Or, les démons ne peuvent connaître Dieu,
ji est l'évidence même, puisqu'il est au sommet de la vérité. Car ils n'ont

is la pureté du cœur sans laquelle on ne peut le voir. Ils ne peuvent
3ncpas non plus connaître autre chose.

3. Les anges, d'après saint Augustin {Sup, Gen. lib, iv, cap. 22), considèrent
!S choses de deux manières ; ils en ont une connaissance matutinale et une

(I) C'est ce que tliscnt saint AuRusîin Deciv. (2) D'après ITcrituiv et la traililion, le tU^nion

et, lii». XXII, cap. ^), saint Anselme (Tur Dcus est trcs-halule et très rusé clans les picges qu'il

)mo, lib. I, cap. IS, saint Isidore (Dr siim. tend à riioninie, ce qni suppose qu'il a conservé
>no, lil». I, cap. 12). la perspicacité uaturcUc de sou intelligence.
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connaissance vespertinale. La connaissance matutinale ne peut exister dans

les démons, car ils ne voient pas les choses dans le Verbe. Us n'ont pas non

plus la connaissance vespertinale, parce que cette connaissance consiste à

rapporter à la gloire du Créateur les choses que l'on connaît. Car c'est ce qui

fait qu'au soir succède le matin, comme dit la Genèse {Gen. i). Donc les dé-

mons ne peuvent avoir aucune connaissance des choses.

A. Les anges ont connu, dans leur condition, les mystères du royaume
de Dieu , comme le dit saint Augustin (Sup. Gen. ad. litt. lib. v, cap. i9).

Or, les démons ont été privés de cette connaissance; car, comme le dit

saint Paul : S'ils l'eussent conniij ils n'eussent pas crucifié Jésus-Christ le

Seigneur de la gloire (I. Cor. u, 8). Donc, pour le même motif, ils ont

été privés de la connaissance de toute autre vérité.

5. Quiconque connaît une vérité la connaît naturellement, comme nous

connaissons les premiers principes, ou bien il la tient d'un autre, comme
ce que nous savons en l'apprenant, ou bien l'expérience la lui montre,

comme ce que nous savons après l'avoir découvert. Or, les démons ne peu-

vent connaître la vérité par leur nature, puisqu'ils sont séparés des bons

anges comme la lumière l'est des ténèbres, suivant saint Augustin [De civ.

Dei., lib. xi, cap. 10 et 33), et que d'ailleurs, comme le dit saint Paul

(Ephes. v), c'est la lumière qui nous manifeste toutes choses. Ils ne con-

naissent rien non plus par révélation , c'est-à-dire ils n'apprennent rien

des bons anges, puisque, selon l'Apôtre, il n'y a pas de rapport entre la

lumière et les ténèbres (H. Cor. vi, 14). Ils ne connaissent pas non plus par

l'expérience, car l'expérience vient des sens. Donc les anges ne connaissent

la vérité d'aucune manière.

Mais c'est le contraire. Car saint Denis dit [De div. nom. cap. 4) que les

démons ont reçu des dons qui ne leur ont point été retirés, mais qui sont

toujours intacts et pleins d'éclat. Or, parmi ces dons naturels se trouve la

connaissance de la vérité. Donc il y a dans losanges une certaine connais-

sance de la vérité.

CONCLUSION. — La connaissance naturelle n'a été ni détruite, ni affaiblie dans les

anpes pécheurs; mais la connaissance gratuite et spéculative qu'ils avaient des secrets

de Dieu a été diminuée, et la connaissance affective qui les portait à l'amour de Dieu a

été totalement anéantie.

Il faut répondre qu'il y a deux sortes de manières de connaître la vérité :

l'une qui vient de la grâce, l'autre qui vient de la nature. Celle qui vient de

lagràcc se divisoencoro en deux: l'une qui est purement spéculative cl qui

est l'effet de la révélation des secrets de Dieu; l'autre qui est atTective et qui

produit l'amour divin. Cette dernière appartient, à proprement parler, au
don do sagesse. La première de ces trois connaissances n'a été ni détruite

,

ni affaiblie dans les démons. Car elle est une conséquence de la nature

de l'ange qui est par lui-même une intelligence ou un esprit. Par suite de
la simplicité de son essence, on ne peut pas soustraire quelque chose de sa

nature et le punir en détruisant ainsi quelques-unes de ses facultés nalu-

relles , comme on punit un homme en lui coupant une main , un pied ou un
autre membre. C'est ce qui fait dire à saint Denis que dans les anges les

dons naturels sont restés dans toute leur intégrité et que, par conséquent,
leur connaissance naturelle n'a point été atTaiblie. — La seconde espèce de
connaissance qui vient de la grâce et qui est spéculative n'a pas été totale-

ment détruite, mais elle a été afiaiblie. Car Dieu ne leur révèle ses secrets

qu'autant qu'il le faut , soit par l'intermédiaire de ses anges , soit par quel-

ques-uns des effets lemporels de sa toute-puissance, comme le dit saint Au-
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ijustin (De cîv. Dei, lib. ix , cap. 21}. Mais il ne les leur révèle pas comme
lux anges eux-mêmes qui voient dans le Verbe beaucoup plus de choses et

îui les voient plus clairement. Quant àla troisième espèce de connaissance,

Is en ont été absolument privés comme ils ont été privés de toute charité.

Il faut répondre au premier argument, que la félicité consiste dans la pos-

;ession de ce qui est au-dessus de soi. Or, les substances spirituelles sont,

lans l'ordre de la nature, au-dessus de nous. C'est pourquoi il peut y avoir

)our l'homme une sorte de bonheur à les connaître, quoique sa félicité

)arfaite consiste à connaître la première substance, c'est-à-dire Dieu.

4ais pour une substance spirituelle il est tout à fait naturel qu'elle connaisse
es substances qui sont semblables à elle, comme il nous est naturel de
îonnaître les choses sensibles. Et comme notre bonheur ne consiste pas
lans la connaissance que nous avons de ces choses, de même la connais-

lance que les anges ont des substances spirituelles n'est pas non plus ce
[ui fait leur bonheur.

Il faut répondre au second, que ce qu'il y a dans la nature de plus évident

îst caché pour nous, parce que ces choses sont au-dessus de la portée de
îotre intelligence. Ce n'est donc pas seulement parce que nous ne compre-
lons les objets qu'autant qu'ils se présentent sous des images sensibles.

)r, la substance divine ne surpasse pas seulement les forces de l'entende-

Tîent humain, mais elle est également supérieure à l'intelligence des an-

2:es. C'est pourquoi l'ange ne peut pas naturellement connaître la substance
le Dieu ^ cependant il peut en avoir une notion plus élevée que l'homme en
'aison de la perfection de son entendement. C'est cette connaissance qui

persévère dans les démons. Car quoique ces anges n'aient pas la pureté qui

^ient de la grâce, ils ont cependant la pureté de la nature qui suffît pour
jue l'on connaisse Dieu naturellement.

Il faut répondre au troisième^ que la créature n'est que ténèbres compara-
ivement à l'excellence de la lumière divine ; c'est pourquoi on donne le

lom de vespertinale à la connaissance que la créature doit à sa propre
lature. Car le soir est voisin des ténèbres-, cependant il y a encore en lui

le la lumière, puisque quand la lumière manque totalement, c'est la nuit.

\insila connaissance des choses dans leur propre nature quand elle se rap

porte à la gloire du Créateur, comme dans les bons anges , a quelque choso

le la lumière divine, et on peut l'appeler pour ce motif une connaissance

vespertinale. Mais si on ne la rapporte pas à Dieu, comme dans les démons,
3n ne l'appelle pas vespertinale, mais nocturne. De là, on lit dans la Genèse

:iue les ténèbres que Dieu sépara de la lumière reçurent le nom de nuit.

Il faut répondre au quatrième, que tous les anges ont connu de quelque
manière , dès le commencement, le mystère du royaume de Dieu qui a été

accompli par le Christ, surtout les anges bienheureux qui jouissent de la

vision du Verbe dont les démons n'ont jamais joui. Cependant tous les anges
ne l'ont pas connu parfaitement, ni d'une manière égale. C'est pourquoi

les démons ont connu beaucoup moins parfaitement le mystère de Tlncar-

nation quand le Christ existait en ce monde -, car, comme le dit saint Augus-

tin {De civ, Dei, lib. ix, cap. 21), il ne le leur a pas fait connaître comme aux
saints anges qui jouissent de l'éternelle participation du Verbe, mais il lo

leur a manifesté, comme aux êtres terrestres, par des effets temporels.

Car s'ils avaientsu certainement et parfaitement quil était le Fils de Dieu, et

quels seraient les effets de sa passion, ils n'auraient pas voulu le faire cru-

cifier (1).

(I) C'est ce que Jit saint Paul (I. Cor. ii, S).



554 SOiMME TIIÉOLOGIQUE DE SAINT THOMAS.

Il faut répondre au cinquième, que les démons connaissent une chose de
trois manières : 1° ils la connaissent par la perspicacité de leur nature,

parce que, quoique leur intelligence ait été obscurcie par la privation de la

lumière de la grâce, ils n'en sont pas moins éclairés par les lumières natu-

relles de leur entendement; 2° ils la connaissent parla révélation que leur

en font les saints anges, parce que s'ils n'ont pas avec eux de rapports par

suite de la conformité de leur volonté, ils en ont cependant par suite de la

ressemblance de leur nature, et cest ce qui leur permet de communiquer
entre eux; S'* ils la connaissent expérimentalement, ce qui ne signifie pas

que les sens la leur font connaître, mais qu'à mesure qu'ils voient se réali-

ser ou s'objecli viser dans chaque objet l'image de l'espèce intelligible que
Dieu a naturellement imprimée en eux, ils connaissent dans le présent ce

qu'ils n'avaient pas su à lavance dans l'avenir, comme nous l'avons dit en

traitant de la connaissance des anges (quest. lvii, art. 3).

ARTICLE II. — LA VOLONTÉ DES di'mons est-elle obstinée dans le

MAL (1)?

1

.

Il semble que la volonté des démons ne soit pas obstinée dans le mal.

Car le libre arbitre est une des facultés de la nature intellectuelle qui existe

dans les démons. Or, le libre arbitre se rapporte par lui-même au bien

avant de se rapporter au mal. Donc la volonté du démon n'est pas tellement

obstinée dans le mal qu'elle ne puisse revenir au bien.

2. La miséricorde divine qui est infinie est plus grande que la malice du
démon qui est finie. Or, il n'y a personne qui ne puisse revenir du crime

à l'innocence, si la miséricorde de Dieu l'aide. Donc les démons peuvent
aussi revenir de l'état de péché à l'état de justice.

3. Si la volonté du démon s'obstinait dans le péché, ce serait surtout dans
le péché qu'il a commis dès le commencement. Or, ce péché, c'est-à-dire

l'orgueil, n'existe plus maintenant dans les démons, puisque le motif qui

l'a |)roduit, c'est-à-dire le désir d'une certaine prééminence, est détruit. Donc
le démon n'est pas obstiné dans sa malice.

4. Saint Grégoire dit que l'homme a pu avoir un autre pour réparateur,

puisque c'était un autre qui l'avait fait tomber. Or, c'est le premier des dé-

mons qui a fait tomber les démons inférieurs, d'après ce que nous avons dit

fquest. précéd. art. 8). Ils ont donc pu avoir un autre pour réparateur, et

par conséquent ils ne se sont pas obstinés dans leur malice.

5. Quiconque est obstiné dans le mal ne fait jamais rien de bon. Or, le

démon fait quelquefois de bonnes œuvres. Ainsi, il a confessé la vérité

quand il a dit au Christ : Je sais que vous êtes le Saint de Dieu (Marc, i, 24).

D'après saint .Jacques :' Les démons croient et ils tremblent (Jac. n, 19). Saint

Denis dit {De div. nom. cap. 4) qu'ils désirent le beau et le bon, puisqu'ils

désirent exister, vivre et comprendre. Ils ne sont donc pas obstinés dans le

mal.

Mais c'estle contraire. Car il est dit dans le Psalmiste : L'orgueil de ceux
qui vous ont haï monte toujours (/^«.lxxmi, 23).Cequi s'entend desdémons (2).

Donc les démons persévèrent toujours avec obstination dans le mal.

(1) Oripcne, ^sarô par les doofrjncs do Platon, rus est vtvos et morluos rcddilurus sînquHs
a enseigné que la «lanmation dos «h'nions n'ôlait sccunditm opcra sua tnm rcprohis quâm
pas éternelle. Ce sonliiuent a élé condaujné [xtr rlcclis... illi cum diabolo pœnam pcrpeluam,
le sixième concile pénéial deeons(;iiilino|)Ie. Inno- isti cum Clirislo (jloriam sempilcnHim.
cent III, dans le concile nénéral de Latran, a (2i Voyez des piissases pins formels encore
renouvelé cette condiininalion en ces termes (A par x\) : Kt diabolusmissus est, de. MaHh.
Crcdimus... quod Dci ntius J r.judicala x\v. Luc. xvi.
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CONCLUSION. — Le péché étant pour les anges ce que la mort est pour les hom-
mes, les bons anges ont été confirmés dans le bien aussitôt qu'ils ont adhéré à la jus-

tice divine, et les mauvais anges et les démons sont restés obstinément fixés dans le

mal.

Il faut répondre qu'Origène a supposé {Periarch, lib. i, cap. 6) que la

volonté de toute créature pouvait toujours, en raison de son libre arbitre, se

tourner au bien et au mal, à l'exception de l'âme du Christ, qui ne pouvait

se porter au mal parce qu'elle était unie au Verbe. Mais cette hypothèse
détruirait la béatitude des anges et des hommes, parce que la stabilité et la

perpétuité sont de l'essence du bonheur. C'est pourquoi on appelle la béati-

tude la vie éternelle. Cette opinion est aussi opposée à l'autorité des saintes

Ecritures, qui déclarent que les démons et les méchants doivent être envoyés
au supplice éternel, et que les bons doivent entrer en possession d'une vie

heureuse qui ne finira jamais. Il faut donc rejeter ce sentiment comme er-

roné et reconnaître d'une manière inébranlable, d'après la foi catholique,

que la volonté des bons anges a été confirmée dans le bien, et que celle des
démons est restée obstinément fixée dans le mal. La cause de cette obstina-

tion ne vient pas de la gravité de leur faute, mais de la condition de leur état

ou de leur nature. Car la mort est pour les hommes ce que la chute a été pour
les anges, comme le dit saint Jean Damascène (hb. n, cap. 4). Or, il est évident
que tous les péchés des hommes, qu'ils soient grands ou petits, sont rémissi-

bles avant la mort, mais qu'après ils ne le sont plus, et qu'ils existent per-

pétuellement. Si l'on recherche la cause de cette obstination, il esta remar-
quer que dans tous les êtres la faculté appétitive est proportionnée à la

faculté perceptive qui la meut, comme le mobile le moteur. Ainsi, l'appétit

sensitif a pour objet le bien particulieretla volonté le bien universel, tel

que nous l'avons dit (quest. lix, art. 4) ; de même les sens perçoivent les

choses individuelles, et l'intelligence les choses universelles. Or, la percep-

tion de l'ange diffère de la perception de Ihomme en ce que l'ange perçoit

sans se mouvoir par le moyen de son entendement, comme nous perce-

vons les premiers principes qui sont dans notre esprit-, tandis que dans
l'homme c'est la raison qui perçoit {mohiliter) discursivement en allant

d'une chose à une autre, et en passant d'un extrême à l'autre. C'est ce qui
fait que sa volonté est mobile, qu'elle peut s'écarter d'une chose pour s'at-

tacher à une chose contraire, tandis que la volonté do l'ange est fixe et im-
mobile dans sa détermination. C'est pourquoi, avant d'avoir pris sa décision,

l'ange peut librement adhérer à un objet ou à un autre quand il s'agit de
choses que sa nature ne l'oblige pas à choisir \ mais une fois sa résolution

arrêtée, il devient immuable. Pour cette raison on a coutume de dire que
l'homme peut faire usage de son libre arbitre pour le bien et pour le mal,
avant qu'il ait fait son choix comme après; mais que le libre arbitre de
l'ange n'a cette flexibilité qu'avant sa détermination, et qu'il ne l'a plus
ensuite. Les bons anges en s'attachant à la justice ont donc été à jamais
confirmés dans le bien, tandis que les mauvais, en péchant, sont tombés
pour jamais dans le mal. Nous parlerons plus loin de Tobstination des
hommes qui sont damnés (1).

Il laut répondre au premier argument
,
que les bons et les mauvais anges

ont le libre arbitre, mais selon le mode et la condition de leur nature, comme
nous l'avons dit {in corp. art.).

11 faut répondre au second, que la miséricorde de Dieu délivre du péché

(I) CoUc qiioslion «lovait se (rouvcr dans la (roisièmc ivTilic «lo la Somme que roalhciircuscniCDt

saint Thomas n'a i>as aclievcc.
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ceux qui se repentent. Mais ceux qui ne peuvent plus faire pénitence sont

fixés dans le mal et ne sont pas délivrés par elle.

11 faut répondre au troisième^ que le premier péché que le diable a fait

subsiste encore en lui quant à la volonté, bien qu'il ne se croie pas le pou-

voir de le commettre. Ainsi, qu'un homme se croie le pouvoir de faire un
homicide et qu'il le veuille, après avoir perdu ce pouvoir, il ne lui en reste

pas moins la volonté de le faire s'il le pouvait, ou de l'avoir fait.

Il faut répondre au quatrièmCy que l'unique cause pour laquelle le péché

de l'homme est rémissible ne provient pas de ce qu'il a été porté par un au-

tre à le commettre. C'est pourquoi cette raison n'est pas concluante.

Il faut répondre au cinquième, qu'il y a dans le démon deux sortes d'acte.

L'un qui est délibéré, et qui est à proprement parler son acte à lui. Cet acte

est toujours mauvais. Car s'il fait quelques bonnes œuvres, il ne les fait ja-

mais bien. Ainsi, quand il dit la vérité c'est pour tromper, et quand il croit,

ce n'est pas volontairement, mais c'est parce qu'il y est contraint par l'évi-

dence mOme des choses. L'autre espèce d'acte comprend tous les actes

naturels. Ces actes peuvent être bons, et dans ce cas ils témoignent de la

bonté de la nature. Mais le démon en abuse encore pour faire le mal.

ARTICLE IIL — LES démons peuvent-ils souffrir (i)?

i. Il semble que les démons ne souffrent pas. Car la joie et la douleur
étant opposées, elles ne peuvent exister simultanément dans le même sujet

Or, les démons éprouvent de la joie. Car saint Augustin dit (De Gen. cont.

Man, lib. ii, cap. M) que le diable a pouvoir sur ceux qui méprisent les

commandements de Dieu, et qu'il se réjouit de cette funeste prérogative.

Donc les démons ne souffrent pas.

2. La douleur est cause de la crainte. Car nous craignons tant qu'elles

sont îY venir les choses que nous déplorons quand elles sont arrivées. Or,

dans les démons il n'y a pas de crainte, d'après ces paroles de Job (Job, xli,

24) : // a été créé pour ne rien craindre. Donc dans les démons il n'y a pas
de douleur.

3. S'aflligerdu mal est un bien. Or, les démons ne peuvent bien faire.

Donc ils ne peuvent pas même s'affliger de la faute qu'ils ont faite ; ce qui

forme le ver rongeur de la conscience.

Mais c'est le contraire. Car le péché du démon est plus grave que le pé-

ché de l'homme. Or, l'homme est puni par la douleur de la délectation qu'il

s'est accordée en péchant, d'après ces paroles de l'Apocalypse (^p. xviii,7} :

Multipliez ses tourments et ses douleurs à proportion de ce qu'il s^est élevé

dans son orgueil, et de ce qu'il s'est plongé dans les délices. Le diable

s'étant glorifié beaucoup plus que l'homme, doit donc être beaucoup plus

sévèrement puni.

CONCLUSION. — La douleur n'existe pas dans les dénions comme une passion, mais
comme un acte pur et simple de la volonté dans le sent? qu'il y a beaucoup de chose*

qui existent et qu'ils voudraient voir non existantes, et qu'il y en a beaucoup qui

n'existent pas et qu'ils voudraient voir exister.

Il faut répondre que la ci-ainte, la douleur et la joie considérées comme

H) L'Ecriture est formelle sur ce point : Dia- veut pas de souffrances physiques; saint Jean l)a-

bntus mis$u$ est in slarinuin ignis et sulphu- inascène etLaclancc (iiv. \iii, c.2l| croient que lo

ri» in sœrula sœculorum iApoc. xv. J'milc feu qui fait leur tourment n'est pas de même na-

la tiadilion est unanime : seulement, les l*éres ture que le notre, qu il est pins suhtil, plus spi-

sont partagés sur la nature de la douleur que les rituel, si l'on peut s'exprimer ainsi; saint Augus*

démons éprouvent. Oripène (/'«Tiarr/i. lil). il, lin, saint Grégoire le Grand et la plupart de«

rap. 81 >, saint Ambroise(^/ir.lii). vir, e. 1 5\ riiéo- a«ilres Pères ne font pas ccMe distinction et par-

rhilacte (in cap. IX, ^/trc.i disent qu'ils n'éprou- Icnl d'un enfer matériel.
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passions ne peuvent exister dans les démons. Ces alfections prises en ce

sens sont propres à l'appétit sensitif, qui est une des propriétés de l'orga-

nisme corporel. Mais si on entend par là de simples actes de la volonté,

elles peuvent à ce titre exister dans les démons. On est alors obligé de re-

connaître qu'il y a douleur dans les démons, parce que la douleur, considé-

rée comme un acte pur et simple de la volonté, n'est rien autre chose que
les efforts que la volonté fait à l'égard de ce qui est ou de ce qui n'est pas.

Or, il est évident que les démons voudraient voir inexistantes beaucoup de
choses qui existent, et qu'ils voudraient voir exister beaucoup de choses
qui n'existent pas. Ils voudraient, par exemple, puisqu'ils sont envieux, que
ceux qui sont sauvés fussent damnés. On doit donc dire qu'ils éprouvent de
la douleur, surtout parce qu'il est dans la nature de la peine d'être con-

traire à la volonté. Us sont aussi privés de la béatitude qu'ils désirent natu-

rellement, et sur beaucoup de points leur volonté mauvaise se trouve res-

treinte.

Il faut répondre au premier argument, qiie la joie et la douleur sont op-

posées quand il s'agit du môme objet, mais non quand il s'agit de sujets di-

vers. Par conséquent, rien n'empêche que le même être s'afflige d'une

chose et se réjouisse tout à la fois d'une autre, surtout quand la douleur et

la joie ne sont que des actes purs et simples de la volonté, parce que non-

seulement dans des objets divers, mais encore dans une seule et même
chose, nous pouvons trouver quelque chose que nous voulons et quelque
chose que nous ne voulons pas.

Il faut répondre au second, que comme les démons déplorent le présent ils

redoutent aussi l'avenir. Ces paroles : // a été créé pour ne rien craindrCy

s'entendent de la crainte de Dieu, qui empêche de pécher. Car il €St écrit ail-

leurs que les dénions croient et quHls tremblent (Jac. ii, 19).

Il faut répondre au troisièmCj que s'affliger du péché à cause du péché
lui-même, c'est une preuve de la droiture de la volonté à laquelle le vice est

opposé. Mais que s'affliger de la peine ou de la faute à cause du châtiment
c'est une preuve de la bonté de la nature à laquelle le mal de la peine est

contraire. C'est ce qui fait dire à saint Augustin (De civ. Dei, lib. xix, cap.

13) que le regret du bien que l'on a perdu est au milieu des supplices une
preuve de la bonté de la nature. Par conséquent, puisque le démon a une
volonté mauvaise et obstinément fixée dans le mal, il ne s'afflige pas du
péché qu'il a commis.
ARTICLE IV. — l'air est-il le lieu ou les démons sont punis (1)?

1. 11 semble que l'air ne soit pas le lieu où les démons sont punis. Car le

démon est un être spirituel, et les êtres spirituels ne sont pas affectés à un
lieu. Il n'y a donc pas de lieu où les démons puissent être punis.

2. Le péché de l'homme n'est pas plus grave que le péché du démon. Or,

le lieu où l'homme doit être puni c'est l'enfer. Donc à plus forte raison est-ce

là le lieu de punition du démon, et non l'air ténébreux qui nous environne.

3. Les démons sont punis de la peine du feu. Or, dans l'air qui nous en-

j touréil n'y a pas de feu. Donc cet air n'est pas le lieu où les démons sont

punis.

(W Saint Paul appelle le dômon (Eph. U) '• Tertullien (^po/o^/ef. c 22\ saint Augustin (i)e

Principem pnteslatis aeris huju$, et saint civ. Dei, lib. viu, c. 22), saint Jc^rArac (Comm.
Pierre nous dit qu'il est comme un lion qui rôde in Ep. ad Ephes. cap. G), saint Chrysostomc

autour de nous: Circuit quœrens quem dcvo- [I/otn. Xi, in Ep. I ad Thessal. '/IhioAorct

ret. Tous les Pères sont unanimes h oonsid(Ver [Oral, m conl. Grœcos\ saint Fulgonce {De
les damons comme des IiaLitanh de l'air. Vid. Trin. cap. 8), etc.
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Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit [Siip. Gen. ad lltt, lib. m,

cap. 10) que l'air qui nous entoure est, pour ainsi dire, la prison qu'ha-

bitent les démons jusqu'au jour du jugement.

CONCLUSION. — H y a pour les mauvais anges deux sortes de lieux de punition,

l'enfer où ils expient leur faute et l'air qui nous entoure où ils resteront jusqu'au jour

du jugement pour éprouver les hommes.

Il faut répondre que les anges tiennent d'après leur nature le milieu entre

Dieu et les hommes. Or, la Providence a disposé toutes choses de manière

que le bien des êtres inférieurs dépendit des êtres supérieurs. Ainsi elle

lait le bien de l'homme de deux manières : 1" Directement, quand elle le

porte au bien et qu'elle Véloigne du mal; c'est ce qu'elle fait par le minis-

tère des bons anges. 2" Indirectement, quand elle le laisse éprouver par les

attaques de l'ennemi de son salut. 11 était convenable qu'elle chargeât

les mauvais anges de produire cette espèce de bien, afin qu'après leur péché

ils ne fussent pas absolument des hors-d'œuvre dans l'ensemble de la na-

ture. C'est pourquoi il faut admettre pour les démons deux sortes de lieux

de punition : l'un pour l'expiation de leur faute, et c'est l'enfer; l'autre pour

éprouver le genre humain, et c'est l'air qui nous environne. Et comme il y
aura toujours à travailler au salut des hommes jusqu'au jour du jugement,
les bons anges rempliront leur ministère jusqu'à ce moment, et les démons
ne cesseront détendre leurs pièges. La Providence ne cessera donc jusqu'à

cette époque de nous envoyer de bons anges, et les démons resteront dans
l'air qui nous entoure pour nous éprouver, bien que quelques-uns d'entre

eux soient maintenant dans l'enfer pour tourmenter ceux quils ont fait

tombei' dans le péché, comme il y a de bons anges qui sont aussi avec les

âmes des saints dans le ciel. Mais après le jour du jugement tous les mau-
vais anges et tous les hommes pervers seront dans l'enfer : tous les bons
anges et tous les hommes justes dans le ciel.

Il faut répondre au ^^re-w/Zcr argument
,
que le lieu ne fait pas le tourment

de l'ange ou de l'âme, comme s'il alîectaitsa nature en la modifiant, mais
qu'il alî'ecte sa volonté en la contristant, dans le sens que l'ange ou l'âme se

voit dans un lieu où il voudrait ne pas être.

11 faut répondre au second^ qu'une âme dans Tordre de la nature ne l'em-

porte pas sur une autre âme, comme lesdémons l'emportent sur les hommes.
Il n'y a donc pas de parité.

Il faut répondre au troisième^ qu'il y a des auteurs qui ont avancé que
lesdémons ainsi que les âmes ne souliviraient de peine sensible qu'après

le jour du jugement, et que pareillement les saints ne jouiraient qu'à cette

époque de la béatitude. Mais ce sentiment est erroné et contraire à ces pa-

roles de l'Apôtre (IL Cor. v, 1) : Si cette maison déterre où nous habitons

vient à se dissoudre, 7ious avons dans le ciel ime demeure. D'autres ne pen-

sent ainsi qu'à l'égard des démons, mais non à l'égard des âmes (1). Il vaut

donc mieux dire que Dieu a jugé les mauvais anges et les âmes des mé-
chants comme il a jugé les bons anges et les âmes des justes. Par consé-

quent comme le ciel appartient à la gloire des anges, et que Icsesprîfs cé-

lestes ne dérogent pas plus à leur bonheur quand ils viennent vers nous,

que l'évèquc quand il quitte le siège où il est assis
,
parce qu ils considèrent

que là est leur place; de même lesdémons, quoiqu'ils ne soient pas ac-

tuellement cnchainés au feu éternel, puisqu'ils sont dans l'air qui nous

(1) Il est à remarquer que sniiil Tlionias no part dos Porrs ont cru quclos tlnnons nVi)rouvo-

conilanino pascp sonlimcnl (iiioiqu'il iu< lo l>a^la'^c raient les s»j)|)Iiees cruels auxquels ils sonl cou-

pas. La cause de celle réserve, c'est que la plu- damnés qu'après ic jugeaient dernier.
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entoure, cependant par là même qu'ils savent qu'ils doivent y être atta-

chés (1), leur peine reste la môme. C'est pourquoi il estditdans la glose

{Glos. ord. sup. Jac. m) qu'ils pointent avec eux partout oùils vont le feu de la

géhenyie. On ne peut pas objecter qu'ils ont demandé au Seigneur de ne pas
les envoyer dans l'abîme, comme il estditdans saint Luc (Luc, vni), parce
que s'ils l'ont demandé, c'est qu'ils regardaient comme une peine d'être

exclus du lieu où ils peuvent nuire aux hommes. De là saint Matthieu dit

(Matlh. viii) quHls priaient le Seigneur de ne pas les jeter hors du pays,

QUESTION LXV.

DE LA CRÉATION DES ÊTRES CORPORELS.

Après avoir parlé de la créature spirituelle, nous avons à nous occuper de la créature

corporelle. A l'égard de sa production l'Ecriture rappelle trois choses : 1" L'œuvre de
création par ces mois : Au commencement Dieu créa le ciel et la terre. 2" L'œuvre
de distinction en disant : Il sépara la lumière des ténèbres, les eaux qui sont au-
dessus du firmament et celles qui sont au-dessous. 3" L'œuvre d'ornement, quand
elle ajouta : Qu'il y ait au firmament des luminaires. Nous traiterons donc, 1" de la

création des choses corporelles, 2" de leiir distinction, 3" de leur ornement. — Sur le

premier point quatre questions se présentent : 1" La créature corporelle vient-elle de
Dieu ?— 2" L'a-t-il faite parce qu'il est hon ? — 3" L'a-t-il faite par l'intermédiaire des

anges ? — 4" Les formes des corps ont-elles les anges pour créateurs ou viennent-elles

de Dieu immédiatement?

ARTICLE I. — LA CRÉATURE CORPORELLE A-T-ELLE ÉTÉ CRÉÉE PAR DIEU (2)?

11 semble que la créature corporelle ne vienne pas de Dieu. Car il est dit

! {Ecoles, ni, 14) : J'ai appris que tout ce que Dieu a fait existe étemellement.
Or, les créatures corporelles ne sont pas éternelles, d'après ces paroles de
l'Apôtre (IL Cor. iv, 18) : Les choses que l'on voit sont temporelles, mais celles

que Von ne voit pas sont éternelles. Dieu n'a donc pas fait les choses visibles.

2. Il est dit dans la Genèse [Gen. i, 31) : Dieu vit toutes les choses qu'il avait

faites, et elles étaient fort bonnes. Or, les créatures corporelles sont mau-
vaises ; car elles nous sont souvent nuisibles; ainsi beaucoup de serpents

sont venimeux, la chaleur du soleil nous fait mal, etc. On appelle mauvaises
les choses qui nuisent. Donc Dieu n'a pas fait les créatures corporelles.

3. Ce qui est de Dieu n'éloigne pas de lui, mais y ramène. Or, les créatures

corporelles nous éloignent de Dieu; c'est ce qui fait dire à l'Apôtre : Nous
ne considéi'ons point les choses visibles (IL Cor, iv, 18). Donc les créatures

corporelles ne sont pas de Dieu.

Mais c'est le contraire. Car il est écrit (Ps. cxlv, G) : C'est Dieu quia fait le

ciel et la terre et la mer et tout ce qu'ils renferment.

CONCLUSION. — Puisque toutes les choses corporelles ont la même essence, il faut

aussi qu'elles dépendent toutes de la même cause efficiente, c'est-à-dire de Dieu.

Il faut répondre qu'il y a des hérétiques qui ont supposé que Dieu n'avait

pas créé les choses visibles (3), mais qu'elles avaient pour cause le mau-
vais principe. A l'appui de leur erreur ils citent ces paroles de l'Apôtre

(\) c'est dans celte captivité que saint Thomas (3^ Ces lit'n'liqiios ont ('lé condamnés par le

fait consister leurs supplices. L'KRiiso n'ayant lion concile de Nicée, qui proclame Dieu le créateur

ilécidé à cet égard, les opinions sont libres. de tout ce que nous voyons et de tout ce que nous

(2 Cet article est une réfutation de l'hérésie des ne voyons pas. omnium tnsibilium iîivisibilium

manicliéens qui prélendaient que les choses cor- que fiictorcm; par le concile de Latran qui a

porollos ont été itroduitcs par le mauvais jtrin- défini le même dogme; par le concile de IJ-aga

cipe, des albigeois qui enseignaient que le diable (can. Viu) et par le pape biinl Léon [Ep 71,

a créé tous les corps, et des cathares qui voulaient cap. 8).

lu'il eût fuit le monde et tout ce qu'il rcnfcriDO.
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(II. Cor. IV, A) : Le Dieu de ce siècle a aveuglé les esprits des infidèles. Mais

(,-ette hypothèse est tout à fait inadmissible. Car quand des êtres divers sont

unis par un fonds qui leur est commun, on est obligé de reconnaître que
cette union a une cause quelconque; parce qu'il ne peut se faire que des

ôtres divers s'unissent par eux-mêmes. Par conséquent toutes les fois

qu'on trouve entre des choses diverses une unité quelconque, il faut que

cette unité ait été produite par une cause qui soit une aussi ; ainsi divers

corps qui sont chauds reçoivent leur chaleur du feu. Or, l'être fait le fonds

commun de toutes les choses qui existent, quelque diverses qu'elles soient.

11 faut donc que toutes les choses qui existent aient le même principe du-

quel elles tiennent Vôtre, quelles qu'elles soient ou de quelque manière

qu'elles soient, qu'elles soient invisibles et spirituelles, ou qu'elles soient

visibles et corporelles. Quand l'Apôtre appelle le diable \q Dieu du siècle^ il

n'a pas voulu dire qu'il était l'auteur de la création, mais il lui a donné ce

nom, parce que ceux qui vivent selon le siècle le servent. Et c'est dans le

même sens qu'il parle de ceux qui font leur Dieu de leur ventre {Phil,

III, 19).

Il faut répondre slu premier argument, que toutes les créatures de Dieu

sont éternelles sous un rapport, au moins quant à la matière; parce que,

bien qu'elles soient corruptibles , elles ne seront cependant jamais réduites

au néant. Mais plus les créatures approchent de Dieu et plus elles sont

stables et immuables comme lui. En eflet les créatures corruptibles sont

éternelles quant à la matière, mais leurs formes substantielles sont va-

riables. Les créatures incorruptibles sont substantiellement éternelles, mais

elles changent sous d'autres rapports, par exemple elles changent de lieu

comme les corps célestes, et elles changent d'afl'ections, comme les êtres

spirituels. Et quand l'Apôtre dit : Les choses que nous voyons sont temporelles;

bien que ce soit vrai des choses considérées en elles-mêmes, puisque toute

créature visible est soumise au temps, soit en raison de son être, soit en

raison de son mouvement; néanmoins il veut parler des choses visibles

comme récompenses de l homme. Car les récompenses de l'homme qui con-

sistent en ces choses sont passagères, tandis que celle&qui consistent dans

les biens invisibles sont éternelles. C'est pourquoi le même Apôtre avait dit

précédemment : Que ce que nous sou/frotis en cette vie produit en nous le

2)oids étemel d'une souveraine et incomparable gloire (II. Cor. iv, 17).

Il faut répondre au second^ que la créature corporelle est naturellement

bonne, mais elle n'est pas le bien universel, elle n'est qu'un bien particu-

lier et composé de plusieurs éléments. Par là même que c'est une chose

particulière et composée il s'ensuit qu'il y a en elle une sorte de contrariété

ou d'opposition qui résulte de ce qu'un élément est contraire à l'autre, bien

qu'ils soient bons l'un et l'autre considérés en eux-mêmes. Il y a des hommes
qui, ne jugeant pas des choses d'après leur nature, mais d'après l'avantage

qu'ils en retirent, regardent comme absolument mauvais tout ce qui leur est

nuisible, sans observer que ce qui nuit à l'un peut être avantageux à un
autre, et qu'il peut même être avantageux à la même personne sous un
autre rapport. Ce qui ne serait pas si les corps étaient nuisibles et mauvais
en eux-mêmes.

Il faut répondre au troisième, que les créatures n'éloignent pas de Dieu

par elles-mêmes, mais qu'elles y ramènent, parce que, comme le dit l'A-

pôtre {liom. I, 20) : Ce qu'il y a d'invisible en Dieu est devenu visible par la

connaissance que ses créatures nous en donnent. Or, si elles détournent do
Dieu, c'est par la faute de ceux qui en font mauvais usage. C'est ce qui fait
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dire à la Sagesse (Sap. xiv, 11) que les créatures sont un filet où les pieds

des insensés se prennent. D'ailleurs, par là même qu'elles éloignent de Dieu,

c'est une preuve qu'elles en viennent. Car elles n'éloignent de Dieu les in^

sensés qu'en les séduisant par ce qu'il y a de bon en elles, et ce qu'elles ont

de bon ne peut avoir une autre origine que Dieu lui-même.

ARTICLE II. — LA CRÉATURE CORPORELLE A-T-ELLE POUR FIN LA BONTÉ

DE DIEU (1)?

1. Il semble que la créature corporelle n'ait pas pour fin la bonté de Dieu.

Car il est dit dans la Sagesse {Sap. i, 14) : Dieu a créé toutes choses pour
qu'elles existent. Donc toutes les créatures ont pour fin leur existence propre
et non la bonté de Dieu.

2. Le bon établit le rapport de la fin. Par conséquent ce qu'il y a de meil-

leur dans les êtres est la fin de ce qu'il y a de moins bon. Or, la créature

spirituelle est à la créature corporelle ce qu'un plus grand bien est à un
bien moindre. Donc la créature corporelle a pour fin la créature spirituelle

et non la bonté de Dieu.

3.. La justice ne distribue inégalement ses dons qu'à ceux qui ne sont pas
égaux. Or, Dieu est juste. Par conséquent antérteurement à toute inégalité

qu'il a créée il y a eu une inégalité qu'il n'a pas créée. Cette inégalité n'a

pu avoir d'autre principe que le libre arbitre. D'où il suit que cette inégalité

est une conséquence des divers mouvements de cette puissance. Or, les

créatures corporelles étant inégales aux créatures spirituelles, elles ont
donc été créées à cause du libre arbitre et de ses déterminations et non
pour la bonté de Dieu.

Mais c'est le contraire. Car il est dit {Prov, xvi, 4) que le Seigneur a
tout faitpour lui-même.

CONCLUSION. — Toutes les choses visibles et corporelles ont eu Dieu pour cause

efticiente, et il ne les a pas créées pour punir les êtres spirituels, mais il a voulu les

produire pour représenter sa divine bonté.

Il faut répondre qu'Origène a supposé que Dieu n'avait pas eu d'abord

l'intention de produire des créatures corporelles, qu'il ne les avait créées

que pour punir les êtres spirituels qui avaient péché. Dans son système,

Dieu n'aurait fait d'abord que des créatures spirituelles toutes égales, dont
les unes, en vertu du libre arbitre, se seraient tournées vers Dieu et au-

raient conservé leur nature spirituelle avec un degré de gloire plus ou
moins élevé, selon qu'elles se seraient tournées vers Dieu avec plus ou
moins de force et d'énergie; les autres se seraient détournées de Dieu et

auraient été enchaînées à divers corps, selon qu'elles se seraient plus ou
moins éloignées de lui. Ce système est tout à fait erroné. 1° Parce qu'il est

contraire à l'Ecriture qui, en racontant la création de chaque être corporel,

ajoute {Gen, i) : Dieu vit que c'était bon^ comme s'il eût dit : tout ce qui a

été fait existe, parce qu'il est bon qu'il soit. Dans le système d'Origcnc, la

créature corporelle n'a pas été créée parce qu'il est bon qu'elle existe, mais
pour punir un autre être du péché qu'il a fait. 2" Ce système est faux, parce

qu'il suivrait de là que l'ordre actuel du monde serait l'effet du hasard. Car,

si le soleil tel qu'il existe a été créé pour punir un être spirituel d'un péché
dans lequel il est tombé, il résulte de là que si plusieurs créatures spiri-

tuelles eussent péché de la même manière que celle dont la faute a été

cause de la création de cet astre, il y aurait eu dans le monde plusieurs

(I) Les origt'iiistcs et les priscillianistos ont en- le sixième concile tic Constandnople 'Art. w) et

soi;;né que les corps n'avaient été créés que pour par le concle tle Braga, sous le pape IJonorius Ic«".

.

punir les Ames. Celte^ erreur fut condamnée par Saint Thomas la réfute clans cet article.

I. 36



S<i2 SOMME THKOLOGIQLE DE SAINT THOMAS.

soleils. Oh peut l'aire le même raisonnement sur toutes les autres créatures,

ce qui répugne. — Ce sentiment étant rejeté comme erroné, il faut obser-

ver que l'univers entier se compose de toutes les créatures, comme le tout

de ses parties. Or, si nous voulons déterminer le but d'un tout quelconque

et de ses parties, nous trouverons : 1° que chacune des parties existe en

vue d'une action propre; ainsi l'œil est fait pour voir; S'' que la partie la

moins noble se rapporte à la plus nol)le; ainsi les sens se rapportent à

rintelligciice, le poumon au cœur; 3° que toutes les parties sont pour la

perfection du tout comme la matière est pour la forme ; car les parties sont

pour ainsi dire la matière du tout; 4° enfin, l'homme tout entier existe

pour une fin extrinsèque, par exemple, pour jouir de Dieu. De même, cha-

cune des parties de l'univers existe 1° pour un acte propre et pour sa per-

fection ;
2° les créatures les moins nobles existent pour les plus nobles;

c'est ainsi que celles qui sont au-dessous de l'homme se rapportent à lui.

3° Chacune des créatures contribue à la perfection de l'ensemble de l'uni-

vers. 4" Enfin l'univers entier avec chacune de ses parties se rapporte à

Dieu comme à sa fin, dans le sens qu'il y a dans tous les êtres un certain

reflet de la Divinité qui représente sa bonté et fait ainsi ressortir sa gloire.

Ce qui n'empêche pas que les êtres raisonnables n'aient d'une manière

toute spéciale Dieu pour fin, et qu'ils n'y arrivent par rexercice de leurs

facultés, c'est-à-dire par l'intelligence et l'amour. Il est donc évident que
toutes les choses corporelles ont pour fin la bonté divine.

Il faut répondre au premier ai'gument, que par là même qu'une créature

quelconque a l'être, elle représente à ce titre l'être et la bonté de Dieu. C'est

pourquoi, de ce que Dieu a créé toutes choses pour qu'elles fussent, il ne

s'ensuit pas qu'il ne les ait pas créées aussi pour sa bonté.

Il faut répondre au second, que la fin prochaine n'exclut pas la fin der-

nière. Par conséquent, que la créature corporelle ait été produite sous un
rapport à cause de la créature spirituelle, ceci n'empêche pas qu'elle n'ait été

aussi produite à causede la bonté de Dieu.

Il faut répondre au troisièmcy que légalité de la justice a lieu quand on

rend à quelqu'un ce qui lui est dû. 11 est juste en ce sens qu'on donne les

mêmes choses à ceux qui ont des droits égaux. Mais il n'y a pas lieu d'appli-

quer la justice à l'origine primitive des choses. Car, comme un architecte

ne fait pas d'injustice en posant des pierres de même nature dansdifiéren-

tes parties d'un édifice, sans se laisser guider dans ses préférences par une
diflérence quelconque qu'il aurait antérieurement remarquée dans les maté-

riaux qu'il emploie, ne s'inquiétant au reste que de la perfection de sa cons-

truction qui exige que -ces pierres soient placées de différentes manières;
de même Dieu, pour que l'univers fût parfait, a produit selon sa sagesse des

créatures diverses et inégales, et il a pu sans injustice mettre les unes au-

dessus des autres sans qu'il y ait eu de leur part un mérite antérieur

capable de justifier cette distinction.

ARTICLE III. — DIEU A-T-IL PRODUIT I.ES CORPS PAR L'INTERMÉDIAIRE DES

ANGES (1)?

i. Il semble que Dieu ait produit les corps par l'intermédiaire des anges.

H) L'Erritnro nous apprend que Dion a m'ô vi'rili- : Dcus est untnn unirersorum princi

lui-miMne los cn'alnros for|)orcllos. Imlôponcliini- pitim, qui timul utramque condidil rreatu-

n»ont lies parolos de ta GoiKw, nous pouvons ci- ram angelicam viJelicct et muiidanam.
Um- ces nutts do rtrolôsiasliquo (ftVf /<'.?. XVlll . Comme le dit sninl Jean Damftsrone {l>e fid.

Qui vivil in œlcrnum creavil omnia siinul; orth. lit), i, cap. 5) : Impium est cl ha'rciicunt

tl le concile de Lalian a délini clairement cette dinre aliquam crcaluram créasse.
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Car, comme c'est la sagesse divine qui gouverne toutes les créatures, c'est

elle aussi qui les a toutes créées, d'après ces paroles du Psalmiste (Ps. cm,
24) : rons o/vez tout fait dans votre sagesae. Or, c'est au sage qu'il appartient

d'ordonner, comme le dit Aristote (Met. lib. i, cap. 2). C'est pourquoi, dans
le gouvernement de l'univers, les êtres inférieurs sont régis suivant un
certain ordre par les êtres supérieurs, comme l'observe saint Augustin {De
Trin. lib. m, cap. 4). Tel a donc aussi été l'ordre de la création

,
que la créa-

ture corporelle, comme étant inférieure, a été produite par la créature spiri-

tuelle qui lui était supérieure.

2. La diversité des effets est une preuve de la diversité des causes,

parce que la même cause produit toujours le môme effet. Si donc toutes

les créatures, tant spirituelles que corporelles, avaient été immédiatement
produites par Dieu, il n'y aurait pas de différence entre les créatures, l'une

ne serait pas plus éloignée de Dieu que l'autre. Ce qui est évidemment
faux, puisqu'Aristote dit [De Gêner, et corrupt. lib. n, text. 59} qu'il y a des
êtres corruptibles précisément parce qu'ils sont très-éloignés de Dieu.

3. Pour produire un effet fini, il ne faut pas une puissance infinie.

Or, tout corps est fini. Donc tout corps a pu être produit et Ta été en effet

par la puissance finie d'une créature spirituelle. Car dans ce cas, pouvoir
une chose et la faire, c'est identique; surtout quand on considère que
tout être jouit des prérogatives qui lui sont naturelles, à moins que le

péché ne les lui ait ravies.

Mais c'est le contraire. Car il est dit dans la Genèse {Gen. i, 1) : Au com-
mencement Dieu créa le ciel et la terre. Par ces paroles on entend la créa-

ture corporelle. Donc elle a été immédiatement produite par Dieu.

CONCLUSION. — Dieu a été la cause efficiente et immédiate des créatures corpo-

relles, et il ne les a pas produites par l'intermédiaire des anges.

Il faut répondre qu'il y a des auteurs €{ui ont prétendu que les êtres

sont sortis de Dieu successivement de telle sorte que la première créature

est sortie de lui immédiatement, que celle-ci en a ensuite produit une autre,

jusqu'à ce qu'on soit ainsi parvenu à la créature corporelle qui est l'être le

plus infime (1). Mais ce sentiment est impossible à soutenir, parce que la

première production de la créature corporelle a été une création. La ma-
tière a été d'abord créée, parce que l'imparfait est toujours antérieur au
parfait quand il s'agit des choses qui sont faites. Or, il n'y a que Dieu qui
puisse créer. Pour s'en convaincre, il faut remarquer que plus une cause
est élevée et plus nombreux sont les effets auxquels elle s'étend quand
elle agit. D'un autre côté le substratum (2) des choses est toujours plus

commun, plus général que ce qui en fait la forme et les limites. Ainsi

l'être est plus général que la vie, la vie l'est plus que rintelligence, et la

matière plus que la forme. Donc le substratum des choses provient dune
cause d'autant plus élevée qu'il est lui-même plus général. Par conséquent,

le substratum primordial de tous les êtres ne peut relever que de la cause
première. Il n'y a donc pas de cause seconde qui puisse produire un effet

sans que son action ne présuppose dans l'être sur lequel elle agit quelque
chose qui provient de la cause supérieure. Mais la création est la produc-
tion substantielle de l'être, elle ne présuppose rien de créé ou d'incréé qui
soit antérieur à son action. C'est pourquoi la création ne peut être que
l'œuvre de Dieu qui est la cause première. Et c'est pour montrer que tous

(I) C'est le syslônie tlps ônianalions soutenu (2) C'est la base et le fondement de l'^lre.

par Aviccnnc et par tous les alexandrins.
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les corps ont été créés par Dieu immédiatement que Aloise a dit : .ia com-

mencement Dieu créa le ciel et la terre.

Il faut répondre au /;;-^w?>r argument, que dans la production des êtres

il y a à la vérité un ordr(% mais que cet ordre ne consiste pas en ce qu'une

créature soit créée par une autre, ce qui est impossible; il consiste seule-

ment en ce que la divine sagesse a établi entre les créatures divers degrés

qui constituent une sorte diMiiérarcliie.

Il faut répondre au second^ que Dieu, sans détruire l'unité et la simplicité

de sa nature, peut connaître des choses diverses, comme nous l'avons dit

fquest. xiv, art. 2, et quest. \v, art. 1). Pour le même motif il peut pro-

duire dans sa sagesse des créatures diverses, selon la diversité des choses

que son intelligence connaît, comme un ouvrier produit diflérents objets

d'art d'après les diflérentes formes (\\\\\ a présentes à son esprit.

il faut répondre au IruisièmCj que l'étendue de la puissance de l'agent ne

se mesure pas seulement d'après les choses qu'il a faites, mais encore se-

lon la manière dont il les fait, parce que la même chose n'est pas faite par

iMi agent très-puissant de la même manière que par un agent qui lui est

l)eaucoup inférieur. Or, produire un être Uni de manière que l'effet ne pré

suppose rien d'antérieur à lui, c'est le fait d'une puissance infinie. Parcon-
sé(|uent il n'y a pas de créature qui puisse le faire.

ARTICLE IV. — LKS FORMES DES COUPS VIENNENT-ELLES DES ANGES (1)?

1. H semble (|ue les formes des corps viennent des anges. Car Boëce dit

(De 7V//î.)(|ue les formes qui existent dans la matière viennent des formes

qui sont immatérielles. Or, les formes immatérielles sont les substances

spirituelles, et les formes qui existent dans la matière sont les formes des

corps. Donc les formes des corps viennent des substances spirituelles.

2. Tout ce qui existe par participation se ramène à ce qui existe par

essence. Or, les substances spirituelles sont des formes (|ui existent i)ar

leur essence, et les créatures corporelles pai'licit)cnt aux formes. Donc les

lormes des choses corporelles proviennent des substances spirituelles.

3. Les substances spirituelles ont comme cause une énergie plus grande
que les corps célestes. Or, les corps célestes produisent les formes des corps

inférieurs, d'où l'on conclut qu'ils sont cause de la génération et de la

corruption. Donc à plus forte raison les formes qui sont dans les êtres

matériels proviennent-elles des substances spirituelles.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit [De Trin. lib. m, cap. 8)

qu'il ne faut pas penser que la matière corporelle obéisse aux anges à vo-

lonté, mais qu'elle n'obéit ainsi qu'à Dieu. Or, la matière corporelle obéit

à la volonté de celui dont elle reçoit sa forme. Donc les formes des corps
viennent de Dieu et non des anges.

CONCLUSION. — Los formes qui donnent l'ètie .uix ohjols composés étant elles-

mêmes sensibles et matérielles, elles n'ont pab pour cause des formes spirituelles, ou
du moins celles-ci no sont par rapport à elles que des causes motrices; mais elles vien-

nent de Dieu comme de leur cause première, et elles ont |>our causes prochaines les

agents composés et corporels quilesfont sortir de la matière où elles sont en puissance.

Il faut l'épondre qu'il y a des philosophes qui ont prétendu que toutes les

formes des corps proviennent des substances spirituelles auxquelles nous
donnons le nom d'ange. Et ce sentiment a été soutenu de deux manières.

Platon a supposé que les formes qui existiMit dans la matière corporelle pro-

viennent des formes immatérielles, auxquelles elles auraient en quel(|ue

{\) Col orlido est iineri'fiilation <!(• l'crmir »l«'s 1 liomas , t\o riucltinos lu'n'li»iuos inoilornos, qcii

I»laloiucions, d'Aviccnnc cl, comme le «lit saint ne l'ouvaiout ùlre iiuc los albigeois cl les calliaroB
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sorte parlicipô. Ainsi il prétendait que i homme avait d abord subsiste im-

matériellement, qu'il en était de même du eheval et de tous les autres êtres

dont se compose le monde sensible, et qu'ensuite la matière corporelle

avait reçu de ces formes séparées une certaine impression qui lui avait

communiqué leur ressemblance ou qui l'avait fait participer, comme il le

dit, à leur manière d'être. Les platoniciens réglaient d'après l'ordre des

formes l'ordre des substances séparées. Ainsi, par exemple, la substance

séparée, qui est le cheval, étant la cause de tous les chevaux, au-dessus de
cette substance il y avait la vie séparée qu'ils disaient la vie absolue, et la

cause de toute vie. Et enfin au delà se trouvait une autre substance qu'ils

appelaient l'être lui-même et la cause de tout être. — Avicenne et quelques
autres philosophes n'ont pas supposé que les formes des choses corporelles

subsistassent par elles-mêmes dans la matière, mais seulement dans l'intel-

ligence. Ils disaient donc que toutes les formes qui existent dans la matière

corporelle provenaient des formes qui sont dans l'entendement des créa-

tures spirituelles qu'ils désignaient sous le nom d'intelligences et auxquelles

nous donnons le nom d'anges, et ils ajoutaient qu'elles en provenaient

comme les formes des objets d'art proviennent des formes qui sont dans
l'esprit de l'artisan qui les produit. — Il semble qu'on peut ramener à cette

opinion le sentiment de quelques hérétiques modernes qui disent que Dieu
est le créateur de tous les êtres, mais que le démon a formé les corps et les

a ainsi distingués en différentes espèces. — Or, toutes ces opinions parais-

sent venir de la même source. Car tous ces philosophes se sont trompés,
parce qu'ils ont cherché la cause des formes comme si elles se faisaient par
elles-mêmes. Mais, comme le prouve Aristote {Met, Mb. vu, text. 26, 27, et

lib. vni, text. 8), ce qui se fait est composé. Or, les formes des choses corrup-

tibles ont ceci de particulier que parfois elles existent et parfois elles n'exis-

tent pas, sans qu'on puisse dire qu'elles soient engendrées et corrompues,
mais suivant que les êtres composés qui les reçoivent sont engendrés ou
corrompus. Car les formes n'ont pas l'être, mais ce sont les choses composées
qui ont l'être par elles ; ainsi, une chose ne peut être faite que comme être et

non point comme forme (1). Par conséquent, d'après ce principe que le sem-
blable ne peut venir que de son semblable, on ne doit pas chercher dans
une forme immatérielle quelconque la cause des formes matérielles, mais
on doit la chercher dans ce qui est composé. C'est ainsi que le feu est

produit par le feu. Les formes corporelles sont donc produites non comme
si elles émanaient d'une forme immatérielle, mais comme une matière

qu'un agent composé fait passer de la puissance à l'acte. Mais comme l'a-

gent composé qui est un corps est mû par une substance spirituelle créée,

€omme le dit saint Augustin {De Trin. lib. in, cap. 4 et 5), il s'ensuit en
remontant plus haut que les formes corporelles proviennent des substances
spirituelles, non que celles-ci en soient la cause première, mais elles en sont

la cause motrice. 11 faut donc faire remonter jusqu'à Dieu^ comme à la

cause première, les espèces des intelligences célestes ou leurs formes in-

tellectuelles que saint Augustin appelle les raisons séminales des formes cor-

porelles. Et comme dans la première production des corps il n'y a pas eu tran-

sition de la puissance à l'acte , il s'ensuit que les formes corporelles qu'ont

reçues les êtres matériels à leur création ont été produites par Dieu immédia-
tement \ car il n'y a que lui à qui la matière obéisse à volonté comme à sa

cause propre. C'est pourquoi Moïse pour exprimer cette pensée a pris soin de

(l! Ou, si lou veut, les formes suivent l'être et la coudiliou des choses coin|io3éc&>
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dire en parlant de chaque chose : Dieu a dit que ceci ou que cela soit fait^

afin d'indiquer que la formation de tous les êtres s'est opérée par le Verbe de

Dieu, duquel, d'après saint Augustin (T/'cc^ i in Joan,)^ vient absolument la

l'orme, l'ensemble et l'harmonie de toutes les parties de l'univers.

Il faut répondre au premier argument, que Boëce entend par formes imma-
térielles les raisons des choses qui sont dans l'entendement divin, comme
le dit aussi l'Apôtre (flebr. xi, 3} : C'est jmr la foi que nous savons que le

monde a été fait par la parole de Dieu, de telle sorte que les choses invisi-

bles sont devenues visibles. Si cependant par formes immatérielles on entend

les anges, on doit dire que les formes corporelles viennent d'eux, non qu'ils

en soient les auteurs, mais les moteurs.

Il faut répondre au second, que les formes auxquelles la matière participe

ne se rapportent pas à des formes qui subsistent par elles-mêmes, comme
les platoniciens Tout supposé (1), mais elles se rapportent aux formes intel-

ligibles qui sont dans rentendement des anges d'où elles émanent par le

moyen du mouvement, ou en remontant plus haut elles reviennent aux

idées qui sont dans l'entendement divin, et qui ont imprimé dans les créa-

turcs le principe de la raison séminale de ces formes, pour que par le mou-
vement elles les fassent passer delà puissance à l'acte.

Il faut répondre au troisième, que les corps célestes produisent les formes

des êtres inférieurs, non comme cause première, mais comme cause motrice,

QUESTION LXYI.

DE l'ordre de la CRÉATION CONSIDÉRÉ PAR RAPPORT A LA DISTINCTION

DES CRÉATURES.

Après avoir parlé de la création, nous avons à nous occuper de la distinolion des

créatures. Nous traiterons, 1" de l'ordre de la création considéré par rapport à celle

distinction; 2" de la distinction considérée en elle-même. — Sur le premier point

quatre questions se présentent : 1" La matière créée a-t-elle été informe pendant un
temps? — 2" N'y a-t-il eu qu'une seule matière pour tous les corps? — 3" Le ciel

ompyrée a-t-il été créé en même temps que la matière informe?— 4" Le temps a-t-il

clé créé simultanément a\ ce la matière ?

ARTICLE I. — LA MATIÈP.E INFORME A-T-ELLE PRÉCÉDÉ DE QUELQUE TEMPS

LA MATIÈRE FORMÉE (2)?

1. Il semble que la matière ait été informe pendant quelque temps avant

d'être formée. Car il est dit dans la Genèse {Gen. i , 2) : La terre était in-

forme^ inde, ou d'après une autre traduction (3) : Elle était invisible et

n'était pas formée. Ce qui signifie, d'après saint Augustin {Conf. lib. xii,

cap. 12, et Sup. Gen. ad lit t. lib. ii, cap. il), que la matière était informe.

Elle fut donc informe pendant quelque temps avant d'être formée.

2. La nature imite dans ses œuvres l'œuvre de Dieu, comme la cause
seconde imite la cause première. Or, dans les œuvres de la nature l'être est

toujours informe avant d'être formé. Donc il en est de même dans les œu-
vres de Dieu.

3. La matière est au-dessus de l'accident puisqu'elle fait partie de la subs-

tance. Or, Dieu peut faire qu'un accident existe sans sujet comme il arrive

au sacrement del'autcl. Donc il apu faire que la matière existâtsans sa forme.

(l) Le tort (les plaloniricns, comme nous l'a- (2) Dans cet arlicle saint Tiiomas se propose de
vous déjà dit, est d'avoir considéré les formes coiuilier le senlimeni de saiii( Anmisliii avec re-

comme des clioses absolues, imlépcndonles de lui de tous les autres IVmcs sur l'élal primitif de

l'inldligonce divine. la nature.

(5) C'est la traduction des Septante.
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i. La formation des corps a été lo résultat do la distinction que Dieu a

établie entre eux- Or, la confusion est opposée à la distinction, comme iin-'

formiié est opposée à la formation. Par conséquent si VlnformUé de la ma-
tière a eu une priorité de temps sur sa formation, il s'ensuit que dés le com-
mencement il y a eu dans le monde matériel cette confusion à laquelle les

anciens ont donné le nonj de chaos (1).

2. Mais c'estle contraire. Car l'imperfection de l'effet prouve l'imperfection

de l'agent. Or, Dieu est l'agent le plus parfait; c'est pourquoi il est dit do
\u\ {Deut. XXXII, A) que toutes ses œuvres sont parfaites. Donc ce qu.'ï\ a créé

n'a jamais été informe.

CONCLUSION. — L'informilé de la matière n'a pas eu une priorité de temps, mais
une priorité de nature sur sa formation ou sa distinction, mais elle a eu sur elle une
priorité de temps si par la formation de la matière on entend sa beauté , son ornement.

Il faut répondre qu'à cet égard les saints Pères sont partagés de senti-

ments. Saint Augustin veut {Sup. Gen. Mb. i, cap. 15) que l'informité de la

matière ait eu sur sa formation non une priorité de temps, mais seulement
une priorité d'origine ou de nature. Saint Basile (Ilom. ii, sup. hexam.)^
saint Ambroise {Hex. lib. i, cap. 8) et saint Chrysostomc [Homil. ii in Gen.)^

prétendent qu'elle a eu une priorité de temps. Quoique ces opinions parais-

sent contradictoires, elles ne diffèrent cependant les unes des autres que
légèrement. Car saint Augustin n'entend pas par le mot ijiformité {informi-

tas) la même chose que les autres Pères. En effet, d'après saint Augustin, le

motinformité signifie absence absolue de toute forme. Dans ce casilyaimpos-
sibilitédedire que l'informité de la matière ait temporairement précédé sa for-

mation ou sa distinction. C'est en effet évident pour sa formation. Car si la

matière informe a eu une priorité de temps, elle était déjà en acte, comme la

création l'implique. Or, le terme de la création est l'être en acte, et ce qui

est en acte est une forme. Dire que la matière a préalablement existé sans là

forme , c'est dire que l'être a été en acte sans être en acte, ce qui implique

contradiction. On ne peut pas dire non plus que la matière a eu d'abord une
forme vague, générale et qu'ensuite elle a revêtu des formes diverses qui

l'ont individuahsée, distinguée. Car ce serait tomber dans l'erreurdes anciens

philosophes qui faisaient de la matière première un corps en acte, comme le

feu, l'air, ou l'eau, ou quelque chose d'intermédiaire (2), d'où il résultait que
la production des êtres n'était rien autre qu'une modification, im change-
ment. Car dans cette hypothèse, quand une forme donnait l'être à une chose
en la plaçant dans le genre des substances et en en faisant un individu quel-

conque, il s'ensuivait que cette forme ne produisait pas l'être en acte absolu-

ment, maisqu'elle déterminait seulement sa manière d'être, ce qui est le pro-

pre de la forme accidentelle; et que par conséquent les formes subséquentes
n'étaient que des accidents, insuffisants pour rendre compte de laproduction

des êtres et n'influant que sur leur changement. Il faut donc dire que la ma
tière première n'a pas été créée absolument sans forme, qu'elle n'a pas été

faite non plus avec une forme vague ou générale, mais qu'elle est sortie des
mains de son auteur sous des formes distinctes. Par conséquent si par l'in-

formité de la matière on veut dire que dans son état primilif la matière a été

privée absolument de toute forme, il est clairquerinformitédelamatièren'est

point antérieure, selon le temps, à sa formation ou à sa distinction; elle lui

est seulement antérieure, comme le dit saint Augustin, quant à l'origine ou la

(1) Cet argumont cl lo suivant ont pour objet rréée. et dans leiii» système, la production «lis

de soutenir la contre-partie de l'antithèse. êtres n'était qu'un cliangenient, une oiodiûcalion

(2) Ces iihilosophcs supposaient la matière in- de forme.
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nature, comme la puissance csl antérieure à l'acte, ou comme la partie est

antérieure au tout. Pour les autres Pères , l'informité ne signifie pas la né-

galion de toute forme, mais seulement Texclusion de ce qui fait la beauté

et lornement des choses corporelles. C'est dans ce sens qu'ils disent que
l'informité de la matière corporelle a temporairement précédé sa formation.

Ainsi sous un rapport leursentiment s'accorde avec celui de saint Augustin,

et sous un autre il en diffère, comme nous le verrons (quest. lxix, art. 1). D'a-

près le récit littéral de la Genèse on peut dire que les trois espèces de formes

qui font maintenant la beauté de la création manquaient à la matière, et que
pour ce motif on la appelée informe. Ainsi, 1°le ciel et Tair n'étaient pas

rendus clairs et transparents par l'éclat de la lumière; et tel est le sens de
ces paroles : les ténèbres étalent sur la face de rabime. 2"* La terre n'avait

pas l'aspect quelle a eu depuis que les eaux se sont retirées, et c'est ce

que signifient ces mots : la terre était mœ et vide, c'est-à-dire invisible,

parce que les eaux qui la couvraient empêchaient de la voir. 3° Elle n'était

pas comme aujourd'hui couverte d'herbes et de plantes, et c'est pour cela

qu'il est dit qu'elle était vide, non arrangée, c'est-à-dire, d'après une autre

version, sans ornements (1). Ainsi, après avoir dit que Dieu avait créé deux
natures, le ciel et la terre, Moise a désigné ce que le ciel avait d informe

par ces paroles : les ténèbres étaient sur la face de l'abinie, et ce qu'il y avait

d informe dans la terre par ces mots : la terre était nueet vide.

Il faut répondre au premier argument, que dans ce passage saint Au-

gustin ne prend pas le mot terre dans le même sens que les autres Pères,

ïl veut qu'en cet endroit la terre et l'eau expriment la matière première.

Car Moise ne pouvait représenter à un peuple grossier la matière première

que sous limage des choses qu'il connaissait. C'est pourquoi il emploie plu-

sieurs similitudes ; il ne l'appelle pas exclusivement eau ou terre, dans la

crainte que la matière première ne leur parût en réalité être la terre ou l'eau.

Elle a cependant de l'analogie avec la terre, puisque comme la terre elle sert

de base aux formes (2), et elle en a aussi avec l'eau, puisque, comme l'eau,

elle est susceptible de revêtir des formes diverses (3). D'après cela il estdonc

dit que la terre était nue et vide, ou invisible et sans ornements, parce que
c'est par la forme qu'on connaît lamatière. D'où l'on conclut que considérée

en elle-même elle est invisible et nue, et que sa puissance est remplie par

la forme. C'est aussi de là que Platon (Timée) concluait que la matière est

un lieu. Mais les autres Pères entendent par terre l'élément lui-même au-

quel nous donnons ce nom, et nous avons dit {in corp. art.) de quelle ma-
nière ils comprenaient qu'elle avait été informe.

11 faut répondre au seco7id, que la nature fait sortir d'un être en puis-

sance un effet en acte, et c'est pourquoi il faut que dans toutes ses œuvres
la puissance précède l'acte, l'informité la formation. Mais Dieu produit de

rien l'être en acte; il peut donc immédiatement faire une chose parfaite en

raison de l'étendue de sa puissance.

Il faut repondre au troisième^ qu'un accident étant une forme est par là

même un acte, tandis que la matière est d'après son essence un être en

puissance. Il répugne donc plus à la matière dépourvue de forme d'être en

acte sans forme qu'à l'accident d'exister sans sujet.

Il faat répondre au premier argument, que l'on fait en faveur de la thèse

ih r.citc auU'c version est toujours celle des (r>) Elle est susceptible de recevoir les pcnres do.

Pcptanto toutes les substarA^es, coniuu' laciie jienl recevoir

(2) Ivlk est le sujet premier de tout rc qui existe tontes les lipuros. Ces deux carartii es donnent la

danslordic de la nature. dOliuitioii de !a nialièie prcniioie.
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opposée que si, comme le prétendent les autres Pères, l'informité de la

matière a temporellement précédé sa formation, ce n'est pas que Dieu ait

été dans l'impuissance de faire autrement, mais c'est que sa sagesse a
voulu qu'il suivit un certain ordre dans la création de l'univers, et que tous

les êtres passassent de l'imparfait au parfait.

Il faut répondre au secondy qu'il y a eu des philosophes païens qui ont

supposé que primitivement tout était dans une confusion qui excluait toute

distinction, à l'exception de la réserve que lit Anaxagoras à l'égard de l'en-

tendement qu'il regardait comme distinct et pur de tout mélange (1). Mais

avant de parler de la séparation des êtres, l'Ecriture établit plusieurs dis-

tinctions : 1** celle du ciel et de la terre où elle exprime une distinction qui

repose sur la matière, comme nous le verrons (quest. lxix, art. 1). C'est ce

qu'elle dit par ces paroles : Au commencement Dieu créa le ciel et la terre,

etc. 2" La distinction des éléments quant à leurs formes, et c'est ce qu'elle

désigne en parlant de la terre et de l'eau. Elle ne parle pas de l'air, ni du
feu, parce que aux yeux des hommes grossiers auxquels Moïse parlait , ces

éléments n'étaient pas aussi manifestement des corps que la terre et l'eau;

bien que Platon {Tim. cap. 26) ait cru que ces mots, le souffle du Seigneur,

hidiquaient l'air, car souvent on donne à l'air le nom de souffle, et qu'il

ait pensé que le feu était désigné par le mot ciel, qu'il considérait comme
étant d'une nature ignée, d'après saint Augustin (De civ. Dei, hb. vni,

cap. il). Mais le rabbin Moïse, d'accord sur tout le reste avec Platon, dit que
le feu est désigné par les ténèbres, parce qu'il ne brille pas dans une sphère
qui lui est propre. Au reste il semble plus convenable de répéter ce que nous
avons dit précédemment; c'est que ces mots : spiritus Domini, sont ordi-

nairement pris dans l'Ecriture pour l'Eâprit-Saint, qui d'après la Genèse
était porté sur les eaux, non corporcllement, mais comme la volonté de
l'ouvrier se porte sur la matière qu'il veut former. 3" La distinction de po-

sition, car il est dit que la terre était sous les eaux qui la rendaient invisible.

Et l Ecriture indique que l'air qui est le sujet des ténèbres était au-dessus,

par ces autres paroles : Les ténèbres étaient sur la face de Vabime. Ce qui
nous reste à dire (quest. lxxi) fera connaître les distinctions que Dieu avait

encore à établir entre les êtres.

ARTICLE IL — n'y A-t-il qu'une seule matière informe i>ouR tous les

CORPS (2)?

1

.

Il semble qu'il n'y ait qu'une seule matière informe pour tous les corps.

Car saint Augustin dit [Conf. lib. xn, cap. 2) : Je trouve deux choses que
vous avez faites, l'une qui avait une forme et l'autre qui n'en avait pas. Et il

ajoute que cette dernière est la terre invisil^lc et dépourvue d'ornements
par laquelle il dit que la matière des corps est désignée. Donc il n'y a pour
tous les corps qu'une seule et même matière.

2. Aristote dit {Met. lib.v, text. 10) que les êtres qui ne font qu'un seul et

même genre sont d'une seule et même matière. Or, toutes les choses corpo-

relles appartiennent au genre des corps. Donc elles n'ont toutes qu'une

seule et môme matière.

3. La diversité d'acte suppose la diversité de puissance, et l'unité d'acte

(I) Aristole rapporte ce sentiment J'Anaxaiîore scnce, ou la cinquième essence. Ils ont siippos»'^

{De l'âme, \\\. l, cli. 2, g 15), et le discute dans que le ciel était composé du cinquième élément,

le même traité (liv. III, cli. 4, g ^)- t't que i>our ce motif ce n'était pas un corps cor-

Ci) Aristote et ses disciples ont distingué un ruplible, comme, les corps inférieurs qui peuplent

cinquième élémciit qui n'est ni le feu, ni l'air, ni imtre sphère. Saint Thomas adopte celte théorie»

la terre, ui l'eau» et qu'ils appelaient la quintes- et cherche à la jublilier.
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l'unité de puissance. Or, tous les corps n'ont qu'une seule et même forme.

la corporéité (1). Donc pour tous les objets corporels il n'y a qu'une seule el

même matière.

4. La matière, considérée en elle-même, n'existe qu'en puissance, et les

distinctions qui existent entre les êtres matériels proviennent des former

qu'ils revêtent. Donc il n'y a qu'une seule et même matière absolumenl

parlant pour toutes les choses corporelles.

Mais c'est le contraire. Tous les êtres qui ont la même matière peuveiil

se transmettre leurs propriétés réciproques, agir l'un sur l'autre, et s'in-

fluencer mutuellement, comme ledit Aristote(£>e Gen. lib.i, text. 50). Or, leï

corps célestes et les corps inférieurs n'ont pas les uns surles autres celte ré-

ciprocité de rapports.Donc il n'y a pas en eux qu'une seule et même matière,

CONCLUSION. — Il n'y a pas qu'une seule et même matière pour tous les corps

corruplibleset incorruptibles, il y a seulement entre eux une certaine analogie.

Il faut répondre que sur ce point il y a eu parmi les philosophes diversilc*

de sentiments. Car Platon et tous les i)hilosophes avant Aristote ont suppose

que tous les corps étaient naturellement composés de quatre éléments. Ces

quatre éléments composant une seule et même matière, comme le prouve

la vertu qu'ils avaient de s'engendrer et de se corrompre réciproquement,

il s'ensuivait conséquemment que tous les corps ont une seule et même ma
tière. Platon attribuait l'incorruptibilité de certains corps, non à la nature

de la matière, mais à la volonté de l'auteur de l'univers, qu'il fait parlei

ainsi en s'adressant aux corps célestes {Tim. inprinc): <« Vous êtes corrup-

tibles par votre nature, mais vous êtes incorruptibles par ma volonté, parce

que ma volonté est supérieure au lien qui vous unit. » Aristote combat ce

système et le rejette en vertu des mouvements naturels des corps {De cœloj

lib. I, text. 5). Car le corps céleste ayant un mouvement naturel diffèrent di;

mouvement naturel eles éléments, il s'ensuit que sa nature est différente de

la nature des quatre éléments (2). Et comme le mouvement circulaire, qu:

est le mouvement propre des corps célestes, n'est opposé à aucun autrej

tandis que les mouvements des éléments sont contraires les uns aux autres

(par exemple, celui qui va en haut est contraire à celui qui va en bas); de

même le corps céleste existe sans principes contraires, tandis que les corps

élémentaires sont toujours formés de principes opposés. D'un autre côté,

la génération ainsi que la corruption provenant d'éléments contraires, il

s'ensuit que le e'orps céleste est par sa nature incorruptible, tandis que les

corps élémentaires sont corruptibles. — Quoique parmi les corps les uns

soient naturelk^mentcorruplibles et les autres incorruptibles, Avicébron (3,

a néanmoins avancé qu'il n'y avait pour tous les corps qu'une seule el

même matière, parce que, dit-il, la forme corporelle est une. Mais si la cor-

poréité était par elle-même une seule et même forme à laquelle viendraienl

se surajouter d'autres formes qui serviraient à établir entre les corps unr
distinction, il faudrait nécessairement admettre que cette forme est immua-
blement inhérente à la matière, et que tout corps serait par rapport à

elle incorruptible. La corruption ne serait l'effet que des formes subsé-
quentes, et ce ne serait plus une e^orruption absolue, mais une corruption

relative, parce que sous la privation produite par la corruption il y aurait

un être en acte, comme le supposaient les anciens philosophes païens, qui

(1) Nous avons cru nt'cessaiio (le forger te mot (5) Avicrbron et Averroës exer^nionl une
jjoiir rendre fe mot latin cor/>orri<as. RranHe infliionro an Xlll" siorle ; rVsl jionr re

(2) Saint Basile eniosc ce sentiment d'Arislote moiif qne saint 1 liomas prend à tàclie de le»

(Hcxam. hom. \). combattre et de les r<^rnter avec beaucoup de soin
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admettaient pour sujet des corps un être en acte comme le feu, l'air et autre

chose semblable.— Mais si l'on suppose que la forme qui est dans un corps
corruptible ne reste pas soumise à la génération et à la corruption, il s'ensuit

nécessairement que la matière des corps corruptibles et celle des corps incor-

ruptibles n'est pas la même.Carla matière, d'après sa nature,est en puissance
par rapport à la forme. Il faut donc que, considérée en elle-même, elle soit en
puissance par rapport à la forme de tous les êtres dont la matière est com-
mune. Une forme ne peut la mettre en acte que par rapport à elle-même

;

elle la laisse donc en puissance par rapport à toutes les autres formes. Ceci

est encore vrai dans le cas où une des formes serait plus parfaite que les

autres, et les contiendrait pour ce motif virtuellement, parce que la puis-

sance se rapporte au parfait comme à l'imparfait sans aucune différence.

C'est pourquoi, quand une chose existe sous une forme imparfaite, elle est

en puissance par rapport à sa forme parfaite, et réciproquement. Par con-
séquent, la matière existant sous la forme d'un corps incorruptible pourra
encore être en puissance par rapport à la forme des corps corruptibles. Et

puisqu'elle ne possède pas cette forme en acte, elle existera donc tout à la

fois sous une forme et sans elle, c'est-à-dire dans un état de privation ; car
on donne ce nom à l'état d'un être qui n'a pas la forme qu'il pourrait avoir.

Il est donc impossible que les corps corruptibles et les corps incorruptibles

aient naturellement la môme matière. — Toutefois, il ne faut pas dire avec
Averroës [De Subst, orbis, cap. 2) que le corps céleste est la matière du ciel,

un être en puissance par rapport au lieu et non par rapport à l'être, et que
sa forme est une substance séparée qui lui est, unie pour le mouvoir. Car il

est impossible d'admettre un être en acte sans qu'il ne soit tout entier acte

et forme, ou qu'il n'ait acte ou forme. Ei:i faisant donc abstraction de la

. substance séparée dont Averroës fait un moteur, si le corps céleste n'a pas
de forme, c'est-à-dire s'il n'y a pas en lui une forme et un sujet qui la re-

çoive, il s'ensuit qu'il est tout entier forme et acte. Or, tout être qui réunit

CCS conditions est une chose intellectuelle en acte, ce qu'on ne peut dire du
corps céleste qui est une chose sensible. On est donc obligé de reconnaître

que la matière du corps céleste, considérée en elle-même, n'est en puis-

sance que par rapport à la forme qu'elle possède. Peu importe à la proposi-

tion que nous établissons de quelle nature est cette forme, que ce soit une
âme ou toute autre chose. Il n'en est pas moins constant que cette forme
perfectionne la matière au point qu'elle n'est plus d'aucune manière en
puissance relativement à l'être, mais seulement relativement au lieu où elle

existe, comme le dit Aristote (De iscc/. lib. i, text. 20). Ainsi donc la matière
des coi'ps célestes n'est pas la même que celle des corps terrestres. Il y a
cependant entre l'une et l'autre une certaine analogie , c'est qu'elles sont
lune et l'autre en puissance (i).

Il faut répondre qm premier argument, que saint Augustin suit en cet

endroit l'opinion de Platon, qui n'admettait pas une cinquième essence. Ou
bien on peut dire que la matière informe est une, c'est-à-dire qu'elle ne
(forme qu'un seul et même ordre, comme tous les corps sont un dans l'ordre

'des choses corporelles.

Il faut répondre au secondy que, physiquement parlant, les corps corrup-
libles et les corps incorruptibles ne sont pas du même genre, puisqu'ils ne
sont pas tous les deux en puissance de la même manière, comme le dit

Aristote [Met. lib. x, text. 2()). Mais en parlant logiquement, tous les corps

H) Kilos sont on puissance à IVpanI tlo leur sa forme, os( immnablo «lans son être. Il ne peut
ioi ino, mais le corps côlcstf, quand il a revêtu plus eliaugor que par ropporl aux lieux.
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lie forment qu'un seul genre parce qu'ils sont tous compris sous l'idée c

corporel Lé (1).

11 faut répondre au troisième, que la forme de la corpoiéité n'est pj

la môme dans tous les corps, parce que cette forme n'est pas autre que U

formes par lesquelles les corps sont distingués les uns des autres, comn
nous l'avons dit (in corp. art.).

H faut répondre au quatrièmr^ que la puissance étant déterminée pi

l'acte, les êtres en puissance difl'èrent entre eux par là même qu'ils se raj

portent à des actes qui diffèrent aussi ; ainsi la vue qui se rapporte à la coi

leur diiférede l'ouïe qui se rapporte au son. La matière des corps céleste

diflére donc de la matière des corps terrestres par là même qu'elle n'est pj

en puissance par rapport à la forme élémentaire que les corps terrestr

prennent.

ARTICLE III. — LE CIEL EMPYRÉE A-T-IL ÉTÉ CRÉÉ EN MÊME TEMPS QUE I

MATli:RE INFORME (2)?

1

.

Il semble que le ciel empyrée n'ait pas été créé en même temps que

matière informe. Car le ciel empyrée, si c'est un être, doit nécessaireme

être un corps sensible. Or, tout corps sensil)le est mobile, tandis que le ci

empyrée ne l'est pas. Car s'il se mouvait on s'apercevrait de son mouv
niint au moyen du mouvement de quelque corps ajiparent, et on ne s'(

aperçoit pas du tout. Le ciel empyrée n'est donc pas quelque chose qui

été créé en même temps que la matière informe.

2. Saint Augustin dit {De Trin. lib. m, cap. 4) que les corps inférieu

sont régis d'une certaine manière par les corps supérieurs. Si le ciel emp
rée est un corps supérieur, il faut donc qu'il ait une influence quelconqi

sur les corps inférieurs. Mais cela ne seml)le pas possible, surtout du m
ment où l'on suppose le ciel empyrée immobile, puisqu'il n'y a pas de cor

(pii meuve s'il n'est mû. Donc le ciel empyrée n'a pas été créé en mêr
temps que la matière informe.

3. Si on prétend que le ciel empyrée est un lieu de contemplation qui r

aucun rapport avec les effets naturels, on répondra avec saint Augustin (i

Trin. lib. iv, cap. 10) que quand notre esprit s'élève aux choses éternelù

nous ne sommes plus en ce monde. D'où il est manifeste que la contei

plation élève l'âme au-dessus des choses corporelles. On ne peut donc p
considérer un lieu matériel comme un lieu de contemplation.

4. Parmi les corps célestes on trouve un corps qui est partie diaphane
partie lumineux. C'est ce qu'on appelle le ciel étoile. On trouve aussi \

ciel qui est complètement diaphane, et que quelques auteurs appelle

le ciel d'eau ou de cristal. Sil y a au-dessus un autre ciel il faut do
(ju'il soit totalement lumineux. Mais il ne peut en être ainsi, parce q
dans ce cas l'air serait continuellement illuminé, et la nuit ne se ferait j

mais. Le ciel empyrée n'a donc pas été créé en même temps que la matiè

informe.

Mais c'est le contraire. Car sur ces paroles : Ju commencement Dieu cr

le ciel et la terre, la glose dit que par ciel il faut entendre non le lirmamc
visible, mais l'empyrée et le ciel de feu.

CONCLUSION. — Il a été convenable que des le commencement du monde il y €

(I) Knlrc les corps corriiplil)lcs ol les corps in- ricl empyrée, mais nous ferons observer que U

< orrnptibles il y a une Hiffôrence dans l'ordre de les Pères ont admis avec saini 'l'Immas Texislri

l.i nahiro. mais ja(ion!iellemen( il u'y en a pas. d'un ciel supcnenr dans Icjncl les anges et

'2) La science moderne nie l'cxislcnce de ce bienlienreus habiCcnt.
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un ciel lolalemcnt lumineux qui fùlle séjour de la gloire des bienheureux, et auquel
on a donné le nom de ciel empyrée.

U faut répondre que le ciel empyrée n'est admis que par Strabus, l'auteur

jdela glose, le vénérable Bède et saint Basile (1). A cet égard ils sont d'ac-

cord sur un point, c'est que ce ciel est le séjour des bienheureux. Car
Strabus et le vénérable Bède disent qu'aussitôt qu il a été fait, il a été rem-
pli d'anges. Et saint Basile ajoute {Hom, ii in hexam.) que comme les dam-
nés sont précipités dans les ténèbres les plus profondes, de même les justes

; reçoivent la récompense de leurs œuvres dans cette lumière qui est hors du
monde, et c'est là qu ils trouveront une demeure tranquille. Cependant ce

!

n'est pas la môme raison qui les porte à admettre ce ciel. Strabus et Bède
(lisent qu'il existe parce que le firmament dont ils font le ciel étoile n'a pas
été créé, d'après la Genèse, au commencement, mais au second jour. Saint

.Basile a eu l'intention de faire voir par là que l'œuvre de la création n'a pas
commencé par les ténèbres, comme le prétendaient les manichéens, qui

appelaient le Dieu de l'Ancien Testament un Dieu de ténèbres. Ces raisons ne
,sont pas très-concluantes. Car, à l'égard du firmament qui, d'après la Genèse,
a été fait au second jour, saint Augustin résout la question d'une manière, et

les autres Pères d'une autre. Touchant les ténèbres, saint Augustin ^\i{Sup.

jGew. «6/ /i^^.lib. VII, cap. 27) qu'ils ontd'abord existé parce quel'informi té qu'ils

représentent a eu sur la formation des choses non une priorité de temps,
mais une priorité d'origine. D'après les autres Pères, les ténèbres n'étant pas
une créature, mais une privation de lumière, ils ont d'abord existé pour
prouver que l'action de la sagesse divine, quia tiré les êtres du néant, les a
d'abord établis dans un état imparfait, pour les amener ensuite .à leur per-

fection. — On peut trouver une meilleure raison de convenance dans la

nature môme de la gloire qui nous est réservée. En effet, nous attendons

pour notre récompense deux sortes de gloire, l'une spirituelle et l'autre

corporelle, qui ne doit pas seulement servir à glorifier les corps des hommes,
mais encore à renouveler le monde entier. La gloire spirituelle a commencé
avec le monde par la béatitude des anges dont les saints doivent partager

!('s jouissances. 11 a donc été convenable que dès le commencement des
ilioses la gloire corporelle existât dans un corps quelconque

,
qui a été

primitivement créé, exempt de toute corruption et de toute altération, et

jui soit totalement lumineux, comme toutes les créatures matérielles le

seront après la résurrection. Et c'est ce corps qu'on appelle empyrée, ou
biel de feu, non parce qu'il a la chaleur du feu, mais parce qu'il en a tout

Téclât. — Nous devons faire observer que saint Augustin rapporte [De cîv.

pei, lib. X, cap. 9 et 27) que Porphyre distinguait les anges des démons en
ce que les démons habitaient les airs, tandis que les anges habitaient le

^lel éthéré ou l'empyrée. Mais Porphyre était platonicien, et il pensait que le

piel étoile était du feu, et il lui donnait le nom d'empyrée ou d'éther, en at-

tachant à ce dernier mot le même sens qu'au mot enflammer, sans avoir

intention de désigner par là la rapidité du mouvement, comme le fait

j\ristote {De cœl, lib. i, text. 22). Nous faisons ici cette remarque unique-

'ment pour qu'on ne croie pas que saint Augustin a compris l'empyrée de; la

même manière que les auteurs modernes.
Il faut répondre au premier argument, que les corps sensibles sont mobi-

t's dans l'état du monde actuel
,
parce que le mouvement des corps est ce

lui produit la multiplicité des éléments. Mais dans la consommation dernière

(I) II y a Loaucoiip d'autres PtTOS qui ont été (ImuCmc sentiment, quoiqu'ils ne se servent las du
uot empyrée.
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de ia gloire , le mouvement des corps cessera. Il a été convenable que dô:

le commencement lempyrée fût dans cet état.

Il faut répondre au second^ qu il est assez probable , d'après quelques au

teurs, que le ciel empyrée nayant été fait que pour l'état de gloire, il n';

pas d'influence sur les corps inférieurs qui appartiennent à un autre ordre

puisqu'ils ont été faits pour le cours naturel des choses. Cependant, il pa

raît plus probable que comme les anges supérieurs qui sont prés de Diei

ont de l'influence sur les anges intermédiaires et sur les anges inférieur

qui sont envoyés, bien que, d'après saint Denis (Ca?/. ///er. cap. 8), il

ne reçoivent pas eux-mêmes de mission \ de même le ciel empyrée a di

l'influence sur les corps qui se meuvent, quoiqu'il ne se meuve pas lui

même (i). On peut donc dire, pour ce motif, qu'il influe sur le premier cie

qui se meut , non par un mouvement de va et vient , mais par une force fiX(

et stable , comme serait par exemple une puissance de capacité ou de eau

salilé, ou toute autre énergie qui ne dérogerait pas à la dignité de sa natur

11 faut ré|>ondre au troisième^ qu on assigne à la contemplation un li

matériel, non par nécessité, mais par convenance, afin que la clarté exté

rieure soit en harmonie avec la lumière intérieure. C'est ce qui fait dire ;

saint Basile {in llejca. hom. 2j que l'esprit ne pouvait vivre dans les ténèbres

mais qu'il était fait pour vivre dans la lumière et la joie.

1! faut répondre au quahième^ que, d'après saint Basile [inIIexa.\\om.
'

il est constant (jue le ciel est terminé sous la forme d'une sphère, qu'il ..

d'une nature assez compacte et assez forte pour séparer ce qui est hors d

lui de ce qui est au dedans de lui. C'est pour cela qu'il a laissé derrière lu

une région déserte sans lumière, puisiju'il a intercepté la splendeur de

rayons qui s'étendaient au delà.— D'ailleurs, comme le corps du firmament

bien qu'il soit solide, est néanmoins diaphane, puisque nous voyons \\

lumière des étoiles malgré les cieux intermédiaires qui s'y opix)sent, oi

pourrait dire que le ciel empyrée n'est pas une lumière condensée, qu'il ni

projette pas des rayons comme le corps du soleil, mais qu'il a une lumièr

plus subtile, plus déliée; ou bien un |)ouirait dire encore qu'il brille de li

splendeur de la gloire et que cette si)lendeur n'a rien de commun avec 1;

clarté naturelle.

ARTICLE IV. — LE TEMPS A-T-n. ÉTÉ CRÉÉ SIMULTANÉMENT AVEC LA

MATIKIIE INFORME (2)?

1. 11 semble que le temps n'ait pas été créé simultanément avec la ma
Hère informe. Car saint Augustin dit en s'adressant à Dieu {Conf. lib. xii

cap. 12): Je trouve deux ciioses que vous avez faites sans les assujetti

au temps , la matière première des corps et la nature angélique. Le teinp!

n'a donc pas été créé simultanément avec la matière inf(>rme.

2. Le temps est divisé par le jmir et la nuit. Or, dès le commencement i

n'y avait ni jour ni nuit. Cette alternative dô la nuit et du jour n'a exist*

qu'ensuite : Loj'sque Dieu eut séparé ia lumière des ténèbres. Donc le temp:

n'existait pas dès le commencement.
3. Le temps est le nombre qui mesure les mouvements du firmament

Or, d'après la Cenèse, le firmament n'a été fait qu'au second jour. Donc 1<

temps n'existait pas dès le commencement.

(I) Saint Thomas rétracte ici ce qu'il avait Jit (2) Ot(e qncslion difficile a été le sujet J'an

dans son coinnientaire du 3Iailrc des srnlrnrct, fnulo de controverses. Saint 'lliomas nous fait ir

où il prétend que lempyrée n a pas d'intluence connaître le seritiment de saint Aupuslin et celii

sur les corps inférieurs, parce qu'étant immobile, des autres l'èrcs, et nous montre en quoi ilsdif

il ne peut les mouvoir {\\h. Il Sent. dist. 2, forent,

qucst. Il, art. 3).
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4. Le mouvement est antérieur au temps. On devrait donc mettre le

mouvement plutôt que le temps au nombre des choses qui ont été d'abord

créées.

5. Comme le temps est la mesure extrinsèque des choses, de même aussi

le lieu. On ne doit donc pas mettre le temps plutôt que le lieu au nom-
bre des choses qui ont été d'abord créées.

Mais c'est le contraire. Car saint Augustin dit {Sup. Gen. lib. i, cap. 3}

que les créatures spirituelles et corporelles ont été créées au commencement
du temps.

CONCLUSION. — A l'origine du monde, le temps a été créé simultanément avec

la matière informe.

Il faut répondre qu'ordinairement on distingue quatre choses qui ont été

primitivement créées : la nature angélique , le ciel empyrée , la matière

corporelle informe et le temps. Mais il faut remarquer que ce système n'est

pas celui de saint Augustin. Car il ne distingue que deux choses qui ont été

primitivement créées, la nature angélique et la matière corporelle, et il ne
fait aucune mention du ciel empyrée. Ces deux choses, d'après ce docteur, la

nature angélique et la matière informe, précèdent la formation des êtres, non
d'une priorité de temps, mais d'une priorité dénature. Comme ces deux cho-

ses sont naturellement antérieures à la formation des êtres, elles sont égale-

ment antérieures au mouvement et au temps; par conséquent, on ne peut

pas dire que le temps ait été créé avec elles.—L'autre énumération que nous
avons faite est conforme au sentiment des autres Pères qui admettent que
l'informité de la matière a précédé temporairement sa formation, parce

que cette durée antérieure suppose nécessairement l'existence, du temps,
autrement elle n'aurait pas eu de mesure.

Il faut répondre au j^rewwer argument, que saint Augustin parle ainsi parce

que, dans son sentiment, la nature angélique et la matièi'C informe ont sur

le temps une priorité d'origine ou de nature.

M faut répondre au second., que comme , d'après les autres Pères , la ma-
tière fut d'abord informe et qu'elle fut ensuite formée, de même le temps
fut d'abord informe et qu'il fut ensuite formé, c'est-à-dire régulièrement

divisé par le jour et la nuit.

11 faut répondre au troisième, que si le mouvement du firmament (i) n'a

pas commencé immédiatement dès le principe, alors le temps qui a précédé

n'avait pas ce mouvement pour mesure, mais un autre mouvement premier

quelconque. Car si le temps a aujourd'hui pour mesure le mouvement du
firmament , c'est parce que ce mouvement est le premier de tous. Mais s'il y
avait un autre mouvement premier, ce mouvement deviendrait la mesure
du temps, parce que tous les êtres ont pour mesure ce qu'il y a de primor-

dial dans leur genre. Il faut donc dire que dès le commencement il y a eu
un mouvement quelconque, ne serait-ce que celui qui résulte de la succes-

sion des pensées et des affections de lesprit. Or, on ne peut concevoir le

mouvement sans le temps
,
puisque le temps n'est rien autre chose que ce

qui compte le moment d'avant et le moment d'après dans le mouvement.
Il faut répondre au quatrième.^ que parmi les choses qui ont été primitive-

ment créées , on compte celles qui se rapportent généralement à tous les

êtres. On a dû y comprendre le temps, qui est la mesure commune de tout

(1) Le mot (irmaïuent ne désigne pas ici los on t'tail sépare parle second et le premier cris-

^'toiles Uxos, mais le premier mobile, qne dans le lallin,

tyslème de IHoK'mée on plaçait au delà, et qui



576 SOMME TllÉOLOGIQUE DE SAINT THOMAS.

ce qui existe, mais on n'a pas clii y comprendre le mouvement qui ne se

rapporte qu'aux choses qui sont mobiles.

Il faut répondre au cinquième^ que le lieu est compris dans le cielempy-

rée qui embrasse tout. Et comme le lieu est une chose permanente, il a été

créé tout entier simultanément. Mais le temps étant une chose qui passe, il

a été créé seulement dans son principe; car maintenant encore on ne peut

en saisir que l'instant présent.

QUESTION LXVII.

DE LA DISTINCTION DES ÊTRES CONSIDÉRÉE EN ELLE-MÊME.

Après avoir parlé de la distinction des èlres par rapport à la création, nous avons à

nous occuper decettcdistinclionconsidérée en elle-même. Nous traiterons, l" de l'œu-
* vre du premier jour, T de l'œuvre du second, 3" de \\v\i\ re du troisième. — A l'éiînrd

de l'd'uvre du premier jour quatre questions se présentent : 1" Le mot /«mièresedil-il

«innsson sens propre des choses spirituelles? — ?." Li luiuii-re corporelle est elle un
corps? — 3" Est-elle une qualité? — 4" Etait-il con\enal)le qu'elle fût créiH) au pre-

nuer jour?

ARTICLE I. — LE MOT LUMIÈRE SE DIT-IL DANS SON SENS mOrnE DES

CHOSES SniUTl ELLES (1)?

1. Il semble que le mot lumière désigne à proprement parler les êtres

spirituels. Car saint Aup:ustin dit {Sitp. Gen. ad lift. lib. iv, cap. 2S) que
dans les êtres spirituels la lumière est meilleure et plus certaine, et que le

Christ n'est pas appelé lumière de la même manière quil est appelé pierre;

i\uo \c pn^mier mot lui convient dans son sens propre et que le second ne

lui convient qu'au figuré.

2. Saint Denis dit (De div, nom. cap. 4) que la lumière se trouve

parmi les noms intelligibles de Dieu. Or, les noms intelligibles s'emploient

dans leiu" sens propre pour désigner les choses spirituelles. Donc la lumière

prise dans son sens propre se dit des êtres spirituels.

3. L'Apôtre dit {/-^phes. v, 13) : Tout ce qui se manifeste est lumière. Or,

les êtres spirituels se manifestent, à proprement parler, plus que les êtres

corp()rels. Donc il y q aussi en eux plus de lumière.

Mais c'est le contraire. Car saint Ambroise {De fid. lib. ii) met la lumière

parmi les choses cjui ne se disent de Dieu que par métaphore.

CONCLl'SION. — Le mot lumière est vuljiairement employé pour exprimer tout ce

qui nous donne une notion ou une connaissance; mais en remontant à son acception

première, ce mot a été formé pour désif^ner ce qui éx*laire nos yeux, et on ne IVmploie

que mélaphoriiiuement quand il s'agit des êtres spirituels.

Il faut répondre que dans un mot il y a deux choses à distinguer : i" Ic

sens qu'il ad après son acception première ^2" l'usage qu'on en fait vulgai-

rement. Ainsi le verbe voir a d'abord été employé pour signifier exclusive-

ment la faculté de la vue. Mais ensuite on lui a donné une extension plus

générale en raison de la dignité et de la certitude de la fonction qu'il ex-

prime. L'usage a même permis de l'employer i)our marquer l'action de tous

les autres sens. Nous disons, par exemple : f oyez comme il a bon goilt,

bonne odeur, comme il est chaud. Dans saint Matthieu il est même emj)loyô

pour désigner la fonction la plus haute de l'intelligence. Car il est dit

(Matth. V, 8,^: Bienheureux ceux qui ont le cœurpur, parce qu'ils verront Dieu.

(I) Cet arlirlc a pdiir ! ut JiMli'lcrm'inrr le sons Ich aufirs «les rliosos malriiollcs, romn>c saint

luinuc <lii mot lumière, pnrro qiio parmi It-s 'llioiuas le rapporte plus loin,

l'ertslcs uns l'ont onlondu dcii choses spirituellos.
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Il en faut dire autant du mot lumière. Il a été d'abord formé pour désigner

ce qui éclaire l'œil, l'organe matériel de la vue. On l'a ensuite étendu à tout

ce qui produit en nous une connaissance quelconque. Par conséquent, si

on le prend dans son sens primitif, il ne peut se dire que métaphorique-

ment des êtres spirituels, et c'est ce qu'exprime saint Ambroise {loc. cit.).

Mais si on le prend dans toute l'extension que l'usage lui a donnée et qu'on
lui fasse désigner toute espèce de connaissance, il peut convenir dans son
senspropre à toutes les choses spirituelles.

La réponse aux objections est par là môme évidente.

ARTICLE II. — LA LUMIÈRE EST-ELLE UN CORPS (1)?

1. Il semble que la lumière soit un corps. Car saint Augustin dit(Z)e lib.

arb. lib. m, cap. 5) que la lumière tient le premier rang parmi les

corps. Donc c'est un corps.

2. Aristote dit que la lumière est une espèce de feu {Top, lib. v, cap. 2}.

Or, le feu est un corps. Donc la lumière aussi.

3. Le propre des corps est d'être porté, coupé et recourbé. Or, toutes ces
propriétés se trouvent dans la lumière ou le rayon-, de plus, divers rayons
peuvent être unis et séparés, comme le dit saint Denis {De div, nom, cap. 2),

ce qui semble pouvoir convenir à quelques corps. Donc la lumière est un
corps.

Mais c'est le contraire. Deux corps ne peuvent pas , en effet , exister si-

multanément dans un même lieu. Or, la lumière existe simultanément avec
l'air dans le même lieu. Donc la lumière n'est pas un corps.

CONCLUSION. — Puisque la lumière a la propriété d'être instantanée et de se ré-

pandre partout, elle n'est pas un corps.

Il faut répondre qu'il est impossible que la lumière soit un corps et cela

pour trois raisons : 1® La première raison est tirée de la nature du lieu. Car
le lieu qu'un corps occupe est différent du lieu qu'occupe un autre corps.

Il n'est donc pas possible naturellement que deux corps existent simul-

tanément dans un môme lieu, quels qu'ils soient, parce que leur contiguïté

exige qu'ils n'occupent pas le même endroit. 2° La seconde raison se lire de
la nature du mouvement. Si la lumière était un corps, elle serait soumise au
mouvement local de tous les corps. Or, le mouvement local d'un corps ne
peut pas être instantané

,
parce que tout ce qui se meut localement arrive

nécessairement aux intermédiaires avant d'aboutir au but. Or, la lumière

est instantanée. On ne peut pas dire en effet que le temps qu'elle met à nous
arriver a une durée qui nous échappe \ car s'il était possible de ne pouvoir
apprécier ce temps pour un petit espace, on devrait du moins pouvoir le

calculer pour un espace immense comme celui qui s'étend de l'orient à
l'occident, et on ne le peut pas. Car, aussitôt que le soleil paraît sur un point

de l'horizon , il éclaire tout l'hémisphère jusqu'à l'extrémité opposée (2).

Il y a encore une autre observation à faire sur le mouvement, c'est que tout

corps a un mouvement naturel déterminé, tandis que la lumière se répandant
de toutes parts, son mouvement n'est ni circulaire, ni rectiligne (3). Il est

donc évident que la lumière n'est pas produite par le mouvement local d'un

M) On sait que la science actuelle est sur ce '2) On n'avait pas encore calculé le mouvement
point d'un avis contraire à celui de saint Thomas

;
de la lumière. Maintenant on sait qu'elle parcourt

mais il n'est pas étonnant que les plus grands gé- environ 52,000 myriamètrcs par seconde et qu'elle

nies aient été trompés sur la nature de ces corps met 8' 45" pour nous venir du soleil.

fluides et impondérables qui, malgré les tra- (3) C'est un principe incontestable d'optique

vaux et les découvcrlcs des physiciens, sont encore que la lumière va en ligne droite,

aussi mystérieux.

I. 37
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corps. 3" La lioisième raison se prend de la nature de la génération et de la

corruption. Car si la lumière était un corps, quand l'air est obscurci par

l'absence d'un corps lumineux il s'ensuivrait que la lumièrcelle-mème se cor-

romprait, et que sa matière recevrait une autre forme ; ce qui n'est pas pos-

sible à admettre à moins qu'on ne dise que l'obscurité est aussi un corps (\).

On ne voit pas non plus de quelle matière serait engendré ou produit tous les

jours ce corps immense qui remplit toute la partie intermédiaire de l'hémis-

phère. il est également ridicule de dire que, par suite de 1 absence d'un corps

lumineux , ce corps immense se corrompt. Si l'on prétend que la lumièi'e ne

se corrompt pas, mais qu'elle parait avec le soleil et se répand sur la terre^

(jue dire de ce qui arrive quand on met près d'une cliandelle un corps opa-

que et qu'on remplit ainsi la maison tout entière de ténèbres? 11 ne semble

pas que la lumière se soit alors concentrée autour de la chandelle, puis-

qu'il n V a pas là une clarté plus grande qu'auparavant. Par là même que
tous ces faits répugnent non-seulement à la raison , mais encore aux sens

,

il faut donc dire qu'il est im]>ossible que la lumière soit un corps.

Il faut répondre nu premier argument, que saint Augustin prend la lumière

pour un corps uetuellemenl lumineux, par exemple \youT le feu qui est le

])liis noble des quatre éléments.

il faut repeindre an second
,
qu'Aristote donne le nom de lumière au feu

considéré dans sa matière propre, comme il donne le nom de flamme au feu

qui s'élève dans l'air, et le nom de charbon au feu qui s'attache auxn '

rcs terreslies. On ne doit pas tmp se préoccuper des exemples qu'Ai i-.

cite dans sa Logique, parce qu'il les cite comme étant probables, d'ap

les autres [)iiil<>so|)hes.

Il faut repondre au troisitmey que toutes ces propriétés s'attribuent mé:

plioricpiement à la lumièi*e comme on pourrait les attribuer à la chaleur^

Car le mouvement local étant le premier des mouvements, comme le prouve
Aristote [Phys. lib. vui, text. o-Jj, nous nous servons des mots qui appartien-

nent à ce mouvement pour exprimer le changement et tous les autres mou-
vements. De la même manière nous avons emprunté au lieu le mot dis-

tance pour désigner toutes les choses contraires, comme Aristote ledit

{Met, lib. X, text. 1:^1.

AIITKJ.K ni. — LA IlMlknE EST-ELLE l NE UtALiTt (2?
\. Il semble que la lumière \w. soit pas une qualité. Car toute qualité

permanente dans le sujrt même (juand l'agent cpii l'a produite a cessé son
action. Ainsi, la chalem' exi.ste dans l'eau ai)rès qu'on l'a éloignée du feu.

Or, la lumière ne reste pas dans l'air quand le corps lumineux qui la pro-

duisait a disparu. Donc la lumière n'est pas une qualité.

2. Toute qualité sensible a son contraire. Ainsi, le froid est oppost'* au
chaud cl le noir au blanc. Mais il n'y a rien de contraire à la lumière. Car
l'obscurité en est une privation. Donc la lumière n'est pas une qualité

sensible.

3. La cause est supérieure à l'efTet. Or. la lumière des coips célcsti'^

duit les formes substantielles qui sont dans les corps inférieui*s. Ln «

elle donne l'étix; aux couleui*s parce qu'elle les rend actuellement visibles.

Donc la lumière n'est pas une qualité sensible, mais elle est plutôt uneforn
substanlielle ou ^!)irilll«'lle.

*l) Il T a s.n la uinsf î>roc!urtivc «le la Innuorc i2 Crtlp nurslmii ln-nl n In pi « . ciiciitr S..i

«lifWronlN >vslcines ce ii csl i>as ici lo lien «le los Thoinns «onlnino ii tlcvrlopp»-! I<s m-iiIiiik'iiK ù%
».'»l>o.>cr. cl (If (l^i)inntirr (-oiniiicnt l'un cl I «nlii' IVct.îe p«'rii'alrlirirniic sni relie nialiiix'.

li'l'OUtlenl aii\ tlifruult,'' qti"éIo\c iei«iairil llirtiiiav.
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Mais c'est le contraire. Car saint Jean Damascène dit {De orth. fid, lib. i
,

cap. 9) que la lumière est une qualité.

CONCLUSION. — La lumière n'étant pas une substance ni une intention, il faut

nécessairement qu'elle soit une qualité active qui résulte immédiatement de la présence

d'un corps lumineux.

Il faut répondre qu'il y a des auteurs qui ont avancé que la lumière n'a

pas dans l'air une existence réelle, comme la couleur sur la toile, et qu'elle

n'a qu'un être intentionnel (1) , comme l'image de la couleur dans
l'air. Mais cette opinion ne peut se soutenir pour deux raisons : 1" parce
que la lumière donne sa dénomination à l'air; car l'air devient lumineux
en acte, tandis que la couleur ne donne pas sa dénomination à l'air, puis-

qu'on ne dit pas que l'air est coloré ;
2° parce que la lumière produit un effet

dans la nature. Ainsi les rayons du soleil échauffent les corps. Les êtres in-

tentionnels n'ont au contraire aucune vertu et ne peuvent produire dans les

êtres aucune modification. — D'autres ont dit que la lumière est la forme
substantielle du soleil. Mais il ne peut en être ainsi pour deux motifs :

i° Parce qu'il n'y a pas de forme substantielle qui soit sensible par elle-

même. Car la forme d'une chose [quod quid est) est l'objet de l'entendement,

comme le dit Aristote(Z)e anim. lib. m, text. 26), tandis que la lumière est

visible par elle-même. 2*^ Parce que ce qui est une forme substantielle dans
un corps ne peut pas être une forme accidentelle dans un autre. Car la

forme substantielle pouvant par soi constituer une espèce est universelle-

ment identique dans tous les êtres. Or, la lumière n'est pas non plus la

forme substantielle de l'air ; car s'il en était ainsi l'air se corromprait aussi-

tôt qu'elle disparaîtrait. Elle ne peut donc pas être la formç substantielle

du soleil. — Par conséquent il faut dire que comme la chaleur est une qua-
lité active qui résulte de la forme substantielle du feu, de même la lumière

est une qualité active qui résulte de la forme substantielle du soleil ou de
tout autre corps lumineux par lui-môme, s'il y en a. Ce qui prouve qu'il

en est ainsi, c'est que les rayons des étoiles produisent des effets divers

selon la nature diverse de leurs corps.

Il faut répondre au premier argument, que la qualité résultant de la

forme substantielle, le sujet reçoit diversement la qualité comme il reçoit

diversement la forme. Ainsi quand la matière reçoit parfaitement la forme,

la qualité qui en dérive adhère inébranlablement à elle, comme par exem-
ple si on changeait l'eau en feu. Quand la forme substantielle n'est reçue

qu'imparfaitement par la matière, la qualité qui s'ensuit est transitoire
;

elle ne dure qu'un temps, comme on le voit par l'eau chaude qui retourne

ensuite à son état. Mais la production de la lumière ne vient pas de ce que
la matière a été changée en recevant une forme ou un commencement de
forme quelconque. C'est pourquoi la lumière n'existe qu'autant que l'agent

qui la produit est présent.

Il faut répondre au second, que la lumière n'a pas son contraire, parce
qu'elle est la qualité naturelle du premier corps, qui est cause de ce que
les autres changent, mais qui n'a pas lui-même son contraire.

Il faut répondre au troisième,, que comme la chaleur agit instrumentale-

ment par la vertu de sa forme substantielle, de même la lumière agit par la

vertu des corps célestes dans la production des formes substantielles (2),

et si elle rend les couleurs visibles c'est qu'elle est la qualité du premier
corps sensible.

i^) L'Ecole appelle être d'intention ou inlen- (2) C'cst-à-tllio quVIle eu est la cause iuslru-

tionnel ce que nous nommons un être de raison. mentale.
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ARTICLE IV. — EST-IL CONVENABLE QUE LA LUMIÈRE AIT ÉTÉ PRODUITE LE

PREMIER JOUR (i)?

1

.

II semble qu'il ne soit p«is convenable que la lumière ail été produite dés

îe premier jour. Car la lumière est une qualité, comme on vient de le dire

(art. préc). Or, une qualité étant un accident, ne doit pas venir en premier,

mais en second lieu. Il ne fallait donc pas que la lumière fût produite au
premier jour.

2. Par la lumière la nuit se distingue du jour. Or, c'est le soleil qui pro-

iluit la lumière et il n'a été créé qu'au quatrième jour (2). Donc la production

de la lumière n'a pas dû avoir lieu au premier.

3. La nuit et le jour résultent du mouvement circulaire d'un corps lu-

mineux. Or, le mouvement circulaire est le mouvement propre du firma-

ment qui, d'après la Genèse, a été fait au second jour. Donc on n'eût pas

<lù mettre au premier jour la production de la lumière qui distingue la nuit

du jour.

4. Si on dit qu'on entend par lumière la lumière spirituelle , il y a lieu de
répondre : La lumière c|ui a été faite au premier jour établit une distinction

entre elle et les tèiièl)res. Or, les ténèbres spirititelles n'ont pas existé dès le

commencement, puis(iuc les démons ont été bons dès le principe, comme
nous l'avons dit ((luest. lmii, art. 5;. Donc la lumière n'a pas dû être produite

dès le premier jour.

Mais c'est le contraîrr. Ce qui est essentiel au jour a dû être produit dès le

premier jour. Or, la lumière est essentielle au jour, puisqu'il ne peut pas y
avoir de jour sans elle. Donc il a fallu que la lumière fût créée dès le premier

jour.

CONCLUSION. — Il entrait dans l'ordre établi par la divine sagesse que la lumiiTe

fut produite au premier jour.

Il faut répondre que sur la production de la lumière il y a deux opinions.

Saint Aujiustin parait dire {De etc. Deiy lib. xi, cap. \) et 33) qu'il n'eût pas
été convenable (jue Moïse eu t omis de parler de la création des êtres spirituels.

C'est pourquoi ilditquopar ces paroles : Àneommcneemenl Dieu eréa le ciel

et la lerre^ il faut entendre la créature spirituelle encore informe (jue le mot
ciel désigne et la matière informe de la créature corjiorelle qui est exprimée
par le mol ferre. Et comme la créature spirituelle est plus noble que la créa-

ture matérielle, elle a dû être produite la première. l.a formation de la nature

spirituelle est donc indiquée, d'après ce même l'ère, par la production de la

lumière qu'on doit entendre dans un sens spirituel. Gir la nature spirituelle

a été formctî du moment où elle a été éclairée par le Verbe auquel elle adhère.
— Les autres Pères pensent que Moïse a réellemi^nt passé sous silence la crû'a-

tion des êtres spirituels, mais ils en donnent diflérentes causes. Saint Bîisile

dit que Moïse a fait commencer son récit au moment où les choses sensibles

ont reçu l'existence, et qu'il n'a pas parlé des êtres spirituels. c'est-iWlire des

anges, parce qu'ils ont été créés auparavant. SaintJeanChrysostome donne
une autre raison. Il dit que Moïse parlait à un peuple grossier (jui ne pou-
vait saisir que les choses matérielles et que son dessein était d'éloigner ce

peuple de l'idolâtrie (3). Il aurait été porté à tomber dans ce péché si on lui

(1) Vovoz 1p Ir^fc (to la Gont'so dont saint Tlirt- inlerfi-rcncet %nr la flu'orio ilo Vèmistion des

mas vont rcntlrc coinpto rationnollonicntilaDs cet rav>i>'<< sont venues nous ei|ili«iner roniiiiont la

arlirlc Gen. l, 3-i>). hiniière a pu exister avant les astres.

(2) r.ctlc ohjertion a été faife an XVIII* siècle, 3) Cette raison ne nous parait pas la ineiN

et pendant iinel(|ne temps on la crue insoluhle. Ieure,puis((u'ilest souvcatqucstion Jesonges ilana

Mais les découvertes de Yonnp et de Tresnel, en le Pentatcuque.
faisant prévaloir lu doctrine des tifcrtW/owi et des
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eût dit qu'au-dessus de toutes les créatures corporelles il y avait d'autres

substances; car il en aurait fait des dieux, puisqu'il avait déjà beaucoup
depropension pour adorer le soleil, la lune et les étoiles , comme on le voit

au Deutéronome (cap. iv). Il est à remarquer que dans le récit de la Genèse
on a préalablement supposé que la nature corporelle avait été informe de
plusieurs manières. Ainsi, une première informité est désignée par ces
mots : La terre était nue et vide; une autre est exprimée par ces paroles t

Les ténèbres étaient sur la face de Vabime. Or, il était nécessaire que l'infor-

mité qui résultait des ténèbres fût d'abord écartée par la production de la

lumière, et cela pour deux raisons : 1* parce que la lumière, comme nous
l'avons dit (art. 3), est la qualité du premier corps et que le monde a dû être

formé à sa clarté ;
2° parce que la lumière est le milieu dans lequel les corps

supérieurs communiquent avec les inférieurs. Or, comme dans la coiniais-

sance on procède d'abord par les choses les plus générales, de môme dans
l'action. Ainsi l'être vivant est engendré avant l'animal et l'animal avant
l'homme, comme Aristote l'observe {De Gen. anim, lib. ii, cap. 3). La divine

sagesse a donc dû se manifester en créant la lumière la première parmi les

oeuvres de distinction, comme la forme du premier corps et comme étant la-

plus générale, 3° Saint Rasile donne une troisième raison (Hom. Ilm hexam.)^
c'est que par la lumière tous les autres êtres sont mis en évidence. 4° Enfin,,

on pourrait en ajouter une quatrième qu'on a indiquée dans les objections

,

c'est que le jour ne peut être sans la lumière et qu'il a été , par conséquent

,

nécessaire que la lumière fût créée au premier jour.

Il faut répondre au premier argument, qye dans l'opinion de ceux qur
veulent que l'informité de la matière ait une priorité de temps sur sa forma-
tion, on doit dire que la matière a été crèée dès le commencement, et qu'elle

a été ensuite formée d'après des conditions accidentelles parmi lesquelles

la lumière tient le premier rang.

Il faut répondre au second, qu'il y a des philosophes qui prétendent que la

lumière primitive était une sorte de nuée lumineuse qui, après que le soleil

a été créé, est venue se perdre dans la matière qui préexistait. Mais ce sen-

timent n'est pas soutenable, parce que la Genèse nous expose l'ordre natu-

rel des choses tel qu'il a ensuite continué à exister. On ne doit donc pas
dire que Dieu a fait alors quelque chose qu'il a dû ensuite anéantir. — D'au-

tres prétendent que cette nuée lumineuse existe encore, et qu'elle est telle-

ment unie au soleil qu'on ne peut l'en distinguer. Mais d'après cette explica-

tion cette nuée serait au moins inutile, et dans les œuvres de Dieu il n'y a
rien d'inutile. —- D'autres soutiennent que le corps du soleil a été formé de
cette nuée. ^lais on ne peut être non plus de ce sentiment si l'on suppose
que le corps du soleil n'est pas du genre des quatre éléments (4) qui compo-
sent les choses terrestres, mais qu'il est naturellement incorruptible, parce

que dans ce cas sa matière ne peut exister sous une forme étrangère. — Il

faut donc dire avec saint Denis {De div. nom. cap. 4} que cette lumière fut la

lumière du soleil; mais qu'elle était d'abord informe, c'est-à-dire qu'elle était

la substance du soleil et qu'elle avait d'une manière vague et générale la

propriété d'éclairer-, mais qu'elle reçut ensuite un caractère spécial et des

propriétés déterminées qui la rendirent apte à produire des eiîets particu*

liers. Ainsi, dès sa création la lumière s'est trouvée distincte des ténèbres

sous trois rapports : 1** quant à sa cause, car la cause de la lumière était

>\] Saint Thomas atlmettait avec les pcripatc- ôtaiont composés (runc cinquième essence, cVst co

ticieus que le ciel et le soleil qui en fait partie qu'ils appelaient la guinfeSJence (Voy.pag.a72).
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dans la substance du soleil, tandis que celle des ténèbres était dans l'opa-

cité de la terre-, 2° quant au lieu, parce que la lumière était dans un hémi-

sphère tandis que les ténèbres étaient dans l'autre; 3" quant au temps,

parce que dans le même hémisphère la lumière existait pendant un temps
et les ténèbres pendant un autre, et c'est ce que signitient ces mots : Il

appela la lumière join\ et les ténèbres nuit.

11 faut répondre au troisième, que d après saint Basile {//om. ii) le jour et

les ténèbres ont eu lieu par l'émission et le retrait de la lumière, et non par
le mouvement. Mais saint Auirustin objecte qu'il n'y avait pas de raison

pour que cette alternative eût lieu; puisque les hommes et les animaux,
qui auraient pu trouver en cela un avantage, n'existaient pas. De plus un
corps lumineux n'a pas naturellement la vertu de retenir sa lumière quand il

est dans un lieii.maiscela ne peut se faire que miraculeusement. Or. quand
il s'agit de la formation primitive des êtres, on ne demande pas. comme
le dit encore saint Au^ruslin (Sup, Gen. ad lift. lib. n, cap. 1), des effets mi-
raculeux, maison recherche au contraire^ ce qui est conforme à la nature

des choses. — Il faut donc dire qu'il y a dans le ciel deux sortes de mouve-
ment. L'un qui est commun au ciel tout entier (1); c'est celui-là qui faille

jour et la nuit, et il a sans doute existé au premier jour, f/autre qui varie

suivant la nature des corps, ("est d'aj^rès C(» mouvement que se comptent
les jours, les mois et les années (2\ C'est ix)urquoi au ;)rem/^ jour on ne
parle que de la dislinclicm de la iniil et du jour (]ui résulte du mouvement
du ciel entier, tandis (lu'on lait mention au quatrième de la divei-sité des
jours, des temps et des années; comme on le voit par ces parf>les : Pour
qu'il y ait (les temps, des jours et des années; cc qui est le résultat des
mouvements jiropresdes corps célestes.

Il faut réfKJndre au quatrième, que suivant saint Augustin (Sup. Gen. ad
lift. lib. I. cap. i:;) liiiformité des êtres n'a pas été temporellement anté-

rieure à leur formation. D'après son systènîe on doit donc dire que par la

prcKluction de la lumière on entend la formation de la créature spirituelle,

MonceII(^ que l'état de la gloire a rendue parfnite puisqu'elle n'a pas étécrc'ée

dans cet état, mais celle que la gr;'ice a perfectionnée, puisque les anir-^*'

comme nous l'avons dit ((juest. i.xii, art. 3'. ont été créés avec cette es|

de perfection. Cette lumière a donc établi une division entre elle et les ténè-

bres, c'est-à-dire (pie la créature spirituelle ainsi formée a été distincte ''^'

relie qui ne l'est pas. Mais si l'on admet que la créature tout entière a

formée simultanément, la lumière n'a pas été distincte des ténèbres spiri-

luelles qui existaient puisqu'il n'y en avait pas. car le diable n'a pas été

créé avec une nature mauvaise, mais elle a été distincte des ténèbres futures

dont Dieu avait la prescience.

OIKSTION LXVIH.

DE LOFXVRE DU SECOND JOIR.

Aprrs r»iMivre du premier jour nous avons à examiner l'œuvre du six-ond. — A cet

éprd qu.ilre questions se présentent : 1" Le firmament a-t-il été fait au second jour?
— 9." Y n-t-il des eaux qui soient aunlessus?— 3" Divisa-l-il les eaux des eaux? —
/|" N'y a-t-il qu'un ciel ou s'il y en a plusieurs ?

'Il r.t>> deux nioiivrnipnt^ snni on offot (lisliiK t<. i'2, VoTor lc< «liviission< m vantes niiiiinrltcs »c

mais «onimont I Un ovisti'-l il s.ins l'antic, r't^t !i« livre \r P Velu» nii suji-t iJo ce |iHssii([r ilfe oprrê
l>n>bloni»> qu>' bnintThnniHs ne <p pn«r jm% et (]n il #r.r dirrunt. Iil> I. r S .

vrait trc5-«liflirili> «le n si-Uflrr.

1
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ARTICLE I. — LE FIRMAMENT A-T-IL ÉTÉ CRÉÉ AU SECOND JOUR (i)?

i. Il semble que le firmament n'ait pas été fait au second jour. Car il est

dit dans la Genèse {Geii, i, 8) que Dieu donna au firmament le nom de ciel. Or,

le ciel a été fait avant la distinction des jours, comme on le voit par ces pa-

roles : Â'U commencement Dieu créa le ciel et la terre. Donc le firmament n'a

pas été créé au second jour.

2. Les œuvres des six jours marquent l'ordre suivi par la divine sagesse
dans la création. Or, il ne serait pas conforme à la sagesse de Dieu qu'il eût

fait en second lieu ce qui a dû naturellement être fait en premier. Et puisque
le firmament est naturellement avant l'eau et la terre dont Moïse parle

avant de parler même de la lumière qui a été faite au premier jour, il s'en-

suit que le firmament n'a pas été fait au second jour.

3. Tout ce qui a été produit pendant les six jours a été forméd'une matière
qui avait été créée avant même que la distinction des jours n'existât. Or, lo

firmament n'apu être formé d'une matière préexistante, puisque dans cecas
il serait engendré et corruptible. Donc il n'a pas été créé au second jour.

Mais c'est \q, contraire. Car il est dit dans la Genèse (i, G) '.Dieu dit: Que le

firmament soit fait. Puis l'écrivain sacré ajoute : Et du soir et du matin se

fit le second jour.

CONCLUSION. —Suivant la différente acception qu'on donne au mot firmament,
en le prenant dans l'ordre de la naiiue ou du temps, on peut admettre ou nier qu'il a

cté fait le second jour.

Il faut répondre que, comme le dit fort bien saint Augustin (Sup. Gen.
ad litt. lib. i, cap. 18; Co)if. lib. xii, cap. 23 et 24), dans les questions

de cette nature il y a deux choses à olDs'erver : 1° c'est de s'en tenir

invariablement au sens véritable de l'Ecriture; 2° l'Ecriture* pouvant être

expliquée de différentes manières, on ne doit pas s'attacher trop exclusive-

ment à une explication, au point que si l'on a découvert la fausseté de l'in-

terprétation donnée par un autre, on n'ait pour ce sentiment, que l'on n'ac-

cepte pas, aucun respect, dans la crainte qu'on n'expose l'Ecriture elle-même
à être l'objet des railleries des infidèles, et que par là môme on leur ferme
la voie qui pouvait les conduire à la foi. — On doit donc savoir que quand
la Genèse nous dit que le firmament a été fait au second jour, ces paroles

peuvent s'entendre de deux manières : l*' Il peut être question du firma-

ment où sont les étoiles (2). A ce sujet nous devons exposer les divers sen-

timents des savants sur ce firmament. Les uns ont dit qu'il était composé
d'éléments (3). Telle fut l'opinion d'Empcdocle, qui disait que ce corps était

indissoluble parce que la discorde n'était pas entrée dans les éléments qui

le' composent, mais seulement la concorde ou l'amitié. D'autres ont dit que
le firmament était de la nature des quatre éléments, mais qu'il n'en était

pas composé, que c'était un élément simple. Tel fut le sentiment de Platon,

qui prétendait que le corps céleste était du feu. D'autres enfin ont avancé
que le ciel n'était pas de la nature des quatre éléments, mais qu'il formait

un cinquième corps (4) en dehors des quatre éléments qui constituent les

choses terrestres. Telle fut l'opinion d'Aristote. — Dans le premier senti-

ment, on peut dire, absolument parlant, que le firmament a été créé au
second jour, môme substantiellement; car s'il appartient à l'œuvre de la

création de produire la substance môme des éléments, il appartient à l'œu-

M) Arislole avait n\ù que Dieu eût créé lo (2) Le ciel des é(oiles fixes,

ciel
; c'est cotte erreur que combat saint Thomas, '5) Les éléments sont l'air, l'can, la terre et îo

et qui fut condamnée par le concile de Lafran et feu.

par le premier concile de Tolède (can. 2\k (4) La qiuntc-ssenc.a Voy. p. oSi, ncle).
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vre de distinction et d'ornement de former des créatures avec des éléments

préexistants. — D'après le sentiment de Platon on ne pourrait pas dire que
le firmament a été créé substantiellement le second jour. Car suivant ce

philosophe la création du firmament est la production de l'élément du feu.

Or, d'après ceux qui supposent que l'informité de la matière a été tempo-
rcllement antérieure à sa formation, la production des éléments appartient

à l'œuvre de création, parce que les formes des éléments sont celles qui

8'attachent primitivement à la matière. — Suivant l'opinion d'Aristote on
peut encore moins supposer que le firmament a été produit substantiellement

au second jour, en considérant les jours dont parle Moïse comme une succes-

sion de temps (1). Car le ciel, étant incorruptible de sa nature, a une matière

qui ne peut revêtir une autre forme que la sienne. Il est donc impossible que
le firmament ait été fait d'une matière temporellement préexistante. Par

conséquent, la production de la substance du firmament appartient à l'œu-

vre de création. Mais dans l'opinion de Platon, comme dans celle d'Aristote,

le firmament a pu être formé d'une certaine manière au second jour. C'est

ainsi que d'après saint Denis {De div. nom. cap. 4) la lumière du soleil a été

informe pendant les trois premiers jours, et qu'elle a ensuite été formée au

quatrième. Si par les jours de la création on désignait non pas une succes-

sion de temps, mais seulement l'ordre de la nature, comme lèvent saint Au-

gustin {Sup. Cen. lib. iv, cap. 2i et 2i\ rien ne s'oppose à ce que d'après

tous ces divers sentiments on dise que la formation substantielle du firma-

ment est l'œuvre du second jour. — 2*^ On jx^ut aussi entendre par le firma-

ment, qui d'après la Genèse a été créé au second jour, non le firmament
dans lequel sont les étoiles fixes, mais cette partie de l'air où se condensent
les nuées. Le nom de firmament lui viendrait de la densité de l'air; car on
donne le nom de corps forme {(irmum) à ce qui est épais et solide, pour dis-

tinguer cette espèce de corps du corps mathématique (2), comme ledit

saint Basile (»« /Mr. fiom. ni). On peut admcllrede ces deux interprétations

celle que l'on voudra, rien ne s'y oppose. Saint Augustin {Sup. Gcn. ad lut.

lib. II, cap. 4) recommande même cette dernière, qu'il trouve, dit-il, tout à

fait digne d'éloge, et qui n'a d'ailleurs rien de contraire à la foi.

Il faut répondre au />re;«/fr argument, que, d'après saint Jean Chrysostoinc

(I/om. III in Gen.)^ Moïse a d'abord rapporté sommairement ce que Dieu a fait

en disant : An commencement Dieu créa le ciel et la terre, ot qu'ensuite il a

fait connaître chacune des parties de la création. C'est, par exemple, comme
si l'on disait : cet ouvrier a bâti une maison, et qu'ensuite on ajoute : il en a

jeté en premier lieu les fondements, il a ensuite élevé les murs et enfin il a fait

le toit. Tel est le sens que nous devons donner à ces paroles : Au commen-
cement Dieu créa le ciel et la terre, suivies de celles-ci : le firmatnent fut fait

au secondJour.— On peut dire aussi que le ciel qui, d'après la Genèse, a été

créé dès le commencement, n'est pas le même que le ciel qui a été créé au

second jour. On a établi entre l'un et l'autre plusieurs différences. D'après

saint Augustin {Sup. Gen. ad lift. lib. i, cap. 9), le ciel qui a été créé au pre-

mier jour est la nature spirituelle informe, et celui qui a été créé au second

jour est le ciel matériel. Suivant le vénérable Bède et l'auteur de la glose, le

ciel qui a été créé au premier jour est le ciel empyrée, et celui qui a été fait

au second est le ciel étoile. Saint Jean Damascène dit {De fid. ortli. lib. ii,

cap. 6) que le ciel qui a été créé au premier jour est le ciel sphériquc sans

(<* Saint Augustin ne les consiJcrc pas ninsi Iiii-mêmo, nVxisIpqtic par ses trois dimensions

^2; Le corps niathôuiaticiur, d'après saint Basile longueur, largeur cl profondeur.

I
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étoiles dont parlent les philosophes, et qu'ils appellent la neuvième sphère (i)

et le premier mobile qui se meut d'un mouvement diurne. Et par le firmament

qui a été fait au second jour il entend le ciel étoile. Enfin il y a une autre

explication qu'indique saint Augustin (Ibid. lib. ii, cap. 1), d'après laquelle

le ciel fait au premier jour serait le ciel étoile, et le firmament fait au
second jour serait l'immensité des airs où se condensent les nuées. Car on
donne équivoquement à cette étendue le nom de ciel. Et c'eût élé pour indi-

quer cette équivoque que Moïse eût dit expressément : Dieu donna au firma-

ment le nom de ciel ; comme il avait déjà dit : il donna à la lumière le nom
dejour, parce que le mot jour se prend aussi pour désigner un intervalle de
vingt-quatre heures. Le rabbin Moïse observe qu'on peut faire la même re-

marque sur plusieurs autres passages de l'Ecriture (Proph. lib. ii, cap. 30}.

La réponse au second et au troisième argument devient, d'après tout ce

que nous avons dit, évidente.

ARTICLE IL — Y A>T-IL DES EAUX AU-DESSUS DU FIRMAMENT (2)?

1. Il semble que les eaux ne soient pas au-dessus du firmam(;nt. Car l'eau

est naturellement pesante. Or, les choses pesantes n'existent pas en haut,

mais seulement en bas. Donc les eaux ne sont pas au-dessus du firmament.

2. L'eau est naturellement fluide. Or, ce qui est fluide ne peut rester au-

dessus d'un corps rond, comme l'expérience le prouve. Donc le firmament
étant un corps rond l'eau ne peut être au-dessus.

3. L'eau étant un élément sert à engendrer les corps composés,
comme ce qui est imparfait sert à produire ce qui est parfait. Or, au-dessus

du firmament il n'y a pas lieu de former des êtres composés, on n'en forme
que sur la terre. Donc l'eau qui serait au-dessus du firmament.serait inutile.

Et comme dans les œuvres de Dieu il n'y a rien qui soit inutile, il s'ensuit

qu'il n'y a pas d'eau au-dessus du firmament.
Mais c'est le contraire. Car il est dit dans la Genèse que Dieu divisa les

eaux qui étaient au-dessus du firmament de celles qui étaient au-dessous.

CONCLUSION.—Au-dessusdu firmament il y a des eaux matérielles qui en sont dis-

tinctes ou qui ne fontqu'un avec lui selon les divers sens qu'on attache aumot firmament.

Il faut répondre que, comme le dit saint Augustin {Sup. Gen. ad litt.

lib. n, cap. 5}, Tautorité de l'Ecriture est supérieure à toute l'étendue du
génie humain. Par conséquent, de quelque manière que les eaux existent

au-dessus du firmament et quelle que soit leur nature, nous ne doutons
point de leur existence. Tous les auteurs ne sont pas d'accord sur la nature

même de ces eaux. Origène prétend que ces eaux qui sont au-dessus des
cieux sont les substances spirituelles. Il s'appuie sur ces paroles du Psal-

miste {Ps. cxlvhi, 14) : Que les eaux qui sont au-dessus des deux loîient le

nom du Seigneur, et sur ces autres paroles de Daniel (Dan. m, 60) : f^ous^

eaux qui êtes au-dessus des cieux, bénissez le Seigneur, Mais saint Basile ré-

ponô.{Hex. hom.m) que ces paroles ne signifient pas que les eaux soient des
créatures raisonnables (3), mais qu'elles signifient seulement que celui qui

considère les eaux avec un esprit bien disposé trouve en elles une nouvelle

manifestation de la gloire de Dieu. C'est pourquoi le Psalmiste en dit autant

du feu, de la grêle, qui ne sont pas évidemment des créatures raisonnables.

(\) Voyez à ce sujet dans Cicéron \e Songe de exercé les Pères, les commentateurs et les sa-

Scipion. vants.

(2) Cet article a pour but d'expliquer ce pas- lo) Saint Epipliane (Epist. ad Joan. Hiero-
sage de TEcriture : Divisit aquas quœ erant solym.), saint Cyrille de Jérusalem [Catech. ix)

$uprà firmamentum ab his quœ erant sub et une foule d'autres Pères ont pris à tâche de lé-

firmamento. Ce passage a d'ailleurs vivement fuler Origène sur ce point.
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On doit donc dire qu'il s'agit deaux matérielles; mais quelle est la nature

de ces eaux? On est sur ce point divisé de sentiment, suivant l'idée parti-

culière qu'on attache au mot firmament. — En clTet, si par le firmament on

entend le ciel étoile qu'on suppose de la nature des quatre éléments, pour la

même raison on pourra croire que les eaux qui sont au-dessus descieux sont

de même nature que les eaux terrestres. Mais si par le firmament on entend

le ciel étoile et qu'on le croie d'une autre nature que les quatre éléments,

on ne pourra pas admettre que les eaux qui sont au-dessus sont de même
nature que les eaux qui l'ont partie de ces quatre éléments. Mais comme,
d après l'auteur de la glose, il y a un ciel qu'il appelle empyrée ou de feu,

à cause de son éclat, de même on peut admettre un ciel d'eau qui serait au-

dessus du ciel étoile et qui recevrait ce nom en raison seule de sa transpa-

rence. D'ailleurs dans l'hypothèse où le firmament serait d'une autre nature

que les quatre éléments, on peut dire qu il divise les eaux, si par l'eau on

entend non l'élément que nous possédons, mais la matière informe des

corps, comme le fait saint Augustin {De Gen. cont. Man. lib. i, cap. 5 et 7),

parce que dans ce cas tout ce qui est entre les corps sépare les eaux des

eaux. — Si on entend par le firmament cette partie de l air où se conden-

sent les nuées, alors les eaux qui sont au-dessus sont les eaux à l'état de

vapeur et qui dans des circonstances particulières se résolvent en pluie.

Dire que ces eaux réduites à l'élatde vapeur seraient élevées au-dessus du
ciel sidéral, comme quelques-uns font pensé (1), c'est une chose absolument
impossible. D'abord à cause de la solidité du ciel ; ensuite parce qu'il fau-

drait que ces vapeurs traversassent la région ignée où elles seraient consu-
mées. D'aillours les corps les plus légers et les moins denses n'arrivent

jamais à la région lunaire, et il est du reste démontré par les faits que les

vapeurs ne s'élèvent pas au-dessus du sommet de certaines montagnes.
Quant à o^ qu'on dit de la raréfaction des corps à 1 infini, en se fondant sur

la divisibilité infinie de la matière, c'est u\w. puérilité. Car les corps naturels

ne se divisent ni ne se raréfient réellement (2j à l'infini ; il y a des limites

positives que sous ce double rapport ils ne peuvent dépasser.

Il faut répondre aupronicr argument, qu'il y a des auteurs qui ont pensé
résoudre cette objection en disant que les eaux, bien qu'elles soient natu-

rellement lourdes, sont contenues par la puissance divine au-dessus des

deux. Mais saint Augustin repousse cette solution en disant qu'il s'agit de
savoir comment Dieu a établi la nature des choses et non quel miracle sa

puissance pourrait opérer sur elles. Il faut donc dire que suivant l'opinion

qu'on se fait du firmament et des eaux on peut donner, d'après ce qui pré-

cède, une solution particulière à cette dilTlculté. Si l'on admet le premier
sentiment, il faut supposer dans les éléments un autre ordre que celui

(ju'établit Aristote. On devra admettre que les eaux qui sont sur la terre

sont plus épaisses, et celles qui sont dans le ciel plus légères, de manière
que celles-ci se tiennent dans le ciel comme les autres sur la terre. Ou bien

on devra entendre par l'eau la matière des corps, comme nous l'avons dit

\i}i corp. art.).

La réponse au second argumentdevient évidente dans l'un et l'autre senti-

ment. D'après le premier sentiment, saint Basile fait une double réponse
{Hom. m). Il dit l** qu'il n'est pas nécessaire que tout corps qui paraît rond à

(!) Saint Anpnslin rapporte coUe opinion '5wp. diviser la matiore a Inifini, mais on est obligé

Gfn. ad liu. ]\h. ii. c;ip. 4). rationncllrmcnt H'admcttre qu'elle est ainsi divi-

•2) A la vrrif»', on ne peut pn? ni^eftnîfpiement fiMe.
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celui qui le regarde du côté concave soit réellement rond ou convexe à sa

partie supérieure ;
2° que les eaux qui sont au-dessus des cieux ne sont pas

fluides, mais qu'en dehors du ciel elles ont été solidifiées comme si elles

étaient gelées^ c'est ce qui fait donner à ce ciel le nom de ciel cristallin par
quelques philosophes (1).

Il faut répondre au troisième argument, que dans le dernier système que
nous avons exposé, les eaux s'élèvent en vapeurs au-dessus du firmament
pour produire ensuite les pluies. D'après le second système, les eaux
sont au-dessus du firmament, c'est-à-dire au-dessus de tout le ciel trans-

parent qui est sans étoiles. Les auteurs de ce système font de ce ciel le pre-

mier mobile qui fait mouvoir toute la sphère d'un mouvement diurne, et qui

produit par ce mouvement la continuité ou la perpétuité de la génération

des êtres, comme le ciel étoile qui se meut sur le zodiaque produit la diver-

sité de la génération et de la corruption, selon qu'il s'éloigne ou s'approche,

et par la diversité de puissance ou de vertu qu'il y a dans chaque étoile.

Enfin dans le premier système les eaux sont là, d'après saint Basile, pour
modérer la chaleur des corps célestes (2). Saint Augustin rapporte {Sup,

Gen. lib. n, cap. 5) qu'il y a des auteurs qui ont cité à l'appui de cette opi-

nion la température de Saturne qui est très-froide, parce que cette étoile est

très-rapprochée des eaux supérieures.

ARTICLE IIL — LE FIRMAMENT DIVISE-T-IL LES EAUX DES EAUX (3)?

1

.

Il semble que le firmament ne divise pas les eaux des eaux. Car un corps

n'occupe naturellement dans son espèce qu'un seul lieu. Or, toutes les eaux
sont de même espèce, d'après Aristote {Top, lib. i, cap. 6). Donc les eaux ne
doivent pas être distinguées des eaux localement.

2. Si on dit que les eaux qui sont au-dessus du firmament sont d'une
autre espèce que les eaux qui sont au-dessous, on peut faire cette instance.

Les choses qui sont d'une espèce différente n'ont pas besoin d'être d'ailleurs

distinguées par une autre cause. Si donc les eaux supérieures et les eaux
inférieures sont d'une espèce différente, il n'est pas nécessaire que le firma-

ment les distingue.

3. Ce qui distingue les eaux des eaux est touché par les eaux des deux
côtés, comme un mur qu'on élèverait au milieu d'un fleuve. Or, il est évi-

dent que les eaux inférieures ne s'élèvent pas jusqu'au firmament. Donc le

firmament ne sépare pas les eaux des eaux.

Mais c'est le contraire. Car il est dit dans la Genèse : Que le firmament
soit fait au milieu des eaux, et quHl sépare les eaux des eaux.

CONCLUSION. — Selon les divers sens qu'on attache aux mots firmament et eau,

on comprend différemment cette proposition : Le firmament sépare les eaux des eaux.

Il faut répondre que celui qui s'en tiendrait au sens Uttéral de la Genèse
pourrait se faire une opinion conforme à celle des anciens philosophes (i).

Ainsi il y a des philosophes qui ont supposé que l'eau était un corps infini,

le principe de tous les autres. On pourrait croire que cette eau immense a
été désignée par le mot d'abîme quand on a dit que les ténèbres étaient sur

ia face de Vabîme. Ces philosophes prétendaient de plus que le ciel sensible

(^) Ce système puéiil eut pour auteur Empédo- rin iloc. cit.], Tlicodorct (quest. il, in Gen.

de (470 av. J.-C.', et ce qu'il y a détonnant, p. 29), saint Epiphane (ioc. cjf. art.2' , saint Am-
c^esl qu'on le retrouve dans Flavius Josèphc lAn- broise {Ilexam. il, cap. 3/ et Marius Viclor ad
(tç. lib. 1, cap. 1), Séverin lib. Mil, Op. sancli jUthesium, Vih. i).

Chrys., frag. 596), Césaire [Dial., p. C9 , saint (3) Cet article est le commentaire de ces paro-

Ambroise (Hex. cap. 8). les de l'Ecriture : Fiat firmamentum in mcdio
•2) Ces idées, déjà présentées par Pbilon lib. aquarum et dividat aquas ah nquis.

De che)'ubin. p. f 12\ le furent encore par Sévc- i-!) Thaïes de Milct et son école.
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que nous voyons ne comprend pas au-dessous de soi tous les êtres corpo-

rels, mais qu'il y a une étendue infinie d eau au-dessus. Dans ce sens on
pourrait donc dire que le firmament céleste sépare les eaux extérieures des

eaux intérieures, c'est-à-dire de tous les corps qui sont au-dessous du ciel

et qui, dans cette hypothèse, avaient l'eau pour principe. Mais comme la

fausseté de cette opinion est démontrée par des raisons solides, on ne doit

pas dire que tel est le sens de lEcriture. On doit plutôt observer que Moïse

parlait à un peuple grossier, et que pour condescendre à la faiblesse de son

intelligence il ne lui a dit que ce que ses sens pouvaient lui rendre manifeste.

Or, tous les hommes, quelque grossiers qu'ils soient, comprennent que la

terre et l'eau sont des corps. Ils ne comprennent pas, par exemple, aussi

bien que l'air est un corps, puisqu'il y a eu des philosophes qui ont dit que

l'air n'était rien, et qu'on a donné à l'espace qu'il remplit le nom de vide.

C'est pourquoi Moïse a fait mention de l'eau et de la terre sans rien dire

expressément de l'air, afin de ne pas parler à son peuple gmssier d'une

chose qu'il ne connaissait pas. Mais \)Ov\y que les hommes intelligents con-

nussent la vérité, il leur a doinié lieu de comprendre que l'air existait, en

leur indiquant qu'il était i)our ainsi dire ainiexé à l'eau, et c'est cxî que
signifient ces paroles, que les tcnèhres étaient sur la face de rabUne. Car

elles doiuient à entendre que sur la face de l'eau il y avait un corps dia-

phane qui est le sujet de la lumière et des ténèbres. Ainsi donc, soit que
nous entendions par le firmament le ciel où sont les étoiles, soit que nous
comprenions l'espace où se forment les nuages, on peut dire avec raison

que le firmament sépare les eaux des eaux, en faisant signifier au moi eau

la matière informe ou tous les corps diaphanes qui sont compris sous ce

terme général. Car le ciel étoile sépare les corps inférieurs des corps supé-

rieurs. IK^ même les nuages séparent la partie suj^Mieure de l'air où se

forment les pluies et la grêle de la partie inférieure qui se rattache à l'eau

terrestre et qu'on comprend sous le nom général (ïeaux.

Il faut répondre au premier argument, que si par firmament on entend le

ciel sidéral, les eaux supérieures ne sont pas de même espèce que les eaux
inférieures. Mais si par firmament on entend l'air où se forment les nuages,

alors les eaux inférieures et les eaux supérieures sont de la même espèce,

et ces eaux occupent deux lieux, mais sous des rapports divers; le lieu

supérieur est le lieu où les eaux se produisent (1), et le lieu inférieur celui

où elles se reposent.

II faut répondre au second^ que si on suppose que les eaux sont de nature

différente, quand on dit que le firmament les divise on ne veut pas dire

qu'il est la cause de leur séparation, mais seulement la limite qui les sépare.

Il faut répondre au troisième, que Moïse comprend sous le nom d'eau

l'air, parce qu'il est invisible et tous les autres corps qui sont invisibles

comme lui. Par là il est évident que quel que soit le sens qu'on donne au
mot firmamenty il divise les eaux.

ARTICLE IV. — n'y a-t-il Qv'vy seul ciel (2)?

1. Il semble qu'il n'y ait qu'un seul ciel. Car le ciel et la terre paraissent

deux choses corrélatives d'après ces paroles : yïu commencement Dieu créa

te ciel et la terre. Or, il n'y a qu'une terre. Donc il n'y a (]u'un seul ciel.

2. Tout ce qui comprend dans sa totalité sa matière est unique. Or, tel

(Il Saint Thomas adoptait !a formation Hrs (2 BasiliHc ot ses ctisciplcs s«ppo<taicnt qnil y

nuages telle que loxpliquc Aristote (Mrteor. avait 5(><) lieiu, et (luc ces ricju avaient «réé lo

lil). I, cap. 9). C'est aussi ce qu'a fait saint Basile nvindo.Kn expliquant rKditure (rii|)rès lo l'eies,

{ilom. III, p. 50). saint Thomas réfute par là mim« ces lOvcrici.



DE L'ŒUVRE DU SECOND JOUR. 589

est le ciel, comme le dit Aristole {De cœlo^ lib. i, text. 95). Donc il n'y a
qu'un seul ciel.

3. Tout ce qui se dit univoquement de plusieurs êtres se dit d'eux d'après

la même raison générale. Or, s'il y a plusieurs cieux, le mot ciel leur con-

vient univoquement, car si on l'employait équivoquement on ne pourrait

pas dire qu'il y a plusieurs cieux. Il faut donc, s'il y a plusieurs cieux, qu'il

y ait une raison générale pour laquelle on les désigne par le même nom.
Or, comme il est impossible de donner cette raison, il s'ensuit qu'il n'y

a pas plusieurs cieux.

Mais c'est le contraire. Car il est dit dans le Psalmiste (Ps. cxlviu, 4) :

Cieux des cieux, louez le Seigneur,

CONCLUSION. — Si on désigne par le moi de ciel tout ce qui s'étend au-dessus de
la terre et de l'eau, il n'y a qu'un seul ciel ; il y en a plusieurs si on donne ce nom à
toutes les différentes parties de cette vaste étendue ; et il y a aussi divers cieux si on
prend cette expression dans un sens métaphorique.

Il faut répondre que sur ce point saint Basile et saint Chrysoslome ne pa-

raissent pas être du même sentiment. D'après ce dernier {Hom, iv in Gen.)

il n'y a qu'un seul ciel , et si on se sert du pluriel en disant les cieux des

cieux, c'est que dans la langue hébraïque on n'a pas l'habitude de mettre

le mot ciel au singulier, comme dans le latin il y a plusieurs mots qui ne
s'emploient qu'au pluriel. Mais saint Basile dit {Hom. m) qu'il y a plusieurs

cieux et saint Jean Damascène est de son avis {De orth, fid. lib. n, cap. 6).

Toutefois cette différence d'opinion est plus dans les mots qu'au fond des
choses. Car saint Jean Chrysostome dit qu'il n'y a qu'un ciel, parce qu'il en-

tend parla toute l'étendue qui se trouve au-dessus de la terre etd^ l'eau. C'est

dans ce sens qu'on dit que les oiseaux qui volent dans l'air sont des oiseaux

du ciel. Mais comme il y a dans le ciel plusieurs parties différentes, saint

Basile a pu dire pour ce motif qu'il y avait plusieurs cieux (i). Pour dis-

tinguer ces divers cieux il faut observer que dans l'Ecriture le mot ciel a
trois sens : 1° Il est pris quelquefois dans son sens propre et naturel, et

alors on donne le nom de ciel à ce corps élevé, qui est éclairé ou qui peut

l'être et qui est par sa nature incorruptible. Dans ce sens on distingue trois

sortes de cieux : le premier qui est tout à fait lumineux et qu'on appelle

l'empyrée ; le second qui est complètement diaphane et qui reçoit le nom de
ciel d'azur ou de ciel de cristal ; le troisième qui est partie diaphane et partie

lumineux et qu'on appelle le ciel sidéral (2). Il est divisé en huit sphères:

la sphère des étoiles fixes et les sept sphères des planètes qu'on appelle aussi

les -sept cieux ou les sept sphères. 2° On appelle ciel ce qui participe à l'une

des propriétés des corps célestes, c'est-à-dire tout ce qui est élevé et lu-

mineux ou qui peut l'être. Dans ce sens saint Jean Damascène dit que tout

l'espace qui s'étend de la surface de l'Océan à l'orbite de la lune ne forme
qu'un ciel qu'on appelle aérien. Ainsi d'après ce docteur il y a trois cieux : le

ciel aérien, le ciel sidéral et un autre ciel plus élevé, celui dont parle l'Apô-

tre en disant qu'il a été ravi jusqu'au troisième ciel. Mais cet espace (3) ren-

fermant deux éléments, le feu et l'air, par rapport à chacun de ces éléments

on distingue une région inférieure et une région supérieure. C'est pourquoi

(I) Saint Basile nous paraît être allé plus loin. l'onde agitée, de même l'être inGni pourrait lan-

II admet en réalité plusieurs cieux vraiment dis- cer plusieurs mondes dans l'espace,

lincts, et il se moque de ceux qui niaient la plu- (2) C'est exactement la description du système

ralité des mondes comme impossible, parce que, de Ptolémée.

dit-il, comme les bulles naissent sur la surface de (5) C'est-à-diro l'espace qui s'étend de la tcrrô

1 à la lune.
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Raban Maur divise encore cet espace en quatre parties :1a région supérieure

au feu qu'il appelle le ciel igné et la région inférieure à laquelle il donne le

nom de ciel olympien d'après la hauteur d'une montagne appelée TOlympe.

Il donne à la région supérieure de l'air le nom de ciel éthéré parce qu'elle

est inflammable et à la région inférieure le nom de ciel aérien. Et en ajoutant

ces quatre cieux aux trois que nous avons précédemment énumérés, Raban
trouve dans l'univers sept cieux matériels. 3° Le mot ciel est employé mé-
taphoriquement. Ainsi on dit quelquefois que la sainte Trinité est le ciel à

cause de sa lumière ineffable et sublime. C'est dans le môme sens que l'E-

criture fait dire au diable Ts. xiv,13} : Je monterai au ciely c'est-à-direJe me
ferai l'égal de Dieu. Quelquefois les biens spirituels qui sont réservés aux
saints pour récompenses, sont appelés cieux en raison de leur excellence.

C'est dans ce sens que saint Augustin comprend ces paroles : f^otre récom-

pense est grande dans les deux (Matlh. v, 12}. On désigne encore par le nom
de cieux les trois sortes de visions surnaturelles : celles du corps, de l'imagi-

nation et de l'intelligence. Saint Augustin applique ces trois visions au ravis-

sement de saint Paul au troisième ciel [Sup. Gen. lib. xii, cap. 29 et 34>
II faut répondre au premier argument, que la terre est au ciel ce que le

centre est à la circonférence. Autour d'un môme centre il peut y avoir plu-

sieurs circonférences (i). Donc quoiqu'il n'y ait qu'une terre il peut y avoir

plusicurscieux.

II faut répondre au second
j
que celte raison suppose que par le ciel on

entend l'universalité des créatures corporelles. Dans ce sens il est vrai qu'il

n'y en a qu'un.

Il faut répondre au troisiemCy que tous les cieux ont ceci de commun c'est

qu'ils sont élevés et lumineux de quelque manière, comme on le voit

d après ce que nous avons dit {in corp. art.}.

QUESTION LXIX.

DE l'oeuvre du troisième JOUR.

Aprt'S avoir examiné l'œuvre du second jour, nous avons à nous occuper de l'œuvre

du troisicmc. — A ce sujet nous avons deux questions à traiter. Nous devons parler :

l" Du rassemblement des eaux ;— 2" De la production des plantes.

ARTICLE I. — EST-IL CONVENABLE DE PLACER LE RASSEMBLEMENT DES EAUX

AU TROISIÈME JOUR (2)?

1. Il semble que le rassemblement des eaux n'ait pas dû se faire au troi-

sième jour. Car quand il s'est agi des choses qui ont été produites au pre-

mier et au second jour, l'écrivain sacré s'est servi du verbe faire. Ainsi, par
exemple : Dieu dit : que la lumière soit faite; que le firmament soit /ait.

Or, le troisième jour est analogue aux deux premiers. Donc l'œuvrcqui s'est

faite dans ce jour-là aurait dû être exprimée aussi par le verbe faire et

non par le verbe rassembler.

2. La terre était d'abord couverte d'eaux de toutes parts ; car c'est pour
ce motif qu'il est dit qu'elle était invisible. Il n'y avait donc pas de lieu sur
la terre où les eaux pussent être rassemblées.

3. Les choses qui ne sont pas continues n'occupent pas qu'un seul lieu

(Il Saint llionias raisonne ici dans l'hvpollièse nion îles cau\ an second jour. Le P. l'ft.m. après
ou système de Ftoli'nit'o . mais son inincijie o.t avoir rapiiorti' les misons qui sont en laveur d«
également vrai dans le syston)e de Copernic. ee seulim«'nl . le lonsidère comme probable iDe

i2 II ) a des auteurs qui ont uUribu^ 'a r^u- upcre sex dier. lib. i, cap. 13}.
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Or, toutes les eaux ne sont pas continues les unes par rapport aux autres.

Elles n'ont donc pas toutes été rassemblées dans un môme lieu,

4. Le rassemblement est l'effet d'un mouvement local. Or, les eaux pa-
raissent couler naturellement et courir vers la mer. Il n'a donc pas été

nécessaire que Dieu leur donnât l'ordre de se rassembler.

5. La terre est nommée dès le commencement de la création, puisqu'il

est dit : Ju commencement Dieu créa le ciel et la terre. C'est donc à tort

qu'il est dit que ce fut au troisième jour que la terre reçut son nom.
Mais l'autorité de l'Ecriture est là pour établir le contraire et nous n'avons

pas besoin d'autre preuve.

CONCLUSION. — Pour suivre l'ordre de la nature il était convenable qu'après la

formation de l'eau qui se fit au second jour, la terre fût formée et distinguée au troi-

sième, et qu'à cet efïet les eaux qui étaient sous le ciel fussent réunies dans un même
lieu et que l'on vit l'aride.

Il faut répondre que sur ce point l'opinion de saint Augustin diffère encore

de celle des autres Pères. Car dans toutes ces œuvres saint Augustin (Sup,

Gen. lib. i, cap. 15, et lib. iv, cap. 22 et 34) n'admet pas un ordre de temps ou
de durée, mais seulement un ordre d'origine ou de nature (1). Car il dit que la

nature spirituelle futd'abord créée à l'état informe, et que la nature matérielle

fut absolument sans forme. Il prétend que c'est cette dernière que l'écrivain

sacré a désignée sous le nom de terre et d'eau. Il suppose que cette informité

des créatures a précédé leur formation, non temporellement, mais originelle-

ment, et il prétend qu'une formation n'en a pas précédé une autre dans
l'ordre de la durée, mais uniquement dans l'ordre de la nature.Ainsidans son
système il a fallu que la créature la plus élevée, c'est-à-dire la créature spi-

rituelle, fût d'abord formée et c'est pourquoi la Genèse dit que la lumière
fut faite au premier jour. Or, comme la nature spirituelle l'emporte sur la

nature matérielle, de même les corps supérieurs l'emportent sur les infé-

rieurs. De là nous voyons que les corps supérieurs ont été faits en second
lieu, comme l'indiquent ces paroles: que le firmament soit fait. Car par
ces mots l'illustre docteur entend que la forme des corps célestes a été

alors imprimée à la matière informe qui était non temporellement, mais
originellement préexistante. Enfin en troisième lieu la matière informe
qui préexistait non temporellement, mais originellement, a reçu les f(3r-

mes élémentaires qui constituent les corps inférieurs. C'est ce que ces

paroles indiquent : que les eaux soient rassemblées et que l'aride paraisse.

Saint Augustin entend par là que la matière corporelle a reçu la forme
substantielle de l'eau qui lui a communiqué ce mouvement et qu'elle a reçu
en même temps la forme substantielle de la terre qui lui donne l'aspect

qu'elle a aujourd'hui. — D'après les autres Pères il y a eu entre les diffé-

rentes œuvres de la création un intervalle de temps. Ainsi ils supposent
que l'informité de la matière a précédé temporellement sa formation et

qu'une formation a été aussi antérieure temporellement à une autre. Mais

par l'informité de la matière ils n'entendent pas l'absence complète de toute

forme, parce que le ciel, l'eau et la terre existaient déjà, et que par ces trois

mots l'Ecriture, dans leur opinion, désigne des choses qui tombent évidem-
ment sous les sens. Mais par l'informité de la matière ils entendent l'absence

de la forme qui donne aux êtres la distinction qui leur convient et qui

rend leur beauté parfaite. Par rapport à ces trois choses, lEcriture, disent-

H) C'cs;-à-dire saint Aiignslio n'admet pas en- gine ou de nature. Ainsi les anges sont avant

Ire les créatures d'autre piioril*'- <|ue la priorité les corps, et parmi les corps, les cieiu avant la

de noblesse, et «.'est ce qu'il appelle l'ordre d'ori- terre.
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ils, a établi trois informilés. Ainsi l'informilé des ténèbres appartient au
ciel qui est ce qu'il y a de plus élevé, parce que c'est du ciel que vient la

lumière. L'informité de l'eau qui lient le milieu entre le ciel et la terre est

désignée sous le nom d'abime, parce que ce mot, comme le dit saint Au-
gustin {Co7it. Faust, lib. .\xii,cap. H), désigne une vaste immensité d'eaux

qui n'a point de mesure. Enlin l'informité de la terre est exprimée par ces

paroles : la terre était nue ou invisible^ parce qu'elle était couverte d'eau.

Ainsi la formation du corps le plus élevé a eu lieu au premier jour. Et comme
le temps suit le mouvement du ciel et qu'il a pour mesure le mouvement du
corps le plus élevé, la formation de ce corps a établi la distinction du temps,

c'est-à-dire la distinction du jour et de la nuit. Au second jour le corps inter-

médiaire, c'est-à-dire l'eau a été formée; elle a reçu du firmament une dis-

tinction et un ordre (1),de telle sorte que par le motd'fow on comprend d'au-

tres choses, comme nous l'avons dit (quest. préc. art. 3). Enfin au troisième

jour le dernier corps, c'est-à-dire la terre a été formée, par là même qu'elle

n'a plus été couverte d'eaux. Car alors la terre se trouva sépartM3 de la mer.

C'est pourquoi après avoir exprimé l'informité de la terre en disant qu'elle

était invisible on vide, l'Ecriture a employé une expression très-convenable

pour rendre sa formation en disant : que l'aride apparut.

H faut réixDndre au premier argument, que d'après saint Augustin l'Ecri-

iura (Sup. Gen. lib. ni, cap. 20, lib. ii, Cvip.7 et 8}, pour exprimer l'œuvre du
troisièmejour, n'a pas employé le mot fairecommQ pour les œuvres des jours
précédents, pour montrer que les formes supérieures, c'est-à-dire celles des
anges et des corps célestes, sont des êtres parfaits et stables, tandis que les

formes des êtres inférieurs sont imparfaites et changeantes. C'est pour cela

qu'en désignant les formes que revêtent les corps inférieurs, l'Ecriture a em-
ployé le mot rassembler, le mot apparaître. Car l'eau est fluide et la terre est

ferme. D'après les autres Pères, il faut répondre que l'œuvre du troisième

jour n'est parfaite que sous le rapport du mouvement local. C'est pourquoi

l'écrivain sacré n'a pas dû se servir du verbe faire.

Dans le sentiment de saint Augustin, la réponse au second argument est

évidente. Car on n'est pas obligé de dire que les eaux ont d'abord couvert

la face de la terre et qu'elles ont été ensuite réunies dans un lieu, puisqu'il

ne s'est pas écoulé de temps entre ces deux phénomènes. Si l'on suit l'opi-

nion des autres Pères d'après saint Augustin lui-même (5//;). Gen. ad litt.

lib. I, cap. 12), on peut faire à cette objection trois réponses. l°On peut dire

que les eaux se sont élevées à une plus grande hauteur là où elles se sont

rassemblées ; car la mer est plus élevée que la terre, comme on Ta prouvé
par une expérience faite dans la mer Houge, selon ce que dit saint Hasile

(Ho7n. iv). 2*» On peut dire que l'eau qui couvrait la terre était plus rare,

qu'elle ressemblait à une nuée et qu'en se rassemblant elle s'est condensée.
3" Enfin on peut dire encore qu'il y avait dans la terre des concavités où les

eaux ont pu se rendre. La première de ces réponses est la plus probable (2).

Il faut répondre au tmisième, que toutes les eaux se rendent au même
terme, elles vont toutes à la meret elles y arrivent soit par les fleuves que
l'on voit, soit par des courants qu'on n'aperçoit pas. C'est pourquoi on dit

(I) Le firniamont a i^rotliiit roKc «llstinrlion on t'tonnomont rosso qunnd on obsorvc quo la pla-

st'parant les eaux dos eau\, et l'ordre qu'il a ôta- part dos anciens ont été du nu^me senlimont.

bli rôsulto du rapport qu'il y a entre l'eau et l'uir ("/était celui do Cicéron [Dénatura Deorum,
et les autres éléments. lib. il). Saint Ambroise et la plupart dos l'ères

(2i On sera peut-être étonna que saint Thomas l'ont adopté, et ils ont eu très-peu de contradic-

considore la première de ces raisons, qui est collo leurs,

«le saint Basile, comme la plus probable. IMuis cet
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que les eaux ont été réunies au même lieu. Ensuite on n'est pas oblige de
prendre cette expression au même lieu dans un sens absolu. On ne l'entend

que relativement à la terre sèche, et ces paroles que les eaux soient réunies

dans un même lieu signifient alors qu'elles soient séparées de la terre sèche.

Car pour indiquer que les eaux se sont réunies en plusieurs endroits, l'Ecri-

ture ajoute que Dieu donna aux rassemblements des eaux le nom de mers.

Il faut répondre au quatrième^ que c'est l'ordre de Dieu qui imprime aux
corps leurs mouvements naturels \ c'est pourquoi l'on dit que par ces mou-
vements ils obéissent à sa parole. — Ou bien on peut répondre qu'il serait

naturel que l'eau couvrît la terre de toutes parts, comme l'air couvre l'eau

et la terre, mais dans l'intérêt général de la création, dans celui des ani-

maux et des plantes particulièrement, il a fallu que sur la terre il y eût des
endroits qui ne fussent pas couverts d'eaux. 11 y a des philosophes qui

attribuent ce phénomène à l'action du soleil qui dessèche la terre en faisant

s'élever les vapeurs. Mais l'Ecriture sainte Tattribue à la puissance divine

non-seulement dans la Genèse, mais dans Job où Dieu dit : C'est moi qui ai

donné à la mer ses limites (Job, xxxviii, 10), et dans Jérémie où nous lisons

(Jer. v, 22} : Me craindrez-vous donc, dit le Seigneur, moi qui ai donné le

sable pour limite à la 7ner ?

Il faut répondre au cinquième, que d'après saint Augustin [Sup. Gen,
lib. II, cap. 2, et lib. i, cap. 13), par la terre dont il est parlé au début du
récit de la Genèse, on doit entendre la matière première, mais qu'au troi-

sième jour il s'agit de l'élément lui-même de la terre. — Ou bien on peut
dire avec saint Basile que la terre a été en. premier lieu nommée d'après

sa nature, mais qu'ensuite elle a reçu une autre dénomination d'après

sa propriété principale qui est la séche1:'esse. C'est pourquoi il est dit qu'il

donna le nom de terre à Varide, —
- On peut encore répondre , d'après

Rabbi Moïse, que quand l'Ecriture emploie le verbe il appela {vocavit)^

c'est toujours pour indiquer l'équivocité du mot. Ainsi l'écrivain sacré

a dit auparavant : il appela la lumière jour, parce que le mot jour dé-

signe un espace de vingt-quatre heures, et que c'est dans ce sens qu'il

est dit : Du soir et du matin fut fait le premierjour. On en doit dire autant

du firmament, c'est-à-dire de l'air qu'il appela ciel, parce que le nom de ciel

avait déjà été donné à ce qui fut créé dès le commencement. De même il est

dit que Yaride, c'est-à-dire la partie de la terre qui n'est pas couverte
d'eaux a été appelée terre pour la distinguer de la mer, bien que sous le

nom général de terre on comprenne ce qui est couvert d'eaux et ce qui ne
l'est pas. On voit parla que toutes les fois qu'il est dit que Dieu a donné un
nom, il a communiqué à la créature une nature ou une propriété en rapport

avec le nom qu'il lui a donné.

ARTICLE II. — ÉTAIT-IL CONVENABLE QUE LA PRODUCTION DES PLANTES FUT

PLACÉE AU TROISIÈME JOUR (1)?

i. Il semble que la production des plantes ait été mal placée au troisième

jour. Car les plantes ont la vie comme les animaux. Or, on ne place pas la

création des animaux parmi les œuvres de distinction, mais on en fait une
œuvre d'ornement. Donc on n'aurait pas dû placer au troisième jour la

production des plantes qui appartient aux œuvres de distinction.

2. Ce qui se rattache à la malédiction de la terre n'aurait pas dû être rap*

pelé avec sa formation. Or, la production de certaines plantes est l'effet de

(I) Dans cet article saint Thomas commente d'après les Pères ces paroles de l'Ecriture : Protulit
terra licrbam virenkm,

I.

'

38
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la malédiction de la terre, d'aprôs ces paroles do la Genôse (m, 17} : Que la

terre soit maudite et qu'elle 7ie produise pour toi que des épines et des rojices.

Donc la production des plantes n'aurait pas dû, en général, Otre rapportée

au troisième jour où il s'agit de la formation de la terre.

3. Comme les plantes adhèrent à la terre, de même les pierres et les mé-
taux. Cependant il n'est fait mention ni des pierres ni des métaux dans la

formation de la terre. Donc les plantes n'ont pas dû être produites au troi-

sième jour.

Mais c'est le contraire. Car il est dit dans la Genèse (i, 12) : La terre pro-

duisit V7\e herbe verdoyante, et l'écrivain sacré ajoute : Du soir et du matin
[ut fait le troisième Jour,

CONCLUSION. •— La production des plantes faisant partie de la formation de la

terre par là même qu'elles sont attachées au sol d'une manière lixe, il était convena-

Me qu'elles fussent créées le même jour où la terre fut formée, c'est-à-dire le Iroisicmo

jour, comme les Ecritures le rapportent.

H faut répondre que, comme nous l'avons dit fart, préc), l'informité de

la terre disparut au troisième jour. Or, la terre avait une double informité.

D'abord elle était invisible, ce qui provient de ce qu'elle était couverte

d'eaux; ensuite elle était vide ou privée d'ornements, c'est-à-dire elle n'a-

vait pas l'éclat qu'elle aurait dû avoir et dont elle brille quand elle est enri-

chie de plantes qui lui servent en quelque sorte de vêtement. Ces deux
sortes d'informité ont dû disparaître au troisième jour. La première n'a

plus existé aussitôt que les eaux ont été rassemblées dans un même lieu et

que l'aride s'est montré. La seconde a été détruite par l'herbe verdoyante

que la terre a poussée. Cependant à l'égard de la production des plantes

saint Augustin n'est pas du même sentiment que les autres Pérès. Ces der-

niers enseignent que les plantes ont été produites immédiatement selon leurs

espèces dans le troisième jour, comme le sens littéral de la Genèse semble
1 indiquer. Mais saint Augustin prétend {Sup, Gen. ad litt. lib. vin, cap. 3, et

lib. V, cap. 5) que dans ce moment la terre a seulement été désignée comme
la cause productive de l'herbe et du bois, c'est-à-dire qu'elle a reçu la

vertu de les produire, et il appuie son sentiment de l'autorité même de
l'Ecriture. Car il est dit dans la Genèse {Cen. ii, 4) : Telle a été l'origine du
ciel et de la terre, et c'est ai7isi qu'ils furent créés aujour que le Seigneur

Dieu fit run et Vautre et qu'il créa toutes les plantes des champs.^ avant

qu'elles fusseiit sorties de la terre, et toutes les herbes de la campagne
avant qu'elles eussent poussé. Avant que les plantes ne parussent sur la

terre, la terre avait donc reçu le pouvoir de les produire ; elles étaient donc
en elle comme l'effet dans sa cause. C'est d'ailleurs une chose qu'on peut

établir par la raison. Dieu dans les premiers jours donna aux créatures

leur dignité et les éleva à la dignité de causes, puis il se reposa. H ne cessa

cependant pas d'administrer par sa providence le monde qu'il avait créé,

mais son action ne se manifesta plus que par le soin qu'il prit de propager

tous les êtres. Or, la production réelle des plantes est une œuvre de propa-

gation. Il n'a donc pas dû les faire réellement sortir de terre au troisième

jour \ il se borna seulement alors à donner à la terre la fécondité qui devait

les faire naître. — Dans le sentiment des autres Pères, on peut dire que la

première production des espèces appartient à l'œuvre des six jours, mais
que leur reproduction, c'est-à-dire la génération d'esixices semblables par

des espèces préalablement existantes, ne regarde plus la création, mais

l'administration de l'univers. Ainsi ces paroles de l'Ecriture avant qu'elles

sortissent de terre, avant qu'elles germassent, peuvent signifier avant que
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les espèces semblables ne produisissent leurs semblables, comme nous
voyons que cela se fait aujourd'hui naturellement au m.oyen de la semence.
C'est pour cela que l'Ecriture dit expressément que la terrepousse une herbe
verdoijante et qui porte semence ; ce qui prouve que les espèces des plantes

ont été produites dans toute leur perfection, et que c'est d'elles que son);

sorties les semences qui les ont perpétuées. Peu importe d'ailleurs où soit

la vertu reproductive de la plante, qu'elle soit à la racine, à la tige ou dans
es fruits, ceci ne fait rien à la question (i).

Il faut répondre au premier argument, que la vie dans les plantes est oc-

culte parce qu'elles n'ont ni le mouvement local, ni le sentiment qui servent

à distinguer l'être animé de celui qui ne l'est pas. C'est pourquoi, comme
elles sont inhérentes à la terre d'une manière fixe, elles ont été produites au
jour où la terre a été formée.

Il faut répondre au second, qu'avant cette malédiction les épines et les

ronces existaient réellement ou virtuellement. Mais elles n'avaient pas été

produites pour le châtiment de l'homme, c'est-à-dire que la terre qu'il culti

vait pour se nourrir ne produisait pas alors des choses inutiles et même
nuisibles. C'est pourquoi il est dit : Elle produira pour toi.

Il faut répondre au troisième, que Moïse n'a parlé que des choses qui
tombaient sous le sens du vulgaire, comme nous l'avons dit (quest. lxvii,

art. 4). Il a donc pu passer sous silence les minéraux qui se forment secrè-

tement dans les entrailles de la terre. — Au reste, ils ne sont pas évidem-
ment différents de la terre eUe-même, puisque ce ne sont que des espèces
de terres. C'est pourquoi l'écrivain sacré n'en a rien dit.

QUESTION LXX.

DE L'OEUVRE DU QUATRIÈME JOUR.

Après avoir parlé de l'œuvre de distinction nous avons maintenant à nous occuper
de l'œuvre d'ornement. Nous parlerons de chacun des jours considéré en lui-même,
puis nous traiterons des six jours de la création en général. Nous examinerons donc au
sujet du premier point : 1" l'œuvre du quatrième jour ; 2° l'œuvre du cinquième

;

3" l'œuvre du sixième ;
4" de ce qui concerne le septième. — Sur l'œuvre du quatrième

jour trois questions se présentent : la première regarde la production des luminaires
ou des astres; —la seconde le but de leur production ;

— et la troisième s'ils sont
animés.

ARTICLE ï. — LES ASTHES ONT-ILS DU ÊTRE PRODUITS AU QUATRIÈME
JOUR (2)?

' 1 . Il semble que les astres n'aient pas dû être produits au quatrième jour.

Car les astres sont des corps naturellement incorruptibles; par conséquent
leur matière ne peut exister sans leurs formes. Or, leur matière a été pro-
duite dès le début de la création avant que les jours n'existassent. Donc
leurs formes aussi. Ils n'ont donc pas été faits au quatrième jour.

2. Les astres sont en quelque sorte les vases qui renferment la lumière.

Or, la lumière a été faite au premier jour. Donc les astres ont dû être faits au
premier et non au quatrième jour.

3. Comme les plantes sont fixes dans la terre, de même les astres sont
fixes au firmament. C'est pourquoi l'Ecriture dit que Dieu les a placés au

(\ ) Saint Thomas ne se prononce pas entre ces (2) Après l'œuvre de distinction qui a duré pen-

(leux sentiments, mais il est à remarquer que dantles trois premiers jours, commence l'œuvre

pour lui l'autorité seule de saint Agustin pèse au- d'ornement, qui a duré pendant les trois der-

tant dans la balance que celle de tous les autres niera. Saint Thomas fait parfaitement ressortir lo

Pères. • rapport qu'il y a entre ces deux sortes d'œuvres.
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firmament. Or, la production des plantes a eu lieu le même jour que la for-

mation de la terre à laquelle elles sont inhérentes. Donc la production des

astres aurait dû aussi avoir lieu au second jour quand le firmament a été

produit.

4. Le soleil, la lune et les autres astres sont causes des plantes. Or, natu-

rellement la cause précède l'effet. Donc les astres n'ont pas dû être faits au

quatrième jour, mais au troisième ou auparavant.

5. D'après les astronomes il y a beaucoup d étoiles plus grandes que la

lune. On ne devait donc pas dire seulement du soleil et de la lune qu'ils

étaient les deux grands luminaires.

Mais l'autorité de l'Ecriture suffit pour établir le contraire.

CONCLUSION. — Comme il était convenable que ce qui a été créé en premier lieu

parmi les (rii\ res de (lisl'nclion (iizuràt aussi au premier raiij; parmi les (inivres d'or-

nement, c'est avec raison que l'on a placé la produclion des astres au quatrième jour.

11 faut répondre que l'Ecriture en résumant les œuvres de Dieu s'exprime

ainsi(Cf«. 11,1): Lescicuxetla terre ont donc ('lé achcvis avec tout ce qui fait

leur ornement. Ces paroles indiquent qu'il y a eu dans la production de l'uni-

vers trois sortes d'oeuvre : une œuvre de création, qui nous est indiquée par

l'Ecriture (pii dit que primitivement le ciel et la terre étaient informes; une

œuvre de distinction., qui donna au ciel et à la terre leur perfection, soit par

le moyen des formes substantielles que saint Augustin attribue à la matière

absolument inloime(5//;}. Gen. lib. n, cap. 11), soit en raison de la beauté et

des proportions qu'auraient reçues lesèlies, au sentiment des autres Pères.

A ces deux sortes d'œuvre s'est ajoutée l'œuvre d'ornement, qui diffère de
l'œuvre de perfection. Car la perfection du ciel et de la terre semble appar-

tenir aux propriétés qui leur sont intrinsèques, tandis que l'ornement ne
comprend que les choses extérieures qui sont al)solument distinctes du
ciel et de la terre. Ainsi l'homme doit sa perfection aux qualités et aux for-

mes qui lui sont propres; tandis que ses ornements se composent de ses

vêtements et des autres clioses extérieures. Or, la distinction des êtres se

manifestant surtout par le mouvement local qui les sépare les uns des au-

tres, l'œuvre d'ornement comprend tout particulièrement pour ce motif la

production des êtres qui se meuvent dans le ciel et sur la terre. Mais comme
î'œuvredestroispremiersjours, ainsi que nous l'avons dit(quesLpréc. art. 1),

fut une œuvre toute de distinction et qu'elle embrassa nécessairement le ciel,

l'eau et la terre, de telle sorte que le ciel fut distingué au premier jour,

les eaux au second et la terre au troisième; de même dans l'œuvre d'orne-

ment il y eut trois jours qui correspondent aux trois premiers. Ainsi au
premier jour de l'œuvre d'ornement, qui est le quatrième de la création, les

astres qui se meuvent dans le ciel et qui en font l'ornement furent produits.

Au second jour, qui est le cinquième, parurent les oiseaux et les poissons

qui se meuvent dans l'air et dans l'eau et qui font l'ornement de la région

ntermédiairc désignée sous le nom d'eaux en général. Enfin au troisième

jour, qui est le sixième, furent formés les animaux qui marchent sur la

terre et qui en font la beauté. 11 est à remarquer que pour la produclion

des astres saint Augustin {Svp. Gen. lib. v, cap. 5) est du même avis que
Jes autres Pères. Car il dit que Dieu ne les a pas seulement créés virtuelle-

ment, mais réellement, parce que le firmament ne pouvait avoir la vertu de
les produire comme la terre a la vertu de produire les plantes. C'est pour
cela que l'Ecriture ne dit pas : que le firmament produise des astres, comme
elle dit : que la terre germe vne herfje verdoyante.

11 faut répondre au premier argument, que dans l'opinion de saint Au-
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gjustin il n'y a là aucune difficulté [Sup. Gen. lib. iv, cap. 22 et 24). Car par là

même qu'il n'admet pas qu'il y ait eu succession de temps pour toutes ces

œuvres, il n'est pas nécessaire d'admettre que la matière des astres ait dû
préexister sous une autre forme. Dans le sentiment de ceux qui supposent les

corps célestesdela nature des quatre éléments, il n'y a pas non plus de diffi-

culté, parce qu'on peut dire qu'ils ont été formés d'une matière préexistante,

comme les animaux et les plantes. Mais d'après ceux qui supposent les corps
célestes d'une autre nature que les quatre éléments et qui les croient incor-

ruptibles de leur nature, il faut dire que la substance des astres a été créée
dès le commencement

;
qu'elle était primitivement informe, et qu'elle a été

ensuite formée non par l'effet d'une forme substantielle qu'elle aurait reçue,

mais uniquement par suite d'une vertu déterminée qui lui a été communi-
quée. C'est pour cela qu'il n'est pas parlé d'eux dès le début, mais qu'il

n'en est fait mention, comme le dit saint Chrysostome {Hom. vi in Gen.),

qu'au quatrième jour, afin d'écarter par là le peuple de l'idolâtrie en lui

montrant que les astres ne sont pas des dieux, puisqu'ils n'ont pas existé

dès le commencement.
Il faut répondre au second, que dans l'opinion de saint Augustin il n'y a

point encore de difficulté, parce que, d'après ce docteur, la lumière dont il

est parlé au premier jour c'est la lumière spirituelle, et que ce n'est qu'au
quatrième que la lumière matérielle a été formée. Mais si l'on croit que la

lumière créée au premier jour était la lumière matérielle (1), on doit dire

qu'elle ne reçut au premier jour que sa nature en général et que ce fut au
quatrième que les astres reçurent la propriété de lui faire produire des ef-

fets particuliers. C'est ainsi que nous voyons qu'autres sont les effets des
rayons du soleil, autres ceux des rayons de la lune, et autres ceux des

étoiles. Saint Denis dit (De div. nom. cap. 4) que la lumière du soleil qui

était d'abord informe, fut ensuite formée au quatrième jour parce qu'elle

reçut alors des propriétés particufières.

Il faut répondre au troisième, que d'après Ptolémée les astres ne sont pas
fixes, mais qu'ils ont un mouvement propre, indépendant de celui des sphè-

res. C'est pourquoi saint Chrysostome dit que si d'après l'Ecriture Dieu les

plaça dans le firmament, cela ne signifie pas qu'ils y sont fixes et immobi-
les, mais seulement qu'il leur a été ordonné de demeurer là, comme il a
placé l'homme dans le paradis pour y rester. Mais d'après Aristote [De cœL
lib. II, text. 43), les étoiles sont fixes dans leurs orbites, elles n'ont pas d'au-

tre mouvement que celui des sphères célestes (2). Mais comme dans la réa-

lité les sens perçoivent le mouvement des astres et ne perçoivent pas le

mouvement des sphères, Moïse pour condescendre à la grossièreté du peu-

ple hébreu s'est exprimé conformément aux apparences, comme nous
l'avons dit (quest. lxvh, art. 4). D'ailleurs si le firmament qui a été fait au

second jour est autre que celui où sont placées les étoiles, il n'y a plus

d'objection. Car on pourra dire que le firmament a été fait, quant à sa

partie inférieure, au second jour, et que les étoiles ont été placées au qua-

trième dans sa partie supérieure, de teUe sorte que dans le récit le tout

a été pris pour la partie, parce que d'ailleurs la chose paraît telle aux sens»

Il faut répondre au quatrième, que, comme le dit saint Basile, la produc-

tion des plantes a été placée avant celle des astres pour éviter l'idolâtrie.

(I) Plusieurs Pères de l'Eglise ont cru avec (2) Cette sphère, d'après Aristote, tournait d'o-

saint Basile que la lumière ôtait indépendante des rient on occident en vingt-quatre heures, et rcn-

astres. Nous citerons saint Justin, Archélaiis dait raison du ^nouvcment diurne (Voy. 9Jct.

{Uouth. iief. Sflc. IV, 191), Théodoret (quest. 7). liv.xii).
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Car ceux qui croient que les astres sont des dieux, supposent qu'ils sont la

cause première des planles, bien que, selon la remarque de saint Chrysos-

tome {Hom. vi), ils contribuent à leur production par leurs mouvements,
comme le laboureur par son travail (Ij.

Il faut répondre au cinquième, que, comme l'observe saint Chrysostome
(loc, cit,)^ si Ton appelle le soleil et la lune les deux grands luminaires,

ce n'est pas à cause de leur grosseur, mais c'est en raison de leur vertu et

de leur efficacité; car bien que les autres étoiles soient d'un volume plus

considérable que la lune, cependant les effets de ce dernier astre sont plus

sensibles sur le globe que nous habitons et par conséquent la lune est plus

grande en apparence.

ARTICLE II. — l'écriture assicse-t-elle convenablement la cause

FINALE DHS ASTRES (2)?

1. Il semble que l'Ecriture n'assigne pas convenablement la cause finale

des astres. Car il est dit dans Jérémie (Jcr. x, 2) : Ne redoutezpas les si-

gnes célestes que redoutent les nations. Donc les astres n'ont pas été créés

pour servir de signes.

2. Le signe se dislingue delà cause par opposition. Or, les astres sont la

cause des choses qui se passent ici. Donc ils n'en sont pas les signes.

3. Les temps et les jours ont commencé à être distingués dès le premier
jour. Les astres n'ont donc pas été faits pour distinguer les temps, les

jours et les années.

4. La fin est toujours plus noble que les moyens, et par conséquent une
chose n'est pas faite pour une autre moins noble qu'elle. Or, les astres va-

lent mieux que la terre. Donc ils n'ont pas été faits pour l'éclairer.

5. La lune ne préside pas à la nuit quand elle est nouvelle. Or, il est pro-

bable qu'elle a été créée dans cet état, car c'est ce que le comput suppose.

Donc la lune n'a pas été faite pour présider à la nuit.

Mais l'autorité de lEcriture suffît pour établir le contraire.

CONCLUSION. — Pour éc.irtcr le peuple de ridolùlric, Moïse a convenablement dé-

terminé la cause pour laquelle les astres ont été créés, en montrant qu'ils ont été créés

pour l'utilité de l'homme, c'est-à-dire pour lui servir do signes pour distinguer les

temps, les jours, les années, etc.

Il faut répondre que, comme nous l'avons dit (quest. lxv, art. 2), une créa-

ture peut être faite soit pour l'acte propre qu'elle produit, soit dans l'intérêt

d'une autre créature, soit pour la perfection de lunivers en général, soil

pour la gloire de Dieu. Mais Moïse songeant à écarter son peuple de l'idolîl-

Irie n'a parlé que d'une seule de ces causes finales, et il a dit que les astres

avaient été faits pour l'utilité de l'homme. C'est pourquoi il est dit au Deuté-

ronome {Deut. rv, 19) : Prenez garde qu'en élevant vos yeux au ciel et y
voyant le soleil, la lune et tous les astres, vous ne tombiez dans Villusion

et l'erreur en les prenant pour des dieux, et que vous ne rendiez ainsi un
culte d'adoration à des créatures que le Seigneur votre Dieu a faites

pour le service de foutes les nations. Au commencement de la Genèse
Moïse explique quels sont les services que les astres rendent aux na-

tions. Il en distingue de trois sortes : 1" Ils donnent aux hommes la lu-

(^) Cette roîlcxion de saint Dasilca ôif' faite par dos aslros, ot do l'orrcnr dos prisrillianisics, qui

Pliilon(7rc/5tKo<7/ji07rcnta«,p.7),par Si'vcriii(//o- «vaiont imagine' à ce sujet une fotilo de svipcrsti*

mélie m) et par Bossuet lui-même (llist. univ. lions. Celte lu'r(5sie a éié condamni'e imr !o con-

2*part.n.1).
~

cilc de Krapa 'can.Oet 10) et par le pape soini

(2) Cet article est une rffulation des aslrolo- Léon (Epi$t. ad Astur. epiicop),

^acs, qui pri'tcudaieut que l'avenir dépendait
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mièrë qui les éclaire dans leurs actions et qui leur fait connaître tous les

objets sensibles, selon ces paroles : Qu'ils brillent au firmament et qu'ils

éclairent la terre, â'' Ils marquent le changement des saisons, ce qui, en
détruisant la monotonie de l'existence, conserve la santé de l'homme et

lui procure les choses nécessaires à la vie. Aucune de ces choses n'existe-

rait si l'été ou l'hiver durait toujours, et c'est pourquoi il est dit que les

astres ont été créés pour la distinction des temps, des jours et des années.
3° Ils servent à régler le commerce et en général toutes les affaires, en indi-

quant la pluie, le beau temps, le vent et tout ce qui peut avoir de l'in-

fluence sur l'industrie humaine. C'est pourquoi il les a signalés comme étant

des signes (1).

Il faut répondre au premier argument, que les astres servent de signes
pour les changements des choses corporelles et non pour celles qui dépen-
dent du libre arbitre.

Il faut répondre au second, qu'une cause sensible nous conduit quelque-
fois à la connaissance d'un effet occulte et réciproquement. Par conséquent
rien n'empêche qu'une cause sensible ne soit un signe. Mais Moïse donne
aux astres le nom de signes plutôt que celui de causes pour enlever à l'ido-

lâtrie tout prétexte.

Il faut répondre au troisîèmey qu'au premier jour le temps a été généra-

lement divisé en deux parties; le jour et la nuit ont été l'effet du mouvement
diurne qui est commun à tout le ciel et qu'on peut supposer avoir com-
mencé dès le premier jour. Mais la distinction spéciale des jours et des
temps, qui fait qu'un jour est plus chaud qu'un autre, que les temps diffè-

rent, qu'une année est meilleure, provient du mouvement propre des étoi-

les (2) qu'on peut supposer n'avoir commencé qu'au quatrièiîie jour.

Il faut répondre au quatrième, que si la terre est éclairée, c'est dans l'inté-

rêt de l'homme qui est à la vérité par son âme supérieur à tous les corps

célestes. Cependant rien n'empêche de dire que la créature la plus noble

soit faite pour la moins noble, non pas considérée en elle-même, mais con-

sidérée dans ses rapports avec l'ensemble de l'univers.

Il faut répondre au cinquième, que quand la lune est pleine, elle se lève le

soir et se couche le matin, et qu'ainsi elle préside à la nuit. Car il est assez

probable que la lune a été ainsi créée (3), puisque les herbes ont été pro-

duites à l'état parfait avec toutes leurs semences, et qu'il en est de même
des animaux et de l'homme. Car quoique naturellement on aille de l'impar-

fait au parfait, cependant le parfait est absolument antérieur à l'imparfait.

Cependant saint Augustin n'est pas de ce sentiment; car il dit qu'il ne répu-

gne pas que Dieu ait fait des choses imparfaites qu'il a ensuite perfection-

nées.

ARTICLE in. — LES ASTRES SONT-ILS ANI5IÉS (4)?

4 . Il semblo que les astres soient animés. Car les corps supérieurs doivent

fl) Ils sont anssi les signes des échéances.

(2) Cescliangcments sont dus en grande partie

à l'alternative des saisons, qui a pour cause l'o-

bliquité de l'écliptique, ce que saint Thomas ne

pouvait savoir.

(5) On a recherché aussi à quelle époque de

Tannée le monde avait été créé. Théodoret, Bcde

et la plupart des Pères veulent que ce soit au

printemps. Le P. Petau soutient contre eux

que c'est à l'automne. Voyez cette discussion

dans lo P. Pctau De opère sex dieruni, lib. i,

cap. 14, et dans ses livres De doct. temp.

lib. IX, cap. 6, et Ration, part. 2 , lib. ii , cap. -1).

(4) D'après les platoniciens, Origènc a ensei-

gné que les astres étaient animés. Quelques Pè-

res paraissent avoir été de son sentiment, mais

cette opinion a été condamnée par le concile gé-

néral de Conslantinople : Si quis dicit cœlum,

solem, lunam, stellas et aquas quœ suprd

cœlos S!unt, ani'tnatas quasdam esse, et ratiç'

nales r>îrtutef . anathcma sit.
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avoir des ornements plus nobles que les corps inférieurs. Or, lesornemenls

des corps inférieurs sont des êtres animés, tels que les poissons, les oiseaux,

les animaux terrestres. Donc les astres qui font l'ornement des cieux doi-

vent être animés aussi.

"•i. Les corps les plus nobles ont les formes les plus nobles aussi. Or, le

soleil, la lune et les autres astres sont plus nobles que les plantes et les ani-

maux. Us ont donc une forme plus noble. Et comme la forme la plus noble

estl'àme qui est le principe de la vie, puisque, selon la remarque de saint

Augustin (De ver. re/. cap. 29), l'être qui vit est toujours supérieur par sa

nature à l'être qui ne vit pas, il s'ensuit que les astres doivent être animés.

3. La cause est plus noi)!o que Ictrcl. Or, le soleil, la lune et les autres

astres sont causes de la vie, commeon le voit évidemment par les animaux
que la putréfaction enirendre et qui ne doivent la vie qu'à riiifluence du
soleil et des étoiles. Donc à plus forte raison les corps célestes vivent-ils et

sont-ils animés.

4. Les mouvements du ciel et ceux des corps célestes sont naturels, comme
on le voit [De cœlo, lib. i, text. 7 et 8). Or, un mouvement naturel a pour ori-

gine un principe intrinsèque. Donc puisque le priucipe du mouvementdes
corps célestes est une substance perceptive qui est nnie comme le sujet qui

désire par l'objet désiré, d'après ce que dit Aristole {}fcf. lib. xii, text. 3'J)

,

il semble (|ue le priiicii)e qui perçoit soit intrinsèque dans les corps célestes

et que, par conséquent, ces corps soient animés.
r>. Le ciel est le premier mobile. Or, le premier des mobiles se meut par

lui-même , comme le prouve Aristoîe (P/if/s. lib. viii , text. 3i), parce que ce

qui est par soi-même est antérieur à ce qui existe par un autre. Or, il n'y a
que les choses animées qui se meuvent par elles-mêmes , comme on le voit

au même livre (text. 27). Donc les corps célestes sont animés.

Mais c'est le contraire. Carsaint Jean Damaseêne dit : Qu'on ne pense pas

que les cieux ni les astres soie?it animés, car ils ne le sont pas; ils sont, au
contraire, absolument insensibles (De orlh. fui. lib. n, cap. G).

CONCLUSION. — L'àme étant unicaux plantes et aux animaux, comme leur forme,

elle n'est pas unie de la môme maniiro aux corps célestes, seulement elle agit sur eux
comme le moteur sur le mobile. Il est évident par là que les corps célestes ne sont pas

animes à la façon des plantes et des animaux, mais qu'ils ne le sont (qu'uni voquement.

11 faut répondre que les philosophes ont été divisés sur ce point. Car

Anaxafîoras, comme le rapporte saint Augustin [De cir. Dei^ lib. xviii,

cap. 41), fut accusé parles Athéniens pour avoir dit que le soleil était une
pierre ardente et pour avoir nié que ce fût un Dieu et même un être animé.
Les platoniciens ont supposé, au contraire, que les corps célestes étaient

animés. Les docteurs de l'Eglise ont eu aussi à ce sujet divers sentiments.

En effet, Origènc a avancé [Periarch. lib. i. ca[>. 7) que les coijis célestes

étaient animés, et saint Jé'rôme parait être de son avis (1) quand il explique

ces paroles del'Ecclésiaste : Vesprit qui parcourt l'espace tournoie de toutes

parts (EccL 1,0). Saint WnaWc (f/exam. IJom. m) et saint Jean Damas-
cène {DeOrth. fui. lib. n, cap. 0) soutiennent l'opinion contraire (2), et

saint Augustin laisse la question douteuse sans se prononcer en faveur
d'aucun de ces deux sentiments, comme on le voit (.^/z/?. Cen. ad litt. lib. ii,

cap. 18, et Enchir. ca]). ;;s}. Dans ce dernier ouvrage il dit que s'ils sont
animés, leurs âmes appartiennent à la société des anges. — Pour treu-

il) Saint Ânilroisc l'tzalcment. Ptalm. CXLvnr, et Itaiam), saint Donls {De dii\

(2) Nous njoutorons Kiisôbo do Cc'snri'.', saint «f»>». cap. }', saint C.}''"c «l'Alexaiutric (II. ccrtt.

riirysoBtonu' IJom i in ajino), Tln'otlorcl (in JuL).



DE L'OEUVRE DU QUATRIÈME JOUR. GOl

ver la vérité au milieu de cette diversité d'opinions, il faut observer que
l'union de l'âme et du corps n'a pas lieu à cause du corps, mais à cause
de l'âme. Car ce n'est pas la forme qui existe à cause de la matière, mais
c'est le contraire. Or, la nature de l'âme et sa vertu s'envisagent d'après

ses opérations qui sont en quelque sorte sa fin. Ainsi nous trouvons que
notre corps est nécessaire à notre âme pour l'accomplissement de certaines

fonctions qu'elle ne pourrait remplir sans lui , comme la chose est manifeste
pour tout ce qui regarde la sensation et la nutrition. Il est donc nécessaire
que l'âme soit unie au corps pour toutes ces fonctions. Mais il y a une opé-
ration de l'âme qui ne s'exerce pas par l'intermédiaire du corps, quoique ce-

pendant les organes corporels lui soient encore, sous ce rapport, de quelque
secours. C'est ainsi que le corps transmet à l'âme les images dont elle a
besoin pour comprendre. Il est donc encore nécessaire, pour remplir ses

fonctions
,
que l'âme soit unie au corps, bien qu'il lui arrive d'en être sépa-

rée. Or, il est évident que l'âme d'un corps céleste ne peut remplir les fonc-

tions d'une âme nutritive , c'est-à-dire qu'elle ne peut ni le nourrir, ni le

faire croître ou engendrer, puisque toutes ces choses ne peuvent être

compatibles avec l'essence d'un corps qui est naturellement incorrup-

tible. De même les actions de l'âme sensitive ne conviennent pas au
corps céleste, parce que tous les sens reposent sur le tact qui perçoit les

qualités des éléments. Tous les organes des puissances sensitives exigent

pour ce motif une proportion particulière déterminée par le mélange même
des éléments qui n'entrent point du tout dans la nature des corps célestes.

On est donc obligé de reconnaître que de toutes les opérations de l'âme hu-
maine il n'y en a que deux qui puissent convenir à une âme céleste : ce sont

l'intelligence et le mouvement. Car l'appétit est une conséquence dé lasen-
sibihté et de l'intelligence et il se rapporte à l'une et à l'autre. L'intelligence

n'agissant pas par l'intermédiaire du corps n'a besoin de lui être uni qu'au-
tant qu'elle perçoit les objets sous les images que les sens lui fournissent.

Mais comme les opérations de l'âme sensitive ne conviennent pas à la na-
ture des corps célestes , ainsi que nous venons de le dire, cette âme ne peut
donc pas être unie à un corps céleste dans l'intérêt de ses fonctions intellec-

tuelles. Par conséquent , elle ne peut lui être unie que pour le mouvoir. Or,

pour le mouvoir il n'est pas nécessaire qu'elle lui soit unie comme sa forme,

mais il faut seulement qu'elle exerce sur lui une action semblable à celle

que le moteur exerce sur le mobile. C'est pourquoi Aristote, après avoir

prouvé {Phijs. lib. viii , text. 42 et 43) que le premier mobile qui se meut lui-

même est composé de deux parties , dont l'une est active et l'autre passive,

dit
,
pour exphquer de quelle manière ces deux parties sont unies

,
qu'elles

le sont par un contact réciproque si elles sont toutes deux corporelles, ou
que l'une se rapporte à l'autre et non réciproquement, si l'une d'elles est un
corps et que l'autre n'en soit pas un. Les platoniciens supposaient que les

âmes étaient unies aux corps seulement par l'action qu'elles exerçaient

sur eux, comme le moteur est uni au mobile. Par conséquent, quand Platon

dit que les corps célestes sont animés , ces paroles signifient seulement,

dans sa pensée, que les substances spirituelles sont unies aux corps céles-

tes comme les moteurs le sont aux mobiles. D'ailleurs la preuve que les

corps célestes sont mus par une substance qui les saisit et les pousse , mais
qu'ils ne sont pas mus seulement par leur nature , comme les corps lourds

ou légers, c'est que la nature ne pousse que vers un but et qu'elle se repose
une fois qu'il est atteint, et que le mouvement des corps célestes semble
obéir à d'autres lois. Il faut donc reconnaître qu'ils sont mus par une subs-
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tance qui les pousse et les dirige, et répéter avec saint Augustin
,
que Dieu

les gouverne par l'esprit de vie {De Trin. lib. m, cap. 4). Au reste, on voil

par là que la différence d'opinion qu'il y a entre ceux qui supposent les as

très animés et ceux qui disent qu'ils ne le sont pas est nulle, ou qu'elle est

tout à fait minime , et qu'elle existe beaucoup plus dans les mots que dans
le fond des choses (1).

Il faut répondre au premier argument, qu'il y a des êtres qui appartien-

nent à l'ornement de la création en raison de leur mouvement propre. Sous

ce rapport, les astres s'accordent avec les autres êtres qui servent d'orne-

ment parce qu'ils sont mus par une substance vivante.

Il faut répondre au secoîic/, que rien n'empêche qu'une chose soit abso-

lument plus noble qu'une autre et qu'elle ne le soit pas relativement, c'est-

à-dire sous un rapport particulier. Ainsi la forme du n corps céleste, bien

qu'elle ne soit pas absolument plus noble que l'âme d'un animal, l'emporte

cependant sur elle comme forme; car elle perfectionne complètement sa

matière au point qu'elle ne peut recevoir une forme différente, tandis qu'il

n'en est pas de même de l'âme. D'ailleurs
,
quant au mouvement les corps

célestes le reçoivent de moteurs plus nobles (2).

Il faut répondre au troisième^ que les corps célestes étant des moteurs
sont, à ce titre, des instruments qui agissent sous l'influence d'un agent

principal. C'est pourquoi , en vertu de leur moteur qui est une substance
vivante, ils ont la puissance de produire des choses vivantes.

Il faut répondre au quatrième^ que le mouvement des corps célestes leur

est naturel , non en raison de leur activité, mais â cause de leur passivité

,

c'est-à-dire que ces corps sont
,
par leur nature , aptes à recevoir des esprits

leur mouvement.
Il faut répondre au cinquième^ qu'on dit que le ciel se meut non parce

qu'il est composé d'inie forme et d'une matière, mais parce qu'il est com-
posé d'un moteur et d'un mobile , et son mouvement résulte de leur contact,

comme nous l'avons dit {in corp. art.). On peut encore dire que le moteur
du ciel est un principe intrinsèque, et que son mouvement est naturel par
rapport au principe actif qui le produit, comme on dit que les mouvements
volontaires sont naturels à l'animal considéré comme tel , d'après Aristote

(P/iy5. llb. vm, tcxt. 27].

QUESTION LXXI.

DE l'oeuvre du cinquième JOUR.

ARTICLE U\IQUE (3).

1. Il semble que cette œuvre ne soit pas convenablement décrite. Caries
eaux ne produisent que ce qu'elles ont la vertu de produire. Or, l'eau n'a

pas la vertu de produire tous les poissons et tous les oiseaux
,
puisque nous

voyons que plusieurs d'entre eux sont engendrés. L'écrivain sacré n'aurait

donc pas dû faire dire à Dieu : Que les eaux produisent des animaux vivants

qiiirampentsur la terre et des oiseaux qui volent sous le firmament du ciel.

2. Les poissons et les oiseaux ne sont pas seulement produits par l'eau.

(^) Saint Thomas concilie donc merveilleuse- fait nsago, comme d'ordinaire, des Inmières qu'A-
ment CCS sentiments opposés. ristotc peut lui fournir. Mais sur ce point il est

(2) Qui senties substances inlcUcctuclies elles- mieux inspiré que sur d'autres problèmes de la

mfimcs. nature, parce que, de tons les travaux du pbilo-

(5) Saint Thomas, pour commenter le passage soiihc de Stagyre , son Histoire naturelle est

€|c la Genèse qui se rapporte au cinquième jour, un des meilleurs.
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Mais dans les parties qui les composent la terre semble prédominer, parce
que leurs corps se meuvent naturellement vers la terre et que c'est là qu'ils

se reposent. Il n'est donc pas juste de dire que les poissons et les oiseaux ont
été produits par l'eau.

3. Comme les poissons se meuvent dans les eaux , de même les oiseaux
se meuvent dans les airs. Si donc les poissons sont produits par les eaux,
les oiseaux ne devraient pas être produits par les eaux, mais par l'air.

4. Tous les poissons ne rampent pas dans les eaux, puisqu'il y en a qui
ont des pieds dont ils se servent pour marcher sur la terre ; tels sont

,
par

exemple , les veaux marins. La production des poissons n'est donc pas
suffisamment exprimée par ces mots : Que les eaux produisent des animaux
vivants qui rampent,

5. Les animaux terrestres sont plus parfaits que les oiseaux oX les pois-
sons , ce qui résulte évidemment de ce qu'ils ont des membres plus distincts

et une génération plus parfaite, puisqu'ils sont vivipares, tandis que les pois-

sons et les oiseaux sont ovipares. Or, les choses les plus parfaites doivent
naturellement précéder les autres. Donc les poissons et les oiseaux n'ont
pas dû être créés au cinquième jour avant les animaux terrestres.

Mais l'autorité de l'Ecriture nous suffit pour affirmer le contraire,

CONCLUSION. — Puisque parmi les trois jours consacrés à l'œuvre de distinction,

le jour intermédiaire ou le second a été employé à la formation du corps qui occupe
le milieu entre le ciel et la terre, c'est-à-dire l'eau, il était convenable que parmi les

trois jours consacrés à l'œuvre d'ornement, le jour intermédiaire, qui est le cinquième
jour, fût employé à l'ornement de ce même corps, c'est-à-dire que Dieu produisit
alors les poissons ei les oiseaux qui sont l'ornement de l'eau, ou du corps qui se

trouve entre le ciel et la terre.

Il faut répondre que, comme nous l'avons dit (quest. préc. art. i), l'œuvre
d'ornement correspond parallèlement dans toutes ses parties à l'œuvre de
distinction. Ainsi, comm.e dans les trois premiers jours nous avons vu celui

du milieu qui est le second employé à la distinction d'un corps intermédiaire,

l'eau (1) • de même parmi les trois jours consacrés à l'œuvre d'ornement,
le jour du milieu, qui est le cinquième de la création, a été employé à l'or-

nement de ce corps intermédiaire, et c'est dans ce but que Dieu a créé les

oiseaux et les poissons. Par conséquent, comme Moïse parle au quatrième
jour des astres et de la lumière pour montrer que ce jour correspond au
premier dans lequel 11 avait dit que la lumière avait été faite; de môme, au
cinquième jour, il fait mention des eaux et du firmament céleste pour indi-

quer que ce jour répond au second. Mais on doit observer que comme
saint Augustin diffère des autres Pères pour la production des plantes, de
même il est en désaccord avec eux au sujet de la production des poissons

et des oiseaux. Car les autres Pères disent que les oiseaux et les poissons

ont été réellement produits au cinquième jour , tandis que saint Augustin
prétend [Sup, Gen. ad litt. lib. v, cap. 5) que les eaux ont seulement reçu
alors la puissance et la vertu de les produire.

Il faut répondre au premier argument, qu'Avicenne a supposé que
tous les animaux pouvaient être engendrés par une certaine combinaison
des éléments (2) et que la nature pouvait les reproduire sans semence.
Mais cette opinion nous semble insoutenable

,
parce que la nature arrive à

ses fins par des moyens déterminés. Par conséquent, les êtres qui se pér-

il) Nous avons dit quo sous cette «lénomiaa- tellement de forces spéciales, que la chimie peut

tion gcuôrale Moïse avait compris l'eau et l'air. bien détruire et analyser ces corps, mais qu'elle

(2; La formation des corps organiques résulte ne saurait en former aucun.
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pétiient naturellement par la génération, ne se reproduisent pas autre-

ment. H faut donc plutôt dire que pour la génération naturelledes animaux,

le principe actif et la vertu productive existent dans l'organe générateur

pour ceux qui se perpétuent par ce moyen, tandis quelle se trouve dans
l'influence des corps célestes pour ceux qui sont engendrés par la putréfac-

tion. Ainsi, dans la génération de tous les animaux le principe dévie est tou-

•ours un élément ou quelque chose qui en a la nature. Mais dans la produc-

tion première des êtres, la parole de Dieu fut le principe actif qui tira les

animaux de la matière élémentaire, soit que les animaux aient dès lors

existé réellement, comme le prétendent les Pères , soit qu'ils n'aient existé

que virtuellement, comme ledit saint Augustin. Ce n'est pas que l'illustre

docteur dise avec Avicenne que l'eau ou la terre a en elle-même la vertu de

produire tous les animaux , mais il prétend seulement que si les animaux
peuvent être produits par la vertu de la semence ou des corps célestes,

c'est que primitivement Dieu a donné à ces éléments cette propriété.

Il faut répondre au secojid^ qu'on peut considérer le corps des poissons et

des oiseaux de deux manières; d'abord en soi. Dans ce sens, il est néces-

saire que l'élément terrestre prédomine
,
parce que pour produire une juste

harmonie entre toutes les parties constitutives de l'animal il faut que l'élé-

ment le moins actif, c'est-à-dire la terre, y entre dans une proportion plus

forte (I). Mais si on considère leurs corps par rapport aux mouvements qu'ils

doivent exécuter, ils ont alors une certaine alïinité avec les éléments au
milieu desquels ils se meuvent, et c'est à ce point de vue que l'écrivain

sacré en a parlé.

Il faut répondre au troisième^ que l'air n'a pas été énuméré avec les autres

éléments parce qu'il ne tombe pas sous les sens. Ainsi il a été confondu
avec l'eau dans sa parlie inférieure que les exhalaisons des vapeurs épais-

sissent, et on l'a confondu avec le ciel pour sa parlie supérieure. Or, les

oiseaux se meuvent dans la ]iartic inférieure de l'air, et c'est pour cela qu'il

est dit qu'ils volent sous le firmament céleste, en indiquant par là l'air où
se trouvent les nuages. Voilà la raison pour laquelle il est dit que les eaux
ont produit les oiseaux.

Il faut répondre au quatrième, que la nature va d'un extrême à l'autre

en passant i)ar des milieux. C'est pour cela qu'entre les animaux célestes et

les animaux aquatiques il y a des animaux intermédiaires, qui ont quelque
chose de commun avec l'un et l'autre et qu'on classe parmi ceux auxquels
ils ressemblent le plus en raison de l'analogie qu'ils ont avec eux, sans tenir

compte de ce qu'ils ont de commun avec ceux d'une autre classe. Cepen-
dant pour comprendre parmi les poissons même ceux qui avaient des carac-

tères particuliers, après avoir dit: Que les eaux produisent des a«/mowj;
rivants qui rampent; l'écrivain sacré ajoute ; Dieu créa donc les grands
poissons, etc. (2).

Il faut répondre au cinquième, que la production des animaux a été réglée

sur l'ordre que Dieu a suivi dans la distinction des corps auxquels ils ser

vent d'ornements et non sur leur dignité propre. D'ailleurs il est naturel

que dans la génération des êtres on aille des imparfaits aux parfaits.

(I) Los t^^mcnts qui constituent les substances qui donnent les cendres r^r '^ comliusliou

OFRaniques sont le carbone, loxygènc, l'hydro- (2) L'écrivain dcsipnc i>ar là les cétacrs, qui so

gène et l'azote. Il n'entre dans leur combinai- distinguent des autres i)oissons par des caraclc-

8on qu'une petite portioD de matières terreuses, res tout particuliers.
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QUESTION LXXIL

DE l'oeuvre du sixième JOUR.

ARTICLE UIVIQUE (i).

i . Il semble qu'elle ne soit pas bien décrite. Car comme les oiseaux et les

poissons ont une âme vivante, de même aussi les animaux terrestres. Or, les

animaux ne sont pas une âme vivante. Au lieu de dire : Que la terrepro-
duise une âme vivante; il eût donc été mieux de dire : Que la terre produise

des quadrupèdes qui aient une âme vivante,

2. Dans une division on ne peut pas opposer l'un à l'autre le genre et

l'espèce. Or, les animaux et les bêtes sont comptés parmi les quadrupèdes.
Il ne semble donc pas convenable qu'on les ait comptés de la sorte.

3. Comme les autres animaux forment un genre déterminé et une espèce,

de même l'homme. Or, dans la création de l'homme il n'est question ni de
son genre, ni de son espèce. On n'aurait donc pas dû à l'égard de la pro-

duction des autres animaux parler de leur genre ou de leur espèce, et em-
ployer ces mots : In génère suOj in specie sua.

4. Les animaux terrestres ressemblent plus à l'homme qui a reçu les bé-

nédictions de Dieu que les oiseaux et les poissons. Ainsi donc puisqu'il est

dit que les oiseaux et les poissons ont été bénis, à plus forte raison aurait-

on dû dire la même chose des autres animaux.
5. Il y a des animaux qui sont engendrés par la putréfaction qui est une

sorte de corruption. Or, la corruption n'a pu exister dès la création primi-

tive des êtres. Tous les animaux n'ont donc pas dû être primitivement pro-

duits.

6. Il y a des animaux venimeux et nuisibles à l'homme. Or, avant le

péché rien n'a dû être nuisible à l'homme. Donc ces animaux n'ont pas dû
avoir pour auteur Dieu qui ne fait que de bonnes choses, ou bien ils n'ont

pas dû être créés avant le péché.

Mais l'autorité de l'Ecriture suffit pour établir le contraire.

CONCLUSION. — Il a été convenable qu'au sixième jour la terre produisît des ani-

maux vivants chacun selon son espèce, des animaux domestiques, des reptiles, des

bètes sauvages selon leurs différentes espèces, et que Dieu formât l'homme dans ce

même jour, afin que le jour consacré à l'ornement de la terre répondit à celui où la

terre était sortie de la confusion primitive.

Il faut répondre que comme au cinquième jour le corps intermédiaire a

été orné de telle sorte que ce jour a répondu au second de la création, ainsi

au sixième jour le dernier des corps, la terre a été ornée par la production

des animaux terrestres, et ce jour répond au troisième où il est uniquement
question de la terre. Dans ce dernier jour, d'après saint Augustin (Sup. Gen.

lib. V, cap. 5), les animaux n'ont été produits que virtuellement, mais d'après

les autres Pères ils l'ont été en réaUté.

Il faut répondre au premier argument, que, comme l'observe saint Basile

{Hom. viii), on peut d'après les paroles de l'Ecriture remarquer qu'il y a di-

vers degrés de vie et qu'on trouve ces divers degrés dans les différents

êtres vivants. Ainsi les plantes ont une vie très-imparfaite et occulte. C'est

pour cela que dans leur production il n'est pas parlé de leur vie, mais seu-

lement de leur génération, parce que la vie ne se manifeste en elles que de

(\) Dans cet article, en répondant au qua- vres cle Lyon et des albigeois, qui attaquaient le

trième argument, saint Thomas réfute l'erreur mariage, en disant que c'était un péché ou une

des adamistes, des tatiens, des cathares, des pau- invention humaine.
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cette manière. Car la nourriture et raccroissement ne servent qu'à la géné^

ration, comme nous le verrons (quest. lxxviii, art. 2). Parmi les êtres animés

les animaux terrestres sont en général plus parfaits que les oiseaux et les

poissons, non parce que ces derniers manquent de mémoire, comme le dit

saint Basile {loc. cit.)^ et ce que réfute saint Augustin (5?//). Gen. ad litt,

lib. III, cap. 8), mais parce que leurs membres sont plus distincts et leur

génération plus parfaite. Quant à 1 instinct il y a des animaux imparfaits

qui sont très-remarquables sous ce rapport; telles sont les abeilles et les

fourmis. Aussi la Genèse appelle-t-elle les poissons des reptiles à âme vivante

et ne leur donne-t-elle pas le nom d'âme vivante. Elle réserve cette der-

nière expression pour les animaux dont la vie est parfaite, comme si elle

voulait faire entendre par là que les poissons n'ont que quelque chose de

l'âme, tandis que les animaux terrestres, en raison de la perfection de leur

système organique, ont une âme supérieure aux corps. Le degré le plus

parfait de la vie étant dans l'homme, Moïse ne dit pas qu'il a été produit

par la terre ou l'eau comme les autres animaux, mais par Dieu.

11 faut répondre au second
^
que par les animaux {Jumeiita) on comprend

les animaux domestiques qui servent l'homme de quelque manière. Par les

bêtes [bestîas] on entend les animaux sauvages comme les ours et les lions.

Sous le nom de reptiles on désigne soit les animaux qui n'ont pas de pieds

pour s'élever de terre, comme les serpents, soit ceux qui n'en ont que de

fort courts, comme les lézards et les fourmis. Mais comme il y a des animaux
qui ne sont compris dans aucune de ces trois catégories, tels que les cerfs

et les biches, on a ajouté le mot quadrupède pour les renfermer sous cette

dénomination. — Ou bien on peut dire encore, que l'écrivain sacré a mis

en avant le mot quadrupède, comme exprimant le genre, et qu'il a ensuite

ajouté les animaux pour désigner les espèces, car il y a des reptiles qui sont

des quadrupèdes. Tels sont les lézards et les fourmis (i).

Il faut répondre au troisièmey que pour les plantes et pour les autres ani-

maux Moïse a parlé du genre et de l'espèce, aiin de désigner la génération

des êtres par leurs semblables. A l'égard de l'homme il n'était pas nécessaire

qu'il en parlât, parce que ce qu'il avait dit des autres donnait suffisamment
à penser ce qu'il en devait être de lui. — Ou bien encore on peut dire que
les animaux et les plantes sont produits dans leur genre et leur espèce,

comme étant très-éloignés de la ressemblance divine, tandis qu'il est dit

de l'homme qu'il a été formé à l'image et à la ressemblance de Dieu.

Il faut répondre au quatrième, que la bénédiction donne aux êtres la

vertu de se multiplier par la génération. C'est pour cela qu'il en a été ques-
tion quand il s'est agi des oiseaux et des poissons. Mais il n'a pas été néces-

saire d'en parler de nouveau à l'occasion des animaux terrestres, parce
qu'on pouvait le sous-entendre. A l'égard de l'homme la bénédiction a été

renouvelée, parce que la multiplication des humains a un motif spécial. Son
but est de compléter le nombre des élus, et il fallait d'ailleurs qu'on ne pût
dire qu'il y avait péché dans l'acte de la génération (2J. Mais les plantes ne
trouvent aucun plaisir dans leur propagation, elles engendrent sans le

sentiment de ce qu'elles font-, c'est pour cela qu'elles n'ont pas été jugées
dignes de recevoir des paroles de bénédiction.

Il faut répondre au cinquième, que la génération d'un être étant la cor-

ruption d'un autre, il ne répugne pas à la production primitive des créa-

it) Le mol quadrupède ct\c mot reptile soni tre les luTi'dqucs dont nous avons parité. Lour
ris ici Jans lour plus prande extension. erreur a d'ailleurs été condamnée par le concik»

(2) II y a donc deux raisons qui militent con- do Florence et par le concile do Trente.



DE CE QUI APPARTIENT AU SEPTIÈÎ^ÏE JOUR. 607

tures que la corruption d'une créature moins noble ait engendré une créa-

ture plus noble. Ainsi les animaux qui naissent de la corruption des plantes

ou des choses inanimées ont pu alors être engendrés, mais il n'en est pas

de même de ceux qui naissent de la corruption des animaux, ou plutôt ils

ne pouvaient être engendrés que virtuellement.

Il faut répondre au sixième, que saint Augustin dit (Sup. Gen. cont, man.
lib. I, cap. 16) que si un étranger entre dans l'atelier d'un ouvrier et qu'il

y voie beaucoup d'instruments dont il ignore l'usage, il peut croire, s'il est

absolument dépourvu de bon sens, que toutes ces choses sont inutiles.

Mais s'il vient à tomber maladroitement dans la fournaise ou qu'il se blesse

avec quelques-uns de ces tranchants bien affilés, il pensera qu'il y a là beau-

coup de choses nuisibles. L'ouvrier qui sait faire usage de tous ces instru-

ments se rira de sa sottise. Ainsi il en est de même en ce monde de ceux
qui ont blâmé une foule de choses dont ils ne connaissent pas l'usage. Car
il y a beaucoup de choses, bien qu'elles ne nous soient pas utiles personnel-

lement, qui servent cependant à compléter l'universalité de la création.

Avant son péché l'homme savait faire un usage convenable de toutes les

choses de ce monde. C'est pourquoi les animaux venimeux ne lui étaient pas

nuisibles.

QUESTION LXXIII.

DE CE QUI APPARTIENT AU SEPTIÈME JOUR.

Après avoir parlé de l'œuvre des six premiers joiirs nous avons maintenant à nous
occuper de ce qui a rapport au septième. —A cet égard trois questions se présentent.

Nous traiterons : 1° De l'achèvement de toutes les œuvres de Dieu. — 2" Du repos de
Dieu ? — 3° De la bénédiction et de la sanctification du septième jour.

ARTICLE I. — EST-IL CONVENABLE d'ATTRIBUER AU SEPTIÈME JOUR l'aCCOM-

PLISSEMENT DE l'^UVRE DIVINE (1) ?

i. Il semble que l'accomplissement de l'œuvre divine ne doive pas être

attribuée au septième jour. Car tout ce qui se fait en ce siècle appartient à
l'œuvre divine. Or , la consommation du siècle n'aura lieu qu'à la fin du
monde, comme il est dit dans saint Matthieu (Matth. xiii). Le temps de l'in-

carnation fut aussi d'ailleurs l'époque d'un premier complément, c'est pour-
quoi l'Apôtre l'appelle un temps de plénitude {GaL iv). Et c'est aussi pour
cela que le Christ a dit en mourant : Tout est consommé (Joan. xix, 30).

L'œuvre de Dieu n'a donc pas été achevée au septième jour.

-2, Quiconque met la dernière main à son œuvre fait quelque chose. Or,

on ne lit pas que Dieu ait fait quelque chose au septième jour, mais il est

dit au contraire qu'il s'est complètement reposé. Donc l'œuvre divine n'a

pas été achevée au septième jour.

3. Une chose n'est pas parfaite quand on y surajoute beaucoup de choses à
moins qu'elles ne soient superflues. Car on appelle parfait l'objet qui ne
manque d'aucune des choses qu'il doit avoir. Or, après le septième jour

beaucoup de choses ont été créées et beaucoup d'individus ont été produits.

On a même vu paraître des espèces nouvelles principalement parmi les

animaux que la putréfaction a engendrés. Et tous les jours Dieu crée des
âmes nouvelles. L'œuvre de l'incarnation fut elle-même une œuvre nou-
velle. Car il est dit dans le Prophète : Le Seigneur fera sur la terre une chose

(4) En expliquant ces paroles de saint Jean : soplics qui font de Dieu un être oisif, qui n'a au*

Pater meus usque modo operatur et ego cun soin de ses cri^tures.

operor, saint Thomas réfute l'erreur des philo-
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nouvelle {]cv. xxxi, 21). Tous les miracles sont aussi des œuvres nouvelles,

puisqu'il est écrit [Eccl. xxwi, G) : Renouvelez vos prodiges et faites des mi-

racles qui liraient pas encore été vus. Tout sera encore nouveau dans la

glorification des saints. Car on lit dans l'Apocalypse : Celui qui était assis

sur un trône a dit : f oita que je rends toutes les choses nouvelles {Âpoc,

XXI, 5j. On ne peut donc pas dire que l'œuvre divine a été achevée au sep-

tième jour.

Mais cest le contraire. Car il est dit dans la Genèse (Gen. n, 2) : Dieu

acheva l'œuvre qu'il avait faite au septièmejour,

CONCLUSION. — On pciil dire que l'œuvre divine fut achevée au septième jour

quant à sa perfection naturelle et à rintégritc de tout lunivers.

Il faut répondre qu'il y a deux sortes de perfection, une perfection pre-

mière et une perfection seconde (1). La pcrfoclion première consiste en

ce qu'une cliose est parfaite dans sa substance. C est la forme du tout dont

toutes les parties sont dans leur inlép;rité. La perfection seconde est la

perfection finale. Or, la fin consiste ou dans l'action, comme la fin dun mu-
sicien est de faire de la musi(}ue. nu dans le but qu'on se propose d'atteindre

au moyen de l'action. Ainsi la tin d'un architecte est la maison qu'il cons-

truit. La perfection première est cause de la perfection seconde, parce que
la forme est le principe de l'action. La perfection dernière, qui est la perfec-

tion finale de l'univers entier, est la béatitude i)arlaile des saints qui aura
lieu à la consommation du siècle présent. Mais la perfection première, qui

consiste dans rinlép:rilé de l'univers, a eu lieu dès la création primitive des

êtres. Et c'est celle perfection qui a reçu son complément au septième
jour.

Il faut répondre au premier ariïument, que, comme nous venons de le

dire, la perfin'lion première est cause de la perfection seconde. Or, pour
arriver à la béatitude deux choses sont nécessaires, la nature et la grâce. La
béatitude ne sera parfaite, à la vérité, qu'à la lin du monde. Mais cette con-

sommation a préexisté dans sa cause, d'abord quant à la nature qui date de
la création primitive des êtres, et ensuite quant à la grâce que l'incarna-

tion de Jésus-Christ nous a méritée ; car comme le dit saint Jean : C'est par
Jésus-Christ que la grâce et la vérité nous sont parvenues (Joan. i, 17). Ainsi

donc l'œuvre de la nature fut achevée au septième jour ; celle de la grâce le

fut par l'incarnation de Jésus-Christ, et enfin celle de la gloire le sera à la

fin du monde.
Il faut répondre au second, que Dieu a fait quelque chose au septième

jour, non en produisant une créalure nouvelle, mais en administrant celles

qu'il avait créées et en leur imprimant l'action qui leur est propre, ce qui

constitue en quelque sorte le commencement de la perfection seconde.

C'est pourquoi, d'après notre version, nous rapportons lachèvement de
l'œuvre divine au septième jour. D'après une autre version on l'attribue

au sixième (2). Ces deux sens peuvent également se soutenir, parce que
rachèvemont qui tient à lintégrité des parties de l'univers convient au
sixième jour, tandis que celui qui a rapport à leur action convient au sep-

tième. — Ou bien on peut dire que dans le mouvement continu, tantqu'une

chose peut se mouvoir encore, on ne dit pas que son mouvement est arrive

à sa perfection, puisqu'elle ne se repose pas. Car le repos indique que le

(0 C.o«o distinction revient à celle de l'acte Ja VnlRate. Le Pentafeuqne samaritain est ici d'ac-

proniier et de l'acte second, qui joue un si grand cord avec les Septante. Il parait, dit la IJible Ae

rôle dans les tli^ories péripatéticiennes. Venre , que les copistes liébreux ont confondu le

(2) Il s'agit ici delà version des Septante cl de texto avec le teplimo qui suit.

1
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mouvement est achevé ou consommé. Or, Dieu pouvait produire encore
une foule de créatures indépendamment de celles qu'il a créées pendant les

six premiers jours. Par conséquent, par là même qu'il a cessé de créer au
septième, on a pu dire que son œuvre était consommée.

11 faut répondre au troisième, que depuis la création Dieu n'a rien fait

d'absolument nouveau, qui n'ait déjà préalablement existé de quelque ma-
nière parmi l'œuvre des six jours. En effet, il y a des choses qui ont pré-

existé matériellement. C'est ainsi que Dieu tira la femme de la côte d'Adam.
D'autres ont préexisté non-seulement matériellement, mais virtuellement,

comme les effets dans leur cause. Ainsi les individus qui sont actuellement

engendrés ont préexisté dans les premiers individus de leur espèce. Les
espèces nouvelles elles-mêmes, si l'on en trouve de nouvelles, ont aussi

préexisté virtuellement dans les êtres qui avaient la puissance de les pro-

duire. Les animaux, par exemple, qui naissent de la putréfaction, sont pro-

duits par la vertu que les étoiles et les éléments ont reçue primitivement, si

toutefois ces animaux constituent des espèces nouvelles. Il y a aussi des
animaux d'une espèce nouvelle qui naissent du croisement d'individus qui
ne sont pas de la même espèce. C'est ainsi que le mulet naît de l'âne et de la

jument, mais ces êtres ont aussi préexisté dans les œuvres des six jours,

comme les effets dans leur cause. Enfin, il y en a qui ont préexisté dans
leur type ou ressemblance. Telles sont les âmes qui sont aujourd'hui créées.

Il en est de même de l'incarnation. Car l'Apôtre dit {Pliil. ii, 7} : Le Fik de
Dieu a été fait à la ressemblance de Vhomme. La gloire spirituelle a eu pour
type préexistant la gloire des anges, et la gloire matérielle du ciel a surtout

été préfigurée par l'empyrée. C'est pourquoi il est dit dans. rEcclésiaste

[Eccl. 1, 10) : // n''y anm de nouveau sous le soleil. Car tout ce qîi'on regarde

comme ime chose nouvelle a déjà existé dans les siècles qui se sont passés

avant nous.

ARTICLE IL— DIEU s'est-il reposé et a-t-il cessé d'opérer au septième

JOUR (i)?

1. Il semble que Dieu n'ait pas cessé d'opérer au septième jour. Car il est

dit dans saint Jean (Joan. v, 17): 3fo7i Père ne cesse point d'agir, et j'agis

aussi incessamment. Donc Dieu ne s'est pas absolument reposé le septième

jour.

2. Le repos est opposé au mouvement ou au travail qui résulte du mou-
vement. Or, Dieu a produit ses œuvres sans se mouvoir et sans travailler. On
ne doit donc pas dire qu'il s'est reposé et qu'il a cessé d'opérer au septième

jo'ur.

3. Si l'on dit que Dieu s'est reposé au septième jour parce qu'il a fait

l'homme pour qu'il se reposât, on peut insister de cette manière. Le repos

et l'action sont deux choses corrélativement opposées. Or, quand on dit que
Dieu a créé ou qu'il a fait telle ou telle chose, on ne veut pas dire que Dieu

a fait l'homme pour qu'il créât ou qu'il fit ce qu'il a fait. Donc, quand on
dit que Dieu s'est reposé, cela ne doit pas signifier davantage qu'il a fait

riiomme pour qu'il se repose.

Mais c'est le co7itraire. Car il est dit formellement dans la Genèse [Gen. n,

2) que Dieu se.reposa le septième jour de tous les ouvrages quHl avait faits.

CONCLUSION. — Dieu se reposa de toutes ses œuvres au sepUème jour dans lo

sens qu'il cessa de produire des créatures nouvelles, parce que après avoir fait le

monde il s^e reposa en lui-même, se suffisant parfaitement, trouvant dans son être le

bonheur et la plénitude de tous ses désirs.

(1) Cet arlido est'le tlcvolopiicment du i>rôcéJent.

t. 39
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Il faut répondre que le rejxjs est, à proprement parler, l'opposé du mou-
vement, et par conséquent l'opposé du travail qui résulte du mouvement
lui-même. Or, quoique le mouvement ne convienne dans son sens propre

qu'aux corps, cependant on emploie cette exi)ression de deux manièi^s

pour l'appliquer aux choses spirituelles : 1" On donne le nom de mouvement
à toute action ou à toute opération. C'est ainsi que l'on dit que la bonté di-

vine se meut et s'approche des êtres pour leur communiquer ses dons, se-

l(jn la remarque de saint Denis {De div. nom. Là\). H). "2'' On donne encore

le nom de mouvement au désir qui se porte vers une chose qu'on n'a pas.

Par conséquent, le mot repos peut être pris aussi dans une double acception.

Ainsi, il peut sij^Miilier une cessation d'action ou d'opératiun, ou bien l'ac-

complissement de tout désir. Or, c'est dans ces deux sens qu'on dit que
Dieu s'est reposé au septième jour. En elTet, il a dés lors cessé de i)roduire

des créatures nouvelles, car il n'a plus rien lait depuis qui n'ait préexisté

de quelque manière dans l'œuvre des six jours, comme nous lavons dit

(art. préc.V Ensuite, comme il ti'avail [>as besoin îles créatures qu'il a

laites etiju il est heureux en jouissant de lui-même, on ne dit pas qu'après

la création il s'est reposé dans ses œuvres, comme si elles étaient nécessai-

res à son bonheur, mais on tlilcju'il s'est reposé de ses œuvres en lui même,
parce qu'il se sullil, et que ses désirs sont toujours remplis. A la vérité

il s'est ainsi reposé en lui-même de toute éternité; mais le repos auquel il

s'est livré après la création n'en appartient pas moins au septième jour, et

c'est d'après saint Auiiustin (Si/p. Ocii. ad litt. lib. iv, cap. 15> ce que signi-

tient ces paroles de l'Ecriture, (ju'il s'est reposé de ses œuvres.
Il faut répondre au premier ar^umient, (juc Dieu travaille sans cesse en

conservant et en gouvernant les créatures qu'il a produites, mais non pas

en en créant de nouvelles.

Il faut répondre au second, que le repos en Dieu n'i*st pas opposé au travail

ou au mouvement, mais à la production de créatures nouvelles, et au
désir qui se [jorte verscectu'on n'a pas, comme nous lavons dit {in corp.

art.).

Il faut répondre au froisiùnr, que. comme Dieu se repose en lui seul, et

qu'il est heureux en jouissant de lui-mènjc, de même la seule jouissance de
Dieu nous rend aussi heureux. C'est ainsi que Dieu nous fait reposer en lui-

même de ses œuvres et des nôtres. On |)eul doue dire que Dieu s'est reposé
parce (ju'il nous lait niHiser. Celte interprétation n'a rien de blâmable, mais
on ne doit pas l'adopter exclusivement; il y en a une autre plus directe, et

qui est {iiélérable (I .

ARTICLE III. — MEU DF.VAIT-IL BÉNUl LT SANCTIFIFR LE SEPTlflMF.

JOIR (â)?

1. Il semble que Dieu îi'ail pas dû bénir et sanclilier le septième^ jour. Car
on dit ordinairement qu'un t(Mnps est béni ou (ju'il est saint ([uand il s'est

fait pendant ce temps quelque bien ou qu'on est parvenu à éviter quel(|uc

mal. Or, Dieu ne gagne ni ne perd, soit (]u'il crée, soit qu'il cesse de créer.

l\)nc il n'aurait pas dû IxMiiret sanclilier le septième jour.

2. Le mot bénédiclion vient du mot bonté. Or, le bien est expansif etcom-
municatif de lui-même, comme le dit saint Denis {De div. nom. cap. 4).

(i) c'est colle que saint Uiomas «tonne lui- ni'Jictions que l'Eglise attache aux chnçïos inani-

môine, dflprè!> soint Augiisliii. méos ont leur prit, rt quMIcs ne sont pas su-

(2i En (Irnionlrant <|ne l>icu a dû b«^nir lo ptT;tiliiuscs, comme ccj liéutiqucs le prôua-
•c|>liènie jiuir, saint I lionias prouve, conlio l« « Jaiiiil.

»4uJoii et les pauvres Je Kjun.-iuc toutes les btl-
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Dieu aurait donc dû bénir plutôt les jours où il a créé que le jour où il a

cessé de le faire.

3. Pour chaque créature récrivain.sacré rapporte une sorte de bénédic-

tion, puisqu'il dit à chacune des œuvres créées : Dieu vit que c'était bien. \\

n'était donc pas nécessaire qu'après la création de tous les êtres le septième

jour fût béni.

Mais c'est le contraire. Car il est dit dans la Genèse (Gen. ii, 3) : Diett

bénit le septièmejour et il le sanctifia, parce que c'est en ce jour qu'il avait

cessé toutes ses œuvi^es.

CONCLUSION. — Il était convenable que Dieu bénît au septième jour toutes les

créatures qu'il avait faites, afin de sanctifier celte journée.

Il faut répondre que, comme nous l'avons dit (art. préc), le repos de Dieu
au septième jour s'entend dans une double acception. Il signifie d'abord qu'il

a cessé de produire des créatures, bien qu'il ait conservé et gouverné celles

qu'il avait créées. Ensuite il indique que Dieu après avoir produit ses œu-
vres s'est reposé en lui-même. Sous le premier rapport Dieu a béni le sep-

tième jour parce que, comme nous l'avons dit (quest. lxxh, art. 4), la béné-

diction des êtres se rapporte à leur multiphcation. C'est pourquoi Dieu a dit

aux créatures qu'il a bénies : Croissez et multipliez. Dail leurs, la multiplica-

tion des êtres fait partie de leur gouvernement, puisque c'est par là que les

semblables engendrent leurs semblables. Sous le second rapport le septième

jour a dû être aussi sanctifié, parce que la sanctification d'une chose consiste

uniquement en ce que Dieu se repose en ellq. C'est pour cela qu'on appelle

saintes les choses dédiées à Dieu.

Il faut répondre au premier argument, que ce n'est pas pour ce motif

qu'on dit que le septième jour est sanctifié-, car il n'est pas saint parce que
Dieu peut y gagner ou perdre quelque chose, mais parce que les créatures

y gagnent en effet en se multipliant et en se reposant en Dieu.

Il faut répondre au second, que dans les six premiers jours les êtres ont

été produits dans leurs causes. Depuis ce moment la fécondité de ces mê-
mes causes les multiplie et les conserve, ce qui est un effet de la bonté de
Dieu. Ce qui prouve combien cette bonté est parfaite, c'est que Dieu lui-

même ne se repose qu'en elle, et que nous ne pouvons trouver nous-mêmes
le repos qu'autant que nous en jouissons.

Il faut répondre au troisième, que le bien dont il est parlé à chaque jour

de la création se rapporte à la production primitive de la nature, tandis que
la bénédiction du septième jour a pour objet sa propagation (1).

QUESTION LXXIV.

DES SEPT JOURS DE LA CRÉATION EN GÉNÉRAL.

Après avoir parlé de chacun des jours de la création en particulier, nous devons
maintenant les considérer tous en général. Nous considérerons : 1" Si ces jours sont

suffisants. — 2" S'ils ne forment qu'un seul jour ou s'ils en forment plusieurs. —
3" Nous nous occuperons de certaines locutions dont l'Ecriture se sert dans le récit de
l'œuvre des six jours.

ARTICLE ï. — LES SIX jours ont-ils été suffisants (2)?

1 . Il semble que les six jours énumérés par Moïse soient insuffisants. Car

H) Le souvenir de la bénédiction et de la sanc- IS'on addelis ad verbum quod vobis loquor,

(ification du septième jour est d'ailleurs resté nec auferelis ex eo iDeut. iv>. Si quis dimi-

dansla mémoire de tous les peuples. nuerit de verbis libri prophetiœ hujus, aufe-

(2) Cet article a pour ohiet de démontrer, par rat Deus partem ejus de Hbro vitœ [Apo'
rapport à la Genèse, la vérité de ces j)aroles : ôat. Xlllj.



GI2 SOMME TlItoLOOIgLE DE SALM THOMAS.

l'œuvre de création n'est pas moins distincte de l'œuvre de distinction et

de l'œuvre d'ornement que ces deux dernières œuvres ne sont distinctes

entre elles. Or, il y a eu dos jours consacrés à l'œuvre de distinction, et

d'autres jours consacrés à lœuvre d'ornement. On aurait donc dû assigner

aussi des jours qui auraient été employés à lœuvre de création.

2. L'air et le l'eu sont des éléments plus nobles que la terre et leau. Or,

on a consacré un jour à la distinction de l'eau, et un autre à la distinction

(le la terre. On aurait donc dû consacrer d'autres jours à la distinclion du
leu et de l'air.

3. Il n'y a pas moins de difîérenceentie les oiseaux et les poissons qu'enire

les oiseaux et les animaux terrestres. D'un autre côté l'homme ditTère plus

des animaux (\ue ceux-ci ne diiïérenl entre eux. Or. puisqu'on a assigné un

autre jour jiour la production des poissons de la mer et un autre jour |}0ur

celle (les animaux terrestres, on aurait dû en assigner encore un autre |.K)ur

la production des oiseaux du ciel et un autre pour la création de l'homme.

-4. Au contraire il y en a qui trouvent (jue c'est trop de sept jours pour la

création. Car la lumière est aux astres ce que l'accident est au sujet. Or, l(i

sujet est produit tout à la lois avi^c l'accident qui lui est propre. Donc Dieu

n'am'ait pas dû pi^^duire la lumière un jour et les astres nu autre.

5. Les jours (,>nt été consacrés à l'établissement primilil' du nKMide. Or,

dans le septième jour rien n'a été établi, ni créé. Donc on n'aurait pas dû
compter le septième jour avec les autres.

CONCLUSION. — Ce nVsl ni trop ni trop ptni ilc si^j)! jours pour la nvalion ; il rn

a fallu trois pour distinguer ou dchrouillcr les parties du inonde, trois pour les orner,

et le septième Dieu a dû se reposer de ses œuvres.

H faut répoudie (jue d'après tout ce que nous avons dit ((piest. i.xx, i.xxi

et Lxxn) on voit évidemment la raison qui a établi entre tous ces jours une
(iislinclion. Cai" il a t'aiiu d'abord (pie toutes les parties du mon(le fussent

débrouillées et (ju'ensuite chacune d'elles lût ornée, ce (jui s'est lait en la

remplissant d'habitants. Les Pères distinguent dans la créature matérielle

trois jiarties : la première (jui est désignée par le mot de f/^7, la seconde
ou la partie moyeime (jui est exprimée par le mot (Veau, et la troisième ou
la partie inférieure qui re((Vit dans l'Ecriture le nom de terre. De là, d'après

les pythagoiiciens, la peifeclion consiste en trois choses, le conmiencemenl,
le milieu et la fin, comme le dit Aristole {De cœf. lib. i, text. 2j. La premièie

partie fut distinguée ou débrouillée au i)remier jour et elle fut ornée au

quatîième. La partie moyenne fut débrouillée au second jour et ornée au
cinquième. Enliu la partie intérieure lut débrouillée au troisième jour et

ornée au sixième. Saint Augustin est d'accord avec les Pères sur les trois

derniers jours, mais il ne l'est pas sur les trois premiers. Ainsi, d'après ce

docteur, au premier jour la ci'éalure spirituelle fut formée et dans les deux
jours qui suivirent ce fut lacréalui'emalérielle. de telle façon que Dieu créa

au second jour les corps supérieurs et au troisième les inféiieurs. La per-

fection de l'œuvre divine se manifeste ainsi, toujours selon le même saint,

par la perfection du noml)re i-enaire qui se forme de l'addition de ses par-

lies aliquotes qui sont 1, 2 et 3. Car l'unité représente le jour qui a été con-

sacré à la formation de la créature spirituelle, le nombre deux désigne les

jours (employés à la pn^duction de la ciéature matérielle, enlin le nombre
trois indique les jours qu'il a fallu pour orner la création entière (1).

Il faut répond] e au premier argument, que d'après saint Augustin l'œu-

(<) Celle llu'orio tics nombres est aussi iin ciiipninl fait i) IVvo'c »lc Pj(l»«»P"ro.
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vre de création appartient à la production de la nature matérielle et de la

nature spirituelle à l'état informe. Ces deux choses sont en dehors du temps,

comme le dit ce saint docteur lui-même {Conf, Mb. xii, cap. 12). C'est pour

cette raison que leur création est placée avant Texistence même des jours.

Suivant les autres Pères on peut dire que l'œuvre de distinction et l'œuvre

d'ornement supposent l'une et l'autre dans la créature un changement dont

le temps est la mesure. Mais l'œuvre de création ne consiste que dans l'ac-

tion divine qui produit instantanément la substance des êtres. C'est pour
ce motif qu'on assigne à toutes les œuvres de distinction et d'ornement
leur jour, tandis qu'on dit que la création a eu lieu au commencement, ce

qui signifie qu'elle s'est faite dans un instant indivisible.

11 faut répondre au second^ que le feu et l'air n'étant pas compris parle
vulgaire au nombre des parties du monde, Moïse ne les a pas désignés ex-

pressément, mais il les a confondus avec le corps intermédiaire, c'est-à-dire

l'eau ; ce qui est vrai principalement de la partie inférieure de l'air; quant

à la partie supérieure il Ta confondue avec le ciel, d'après saint Augustin,

{Sup. Gen. lib. n, cap. 13).

Il faut répondre au troisième, que la production des animaux est racon-

tée suivant le rapport qu'ils ont avec les parties du monde auxquelles ils

servent d'ornement. C'est pourquoi les joints de leur production sont dis-

tingués ou réunis suivant qu'ils se rapportent ou ne se rapportent pas à

la partie du monde qu'ils doivent orner.

Il faut répondre au quatrième, que dès le premier jour la nature de la

lumière a été produite dans un sujet quelconque. Au quatrième, les astres

ont été faits, non que leur substance ait été produite de nouveau , mais
[«arce qu'ils ont reçu alors une forme quils n'avaient pas auparavant,

comme nous l'avons dit (quest. i,xx, art. \].

n faut répondre au cinquième, que, d'après saint Augustin {Sup. Gen.

lib. IV, cap. 45), Moïse, après avoir attribuée chacun des six jours ce qui lui est

propre, assigne au septième quelque chose de particuUer, c'est que Dieu s'est

alors reposé en lui-même de ses ceuvres. C'est pourquoi après avoir parlé des

six premiers jours il était nécessaire qu'on fitmention du septième.— Suivant

les autres Pères on peut dire qu'au septième jour le monde a eu un caractère

tout nouveau, celui d'être formé sans qu'il fut nécessaire d'y ajouter désor-

mais quelque chose. C'est pourquoi après les sixjours l'écrivain sacré a placé

\e septième, qui a cela de particulier, c'est que Dieu a cessé alors de créer.

ARTICLE IL — TOUS ces jours ne forment-ils qu'un seul jour (i)?

-1. 11 semble que tous ces jours n'en forment qu'un seul. Car il est dit

dans la Genèse (Ge?2. ii, 4 et 5) : Telle a été Vorigine du ciel et de la terre^

et c'est ainsi quHls furent créés au jour que le Seigneur Dieu fit Vun et rau-
treet qu'il créa toutes les plantes des champs avant qu'elles fussent sorties

de terre. Dieu a donc fait dans le même jour le ciel, et la terre et les plantes

des champs. Cependant il est dit qu'il fit le ciel et la terre au premier jour,

ou plutôt avant même Texistence des jours, et qu'il produisit les plantes des
champs au troisième. Le premier jour est donc le même que le troisième, et

n) Aiijourcrhui on se doniandc ce qno Ton Joit dislinguât que d'après la diversité des êtres qui

entendre par les jours dont parle Moïse : siée ont clé produits; les autres Pères prenaient le

sont d(>s jours de vinst-qualre Iieurcs ou des épo- mot jour dans le sens vulgaire. Celte controverse
ques d'une durée indéterminée. Saint Thomas, qui prouve «lue le nmt jour, dans le récit de la Gc-
veut résumer ici l\)pinion des Pères, estoldipé- nèse, n'a pas un sens lien arrêté, mais on no
de

I
oser la question d'une manière toute diffé- peut en tirer aucune conséquence eu faveur do:v

rente. Saint Augustin voulait qu'en réaîii.' les opinions des géologues modernes,
bept jours n'en lii^sent qu'un seul, et qu'on ne les
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pour cette raison il n'y a pas de différence non plus entre les autres jours.

2. Il est dit dans l'Ecclésiaslc [Eccl. xviii, 1 ) : Celui qui est éternel a tout créé

en même temps. Or, il n'en serait pas ainsi si lœuvre de la création avait

duré plusieurs jours. Car plusieure jours ne peuvent exister simultanément.

Donc les jours de la création ne forment qu'un seul et même jour.

3. Au septième jour Dieu cessa de produire do nouvelles créatures. Si

donc le septième jour ditVère des autres, il sensuit que Dieu ne la pas fait
;

ce qui est absurde.

4. Toute œuvre qu'on attribue à un jour a été faite instantanément puisqu'il

est rapporté de chaque chose : // dit et ce fut fait. Si doue Dieu eût réservé

p<^)ur un autre jour l'œuvre (luil a faite ensuite, il résulterait de là que le

reste du jour il aurait cessé de créer, ce qui serait inutile. Le jour où

l'œuvre qui suit a été créée n'est donc pas différent du jour où a été produite

l'œuvre qui précède.

5. Mais c'est le contraire. Car il est dit dans la Genèse : Du soir et du matin

fut fait le secondJour j le troisième^ et ainsi des autres. Or. on ne peut parler

d'un second, d'un troisième, etc., là où il ny a (lu'un seul juur. Les jours do

la création sont donc en réalité multiples.

CONCLUSION. — Ce n'est pas en un jour, mais bien en sept jours que le monde a

été créé.

Il faut répondre que sur ce point saint Auffuslin se sépare des autres

Pères. Car il veut que h^s sept jours n'en lassent qn'u?i, mais que ce jour

unique renferme sept ordres de c-hoses {Sup. Gcn. ad lift. lib. iv, ca|). 8, et

22 et 31 et 7)^ cic. Dci^ lib. xii, cap. 9). Les autres Pères pensent au contraire

que ce sont bien sept jours réels, distincts lun de l'aulre. Si on met e(*s

deux opinions en rai)port avec l'explication du sens littéral de la Genèse,

elles paraissent très-différentes. Car d'après saint Augustin le mot jour

indique la connaissance des anizes, de telle sorte que le premier jour soit la

notion qu'ils ont de la première œuvre de Dieu, le second, la notion qu'ils

ont de la seconde et ainsi des autres. On dit de chaque œuvre qu'elle a été

produite dafis un jour déterminé, ]iarce que Dieu na v'wn créé dans la nature

qu'il ne lait auparavant imprime dans l'esprit des an^ics, f|ui peut à la vérité

connaître plusieurs thosessimulianèmenl, surtout dans le Verbe au sein du-

quel toutes les connaissances trouvent leur perfection et leur comi)lémenL
Ainsi dans ce sentiment les jours se distinguent d'après l'ordre naturel des
chosescon nues, mais noiuiaprès la succession tempoii'lledelacomiaissance

ou de la production des êtres. Et saint Augustin ajoute (.V//;?. Gen. lib. iv,

cap. ^8), que la connaissance angèlique peut recevoir proprement et véritable-

ment le nom (K' jour, puisque la lumière, qui estlacausedujour, est le propres

des substances spirituelles.— Selon les autres Pères, cesjours désignent une
.succession de temps et les choses ont été réellement produites les unes après

les autres. — Mais si on considère ces deux (»i)inioiis par rapport à la ma-
nière dont les êtres ont été produits, on ne trouve plus entre elles la même
<lifférence. Elles ne diffèrent que sur deux poinis à l'égard desquels saint

Augustin s'écarte encore des autres Pères, comme nous l'avons dit (quesl.

Lxvn, art. 1, et lxix, art. \). Ainsi saint Augustin entend par la terre et l'eau

qui on! été primilivement créées, une matière absolument informe; par la

formation du firmament, le rassemblement des eaux, l'apiiaritionde l'aride

il comprend l'impression des formes que la matière corporelle a reçues. Les

autres Pèies pensent au contraire que la terie et l'eau qui ont été piiinili-

vement créées sont les e|»Mnents du monde existant sous leurs tormes pn»-

pres. Ils croient que les œuvres subséquentes ont servi à débrouilleriez
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corps qui étaient déjà préexistants, comme nous l'avons dit (quest. lxvh,

art. 1 et 4, et quest. lxix, art. 1). Ils diffèrent encore relativement à la pro-

duction des plantes et des animaux que les Pères supposent avoir réellement

été créés dans les six jours qu'a dures l'œuvre divine, tandis que saint

Augustin croit que ces êtres n'ont existé d'abord que virtuellement. {Sup.

Gen. lib. viii, cap. 3). Mais quoique saint Augustin suppose que les œuvres
des six jours ont été simultanées, cependant il est d'accord avec les autres

sur le mode de production. Car d'après l'un et l'autre la matière a été primi-

tivement produite sous les formes substantielles des éléments, et ils recon-

naissent aussi les uns et les autres que dans la création première tous les

animaux et toutes les plantes ne furent pas produits tels qu'ils sont actuelle-

ment, puisque ce fut l'œuvre successive de plusieurs jours. Toutefois ils

diffèrent entre eux par rapport à quatre choses, c'est que d'après les autres

Pères après la production première de la matière il y eut un temps premier
où la lumière n'existait pas, un second temps où le firmament n'était pas for-

mé, un troisième temps où la terre n'était pas débarrassée des eaux qui la

couvraient, enfin un quatrième temps où les astres n'étaient pas créés, t-e

système de saint Augustin n'admet pas ces distinctions temporelles puisqu'il

suppose que tous les êtres ont été créés simultanément. Sans manquer aux
égards que méritent ces deux sentiments, on doit répondre à leurs raisons (1).

Il faut répondre au premier argument, que dans le jour où Dieu a créé le

ciel et la terre, il a créé les plantes des champs non en réalité, mais vir-

tuellement, c'est-à-dire avant qu'elles ne sortissent de terre. Saint Augus-
tin rapporte cette œuvre au troisième jour, les autres Pères à la création

primitive des êtres.

Il faut répondre au second, que Dieu' a créé simultanément tous les êtres

quant à leur substance informe, mais relativement à leur formation qui a
été le résultat de l'œuvre de distinction et de l'œuvre d'ornement il n'en

est pas de même. C'est pour cela que l'écrivain sacré a employé expressé-

ment le mot création.

Il faut répondre au ^ro/.sïe???e, qu'au septième jour Dieu acessé de produire

des créatures nouvelles, mais non de propager celles qui existaient -, et d'ail-

leurs on peut rattacher à cette propagation la succession desjours eux-mêmes.
Il faut répondre au quatrième, que ce n'est pas par impuissance de la part

de Dieu, comme s'il avait besoin de temps pour agir, que tous les êtres

n'ont pas été simultanément distingués et ornés, mais c'était pour suivre

un certain ordre dans la création. C'est pour ce motif qu'il a fallu faire

répondre des jours différents aux divers états du monde. Car à mesure que
les œuvres se sont succédé le monde a gagné en perfection.

Il faut répondre au cinquième, que d'après saintAugustin (/oc. cïïjl'ordredes

jours doit se rapporter à l'ordre naturel des œuvres qui leur sont attribuées.

ARTICLE in. — l'écriture se sert-elle d'expressions convenables pour

RENDRE L'CHiUVRE DES SIX JOURS (2)?

1. Il semble que l'Ecriture n'emploie pas des expressions convenables

pour rendre l'œuvre des six jours. Car, comme la lumière, le firmament et

les autres œuvres semblables ont été faites par le Verbe de Dieu, de même
aussi le ciel et la terre, puisqu'il est dit(Joan. i, 3) que tout a été fait par

(I) Cet article est le résumé de tous ceux qui (2) Cet article a pour but de dissiper toutes les

précèdent; car à mesure qu'il a développé ses difficultés que peut encore offrir le texte de la

«xplications sur l'œuvre des six jours, saint Tlio- Genèse,

mas a fait sentir la différence qu'il y avait entre

saint Augustin et les autres Pères.
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lui. Donc, dans la création du ciel et de la terre on aurait dû faire mention

du Verbe de Dieu comme dans les autres œuvres.
2. L'eau a été créée par Dieu. Il n'est cependant pas dit qu elle Tait été.

Donc rœuvrc de la création n"a pas été suflisanmicnt exposée.

3. Comme il est dit dans la Genèse : Dieu vit que toutes les choses qu'il

avait faites étaient fort bonnes; l'écrivain sacré aurait dû dire pour chaque
œuvre : Dieu vit que c'était bien. W a donc eu tort d'omettre ces paroles au
sujet de la création et de l'œuvre du second jour.

4. L'esprit de Dieu est Dieu. Or, ii n'est pas dans la nature <]e Dieu d'être

porté, ni d'occuper un lieu. C'est donc aussi à turt qu'un a dit que r£.s7^r//

de Dieu était porté sur les eaux.

5. On no t'ait pas ce qu'on a déjà fait. Après avoir dit : Dieu dit : Que te

firmament soit fait, et le firmament fut fait. \\ i\v fallait donc pas ajouter: £7

Dieu fit le firmament. On en peut dire autant à l'égard des autres œuvres.
r>. Le soir et le malin ne divisent pas sulTisamment le jour, puisqu'il y a

(ians le jour plusieurs parties. On ne s'est donc pas Ijii'U exprimé en di-

sant que du soir et du tnatin fut fait le second Jour ou le trolùème, etc.

7. Aux nombres ordinaux spc<md et troisième ne correspond pas le nom-
bre cardinal un, mais le nombre /;/TWi/rr. On aurait donc dû dire : Du soir

et du matin fut fait le premier (primus) jour, et non un(unus)}oui\

CONCLUSION. — L'Ecriture sainte se sert d'expressions cou\ennl)les pour rendre

IVruvre (les six jours.

H faut répondre ^u premier argument, que, d'après saint Augustin (Sup.

Cen. ad lift. lib. i, cap. -i), la personne du Fils de Dieu est désignée aussi

bien dans l'œuvre de création que dans l'œuvre de distinction et d'orne-

ment, mais en des sens divers. Car l'œuvre de distinction et d'ornemeiii

regarde la formation des êtres. Comme la formation des objets d'art résullr

de la forme que l'artisan a dans l'esprit, et qu'on |>eut apjx'ler son verbe in-

telligible ; ainsi la formation de toute créature est l'œuvre du Verbe de Dieu,

et c'est pour cela qu'il est fait mention du Verbe dans l'œuvre de distinc-

tion et d'ornement. Mais dans la création le Fils est désigné comme le prin-

cipe par ces mots : Dans te principe Dieu créa (1) ;
parce que la création est

la produclion de la matière informe. — Si l'on admet le sentiment des

Pères, qui supposent que les éléments ont été créés sous leurs propres for-

mes, il faut donner une autre réponse. Saint Basile dit (//o>/?. m} (jue ces

paroles : Dieu a dit, indiquent un ordre divin. Or, il a fallu que la créature

qui devait oliéir fût produite avant de lui intimer un ordre.

11 faut répondre au second, (jue, d'après saint Augustin, on doit enten-

dre par le ciel la nature spirituelle informe, et par la terre la matière in-

forme de tous les corps, et que, par conséquent, aucune créature n'a été

omise. Selon saint Basile ou nomme le ciel et la terre comme les deux ex-

trêmes, afin de comprendre par là tous les milieux, d'autant plus que K'

mouvement do tous les corps intermédiaires se dirige vers le ciel si los

corps sont légers, et tend vers la terre s'ils sont lourds. Enfin, d'autres di-

sent que sous le nom de la terre l'Ecritrire comprend ordinairement les

quatre éléments. C'est pour cela que le Psalmiste, après avoir dit ; Louez te

Seigneur, vous qui êtes de la terre., ajoute : Feu, (jréle, neige., glace, etc.

{Ps. cxLvni,?}.

(I) Cc((c inlorprctstion est rollc «le saint Ah- rap. 2 , Hc saint .ît'romc (C^M/r<r hœhr. in Gcn
pnstin [De CMnt. nov. vu), tlo saint lî.tsilo «l Hos dorteuis juifs iVotoz la «loiixicino litli'

{ilom. iir . lie saint Ambroise (in llexam. lit» i. «l'un rabbiu rsnvciii, p. ô2).

cep. A), Je sniiit Ironcc {Adv. bœret. lib. il.
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Il faut répondre au troisième, que dans l'œuvre de la création il y a quel-

que chose qui correspond à ce qui est dit de Foeuvre de distinction et d'or-

nement : Dieu vit que telle ou telle chose était bien. Pour s'en convaincre il

faut observer que l'Esprit-Saint est amour. Or, il y a deux motifs, d'après
saint Augustin (Sup. Gen. lib. i, cap. 8), pour lesquels Dieu aime sa créature.

C'est qu'il veut qu'elle existe, et que son existence soit permanente. Pour
qu'elle ait ce double caractère il est dit que l'Esprit de Dieu était porté sur
les eaux. On entend par le mot eau la matière informe, et cette phrase si-

gnifie que l'Esprit était porté sur la matière, comme l'amour de l'artisan est

porté sur la matière dont il veut former son œuvre. Pour montrer que le

créateur a rendu son œuvre durable il est dit : Dieu vit que c'était bien. Ces
paroles montrent que Dieu se plut dans son œuvre après l'avoir faite, ce
qui ne suppose pas toutefois qu'il la connût mieux ou qu'elle lui plût da-
vantage après son exécution qu'auparavant. Par là, dans l'œuvre de la

création et de la formation des êtres, la Trinité des personnes est implicite-

ment exprimée. Ainsi, dans la création se trouve la personne du Père, ma-
nifestée par le Dieu qui crée; la personne du Fils, indiquée parle principe

dans lequel il a créé, et la personne du Saint-Esprit, désignée par l'Esprit qui

est porté sur les eaux (1). Dans la formation des êtres la personne du Père
est dans Dieu qui parle, la personne du Fils dans le Verbe par lequel il

s'exprime, et la personne du Saint-Esprit dans la complaisance avec laquelle

Dieu a vu que ce qu'il avait fait était bien. A l'égard de l'œuvre du second
jour, si on n'a pas dit : Dieu vit que c'était bien, c'est que l'œuvre de dis-

tinction des eaux commence alors , et qu'elle ne fut achevée qu'au troi-

sième jour. Par conséquent, ce qui est dit du troisième jour se rapporte éga-

lement au second. Ou l3ien on peut dire que la distinction qui s'est faite au
second jour ne porte pas sur des choses qui frappent évidemment le peuple,

et que pour cette raison l'Ecriture n'a pas employé cette forme approbative.

Ou bien encore c'est parce que le firmament, qu'on prend en cet endroit

pour l'air nébuleux, n'est pas au nombre des parties permanentes ou prin-

cipales du monde. Rabbi Moise donne ces trois raisons (Perplex. lib. iv).—
Il y en a qui donnent une raison mystique tirée des nombres, et qui disent

que c'est parce que le nombre binaire s'éloigne de l'unité, et que pour ce mo-
tif l'œuvre du second jour n'a pas reçu la même approbation que les autres.

Il faut répondre au quatrième, que Rabbi Moïse entend par l'Esprit du
Seigneur l'air ou le vent, comme Platon l'a compris, et il dit qu'on l'appelle

l'Esprit du Seigneur parce que l'Ecriture a partout Thabitude d'attribuer à

Dieu le souffle des vents. Mais, d'après les Pères, on entend par l'Esprit du
Seigneur l'Esprit-Saint qui était, est-il dit, porté sur les eaux, c'est-à-dire sur
la matière informe, d'après saint Augustin (Sup. Gen. hb. i, cap 7), de peur
que Dieu ne parût aimer ses œuvres parce qu'il avait nécessairement besoin

d'elles. Car l'amour de nécessité ou de besoin est soumis aux choses aux-

quelles il s'attache. Il est dit qu'il était porté sur les eaux pour indiquer qu'il

y avait déjà im commencement de vie. Car il n'était pas porté localement,

matériellement sur les eaux; mais cela signifie qu'il avait une puissance

prédominante, comme l'ol^serve saint Augustin (loc. cit.). D'après saint Ba-

sile (Hom. iv); il était porté sur les eaux, c'est-à-dire qu'il les couvait et les

vivifiait comme une poule échauffe et vivifie ses œufs, et leur projetait, en

les couvant, le principe actif de la vie (2). En effet, l'eau a reçu particulière-

(I) Tous les docteurs chrétiens et iiiirs cilrs !2) Sain! Rasiic a enipi-un(é , comme il le dit

dans la note précédente sont unanimes à l'é^nrd Ini-nn^jne, celle magnilique comparaison à saint

de cette interprétation. Ep'areni, qui était venu le voir pendant qu'il
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ment une vertu vitale \ car il y a beaucoup danimaux qui sont engendrés

dans son sein, et les semences reproductives de tous les animaux sont hu-

mides. La vie spirituelle nous est également communiquée par l'eau du
baptême. C'est pourquoi il est dit (Joan. ni, 5) : Si on ne venait de reau et

de l^Esprit-Saint, etc.

11 faut répondre au cinquième, que, d'après saint Augustin {Snp. Gen.

lib. I, cap. 8), par ces trois mois on désigne les trois manières d'être des

choses. 1° L'existence des choses dans le Verbe est indiquée par le mot
(iat; 2° leur existence dans l'entendement des anges est exprimée par le

mot faction est; 3" leur existence dans l'ordre de la nature est marquée par

le mot fecit. Comme le premier jour a été employé à la formation des anges,

il n'a pas été nécessaire d ajouter ce dernier nnU. — D'après les autres Pères,

on peut dire que ces paroles : Dieu dit : Que telle chose soit faite, indiquent

un ordre de Dieu, et que celles-ci : La chose fut faite, montrent l'achèvement

ou le complément de son œuvre. Mais il a été nécessaire de dire comment
chaque chose a été faite, surtout parce qu'il y on a qui prétendent que

toutes les choses visibles ont été faites par les anges, et c'est pour écarter

cette erreur que Técrivain sacré ajoute que c'est Dieu lui-même qui les a

faites. C'est pour(juoi. à l'occasion de chaque ch(^se, après avoir dit : Ce fut

fait^ on ajoute que ce fut l'œuvre de Dieu lui-même, et on se sert à cet ellct

des mots : il fit, il distingua^ il appela, et autres semblables.

Il faut répondre au sixième, que suivant saint Augustin 'Sup. Gen. lib. iv,

cap. tî^ et ;J0}, on entend par le soir et le matin la connaissance vesperti-

nalc et matutinale des anges dont nous avons parlé (quesl. lviii, art. et 7).

D'après saint Dasile [llom. ii\ on a coutume de comprendre généralement
tout le temps sous la dénomination du mol./owr, parce qu'il en exprime la

partie principale. Ainsi, Jacob dit : Les jours de mon pèlerinage, sans parler

de la nuit. Or, le soir et le malin sont pris pour les termes du jour, don! le

matin est le commencement et le soir la fin. Ou bien on peut dire encore que
le soir est le commencement de la nuit, et le matin le commencement du
jour. 11 était convenable qu'en exposant la distinction première des èlres,

on ne désignât que les commencements des h^mps. Il est d'abord parlé du
soir, parce que, le jour ayant commencé i)ar la lumière, le soir, qui est I<î

terme de la lumière, s'est présenté avant le matin, qui est le terme des

ténèbres et de la nuit. — On peut dire aussi avec saint Jean Chrysostome
{Ilom. \, in Gen), que c'était pour indiquer que le jour ne se termine pas

naturellement le soir, mais le matin.

il faut répondre au septième, que le premier jour de la création est dési-

gné par le nombre cardinal un ])our indiquer que l'espace de 21 heures

forme un jour, et le nombre un détermine par conséquent la mesure natu-

relle de la joui'née; ou bien on peut dire cjue l'écrivain sacré a voulu signi-

tler par là que le jour était consommé quand le soleil était revenu ai)solu-

ment au même point; ou bien encore on peut répondre que le nombre sep-

ténaire des jours de la création étant complet, ou revient au premier jour,

qui ne fait qu'un avec le huitième (1). Ces trois raisons sont de saint Ha>il«'

[Hexam. hom. n).

ftouvernait son vf.X\>p de Côsaroe (Voyrz mon (I I.o temps, ajoute saint flasile. loxiont ainsi

Histoire de la lilléralure ijrt'cquc, i>. 282). sur liri-monu- ii la maniore «runcerclo. pour nom
inJii|nor I anuloi;ic <|U il a avec i rloiiii(<'.



APPENDICE.

EXTRAIT DE LA SOMAIE CONTRE LES GENTILS, LIB. I, CAP. 3, 6 ET 7.

!,

IL EST AVANTAGEUX QUE LA FOI NOUS TROPOSE A CROIRE DES CHOSES QUE LA
RAISON NE PEUT CONNAITRE.

4 . Il y en a qui pensent qu'on ne doit pas proposer à la croyance de rhomme
des choses que sa raison ne peut connaître, parce que la divine Sagesse pour-

voit à tous les êtres d'une manière conforme à leur nature. C'est pourquoi il

faut démontrer qu'il est nécessaire à Thomme que Dieu lui propose à croire

des choses qui surpassent sa raison. Car on ne désire une chose et on ne se

porte vers elle avec ardeur qu'autant qu'on en a préalablement la connais-

sance. Les hommes étant destinés par la providence de Dieu à un bien plus

élevé que celui que leur faiblesse peut goûter ici-bas (1), il a fallu que leur

esprit fût élevé à un ordre de vérité supérieur à celui que leur raison peut

atteindre, afin d'apprendre par là même à désirer et à rechercher avec ardeur

un bien qui surpasse tout le bonheur de la vie présente. C'est là surtout le

caractère de la religion chrétienne, qui promet tout spécialement les biens spi-

rituels et éternels, et c'est pour ce motif qu'elle nous propose à croire une
foule de choses supérieures à l'entendement humain. La loi ancienne, qui ne
renfermait que des promesses temporelles, ne comprenait pas de dogmes qui

surpassassent la portée delà raison humaine. D'après cela, les philosophes ont

eu soin, comme le ditAristote(£'?/t. lib.vii, cap.12; etlib.x,cap.1 et5), démon-
trer aux hommes, pour les éloigner des jouissances sensuelles et les porter à

la vertu, qu'il y avait d'autres biens préférables aux biens des sens, et qui ré-

pandent dans l'àme de ceux qui se livrent aux vertus actives ou contemplatives

une joie plus agréable et plus pure. D'ailleurs il est nécessaire que la révéla-

tion parle à l'homme, pour qu'il ait une notion de Dieu plus vraie. Car nous ne

connaissons Dieu visiblement que quand nous croyons qu'il est au-dessus de

tout ce qu'il est possible à l'homme d'en penser, parce que la substance divine

surpasse nécessairement la connaissance humaine. Or, par là même que la foi

nous enseigne sur Dieu des choses qui surpassent notre raison, nous sommes
affermis dans le sentiment que Dieu est un être au-dessus de tout ce que nous

pouvons penser.

2. Le second avantage qui résulte de la supériorité de la foi, c'est la répres-

sion de la présomption qui est la mère de l'erreur. Car il y en a qui [)résument

tellement de leur génie, qu'ils pensent pouvoir embrasser par leur entendement

(I) Il fiuit qiiil V ait harmonie enfre liiifclli- pour ohict des vérités snrnaturolles , ccst-à-dire

ponce et la volonté; la volonté ayant poiir objet des vérités supérieures à la raison,

un Lien surnaturel rintflligoDfe doit avoir aussi
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la nature divine tout entière, regardant comme absolument vrai tout ce qu'ils

voient, et comme faux tout ce qu'ils ne voient pas. Pour guérir l'esprit humain

de cette maladie, et l'amener à rechercher la vérité avec modestie, il a donc

été nécessaire que Dieu proposât à la croyance de l'homme des dogn?es qui sur-

passassent complètement son intelligence.

3. Un troisième avantage nous est indiqué par quelques paroles d'Aristote

(Etli. lib. X, cap. 7). Simonides ayant engagé un individu à laisser là l'étude des

choses divines pour ne s'appliquer qu'aux choses humaines, sous prétexte que

l'homme doit s'occuper de ce qui est humain, et un mortel de ce qui est mortel,

le philosophe de Stagyre dit au contraire que l'homme doit tondre de toutes

ses forces vers les choses immortelles et divines. Aussi remarque-t-il ailleurs

{De part. anim. lib. i, cap. 5) que, quoique nous sachions peu de chose des

substances supérieures, le peu que nous en savons est plus agréable et plus à

envier que toutes les connaissances que nous avons des substances inférieures.

Et, ailleurs , il dit encore {De ceci, et mund., text. 34) que, quoique les questions

qu'on soulève sur les corps célestes n'aient que des solutions douteuses, néan-

moins elles causent une grande joie à celui qui les étudie. Tous ces témoi-

gnages prouvent que la connaissance des choses les plus nobles, quelque im-

paifaite qu'elle soit, donne à l'âme la plus grande perfection. C'est pourquoi.

Lien que la raison humaine ne puisse pleinement pénétrer les vérités qui sont

au-dessus d'elle, néanmoins elles la perfectionnent beaucoup, si elle les accepte

telles que la foi les lui enseigne. C'est pour ce motif qu'il est dit dans l'Ecri-

ture {Ecclcs. III, '25) : Dieu vous a découvert beaucoup de choses qui étaient au-

dessus de l'esprit de lliommc. Et ailleurs \. Cor. il, 1 1 1 ; Nul ne coniiait ce qui

est en Dieu que l'Esprit de Dieu iMais il nous l'a révélé par son Esprit.

II.

IL n'v a pas de Légèreté a croire i.f.s ciio.sf.s qui so>t de foi, quoiqu'elles

SOIEM SLl'ÉRIELRLS A LA RAISON.

Ceux qui aduieltcnt les vérités révélées que la raison humaine ne peut

démontrer ne croient pas à la légère, comme ceux (|ui croient des fables

grossières, selon l'expression de l'apùtre saint Pierre (II. Pet. i).Car la divine

sagesse qui connaît tout à fond et qui a daigné nîvéler aux hommes ses se-

crets a prouvé sa présence et la vérité de sa doctrine et de son inspiration

par les preuves les plus convenables (T, puisque pour établir des vérités supé-
rieures à notre entendement naturel elle a produit visiblement des œuvres qui

surpassent les forces de la nature entière (2\ comme la guérison miraculeuse
des malades, la résurrection des morts, le changement prodigieux des corps
célestes, et ce qu'il y a de plus admirable encore, l'illumination des intelli-

gences, de telle sorte que des idiots et des ignorants sont devenus instanta-

nément, après avoir été renq)lis de l'I'sprit-Saint, des hommes éminents,
sages et éloquents. A la vue de ces prodiges, la force de la vérité s'est mani-
festée avec tant d'éclat, que sans avoir recours à la puissance dos armes,
sans employer les séductions des plaisirs, et ce qu'il y a de plus étonnant, au
milieu des persécutions des tyrans, elle a attire à elle non-seulement une mul-
titude innombrable de gens simples et ignorants, mais encore les sages les

H) Cet articlr, (ont court qu'il parail, osl ou |2' Ainsi it laiipn» de nos rroynnr.^s siiniadi-
l'f'sumr pros7no roniplot do re qui to hoiive icllos nous «vous aussi doi faits surnaliiivls.
iinformt^ dans le Traité de la religion.
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lus renoinmds, et les a conquis à la foi chrétienne qui enseigne des dogmes
jsolument supérieurs à la raison humaine, qui condamne toutes les voluptés

3 la chair et qui nous apprend à mépriser tout ce que le monde renferme,

'adhésion des esprits à ces enseignements est elle-même le plus grand mi-
icle, et il n'y a évidemment que Tinspiration de Dieu qui ait pu porter les

3mmes à mépriser ainsi les choses visibles pour ne chercher que les invisi-

[es. Cet événement n'a été d'ailleurs ni imprévu, ni fortuit, mais c'est la

rovidence divine qui Ta elle-même ménagé. En eifet, Dieu l'avait annoncé

ngtemps à l'avance par un grand nombre de prophètes dont nous vénérons

s écrits parce qu'ils rendent témoignage à notre foi. Saint Paul indique

îtte preuve de ia révélation quand il dit {Ilebr. ii, 3) que le véritable salut

jant été prsuiièremcnt annoncé par le Seigneur même, a clé ensuite confirmé

irmi nous par ceux qui Vont entendu de sa propre bouche, auxquels Dieu a

ndu témoignage par les miracles^ par les prodiges, par les différents effets de sa

lissance et par la distribution variée des dons et des grâces du Saint-Esprit,

ette conversion si surprenante du monde entier à la foi chrétienne est la

reuve la plus certaine des miracles qui ont été faits autrefois, de telle sorte

u'il n'est plus nécessaire de les renouveler puisqu'ils brillent avec tout l'éclat

3 l'évidence dans leur eiiet. Car ce serait un prodige plus étonnant que tous

s prodiges, si le monde avait été amené par des hommes simples et obscurs,

ms aucun miracle, à croire des choses si ardues, à faire des œuvres si diffî-

les, et à concevoir de si hautes espérances. Néanmoins d-e nos jours Dieu -ne

îsse pas de faire des miracles par l'interm.éfliaire de ses saints pour l'affer-

lissement de la foi.

(Dans l'alinéa suivant saint Thomas montre que Mahomet a suivi une mar-
ie toute opposée; il a séduit les peuples par l'appât des jouissances char-

elles, il ne leur a enseigné que des choses faciles à croire, il n'a pas fait

i miracles, il a établi sa religion par la force des armes, il n'a été annoncé
ar aucun prophète, etc.)

III.

LA VÉRITÉ RATIONNELLE N'EST PAS CONTRAIRE A LA VÉRITÉ RÉVÉLÉE.

Quoique les vérités que la foi nous propose à croire soient supérieures à la

lison humaine, elles ne peuvent néanmoins pas être contraires aux choses que
i raison connaît naturellement.

1

.

En effet, Il est constant que les vérités de l'ordre naturel que nous pou-

ons connaître au moyen de la raison sont tellement certaines, qu'il n'est pas

ossible de les considérer comme des erreurs. Il n'est pas non plus permis de

îgarder comme une fausseté ce que la foi nous enseigne, puisque tous ses

[iseignements sont évidemment confirmés par le témoignage de Dieu lui-

lême. Et puisqu'il n'y a que le faux qui soit contraire au vrai, comme on le

:)it évidemment d'après leur définition, il est impossible que la vérité révé-

;e soit contraire aux principes que la raison connaît naturellement.

2. La science de celui qui enseigne embrasse tout ce qu'il fait entrer dans
esprit de son élève, à moins que son enseignement ne soit dissimulé, ce

u'il n'est pas permis de dire de Dieu. Or, la connaissance des principes que
ous possédons naturellement nous vient de Dieu puisqu'il est l'auteur de
otre nature. La divine sagesse possède donc ellc-nu''me ces principes. Par

onséquout tout ce qui est contraire à ces pvincit)es est contraire à ia .sagesse
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divine et ne peut venir de Dieu. Ainsi ce que la foi nous enseigne d'après la

révélation divine ne peut donc être contraire à la connaissance naturelle.

3. Les raisons contraires enchaînent notre entendement au point de le

mettre dans l'impossibilité d'arriver à la connaissance du vrai. Si donc nous

avions des connaissances contraires qui nous vinssent de Dieu, elles empêche-
raient notre esprit de connaître la vérité, ce que Dieu ne peut faire.

4. Les choses qui sont naturelles ne peuvent être changées tant que la na-

ture subsiste. Or, les opinions contraires ne peuvent exister simultanément

dans le même sujet. Donc Dieu n'inspire à l'homme ni opinion, ni croyance

qui soient contraires à sa connaissance naturelle. C'est pourquoi l'Apôtre dit

{Rom. X, 8) : La parole de la foi que nous vous prêchons n'est point éloignée de

vous., elle est dans votre bouche et dans votre cœur. Mais parce que la vérité

révélée surpasse la raison, il y en a qui croient qu'elle lui est contraire, ce qui

ne peut pas être. Saint Augustin est d'ailleurs de cet avis, car il dit [Sup. Gen.

adlitt. lib. ii, cap. 18): Ce que la vérité nous découvre ne peut être d'aucune

manière en contradiction avec les livres saints, soit de l'Ancien, soit du Nou-
veau Testament.

D'où il résulte manifestement que tous les arguments que l'on fait contre

les vérités de foi ne sont pas légitimement déduits des premiers principes

naturels qui sont évidents par eux-mêmes et que par conséquent ils ne sont

pas démonstratifs. Ce sont des raisons spécieuses et sophisliques et il y a

toujours moyen de les détruire.

FIN DU PREMIER VOLUME.
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